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L'EUCHARISTIE 

I  ̂ 3  h 

§  1.  —  Remarques  préliminaires. 

1.  —  Dans  les  premiers  siècles  du  christianisme  et  même 

jusqu'à  une  époque  assez  avancée  du  moyen  âge,  en  règle 
ordinaire  ou  du  moins  autant  que  possible,  la  Confirmation 

précédait  la  sainte  Communion.  Seciinchim  consueiiidinem  mo- 
dernœ  Ecclesiœ  prias  conjirmalur  parvuhis  quant  cominiinicelup 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  8,  p.  1,  dub.  1).  On  constate  facilement  la 

haute  convenance  de  cette  pratique,  si  l'on  se  rappelle  le  lien 
intime  qui  existe  entre  les  trois  premiers  sacrements,  le  rapport 
de  rEucharislie  avec  le  Baptême  et  avec  la  Confirmation  (Ij. 

Dieu,  qui  a  coutume  d'accorder  ses  grâces  progressivement  et 
«  selon  la  mesure  du  don  de  Jésus-Christ  »  (Ephes.,  iv,  7),  a 
attaché  la  pleine  possession  de  la  vie  surnaturelle  à  la  réception 

de  ces  trois  sacrements.  L'Eucharistie  est  la  clef  de  voûte,  le 
couronnement  de  Tédifice  spirituel,  dont  le  Baptême  a  établi 

les  (bndements,  dont  la  Confirm:ilion  a  poursuivi  le  développe- 
ment. L'Eucharistie  est  donr-  u  comme  la  consommation  de  la 

vie  spirituelle  et  le  but  de  tous  les  sacrements  «  (quasi  consum- 
maiio  spirilualis  vilœ  el  omnium  sacramenlorum  finis  — -  S.  TnoM., 

.*î,  q.  73,  a.  3),  mais  tout  d'abord  du   Baptême  et  de  la  Confir- 

(1)  Ouia  \'orl)uin  iiicai-naliiin  surilcicnlissiiiiiun  est  in  viiiute,  ideo  iii 
largicndo  mcdicamonta  inorborum  el  charismala  gratiarum  non  tanlum 

insliluit  sacranionliun,  quod  nos  in  esse  gralia*  generarel,  ut  baplismum, 
et  genitos  (n/f///h'/j/(</v/  til  rohorcircl,  ul  coiilirinalioneni,  verinn  cUani  ([uod 
f/enilos  et  aïK/mcnlalos  enulrîml,  lU  sacramontiun  eiicharisli;r  ;  propter 
41uod  hivc  tria  sacramçnla  omnibus  dant.ur,  (iiii  acccdunt  ad  iidem  i^S.  Boxav. 

lirevil.  VI,  <).  —Cf.  Dùchesne.  Origines  du  culte  chrét.,  chap.  9,  L'initiation ehrélienne). 
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matioii  qui,  dans  réiiumératioii  des  sacrements,  la  précèdent 

ainsi  à  bon  droit.  Ces  deux  sacrements,  en  eux-mêmes,  disposent 
et  préparent  à  la  réception  du  sacrement  de  Tautel  (1),  qui,  par 

l'union  la  plus  étroite  avec  la  source  même  de  la  grâce,  a  pour 

but  de  nourrir  et  d'amener  à  son  plein  épanouissement  la  vie  de 
la  grâce,  commencée  par  le  Baptême^  développée  et  fortifiée  par 
la  Confirmation.  Ouamvis  Eucharistia  slt  cibiis  commiinis 

omnium  bononim^  tamendicil  Aug.  (Conf.  1.  7,  c.  iv,  n.  16),  qaod 

est  c/6»s  granclium  et  perfeatorum  el  ita  seqaihir  illa  duo  sacra- 
menîa  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  dub.  1).  —  Eucharistia  est 
cibus  parvulorum  et  humilium,  eorum  tamen,  gui  aliquo  modo 
creverunt^  non  accedentium  ad  fidem  fS.  Bonav.,  iv,  dist.  21,  p. 

2,  n.  1,  q.  1).  —  Lors  donc  que  le  Seigneur  a  régénéré  et  sanc- 

tifié Tâme  «  par  l'eau  fortifiante  »,  dans  les  eaux  vives  du  Bap- 
tême, lorsqu'il  a  oint  le  front  du  baptisé  et  que,  par  cette  onc- 

tion, il  a  puissamment  affermi  dans  ses  racines  —  dans  la  foi,  — 
cette  vie  de  la  grâce  encore  tendre  et  délicate;  alors  il  prépare 

au  chrétien  confirmé  «  une  table  contre  ceux  qui  le  persécu- 
tent »,  un  festin  de  joie  et  de  victoire,  par  lequel  il  lui  offre  le 

pain  céleste  de  son  corps  immolé  et  le  calice  enivrant  de  son 
sang  (Ps.  xxii,  1)  (2). 

2.  —  Au  point  de  vue  de  la  dignité  et  de  la  préséance,  l'Eu- 
charistie occupe  incontestablement  la  première  place,  car  elle 

est  incomparablement  supérieure  à  tous  les  autres  sacrements 
(Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  4,  q.  1).  Sa  nature,  son  contenu,  son  but, 

ses  effets  font  de  l'Eucharistie  le  couronnement  et  la  consom- 
mation de  tous  les  sacrements  [ztlizr^  xilzxiov,  Ta  GîiOTaxa  —  Ps. 

Dion.  Areop.). 
«  Le  Seigneur  miséricordieux  a  donné,  en  mémoire  de  ses 

merveilles  [in  memoriam  suorum  mirabiliam]^  une  nourriture  à 

ceux  qui  le  craignent  »  ;  voilà  ce  que  l'Éghse  chante,  dans  sa 
joie,  en  la  Fête  du  Saint  Sacrement.  Le  Seigneur  clément  et 
miséricordieux  nous  a  laissé  là  un  mémorial  de  ses  merveilles 

(Ps.  ex,  4)  (3).  Pour  renouveler  partout  et  toujours  le  souvenir 

(1)  Sacramentum  baptismi  ordinatur  ad  eucharistiee  receptionem,  in  quo 
etiam  perficitur  aliquis  perconfirmationcm,  ut  non  vereatur  se  subtrahere 
a  tali  sacramento  (S.  Thom.,  3,  q.  65.  a.  3). 

(2)  Et  calix  meus  inebrians,  i.  e.  sanguis  ClirisLi  contentus  in  calice 
benediciionis,  mentem  divino  amore  inllammans  et  velut  ebriam  facien>i, 
quoniam  facit  eam  inferiorum  immemorcm  ac  divinorum  sitibundani 
(Dion.  Cartus.,  in  Ps.  xxn,  7). 

(3)  Dominus  Christus,  qui  est  misericors  in  natura  et  miserator  inaclu, 
fecit  memoriam,  i.  e.  memoriale  inslituit  mirabilium  suorum,  i.  e.  incai- 
nationis,  diiectionis,  conversationis  acpassionis  suœ.  In  cœna  enim  novis- 
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vivanl,  des  l)ionrails  de  la  Ilédemplion,  il  accomplit  liii-memeT 

dans  rKiicharislie,  une  l'oule  de  merveilles  et,  en  même  temps, 
il  cache  ces  merveilles  eucharistiques  sous  un  voile  impéné- 

trable. Posnil  lenehras  lalibiilum  siium  (Ps.  xvii,  12)  (1).  L'obs- 
curité d'une  nuée  lumineuse  enveloppe  comme  d'un  vêtement 

la  majesté  et  la  gloire  du  Dieu  de  TEucharistie.  Xulle  part,  les 
attributs  et  les  perfections  de  Dieu  ne  se  révèlent  avec  plus 

d'éclat  que  dans  le  secret  du  tabernacle,  et,  en  même  temps, 
nulle  part  notre  Dieu  ne  se  cache  plus  profondément,  ^'raiment, 
le  Sauveur  sur  nos  autels  est  un  Dieu  caché  (Is.,  xlv,  15j.  L'Eu- 

charistie est  un  composé  de  merveilles  ;  mais  ces  innombrables 

merveilles  ne  servent  qu'à  une  double  fin:  réaliser  le  sacrement, 
cacher  et  voiler  le  sacrement  {/aciiint  ad  sacramenli  rcrilalem 

et  ejiis  occiillalionem  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  q.  2;. 

Miracle,  la  transsubstantiation  !  miracle,  l'existence  des  espèces 
eucharistiques  après  la  transsubstantiation  I  miracle  encore, 

en  ceci  que  l'Ilomme-Dieu  glorifié,  présent  d'une  manière  per- 
manente dans  le  sacrement,  ne  puisse  être  vu  ni  touché  î  Corpus 

Chrisli  csl  in  dllaris  hoslia  laie  ac  lanlum,  tam  gloriosiim  et 
magnum,  (/uale  et  (/uantum  est  mine  seclens  in  Ihrono  gloriœ  in 
regno  lœlitiœ  (Dion.   Gartus.,  Dial.  de  fuie  cathol.^  1.  5,  a.  Ij. 

3.  —  Ce  composé  de  miracles,  cet  abîme  de  mystères  inson- 

dables peut,  sans  doute,  même  ici-bas,  se  révéler  jusqu'à  uh 
certain  point  au  regard  de  l'esprit  humain,  mais  uni(iuement 
par  la  lumière  de  la  parole  divine  et  de  la  foi  divine,  qui  «  lui' 
dans  un  lieu  obscur,  jusqu'à  ce  que  le  jour  commence  à  pa- 

raître et  que  l'étoile  du  matin  se  lève  dans  nos  cœurs  »  (II  Petr., 
I,  19).  Et  si  sensus  déficit  —  ad  firmandum  cor  sincerum  —  sola 

fides  sufficit  (S.  Tuom.).  C'est  pour  cela  qu'au  moment  le  plus 
auguste  et  le  plus  saint  du  sacrifice,  rEucharislie  est  expressé- 

ment appelée  «  le  mystère  de  la  foi  »  (mgslerium  fidei).  Pour 

sortir  victorieux  des  nombreuses  difficultés  qu'on  ne  saurait 
manquer  de  rencontrer  dans  l'étude  attentive  et  dans  l'exposi- 

siina  l'iM'ossurus  ;i  suis  corporali  i)i'a'S(Milia,  Aoiens  nos  juiiilor  memorcs 
esso  exiniuv  snœ  dileclionis  alquc  amarissimœ  pa^sionis,  imo  omnium, 
qucT  j)ro  noslrn  salulo  tam  diijrnantcr  assumpsit,  fecit  ac  pcrlulit,  sacra- 
nuMiUun  ('(U'poiis  ac  sani^uinis  sui  inslituit.  panom  convorlons  in  corpus 
cl  vinum  in  sanc^uincm,  sic<pic  suh  spccichus  panis  cl  \iiu  cscam  (ledit 

limcnlil)us  se,  i.  c.  corpus  et  sani^niincin  dcdit  AiiostoIi<  cl  pci"  cos  ac 

slicccssorcs  coruin  dari  conunisil  univcrsis  lidclihns  (Dion,  (".viiris.,  in Ps.  cx,4\ 

(1)  Posuil  lcn(d)ras.  i.  o.  formas  sacranuMilalcs.  jaliludum  -uum.  quia 
su!)  illis  in  satiamcnlo  allaris  Chrislus  inclTal)ililcr  occultatur  ^t^'^*^- 

<'AnTis.,  in  Ps.  xvn,  13). 
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tion  d'un  mystère  à  la  fois  si  profond  et  si  sublime,  la  première 
condition,  la  condition  indispensa])le  est  donc  la  foi,  une  foi  très 

ferme  [fides  slabilissima  —  S.  Bonav.),  une  foi  courageuse 
(fuies  animosa  — •  S.  Tiiom.)  (1).  La  grâce  spéciale  et  la  lumière 
surnaturelle  nécessaires  pour  cela,  le  Père  les  accorde  à  ceux-là 

seulement  (Joanx.,  vi,  44.  Mattu.,  xi,  25)  qui  sont  humbles  d'es- 
prit et  de  cœur  et  qui,  humblement,  réduisent  leur  esprit  en  ser- 

vitude pour  le  soumettre  joyeusement  à  la  parole  de  Jésus-Christ 

(éi;  Tv^  -j-axor^v  toj  Xolcttoù,  in  obsecjiiiiim  Christi  —  II  Cor.,  x,  5). 
Hoc  caveatiir^  ut  nostrœ  capacitaiis  intelligentia  totaliter  in 
Christi obseqiiiiim  captivetiir  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  l,a.2,q.  1). 

4.  —  L  ne  des  plus  graves  préoccupations  des  Pères  du  Con- 

cile de  Trente  fut  d'exposer,  sous  la  conduite  spéciale  de  l'Es- 
prit Saint,  la  véritable  et  antique  doctrine  des  sacrements  [vera 

et  antiqiia  doctrina).  Dès  le  début,  ils  furent  remplis  du  désir 

d'extirper  l'ivraie  des  hérésies  et  de  toutes  les  erreurs  que,  sous 
des  formes  diverses,  l'ennemi  avait  semée,  à  cette  époque  fu- 

neste, précisément  en  ce  qui  concerne  le  dogme  de  la  sainte 

Eucharistie,  parce  que  le  Sauveur  a  laissé  à  son  Église  le  sacre- 

ment de  l'autel  comme  le  symbole  de  l'unité  et  de  la  charité  qui, 
dans  son  intention,  doivent  unir  entre  eux  tous  les  chrétiens. 

Aussi  le  saint  Concile  expose-t-il  sur  ce  point  la  saine  et  pure 

doctrine  (sana  et  sincera  il  la  doctrina)  que  l'Église  catholique, 
instruite  par  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  et  par  ses  Apôtres, 

et  inspirée  par  l'Esprit  Saint,  a  toujours  conservée  et  conservera 
jusqu'à  la  fin  des  temps.  Cette  «  doctrine  ancienne,  entière  et 
parfaite  sous  tout  rapport  »  (vêtus,  absoluta  et  omni  ex  parte 

perfecta  doctrina),  telle  que  le  Concile  de  Trente  l'a  exposée 
dans  les  sessions  13*^,  21*^  et  22*^,  nous  servira  donc  de  base  et  de 
guide  dans  les  pages  suivantes. 

5.  —  Le  «  Catéchisme  Romain  »  doit  être  regardé,  ici,  comme 
un  commentaire  très  sûr  et  très  autorisé  des  décisions  dogma- 

tiques et  des  enseignements  du  Concile  (2) ,  —  Afin  de  pouvoir, 

(1)  nia  fides  certior  est,  qiiœ  aperlius  cognoscit  et  devotius  acquiescit 
{S.  Bonav.,  III.  dist.  25,  a.  2,  q.  3). 

(2)  «  Parmi  les  livres  expressément  destinés  par  les  Pasteurs  de  rÉglise 

pour  l'enseignement  des  fidèles,  il  faut  mettre  au  premier  rang  le  Caté- 
chisme du  Concile  de  Trente.  Composé,  sur  Tordre  du  Concile,  par  les 

plus  habiles  théologiens,  il  a  été  non  seulement  approuvé  par  plusieurs 

Papes,  mais  recommandé  aux  pasteurs  des  âmes,  dans  l'univers  entier, 
comme  un  guide  très  sur  pour  l'instruction  des  fidèles,  parce  qu'il  a, 
entre  autres,  l'avantage  spécial  de  contenir  une  doctrine  qui  est  la  doc- 

trine universelle  de  l'Église  et  qui  est  fort  éloignée  de  tout  danger  d'erreur  » 
i^Kleutgen,  Théologie  der  Vorzeit,  iv,  248). 
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<l"aillciirs,  interroger  d'un  regard  plus  pénétrant  lal^îme  de  ce 
mystère,  que  nul  esprit  créé  ne  saurait  sonder  complètement, 
nous  prendrons  ensuite  pour  guides  saint  Thomas  et  saint 

Bonaventure.  Dans  l'étude  des  mystères  de  nos  autels,  le  Doc- 
teur angélique  et  le  Docteur  séraphique  n'ont  jamais  été  sur- 

passés ni  même  égalés.  Tous  deux  sont  saints;  tous  deux  sont 

Docteurs  de  l'Église  ;  tous  deux,  en  un  siècle  qui  a  été  1  âge 
d'or  de  la  théologie  spéculative,  brillent  comme  des  astres  écla- tants. Ilisiinl  diiœolivœ  et  duo  candelahra  in  domo  Dei  lucenlîa^ 

qui  el  carilalis  pinguedine  el  scienliœ  luce  tolam  Ecclesiam  col- 
luslrant  (Sixtls  V,  1588j.  Ils  ont  annoncé  les  œuvres  de  Dieu  et 
ils  ont  compris  ses  merveilles  :  Annuntiaverunt  opéra  Dei  et 
fada  ejus  intellexerunt  (Ps.  Lxiii,  10).  Avec  le  regard  pénétrant 
des  esprits  angéliques,  ils  ont  interrogé  le  céleste  mystère  de 

l'Eucharistie  ;  ils  en  ont  découvert  les  inetïables  merveilles  et 

les  richesses  inépuisables,  autant  du  moins  qu'il  est  possible, 
ici-bas,  à  l'humaine  faiblesse. 

6.  —  Il  faut,  sans  doute,  se  garder  de  vouloir  sonder,  par 
une  recherche  curieuse  et  inutile,  la  profondeur  de  ce  mys- 

tère de  notre  foi  ;  mais  une  humble  et  pieuse  recherche  de 
la  vérité  a,  môme  ici,  de  précieux  avantages  (1).  (Cfr.  Imit. 

Christi,  iv,  18).  C'est  en  ce  sens  seulement  qu'il  faul  entendre 
le  mot,  souvent  cité,  de  Pierre  Lombard.  Si  quœris  modum  quo 

id  fieri  pofisil,  brevitev  respondeo  :  «  Mijsterium  fidei  credi  salu- 
briter  jjotest,  investigari salubriler  non  potest  »  (Alger.,  de  sacr.^ 

i,  9 —  IV,  dist.  11,  p.  1,  c.  2).  Le  mystère  de  l'Eucharistie,  qui 
produit  l'humilité  et  la  pureté  du  cœur,  exige  tout  d'abord  la 
docilité  et  la  simplicité  d'un  enfant.  Dectaratio  sermonum  tuorum 
illuminât  et  intellecluni  dut  parvulis  (Ps.  cxvni,  130).  A  ceux 

qui  s'enorgueillissent  de  leur  intelligence  et  de  leur  science,  le 
trésor  de  la  révélation  reste  fermé  :  la  lumière  de  la  sagesse 
céleste  ne  descend  que  dans  un  cœur  humble. 

7.  —  Notre  sujet  se  divise  naturellement  on  trois  sections. 

L'Eucharistie,  en  effet,  n'est  point  seulement  un  sacremoni  : elle  est  aussi  le  sacrifice  de  la  Loi  nouvelle.  Hoc  sacranientuni 

simul  est  sacrificium  et  sacramenlum  ;  sed  rationem  sacrificii 

habet,  in  quantum  o/ferturj  rationem  autem  sacramenli,  in  quan- 

1)  Oii.'vilam  est  porscnilalio  curiosa  et  aniniôsa,  dum  honio,  proprio 
inniliMis  inijenio,  qu.Trit  divina  oomprehendeiv  seii  cognoscere  ullra  sufe 
vapacilatis  monsuram  et  ista  ciilpnbilis  atque  rilandd  est.  Alia  vero  est 

l)ei-scrutalio  /)/(/  el  luunilis,  diiin  lu^no,  diviiio  iniiitens  suhsidio,  sludet 
divina  e()i,MU)srere,  qualenus  in  Dei  amore  prolieinl  bealorunKiue  conloni- 
plalioni,  quantum  possibile  est,  appropinquet  et  li.TC  bona  el  sancta  est 
(Dion.  Cartus.,  in  P.s.  IIS,  1?9^. 
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iiim  siimihir  (S.  Tiiom.,  3,  q.  79,  a.  5).  —  Ce  qui  donne  à  FEu- 
cliarislic,  et  en  tant  que  sacrement  et  en  tant  que  sacrifice,  son 

excellence  singulière,  c'est  la  présence  réelle  du  corps  et  du 
sang  de  Jésus-Christ,  la  présence  réelle  de  rHomme-Dieu.  Nous 

devons  donc,  tout  d'abord,  parler  de  la  présence  réelle  de  Jésus- 
Christ  dans  l'Eucharistie. 



PREMIÈRE  SECTION 

LA     PRESENCE    REELLE    DE    JESUS-CIIRIST   DANS  L  EUCHARISTIE    PAR    LA 

TRANSSUBSTANTIATION   DES  ESPÈCES    EUCHARISTIQUES. 

Nous  devons,  ici,  a)  démonlrer  dabord,  en  recourant  aux 

sources  de  la  foi^  le  fait  de  la  présence  réelle  ;  —  puis,  en  nous 
attachant  à  la  doctrine  de  TÉglise,  exposer  plus  en  détail  b) 

comment  la  présence  sacramentelle  de  Jésus-Christ  se  réalise,  et 
c)  quel  est  le  mode,  quelles  sont  les  propriétés  de  cette  pré* 
sence. 

V'  ARTICLE 

Réalilé  (le  la  Présence  eucliarisliqiie. 

S  2.  —  État  de  la  question. 

1.  —  La  présence  eucharistique  et  la  transsubstantiation  sont,, 
inconteslnblemenf,  parmi  les  vérités  de  la  loi,  les  jdus  obscures 
[)our  rinlelligence  humaine  et  les  plus  dilticiles.  Crcdere,  tjuod 

('orj)iis  Chrisii  sil  in  allari,  el  qiind  panis  converlalur  in  corpus 
(^hrisli,  hoc  esl  maxinue  difticultatis  ci  in  qiio  /ides  habel  maxi- 

mum mcrilum  (S.  Bonav.,  m,  disl.  '25,  a.  1,  q.  L'.  —  Hoc  inler 
cèlera  sacramenla  esl  dificillimum  ad  creilendum,  imo  inler 

cèlera   credihilia  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  8,  p.  1,  a.  1,  q.  1  >  —  Mais 
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autant  le  dogme  est  obscur,  autant  l'affirmation  divine  est 
claire.  Testimonia  tua  credibilia  facta  siint  nimis  (Ps.  xcii,  5). 
Relativement  à  ce  mystère,  les  infaillibles  témoignages  de  la 

révélation  s'expriment  avec  une  merveilleuse  précision.  Voilà 
pourquoi,  durant  les  dix  premiers  siècles,  le  dogme  de  l'Eucha- 

ristie, malgré  son  insondable  mystère,  a  paisiblement  et  sans 

être  attaqué,  dominé  le  christianisme.  Ce  n'est  que  depuis  le 
XP  siècle,  et  surtout  depuis  le  XYI%  que  l'Eucharistie,  ce  don 
incomparable  de  Dieu  (donum  Dei excellentissimiim  —  S.  Bonav.), 
est  devenue  «  un  signe  de  contradiction  »  pour  la  raison  or- 

gueilleuse d'hommes  ingrats.  Depuis  lors,  en  effet,  des  héré- 
tiques et  des  incrédules  s'appuyant  avec  présomption  sur 

l'humaine  science  (Dei  virtiitem  jiixta  modiim  natiiraliiim  renim 
metientes  —  in  divino  mysterio  legem  natiirœ  sectantes  —  Petr. 
LoMB.),  et  refusant  de  soumettre  leur  raison  à  Jésus-Christ  et 
à  la  parole  de  Dieu,  ont  dépouillé  le  mystère  eucharistique  de 
sa  sublimité  et  de  son  excellence  pour  faire  du  legs  suprême  du 
Seigneur  un  simple  signe  commémoratif,  un  souvenir  purement 
naturel.  Opinio  qaorumdam  fait  et  error pessimiis,  qiiod  Christiis 

non  esset  in  altari  nisi  tantum  siciit  in  signo  et  dicitiir  mandu- 
cari,  quia  signum  ejus  accipitiir  et  manducatiir....  Sed  iste  est 

error  pessimus  et  contra  pietatem  fidei,  qiiœ  tantum  sibi  beneft- 
cium  a  Deo  datum  recognoscit  et  grattas  agit,  quod  in  carne  sua 
et  natura  propria  nobiscum  sit  (S.  Bonav,,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q. 

1).  — Tous  ces  hérétiques  [unibratici  —  Guitm.  Avers.)  rédui- 
saient la  Loi  nouvelle,  qui  a  la  plénitude  de  la  vérité  et  de  la 

grâce,  à  n'être  plus  qu'une  ombre  vaine,  une  figure  sans  réalité du  Testament  ancien. 

'^-  —  A  ces  erreurs  et  à  ces  hérésies,  le  Concile  de  Trente  a 
opposé  le  dogme  antique  de  la  présence  réelle  :  il  l'a  établi, 
positivement  et  négativement,  avec  toute  la  clarté  et  toute  la 

précision  qu'on  pouvait  souhaiter.  Après  la  consécration  du 
pain  et  du  vin,  le  très  saint  sacrement  de  l'Eucharistie  contient, 
sous  les  espèces  ou  apparences  de  ces  choses  sensibles,  le  corps 

et  le  sang  en  même  temps  que  l'âme  et  la  divinité  de  Notre  Sei- 
gneur Jésus-Christ  ;  par  conséquent  Jésus-Christ  tout  entier  est 

là  véritablement  (vere),  réellement  [realiter)  et  substantiellement 

{substantialiter).  Dès  lors,  Jésus-Christ  n'est  point  là  seulement 
comme  dans  un  signe,  ou  dans  une  image,  ou  en  puissance  [non 
tantummodoH///2  signo  vel  figura  aut  virtute.  —  Gfr.  Trid.,  sess. 
13,  cap.  1  et  can.  1).  —  Il  est  dit  ici,  de  la  présence  du  Sauveur 

dans  le  sacrement  de  l'autel,  que  c'est  une  présence  véritable, 
réelle  et  substantielle.  Au  fond,  sans  doute,  ces  trois  expressions 
reviennent  au  même  ;  le  Concile,  cependant,  les  a  réunies  pour 
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répondre  plus  directement  aux  multiples  erreurs  des  adversaires. 

J.a  présence  personnelle  de  Jésus-Christ  constitue  le  privilège 

tout  spécial  de  l'Eucharistie  :  il  va  sans  dire,  toutefois,  que  TEu- 
charislie,  en  tant  que  sacrement,  offre  aussi  un  autre  aspect 

symbolique,  comme  tous  les  autres  sacrements.  C'est  pourquoi, 
ici,  l'Église  condamne  simplement  l'affirmation  exclusive  que 
dans  l'Eucharistie  le  corps  et  le  sang  du  Sauveur  se  trouvent 
seulement  [lantiimmodo]  en  image  ou  en  puissance, 

a)  Dans  le  sacrement  de  Fautel,  Jésus-Christ  est  présent 

'<  véritablement  »  [vere],  ou,  d'après  le  langage  ordinaire  des  Sco- 
lastiques  du  moyen  âge,  «  selon  la  vérité  »  {seciindiim  verita- 
tem)^  et  non  point  seulement  comme  dans  un  signe  ou  en  figure 

(slciil  in  signo  vel seciindiim  figiiram — ■  S.  TnoM,).  Ainsi  est  rejetée 

l'erreur  qui,  dans  l'admirable  sacrement  de  la  Loi  nouvelle,  ne 
veut  voir  autre  chose  qu'une  vaine  image,  qu'un  symbole  sem- 

blable à  ceux  de  l'ancien  Testament  (la  manne,  l'agneau 
pascal).  Ces  ombres  de  la  Loi  ancienne  devaient  faire  place  à 
la  vérité  de  la  loi  chrétienne.  Umbram  fngal  verilas  fS.  TnoM.). 

Ce  que  nous  possédons,  ce  n'est  pas  seulement  du  pain  et  du 
vin  destinés  à  signifier  ou  à  figurer  l'Homme-Dieu  absent  :  nous 
avons  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  présents  dans  toute 
leur  vérité,  bien  que  voilés  encore  sous  les  apparences  symbo- 

liques des  éléments  eucharistiques  (1).  Hoc  sacramentiim  eo 
ipso  qiiod  sacramentiim  est^  est  sigmim  et  figura...  Dicendiim, 
qiiod  ilhid  sigmim  hahet  veritalem  conjiinctam^  iinde  non  tantiini 
est  sigmim,  sed  etiam  ralione  conjiincli  est  veritas  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  q.  1).  «  Dans  le  sacrement,  dit  l'éternelle 
Sagesse,  vous  m'avez  devant  vous  et  en  vous,  comme  Dieu  et 
comme  homme,  avec  mon  corps  et  mon  âme,  avec  ma  chair  et 

mon  sang,  aussi  réellement  que  ma  Mère  très  pure  m'a  réelle- 
ment porté  dans  ses  bras  et  que  je  suis  réellement  dans  le  ciel, 

éternellement  glorieux  »  (H.  Suso). 
h]  La  présence  u  réelle  »  (prœsentia  reatis)  est  opposée,  ici,  à 

une  présence  qui  serait  simplement  le  résultat  de  la  pensée  ou 
de  la  foi.  La  présence  eucharistique  ne  dépend  nullement  de  la 
croyance  et  de  la  représentation  subjective  de  celui  qui  rei^oit 

le  sacrement  ;  l'Homme-Dieu  est  là  dans  sa  réalité  objective  ;  et 
cette  présence  ne  peut  être   réalisée  que   par   la   consécration 

(1)  In  sancto  et  glorioso  sacramcnto,  innumerabilibus  pra^clarissimis 
mirarulis,  i,n'aliosissimis  qiiociuo  supornaliiralihus  elToctibus.  ovporinientis 
ao  s(Miliinoiitis  dosupor  coinprohalo  ac  conlinnato,  corpus  et  saiiijuis  uiii- 
genili  Filii  Doi  veri.'<.<inic  ac  prorsus  iilelTabiliter  ac  incomprehensibililcr 
conlinolur  (Diox.  Cartus.,  iv,  dist.  10). 
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valide  du  pain  et  du  vin.  Le  sacrement  eucharistique  ne  peut 
donc  exister  que  là  où  se  trouve  le  sacerdoce  divinement 
institué.  Soli  sacerdotes  possiint  confîcere  et  si  alii  faciunt,  ni  hit 
omnino  faciuni  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  13^  a.  1,  q.  2). 

c)  La  présence  véritable  et  réelle  de  Jésus-Christ  dans  l'Eu- 
charistie exige  ou  suppose  nécessairement  que  rHomme-Dieu 

réside  parmi  nous,  substantiellement,  dans  sa  nature  divine  et 

dans  sa  nature  humaine  (sua  substantiel  prœsens  nobis  adsit  — 
TRiD.),etnon  point  seulement  par  sa  vertu  ou  son  action  (i'z>/w/e) 
comme  dans  les  autres  sacrements.  In  aliis  sacramentis  Christus 

virtualiter  per  suos  continetur  effectus  :  in  eucharistiœ  autem 
sacramento  vere  substantialiter  incomprehensibititergue  consistit 
(Dion.  Cartus.,  Elem.  theol.,  prop.  135). 

3.  — Aucune  faculté  créée  ne  peut,  par  les  seules  forces  natu- 

relles, atteindre  jusqu'à  la  réalité  de  la  présence  sacramen- 
telle: il  faut,  pour  cela,  la  lumière  surnaturelle  de  la  foi  qui 

s'appuie  sur  la  parole  de  Dieu  et  sur  son  autorité  dans  la  révéla- 
tion. Verum  corpus  Christi  et  sanguinem  esse  in  hoc  sacramento, 

neque  sensu  neque  inlellectu  cîeprehendi potest^  sed  sola  fide, 

cpiœ  auctoritati  divinœ  innititur  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  1).  —  Or 
la  parole  de  Dieu,  écrite  dans  nos  saints  livres  ou  transmise 

jusqu'à  nous  par  la  Tradition,  est  aussi  claire  que  formelle  sur 
ce  point.  Dans  la  Sainte  Écriture  nous  avons,  ici,  les  paroles  de 
la  promesse  et  celles  de  Tinstitution,  ainsi  que  divers  textes  de 

saint  Paul  où  il  s'agit  de  la  célébration  de  l'eucharistie  et  de  la 
réception  du  sacrement  de  l'autel. 

4.  —  Le  sens  littéral  [sensus  titteratis)  de  la  Sainte  Ecriture 
peut  être  ou  un  sens  propre  (sensus  proprius)^  —  le  sens  naturel 
des  mots  eux-mêmes  —  ou  un  sens  métaphorique,  figuré  (se/2S«s 
improprius,  metaphoricus^  translatus^  tropicus^  figuratus  —  Cf. 
S.  Thom.,  in  Gatat.,  c.  4,  1.  7).  —  Sensus  titteratis  est  duplex  : 
alius  simplex^  qui  consistit  in  proprietate  verboruni,  atius  figu- 

ratus, qiio  verba  transferuntur  a  naturati  significatione  ad  alie- 
nam  (Bellarm.,  De  verbo  Dei^  1.  3,  c.  3).  —  Quand  faut-il  donner 
à  un  mot  son  sens  propre  (1)  ?  quand  faut-il  le  prendre  au  sens 
figuré  ?  Nous  répondrons  à  cette  question  en  rappelant  un  prin- 

cipe reçu  par  tous  :  on  doit  toujours  présumer  le  sens  propre,, 

en  droit  et  en  fait,  et,  par  conséquent,  s'en  tenir  à  ce  sens  pro- 
pre tant  qu'il  n'est  pas  démontré  que  ce  sens  est  impossible  et, 

dès  lors,  inexact.  Pour  que  le  sens  métaphorique  ou  figuré  d'un 
mot  soit  justifié,  il  faut  qu'il  soit  prouvé  que  ce   sens    est    seul 

(1)  Le  sens  «  propre  »  [propriiis)  est  souvent  appelé  sens  «  verbal  »  ou 
«  littéral  ». 
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ï\dniissi!)lc  ou  ([u'il  est  nôcossaire.  Évidemmenl  celte  rè<^le  s'ap- 
plique aux  paroles  de  la  promesse  et  à  celles  de  l'instilutioii  de 

î'iMicliaristie.  Si  on  les  prend  au  sens  propre  —  le  seul  lég-ilime 
—  elles  expriment  lo  dogme  catholique  de  la  présence  réelle  de 

Jésus-Christ  ;  et  c'est  précisément  afin  de  pouvoir  nier  cette 
présence,  que  les  héréli([ues  ont  voulu  donner  à  ces  paroles 

un  sens  figuré,  c'est-à-dire,  dans  Tespice,  une  interprétation 
l'ausse.  Toutes  les  règles  de  l'interprétation  des  textes,  toutes 
les  circonstances  dont  i!  faut  tenir  compte  en  pareil  cas,  mon- 

trent d'une  manière  irréfutable  que  l'interprétation  figurée, 
donnée  p  \r  nos  adversaires,  est  fausse  et  absurde  et  que,  par 
conséquent,  on  doit  prendre  les  textes  en  question  dans  leur 

sens  propre  et  naturel,  comme  le  fait  l'ÉghSe  catholique.  On  le 
compi-endra,  dès  maintenant,  par  les  réflexions  suivantes. 

5.  —  H  s'agit,  ici,  non  |)oint  des  paroles  dun  homme  quel- 
conque, mais  des  paroles  de  Jésus-Christ,  qui  est  «  la  force  et 

la  sagesse  de  Dieu  »  (I  Cor.,  i,  24).  Jésus-Christ  étant  la 

Sagesse  éternelle,  les  paroles  dont  il  s'est  servi  pour  promettre 
et  pour  instituer  lEucharistie,  ont  sans  doute  été  parfaitement 

appropriées  à  la  circonstance  ;  en  d'autres  termes,  elles  ont  été 
si  claires  et  si  précises  que  ses  auditeurs  ont  pu  et  ont  dû  pou- 

voir les  comprendre  exaclement.  Or,  ces  paroles  du  Sauveur  ne 

sont  claires  et  précises  qu'à  la  condition  de  les  prendre  ou  de 
les  comprendre  en  leur  sens  propre.  Il  s'ensuit  que  le  sens  propre 
de  ces  paroles,  c'est-à-dire  le  sens  que  l'Eglise  catholique  leur 
donne,  est  le  seul  admissible,  le  seul  exact.  Si,  au  contraire,  on 
veut  leur  donner  une  signification  figurée,  ces  paroles  semblent 
aussitôt  obscures,  énigmatiques,  inintelligibles,  par  conséquent 
absolument  indignes  de  la  Sagesse  divine.  Il  faut  donc,  sans 
liésitation,  rejeter  comme  fausse  une  pareille  inlerprétalion. 

Pourquoi  s'eflbrce-l-on,  en  violant  toutes  les  règles  de  l'her- 
méneutique, de  donner  un  sens  figuré  aux  paroles  si  claires  du 

Sauveur  ?  C'est,  manifestement,  à  cause  de  la  difficulté  et  de 

l'apparente  impossibilité  de  la  chose  même  dont  il  s'agit  (1). 
(Vest  l'orgueil  rationaliste,  c'est  l'incrédulité  qui  ne  veut  point 
se  soumettre  à  la  parole  de  Dieu.  Oue  la  chose  elle-même  dont 

il  s'agit  soit  inconcevable,  est-ce  une  raison  pour  s'écarter  du 
sens  propre,  du  sens  si  clair  des  mots,  quand  il  est  question  des 
affirmations  du  Fils  de  Dieu,   Vérité  infaillible  et   infinie    Puis- 

(1)  Inducuiilur  hccrctici  ad  dis^enticmliiin  c\  mulli.<  dif/îciiltalihus,  (\ui\} 
:u\  hanc  Ecclesifc  doclrinani  secjui  vidcnlur,  i)roptor  quas  hic  sorino 
Cdirisli  (JoAXN.  G)  et  Ecclesiœ  durus  lis  api>ai'ot  (S.  Tiiom.,  c.  <icnf., 
IV,  02). 
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sance  ?  La  possibilité  du  mystère  est  démontrée  par  la  réalité 
même  ou  par  le  fait  que  ce  mystère  existe  :  existence  attestée 
par  la  parole  et  par  le  témoignage  de  Dieu  ;  existence  que,  dès 
lors,  la  foi  obéissante  doit  humblement  accepter. 

§    3.  —   Les  paroles  de  la  promesse  (Joann.,    vi,   26-72), 

1.  —  Un  an  avant  sa  Passion  et  sa  mort^  au  temps  de  la 
Pàque  et,  vraisemblablement,  un  jour  de  sabbat,  Jésus  fît,  dans 

la  synagogue  de  Capharnaum,  en  présence  d'un  nombreux 
auditoire,  un  discours  sublime,  mystérieux,  sur  le  pain  du  ciel, 
pain  vivant  et  vivifiant.  Il  y  avait  là  des  gens  du  peuple,  des 
juifs,  des  disciples  et  des  Apôtres.  11  faut  tenir  compte  de  ces 

circonstances,  si  l'on  veut  bien  saisir  toute  la  portée  de  rentre- 
lien.  Ce  discours  révèle  par  anticipation  l'institution,  la  néces- 

sité, la  réception,  comme  la  nature  et  les  effets  de  l'Eucharistie 
qui  est  le  vrai  pain  du  ciel,  le  véritable  pain  vivant.  L'histoire 
môme  de  l'Eucharistie  et  l'accueil  qu'elle  devait  rencontrer  au 
cours  des  siècles  se  révèlent  dans  l'attitude  diverse  des  auditeurs  : 

d'un  côté,  la  contradiction,  la  négation,  l'apostasie  ;  de  l'autre^ 
la  foi  humble,  l'hommage  de  l'amour.  Que  ce  discours  —  du 
moins  dans  sa  seconde  moitié  —  doive  être  entendu  de  l'Eucha- 

ristie, qu'il  renferme  la  doctrine  catholique  du  sacrement  de 
l'Eucharistie,  cela  est  théologiquement  certain  :  l'interprétation 
traditionnelle  ou  ecclésiastique  ne  laisse  aucun  doute  à  ce 

sujet. 
2.  —  Dans  cet  entretien  on  peut  distinguer  une  introduction 

(v.  25-34),  la  thèse  elle-même  (v.  35)  et  deux  parties  du  discours. 

D'abord,  en  effet  (v.  36-47),  Jésus  se  donne  comme  le  pain  du 

ciel,  d'une  manière  générale,  comme  le  pain  dont  on  se  nourrit 
par  la  foi  en  lui  comme  à  l'Envoyé  de  Dieu  et  au  Fils  de  Dieu  ; 
puis,  il  annonce  (v.  48-59),  d'une  manière  toute  spéciale,  le 

pain  céleste  de  l'Eucharistie  auquel  les  hommes  doivent  parti- 
ciper en  le  recevant  avec  foi  par  une  manducation  réelle. 

Très  opportunément,  le  Sauveur  rattache  son  discours  au 
miracle  de  la  multiplication  des  pains,  qui  avait  eu  lieu  peu  de 
temps  auparavant  et  qui  devait,  lui  aussi,  figurer  et  annoncer 

l'Eucharistie.  «  Ego  sum  panis  uitœ  »  —  «  Je  suis  le  pain  de 
vie  »,  le  pain  vivant  et  vivifiant.  Telle  est  la  thèse,  la  pensée 
fondamentale  que  Jésus  développe  en  termes  magnifiques.  Peu 

à  peu,  par  degrés,  le  Sauveur  se  révèle  et  découvre  de  lui-même 
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ce  qiiil  c>5t,  jusqu'à  ce  que  le  discours  aUeif>ne  en  quelque  sorle 
son  apogée,  et  que  le  mystère  de  TEucliaristie  soit  annoncé  et 
affirmé  avec  une  invincible  clarté. 

3.  —  Après  le  miracle  de  la  multiplication  des  pains,  après  le 
miracle  de  Jésus  marchant  sur  les  eaux  pour  rejoindre  ses  dis- 

ciples, la  foule  avait  cherché  le  Sauveur  pour  recevoir  de  lui, 
encore  une  fois,  le  pain  miraculeux,  pour  être  rassasiée  de  ce 
pain  matériel.  Jésus  devina  cette  intention  ;  il  en  prit  occasion 
pour  élever  Tesprit  et  le  cœur  de  cette  multitude  à  des  pensées 
plus  nobles,  à  des  désirs  célestes.  Opcianiini  non  cibiun,  qui 

perii^  sed  qui  permanet  in  vitam  œternam  (vi,  27).  Ce  n'est  point 
d'une  nourriture  passagère  et  terrestre  qu'ils  doivent  se  préoc- 

cuper, mais  d'une  nourriture  céleste  et  impérissable,  qui  de- 
meure loujours  et  qui  d.oune  à  l'ame  une  vie  éternelle.  Cette 

nourriture,  le  Fils  de  l'homme,  que  le  Père  a  marqué  de  son 
sceau  et  dont  il  a  confirmé  la  mission  par  les  miracles,  la  don- 

nera plus  tard  [dabit^  otij^zi  —  yj^  27).  Quelle  est  cette  nourriture 

surnaturelle,  nous  l'apprenons  lorsque  Jésus  la  désigne  claire- 
ment en  ces  termes:  «  Le  pain  {^=  la  nourriture)  que  je  donne- 

rai [daho,  ôtÔTco),  c'est  ma  chair  pour  le  salut  du  monde  »  (vi, 
52).  En  efTet,  il  a  été  interrompu  dans  son  discours  par  ses  au- 

diteurs et  il  a  dû  démontrer  longuement  quelle  est  l'indispensa- 

ble condition  pour  recevoir  le  pain  vivant  qu'il  leur  promet.  Des 
rapports  intimes  qui  existent  entre  l'Incarnation  et  l'Eucharistie, 
il  s'ensuit  que,  pour  recevoir  avec  foi  et  avec  fruit,  le  pain 
céleste  de  l'Eucharistie,  il  faut  tout  d'abord  croire  surnaturel- 
lement  que  Jésus  est  le  Messie,  et  le  Fils  de  Dieu.  Cette  né- 

cessité delà  foi  en  Jésus-Christ,  les  faveurs  et  les  récompenses 

attachées  à  cette  foi  que  le  Sauveur  appelle  «  l'œuvre  de  Dieu  » 
(vi,  29)  et  qui  ne  peut  se  réaliser  que  sous  l'inspiration  et  par 
les  attraits  de  la  grâce  divine,  Jésus  les  explique  en  un  langage 
figuré,  mais  toujours  facile  à  comprendre.  Quand  il  affirme  avec 

tant  de  clarté  et  de  précision  qu'il  faut  croire  en  lui  et  à  sa  mis- 
sion céleste,  les  Juifs  murnuirent  l)  [murniurabanl  Judœi 

—  VI,  41);  en  dépit  des  miracles  dont  ils  ont  été  les  témoins, 
ils  ne  veulent  pas  croire  en  Jésus.  Xon  hoc  credebat  aliquis,  nisi 
qui  volebat  et  quem  illuniinalio  fidei  adjuvabat  (S.  Bonàv,  m, 

disl.  24,  a.  2,  q.  1)  —  ^  En  vérité,  en  vérité,  je  vous  dis, 

celui  qui  croit  en  moi  a  la  vie  éternelle  »  (vi,  47).  C'est  par  cette 
solennelle  affirmation  t|ue  Jésus  conclut  la  première  partie  de 

son    discours,    c'est-à-dire    la    partie   où    il    se    donne    comme 

(1;  !)(>  nulla  re  maais  Doniimini  oiïondis^io  illc  populusdiclus  est,  quoni 
conlra  Deiim  nuirniurando  ,8.  Aie..,  /'2  Joann.,  tr.  t?G,  n.  Il}, 
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étant  lui-même,  dans  son  œuvre  rédemptrice  et  avec  ses  grâces 
de  salut,  le  pain  céleste  pour  tous  ceux  qui  viennent  à  lui  et  qui 

s'attachent  à  lui  par  la  foi. 
4.  —  Après  cette  conclusion  préliminaire,  le  Sauveur  revient 

à  son  point  de  départ  et  à  son  sujet  proprement  dit,  en  répétant 
encore  une  fois  la  thèse  de  tout  le  discours:  «  Je  suis  le  pain  de 
vie  )î  (vi,  48).  Alors  commence  une  deuxième  partie  où  il  est 
question  expressément  du  pain  de  a  ie  de  TEucharistie.  Malgré 

Fincrédulité  des  Juifs  qui  murmurent,  Jésus  continue  de  se  ré- 
véler toujours  davantage  :  il  découvre  maintenant  un  mystère 

plus  inconcevable  et  il  met  ainsi  à  Tépreuve  la  foi  de  ses  audi- 
teurs :  une  crise  va  se  produire,  les  esprits  seront  divisés.  Le 

progrès  dans  la  révélation  faite  par  le  Sauveur  consiste  en  ceci, 

qu'il  annonce  à  présent  le  mystère  de  l'Eucharistie  et  qu'il  exige 
non  plus  simplement  la  foi,  mais  la  participation  effective  au  pain 

céleste  de  l'Eucharistie  par  une  manducation  réelle.  Que,  dans 
la  suite  du  discours,  il  ne  s'agisse  plus  seulement  d'une  «  mandu- 
€ation  spirituelle  »  par  la  foi,  mais  d'une  «  manducation  réelle  » 
[manchicatio  oralis)  en  mangeant  et  en  buvant  le  corps  et  le 

sang  de  Jésus-Christ  substantiellement  présents  dans  l'Eucha- 
ristie, on  n'en  saurait  douter  raisonnablement  dès  là  qu'il  est 

constant  que  les  paroles  du  Sauveur  doivent  être  prises  non 

pas  au  sens  figuré,  mais  au  sens  propre.  Or,  cette  preuve  n'est 
point  difficile  à  faire,  pour  peu  que  l'on  étudie  le  texte  même 
du  discours,  et  que  l'on  observe  l'attitude  de  Jésus  et  celle  de ses  divers  auditeurs. 

a)  Le  Sauveur  emploie,  ici,  une  manière  de  s'exprimer  tout 
autre  que  celle  dont  il  s'est  servi  dans  la  première  partie.  Tout 
à  l'heure  il  ne  parlait  que  de  la  foi,  il  ne  réclamait  que  la  foi  : 
maintenant,  il  parle  sans  cesse  de  manger  le  pain  qu'il  promet, 
de  manger  sa  chair,  de  boire  son  sang.  Ces  expressions,  répé- 

tées tant  de  fois  et  avec  tant  d'insistance,  ne  peuvent  être  com- 
prises qu'en  leur  sens  naturel  et  immédiat  qui  désigne  une 

réception,  une  manducation  réelle,  quoique  d'ailleurs  sacramen- 
telle, c'est-à-dire  merv^eilleuse  et  mystérieuse,  du  corps  et  du 

sang  de  Jésus-Christ  dans  l'Eucharistie  {sumptio  realis,  sacra- 
mentalis).  —  En  outre,  le  Sauveur  parle  toujours  d'un  pain  de 

vie  qu'il  donnera  lui  même  un  jour,  tandis  que  jusqu'ici  il  a  été 
question  d'un  pain  céleste  que  le  Père  a  déjà  donné  au  monde. 

b)  La  manne  est,  dans  l'Ancien  Testament,  une  figure  du 
sacrement  de  l'autel.  A  raison  de  son  origine  toute  céleste,  à 
cause  de  sa  signification  typique,  l'Apôtre  la  nomme  un  «  ali- 

ment spirituel  »  (^pwjjia  7:vîu[jia-utx6v,  esca  spiritalis  —  I  Cor.,  x,  3). 
A  cette   figure  et  à  ce  type,  Jésus  oppose  maintenant  le  pain 



§  3.  —  LES  PAROLES  DE  LA  PROMESSE  17 

qu'il  promet  comme  le  véritable  pain  du  ciel,  le  pain  eucharis- 
tique, le  pain  de  vie  —  et  cela,  à  trois  reprises.  Entre  la  vertu 

et  rerHcacitc  de  «l'image  »  et  celles  de  la  «  réalité  »,  il  y  a, 
ici,  une  incommensurable  distance.  La  manne  ne  pouvait  -en- 

tretenir que  la  vie  du  corps,  et  pour  peu  de  temps;  le  véritable 
pain  de  THucharistie  devient  pour  celui  qui  le  reçoit  dignement, 
la  source  de  la  vie  surnaturelle  pour  Tamc  et  pour  le  corps, 
pour  le  temps  et  pour  rélcrnité.  Qui  mandacat  (o  towywv)  hune 
panem,  vivel  in  œlerimm  (vi,  59).  «  Celui  qui  (à  la  dilïerence  de 

la  manne)  mange  ce  pain  (promis  par  Jésus),  vivra  éternelle- 
ment ».  Or,  cette  opposition  marquée  entre  la  figure  et  la  réa- 

lité exige  incontestablement  ([uc,  de  part  et  d'autre,  il  s'agisse 
de  la  manducation  réelle  d'une  nourriture  réelle. 

c)  Le  Sauveur  révèle  très  expressément  le  grand  mystère  au- 
quel les  paroles  et  les  merveilles  précédentes  devaient  préparer: 

c'est  le  mystère  de  l'Eucharistie,  fruit  précieux  du  sacrifice  san- 
glant et  du  sacrifice  non  sanglant  de  .Jésus-Christ.  Panis,  quew 

ego  (l(iJ)o,  caro  mea  est  pro  miindi  vita  (vi,  52).  Ici,  la   mysté- 
rieuse nourriture  promise  par  Jésus  est  désignée  avec  une  clarté 

qui  ne  laisse  aucun  doute,  comme  étant   le   véritable  corps  de 

Jésus-Christ  donné  pour  la   rédemption  de  Thumanité,  c'est-à- 
dire  immolé  sur  la  croix  et  sur  l'autel.  Esiis  sacramentalis  ligni 
vitœ  posl  isliiis  ligni  nalivilalcni  et  frucliini  conveniehal.  Esl  enini 
ejus  nianducalio  seciincliun  eliani  assumptam  humanitalem,  qiumi 
exposail  pro  nobis  in  preliuni  et  mine  exponit  in  cihiun  (Joann,, 

VI,  52  —  S.  BoNAV.,  IV,  dist.  8,  p.   1,  a.  2,  q.    1).    —  Les   Juifs 
prirent  ces  paroles  au  sens  propre;  ils  comprirent,  et  avec  rai- 

son en  cela,  qu'il  s'agissait  de  manger  réellement  la  chair  véri- 
table de  Jésus-Christ;  mais,  au  lieu  de  se  soumettre  avec  foi  et 

avec  humilité  aux  paroles  du  divin  Thaumaturge,  ils  se  repré- 

sentent faussement  une  manducation  de  la  chair  (aapxooaY'ot)  au 
sens  grossier  du  mot,  et,  avec  mépris,  avec  dédain,  ils  interro- 

gent scepticiuement  :  «  Comment  celui-ci  (oj-o^,  hic)  peut-il  nous 

donner  sa   chair  à  manger  »  ?  Parce  qu'ils    ne   voulaient    pas 
croire,  ils  disputaient  entre  eux  (s.'-tiyovTo,  litigahant).  Ce  u  Com- 

ment? »  (~ô  -Co;)  est  ici  la  pnrole  de  l'incrédulité  ;  et,   plus  tard, 
les  hérétiques  l'ont  répétée  à  lexemple  des  Juifs.  La  réponse  du 

Sauveur  à  cette  question,  est  l'aftirmation  la  plus  expresse,  la 
confirmation  la  plus  précise   du  fait  même  dont   les  Juifs  dou- 

taient ou  ([u'ils  niaient.  Solennellement   (i;^V'\  menaçant  tout  à 
la  fois  et  promettant,  Jésus  déclare  ([ue,  pour  conserver   la  vie 
surnaturelle,  il  est  nécessaire  de  manger  réellement  sa  chair  et 

de  boire  son  sang.  Et  trois  fois,  il  parle  non  point  seulement  iW 

manger  sa  chair,   mais  encore  de  boire  son  sang,  parce  que  le 

C.lllR.   —  LES  SACREMENTS.  —    lî.    —    -• 
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corps  et  le  sang  sont  séparés  dans  le  sacrifice  et  que  l'Eucharis- tie est  un  véritable  sacrifice. 

Ciijiis  corpus  sancJissimiim 
In  ara  cracis  iorridiim^ 

Criiore  ejiis  roseo 
Gustando  vivimiis  Deo. 

Dans  le  feu  de  la  douleur,  dans  les  ardeurs  de  la  charité  la 

chair  de  T Agneau  de  Dieu  immolé  pour  notre  salut  a  été  prépa- 
rée pour  le  festin  du  sacrifice  :  cette  chair  nous  la  mangeons 

avec  «  son  sang  empourpré  »,  afin  de  vivre  de  Dieu  et  pour 
Dieu.  —  La  raison  qui  rend  nécessaire  cette  manducation  réelle, 

c'est  que  la  chair  du  Sauveur  est  «  vraiment  «  (àXr/Jw;,  vere), 
c'est-à-dire  non  point  métaphoriquement,  mais  au  sens  propre 
du  mot,  une  «  nourriture  »  [cibiis)  et  que  son  sang  est  «  véri- 

tablement »  un  «  breuvage  »  [poius)^  qu'il  nous  est  offert  sous  la 
forme  d'un  breuvage  proprement  dit  et  qu'il  en  produit  les 
effets.  Hoc  ait  Salualor  ad  insiniiandumy  qiiod  caro  sua  sit  vere 

et  substantialiter  siib  specie  panis  veraciterqiie  sumatar  a  com- 
municante: sangiiis  cjuoque  ipsius  vere  sub  specie  vini  contineatur 

et  recipiatur  {BioN.  Cartus.,  in  Joann.  vi,  56).  —  Loin  donc  d'at- 
ténuer la  parole  qu'il  avait  dite  d'abord  et  qui  avait  provoqué 

les  murmures  des  Juifs,  loin  de  donner  à  cette  parole  un  sens 

figuré,  Jésus  prévient,  par  ces  explications  précises,  toute  tenta- 
tive de  recourir  à  une  interprétation  métaphorique.  Les  paroles 

du  Sauveur  ne  pouvaient  et  ne  peuvent  être  comprises  qu'en 
leur  sens  propre.  Le  seul  sens  figuré  auquel  ses  auditeurs  pou- 

vaient s'arrêter  est,  ici,  écarté  comme  absurde  et  impossible. 
«  Manger  ou  dévorer  la  chair  de  quelqu'un  »  c'était  là,  chez  les 
Orientaux,  une  expression  figurée  qui  rappelle  la  manière 
cruelle  dont  les  animaux  carnassiers  traitent  leurs  victimes; 

elle  ne  s'employait  qu'en  un  sens  défavorable  et  signifiait  s'a- 
charner après  quelqu'un,  le  calomnier,  l'outrager  (Ps.  xxvi,  2. 

JoB.,  xix,  22)  ;  jamais  elle  n'avait  un  sens  favorable,  par  exem- 
ple croire  en  quelqu'un.  Il  est  donc  impossible  de  donner  aux 

paroles  dont  le  Sauveur  se  sert  ici,  une  signification  figurée, 

désignant  l'appropriation  que  le  fidèle  se  fait,  par  la  foi,  des 
mérites  acquis  par  la  mort  de  Jésus-Christ. 

d)  Lorsque  le  Sauveur  eut  aussi  expressément  et  avec  tant  de 

clarté  confirmé  ses  premières  paroles  et  sa  promesse  (vi,  54-59), 
«  plusieurs  de  ses  disciples  »  eux-mêmes  {multi  ex  discipulis 
ejus)  se  scandalisèrent  et  murmurèrent  ;  ils  manifestèrent  leurs 
mauvaises  dispositions  en  se  disant  les  uns  aux  autres  :  Durus 

(c7xXr;pô;)  est  hic  sermo  et  quis potest  eum  audire?  (vi,  61).  A  ces 
«  disciples  »,  les  expressions  du  Sauveur  parlant  de  «  manger 
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•sa  chair  »  et  de  «  boire  son  sang  »,  paraissent  «  dures  »,  c'est- 
à-dire  clioquantcs,  inlolérablcs,  absurdes;  il  est  impossible 
de  les  «  entendre  »,  bien  loin  de  les  croire.  Et  cependant 
Jésus  ne  retranche  pas  un  iota  de  ce  quil  a  dit  ;  mais,  pour 
confirmer  la  vérité  de  ses  paroles,  il  en  appelle  à  sa  divinité,  et 

à  sa  glorification  future  par  son  Ascension  vi,  Gl-G3j.  Ces  dis- 

<;iples  ne  purent  supporter  l'épreuve  mise  à  leur  foi  (  vi,  05;  :  ils se  retirèrent  de  la  suite  du  Sauveur  et  ils  évitèrent  désormais 

toute  relation  avec  lui  (vi,  67). 

5.  —  La  chair  et  le  sang  du  Fils  de  l'homme  devaient  devenir 
véritablement  un  aliment  et  un  breuvage  pour  les  fidèles,  —  voilà 
ce  que  Jésus  a  enseigné  dans  la  synagogue  de  Capharnaiim: 
mystère  inconcevable,  pour  lequel  il  réclamait  de  sas  auditeurs 

une  foi  simple  et  humi)lo.  Quant  au  mode  surnaturel  et  sacra- 
mentel de  cette  nranducation,  le  Sauveur  ne  pou\ait  ni  ne 

voulait  encore,  devant  des  auditeurs  aussi  peu  disposés,  le  pré- 

ciser expressément:  il  s'est  borné  à  l'insinuer,  pour  prévenir  ou 
<3orriger  l'interprétation  grossière  donnée  à  ses  j>aroles  par  un 
grand  nombre  de  ceux  qui  lécoutaient.  Le  caractère  mystérieux 

du  banciuet  eucharisticiueest  déjà  indiqué  par  cette  phrase:  «  Ce- 
lui (|ui  me  {me)  mange,  vivra  par  moi  »  (vi,  58).  Il  condescend 

ensuite  à  déclarer  que  le  sujet  dont  il  a  parlé  appartient  à  l'ordre 
surnaturel  et  que,  par  conséquent,  il  faut  entendre  son  discours 

spirituellement,  à  la  lumière  de  la  foi  ;  que  ces  choses  ne  relè- 

vent point  de  l'ordre  naturel,  quil  ne  faut  point  en  juger  selon 
les  sens  ni  selon  la  chair  (vi,  G4j.  L'élément  surnaturel  est  en 
ceci  que  la  Divinité  communique  à  la  chair  une  vertu  vivifiante 

(Spiriliis  csl  qui  viul/ical),  parce  que  la  chair  ou  Ihumaine  na- 
ture ne  saurait,  en  elle-même  et  sans  la  Divinité,  avoir  cette  effi- 

cacité {caro  non  prodesl  quicqiiam)  (1).  Les  paroles  que  le  Sau- 
veur a  dites  sont  «  esprit  et  vie  »  (spiriUis  et  vila)  ;  reçues  et 

comprises  au  sens  surnaturel  et  spirituel,  elles  produisent  la  vie 

éternelle  (vi,  69)  (2).  —  En  tout  cas,  par  cette  explication  com- 

(1  D'après  l'ApiMro,  le  sanii  du  Sauveur  répandu  pour  noire  rédeniplion 
doit  sa  vertu  d'expier  le  péeli6  à  l'union  avec  «  l'KspriL  éternel  >>  (Try£Ù;jia 
altôv.o/.  à  l'union  avcr  la  nature  et  la  personn.^  diviiic  à  qui  l'éternité 
.appartient  JiKnn.,  \\.  1 1  .  Ouemailmodum  caro  Chri^li  per  se  non  esteibus 

aninup.  in  se  lanr?n  es!  cibiis  ex  unionc  ipsius  a  l  divinani  naturani.  si<' 
et  passio  Chrisli,  etsi  non  habeal  potenliain  Jusliricanli,  in  (luantuni  est 
passioeori)oralis,  liabet  tamea,  in  ({uanluai  a  volun'.ate  optima  proce<lcbat 
ejus  loK'i-antia  et  lnl)e!)it  lleri  cin-a  pLM'sonani  diirnissimani,  <[ua^  est 
onnis juslitirc  et  s:\nL"tilali-i  principium  e!  eiu-^afS.  B->nav.,  III,  di<l.  19, 
a.  1,  q.  1). 

{T  Cl'.  S.  Al-.;.,  in  Ps.  Lvvnr.  n.  0. 
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plémentaire,  Jésus  n'a  point  voulu  réduire  à  un  simple  langage 
figuré  les  expressions  si  claires  dont  il  s'était  servi  en  parlant 
d'une  manducation  réelle  de  son  corps  et  de  son  sang  :  il  a 
voulu  seulement  rejeter  comme  fausse  et  comme  <(  ne  servant 

de  rien  »  l'interprétation  grossière  donnée  par  nombre  de  ses 
auditeurs  (1). 

6.  ~  Que  Jésus,  dans  la  dernière  partie  de  son  discours,  n'ait 
point  employé  un  langage  figuré,  mais  que  ses  paroles  doivent 

être  comprises  en  leur  sens  propre  (verbal,  littéral),  on  s'en  con- 
vaincra mieux  encore  si  Ton  considère  sa  conduite  à  l'égard 

de  ses  auditeurs.  Tous  ceux  qui  étaient  présents  (Juifs,  disciples, 
apôtres)  ont  entendu  les  paroles  du  Sauveur  en  leur  sens  obvie  ; 

ils  ont  compris  qu'il  parlait  de  manger  réellement  sa  chair  vé- 
ritable, de  boire  son  véritable  sang.  Parce  qu'ils  ont  compris 

ainsi,  les  Juifs  ont  manifesté  leur  incrédulité  ;  les  disciples  se 
retirent  de  leur  divin  Maître^  les  Apôtres  sont  affermis  dans  la 

foi  et  s'attachent  plus  résolument  à  la  suite  du  Sauveur.  Si,  en 
comprenant  ainsi,  ses  auditeurs  étaient  dans  l'erreur,  Jésus, 
dans  sa  bonté  et  suivant  sa  manière  habituelle  d'enseigner, 
n'aurait  point  manqué  de  faire  cesser  un  malentendu  à  la  fois^ 
si  funeste  et  si  inévitable  :  il  aurait  déclaré  simplement  qu'il 
fallait  voir  dans  ses  paroles  une  métaphore,  qu'il  ne  réclamait 
ici  qu^  la  foi  à  sa  mission  divine  et  à  son  sacrifice  sur  la  croix. 

Puis  donc  qu'il  n'ajoute  pas  cette  explication  qui  aurait  modi- 
fié le  sens  des  paroles  précédentes,  il  atteste  ainsi  que  ses  au- 

diteurs ne  se  sont  point  trompés  en  prenant  son  discours  au 
sens  propre.  Mais,  en  tant  que,  par  leur  propre  faute,  ils  se 

font  une  idée  fausse  du  banquet  qu'il  leur  promet,  il  a  soin  d'a- 
jouter des  explications  en   rapport    avec  les  circonstances.  Ce- 

(1)  Non  contra  Ecclesire  LradiLionem  est  verbum  Domini  dicentis  ad  dis- 
cipulos,  qui  de  hac  doctrina  scandalizari  videbanlur  :  «  Verba,  qiiœ  ego 
locutiis  sum,  spiritiis  et  vita  sanl»  (6,  64).  Non  enim  per  hoc  dédit  intelligere, 
quod  vera  caro  sua  in  hoc  sacramento  manducanda  fideUbus  non  trade- 
retur,  scd  quia  non  tradilur  manducanda  carnaliler,  ut  se.  sicut  alii  cibi 
carnales  in  propria  spccic  dilacerata  sumeretur,  sed  quia  qiiodam  spiri- 
tiiali  modo  sumitur  prœtcr  consuetudinem  aliorum  ciborum  carnalium 
(S.  Thom.,  c.f/ent.,  iv,  68).  —  Verba,  quse  ego  locutus  sum  vobis  (de  cor- 
pore  et  sanguine  meo),  spiritiis  et  vita  sunt,  i.  e.  spiritualem  intellectum 
requirunt  quantum  ad  modum  intelligendi  sicque  vivificant  mentem  per 
gratiam  et  sapientiœ  luccm.  Corpus  quippe  Christi  est  in  sacramento  per 
modum  incorporalem  ac  indivisibilem,  quoniam  non  est  ibi  sicut  in  loco 
vel  per  propriam  dimensionem,  sed  per  dimensionem  panis,  quamvis  pro- 
prise  dimcnsiones  ejus  sint  ibi  concomitanter,  sicut  cetera  quaedam  acci- 
dentia  Christi,  quia  non  minus  splendet  in  manibus  sacerdotis,  quam  ia 
throno  majestatis  (Dion.  Cartus.,  in  Joann.,  vi,  64). 
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qui  manquait  aux  Juifs  et  aux  disciples,  c'était  la  foi,  condition 
nécessaire  (vi,  65).  En  dépit  des  contradictions  manifestées  à 
haute  voix,  en  dépit  des  murmures,  Jésus  se  contente  donc 

d'exiger  qu'on  accepte  avec  humilité  et  avec  foi  ses  paroles 
dans  ce  sens  propre,  si  clair  tout  ensemble  et  si  mystérieux, 

qu'on  leur  a  donné  à  bon  droit.  A  cette  heure  décisive  où 
nombre  de  disciples  s'éloignent,  le  Sauveur  insiste  tellement  sur 
la  nécessité  de  cette  foi  qu'il  est  résolu  à  laisser  ses  Apôtres 
eux-mêmes  l'abandonner  (vi,  68).  «  Et  vous,  ne  voulez-vous 
point  aussi  me  quitter  »  ?  leur  demande-t-il,  mettant  ainsi  leur 

foi  à  l'épreuve.  Les  Apôtres,  à  l'exception  de  Judas,  n'hésitèrent 
point.  La  question  adressée  à  tous  donna  à  Pierre,  toujours 

plein  d'ardeur,  l'occasion  de  faire  au  nom  du  Collège  aposto- 
lique et  en  présence  de  la  foule,  une  humble  et  magnifique 

profession  de  foi  en  la  divinité  de  Jésus  de  la  bouche  de  qui 

ils  venaient  d'entendre  «  les  paroles  de  la  vie  éternelle  »  (vi,69). 
7.  —  La  concordance  intime  qui  se  révèle  entre  ce  discours 

et  les  paroles  mêmes  de  l'institution  est  une  nouvelle  preuve 

qu'il  s'agit  ici  de  l'Eucharistie. —  C'était  la  coutume  du  Sauveur 
d'indiquer  d'avance  les  principaux  faits  de  l'œuvre  qu'il  venait 
accomplir  par  la  Rédemption  :  il  prépare  les  siens,  par  exemple, 
à  sa  Passion  et  à  sa  mort,  à  sa  Résurrection  et  à  son  Ascension, 

à  la  mission  de  l'Esprit  Saint,  à  la  primauté  de  Piejre  :  il  est 
donc  juste  d'admettre  qu'il  les  a  préparés  aussi  au  plus  grand 
de  tous  les  mystères,  non  pas  seulement  par  le  miracle  de  la 
multiplication  des  pains,  mais  encore  par  une  promesse,  par  des 

enseignements  positifs.  —  Saint  Jean  suppose  que  les  Évan- 
giles sypnotiques  sont  connus  ;  il  se  propose,  entre  autres  buts, 

de  compléter  leur  récit.  Il  Ta  fait  pour  le  Raptème  (Joann.,  m, 

3,  7)  ;  il  le  fait  ici  pour  l'Eucharistie  ;  saint  Jean  nous  rap- 
porte le  discours  du  Sauveur  sur  l'essence,  leflicacité  et  la  né- 

cessité de  ce  sacrement.  —  Enfin,  il  n'est  certainement  pas 
vraisemblable  que  «  le  disciple  que  Jésus  aimait  »  (Joann.., 
xni,  23),  ait  passé  complètement  sous  silence  le  ̂   sacrement  de 

la  charité  »  ;  or,  on  ne  trouverait,  dans  tout  l'Évangile  de  saint 
Jean,  aucune  mention  expresse  du  mystère  eucharistique,  si  le 

discours  du  Sauveur  sur  «  le  pain  de  vie  »  ne  devait  être  com- 

pris de  l'Eucharistie. 

S  4.   —  Les  paroles  de  rinstitution  (Matth.,  xxvi,  26-29. 
Mahc,  xiv,  22-25.  I  Coh.,  xi,  23-25.  Lie,  xxn,  19-20^. 

1.    —  Le   miracle  de  la  multiplication   des  pains   et  la    niys- 
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térieiise  promesse  du  véritable  pain  de  vie,  qu'il  faut  placer 
à  l'époque  de  la  troisième  Pâque,  annonçaient  et  préparaient 
l'institution  de  l'Eucharistie  qui  devait  avoir  lieu  à  la  quatrième 
Paque.  Cette  institution  elle-même  n'est  point  racontée  par 

saint  Jean,  parce  que,  à  l'époque  où  il  écrivit  son  Évangile,  il 
en  existait  déjà  quatre  récits  et  que  la  célébration  de  TEucha^ 
ristie,  partout  en  usage,  était  connue  de  tous  les  chrétiens.. 

Toutefois,  saint  Jean  l'indique  en  quelques  mots,  pleins  d'un 
sens  profond,  lorsqu'il  fait  remarquer  expressément  que  Jésus, 
sur  le  point  de  quitter  les  siens  qui  étaient  dans  le  monde,  leur 

donna  une  preuve  extrême  de  son  amour  et  de  sa  toute-puis- 
sance i  JoA>N.,  XIII,  1,3).  En  racontant  avec  détail  la  promesse 

du  pain  céleste  de  l'Eucharistie,  le  disciple  que  Jésus  aimait 
nous  a  laissé  du  quadruple  récit  de  l'institution  un  complément 
d'une  valeur  inappréciable  :  il  projette  sur  ce  récit  un  jour  mer- 

veilleux. Promesse  et  réalisation  delà  promesse  s'éclairent  natu- 
rellement et  permettent  de  comprendre  mieux  le  divin  mystère. 

Parce  discours  de  la  promesse,  Jésus  avait  un  an  auparavant 

—  qu'on  nous  passe  l'expression  —  commencé  pour  ses  Apôtres 

l'instruction  préparatoire  à  la  première  communion  ;  il  leur  en 
rappela  fréquemment  le  souvenir  et  compléta  ses  enseigne- 

ments. En  tout  cas,  les  Apôtres  n'avaient  point  oublié  ce  dis- 
cours mémorable  et  ils  étaient  ainsi  suffisamment  préparés  à 

faire  leur  première  communion  pendant  la  dernière  Cène. 

2.  —  Trois  évangélistes  et  l'apôtre  saint  Paul  ont  raconté  de 
quelle  manière  l'Eucharistie  fut  instituée.  Il  va  de  soi  que,  re- 
rativement  aux  faits,  ces  quatre  récits  présentent  une  harmo- 

nie parfaite.  Ils  s'accordent  même  dans  les  expressions,  si 
l'on  prend  d'une  part  saint  Matthieu  et  saint  Marc,  et,  d  autre^ 
part,  saint  Paul  et  saint  Luc.  Tandis  que  saint  Matthieu  raconte 

ce  qu'il  a  vu  lui-même  et  que  saint  Marc  reproduit  le  récit  d'un 
autre  témoin  oculaire  et  auriculaire  —  Pierre,  le  prince  des 
Apôtres  —  saint  Paul  et  saint  Luc,  qui,  ici,  dépend  de  lui,  nous 
transmettent  une  révélation  faite  directement  par  le  Sauveur, 

après  son  Ascension^  à  l'Apôtre  des  nations  (I  Cor..,  xi,  23. 
Galat.,  I,  12).  Ainsi,  en  faisant  même  abstraction  de  l'inspira- 

tion^ les  traits  caractéristiques  de  ces  deux  groupes  ne  contri- 
buent pas  peu  à  attester  la  vérité  et  la  réahté  du  mystère  eu- 

charistique. —  Enfin  nous  avons  en  quelque  sorte  un  cinquième 

témoignage  dans  le  texte  liturgique  du  Missel  romain  :  ce  n'est 
pas  simplement  une  reproduction  ou  une  fusion  des  textes  de 

l'Écriture  ;  il  dérive  de  la  tradition  apostohtiue  et  fut  fixé  de 
bonne  heure  par  la  pratique,  indépendamment  des  textes  scrip- 
turaire». 
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3.  —  En  rapprochant  et  en  étudiant  ces  divers  récils,  on  peut 
se  représenter  de  la  manière  suivante  la  première  célébration  et 
rinstitulion  du  mystère  de  nos  aiUels. 

C'était  la  nuit  à  jamais  mémorable  dans  lacpielle  le  Sauveur 
devait  être  livré  à  sa  cruelle  Passion  et  à  la  mort,  par  la  plus 
noire  ingralitude  et  par  la  plus  perfide  trahison  (1  Cor.,  xi,  23). 

La  charité  du  Cœur  de  Jésus  s'élève  à  son  apogée,  il  avait  désiré 
ardemment  célébrer,  avant  sa  Passion  sanglante,  cette  dernière 
Pûcjue  avec  ses  disciples  (Luc,  xxii,  15).  A  la  Paque  ancienne, 

qui  n'était  qu'une  figure,  succédait  la  Paque  nouvelle,  le  festin 
de  l'Eucharistie.  Le  Sauveur  consacra  le  pain  et  le  calice,  im- 

médiatement l'un  après  l'autre,  c'est-à-dire  sans  interruption  ni 
pause.  Au  point  de  vue  de  l'exégèse,  rien  ne  s'oppose  môme  à 
cette  opinion  l'ondée  sur  des  raisons  dogmatiques,  que  la  com- 

munion des  Apôtres  eut  lieu  sous  les  deux  espèces  après  la 

double  consécration,  c'est-à-dire  après  Toblation  du  sacrifice. 
La  sainte  communion  est  le  festin  du  sacrifice,  une  participa- 

lion  au  sacrifice  accompli  ;  or  le  sacrifice  eucharistique  s'a- 
chève avec  la  consécration  du  second  élément,  lorsque  les  deux 

espèces  consacrées  sont  simultanément  présentes  sur  l'autel. 
Cette  succession  immédiate  des  deux  consécrations,  toujours  et 

partout  pratiquée  dans  l'Église,  tous  les  chrétiens  la  connais- 
saient par  la  célébration  de  l'Eucharistie  :  les  hagiographes 

pouvaient  donc  se  contenter  de  résumer  brièvement,  d'abord 
tout  ce  ([ui  a  trait  à  l'une  des  espèces,  puis  tout  ce  qui  se  rap- 

porte à  l'autre  (1). 
D'après  les  divers  récits  de  l'Écriture,  la  célébration  de  l'insti- 

tution de  l'Eucharistie  coïncide  avec  la  Pàque  mosaïque,  avec 
le  repas  rituel  de  la  Pâque  ou  suit  ce  repas.  Les  deux  fâchons  de 
parler  sonl  exactes  et  désignent  un  même  moment.  En  effet, 
tandis  que  les  disciples  étaient  encore  à  table  {mandiicanlibus 

illiSf  cœnantihus  Us,  iaO-.ôv-wv  ajTîôv),  mais  après  qu'ils  avaient 
déjà  consommé  ou  achevé  la  Pàque  légale  (;^s~i  ''^  osi-vr^Ta-,, 

poskjiiani  cd'natam  esl]^  Jésus  prit  l'un  des  pains  de  froment 
sans  levain  (rAa^£v  à'p-rov),  le  bénit  en  rendant  grâces  {vAo-;r,7x^, 
sjyap'TTT^ja;,  graiias  cKjens  henedixit)^  le  rompit  et  le  présenta  à 
ses  disciples  ow  disant  :  «  Prenez  et  mangez  —  ceci  est  mon  corps 
qui  sera  brisé  ou  livré  pour  vous  ».  De  la  même  manière  il  prit 

aussi  la  coupe  [-o -o-■r^o'.ou ^  la  quatrième  ou  dernière  coupe\  la 
bénit  en  rendant  grâces  et  la  présenta  à  ses  disciples  en  disant; 

(r  (Ifr.  \\\(\k\l.i.u  Me&se  iind  Paacha,  p.  85.  —  Holzham.meu,  Ilandlnich 
(1er  Bibl.  Gt'sc//.,  ii  (4  Aiifl.^  STiO.  —  Iiphcmer.  LHurg.,  vi  Jîom.  181)2.  141- 
115. 
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«  Buvez  en  tous  —  car  ceci  est  mon  sang  de  la  nouvelle  alliance 
qui  sera  versé  pour  beaucoup  pour  la  rémission  des  péchés  ». 
Tel  est,  dans  sa  brièveté  et  sa  simplicité,  le  récit  que  la  Sainte 
Ecriture  nous  fait  des  ineffables  merveilles  accomplies  à  cette 
heure  solennelle  où  le  Sauveur  allait  quitter  les  siens. 

•  1'  ~  ̂ ^  instituant  l'Eucharistie,  le  Sauveur  a,  en  toute  vé- rité, réellement  et  substantiellement,  donné  aux  Apôtres  sa  chair 
et  son  sang  comme  une  nourriture  et  comme  un  breuvage  :  il 
s'esl  donné  lui-môme  comme  leur  aliment  céleste.  Cibiim  iarbœ 
duoclenœ  —  se  dal  suis  manibus  (S.  Thom.)  (Ij.  En  tout  cas,  il 
est  impossible  d'exprimer  le  dogme  de  la  présence  réelle  de 
Jésus-Christ  plus  clairement  et  plus  expressément  (2i,  que  par 
ces  simples  paroles  du  Sauveur  :  «  Ceci  est  mon  corps  —  ceci 
est  mon  sang  ».  Parla  bouche  de  ses  prêtres,  il  continue  de 
répéter  les  mêmes  paroles  :  et  ainsi  la  célébration  de  lEucha- 
l'istie  instituée  alors,  se  renouvelle  et  se  renouvellera  sans  inter- 

ruption dans  l'Église,  jusqu'à  ce  que  le  Seigneur  revienne  à  la fin  des  temp?  (Luc,  xxii,  19.  I  Cor.,  xi,  26  .  Christiis  est  in  sa- 
cramcnto  altaris  seciindiim  veritatem,  quia  dixit  :  «  Hoc  es!  cor- 

pus meuni  »  ;  ergo  si  rneniiri  non  potuit,  quod  demonstravit  fuit 
corpus  suum^  et  dédit  iltum  ritum,  secundum  quem  ipse  confecii: 
ergo  quum  modo  confie itur  secundum  illum  ritum,  verum  corpus 
Christi  est  in  altari    (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q.  1;. 

Il  est  incontestable  que  nous  avons,  dans  la  dernière  Cène,  la 
réalisation  de  la  promesse  faite  par  Jésus,  un  an  auparavant,  en 
ces  termes  :  «  Le  pain  que  je  donnerai,  c  est  ma  chair  pour  la 
rie  du  monde...  Celui  qui  mange  ma  chair  et  boit  mon  sang  a 
la  vie  éternelle...  car  ma  chair  est  véritablement  une  nourriture, 
et  mon  sang  est  véritablement  un  breuvage  »  (Joann.,iv,  52,  55, 
56;.  Maintenant  comme  alors,  les  Apôtres  ont  pris  les  paroles 
du  Sauveur  en  leur  sens  propre,  si  clair  et  si  précis  ;  ils  les  ont 

reçues  avec  une  foi  humble,  avec  la  simplicité  des  enfants.  C'est 
en  ce  même  sens,  qui  s'impose  à  tout  lecteur  impartial,  que  les 
paroles  de  l'institution  ont  été  entendues  unanimement  durant 

(1  Propriis  manibus  seipsum  dédit  iis  in  cibum  mentis,  quia  sub  specie 
panis  ratione  conversionis  ipsius  panis  in  corpus  Christi.  fuit  corpus 
illud  dignissimum,  concomitanter  vero  sano:uis  ipsius,  anima  quoque  et 
Verbi  psrsona  sicque  toliis    Christus  (Diox.  Cartls.,  /.  c.\ 

(2)  Res  cujusvis  hominis  errore  non  occupati  judicio  relinquatur,  si 
Christus  voiuit  dicere.  se  dare  verum  corpus  et  sanguinem  suum,  utrum 
clarius,  apertius,  explicatius,  distinctius  dicere  potuisset,  quam  dixit  : 
«  Hoc  est  corpus  meum  »  et  «  Hic  est  sanguis  meus  »  ?  Cur  ergo  quod 
clarissimedictumest,  ne  credere  cogamur,figuris  obscuramus?  (Maldo.n., 
in  Mallh.  xxvi,  2G). 
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les  dix  premiers  siècles,  clans  TÉ^lise  et  hors  de  l'Église  calho- 
lique.  Le  dogme  de  la  présence  réelle  fut  attaqué  pour  la  pre- 

mière fois  au  XI''  siècle,  par  Bérengcr  de  Tours  ff  1088j.  Cet 
hérétique  tenta,  par  ses  sopiiismes,  de  réduire  la  parole  divine 
à  une  simple  métaphore  :  Ceci  signifie  mon  corps  ;  ce  pain  est 

un  signe  de  mon  corps  (1).  A  partir  du  xvi^  siècle,  l'erreur  se 
propagea.  Nous  retrouvons  ici  le  même  spectacle  affligeant  que 
nous  avons  constaté  lorsque  le  Sauveur  annonce  et  promet  la 

sainte  Eucharistie.  L'orgueil  de  l'homme  enflé  par  une  fausse 
science  refuse  d'accepter,  librement  et  avec  foi,  la  parole  du 
Seigneur,  parole  si  claire  en  elle-même,  f|uoi({ue  si  mystérieuse 
en  réalité.  Ainsi,  le  précieux  testament  de  Jésus  quittant  notre 
terre  est  perdu  pour  une  foule  de  chrétiens. 

En  vue,  surtout,  d'affermir  dans  les  cœurs  une  foi  pleine 
d'allégi'csse  dans  le  très  saint  Sacrement,  nous  devons  rappeler 
ici,  brièvement,  certains  faits  et  certaines  réflexions  qui  prouvent 

jus(iu"à  Févidence  qu'on  ne  saurait  donner  un  sens  figuré  aux 
j)aroles  de  l'institution,  tandis  que  le  sens  reconnu  par  l'Église 
catholique  est  le  seul  légitime,  et  par  conséquent  le  seul  admis- 
sible. 

5.  —  Le  Concile  de  Trente  a  formellement  et  expressément 

<léfini  que  les  paroles  de  l'institution  de  l'Eucharistie  doivent 
être  prises  en  leur  sens  propre  et  le  plus  obvie  {propria  et  aper- 
lissinid  sig/u/icalio),  dans  lequel  les  Pères  les  ont  entendues. 
Ces  paroles  sont  tellement  «  précises  et  tellement  claires  » 

{diserki  ac perspiciia)  qu'il  faut  une  audace  impie  pour  les  vio- 
lenter et  les  ramener  arbitrairement  à  une  métaphore  ou  à  une 

figure  pour  nier  la  présence  réelle  du  corps  et  du  sang  de 

Jésus-Christ  (a(/ //(7/7 /os  el  imaginarios  iropos,  quibiis  verilas 
carnis  et  samjiiinis  Christi  negatiir).  Cette  indigne  violence  faite 
aux  saintes  paroles  du  Sauveur  est  en  contradiction  flagrante 

avec  le  sentiiuent  universel  de  l'Eglise  (contra  universum  Eccle- 
sùv  sensiim),  avec  la  croyance  des  Pères  et  de  tous  ceux  qui 

nous  ont  précétlés  dans  la  foi  et  qui  ont  toujours  très  ouverte- 

1)  Im|»l('liir  hir,  quod  DomitHis  dixit  :  «  Cnro  mea  vcre  csl  ribus  et 
sanmiis  mous  vore  est  poliis  »  .Ioann.,  vi,  51)  .  Sicut  aulem  Clirislo  pro- 
IVionto  hœc  verba  quidam  discipulorum  lurbati  sunt  dicenlcs  :  «  Durus 

est  hic,  soi'uio  etquis  polosl  cum  audire  ?  •>  (.Ioann.,  vi,  Or.  ila  et  contra 
<l(Klriiiam  I]c(Mosi,-r  insun-oxorunl  baM'olici  vorilalom  hujus  mirantes. 
Dicunl  (Miim  in  hoc.  sacramcnlo  non  rcalHer  esse  corpus  et  saniruineni 

<;!uisti,  sed  siynilîralire  lantum,  ut  sic  intelliu:atui"  <iuod  (.Ihristus  dixil 
demonslralo  pane  :  «  Hoc  est  corpus  mcuni  >,  ac  si  diccret  :  <«  Hoc  est 

si*j:nnm  vol  (l^Mira  corporis  mei  »...  Kl  ad  lumc  intelleclum  rcferunl,  (iiiic- 
*lAh\  in  Scripluris  invenilur  siniililcr  dici  ,S.  Tuom.,  c.  (jcnl..  iv,  i\T . 
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ment  [apertissimé]  reconnu  et  professé  que  le  Seigneur,  dans  la 
dernière  Cène,  a  donné  à  ses  apôtres  son  propre  corps  et  son 

propre  sang.  Avec  une  légitime  indignation  l'Eglise  condamne 
ces  chimères  comme  des  inventions  sataniques  {commenta  veliit 

satanica)  et  toujours,  avec  les  sentiments  de  la  plus  vive  recon- 
naissance (grato  semper  et  memore  animo),  elle  reconnaît  et 

adore,  dans  l'Eucharistie,  le  bienfait  le  plus  excellent  de  Jésus- 
Christ  (prœstantissimum  Christ i  beneficiiim  —  Cfr.  Trid.,  sess. 
13,  cap.  1). 

6.  —  Pour  prévenir  tout  doute  et  toute  hésitation  chez  les 
fidèles,  les  Pères  en  appellent  toujours  à  la  clarté  et  à  la  vérité 
des  paroles  du  Sauveur.  Ils  insistent  sur  la  nécessité,  sur  la 
convenance  dune  foi  simple  et  humble  à  linsondable  mystère 

de  la  présence  réelle,  en  attestant  l'infinie  véracité  et  la  toute- 
puissance  de  Celui  qui  a  prononcé  ces  paroles.  Parfois,  ils  con- 

damnent expressément  le  sens  figuré  :  «  Xe  doutez  point  de  la 
vérité  de  cette  parole  que  le  Christ  a  dite  expressément  (âvasYcoç): 
«  Ceci  est  mon  corps  »  et  «  Ceci  est  mon  sang  ».  Recevez-la  avec 

foi  [hf  Tzl^-zzi)  :  puisqu'il  est  la  Vérité,  il  ne  ment  ni  ne  trompe  » 
(oj  'Iz-joz'zy.'.  — Cyrill.  Alex.,  in  Luc,  xxii,  21).  —  «  Puisque  le 

Seigneur  lui-même  l'affirme  et  dit  de  ce  pain  :  «  Ceci  est  mon 
corps  »,  qui  donc  oserait  douter?  Et  puisque  lui-même  nous 

l'assure  et  dit  :  «  Ceci  est  mon  sang  »,  qui  pourrait  hésiter  et 
dire  que  ce  n'est  point  son  sang?  »  (Cyrill.  Hier.,  Mystag. 
Catech.,  iv).  —  u  Nous  savons  que  la  parole  de  Dieu  est  vraie, 

qu'elle  est  efficace  et  toute-puissante.  Le  pain  et  le  vin  ne  sont 
donc  pas  une  simple  figure  i  ~->~o;)  du  corps  et  du  sang  de  Jésus- 
Christ  (loin  de  nous  cette  pensée  l)  ;  ils  sont  le  corps  et  le  sang 

mêmes  du  Seigneur  (tj-.o  -.b  enroua i,  puisque  le  Seigneur  a  dit  : 
((  Ceci  est  mon  corps  »  et  non  pas  «  la  figure  de  mon  corps  », 
et  «  Ceci  est  mon  sang  »  et  non  pas  «  la  figure  de  mon  sang  » 
(JoANN.  Damasc,  de  fut.  ortliod.,  vi,  13). 

7.  —  Les  quatre  hagiographes  qui,  sous  l'inspiration  de 
l'Esprit  Saint,  nous  ont  conservé  les  paroles  du  Sauveur,  les 
ont  évidemment  prises  en  leur  sens  propre  et  obvie  et  ils  ont 
manifestement  voulu  que  leurs  lecteurs  leur  donnassent  le 

même  sens.  C'est  ce  qui  ressort  de  leur  récit  lui-même.  Ils  rap- 
portent ces  paroles  simplement,  sans  y  ajouter  le  moindre  com- 

mentaire, procédé  qui  suppose  que  ces  paroles  sont  claires  et 
doivent  être  entendues  en  leur  sens  immédiat  et  originel.  Si 

elles  ont  un  sens  figuré,  alors,  de  l'aveu  même  des  adversaires, 
elles  seraient  obscures  et  énigmatiques;  et,  en  pareil  cas  et 

en  une  chose  si  importante,  l'un  ou  l'autre  des  écrivains  ins- 
pirés   aurait    dû  expliquer  une  métaphore    si  difficile,  afin  de 
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prévenir  tout  malentendu  dangereux.  Le  fait  qu'aucun  de  ces 
écrivains  ne  donne  une  explication  ou  un  commentaire,  comme 
ils  le  font  fréijucmment  en  des  choses  beaucoup  moins  graves 

et  à  propos  d'expressions  moins  obscures,  est  donc  une  preuve 
de  la  clarté  de  ces  paroles,  c'est-à-dire  une  preuve  qu'il  faut  les 
prendre  en  leur  sens  propre. 

8.  —  Il  s'agit  ici  non  point  des  paroles  dim  homme  quel- 
conque, maisdes  paroles  de  TIIomme-Dieu.  En  les  prononçant, 

le  Sauveur  songeait  non  seulement  aux  Apôtres  alors  présents, 
mais  à  tous  les  hommes  qui  devaient  paraître  sur  cette  terre. 
Dans  son  omniscience  il  prévoyait  comment  ces  paroles  seraient 
comprises  au  cours  des  siècles.  Il  savait  que  des  millions  et  des 
millions  de  chrétiens  accepteraient  avec  foi  le  plus  inconcevable 

des  mystères,  la  présence  réelle,  et  qu'ils  adoreraient  le  très 
saint  wSacromcnt,  unicpicnient  sur  sa  parole  et  sur  son  autorité, 

parce  ({u'il  avait  dit  clairement  (l)  :  «  Ceci  est  mon  corps  et  ceci 
est  mon  sang».  Si  celte  foi  de  la  part  d'innombral)les  fidèles  était 
une  erreur,  si  l'adoration  dont  elle  est  le  principe  était  une  idola- 
Irie,  Jésus-Christ  aurait  été  sciemment,  par  ses  paroles,  la  cause 

d'un  mal  si  funeste  parce  que,  d'après  toutes  les  règles  de  l'her- 
méneutique comme  d'après  tous  les  principes  du  christianisme, 

ces  paroles  ne  pouvaient  être  entendues  qu'au  sens  propre  de  la 
présence  réelle  de  son  corps  et  de  son  sang  dans  l'Eucharistie. 
On  voit  toute  l'absurdité  d'une  semblable  hypothèse.  —  Le  sens 
tiguré  n'a  été  imaginé  que  plus  tard,  et  on  n'y  recourt  encore 
que  là  où  manquent  cette  humilité  de  l'esprit  et  cette  simpli- 

cité de  la  foi,  dont  le  Sauveur,  au  moment  même  où  il  promet- 
tait ri'^ucliaristie,  faisait  une  condition  expresse.  Il  serait 

monstrueux  et  blasphématoire  de  supposer  que  le  Fils  de  Dieu 

se  soit,  dans  l'institution  de  l'Eucharistie,  exprimé  de  telle  sorte 
que,  d'une  part,  la  vérité,  c'est-à-dire  le  véritable  sens  de  ces 
paroles  n'ait  pu  être  trouvé  que  bien  des  siècles  plus  tard  par 
des  hommes  orgueilleux  et  hostiles  au  christianisme,  et  que, 

d'autre  part,  la  simplicité  et  l'humilité  vraiment  chrétiennes 
aient  inévitablement  conduit  à  l'erreur  la  plus  dangereuse  et 
même  à  l'idohilrie.  Ciim  omni  lidiiria  Den  ilicere  possumiis  :  Do- 

mine si  crrof'est,  a  le  decepli  sanms  (Ricu.vrd  a  S.  Vict.,  de 
Trinit.,  i,  2). 

\^.  —  Pour  reconnaître  combien  est  inadmissible  le  sens  figuré 

1  C.iir  li()(li(»  loi  millia  siniplirimn  «•nllioliroriiin  non  tnrbnntur,  <iuiiin 
Itiiiuum  .uiiliiml  iti  (Micliarislia  «^sso  loliiin  ol  iiiloirruin  C.hrisluni,  nisi  «|uia 

litlc  illtislranlf  prisiiasi  siiiit.  ('.liiishiMi.  (|ui  iioc  <li\it,  Deuin  eseo,  411» 
lueiiliii  non  potosl  ?  (lÎKLi.AiiM..  I.  1,  c.  11  . 
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OU  hérétique,  il  suffit  de  le  comparer  à  Tinte rprétation  catho- 
lique qui,  à  tous  les  points  de  vue,  porte  en  elle-même  le  cachet 

de  la  vérité.  L'Église  prend  les  paroles  de  l'institution  en  leur 
sens  propre  et  obvie  ;  et  ces  paroles,  ainsi  comprises,  sont  aussi 

lumineuses  que  le  soleil.  Voilà  pourquoi  Tinterprétation  catho- 
lique est  restée  invariablement  la  môme  depuis  les  temps  apos- 

toliques jusqu'à  nos  jours.  Ceterum  qiiod  apiid  miillos  unum 
inveniliir^  non  esl  erratum,  sed  traditiini  (Tertull.,  de  prœscr.^ 

c.  28).  —  Il  en  va  tout  autrement  du  sens  figuré.  Là,  au  mépris 

de  toutes  les  règles  de  l'interprétation,  on  a  abandonné  le  sens 
propre  des  mots,  et  cela  uniquement  dans  le  but  de  rejeter  le 
mystère  eucharistique  contenu  dans  ces  paroles.  Le  sens  figuré, 
imaginé  à  cette  fin,  est  si  extraordinaire,  si  peu  en  usage,  que 
les  adversaires  ont  vainement  cherché,  dans  toute  la  Bible,  un 

seul  exemple  à  l'appui.  Ils  avouent,  et  parfois  ils  se  plaignent 
que  les  paroles  de  l'institution  offrent  d'inextricables  difficultés 
lorsqu'on  veut  leur  donner  un  sens  figuré.  De  là,  le  nombre 
presque  incalculable  des  interprétations  tentées,  qui,  d'ailleurs, 
se  contredisent  mutuellement  (1),  Au  premier  coup  d'œil,  on 
constate  qu'elles  sont  absolument  arbitraires,  raffinées,  subtiles, 
absurdes  et,  par  conséquent,  entièrement  fausses. 

10.  —  Si  l'on  veut  apprécier  la  légitimité  de  la  conclusion 
précédente,  on  devra  remarquer  qu'il  s'agit  ici,  non  point  d'une 
circonstance  accessoire  ou  secondaire,  mais  d'une  chose  d'une 
gravité  extrême.  A  l'heure  solennelle  où  Jésus  allait  quitter 
les  siens,  il  parlait  comme  législateur  puisqu'il  donnait  encore 
des  instructions  qui  devaient  durer  aussi  longtemps  que  l'Eglise 
et  qu'il  réglait  les  institutions  les  plus  importantes.  Oiiod  in  cœna 
Christiis  gessit  —  faciendiini  hoc  expressii  —  in  sid  memoriam 

(S.  Thom).  —  Tout  d'abord  nous  avons  la  fondation  de  l'Al- 
liance nouvelle  et  éternelle,  l'acte  qui  l'établit.  —  En  même 

temps,  le  Sauveur  a  institué  el  prescrit,  jusqu'à  la  fin  des  âges, 
la  célébration  du  sacrifice  et  de  la  communion.  —  C'est  aussi 
le  legs  le  plus  précieux  [miiniis  hœreditariiim  —  S.  Gaudent.) 
que  le  Sauveur,  sur  le  point  de  quitter  ce  monde,  ait  laissé  à 
son  Église  bien-aimée. —  Les  instructions  relatives  à  ce  sujet 

d'une  importance  capitale  furent  confiées  aux  Apôtres,  en 
■d'autres  termes  à  ces  hommes  à  qui  «  il  a  été  donné  de  con- 

naître le  mystère  du  royaume  des  cieux  »   (Matth.,  xni,   11)  et 

(1)  Expositiones  adversariorum  plunmœ  sunt,  ila  ut  ferc  numcrari  non 

possint.  Nuper  anno  1577  prodiit  libellus,  in  quo  diicentœ  niimcranlui* 
hœreticorum  expositiones  vel  depravationes  horuni  paucorum  verborum  : 
«  Hoc  est  corpus  meum  »  (Bellarm.,  1.  1,  c.  8).  —  Bellarmin  réfute 
expressément  et  en  détail  dix  de  ces  interprétations  hérétiques  (1.  l,c.  10). 
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ilontla  vocation  clait  do  puhlier  par  toulo  la  terre  les  cnseigiie- 

meiiLs  c{u'ils  avaient  reçus,  de  leur  divin  maître  (Rom.,  x,  18). 
Toutes  ces  circonstances  exigeaient  un  langage  clair,  précis,, 
sans  équivoque  ;  elles  prouvent  donc  que  le  sens  littéral  des 
paroles  de  Tinstitution  est  le  seul  admissible  et  que,  dès  lors, 

c'est  le  sens  qu:î  Jésus-Clirist  s'est  proposé.  N'y  aurait-il  pas 
une  contradiction  llagrante  avec  la  sagesse  et  la  bonté  infinies 

du  Cœur  de  Jésus  à  supposer  que,  dans  des  circonstances  pa- 
reilles, le  Sauveur  ait  employé  un  langage  si  énigmatif[ue  que 

les  chrétiens  auraient  pu,  sans  cesse,  se  demander  s'ils  ont  et 
s'ils  reroivent  véritablement,  dans  rEucliaristie,  le  corps  et  le 
sang  de.ïésus-C'brist  ou  seulement  un  peu  de  pain  et  de  vin,  en 
sorte  que  le  sacrement  de  la  charité  et  de  l'unité  serait  un  con- 

tinuel sujet  de  discorde  et  de  conllit? 

11.  —  Les  interprétations  figurées,  par  lesquelles  on  voudrait 
écarter  le  dogme  de  la  présence  réelle,  amoindrissent  la  dignité 

du  don  inappréciable  que  nous  a  fait  l'amour  du  Sauveur  :  elles 

le  rabaissent  à  ce  i)oint  ([ue  l'Eucharistie  n'aurait  d'autre  valeur 
que  celle  des  figures  de  l'Ancien  Testament,  ({u'elle  leur  serait 
même  inférieure.  L'Agneau  pascal,  par  exemple,  et  la  manne 
étaient  on  soi,  non  seulement  des  choses  plus  précieuses,  mais 
encore  des  figures  plus  parfaites  du  Rédempteur  et  des  biens 
que  nous  lui  devons,  si  on  les  compare  au  pain  et  au  vin  qui^ 

dit-on,  ne  seraient  que  l'image  du  corps  et  du  sang  de  Jésus- 
Christ  et  de  son  sacrifice  sur  la  Croix.  «  Or,  il  y  a  autant  de 

diiVérence  entre  les  pains  de  proposition  et  le  corps  de  Jésus- 

Christ,  qu'entre  l'ombre  et  le  corps,  entre  l'image  et  la  réalité  » 
(IIiERON.,  in  TH.,  I,  8). 

12.  —  Nous  arrivons  au  même  résultat  si  nous  étudions  les 

paroles  du  Sauveur  en  eUes-mèmes,  si  nous  les  examinons 

exégéti(iuement.  Il  s'agit  uniquement  de  ces  deux  simples 
phrases  :  «  Ceci  est  mon  corps  —  Ceci  est  mon  sang  ».  Hoc  est 
corpus  meum  (tojtô  li-vt  -h  sî^i^j.i.  aoj)  —  lUc  est  sanguis  meus 
(to'jtô  èaT'.v  To  ocX'xy.  ;jioj).  La  disposition  de  ces  phrases  est  telle  que 
toute  signification  figurée  doit  être  écartée  comme  nullement 
justifiée  et,  par  conséquent,  comme  inadmissible  ;  et  que,  dès 

lors,  ces  deux  phrases  ne  peuvent  être  prises  qu'au  sens  propre 
ou  litléral  et  doivenl  s'entendre  de  la  présence  réelle  de  Jésus- 
Christ.  Par  ces  paroles,  le  Sauveur  ne  pouvait  et  ne  voulait  évi- 
demmenl  dire  autre  chose  que  :  Ceci,  ce  que  je  vous  présente  à 
manger,  esl  mon  corps  réel,  mon  corps  lui-même  (1)  —  et  Ceci, 

;1)  KccUv-^i.'c  calholic.T  siMitenlia  hivc  verl)a  simpUoitor  et  proprio   docct 
ossc  accipiendn,  ut  sonsus  sit  :  Hoc.  i.  e.  quod  liis   speciobus  conlinotur» 
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ce  que  je  vous  donne  à  boire,  est  véritablement  mon  sang,  mon 
propre  sang.  Hoc ,  qiiod  offero  vobis,  est  corpus  meiim  (Alan. 

DE  Insul.,  co/i/ra  hœret.^  1.  l,c.61).  -^  Il  ne  pouvait  joindre  à 
ces  paroles  cet  autre  sens  :  Le  pain,  ou  ce  pain  est  un  sym- 

bole de  mon  corps  —  et  le  vin,  ou  ce  vin  signifie  mon  sang. 
—  On  voit  clairement  combien  cette  double  thèse  est  certaine, 
si  Ton  soumet  le  simple  texte  de  ces  phrases  à  un  examen  atten- 

tif, d'après  les  règles' de  Texégèse.  Ceux  qui  donnent  un  sens 
symbolique  aux  paroles  de  l'institution  et  qui,  du  reste,  sont 
loin  de  s'accorder  entre"  eux,  veulent  trouver  une  métaphore, 
c'est-à-dire  un  sens  figuré,  tantôt  dans  tel  mot,  tantôt  dans  tel 
autre  ;  mais  leurs  aflirmations  contradictoires  ne  reposent  sur 

aucun  fondement.  Ni  le  sujet,  ni  l'attribut,  ni  le  verbe,  ne 
peuvent,  dans  notre  cas,  être  compris  au  sens  figuré. 

a)  Le  mot  est  (s^'-,  est)  unit  le  sujet  et  le  prédicat  en  affir- 
mant Fidentité  reconnue  entre  eux.    Hoc  vevhiim  est  notât  iden- 

tilatem    (S.  Bonav.,   iv,   dist.  11,  p.  1,  c[.  6).   Donc  le  Sauveur 

veut  affirmer  de  ce  qu'il  présente  aux  Apôtres  (hoc)^   que  c'est 
ontologiquement  ou  en  réalité  son  corps,  ou  son  sang.   Ce  sens 
propre  et  originel  du   verbe  esse  (slvai)  est,   quelle  que  soit  la 
construction  de  la  phrase,  le  seul  possible  et,  par  conséquent, 

le  seul  que  l'on  doit  admettre  ;  il  ne  peut  jamais  être  employé 
au  sens  métaphorique  ou  impropre,    pour  dire  signifier^  repré- 

senter [signifie are.,   reprœsentare).   Hoc  verbiun    est    non  potest 
iillo  modo    accipi  in  alia   significatione    qiicun  in    sua   propria 

(Bellarm.,  1.  1,  c.  10). —  Verbum  e?>l  sumitur  in  propria  signi- 
ficatione^ c/ua  Jiabet  vim  connexionis  extremorum.  Ouum  enim  sit 

verbum  simplicissimuni,in  cjuod  omnia  alia  resolvuntur  et  ipsuni 
in  nulluni  aliud,  nunquam  sumi  potest   improprie  (Sylvius,  3, 

q.  78,  a.  2,  quœr.  2).    —   Si  donc  il  faut  donner  à  une  proposi- 
tion un  sens  métaphorique  ou  figuré,  la  métaphore  ou  la  figure 

(iniproprietas)  n'est  jamais  dans  la  copule  ou  verbe  substantif 
mais  toujours  dans  le  sujet  ou  dans  le  prédicat.  D'après  l'apôtre saint  Paul,  les  deux  récits  concernant  Ismael  et  Isaac  sont,  en 

outre,  une  allégorie  (âXXr^Y°P°'V-''^)  *  «  Elles  (Agar  el  Sara)  sont 

[suni)  les  deux  alliances  »  [duo  testamenla  —  Galat.,  iv,  24),  c'est- 
à-dire  des  types  ou  figures  des  deux  alliances,  parce  que  l'an- 

cienne alliance  est  représentée  par  Agar,  et  la  nouvelle  par  Sara. 

Ici,  c'est  le  prédicat  [duo  testcunenta)  qui  doit  être  pris  au  sens 
figuré  ( —  typi  duorum  testamentorum).  Dans  cette  autre  phrase 

bien  connue:  Petra  erat  Cliristus  (I  Cor.,  x,  4),   c'est  le  sujet 

est  vere  et  proprie  corpus  ipsum  mciim  vcrum  etnalurale  ^Bellarm..!.  1, 
c.  8). 
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<[m  doit  être  entendu  au  sens  métapliorique,  parce  qu'il  dési^^nc 
évidemment   la  «  pierre  spirituelle  »  ( pelra  spiritalis)^    c'est-à- 
dire  le  Logos  divin  qui   accompagnait  les  Israélites   dans  leur 

voyage  à   travers   le  désert  et  qui,  par   sa  toute-puissance,  fit 
jaillir  du  rocher  une  eau  miraculeuse.  Ego  sum  osliiim  (Joann., 
X,  9j  ;  ef/o  sum  vilis  (Joann.,  xv,  5).  Jésus  ne  représente  pas,  il 
ne  figure  pas  la  «  porte  »  et  la  «  vigne  »  ;  il  est  véritablement  la 

«  porte  »  et  la  «  vigne  »  dans  Tordre   surnaturel.  —  I^our  que 

l'auditeur  ou    le    lecteur    puisse    comprendre   exactement  des 
phrases  de  ce  genre,  il  faut  que  la  signification  métaphorique 

ou  figurée  d'un  mot  lui  soil  déjà  connue  et  que  l'enchaînement 
du  texte  ou  les  circonstances  lui  permettent  de  conclure  que, 
de  fait,  le  sujet  ou  Tattribut  sont  employés  au  sens  figuré.  Tel 

est  le  cas,  par  exemple,  (juand  il  s'agit  manifestement  d'expli- 
quer des  types  ou  des  symboles,  des  songes  ou  des  paraljoles, 

iJans  cette  catégorie  rentrent  presque  tous  les  textes  bibliques 

(pie  les  adversaires  delà  présence  réelle  de  Jésus-Christ  dans  le 

sacrement  de  l'autel  ont  recueillis  avec  un  zèle  digne  d'une  meil- 
leure cause  [ni/nia  qiiadam  diligeniia  —  ̂ Ialdon.).  Mais  on  ne 

rencontre  là  aucune  trace  d'un  parallélisme  avec    les  paroles 
<le   l'institution,  soit   que    l'on   prenne   le    texte   lui-même,  ou 
la  manière  dont  la  phrase  est  construite,  ou  la  substance  même 
des    paroles.     «    Ces     quatre    grands     animaux    sont    quatre 
royaumes  »  (Dan.,  vu,  17).   «  Les  sept  vaches  grasses  sont  sept 
années   fertiles  »  (Gènes.,  xli,  20).  «  Les   sept  étoiles    sont   les 
anges  des  sept  Eglises,  et   les  sept  chandeliers    sont   les  sept 
Eglises  »  (Apoc,  i.  20).  <(  Le  champ  est  le  monde  ;  la  moisson 
est  la  fin  du  monde  ;  les  moissonneurs  sont  les  Anges»  (Matth. 

xui,  38-39).  Ces  manières  de  parler  et  d'autres  semblables,  dont 
le  contexte  indique  clairement  le  sens  figuré,  diffèrent  évidem- 

ment des  formules  dont  le  Sauveur  s'est  servi  dans  la  célébra- 

tion de    l'Eucharistie  :  on  ne   peut   donc    s'en   autoriser    pour 
<lonner  une  signification   métaphorique  aux   paroles  de   l'insti- 

tution. Ici,  ni  le  sujet  ni  le  prédical  ne  peuvent  s'expliquer  par une  figure. 

/>)  Si,  maintenant,  nous  examinons  le  sujet,  le  hoc  et  le 
TojTo  se  rapportent  incontestablement  à  ce  que  le  Sauveur  tenait 

alors  entre  ses  mains  et  qu'il  présentait  à  ses  Apôtres  comme  un 
alimenL  Or,  la  plupart  des  adversaires  parlent  de  cette  hypo- 

thèse, que  le  pronom  démonstratif  [hoc,  toj-o,  ceci)  désigne  le 
pain  et  ils  traduisent  :  Ce  pain  est  le  symbole  de  mon  corps. 
Cette  hypothèse  est  fausse  et  insoutenai)le.  La  phrase  du  Sau- 

veur n'équivaul  nullement  à  celle-ci  :  Hicpanis  est  corpus  meiim. 
Dans  notre  phrase,  le  pronom  hoc  ne  peut   être  rendu  par  hic 
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panis  OU  pixv panis;  par  conséquent,  le  pain  ne  peut  être  pris 

pour  le  sujet.  C'est  ce  que  démontre  la  contexture  grammati- 
cale. Hoc  et  xoj-o  sont  du  genre  neutre,  tandis  que  le  substantif 

lai'm  panis  et  le  substantif  grec  àp^o;  sont  du  genre  masculin. — 
Ces  pronoms  démonstratifs  ont  un  autre   sens,  soit  qu'on  les 
prenne  adjectivement  c'est-à-dire  en  les  faisant  accorder  avec 

le  prédicat  (comme  c'est  le  cas  pour  la  seconde  formule  d'après 
la  Vulgate  :  «  Ilic  est  sangiiis  meus  »  et  dans  la  Liturgie  :  «  Hic 

est  catix  sangiiinis  mei  »),  soit  qu'on  les  prenne  substantive- 
ment, ce  qui  vaut  mieux»  Ils  ont  alors  un  sens  universel,  indé- 

terminé :  Ce  qiii  est  caché  sous   ces  espèces  du  pain  est   mon 
corps  et  ce  qui   est  contenu   dans  la    coupe  est  mon  sang  (1). 
Siibstans  /ils   accidentibiis  est   corpus   meam   et   sangiiis    meus 

(EspARZA,  1.  10,  q.  60). — Non  dicimiis  :  hoc,  i.  e.  hœc  substantia^ 
sed  lioc^  i.  e.  substantia  siib  Jiis   speciebus  (Bellarm.,  1.  1,  c.  11). 

L'infaillible  vérité  de  cette  proposition  sur  les  lèvres  du   Sau- 
veur exige  évidemment  que,  la   phrase    une    fois    achevée,  le 

corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  soient  réellement  présents  sous 

ces  accidents  sensibles,  puisqu'il   affirme  si  clairement  que  ce 
qu'il  présente  à  ses  Apôtres  c'est  son  corps  et  son  sang.  Il  s'en- 

suit nécessairement  que  les  paroles  opèrent  ici  ce  qu'elles  signi- 
fient, qu'elles  changent  la  substance  du  pain  et  du  vin  au  corps 

et  au  sang  de  Jésus-Christ.  Commune  in  hac  conversione  non  est 
aliqiia  substantia,  sed  accidentia,  quœ  et  priiis  fuerunt  et  postea 
manent^  et   ideo  ex  parte  subjecti  in  Jiac    locutione    non  ponitur 
nomen^  qiiod  significat  cerlam  speciem  siibstantise,  sed  ponitur 
pronomen^  qiiod  significat  substantiam  sine  determinata  specie. 
Est  ergo  sensiis  :  Hoc,  /.  e.  contentum  sub   liis  accidentibus^  est 
corpus   meum  »,    et  hoc  est  qiiod  fit  per  verba    consecrationis 
(S.  TiioM.,  in  I  ad  Cor.,  cil,  lect.  5). 

Il  est  aussi  impossible  de  rapporter  le  sujet  Iioc  au  substantif 
«  pain  »  et  de  prendre  ce  substantif  au  sens  figuré.  En  montrant 

un  tableau,  on  peut  dire:  «  C'est  Paul  »,  en  indiquant  une  carte 

géographique,  on  peut  dire  :  «  C'est  l'Europe  »  ;  en  montrant 
l'image  d'un  cœur,  on  peut  dire  :  «  C'est  l'amour  »  ;  parce  que, 
dans  tous  ces  cas,  il  s'agit  évidemment  d'une  figure  ou  d'une 
représentation  ou  d'un  symbole.  Mais  le  Sauveur,  montrant  le 
pain  qu'il   tenait    entre   ses  mains,  et  disant:  «Ceci   est  mon 

(1)  Faciunt  haec  vcrba,  quod  contentiim  sul3  his  speciebus  sit  corpus 
ChrisLi.  Et  ideo  signanter  non  dicit  Dominus  :  «  Hic  panis  est  corpus 
meum  »,  sed  in  generali  :  «  Hoc  est  corpus  meum  »,  nullo  nomine  appo- 
sito  a  parte  subjecti,  sed  solo  pronomine,  quod  signilical  substantiam  in 
communi;  sine  qualitate,  i.  e.  forma  determinata  (S.  Tkom,,  3,  q.  78, 
a.  5). 
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corps  »,  ne  pouvait  vouloir  signifier  :  «  Ceci  esl  un  symljolc  de  mon 
corps  ».  f^e  pain  et  le  vin  ne  sont  ni  naturellement  ni  positivement 

des  symbohîs  (lu  corps  et  du  sang- de  Jésus-Christ  ;  et  le  Sau- 

veur n'a  nullement  donné  à  entendre  qu'en  cette  circonstance 
il  voulait  faire  du  pain  et  du  vin  une  image  de  son  corps  et  de 
son  sang.  Il  était  donc  impossible  aux  Apôtres  de  soupçonner 

môme  que  les  [)aroles  de  leur  divin  Maîtj'c  d(;vaient  être  prises 
au  sens  figuré,  et  que  Jésus  leur  donnait  le  pain  et  le  vin  comme 
une  simple  image  de  son  humanité  sainte  immolée  sur  la  croix. 

Ils  pouvaient  d'aulant  moins  Caire  cette  supposition  qu'un  an 
auparavant  ils  l'avaient  enlendu  assurer  solennellement  qu'il  leur 
donnerait  sa  chair  en  nourriture  et  son  sang  en  breuvage,  et 

qu'ils  avaient  cru  à  sa  parole.  A  la  dernière  Cène,  les  Apôtres 
ne  pouvaient  donc  voir,  dans  les  paroles  et  dans  les  actes  du 

Sauveur^  autre  chose  que  la  réalisation  de  sa  promesse.  — 

Ainsi,  dans  la  célébration  de  l'Eucharistie,  Jésus  n'a  point  dit 
que  le  pain  et  le  vin  fussent  une  figure  de  son  corps  et  de  son 

sang  :  il  a  affirmé  que  ce  qu'il  présentait  à  ses  disciples,  c'était 
cil  réalité  son  corps  et  son  sang. 

c)  Pas  plus  que  dans  le  verbe  substantif  (est)  et  le  sujet  [hoc], 
on  ne  peut  découvrir  un  Irope,  une  figure  dans  le  pvédicali corpus 

mcum).  La  métonymie  imaginée  par  Oecolampade,  d'après 
la(pielle  «  corpus  mciim  »  voudrait  »lirc  :  «  fujurn  corporis  mei  » 
est  depuis  longtemps  rejetée,  comme  inadmissible,  par  les  pro- 

lestants eux-mêmes.  Le  Sauveur  a,  du  reste,  écarté  d'avance 
toute  possibilité  de  violenter  ainsi  le  sens  de  ses  paroles,  par  la 
manière  dont  il  détermine  les  prédicats  «  corpus  meum  «et  «  san- 

(juis  mt'us  ».  Ce  c[u'il  présente  à  ses  Apôtres,  il  le  détermine  de 
telle  sorte  ({u'il  ne  saurait  être  question  que  de  son  corps  et  de 
son  sang  véritables,  et  non  du  pain  et  du  vin  en  tant  que  sim- 

ples figures  de  son  corps  et  de  son  sang.  En  elTet,  il  déclare 

expressément  à  ses  disciples  que  ce  ({u'il  leur  présente  comme 
un  aliment  et  un  breuvage,  c'est  son  corps  u  livré  »  et  «  brisé  » 
(aw;aa  ô'.o'j,aivov,  /.À(Û;^îvov)  cest-à-dire  son  corps  immolé  pour  eux 
dans  l'Eucharistie  sous  les  espèces  du  pain,  et  son  sang  répandu 
pour  beaucoup  dans   le  calice,   c'est-à-dire   son  sang  olî'ert  en 
■sacrifice    {"^o  ̂zo'z^^p'.ov  £/,yjvvô(i.ivov,  tÔ  a- ;jia  ixy uvvo;jL£vov).  Incontcsta- 
blen\enl,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  et  non  un  morceau 
(le  pain  el  ([uehiues  goulles  de  vin,  sont  seuls  le  sacrifice  du 
iSouveau  testament  pour  la  rémission  des  péchés  et  pour  la  vie 
du  monde.  —  Enfin,  on  pourrait  faire  remarquer  encore  que, 

<lans  le  texte  grec,  la  répétition  de  l'article  (ô  zn //).sr,  'ô  = 
ipsum)  affirme  énergi(piem',Mit  la  vérité  et  la  réalité  du  corps  et 

du  sang  de  Jésus-Christ  dans  l'Eucharistie  et  exclut   ainsi,  du 
GIHR.   —  LES  SACREMENTS.   —  If.   —  ?>. 
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prédicat,  toute  espèce  de  sens  figuré.  Les  Pères  font  fréquem- 

ment ressortir  cette  particulière  insistance  dans  l'expression,  et 
ils  disent  que  Jésus-Christ  a  donné  à  ses  Apôtres  son  propre 
corps  et  son  propre  sang,  son  corps  et  son  sang  eux-mêmes, 
véritablement  et  réellement  son  corps  et  son  sang,  comme  une 
nourriture  et  un  breuvage  (1). 

§.    5.    —    Célébration  et  réception    de   FEucharistie   aux 
temps  apostoliques  (I  Cor.,  x,  16-18.  I  Cor.,  xi,  27-29). 

1.  —  «  L'enseignement  du  bienheureux  Paul  nous  suffît  à 
lui  seul  pour  nous  former  une  conviction  certaine  relativement 
aux  divins  mystères,  par  lesquels  nous  devenons  un  môme  corps 

((7'jajwu.o'.,  concorporales  —  Ephes.,  m,  6)  et  un  même  sang 
(cTjva'.jjiot,  consangiiinei)  avec  Jésus-Christ»  (Cyrill.  Hier.,. 17  i;/s/a^. 

Catech,^  iv).  En  effet,  bien  que  l'Apôtre  des  nations  n'ait  point 
été  un  témoin  oculaire  de  l'institution  de  l'Eucharistie,  il  n'en 
est  pas  moins,  par  ses  instructions  à  ce  sujet,  une  autorité  capi- 

tale quand  il  s'agit  de  démontrer  la  présence  réelle.  Ce  qu'il  a 
enseigné  oralement  du  mystère  de  l'Eucharistie  et  ce  qu'il  en  a 
écrit,  Paul  l'a  puisé  à  une  source  céleste  :  il  le  tient  d'une  révé- 

lation immédiate  du  Seigneur  (Galat.,  i,  12).  Il  nous  transmet 
le  témoignage  direct  du  Sauveur  glorifié,  qui  confirme  ainsi  en 

quelque  sorte  du  haut  du  ciel  ce  qu'il  a  dit  de  ce  grand  mystère 
aux  jours  de  sa  vie  mortelle.  Cette  remarque  s'applique  à  l'ins- 

titution de  l'Eucharistie  que  saint  Paul  rapporte  pour  ainsi  dire 
en  «  évangéliste  ».  Sur  ce  fondement  établi  par  le  Sauveur,  il 

continue  d'édifier  et  il  parle  en  détail  de  la  célébration  de  l'Eu- 
charistie aux  temps  apostoliques.  Des  textes  de  l'Apôtre  on  peut 

tirer  plusieurs  preuves  indiscutables  de  la  présence  réelle.  On 

y  voit,  en  outre,  que  du  temps  des  Apôtres  les  paroles  du  Sau- 
veur à  ce  sujet  étaient  prises  en  leur  sens  propre. 

2.  —  Pour  détourner  les  fidèles  de  Corinthe  de  manger  des 

viandes  immolées  aux  idoles,  l'Apôtre  leur  rappelle  le  banquet 

eucharistique  auquel  ils  participent  et  par  lequel  ils  s'unissent 
à  Jésus-Christ  d'une    manière   ineffable  :   ils  doivent  donc   se 

(1)  TojTÔ  sjf.v  To  iLo'XT.  ;j.oj,  -.0  'j-rzi^  j;jt.îuv  o'.oo|ji£vov  ;=  hoc  quod  vobis 
trado  manducandum.  est  ipsiim  corpus  meum,  ipsiim  (juod  pro  vobis  da- 

tur)  ;  -o-jTO  r'ip  iît'.v  -h  al-j-X  aou  ttj?  ô'.aOr//.r^;,  to  r.i^i  rroÀÀwv  ly.yrrrj- 
|jLîvov  (—  quod  porrigo  bibcndumest  ipse  sanguis  meus,  ipse  qui  pro  mul- 
tis  efïunditur). 
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garder  soigncuscmenl  dcnlrcr  en  société  avec  les  esprits  mau- 
vais en  prenant  part  aux  sacrifices  immolés  aux  démons.  Calix 

henecliclionis,  cui  benedicimus,  nonne  communicatio  (/.o'vo>vîx  i= 
conjnmnio^  iinio)  sanguinis  Christi  est  ?  El  panis,  qiieni  franfji- 
miis^  nonne  parlicipalio  (-/.o-.vwviaj  corporis  Doniini  esl  y  (1  Coh. 

X,  IG).  —  Il  est  hors  de  doute  qu'il  s'agit  ici  du  calice  consacré 
et  du  pain  consacré  de  TEucharistie.  —  Le  calice  eucharistique 
ou  le  contenu  de  ce  calice  est  appelé  le  «  calice  de  bénédiction  » 

{r.rjxi^^w,  '.?,;  sjÀovta;),  parce  qu'il  est  consacré  par  les  paroles  du 
Seigneur  [Chrisli  sermone  —  S.  Ambr.)  unies  aux  prières  de 

TEglise,  en  d'autres  termes  parce  qu'il  a  été  changé  au  sang  de* 
Jésus-('.hrist.  «  Ce  que  le  calice  contient,  c'est  tout  le  sang  sorti 
du  coté  du  Sauveur  ;  et  ce  sang  nous  le  buvons  »  (CninsosT.), 
en  sorte  que,  par  la  communication  du  calice  eucharistique, 
nous  participons  au  sang  de  Jésus-Christ  et  nous  sommes  unis 
au  sang  de  Jésus-Christ.  —  Le  corps  du  Sauveur  est  appelé  '<  le 
pain  que  nous  rompons  »  (liturgicpiementi,  en  tant  que,  sous 
les  espèces  du  pain,  il  est  olTert  en  sacrifice  à  Dieu  et  donné  aux 
fidèles  comme  aliment  céleste  pour  nourrir  en  eux  la  vie  de  la 
grAce.  Celui  qui  se  nourrit  du  pain  consacré  de  T Eucharistie, 
participe  au  corps  de  Jésus-Christ  et  il  est  uni  au  corps  de  Jésus- 
Christ. 

L'Apôtre  s'exprime  de  telle  sorte,  les  termes  qu'il  emploie 
sont  choisis  de  telle  manière  qu'il  y  a  là  une  preuve  de  la  pré- 

sence réelle  du  corps  et  du  sang  do  Jésus-Christ  dans  le  sacre- 

ment de  l'autel.  L'A[)ôtre  ne  dit  point,  en  etïct,  que  le  calice consacré  (ou  boire  à  ce  calice),  que  le  pain  liturgiquement 
rompu  (ou  manger  de  ce  pain)  signifie  symboliquement  notre 
communion  au  sang  et  au  corps  de  Jésus-Christ  :  il  affirme  que 

boire  à  ce  calice  et  manger  de  ce  pain,  «  c'est  »  (ii--',  esh  la 
communion  réelle  (/-o-.vojv (a)  au  sang  et  au  corps  de  Jésus-Christ, 
ce  qui  suppose  évidemment  la  présence  réelle  de  ce  sang  et  de 
ce  corps  sous  les  espèces  du  vin  et  du  pain.  Alunenliun  oporlet 
nulrilo  seciindiun  sid)sl(inli((ni  cnnjuwji...  l'Jnchdrisliiv  sacra- 

mcnluni  esl  ,y){riliiale  (ilimenliun  ;  ideo  con/ilemiir,  ]'erlnun  incar- 
naium  in  eosecundiun  substanliani  contineri  (S.  Tiiom.,  c.  (jent., 
iv,('>l  . 

Celte  union  merveilleusLMUiMit  iiilime  des  fidèles  avec  Jésus- 

Ciirist,  l'Apùlre  la  démontre  mainlenant  par  l'elVet  de  cette 
union  même,  elïet  connu  et  admis  par  tous  :  lluicharistie  unil 
entre  eux  tous  ceux  qui  y  participent.  Ouonium  unus />a/2/s, 

nnnm  corpus  mul a  (o: -oXÀo!)  sumiis^  r/f// (>/•  ̂ às -ivT£;  de  \u\o 
pane  \ly-  toj  kv^j;  àp-roj)  parlieipanuis  [[xi-iyoïxv^, —  i  Cou.,  x,  17). 

Tous  les  fidèles,  si  nombreux    qu'ils   puissent  être,  ne  forment 
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tous  ensemble  qu'on  seul  pain  spirituel,  ou,  ce  qui  revient  au 
même,  un  seul  corps  mystique  (1)  ;  et  la  raison,  le  principe  de 

cette  unité  mystérieuse,  c'est  Funité  du  pain  auquel  tous  parti- 
cipent {'2).  —  Cet  oracle  de  TApôtre  nous  fournit  un  nouvel  ar- 

gument en  faveur  de  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  sous  les 
espèces  eucharistiques.  En  effet,  ce  qui  est  appelé  ici  «  pain  », 

à  cause  de  l'apparence  sensible  et  en  raison  de  sa  vertu  nutri- 
tive, ne  peut  être  du  pain  ordinaire  pris  comme  symbole  du 

corps  de  Jésus-Christ  :  il  faut  que  ce  soit  le  corps  même  de 
Jésus-Christ,  qui  est  un  pain  de  Tordre  surnaturel.  Si  lEucha- 

ristie  n'était  qu'un  pain  naturel,  on  ne  pourrait  dire  que  tous 
les  fidèles  participent  à  un  seul  et  même  pain  {^o-j  Ivo;  àpTou), 

parce  qu'il  est  incontestable  que  le  pain  naturel  n'est  pas  le 
même,  ici  ou  là,  aujourd'hui  ou  demain.  Cette  diversité  ou  cette 
multiplicité  des  pains  ordinaires  subsisterait  alors  même  qu'ils 
figureraient  un  seul  et  même  corps  de  Jésus-Christ  :  qui  donc, 
en  effel,  prétendrait  affirmer  que  tous  les  Israélites  ont  mangé 

un  seul  et  même  agneau  pascal  ?  Puis,  le  pain  ordinaire  n'a 
point  la  vertu  de  transformer  en  lui-même  ceux  qui  en  mangent 

et  de  produire  ainsi  une  unité  vivante  :  c'est  le  pain  qui  est 
changé  en  la  substance  de  celui  qui  en  mange.  — ■  Le  corps  sa- 

cramentel de  Jésus-Christ  est,  au  contraire,  numériquement, 

partout  et  toujours  un  seul  et  même  pain,  auquel  tous  les  fi- 
dèles participent  (3)  :  seul,  ce  corps  uni  à  la  Divinité  possède, 

parce  qu'il  est  le  pain  de  vie,  la  vertu  de  transformer  de  telle 
sorte  en  lui-même  ceux  qui  y  participent,  qu'ils  ne  vivent  plus, 
mais  que  Jésus-Christ  vit  en  eux  (Galat.,  ii,  20)  ;  et,  par  là,  il 
établit  entre  tous  ceux  qui  communient  la  mystérieuse  unité 

d'un  seul  corps  mystique  ou  d'un  seul  pain  spirituel.  —  L'É- 
glise dans  sa  liturgie,  les  Pères  et  les  théologiens  dans  leurs 

écrits,  ont  admirablement  développé  cette  pensée  de  l'Apôtre. 
Par  exemple,  l'Église  demande  à  Dieu,  après  la  sainte  com- 

munion, qu'il  daigne   répandre  en   nous  l'Esprit   de   la  divine 

(1)  Dicimur  secundum  typicam  rationem  unus  panis  unumque  corpus, 
quoniam  siciit  panis  ex  miiltis  granis  et  uniim  corpus  ex  multis  mcmbris 
componitur,  ila  Ecclesia  ex  multis  personis  fidelium  caritate  unienle  effl- 
citur  (Dion.  Cartus.,  m  /.  c). 

(2)  Vocat  apostolus  eucharistiam  unum  et  eiimdem  panem,  ubi  non  de 
unitate  specifica  (utaliqui  volunt),  sed  de  numerica  débet  intelligi  ;  alio- 
quin  non  bene  inferret  esse  omnes  fidèles  unum  corpus,  sicut  nec  in  na- 
turalibus  bene  infertur  esse  omnes  idem  corpus,  quia  de  eodem  ali- 
mento  in  specie  participamus  (Lugo,  disp.  2,  sect.  2,  n.  15). 

(3)  Dans  sa  Lettre  aux  Éphésiens,  S.  Ignace,  disciple  des  Apôtres,  écrit: 

"Eva  acptov  xXwvTECjOÇ  £7-'  oapjjia/.ov  àOavasla;,  àvzlooTo;  toO  [xr^  àroOavîïv. 
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charité  pour  faire  par  son  secours,  de  tous   ceux  qui    se   nour- 

rissent  d'un    seul  et   môme    pain  céleste    (uno   pane   cœlesti)^ 
un  même  coîur  et  un    même  esprit  {concordes  —  Fer.  vi,  p.  Ci- 
ner.).  Proplerea  ipsi,    (jiii  sumimus  coniniiinioneni  hiijus  sancli 
panis  el  calicis^  unum  Chrisli  corpus  ef/icimur  [^xcuAyi.  Greg., 

Dom.  v.  p.    Tlieophan.).    —    «   Nous    sommes  nous-mêmes    ce 

corps.  Ou'est-ce,  en  elï'et,  ({ue   ce   pain  ?  Le    corps   de    Jésus- 
(^hrist.   Et  ([ue  deviennent  ceux  qui  y  participent  ?  Le  corps  de 

Jésus-Christ;  non  pas  plusieurs   corps,  mais   un  seul  et  même 

corps.  Car  de  même  que  le  pain,  f[ui   est   composé  d'un  grand 
nombre  de  grains,  est  «  un  »  et  que  les  grains,  quoiqu'ils  soient  là, 
ne  paraissent  plus  et  ne  sont  plus  visibles  à  cause  de   leur  union, 
de  même  nous  sommes  «  un  »   les  uns    avec  les   autres  et  avec 

Jésus-Christ.  Car  vous  n'êtes  pas  nourri    ànn  corps   et  votre 
prochain  d'un  autre  corps  ;mais,  tous,  nous  nous  nourrissons 
d'un  seul  et  même  corps.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  ajoute  :  «  Car 
«  tous   nous     participons  à  un  même  pain  ».  Or  si    tous  nous 

mangeons  d'un  même  pain,  si  tous  nous   sommes  «  un  »,  pour- 
quoi ne  nous  témoignons-nous  pas  les  uns  aux  autres  la  même 

charité  el  pourquoi   ne  sommes -nous    pas  «  un  »  sous  ce  rap- 

port ?   »    (CiiHvsosT.,  Iloni.  in  I  Cor.,  x,  I7,24i.  —    c    L'Eucha- 
ristie est  appelée  communion  (/.o'.vtovîa,  communio)  et  elle   l'est 

en  vérité,   puisque,    par   l'Eucharistie,    nous   sommes    unis    à 
Jésus-Chrisî  et  (|ue  nous  participons  à  sa  chair  et  à  sa  divinité  ; 

puis(pie,   par   l'Eucliaristie,  nous    sommes   unis    les    uns  aux 
autres.  En  elï'et,  parce   que  nous  participons   tous  à  un   même 
pain,    nous  sommes  un    seul  et    même  corps  de  Jésus-Christ, 
nous  sommes  un  seul  et  même  sang,  nous  sommes  les  membres 
les    uns  des  autres    en  tant    que   nous   sommes    incorporés  à 

Jésus-Christ»    (Joann.,  Damasc,    de  fui,  orlhocL,  iv,  13i.    —  In 
corponili  niandiicatione   mandiicans  convcrlit  in  se  cilnun,   cpiia 
dupiior  cl  nohilior  est  cibo  ;   in  spiriliiali  esl  e  contrario,    (/nia 
cihus  esl  nohis  dignior  el  perfeclior  el  coniplelior  :  ideo  polius  in 
ipsum  mu  ta  mur  {l)  et  incorporamur,  quam  e  conversa  (S.  Bonav^, 
IV,  dist.  <),  a.  1,  q.  2). 

(l)  O  Vùi'ilé  étornello...  je  Irotivjii  *\i\o  jôlais  loin  de  vous,  dans  une 
région  qui  vous  est  étranirèrc.  ol  <|uo  jo  ncnltMidais  plus  volro  voix  que 

riunnio  d'un  lieu  forl  élevé  dOù  elle  nuM-riail  :  Je  suis  lalinienl  des  loris; 
croisse/  el  vous  ^(>us  noui-rii"e/.  de  moi  :  vous  ne  nie  elianij;ei'e/  point 
néainnoins  on  votre  propre  sui)stance,  comme  ces  viandes  dont  votre 
chair  se  nourrit  :  mais  ce  sera  vous  (pii  serez  ehangé  en  moi  »  ̂ ncr  lu  me 
m  le  nuiliihis  siciil  cihuni  carnia  liuv,  sed  lu  nuil(iheri.<  in  nv,  S.  Auti.  Con- 

/i',s-.s-,.  1.  7,  c.  10,  n.  1()  .  —  Ces  paroles  (jui  se  rapportent  direclenieiit  à  lé" 
ternelle  Sairesse,  ont  él(''  tVequenunent,  dc^puis  le  niowMi  àire.  apj'liquei'^  à rEucharislie. 
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3.  —  Ailleurs  TApôtre  rappelle  aux  fidèles  de  Gorinlhe  Tins- 
litution  de   rEucharistie,  sa  nature  et  son  but,  pour  leur  mon- 

trer coml)ien  sont  coupables  et  dignes  de  châtiment  ceux  qui 
participent  à  la   table  du  Seigneur  sans  préparation  sulïisanle, 
sans    la   disposition    du    cœur.  Paul    «  parle  ici    un   langage 

efï'rayant,  sa  parole  retentit  comme  un  tonnerre  pour  les  épou- 
vanter »  (GnRYSOST.).  Sans  doute,  il  a  surtout  en  vue  la  commu- 

nion indigne,  c'est-à-dire  faite  avec  la  conscience  chargée  d'une 
faute  mortelle  ;   mais,  d'après  le  contexte,  il  s'agit   aussi  d'une 
communion  rendue   «  moins    digne  »    par  quelque  disposition 

défectueuse,   ou,   du    moins,   rien   n'empêche    de   comprendre 
qu'il   est  également    question    d'une  telle   communion.  —  De 
l'excellence  de   notre   sacrement  et  de  son  admirable    sainteté, 

qui  ressortent  des  paroles  mêmes   de  l'institution,    saint   Paul 
tire  cette  conclusion  pratique  (wa^s,  itaqiie),  que  recevoir  indi- 

gnement  ou.  seulement  d'une  manière   moins   digne  la  sainte 
Eucharistie,  est  une  faute  plus  ou  moins  grave  et  que.  par  con- 

séquent, on  rie  doit  point  s'approcher  de  l'Eucharistie  sans  s'être 
éprouvé  et  sans  avoir  purifié  sa  conscience.  —  En  effet,  celui  qui 

communie  indignement  parce  qu'il  est  en  état  de  péché  mortel, 
ou   moins   dignement  parce  qu'il   n'apporte  pas  à  la  réception 
du  sacrement  le  respect  suffisant  (ava;ctoc,  incligne) ^  celui-là  est 
«  coupable  du  corps  et  du  sang  du  Seigneur  »  [hoy^o<;,  reiis  cor- 

poris  et  sangiiinis  Domini),  il  se  rend  coupable  d'une  faute  plus 
ou  moins  grave  en  profanant  ou  en  méprisant  le   corps  et  le 

sang  de  Jésus-Christ,  il  pèche  contre  le  corps  et  le   sang  de 
Jésus-Christ,  et,  par  cette  communion  indigne  ou  moins  digne, 

il  s'attire  la  condamnation  aune  peine  éternelle  ou  à  une  peine 
temporelle  (xpl|aa^  y wf//cùzm  sibi  mandiicat  et  biljit),  parce   que, 
pratiquement,  il  ne  fait  pas  de  différence  entre  le  corps  du  Sei- 

gneur (t:ô  ato[aa,    corpiis   Dominï)    et  un  aliment    ordinaire    et 

qu'ainsi  il  n'estime  pas  le  corps  du  Seigneur  à  sa  véritable  va- 
leur ([-tr^  o'.axp(vwv,  non  discernens,  resp.  non  dijudicans).  —  Il  est 

évident  que  si  l'Apôtre  peut  parler  ainsi,  c'est  uniquement  parce 
que   le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  substantiellement 

présents  dans  l'Eucharistie  et  que  ceux  qui  communient  man- 
gent et  boivent  réellement  ce  corps  et  ce  sang.  Si  l'on  affirme, 

comme  le  font  nos  adversaires,  qu'il  s'agit  ici  du  pain  et  du  vin 
en  tant  que  signes  symboliques  du  corps  et  du  sang  de  Jésus- 

Christ,  les  paroles  de  l'Apôtre  n'ont  plus  aucun  sens.  Celui  qui 
traite  ou  qui   reçoit  indignement  un  symbole  ou  une  figure  du 

corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ,   ne  profane  point  le  corps  et 

le  sang  du  Seigneur,  et  il  ne  peut  s'attirer  le  même  châtiment 
que  celui  qui  profane  réellement  ce  corps  et  ce  sang  en  les  rece- 
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Tant  d'une  manière  indigne.  La  faute  et  le  châtiment  d'une 
communion  indigne  ou  moins  digne  supposent  nécessaire- 

ment, d'après  les  expressions  deTApôtre,  la  présence  réelle  du 
corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  dans  le  sacrement  de  l'autel.  — 
C'esl  précisément  parce  que  l'Eucharistie  est  un  banquet  cé- 

leste et  divin,  que  celui  qui  y  participe  doit  s'éprouver  d'abord 
(oox'.j^a^sTto  ÏTj'.r'j^^^probel  seipsiim)^  examiner  les  fautes  de  sa  con- 

science afin  de  voir  s'il  est  agréable  (/^^ôy-'iJ-o;.  j)robiis)  à  Dieu,  en 
d'autres  termes  s'il  est  en  état  de  grâce;  s'il  trouve  quil  n'en  est 
point  ainsi,  il  doit  alors  purifier  son  âme  par  la  contrition  et  la 

confession  sacramentelle.  Ainsi  purifié  (o-jtwc,  sic),  il  peut 

s'approcher  de  la  table  du  Seigneur  avec  un  profond  respect. 

Ji  6.  —   Preuves  de  la  Tradition  en  faveur 
de  la  présence  réelle. 

1 .  —  Les  preuves  de  la  Sainte  Écriture  en  faveur  de  la  présence 

réelle  de  Jésus-Christ  dans  l'Eucharistie  sont  tellement  claires, 
tellement  décisives  qu'il  ne  serait  point  nécessaire  d'y  ajouter 
les  témoignages  tirés  de  la  Tradition  divine.  Si  donc  nous 
rapportons  ici  un  certain  nombre  de  preuves  empruntées  à  cette 

seconde  source  de  la  foi,  c'est  moins  pour  établir  directement  la 
vérité  du  dogme  que  pour  confirmer  et,  à  l'occasion,  mettre 
dans  un  nouveau  jour  les  témoignages  de  l'Ecriture,  comme 
aussi  })our  écarter  et  prévenir  le  moindre  doute  relativement  à 

la  doctrine  catholique.  Celui,  d'ailleurs,  qui  refuse  de  sou- 
mettre sa  raison  à  la  parole  de  Dieu  s'exprimant  avec  tant  de 

clarté  dans  la  Sainte  Écriture,  celui-là  ne  possède  point  l'hu- 
milité et  la  simplicité  dont  le  Sauveur  fait  une  condition 

expresse  ;  il  se  laissera  donc  difficilement  conduire  à  la  foi  au 

mystère  de  l'Eucharistie  par  les  magnifiques  enseignements  de 
l'Eglise.  Credere  non  poiesl  nisi  volens  (S.  Auc,  in  Joann.,  tr. 
*2(>,  n.  *2).  «  S'ils  n'écoutent  ni  Moïse  ni  les  prophètes,  ils  ne 
croiront  pas  non  plus,  quand  même  quelqu'un  des  morts  ressus- 

citerait» (Luc,  XVI,  31)  —  ces  mots  du  Sauveur  s'appliquent 
bien  au  mystère  de  l'Eucharistie. 

*2.  —  Plus  que  tous  les  autres  mystères  de  la  religion  chré- 

tienne, le  dogme  de  l'Eucharistie  demeure  inaccessible  à 
«l'homme  animal  »  et  aux  seules  forces  naturelles  de  rintelli- 
-gence  (1)  ;  pour  ces  hommes,  il  est  une   folie  (I  Cor.,  il  14  '  :  la 

(l^  Oiium  alii  arLicuIi  li(l<M    sinl    mipra    inlcllcrlum,    proplor    (luid  mai/ia 
-Uicitur  de  islo,  (luani  de  aliis  ?  —  Dicendiiin,  quod  in    hoc    ciuodammodo 
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douce  Providence  a  donc  voulu  que,  non  seulement  la  présence 

réelle  fût  enseignée  dans  l'Écriture  avec  toute  la  clarté  et  la 

précision  désirables,  mais  qu'elle  fût  attestée  par  les  documents 
et  par  les  monuments  innombrables  d'une  tradition  bien  des  fois 
séculaire  et  universelle.  Ce  courant  ininterrompu  de  la  Tradi- 

tion ecclésiastique,  qui  remonte  jusqu'aux  temps  apostoliques, 
constitue  un  commentaire  infaillible  des  paroles  du  Sauveur  soit 

dans  la  promesse  soit  dans  l'institution  de  l'Eucharistie.  En  face 
de  cette  nuée  de  témoins,  en  présence  de  cette  multitude  de 
témoignages,  «  la  bouche  de  ceux  qui  mentent  et  qui  disent  des 
choses  iniques  doit  être  réduite  au  silence  »  (Ps.  lxii,  11). 

3.  —  La  doctrine  de  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  est  un 
dogme  fondamental,  mais  elle  est  aussi  un  dogme  éminemment 

pratique.  L'Eucharistie  est  pour  ainsi  dire  le  cœur  mystique  de 
l'organisme  de  l'Église,  le  centre  du  culte  catholique,  la  source 
intime  de  la  vie  chrétienne.  Tous  les  fidèles  baptisés,  tous  les 

membres  de  l'Église  ont  toujours  dû  et  ils  doivent  toujours  parti- 
ciper à  la  célébration  de  l'Eucharistie  et  recevoir  la  sainte  com- 

munion (AcT.,  Il,  42),  ce  qui,  évidemment,  suppose  une  connais- 

sance suffisante  de  ce  mystère  et  la  foi  formelle  en  l'Eucharistie. 
Dès  la  plus  haute  antiquité,  les  chrétiens  affirmaient  leur  foi  à 

la  présence  réelle  pendant  le  sacrifice  et  au  moment  de  la  com- 
munion :  aux  paroles  de  la  consécration  :  «  Hoc  est  corpus 

meiun  »  et  à  celles  de  la  communion  :  «  Corpus  Chrisli  »,  ils 

répondaient  :  u  Amen  »,  «  C'est  vrai  »,  «  Il  en  est  ainsi  »  (1). 
Cette  réponse,  elle  retentit  u  dans  l'univers  entier»  et  «  chez 
tous  les  peuples  »  (S.  Aug.)  (2).  La  foi  en  notre  dogme  était  u  si 
unanime,  que  les  lèvres  mêmes  des  enfants  proclamaient  la 

vérité  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ,  à  la  célébration  de 

l'Eucharistie    ou  à  la    communion  ».    (S.  Léo  M.)  (3).  —  Ipse 

communicat  noslra  imaginalio,  quum  corpus  Christi  sit  imaginabile,  et 
quoniam  illudilur  ei,  quia  ut  est  sub  sacramcnto,  subterfugit  imagina- 
tionem,  immo  supra  ipsam  est,  quum  accipiat  modum  essendi,  quem  ha- 

bet  spiritus  :  ideo,  quum  répugnai  imaginatlo,  mag'is  est  contra  intellcctum. 
Sed  in  articuhs  aliis,  se.  divinitalis,  omnino  déficit  et  non  ade-o  répugnât 
(S.  BoxAv.  IV,  dist.  10,  p.  2,  a.  2,  q.  1). 

(1)  Ouse  agunturin  i)recibus  sanctis,  ut  accedentc  verbo  fiât  corpus  et 
sanguis^Christi  et  fiât  sacramentum,  ad  boc  dicitis  :  «  Amen  »  (S.  Aug. 
serni.  6,  n.    3). 

(2)  Videte,  si  non  ad  Ecclesiam  curritur.  In  toto  orbe  terrarum  pretium 
nostrum  accipitui'  :  Amen  rcspondetuf  (m  Ps.  125,  n.  9).—  Ilabet  magnam 
voccm  Cbristi  sanguis  in  terra,  quum  eo  accepto  ab  omnibus  gentibus 
respondetur  :  Amen.  Ilœc  est  clara  vox  sanguinis,  quam  sanguis  ipse  ex- 
primit  ex  ore  fideliumeodem  sanguine  redemptorum  (c.  Faust.  1.  12,  c.  10). 

(3)  Xec  ab  infantium  Unguis  veritas  corporis  et  sanguinis  Christi  inter 

commnnionis^^sacramenta  tacetur.  Quia  in  illa    mystica  distributione  spi- 
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c/a/mil  Domlniis  Jésus  :  «  Hoc  esl  corpus  meum  ».  Anle  benedic-^ 
lioiiem  verhorum  c(plestium  aliu  specles  nominatur,  posl  consecra- 

lioneni  corpus  sir/ni fwdtur.  Ipsedicil  samjuinem  suum.  Anle  con- 
secralionem  aliud  dicilur,  posl  consecralionem  samjuis  nuncupa- 
hir.  El  lu  dicis  :  «  Amen  »,  h.  c.  verum  est.  Quod  os  lorpdlur^ 

mens  inlerna  faledlur -^  quod  sermo  sonal,  a/feclus  senlial  [S. 
Amum.,  de  mi/sler.,  c.  9,  n.  54). 

La  doctrine  de  TEucharistie  constituait,  aux  temps  des  Pères 

(le  rÉgliso,  une  partie  capitale  de  Tenseig-nement  catholique 
donné  aux  fidèles  récemment  baptisés.  En  raison  de  la  disci- 

pline du  secret  —  discipline  rigoureusement  observée — les  Pères 
ue  pouvaient  pas  toujours  parler  ouvertement  de  ce  dogme  ;  ils 

(levaient  se  contenter  d'y  faire  allusion  ;  mais  ils  ne  manquaient 
jamais  de  rappeler  que  ce  mystère  est  bien  connu  des  fidèles, 

[^'expression  <*  norunl  fidèles  »,  «  ''jaT'-v  ol  t.ii-zoI  »  revient  fréquem- 
ment, surtout  chez  saint  Augustin  et  chez  saint  Jean  Chrysos- 

tome. 

Ce  dogme  si  important  pour  la  vie  et  pour  le  culte  de  l'Eglise 
élait  donc  connu  de  tous  les  chrétiens  et  professé  par  eux,  dès 

les  temps  apostoliques.  Et  bien  qu'il  s'agisse  ici  d'une  vérité  qui 
dépasse  la  raison,  qui  semble  en  contradiction  avec  le  témoi- 

gnage des  sens,  qui  rend  dès  lors  la  foi  plus  difficile,  l'Eglise 
cependant  a,  pendant  dix  siècles,  gardé  paisiblement  ce  précieux 

trésor  sans  (ju'il  fnt  attaqué  [\).  C'est  là  un  fait  frappant,  dont 
la  cause  est  sans  doute  la  grâce  divine,  mais  qu'il  faut  attribuer 

lilalis  alimonifu  hoc  im[)artiUu',  hoc  sumitur,  ut  accipientcs  vn'tutem  cœ- 
loslis  cibi  in  carncin  ii)sius,  qui  caro  nostra  fartus  est,  Irauscamus 

(S.  Leo  m.,  Epist.  51),  c.  '2\ 
(1)  Paschaso  HadhcrL  dans  >^a  lettre  à  Frudei^ard.  invo([ue  aussi  le  té- 

inoii;iiai;e  rendu  à  la  présence  réelle  par  la  liturgie  même  de  la  messe. 

Il  demande  ce  que,  dans  l'Ég-lise  entière,  les  fidèles  prétendent  aflirmer, 
en  répondant  «  Amen  >  :  celte  voix  ([ui  retentit  i)aiiout  la  même  (comionti 

/•o.r)esl,  dit-il,  une  l'atilication  delà  prière  i)ar  la([uelle  nous  demandons 
(pie  notre  oblation  devienne  le  corps  et  le  san*?  de  Jésus-Christ  {iil  fiai 
corpuii  cl  aant/iiis  dilcclissinii  Filii  etc.).  A  celte  prière,  tous  ajoutent 
«  Amen  »  ;  de  la  sorte,  par  la  voix  de  tous  les  peujjles,  IKiflise  confesse 

(pie  le  saci'ement  contient  réellement  ce  cprelle  demande  (pi'il  contienne. 
\e  poiid  croire  cela,  (-est  se  metlie  en  contradiction  avec  le  Seii;neuc 
lui-même  et  avec  IKîrlisc  tout  entière.  «  Il  est  impie  de  se  joindre  à  la 
pi-ière  de  tous  et  de  ne  point  croire  ce  que  la  Vérité  mênu^  affirme,  ce 
(pie  \\m  aihnet  en  tout  lieu  conune  la  vérité.  Puis(pie  le  Seiiineur  a  dé- 

claré (pie  nous  avons  là  son  corps  et  son  sanij,  il  nest  pas  perinis  de 
douter,  bien  que  les  yeux  de  notre  corps  ne  voient  i)as  ce  (jue  nous 

croyons...  Si,  pai-  ii,Miorance.  (iU(d(iue5-uns  sont  tombés  dans  Terreur, 
(•(^pendant.  jus(prà  présent,  nul  n'a  ouvertement  {in  (ipcrlo  niécetpu^  l'u- 

nivers entier  ci'oit  et  confesse  »  Jotut^  orbis  creditcl  con/ilcUir  .  i'A'v.  Al.w. 
m:  Insil.  c.  h;vrct.  I.    1,  c.  51). 
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aussi  à  cette  circonstance,  que  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ 
dans  TEucharistie  est  clairement  et  formellement  affirmée  par 
la  parole  de  Dieu. 

4. —  Les  nombreux  documents  et  monuments  de  tous  les  siè- 
cles et  de  tous  les  pays  constituent  une  source  inépuisable  de 

preuves  traditionnelles.  Nous  devons  nous  borner  à  en  choisir 

quelques-unes.  Indiquons  d'abord,  en  les  résumant,  les  points 
principaux  de  la  tradition,  tels  qu'ils  nous  sont  fournis  par  les 
Pères  et  par  les  liturgies. 

a)  L'Eucharistie  n'est  pas  simplement  un  symbole,  un  signe 
(-JTio;,  imago,  figura)  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  ;  elle 
est,  en  toute  vérité,  ce  corps  et  ce  sang,  ainsi  que  l'attestent 
clairement  les  paroles  de  l'institution  et  celles  de  la  promesse. 

h)  L'Eucharistie  n'est  pas  un  pain  ordinaire,  bien  qu'elle  en 
ait  les  apparences;  la  substance  de  ce  pain  matériel  est  changée 
au  vrai  corps  de  Jésus-Christ. 

c)  L'Eucharistie  contient  véritablement,  réellement  le  corps 
et  le  sang  de  Jésus-Christ,  le  même  corps  qui  a  reposé  dans  la 
crèche,  le  même  sang  qui  a  coulé  du  côté  du  Sauveur  ;  son 

corps  vivant  et  son  sang,  sous  chacune  des  espèces  eucharisti- 
ques :  le  corps  hypostatiquement  uni  à  la  divinité  ;  Jésus-Christ 

tout  entier. 

cl)  Sur  l'autel,  c'est  le  même  corps  qui  triomphe  dans  les 
cieux,  et  ce  même  corps  est  distribué  dans  le  monde  entier,  et 
il  est  reçu  par  tous,  et  il  demeure  entier,  il  reste  intact. 

e)  Par  la  communion,  les  fidèles  s'unissent  non  pas  seulement 

d'une  manière  purement  spirituelle,  par  des  actes  de  foi  et  par 
les  sentiments  de  la  charité,  mais  corporellement  et  en  réalité 

[aiMlxT.'zv/Mz,  corporaliier,  y^^-oc  juiOe^tv  ojcr'.xr;/^  au  corps  et  au  sang 
de  Jésus-Christ  ;  et,  de  la  sorte,  le  corps  véritable  de  Jésus- 
Christ  (corpus  Chrisii  phgsicum),  que  tous  reçoivent,  devient 

le  principe  et  le  lien  de  l'unité  du  corps  mystique  de  Jésus- Christ. 

/)  Sur  l'autel  s'accomplissent  des  miracles  et  des  mystères 
étonnants,  qui  ne  peuvent  être  compris  par  les  seules  forces 
naturelles  des  sens  et  de  la  raison,  mais  uniquement  à  là  lumière 
de  la  foi  surnaturelle. 

g)  L'Eucharistie  mérite  nos  adorations,  les  anges  sont  pré- 
sents lorsqu'on  la  célèbre,  elle  doit  être  cachée  aux  regards 

de  ceux  qui  ne  sont  point  baptisés. 

h)  On  ne  doit  s'approcher  de  l'Eucharistie  qu'après  s'être 
préparé  soigneusement,  avec  grand  respect,  avec  une  pro- 

fonde dévotion,  avec  un  cœur  parfaitement  pur,  à  jeun,  car 
communier  indignement  est  une  faute  très  grave. 
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5.  —  La  ((  Doctrino  des  douze  ApoLres  »,  qui  remonte  au 
premier  siècle  du  christianisme,  contient  (c.  9,  lOj  plusieurs 

prières  pour  la  communion.  Le  texte  de  ces  prières,  leur  con- 
tenu est,  «n  tout  cas,  un  argument  en  faveur  de  la  présence 

réelle  du  corps  et  du  sang  du  Sauveur.  Au  banquet  eucharis- 
tique les  fidèles  reçoivent  un  aliment  et  un  breuvage  spirituels 

(7:vîj[jiaT'./.T,v  Toocpr.v  xac  tcotov),  qui  opèrent  la  vie  véritable,  la  vie 
éternelle.  Le  calice  contient  le  vin  «  de  la  vigne  sainte  de  Da- 

vid »,  c'est-à-dire  le  sang  de  Jésus-Christ  sous  les  espèces  du 
vin  ;  le  «  pain  rompu  »  (xÀà7|jt.a)  (1)  ne  peut  être  que  le  corps  du 
Sauveur  (Cfr.  I  Cor.,  x,  16).  «  Nul  ne  peut  manger  ni  boire 

votre  Eucharistie  (i~ô  'zr^<^  sj/ap-.jTÎa;  jawv),  s'il  n'a  été  baptisé  au 
nom  du  Seigneur  :  le  Seigneur  a  dit  :  «  Gardez-vous  bien  de 
donner  les  choses  saintes  aux  chiens  ».  —  On  peut  voir  un  com- 

mentaire delà  «  Didaché  »  dans  une  prière  que  contiennent  les 
Constitutions  apostoliques  (1.  7,  c.  25)  et  qui  était  en  usage  pour 

la  célébration  de  l'Eucharistie  ;  on  y  remercie  Dieu  de  nous  avoir 
donné  «  le  sang  précieux  et  le  précieux  corps  de  Jésus-Christ  ». 

Saint  Ignace,  disciple  des  Apôtres  (f  107),  désigne  la  cène 

chrétienne  par  le  mot  «  £j/apiT^'!a  «^  évidemment  employé  dès 
lors  en  ce  sens  et  universellement  connu.  11  appelle  1  Eucharis- 

tie (C  le  pain  divin  »,  «  le  pain  de  vie  »,  «  le  pain  céleste  »,  «  le 
breuvage  de  vie  »  ;  il  invite  les  chrétiens  à  participer  à  FEucha- 

ristie  célébrée  par  l'évèque,  parce  qu'il  n'y  a  qu' «  une  seule 
chair  »  (j-tta  aipç)  de  Jésus-Christ  et  «  un  seul  calice  »  (sv  -oTr^p'.ov) 
de  son  sang  (unité  de  rEucharistie).  Pour  saint  Ignace,  l'Eu- 
charislie  seule  a  la  vertu  de  ibnder  et  de  maintenir  l'unité  de 

l'Église,  parce  que,  dans  l'Eucharistie,  la  chair  et  le  sang  de 
Jésus-Christ  sont  présents,  non  pas  virtuellement,  mais  subs- 

tantiellement pour  être,  en  vérité,  la  nourriture  et  le  breuvage 
de  tous  ceux  ([ui  y  participent.  Les  Docètcs,  qui  nient  la  réalité 

du  corps  de  Jésus-Christ,  «  s'écartent  de  l'Eucharistie  et  du 
culte  divin  »  (î->x,ap'.a-'!a;  xa-. -ooTîj/r,;  à-i/ovTat),  parce  qu'ils  ne 
•croient  point  que  l'Eucliaristie  est  la  chair  de  Jésus-Christ  notre 
Sauveur,  cette  nitMiie  chair  qui  a  soullcrt  pour  nos  péchés 

(crxpy.a  £Tvai -aOojjav)  ot  que  le  Père  a  ressuscitée  »  (Ignat.,  Ad 
Smijrn.y  c.  7).  Ici,  saint  Ignace  aflirme  en  mCMne  temps  l'iden- 

tité du  corps  de  Jésus-Christ  dans  l'Eucharistie  avec  le  corps 
immolé  sur  la  croix  ci  avec  le  corps  glorifié  dans  le  ciel. 

(1^   L'oxprossioii  xÀxTua  =  à'p-ro;  t?,;  xÀâjî'o;  ôlnit    IVxprcssion    locli- .nl(|uo,  pour  (h'siirner  lo  painronsarré  dans  la    célébration  de  la  ..  IVaclioii 
du  pain  ».  «  Le  pain    (pie    nous    rompons  n'est-il  pas  la  communion  du 
«■orps  du  Seigneur  »  ?  ̂ 1  r.on.,  x,  15). 
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Saint  Juslin  le  Martyr  (j  167)  nous  décrit  l'Eucliaristie,  telle 
qu'elle  se  célébrait  de  son  temps.  Les  diacres  présentaient  à 
chacun  des  assistants  du  pain  consacré  et  du  vin  consacré  et 

mêlé    d'eau   (^to  toj  c-jyapijfjivTo;    àp-o'j    y.y.\  o-'vo'j  xal  uoaTOç).  «     Ce 

festin  s'appelle  chez  nous  l'Eucharistie^  à  laquelle  celui-là  seu- 
^  lement  peut  participer  qui  professe  la  doctrine  chrétienne,  qui 

a  été  lavé  dans  le  bain  préparé  pour  la  rémission  des  péchés  et 

pour  la  régénération,  et  qui  vit  selon  les  préceptes  de  Jésus- 
Christ.  Nous  recevons  cet  aliment  et  ce  breuvage  non  point 

comme  un  pain  ordinaire. (/.o'.vov  aoTov)  comme  un  breuvage  or- 

dinaire (xo'.vov  -o;/aj  ;  mais  OU  nous  a  enseigné  que  la  nourriture, 

consacrée  par  la  prière  instituée  par  Jésus-Christ  ("v-'  5'-'  --•//- ?^ 
Àôvoj  -o^i  Trad'aj'Toù  £'j/ap'.c7':r/JsTaav  Tpocpv/j,  est  en  réalité  la  chair 
et  le  sang  de  Jésus  fait  homme  (^où  crapxo-o-.r^Biv^o;  'Ir^^où  xal  cripxa 
xal  aT;j.a  sTva'.j.  En  effet,  les  Apôtres  nous  ont  appris  dans  leurs 
récits  —  dans  lés  Évangiles  —  que  le  commandement  suivant 
leur  a  été  fait.  Jésus  a  pris  du  pain,  il  a  rendu  grâces  et  il  a 
dit  :  «  Faites  cela  en  mémoire  de  moi  :  ceci  est  mon  corps  »  ; 
de  la  même  manière  il  a  pris  le  calice,  il  a  rendu  grâces  et  il  a 
dit  :  «  Ceci  est  mon  sang  »  ;  et  il  le  leur  a  présenté  r-  (Justin. 
M.,  Apol.  i,  n.  661. 

Saint  I renée  (f  203j  atteste  fréquemment,  et  à  divers  points 
de  vue,  la  réalité^  la  présence  substantielle  du  corps  et  du  sang 

de  Jésus-Christ  dans  l'Eucliaristie.  Il  s'appuie  sur  le  dogme 
universellement  admis  de  la  transsubstantiation  pour  prouver, 
contre  les  gnostiques,  que  le  Fils  de  Dieu  a  pris  véritablement  un 

corps  humain,  qu'il  est  le  Fils  du  Dieu  créateur,  que  la  chair  doit 

ressusciter  un  jour.  «  Si  notre  chair  n'est  pas  capable  d'être  in- 
corruptible, le  Seigneur  ne  nous  a  point  rachetés  par  son  sang, 

son  sang  n'est  point  dans  le  calice  de  la  communion,  le  pain 
que  nous  rompons  n'est  point  la  participation  à  son  corps...  Ce 
calice,  emprunté  aux  choses  créées,  il  déclare  que  c'est  son 
propre  sang  (aT|aa  lo-.ovj,  et  il  en  pénètre  notre  sang  ;  ce  pain, 

qui  appartient  à  la  création,  il  affirme  que  c'est  son  propre 
corps  ('-'o'.ov  swaa),  et  il  en  nourrit  notre  corps...  Par  la  parole  de 
Dieu,  le  pain  et  le  vin  deviennent  l'Eucharistie,  qui  est  le  corps 
et  le  sang  de  Jésus-Christ  »  (Iren.,  adv.  hœres.,  v,  2,  2.  3).  «  De 

même  que  le  pain  qui  vient  de  la  terre  n'est  plus  le  pain  ordi- 
naire, mais  l'Eucharistie,  lorsqu'il  a  reçu  l'invocation  de  Dieu 

(TV/  £xxà-a;tlv  toù  0£ojj^  et  de  même  que  l'Eucharistie  est  compo- 
sée de  deux  choses,  l'une  terrestre  (les  espèces  ou  apparences;, 

et  l'autre  céleste  (le  corps  glorifié  de  Jésus-Christ)  ;  ainsi  nos 
corps,  lorsqu'ils  participent  à  l'Eucharistie,  ne  sont  plus  corrup- 

tibles :  ils  possèdent  le  gage  de   la  résurrection  »  (Iren.,  adv. 
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hœres.,  iv,  8,  5).  «  Comment  ces  hérétiques  peuvent-ils  être  con- 
vaincus que  le  pain  consacré  (panis  in  f/iio  fjraliœ  aclœ  siinl  = 

le  pain  eucliarisli(jue)  est  le  corps  de  leur  Seigneur  et  ̂ que  le 

calice  consacré  est)  le  calice  de  son  sang,  s'ils  ne  le  tiennent  pas 
lui-rnôme  pour  le  Fils  du  Dieu  créateur,  c'est-à-dire  pour  son 
Verbe  [Verhiim)  par  lequel  les  arbres  portent  des  fruits,  par  le- 

({uel  les  sources  jaillissent,  par  lequel  la  terre  produit  d'abord 

le  brin  d'herl>e,  puis  la  lige  et  l'épi  et  enfin,  dans  1  épi,  le  fro- 
ment ?  Comment  peuvent-ils  (s'ils  admettent  la  transsubstantia- 

tion) dire  en  outre  que  la  chair  nourrie  de  la  chair  et  du  sang  du 

Seigneur  est  soumise  à  la  corruption  et  qu'elle  ne  participera 
point  à  la  vie  éternelle  ?  Il  faut  donc  ou  qu'ils  changent  d'opi- 

nion ou  qu'ils  renoncent  à  oiï'rir  le  sacrifice.  Notre  foi,  au  con- 
traire, est  en  parfaite  harmonie  avec  l'Eucharistie;  et  TElucharis- 

tie,  à  son  tour,  confirme  notre  foi  »  (Iren.,  adv.  hœres.^  iv,18,  4). 
Par  une  conséquence  de  la  discipline  du  secret,  Origène 

(-[-•254)  ne  parle  de  l'Eucharistie  qu'avec  réserve  :  en  plus  d'une 
circonstance,  cependant,  il  affirme  très  clairement  la  présence 

réelle  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  dans  notre  sacre- 
ment. «  Nous,  chrétiens,  nous  rendons  grâces  au  Créateur  de 

toutes  choses  et  c'est  pourquoi  nous  mangeons  les  pains  présen- 
tés dans  l'action  de  grûce  et  daiis  la  prière  et,  en  vertu  de  la 

pi'ière  (o-.x  -r//  ej//;/;,  devenus  un  corps  saint  (7Ù>(jLa  à'-'-ôv -:•), 
.sancliliant  ceux  qui  y  participent  avec  une  conscience  pure 
(iY'.:(rov  Toj;  «jxc^ /ptuj^ivo'jî)  »  (Ohk.en.,  c.  Cels.,  1.  8,  n.  33i. 
«  Ne  craignez- vous  point  le  jugement  de  Dieu,  et  méprisez- vous 

les  exhortations  de  l'Église  ?  Vous  n'hésitez  pas  à  recevoir  le 
corps  de  Jésus-Christ  (sans  vous  être  d'abord  éprouvé i,  en  vous 
approchant  de  l'Eucharistie  comme  si  vous  étiez  innocent  et  pur. 
Ne  vous  rappelez-vous  point  ce  qui  est  écrit  :  «  C'est  pour  cette 

«  raison  qu'il  y  a  parmi  vous  beaucoup  de  malades  et  de  lan- 
«  guissants  et  que  plusieurs  dorment  »?  Car  on  ne  s'examine 
point  et  Ton  ne  comprend  pas  ce  que  c'est  que  d'être  un  membre 
de  l'Eglise  ou  de  s'approcher  de  mystères  si  grands»  (Origen., Jionul.2  in  Ps.  xxxvii,  n.  (>).  u  Vous  qui  avez  coutume  de  fré- 

quenter les  saints  mystères,  vous  savez,  lorscjue  vous  recevez 
le  corps  de  Jésus-Christ,  avec  cjuelle  précaution  et  avec  quel  res- 

pect vous  veillez  à  ce  (|u'il  n'en  tombe  rien  pour  qu'il  ne  se 
perde  aucune  parcelle  du  don  de  Dieu.  Vous  vous  croyez  cou- 

pables, etvous  avez  raison  de  le  croire,  si,  par  votre  négligence, 
d  on  lonibe  (piehpie  chose  à  terre.  Si  donc  vous  apportez  tant 
de  soin  à  garder  son  corps,  comment  pouvez-vous  penser  ipie 
la  faute  soit  moindre  à  traiter  négligemment  la  parole  de 
Dieu»  ?  (Orkjen.,  in  Exod.,  hom.  Î3,  n.  3). 
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Saint  Hippolyte  de  Rome  (f  235)  explique  le  texte  :  u  Sapien- 
tia  œdificavil  sibi  domiim  »  (Prov.  lx^  1).  «  Le  Logos,  dit-il, 

s'est  préparé  son  corps  (aà>[aa)  et  son  sang  (aT;xa)  précieux  et 
sans  tache  qui,  chaque  jour,  sont  sacrifiés  sur  Fautel  mysté- 

rieux et  divin  (iTT'.TsÀouvTai  Ojôi^sva)  en  mémoire  de  Tautel  à  ja- 
mais mémorable,  de  la  table  de  la  première  Cène  mystique.  — 

«  Venez,  mangez  mon  pain  et  buvez  le  vin  que  j'ai  mélangé 
pour  A^ous  »  ;  il  nous  a  donné  à  manger  et  à  boire  sa  chair  di- 

vine ('^V-'  Osiav  ajTOj  aapxa^  et  SOIl  sang  précieux  (-''-t'.ov  cc'j-zo'j 
aT;jLa)  ». 

Tertuliien  (fvers  240)  affirme  souvent  que  les  chrétiens  reçoi- 
vent la  chair  véritable  et  le  sang  véritable  de  Jésus-Christ 

(Tertull.,  de  resiirr.  carn.,  c.  8),  et  il  fait  remarquer  que  les 
fidèles  évitent  avec  soin  toute  profanation  de  TEucharistie. 
Calicis  aut  panis  nostri  aliqiiid  deciiti  in  terram  anxie  patimur 
(Tertull.,  de  cor.^  c.  3).  «  Le  Christ  est  immolé  »  pour  le  païen 
converti  et  baptisé,  qui  «  se  nourrit  de  la  richesse  du  corps  du 

Seigneur  [opimitate  dominici  corporis)^  de  l'Eucharistie  )v 
(Tertlll.,  de  piidic,  c.  9).  «  Beaucoup  sont  d'avis  qu'aux  jours 
des  stations  on  ne  peut  participer  aux  prières  du  sacrifice,  parce 
que  le  jeûne  est  rompu  par  la  réception  du  corps  du  Seigneur 

{accepto  corpore  Domini) .  Quoi  donc  !  l'Eucharistie  serait  un  obs-  J 
tacle  à  une  pratique  de  piété  ?  Ne  nous  unit-elle  pas  plus  inti- 

mement à  Dieu  ?  Votre  station  ne  sera--t-elle  pas  plus  solennelle^ 

si  vous  vous  approchez  de  l'autel  de  Dieu  ?  En  recevant  et  en 
conservant  le  corps  du  Seigneur  {accepto  corpore  Domini  et  rèser- 
vato)^  vous  atteignez  le  double  but  :  la  participation  à  la  célé- 

bration de  l'Eucharistie  {participatio  sacramenii)  et  l'accomplis- 
sement du  précepte  du  jeûne  »  (execiitio  officii  —  Tertull.,  de 

Orcd.,  c.  19). 

D'après  saint  Cyprien  (-[-258),  c'est  la  chair  véritable  de  Jésus- 
Christ  et  son  ^^éritable  sang  qui  sont  présentés  aux  fidèles  dans 

le  sacrifice  eucharistique.  S'appuyant  sur  les  paroles  de  la  pro- 
messe (JoANN.,  VI,  51,  52),  il  applique  la  demande  de  l'Oraison 

dominicale:  «  Donnez-nous  notre   pain  quotidien  »,  à  l'Eucha- 
ristie  «  que  nous  recevons  chaque  jour  comme  l'aliment  du 

salut  »,  à  la  chair  de  Jésus-Christ  qui  nous  est  offerte  sous  les 

espèces  du  pain,  de  peur  que,  nous  séparant  du  corps  de  Jésus^ 
Christ,  nous  ne  soyons  exclus  du  salut  (Cvprian.,   de  Orat.,  c. 
18j.  Par  une  communion  indigne,  «  on  fait  violence  au  corps  et 
au  sang  du  Seigneur  »  [vis  infertiir  corpori  Domini  et  sangidni. 
Cyprian.,   Epist.^  10,  2).  Qiiomodo  possiimus  propter  Christun 
sanguinem  fandere,   qui  sanguinem  Christi  erubescimiis  bibere 
(Cyprian.,  Epist.  63,  n.  15). 
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0.  —  A  partir  du  1V°  siècle,  grûce  au  développement  do  la 
littérature  patristique,  les  témoignag-es  en  faveur  de  la  présence 
réelle  de  Jésus-Glirist  dans  l'Eucharistie,  sont  plus  nombreux 

encore,  plus  formels  s'il  est  possible,  que  dans  la  période  ant(>- uicécnnc. 

A  propos  du  texte  :  «  Ceci  est  mon  corps,  Ceci  est  mon  sang-  », 

Macarius  Magnes  (=i  de  Magnésie)  dit,  dans  son  'A-o/.v.-./.ô;  : 

«  Ce  n'est  donc  point  une  figure  (tj-o;)  du  corps,  une  figure  du 
sang,  comme  l'imaginent  quelques  insensés:  c'est,  en  réalité,  le 
corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  (xa^à  àXvjOs'.av  7(h[xy.  xal  alua  Xp'.a-où). 

La  chair  du  Sauveur  n'est  point  consommée  par  la  manduca- 
tion  :  en  buvant  son  sang,  nous  ne  l'épuisons  point  ;  celui  qui 
y  participe  reçoit  un  accroissement  de  vigueur  céleste  ;  le  divin 

aliment  demeure  incorruptible  parce  qu'il  est  (par  l'union 
hypostatique)  associé  à  la  divinité  et  inséparable  de  la  divi- 
nilé  ». 

Le  dogme  de  la  présence  réelle  est  affirmé,  avec  une  clarté  et 
une  précision  remarquables,  dans  les  deux  dernières  Catéchèses 

myslagogiques  de  saint  Cyrille  de  Jérusalem  (f  386).  En  un  lan- 
gage très  simple,  accessible  à  tous,  le  saint  docteur  explique 

aux  (catéchumènes  les  mystères  célébrés  par  l'Eglise.  Les  seules 
paroles  de  l'institution  suffisent  pour  écarter  tout  doute  relati- 

vement à  la  présence  réelle.  «  Recevons  donc  toujours  ce  sacre- 

ment avec  l'entière  conviction  (jJ^î'^àTracrr^?  rXr^pocpopia;)  que  c'est 
le  corps  et  le  sangde  Jésus-Chisl.  Car  sous  les  espèces  (sv  tj^w) 

du  pain,  le  corps  vous  est  donné  ;  et,  sous  les  espèces  (sv  tj-w) 

du  vin,  le  sang  vous  est  olïert  afin  qu'en  recevant  le  corps  et 
le  sang  de  Jésus-Christ  vous, deveniez  un  seul  corps  et  un  seul 

Sangavec  lui  ("va  Y^vr,,  ixi-zy.loc'^ùr/  jcj'jt.a-:o;  /.a;  xîaaTO:;  Xo'.ttoù,  tjjtiouo; 
xa-.  TJva'.rj.o;  xjToj).  Nous  devenons  ainsi  des  porle-(^hrist  (Xplj-o- 
oopoi"^  ))^  Lq^  iQJg  naturelles  qui,  d'ordinaire,  nous  permettent  de 
conclure  d'après  les  apparences  des  choses,  à  la  substance  dont 
ces  apparences  sont  le  voile,  ne  trouvent  point  leur  application 
ici,  puis([ue  la  parole  do  Dieu  nous  enseigne  autre  chose.  «  Ce 
que  vous  recevez,  ne  le  regardez  donc  point  comme  un  pain  et 

un  vin  ordinaires:  car,  d'après  l'aflirmation  du  Seigneur  (x^Tà 
Tr.v  oEïro-ty.r;/  à-jcpaj'.v),  c/cst  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ. 
Ouoi  que  les  sens  (t,  aÎTOr.T-.;)  puissent  vous  faire  juger,  la  foi 
doit  vous  donner  la  cerlitude  i^du  contraire).  Ne  jugez  point  ici 

d'après  le  goût  (àrJj  7?,;  yîjtîco;),  mais  puisez  dans  la  foi  l'indu- 
bitable assurance  que  vous  avez  l'honneur  de  recevoir  le  corps 

et  le  sang  de  Jésus-Chrisl....  Ayant  donc  appris  et  étant  ferme- 

ment convaincu  (pièce  (|ui  vous  paraît  du  pain  n'est  pas  du  pain 
(6  oa-.vôaivo;  àp-o;  o>/.  àpTo;  £7":'/;)^  bien  que  le  goùt  jugc  autrement, 
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et  que  ce  qui  vous  paraît  du  vin  n'est  pas  du  vin  {ô  oa'.vôtjLsvo; 
oTvo?  ou/.  oTvôç  scTTiv),  bicH  qu'il  le  semble  au  goût,  fortifiez  votre 
cœur  en  participant  à  ce  banquet  céleste  et  réjouissez  votre 
âme  ».  Les  sens,  qui  perçoivent  les  apparences  du  pain  et  du 
vin,  ne  doivent  point,  ici,  régler  ou  égarer  notre  jugement, 
parce  que  la  foi  nous  dit  que  ces  éléments  ne  sont  plus  dans 

leur  substance  naturelle,  mais  qu'ils  ont  été  changés  au  corps  et 
au  sang  de  Jésus-Christ.  —  '<  Vous  entendez  la  voix  du  Psal- 
miste  dont  la  divine  mélodie  vous  invite  à  participer  aux  saints 
mystères  :  «  Goûtez  et  voyez  combien  le  Seigneur  est  doux  » 

(Ps.  xxxiii,  9).  Ne  jugez  point  d'après  le  sens  matériel  du  goût, 
mais  d'après  les  certitudes  de  la  foi.  Ceux  qui  goûtent  cette 
douceur  ne  sont  point  appelés  à  recev^oir  du  pain  et  du  vin,  mais 
le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sous  ces  apparences  sen- 

sibles ».  En  décrivant  le  rite  de  la  communion,  tel  qu'il  se 
pratiquait  alors,  le  saint  Docteur  rappelle  aux  fidèles  rextrêmc 

prudence  qu'ils  doivent  apporter  pour  que  nulle  parcelle  do 

l'Eucharistie  ne  tombe  à  terre,  puisque  ce  qu'on  leur  présente 
«  a  mille  fois  plus  de  prix  que  l'or  ou  les  perles  précieuses  ». 
«  Après  la  communion  du  corps  de  Jésus-Christ,  venez  aussi  au 
calice  de  son  sang,  non  pas  en  étendant  les  mains  (vers  le 

calice),  mais  en  vous  inclinant  (/.j-tcDv)  profondément  et  en 
disant  «  Amen  »  dans  les  sentiments  de  l'adoration  (Troocr/.jvr^asw;)  ; 
et  vous  serez  sanctifié  en  recevant  le  sang  de  Jésus-Christ». 

Saint  Jean  Chrysostome  est  appelé  à  bon  droit  «  le  docteur 

de  l'Eucharistie  »  (doctor  eiicharisliœ).  Il  étudie  ce  mystère  sous 
divers  aspects  ;  il  l'examine  non  seulement  en  le  discutant  au 
point  de  vue  théorique,  mais  encore  au  point  de  vue  pratique, 
et  en  détail.  Toujours  et  partout,  sa  tendre  dévotion  pour 

l'Eucharistie  se  révèle  de  la  manière  la  plus  touchante.  «  Puis- 
que le  Seigneur  a  dit  :  «  Ceci  est  mon  corps  »,  soyons  convain- 
cus de  la  vérité  de  ces  paroles,  soumettons-nous  dans  la  foi  et 

contemplons-le,  des  yeux  de  l'esprit,  dans  cet  auguste  sacre- 
ment... Vous  auriez  désiré  voir  les  vêlements  du  Seigneur,  le 

voir  lui-môme,  et  il  vous  est  donné  non  seulement  de  le  voir, 
maisencore  de  le  toucher,  de  le  recevoir  en  vous...  11  a  voulu 

s'unir  à  nous  de  telle  sorte  que  nous  soyons  un  seul  et  même 
corps  avec  lui,  non  seulement  par  la  foi,  mais  en  vérité  et  en 
réalité.  Qui  donc  devra  être  plus  pur  que  celui  qui  participe  à 

un  tel  sacrifice?  Le  rayon  du  soleil  dans  tout  son  éclat  ne  doit- 
il  pas  le  céder  en  pureté  à  la  main  qui  divise  cette  chair  sacrée,  ̂  
aux  lèvres  que  touche  ce  feu  divin,  à  la  langue  qui  se  teint  de 

ce  sang  redoutable?  (Chrysost,  in  Matth.,  hom.  S2).  »  Rappe- 
lez-vous, ô  homme,  quelle  victime  (O-jaca)  vous  prenez  dans  vos 
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mains,  de  quelle  lable  vous  vous  approchez.  Songez  que  vous, 

cendre  et  poussière,  vous  recevez  le  corps  et  le  sang  de  Jésus- 
Clirist  »  (CiiBYSOsT.,  in  mit.  D.  \.  J.  C.  liom.  7  .  «  O  prodige! 

La  lable  mystique  est  préparée,  l'Agneau  de  Dieu  est  immolé 
pour  vous,  le  feu  spirituel  jaillit  de  l'autel,  les  Chérubins  sont 
[)résents,  les  Séraphins  accourent,  les  Anges  prient  pour  vous 

avec  le  prelre,  le  sang  du  calice  ("o  alfxa  h  -w  xpar?;pi)  coule  du 
côté  du  Sauveur  pour  vous  purifier  »  (Ciirvsost.,  de  pœnit., 

hom.  \).  1).  «  Vous  })articipez  à  un  sacrifice  aussi  saint  que  re- 
doutable. Jésus-Christ  est  là  immolé  (sjcpaY'Jtivoç ';Tpo/.£'.tx'.),  pour 

faire  de  vous  un  sujet  de  joie  pour  les  anges,  pour  vous  récon- 

cilier avec  le  Créateur  de  l'Univers  »  (Curysost,  de  pi-od.  Jiid.-^ 
hom.  1,  n.  6).  «  Les  mages  adorèrent  ce  corps  dans  la  crèche; 
ils  se  prosternèrent  devant  lui  avec  crainte  et  tremblement. 
Voici  maintenant  ce  même  corps  que  les  mages  ont  adoré  dans 

la  crèche  :  il  est  là,  sur  l'autel  ;  vous  connaissez  sa  vertu  salu- 

taire. Il  est  dangereux  de  s'en  approcher  sans  être  préparé; 
mais  ne  point  participer  à  ce  banquet  mystérieux,  c'est  se  con- 

damner à  la  faim  et  à  la  mort  ;  car  ce  banquet  est  la  force  de 

notre  àme,  notre  espoir,  notre  salut,  notre  lumière  et  notre  vie-. 
Si  nous  quittons  cette  terre  avec  ce  céleste  aliment,  nous  en- 

trerons sans  crainte,  comme  parés  d'armes  précieuses,  dans  les 
parvis  de  l'éternité.  Ici-bas,  déjà,  ce  mystère  est  le  ciel  sur  la 
terre.  Ce  ({u'ity  a  de  plus  excellent  au  ciel,  le  corps  du  Seigneur, 
vous  pouvez  le  contempler  sur  la  terre  ;  non  seulement  vous 
le  voyez,  mais  vous  le  touchez  et  il  devient  votre  nourriture. 
Purifiez  donc  votre  âme  et  préparez  votre  cœur  pour  recevoir 
ces  saints  mystères  »  (Chrysost.,  in  1  Cor.,  hom.  24,  n.  5)^ 
«  Touchons  aussi  la  frange  de  son  vêtement  :  bien  plus,  si  nous 
le  voulons,  nous  pouvons  le  posséder  tout  entier,  puisque  son 
corps  est  là,  devant  nous;  non  seulement  son  vêtement,  mais 
son  corps  pour  que  nous  puissions  non  seulement  le  toucher, 
mais  nous  en  nourrir.  Approchons  avec  foi,  puisque  tous  nous 
sommes  des  malades.  Si  ceux  qui  touchaient  la  frange  de  son 
vêtement,  en  éprouvaient  une  vertu  merveilleuse,  combien  plus 
encore  ceux  qui  le  possèdent  tout  entier?.,.  Le  voici  devant 

vous.  Vous  entendez  sa  voix,  puisqu'il  vous  parle  par  ses  Kvan- 
gélistes.  Croyez  donc  c[ue  c'est  ici  le  même  mystère  ([u'il  célébra 
lui-même  à  la  dernière  Cène.  Quand  vous  voyez  le  prêtre  qui 
vous  présente  ce  corps  sacré,  voyez  Jésus-Christ  étendant  la 
main  pour  se  donner  à  vous...  Comprenez  donc  votre  dignité, 
prêtres  et  laùpiesl  11  nous  a  donné  sa  chair  en  nourriture  ;  il  se 
donne  lui  même  en  victime  »  (Chrysost.,  in  Matt/i.y  hom.  50,  n.  2^ 

'^).  H  C'est  pour  tous  une  seule  et  même  table  ;  pour  tous  un  seu4 
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et  même  breuvage  d'un  seul  et  même  calice.  Le  Père  voulant  ré- 
veiller en  nous  la  charité,  nous  a  ordonné  de  boire  à  un  seul  et 

même  calice  (e^  £vo;  Troxr^ptoj  rJ.^na  Tïoi/^ira;  Tj,uâ;)  ».  (CllRYSOST.^  in 
Mallh.,  hom.  52,  n.  7).  —  Pour  insister  plus  vivement  sur  la 

vérité  de  la  présence  réelle  du  Seigneur  dans  l'Eucharistie,  le 
saint  Docteur  n'hésite  point  à  appliquera  l'Homme-Dieu,  caché 
sous  les  espèces,  ce  qui,  à  proprement  parler,  n'appartient  qu'à 
ces  espèces  elles-mêmes  :  il  emploie  des  expressions  très  fortes, 
parfois  môme  trop  fortes.  Nous  devons  «  non  seulement  voir  le 

Seigneur,  mais  encore  le  toucher  de  nos  mains  (atî^aaOat),  le  man- 

ger (cpayslv),  imprimer  nos  dents  en  sa  chair  (£p.-r^;a'.  TO'j^ooovTaçxft 
crarxt),  nous  uiiir  intimement  à  lui  (au|j.T:).axrjvai)  cl  contenter  ainsi 
tout  notre  désir  »  (Chrysost.,  inJoann.^  hom.  46,  n.  3).  «  Ce  que 

le  Seigneur  n'a  pas  souffert  sur  la  croix  >>  —  qu'un  seul  de  ses 
os  fût  brisé  —  «  il  le  souffre  maintenant  dans  le  sacrifice  (^-'■ 
xfjÇ  TTpoTcpopscç)  par  amour  pour  vous  ;  il  se  laisse  mettre  en 
pièces  (àvsysxai  oiayJa)|jLsvo;),  pour  nous  rassasier  tous  »  (Chrysost. 
in  I  Cor.,  24,  n.  2) 

Saint  Grégoire  de  Nazianze  {■[  390)  écrit  :  «  Ne  doutez  point 
lorsque  vous  entendez  parler  du  sang  de  Dieu  ;  mais,  sans  hési- 

tation, mangez  le  corps  (cpays  to  ato[jLa),  buvez  le  sang  (irisToa'iaa), 
si  vous  aspirez  à  la  vie  »  (Greg.  Naz.,  Orat.  45.  n.  19).  —  Saint 
Basile  (f  379)  nous  exhorte  à  «  recevoir  le  corps  et  le  sang  de 

Jésus-Christ,  avec  une  sainte  crainte,  avec  une  foi  profonde, 
avec  un  amour  plein  de  reconnaissance  »  (Basil.,  Reg.  brevi., 
172).  Au  prêtre  qui  va  célébrer  il  demande  une  préparation 

attentive,  le  pieux  recueillement  de  l'esprit.  «  Songez  à  vous  et 
au  ministère  qui  vous  est  confié,  afin  de  vous  en  acquitter  avec 

la  crainte  de  Dieu.  Ce  n'est  point  un  ministère  terrestre,  mais 
une  fonction  céleste  ;  ce  n'est  point  un  ministère  humain,  mais 
une  fonction  angélique.  Ne  portez  point  vos  regards  ici  où  là  ; 

ne  vous  hâtez  point  d'abréger  vos  prières  ;  ne  songez  à  personne: 
contentez-vous  de  regarder  le  Roi  présent  (sur  l'autel)  et  les 
anges  qui  l'entourent;  ne  donnez  ce  corps  sacré  qu'à  ceux-là 
qui  en  sont  dignes  »  (Basil.,  serm.  de  sacerd.  instr.)  —  Saint 
Grégoire  de  Nyssc  (f  395  ?)  dans  sa  «  grande  Catéchèse  »  (c.  37), 

traite  en  détail  du  mystère  de  l'Eucharistie.  Ce  que  nous  y  re- 
cevons, c'est  «  le  corps  sacré  »  de  Jésus-Christ  (xo  ayiov  aùj^ia)  ; 

avant  de  le  recevoir,  il  faut  donc  purifier  son  cœur  par  la  con- 
trition et  par  la  pénitence  (Greg.  Nyss.,  de  perf.  christ.).  «  Le 

pain  n'est,  tout  d'abord,  qu'un  pain  ordinaire  ;  mais,  dès  que 
les  paroles  mystérieuses  (to  j^ucrxrjptov)  Font  consacré,  il  s'ap- 

pelle et  il  est  en  réalité  le  corps  de  Jésus-Christ  »  (Greg.  Nyss., 
Orai.  in  Epiph.). 

I 
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Au  premier  rang  des  témoins  de  la  doctrine  sur  l'Eucharistie, 
il  faut  metlre  saint  Cyrille  d'Ale?:andrie  (f  iii).  Il  se  plaît  à  ré- 

péter que  la  chair,  dont  nous  nous  nourrissons  sacramentclle- 
ment,  est  unie  hypostatiquement  à  la  divinité  et  que,  par  con- 
séquenl,  elle  possède  une  vertu  vivifiante  ;  quun  seul  el  même 

corps  de  Jésus-Christ  unit  de  la  manière  la  plus  réelle  et  la  plus 

intime,  elles  fidèles  entre  eux  et  chacun  d'eux  avec  le  Sauveur. 
((  Nous  mangeons  la  propre  chair  du  Fils  de  Dieu,  laquelle  est 

devenue  un   principe  do  vie  parce  qu'elle  est  la  chair  de  Celui 
qui  vit  par  le    Père...  De  même   que  le    corps   du  Fils   de  Dieu 
possède  une   vertu   vivifiante  parce  que,  par   une   mystérieuse 
union,  le  Fils  de  Dieu  a  fait  de  ce  corps  son  propre  corps;  ainsi, 
par  la  participation  à    sa  chair  et  à  son   sang,    nous   sommes 

remplis  d'une  vie  surnaturelle,  parce  que  le  Fils  de  Dieu  habite 
alors  en  nous  non   point  seulement    d'une   manière  divine  par 
TFsprit  Saint,  mais  aussi   d'une  manière  humaine  par  sa  chair 
sacrée  et  par  son  sang  précieux  »  (Cyrill.  Alex.,  adv.  Xeslor., 
IV,  c.  5).  «  Nous   possédons  un  sacrement  vivifiant,  qui  est  la 

chair  sacrée  et  le  sang  précieux  de  Jésus -Christ  sous  les  espèces 

du  pain   et    du    vin    (w;  h  up-to  xal  o'.'vto)  ;  de  peur,  en  etîet,  que 
nous  ne  fussions  elTrayés  en  voyant  la   chair  et  le  sang  sur  la 

1al)lc  sainte  de  l'Église,  Dieu  a  inspiré  iparla  consécration)  ure 
vertu  vivifiante  aux  dons  qui  lui  sont  otferts  et  il  les  a  changés 
en  sa  chair  vivifiante,  en  sa  chair  substantielle    (;j.sO'tt/,7£v    ajtà 

TToô;  h/ip-^'z:oL'j  'Sf\;  kavTOj  ixo'ao^)  »  5  —  et  ainsi  nous  recevons  «  le 

corps  de  la  vie  n   (c7a»;^a  'zr,^  ̂ w^;),  c'est-à-dire  le  corps  de  Jésus- 
Christ  qui,  en  tant  que  Dieu,  «  est  la  vie  par  essence  »  (C^r,  y.-x-.U 
o'jTiv  (jTJ.pyw/)  et  qui,  par  la  communion,  dépose  en  notre  corps 
«  le  germe  de  la  vie  immortelle  »  \7-ip1xx  -r^;    àGava^ia^j  (Cyrill, 

Alex.,  in  Luc,  xxn,  *21  :  aclu.  Xeslor.^    iv,  c.  5;    in   Joann.,  iv, 
c.  2).  «  En    unissant,  par  la  communion,  tous  les    fidèles  à  un 
seul  corps  (|ui  est  le  sien,  Jésus-Christ  fait  de  ses  fidèles  un  seul 

et  même  corps   entre    eux    et  avec  lui-même  (7'jvjtû;io.>;).  Ceux 
([ue,  par  son  corps  sacré,  il  a    ramenés  à   Tunité  avec    lui,  qui 

(lonc  les  divisera,  qui   les  arrachera  à  lunité    qu'ils  ont   entre 
eux  ?  Quand  nous  participons  tous  à  un  seul  et  même  pain,  nous 

devenons  un  seul  et  même  corps  :  et  Jésus-Christ  ne   peut  être 

divisé.  Aussi  l'Eglise  est-elle  appelée  le  corps  de  Jésus-Christ  et 
nous  sommes  ses  membres.  Si  nous  recevons   en  nos  corps  un 
seul  et  même  Jésus-Christ  indivisible,  si  nous  sommes  tous  unis 
à  lui  par   son   corps   sacré,  nos   membres  sont  à   lui  bien   plus 

encore  ([u'à  nous-mêmes  >>  (Cyrill.  Alex.,  in  Joann.  commcni). 
«  En  montrant  le  pain,  le  Seigneur  a  dit  :  «  Ceci  est  mon  corps  » 
et,  en  montrant  le  vin  :  «  Ceci  est  mon  sang  >>,  atin  que  vous  ne 
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VOUS  imaginiez  point  que  ce  que  vous  avez  sous  les  yeux  est 

seulement  une  figure  (tj-ov  sTvai  -.7.  ov.<.v^j\j.vrx^^^  mais  que  vous 
croyiez  que  les  dons  ofîerts  sur  Fautel  sont  véritablement  chan- 

gés (,a;-a-o'.£T70a'.)j  par  la  toute-puissance  de  Dieu,  au  corps  et 
au  sang  de  Jésus-Christ  »  (Cyril.  Alex.,  in  Matth.^  xxvi.  27j. 

L'unité  qui  existe  entre  les  personnes  divines  est  le  modèle 
de  l'unité  qui  doit  être  établie  entre  nous  et  Jésus-Christ,  comme 
entre  tous  les  fidèles  (Joann..,  xvii,  21-24).  Les  Ariens  en  con- 

cluaient qu'il  n'y  a  entre  le  Père  et  le  Fils,  qu'une  unité  morale, 
une  simple  harmonie  de  volonté.  Saint  Hilaire  (j  366)  réfute 

cette  erreur  en  s'appuyant  sur  le  dogme  universellement  admis 
de  la  présence  réelle  ;  et,  dans  son  langage  énergique,  il  montre 

qu'il  doit  exister  une  parfaite  unité  de  substance  entre  le  Père 
et  le  Fils.  En  effet,  l'union  que  les  fidèles  ont  entre  eux  et  avec 
Jésus-Christ  n'est  pas  simplement  une  union  morale  par  l'har- 

monie des  volontés  :  c'est  une  union  réelle,  pour  ainsi  dire  phy- 

sique, en  tant  que,  par  la  participation  à  l'Eucharistie,  ils 
reçoivent  tous,  substantiellement  ou  dans  sa  nature  {naiuraliter), 

le  seul  et  même  corps  de  Jésus-Christ,  comme  lien  de  cette 
union  ivinciiliim  iiniens]  ;  à  plus  forte  raison,  par  conséquent 

lessence  divine,  numériquement  une,  doit-elle  être  le  principe 

de  l'unité  entre  le  Père  et  le  Fils  (1).  «  A  ceux  qui  veulent  voir 
une  simple  unité  de  volonté  entre  le  Père  et  le  Fils,  je  demande 

si,  maintenant,  le  Christ  est  en  nous  par  la  réalité  de  sa  nature 

[per  natiirœ  veritatem)  ou  seulement  par  l'harmonie  des  volontés. 
Si,  en  effet,  le  Verbe  s'est  véritablement  fait  chair  et  si,  dans 
le  banquet  du  Seigneur  [ciho  dominico)^  nous  recevons  vérita- 

blement le  Verbe  fait  chair  [Verbiim  carnern  ,  comment  ne  point 

penser  que  nous  avons,  présent  en  nous  par  sa  nature  ou  sa  subs- 

tance (nataraliter),  Celui  qui  s'est  inséparablement  uni  la  nature 
de  notre  chair  par  son  incarnation  ihomo  natiis)^  comme  il  a 
uni  à  la  nature  de  son  éternelle  divinité  la  nature  de  sa  chair 

qu'il  nous  communique  dans  le  sacrement  ?  Xous  sommes  tous 
«  un  »  (omnes  unum  sumus),  parce  que  le  Père  est  dans  le 
Christ  et  que  le  Christ  est  en  nous  »  (HiLAR.,t/e  Trinit.^  viii,  n. 

13).  C'est  uniquement  sur  l'autorité  du  Verbe  divin  que  nous 
croyons  en    cette   merveilleuse  union   surnaturelle  des   fidèles 

(1;  Probat  b.  Ililarius,  disputator  mirabilis,  quia  Pater  naturaliter  est 
in  Hlio,  i.  e.  siihslanlialller.  Aliter  enim  istud  «  naturaliter  »  non  débet 
intelligi.  Xam  de  substantiali  unitate  Patris  et  Filii  tota  contra  Arianos 
quœstio  versabatur.  Nec  disputator  peritissimus  tantopere  illud  proba- 
ret,  nisi  in  <jurtistiorie  e^^^et.  Id  autem  per  hoc  probat.  quia  naturaliter,  i. 
e.  siibstantialiter  ipse  Filius  est  in  nobis  (Guitm.  Avehs.,  de  corp.  et  sang^ 
Chr.  verit.  1.  3,  n..  14). 
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avec  la  nature  humaine  de  Jésus-Christ.  «  Il  a  dit,  en  effet: 
«  Ma  chair  est  véritablement  une  nourriture  {vera  esca)  et  mon 

«  sang-  est  véritablement  (vere)  un  breuvage.  Celui  ({ui  mange  ma 
"  chair  et  boit  mon  sang,  demeure  en  moi  et  je  demeure  en  lui  ». 
Nous  ne  pouvons  donc  plus  en  douter  {non  relicliis  est  anibi- 
(/encli  lociis)  :  la  chair  et  le  sang  du  Seigneur  sont  véritablement 

(dans  l'Eucharistie).  D'après  Taffirmation  du  Seigneur  lui- 
même,  comme  d'après  notre  foi,  sa  chair  et  son  sang  sont  véri- 

tablement (dans  l'Eucharistie).  La  participation  à  cette  chair  et 
à  ce  sang  produit  cet  effet  [hcec  accepta  atqiie  liausta  id  effi- 
cianl)^  que  nous  sommes  en  Jésus-Christ  et  que  Jésus-Christ 

est  en  nous.  N'est-ce  pas  la  vérité  ?  Peut-être  nest-ce  pas  la 
vérité  pour  ceux  qui  nient  la  divinité  de  Jésus-Christ.  Le 
Christ  est  donc  en  nous  par  sa  chair,  et  nous  sommes  en  lui  en 
tant  que,  avec  lui,  ce.  que  nous  sommes  est  en  Dieu  »  (IIilau., 

de  Trinit.^  viii,  n.  14).  A  lempereur  Constance  qui  faisait  arra- 

cher les  prêtres  à  l'autel  au  moment  du  sacrifice,  l'intrépide 
champion  de  l'Église  d'Occident,  le  vigoureux  adversaire  de 
l'arianisme  ne  craint  pas  de  dire  :  «  Les  Juifs  ont  versé  le  sang 
du  prophète  Zacharie  ;  et  sous^  autant  qu'il  est  en  voire  pou- 

voir, vous  arrachez  à  Jésus-Christ  ceux  qui  sont  devenus  un 
seul  et  même  corps  avec  lui  {concorporatis  Cliristo)  »  (IIh.ar., 

contra   Cons'.,  c.  11). 

D'après  saint  Jérôme  (f  420)  1  Eucharistie  est  le  sacrifice  quo- 
lidien,  la  nourriture  quotidienne  des  fidèles  (Hieron.,  in  Gen. 

14,  \'6;ep.  21),  le  corps  de  Jésus-Christ  (ep,  82),  le  mystère  du 
('()rj)s  et  du  saui^-  de  Jésus-Christ,  l'éternelle  célébration  de 
FAgneau  immaculé  [in  Ez.  1.  12,  c.  41):  là,  le  Christ  est  lui- 
même  le  convive  (conviva)  et  le  festin  [conviviiwi)^  celui  qui 

mange  ̂ ^  ipse  coniedens)  et  celui  qui  est  mangé  (comeditiir  —  ep. 

120,  n.  2).  L'évéque  doit  être  pur  de  toule  faute,  orné  de  toutes 
h}s  vertus  parce  qu'en  sa  (jualité  de  médiateur  sc(piester)  entre 
Dieu  et  les  hommes  il  consacre,  de  ses  lèvres  saintes,  la  chair 

de  l'Agneau  [carnes  Aijni  sacro  ore  conflciens  —  ej).  (>4,  n.  5). 
Atior/uin  sciehanuis,  et  in  Cliristi  san(juineni  viniun  consccrari 
^^coninî.  in  (hit.  5,  19).  Nitùt  illo  ditiiis^  qui  corpus  Ctirisii 
canislro  rimineo,  sanguinem  portât  in  vitro  [ep.  125,  n.  20). 
Nous  Iroiivons  aussi  de  riches  et  précieux  enseignements 

sur  TEucharislie  dans  le  traité  «  de  mijsteriis  »  où  saint  Ambroise 

(7. '597)  inslruil  h^s  lich'des  nouvellement  baptisés,  et  dans  les  six 
livres  ou  sermons  «  de  S(ur(nncntis  »  duu  auteur  un  peu  pos- 

térieur ([ui  s'est  inspiré  du  traité  de  saint  Ambroise.  Le  pain  et 
le  vin  de  riuicharistie  sont,  pour  les  chrétiens,  bien  plus  excel- 

lents et  l)ieu  plus  el'ticaces  que  la  manne  et  ([ue  Vcm\  qui  jaillit 



54         II.   LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.  —  3.  l'eUCHARISTIE 

du  rocher  pour  les  Israélites  dans  le  désert.  Considéra  iilriim 
prœstanlior  sit panis  angelorum  (Ps.  lxxvii,  15),  ancaro  Chrisli, 
quœ  iitique    est   corpus    Vitœ.    Manna  illiid   e   cœlo^    hoc  supra 
cœlum  ;  illud  cœli^  hoc  Domini  cœlorum   Illis  aqua  de  pelra 
fluxit,  tibi  sanguis  e  Christo  ;   illos  ad  horam  satiavit  aqua^   te 

sanguis  diluit  in  œternum'^  illud  in  umljra,  hoc  in   veritate   
potior  est  lux  quam  umbra,  veritas  quam  figura,  corpus  auctoris 

quam  manna  de  cœlo  (Ambr.^  de  myst.,  c.  8,  n.  48-49)  (1).  L'Eu- 
charistie contient,  en  réalité,  le  môme  corps  qui  est  né  de  la 

Vierge  JMarie  et  qui  a  été  attaché  à  la  croix  ;  mais  elle  le  con- 

tient dans  un  mode  d'existence  tout  autre  et  surnaturel.  Pour 
désigner  cet  état  sacramentel,  Fauteur  appelle  souvent  ce  corps 
un  «  corps  spirituel  »  (2)  Hoc  quod  conficimus  corpus^  ex  Virgine 
est  :  quid  hic  quœris  naturœ  ordinem  in  Christi  corpore^  quum 
prœter  naturam  sit  ipse  Dominus  Jésus  parlas  ex  Virgine  ?  Vera 
utique  caro  Christi^  quœ  crucifixaesl,  quœ  sepulla  est  :  vere  ergo 
carnis  illius  sacramentum  est,..  In  illo  sacramento  Christus  est, 

quia  corpus  est  Christi:  non  ergo  corporalis  esca^  sed  spiritalis 
est...  corpus  enim  Dei  corpus  est  spiritale:  corpus  Christi  corpus 
est  divini  Spiritus,  quia  Spirilus  Christus  (Ambr.,  de  myster.,  c. 

9,  n.  53,58)  (3).  —  Didicisti  quia.,  quod  accipis^  corpus  est 
Christi  (Ps.  Ambr.,  de  sacram.^  1.  4,  c.  2,  n.  20).  Non  otiose  dicis 
tu  (après  la  consécration)  :  «  Amen  »,  Jam  in  spiritu  confitens 
quod  accipias  (ensuite,  par  la  communion)  corpus  Christi.  Dicit 
tibi  sacerdos  :  «  Corpus  Christi  »,  et  tu  dicis:  «  Amen  »,  h.  e^ 
verum.  Quod  confitetur  lingua^  teneat  affectas  (Ps.  Ambr.,  de 
sacram.,  1.  4,  c.  5,  n.  25). 

Saint  Augustin  (-|-  430),  le  plus  grand   Docteur   de   l'univers 
catholique,  l'emporte  sur  tous  les  autres  Pères  par  le   nombre 

(1)  Dans  son  traité  De  corpore  et  sanguine  Christi  contra  Berengariiini  et 
ejus  sectatores,  Durand  cite  quelques  textes  de  saint  Ambroise  et  il 
ajoute  :  Hœc  tanti  viri  senlenlia  fideliter  expensa  omnes  hœrelicorum 
versutias  et  uniuersa  deslriiit  argumenta  catholicamque  fidem  instruit  et 
roborat  et  de  veritate  naturali  corporis  ac  sanguinis  Jcsu  Christi  Salvatoris 
devotionemfidelium,  ne  de  cetero  in  aliquo  vacillet,  sufficienter  œdificat 
(p.  4,  n.7). 

(2)  Dupliciter  sanguis  Christi  et  caro  inteUigitur,  vel  spiritualis  illa 
atque  divina,  de  qua  ipse  dixit  :  «  Caro  mea  vere  est  cibus  »  et  :  «  Nisi 
manducaveritis  carnem  meam  »...,  vel  caro  et  sanguis,  quse  crucifixa  est 
et  qui  militis  effusus  est  lancea  (S.  Hierox,  in  Epli.  1,  7): 

(3)  Ouœ  suntpascua  nostra,  h.  e.  lldelium  nisi  Christus  ?  Ipse  enim  nos 
pascit  et  reficit  (Ps.  22,  2;.  Bona  pascua  divina  sacramenta  sunt.  Carpis 
illis  novum  ilorem,  qui  bonum  odorem  dédit  resurrectionis.  Carpislilium 

h.  e.  S])Iendorem  œternitatis.  Carpis  rosam,  h,  e.  dominici  corporis  san- 
guincm  (S.  Ambr.,  in  Ps.  118  serm.  14,  n.  2). 
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cl  hi  profondeur  cle  ses  écrits  ;  mais,  au  point  de  vue  du  do^me 
de  riMicliaristie,  il  ne  nous  offre  point  la  même  abondance  de 

témoignages  parce  qu'il  n'a  pas  eu  l'occasion  de  défendre  ce 
dogme  contre  les  attaques  de  Tliérésie  et  parce  qu'il  se  con- 

formait rigoureusement,  sur  ce  point,  à  la  discipline  du  secret  (1). 
Le  plus  souvent  il  suppose  que  le  dogme  de  la  présence  réelle 

est  connu,  il  s'appuie  sur  ce  principe  pour  expliquer  la  néces- 
sité cl  les  fruits  de  la  sainte  communion.  A  Tauteldu  Seigneur, 

on  distribue  aux  fidèles  la  «  sainte  victime  »  (viclima  sancla) 
qui  nous  a  rachetés  (August.,  Confess.^  1.  9,  c.  12).  Dans  un 
bref  discours  à  des  fidèles  récemment  baptisés  (infanles)  et  déjà 
instruits  de  ce  dogme,  il  traite  également  du  «  sacrement  de  la 
lable  du  Seigneur  »  (sacramenliim  mensœ  dominicœ).  Par  une 
certaine  «  consécration  »  (consecratione)  ou  sanctification,  au 
moyen  de  la  Parole  divine,  le  pain  et  le  vin  sont  changés  au 

corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ.  «  Ce  pain,  que  vous  voyez  sur 

l'autel,  sanctifié  {sanctifîcatus)  par  la  parole  de  Dieu,  est  le 
corps  de  Jésus-Christ.  Ce  calice,  ou  plutôt  le  contenu  de  ce 
calice  (fjiiod  hahel  calix)^  sanctifié  par  la  parole  de  Dieu,  est 

le  sang  de  Jésus-Christ  »  (serm.  227).  Dans  le  litre  du  psaume 

33«,  saint  Augustin  s'attache  à  la  lec^on  »  ei  ferebalur  in  mani- 
hiis  suis  »  et  il  remarque  que  nul  ne  peut  se  porter  soi-même 

dans  ses  mains,  mais  que  Jésus-Christ  l'a  fait,  cependant,  à  la 
dernière  Cène.  «  Jésus-Christ  s'est  porté  entre  ses  mains,  lors- 
(ju'il  présenta  son  corps  aux  Apôtres  en  disant  :  «  Ceci  est  mon 
corps  ».  Car  il  tenait  son  corps  entre  ses  mains  »  {in  Ps.  xxxiii, 

scrm.  1,  n.  10)  (2).  «  Les  Juifs    s'approchèrent  de   Jésus-Christ 

(1)  (loutre  los  aiilours  proto.-l^nts  ([ui  ont  traité  de  Thistoire  du  doi^ine, 

Schanz  démontre  que  saint  Augustin,  dans  la  doctrine  de  l'Eucharistie, 
n'(Hait  pas  «  spiritualiste  »  ou  symbolique  »  [Tiib.  QuarlalschrifL  ISOG,  pp. 
79-115). 

(2)  O  scntenlia  lucidissima  !  O  senlcnlia  vcre  bcatissimo  et  excellentis- 
simo  doctore  Augustino  dignissima,  a  (jua  nuUi  est  reccdendum,  cui  ab 
omnibus  est  reverendissime  concedendum  !  Ouod  in  David  Jn([uit  et  ia 
aliis  honiinibus  secundum  lilteram  non  invenitur.  in  C.hristo  invenitur... 

Si  adversarii  noslri  sic  exponuni  :  Ferebalur  (".hrislus  in  nianibus  suis,  i. 
e.  ferebatui'  und)ra  lantuni  vel  iigura,  non  substanlia  Christi,  in  manibus 
suis...  si  hoc  ita  exponuni,  hoc  idem  in  David,  hoc  idem  in  omnibus  fore 
honiinibus  invenire  possumus.  Ouis  cnim  hominum  aliquam  sui  liguram, 
in  (pia  non  sit  subslantia  sua,  (v.  gr.  staluam  vel  piduiani)  in  nianibus 
suis  [cvvc  non  possit?  «  Sed  hoc.  iinpiil,  in  ipso  David  non  inveniinus  et 
nianibus  suis  nemo  portatur.  In  Cdiristo  aulem,  ait,  inveniinus.  »  Ouoniam 
ergo  dicit  in  Christo  inveniri,  quod  in  David  et  in  aliis  honiinibus,  quo- 
modo  infelligafur.  non  invenit.  restât  manifestissime  et  abstpu^  uUo  scru- 
pulo  senli(Miduni.  cpiod  non  (iguraiu  lahluni  vel  unibrani.  sicul  adversarii 

iiostri   dicunt,    sed   siiibslanliani   sui   corporis  juxta    Auguslinum    l'erebat 
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pour  le  crucifier  :  nous  voulons  nous  approcher  de  lui  pour 

recevoir  son  corps  el  son  sang  iiit  corpus  et  sangiiinem  ejiis  ac- 
cipiamus)  ;  ils  furent  aveuglés  à  cause  du  Crucifié,  nous  sommes 
éclairés  en  mangeant  et  en  buvant  le  Crucifié  »  [in  Ps.  xxxiii, 
serm.  2,  n.  10).  «  Avec  un  cœur  et  des  lèvres  fidèles  (fideli  corde 

et  ore)  nous  recevons  Jésus-Christ,  qui  nous  donne  sa  chair  en 

nourriture  et  son  sang  en  breuvage,  quoiqu'il  semble  plus  hor- 
rible encore  de  manger  la  chair  d'un  homme  que  de  le  tuei% 

de  boire  le  sang  humain  que  de  le  verser  >>  (c.  advers.  leg.  el 
propJi.  1.  2,  c.  9,  n.  34).  A  rexemple  de  saint  Ambroise,  saint 

Augustin  applique  au  corps  de  Jésus-Christ  la  parole  du 

psaume  :  «  Adorez  l'escabeau  de  ses  pieds  »  (Ps.  xcviii,  5),  et 
il  atteste  en  même  temps  que,  dans  TEucharistie,  le  corps  du 
Sauveur  est  et  doit  êLre  adoré  avant  la  communion.  «  Le  Sei- 

gneur a  reçu  de  Marie  la  chair  dont  il  s'est  revêtu.  Et  comme, 
ici-bas,  il  a  conversé  parmi  nous  dans  cette  chair  et  qu'il  nous 
a  donné  cette  même  chair  à  manger  [ipsam  ccirnem  nobis  man- 
diicandam  ctedit)^  comme  nul  ne  mange  cette  chair  avant  de 

l'avoir  d'abord  adorée  inisi  prias  adoraverit),  nous  pouvons 
donc  sans  péché  adorer  cet  «  escabeau  des  pieds  du  Seigneur  », 

ç'est-à-dire  la  chair  de  Jésus-Christ  ;  ou  plutôt,  il  y  aurait  pé- 
ché à  ne  point  l'adorer...  Lors  donc  que  vous  vous  inclinez  à 

terre  et  que  vous  vous  prosternez  (Je  inctinas  atqiie  prosternis)^ 
De  songez  point  à  la  terre,  mais  à  ce  Saint  [illiim  Sanctum)  dont 
vous  adorez  la  chair  »  {in  Ps.  xcviii,  n.  9i.  Le  saint  Docteur 
est  convaincu  que  le  précepte  de  communier  entièrement  à 
jeun  nous  vient  des  temps  et  de  la  tradition  apostoliques. 

'(  Il  est  évident  que  les  disciples,  lorsqu'ils  ont  participé  pour  la 
première  fois  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ,  n'ont  pas 
reçu  le  sacrement  à  jeun.  Faut-il  pour  cela  faire  un  reproche 

à  l'Eglise  tout  entière  {iiniversœ  Ecciesiœ),  si  la  sainte  commu- 
nion est  toujours  reçue  à  jeun,  qiiod  a  jejiinis  semper  ciccipitiirf. 

Depuis  lors,  en  effet,  il  a  plu  à  l'Esprit  Saint  que,  par  honneur 
pour  un  sacrement  si  excellent,  le  corps  du  Seigneur  entrât, 
avant  tout  autre  aliment,  dans  la  bouche  des  chrétiens  [ut  in 

honoreni  Icinti  sacramenti  in  os  christiani  prius  doniinicwn  cor- 

pus intraret  quam  ceteri  cibi)  ;  c'est  la  raison,  en  effet,  de  cette 
coutume  observée  dans  l'Église  entière  [nani  ideo  per  univer- 
sum  orbem  mos  iste  servatur)   (Episf.    54,  n.7-8i.  Avec  lApôtre 

Christus.  Quidhîc  umbralici  respondcbunt  ?  Ubi  in  tanta  luce  lucifugse 

nosti'i  iimbram  parabunt  ?  Verilatem  dominici  corporis  nobiscum  credant 
(.GuiTM.  Avers,  de  corp.  et  sang.  Chr.  verit.  1.  3,  n.  2 — 4  . 
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(I  Cor.,  X,  17),  saint  Augustin  voit  volontiers  dans  l'Eucharis- 

tie la  figure  et  la  causé  efficiente  de  Tunité  de  l'Église^  le  lien do  la  charité  sociale  ;  il  exhorte  donc  les  fidèles  à  participer  au 
corps  et  au  sang  du  Sauveur  pour  demeurer  unis  dans  le  corps 
de  Jésus-Christ  et  se  nourrir  de  son  Esprit  (in  Joann.,  tr.  27,  n. 

21).  Corpus  Chrisli  el  sanguinem  illiid  dicimus,  rjiiod  ex  friicti- 
biiH  terrœ  accepliim  el  prece  mystica  consecralum  l'ile  siimi- 
mus  ad  salulem  spiritaalem  in  memoriam  pro  nohis  dominicœ 
passionis  :  qiiod  qinim  per  manus  hominiim  ad  illani  visihilem 

speciem  perdiicaliir,  non  sanctifîcalar,  al  sil  tam  magnum  sa- 
cramentum,  nisi  operanle  invisibiliter  Spirilu  Dei  {de  T finit.,  1. 
3,  n.lO). 

A  son  tour,  le  poète  Sedulius  affirme  que  «  les  baptisés  se 
nourrissent  du  corps  et  du  sang  de  Jésus  Christ  »  :  en  parlant 

du  côté  du  Sauveur  ouvert  par  la  lance  (l),  il  voit  dans  l'eau 
du  baptême,  dans  le  corps  et  dans  le  sang  du  Sauveur,  la  gloire 
de  notre  religion  et  les  dons  les  plus  précieux  de  notre  vie. 

Le  pape  saint  Léon  le  Grand  (-1-  461),  qui  défendit  victorieu- 
sement contre  les  monophysites  le  dogme  catliolique  des  deux 

natures  en  Jésus-Christ,  affirme  expressément  la  présence  réelle 
<lu  corps  et  du  sang  du  Sauveur  dans  TEucharistie.  «  Puisque 
le  Seigneur  dit  :  «  Si  vous  ne  mangez  pas  la  chair  du  Fils  de 

«  riîomme  et  si  vous  ne  buvez  pas  son  sang,  vous  n'aurez  pas 
((  la  vie  en  vous  »,  vous  devez  participer  de  telle  sorte  [sic)  à  la 
sainte  table  que  vous  ne  doutiez  nullement  de  la  vérité  du  corps 

Cl  du  sang  de  Jésus-Christ  (ni  nihil  prorsus  de  verilale  corporis 
C/irisli  el  sanguinis  anibicjalis).  En  elîet,  ce  que  votre  bouche 
reçoit  iorc  sumilur)  est,  en  vérité,  ce  que  vous  croyez  dans 

votre  foi  ;  c'est  en  vain  (fras Ira) qu'ils  répondent  «  ̂ imen  »  ceux 
<|ui  (à  Texemple  des  Eutychiens)  nient  la  réalité  du  corps  et 
tsang  du  Sauveur  ». 

Nombre  de  Pères  aimeiil  à  entendre  de  rEucharislie  le  h  pain 

<pu)tidien  »  que  l'Oraison  dominicale  nous  fait  demander  à  Dieu. 
Saint  Pierre  Chrysologue  (f  4")0)  adopte  cette  interprétation. 
Jésus-Christ  est  lui-même  «  le  pain  (jui,  chacjuejour,  est  servi 

.sur  la  lable  de  l'I^glise  pour  devenir  notre  aliment  céleste,  ipii  est 
immolé  pour  la  rémission  des  péchés  et  (jui   nouri'it  lame  pour 

(1)  Cuspidc  jxM  lo^suiu  laltis  (N[iic  |>alrnli 
Nnliiorc  |nii|»iiicns  criior  el  siimil  uiula  cururrit. 

Il.i'c  siiiil  (luippo  sîU'ra»  pro  i<'liiii()iiis  lionoro  : 
(loipus.  sariiîuis.  a(iua.  hia  vihp  iiuinera  noslraî. 
l^mto  ronasconlos  nwinhri^  ol  ̂ icnKjninc  Chriiili 

]'eticinuir  att[uo  idoo  lemplinu  doilalis  liahoimii'. 
(Carm.  pas'.'li.  1.  :>,  v.  '2S7— 292). 
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la  vie  éternelle  :  nous  demandons  que  ce  pain  nous  soit  donné 

chaque  jour,  jusqu'à  ce  que  nous  puissions  nous  en  rassasier 
éternellement  »  {serm.  71). 

7.  —  Que,  dans  la  littérature  patristique,  à  côté  de  témoi- 
gnages si  nombreux,  si  précis  en  faveur  de  la  présence  réelle, 

on  rencontre  parfois  certaines  expressions  ou  difficiles  à  com- 

prendre, ou  dont  il  est  aisé  de  dénaturer  le  sens,  il  n'y  a  là  rien 

qui  doive  nous  étonner  :  cela  s'explique  par  des  circonstances 
particulières  et  par  diverses  influences  dont  il  ne  faut  pas  négli- 

ger de  tenir  compte.  En  tout  cas,  des  textes  de  ce  genre  ne 

sauraient  contredire  la  doctrine  universelle  de  l'Église  qui 
trouvait  aussi  sa  plus  vivante  expression  dans  la  célébration 

quotidienne  de  la  liturgie.  —  La  discipline  du  secret  et  la  dis- 

cussion polémique  de  la  doctrine  de  l'Eucharistie  en  réponse  à 
divers  hérétiques  —  gnostiques,  ariens,  nestoriens,  monopliy- 
sites  —  amenaient  parfois  à  employer  certaines  expressions 

moins  faciles  à  comprendre  ;  mais,  en  soi,  c'est  encore  une 
preuve  du  dogme  catholique.  —  A  quoi  bon  la  discipline  du 

secret  par  rapport  à  l'Eucharistie,  si  les  chrétiens  ne  voyaient, 
dans  ce  sacrement,  que  la  participation  au  pain  et  au  vin  en  sou- 

venir du  fondateur  de  leur  religion?  Mais  le  fait  que,  dans  les 

controverses  dogmatiques  et  dans  les  argumentations  théolo- 

giques, notre  dogme  pouvait  tenir  lieu  d'un  principe  certain  et 
admis  par  tous,  ce  fait,  disons-nous,  atteste  clairement  la 
croyance  universelle  à  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  sur 

l'autel.  —  Pour  apprécier  exactement  et  pour  comprendre  cer- 
tains textes  des  Pères,  il  faut  se  rappeler  la  nature  toute  spéciale 

du  mystère  de  l'Eucharistie.  Si  l'étude  et  l'intelligence  de  l'Eu- 
charistie présentent  de  nombreuses  et  graves  difficultés,  il  est 

tout  aussi  malaisé  d'exposer  correctement  ce  mystère.  Cette 
remarque  s'applique  plus  particulièrement  aux  dix  premiers 
siècles^  alors  que  la  terminologie  n'était  pas  encore  rigoureu- 

sement fixée  :  elle  ne  devait  l'être  que  plus  tard,  et  progressive- 
ment^ à  partir  du  commencement  du  moyen  âge,  à  mesure  que 

le  dogme  s'éclairait  de  lumières  nouvelles.  En  outre,  dans  l'ex- 
position du  mystère,  eucharistique,  on  doit  soigneusement 

observer,  que  la  «  figure  »  et  la  «  réalité  »  sont  intimement  et 
inséparablement  unies  en  un  seul  tout,  et  de  telle  sorte  que  la 

vérité  du  corps  de  Jésus-Christ  demeure  complètement  cachée 

sous  le  voile  delà  figure.  Le  symbolisme  multiple  de  notre  sacre- 

ment n'exclut  nullement  la  présence  réelle  du  corps  du  Sauveur: 
elle  la  suppose  plutôt,  comme  une  condition  indispensable  (1)^ 

(1)  Numquid   sacramentum  altaris  ueritatis  non  est,  quia  figura  ?  Mors- 
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Les  espèces  consacrées  sont  un  signe  ;  non  pas  loutefois 

un  signe  de  Jésus-Christ  absent,  mais  un  signe  du  corps  de 
Jésus-Christ  présent,  quoique  caché.  —  Le  corps  lui-même 

de  Jésus-Christ,  dans  son  mode  d'existence  eucharistique  et 
dans  son  rapport  avec  les  espèces  sensibles,  c'est-à-dire  le 
sacrement  tout  entier  est  également,  sous  plus  d'un  point  de 
vue,  considéré  comme  un  symbole  ifir/iira^  imago)  ou  comme 
une  expression  synibolicjuc  [SLjnibolicum,  typiciim).  En  clTel,  le 

corps  eucharistique  de  Jésus-Christ,  le  véritable  corps  de  Jésus- 
Christ  sous  les  espèces  sacramentelles  rappelle  le  corps  de  ce 
Sauveur  en  tant  (juil  a  été  immolé  pour  nous  sur  la  croix  :  il 

(iguro  ensuite  le  corps  mysti({ue  du  Sauveur,  cest-à-dire  l'Église dont  les  membres  sont  intimement  unis  entre  eux  etavec  Jésus- 

Christ  ;  enfin,  le  corps  de  Jésus-Christ,  dans  son  état  sacra- 
mentel, est  le  gage  symbolique  de  la  gloire  céleste  qui  nous  est 

promise.  Lors  donc  c[ue  quehjues  Pères  insistent  expressément 

sur  le  sens  symbolique  de  l'Eucharistie,  il  ne  s'ensuit  en  aucune 
façon  que  l'on  doive  les  mettre  au  nombre  des  «  symbolistes  », 
au  sens  c[ue  nos  moderncîs  adversaires  donnent  à  ce  nom  ;  en 

d'autres  termes,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'ils  aient  pris  les  paroles  du 
Sauveur  au  sens  (iguré,  pour  ne  voir  dans  l'Eucharislie  qu'un 
mémorial  de  son  sacrifice.  Les  textes  obscurs  des  Pères  peuvent 
et  doivent  être  expliqués  conformément  à  la  doctrine  admise 

par  l'Eghse  alors  comme  aujourd'hui. 
8.  —  Au  IX''  siècle,  le  saint  abbé  Paschase  Radbert  (j  vers 

865)  écrivit  deux  traités  sur  le  sacrement  de  l'autel  {De  corpore 
et  sanguine  Doniini^  et  Epislolaad  Friidegarduni)  ;  ces  deux  trai- 

tés ont  fait  époque  et  leur  inlluence  a  été  considérable.  Pour  la 

première  fois,  le  mystère  de  l'Eucharistie,  sous  ses  divers  aspects, 
y  est  étudié  en  détail  et  avec  méthode,  en  se  plaçant  sur  le  ter- 

rain de  l'Écriture  et  de  la  doctrine  des  Pères.  Nous  y  voyons 
<|uc  la  doctrine  et  la  foi  de  l'Église  étaient  alors  les  mêmes 

([u'aux  tenq)s  apostoli(iues  et  à  l'époque  des  Pères.  «  Nul  ne 
peut  se  scandaliser  de  ce  corps  et  de  ce  sang  de  Jésus-Christ, 

(llui^li  vcra  fiiiLcl  LamiMi  exeini)luiii  luiL  cl  iTsuri-ccUo  (IhiisU  vera  l'iiil 
et  exeinplum  fuit.  Oiiarc  ci'iîo  sacramentuin  altaris  similitudo  cssc  non 
polost  ol  veillas  ?  Nain  in  ali<M|ui(loiii  siinililndi).  inalio  viM'itas.  Nain  «{luiiu 
^iil  unnin  sacrainonluin.  hia  iUi  discrola  pi'opoinuitnr,  spories  videlicct 
visibilis  et  veritas  corporis  et  virlus  grali;c  spiriUialis.  Aiiud  C!?t  eniin 

visil)ilis  species,  qua^  visihiliLer  eernilur;  aliiid  est  veiilas  coi-poris  et 
sani^iiinis,  qua*  sub  visihili  spccie  invisihilitei-  ei'edilur,  alque  aliiul 
irralia  s|»irilnaiis,  cpia»  emn  corpore  et  santruine  iiivisihiliter  et  spiriliia- 
liter  i)erci])iliu'  ̂ \\  lkneu  uhh.  [j  1I'>()],  Deflor.  SS.  Pair.  l.  2,  doin.  '2  p. Pei\t.\ 
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lorsqu'il  entend  que,  dans  ce  mystère,  nous  possédons  la  chair 
véritable  et  le  sang  véritable  du  Sauveur,  puisque  le  Créateur 

Ta  voulu  ainsi.  Et  puisqu'il  l'a  voulu  ainsi,  quoique  sous  la 

figure  [in  figura)  du  pain  et  du  vin,  l'on  doit  croire  qu'il  en  est 
^insi  et  qu'après  la  consécration  il  n'y  a  plus,  présents  sur  l'au- 

tel, que  la  chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ...  et,  pour  m'expri- 
mer  d'une  façon  plus  merveilleuse  encore,  la  chair  présente  ici 
n'est  pas  autre  que  celle  qui  est  née  de  la  Vierge  Marie,  qui  a 
souffert  sur  la  croix,  qui  est  ressuscitée  du  tombeau  »  (Paschas. 

Radb.,  de  corp.  et  sang.  Dom.,  c.  1,  n.  2).  «  Je  m'étonne  que 
quelques-uns  puissent  affirmer  que  le  corps  et  le  sang  véritables 
de  Jésus-Christ  ne  sont  point  présents  en  réalité  et  que,  dans 
notre  mystère^  il  y  a  simplement  une  certaine  vertu  de  la  chair 
du  Sauveur  et  non  sa  chair  elle-même,  une  certaine  vertu  de 
son  sang  et  non  le  sang  lui-même,  une  figure  et  non  la  vérité, 

une  ombre  sans  corps  »  [epist.  ad  Friid.).  —  D'après  Paschase, 
la  présence  réelle  est  si  clairement  affirmée  dans  les  paroles 

de  Jésus-Christ,  que  nul  n'en  peut  douter  s'il  croit  encore  à  la 
parole  de  Dieu.  Plus  ce  mystère  se  dérobe  à  notre  connaissance, 

plus  il  est  nécessaire  d'accepter  avec  foi  ce  que  le  Sauveur  a 

déclaré,  puisqu'il  est  le  Dieu  de  vérité  et  qu'il  ne  peut  nous 
tromper.  Or,  dans  les  paroles  de  la  promesse,  Jésus-Christ,  qui 
€st  la  Vérité,  nous  dit  que  sa  chair  est  véritablement  une  nour- 

riture et  que  son  sang  est  véritablement  un  breuvage  ;  il  nous 
parle  de  manger  sa  chair  et  de  boire  son  sang.  Si  sa  chair  est 

véritablement  une  nourriture,  sa  chair  véritable  est  donc  pré- 
sente ;  si  le  sang  du  Sauveur  est  véritablement  un  breuvage,  son 

sang  véritable  est  donc  présent.  Autrement,  les  i)aroles  de  Jésus- 
Christ  ne  seraient  point  vraies  :  «  Le  pain,  que  je  donnerai,  est 
ma  chair  pour  la  vie  du  monde  ».  —  Paschase  développe  la 

preuve  tirée  des  paroles  de  l'institution.  11  s'adresse  expressé- 
ment à  ceux  qui  voudraient  voir,  dans  le  sacrement  de  l'autel, 

non  point  le  corps  et  le  sang  véritables  du  Sauveur,  mais  une 
certaine  vertu  de  ce  corps  et  de  ce  sang.  Il  affirme  que  les 

paroles  de  l'institution,  prises  en  leur  sens  naturel,  ne  peuvent 
s'entendre  que  de  la  présence  réelle  du  corps  et  du  sang  de 
Jésus-Christ.  A  la  dernière  Cène  le  Seigneur  n'a  point  dit  : 
«  Ceci  est,  ou  dans  ce  mystère  il  y  a  une  certaine  vertu  ou  une 
image  de  mon  corps  »  ;  il  a  déclaré  formellement  :  «  Ceci  est 
mon  corps  >.  Notre  sacrement  est  donc  ce  que  le  Seigneur 

a  dit,  et  non  point  ce  qu'il  plaît  à  chacun  de  s'imaginer  [hoc  est 
qiiod  dixit  et  non  quod  qnisqiie  fingit).  Que  ce  mystère  soit  in- 

concevable, ce  n'est  pas  une  raison  pour  douter  des  paroles  du 
Seigneur.  En  une  foule  de  cas,  la  puissance  divine  dépasse  notre 
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ontcndement.  11  s'agit  ici  d'opérations  divines;  toute  hésitation 
doit  donc  disparaître;  nous  devons  nous  soumettre  avec  foi.  A 

la  dernière  Cène,  si  les  Apôtres  n'avaient  point  ajouté  foi  aux 
paroles  de  la  Vérité  et  delà  Vie,  ils  auraient  pu  répondre  et  de- 

mander comment  il  se  pouvait  que  le  pain  et  le  calice  du  vin 

fussent  le  corps  et  le  sang-  de  Jésus-Christ,  puisque  ce  Sauveur 
était,  dans  sa  réalité,  présent  à  leurs  re^^ards.  Ils  ont  cru  ce  que 
Jésus  leur  disait;  parleur  silence  ils  ont  rendu  témoignage  à  la 

Vérité;  ils  ont  admis  ce  qu'ils  nous  ont  transmis  ensuite.  Or,  ce 
<iu'ils  nous  ont  transmis  c'est  la  même  Cène  dont  ils  ont  mangé 
et  dont  ils  ont  bu  {de  corp.  et  sanrj.  Dom.^  c.  4,  n.  1  —  episl.  ad 
Friid.).  —  Le  livre  de  Paschase  Radbert  ne  contient  que  la  pure 

doctrine  de  l'Église;  cependant,  en  raison  de  certaines  expres- 
sions relatives  à  l'identité  du  corps  «  historique  »  et  du  corps- 

«  sacramentel  »  de  Jésus-Christ,  il  a  soulevé  quelques  contro- 

verses, qui  n'intéressent  en  rien  l'essence  et  la  nature  de  notre 
sacrement,  mais  des  questions  accessoires.  Du  reste,  ces  con- 

troverses reposaient  sur  un  malentendu  réciproque.  Les  dogmes 
de  la  présence  réelle  et  de  la  transsubstantiation  étaient  admis 

comme  d'incontestables  vérités  parles  adversaires  de  Paschase, 
—  Haban  Maur  et  Ratramne.  «  Un  grand  progrès  est  réalisé  : 
Hadbert  rassemble  et  synthétise  tout  ce  que  les  Pères  ont  dit 

de  l'Eucharistie  en  divers  endroits  de  leurs  ouvrages  ;  par  ce 
rapprorliement,  comme  aussi  par  les  développements  qu'il  donne 
à  l'enseignement  de  l'Eglise  rapporté  et  attesté  par  les  Pères,  il 
a  plus  solidement  établi  le  dogme  de  l'Eucharistie.  Sans  doute, 
il  n'a  pas  établi  un  système  ;  mais,  par  cet  effort  même,  tenté  en 
vue  de  résumer  et  d'exposer  la  doctrine  eucharistique,  de  dé- 

montrer l'accord  unanime  des  Pères,  d'expliquer  les  divergences 
apparentes,  de  ramener  à  un  seul  tout  les  expressions  dissémi- 

nées un  peu  partout,  —  par  cet  effort  même,  comme  aussi  par 
la  tendance  à  développer  et  à  établir  spéculativement  les  maté- 

riaux palristi({ues,  Radbert  se  révèle  comme  un  précurseur  de 
la  Scolastique  du  moyen  ûge  avec  sa  doctrine  admirablement 
enchaînée  et  appuyée  sur  les  Pères  »  (1). 

.^  7.  —  Convenance  de  la  présence  réelle. 

1.  —  La  présence  réelle  de  Jésus-Chri&t  sur   l'autel  est    un 
dogme  absolument   fondé   à  tous  les  points  de  vue.  L'autorité 

(l)  Ernst,  /).■/•  Iii  Pa^clumius  Radhcrlus.i^p.  135—130. 
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divine  de  lÉcriture  et  de  la  Tradition  théorique  et  pratique 
[sacra  Scriptara  ac  fidei  chrislianœ  doclrina  ac  totias  Ecclesiœ 

siimma  aiictorilas  —  Dion.  Cartls.),  l'atteste  avec  une  clarté  qui 
commande  la  conviction.  Non  point  pour  démontrer  ce  dagme, 

mais  pour  l'éclairer  davantage  encore  et  pour  augmenter  dans 
les  cœurs  la  foi,  la  foi  joyeuse,  nous  joignons  ici  quelques  ob- 

servations qui  permettront  de  comprendre  la  merveilleuse  con- 
venance de  la  présence  réelle  du  Sauveur  dans  lEucharistie 

parmi  les  enfants  des  hommes  (1).  Raliones  isiœ,  qiiamquam 
rebellem  non  coganl^  diilciter  tamen  sonanl  et  rationabilem  esse 
fidei  traditioncni  insinuant  (Dion.  Cartus.,  de  fide  catli,,  1.  5, 
a.  7). 

2.  — Par  l'Eucharistie,  Jésus  est  présent  parmi  nousen  vérité, 
dans  toute  la  réalité  de  sa  nature  divine  et  de  sa  nature  hu- 

maine, tel  qu'il  a  conversé  autrefois  sur  la  terre,  tel  qu'il  règne 
aujourd'hui  dans  les  cieux.  Il  y  est  présent,  non  pas  seulement 
d'une  manière  passagère  au  moment  du  sacrifice  et  de  la  sainte 
communion,  mais  d'une  manière  durable  et  permanente  —  aussi 
longtemps  que  les  espèces  sacramentelles  subsistent.  En  outre, 
cette  présence  eucharistique  est  réalisée  de  telle  sorte,  que  le 
Sauveur,  demeurant  parmi  nous,  renouvelle  constamment  tous 

les  mystères  de  sa  vie  cachée  et  de  sa  vie  publique,  de  sa  Pas- 
sion et  de  sa  glorification  et  que,  par  là,  il  continue  son  œuvre 

de  médiation  pour  la  gloire  de  Dieu  et  pour  le  salut  des  hommes. 

Combien  donc  n'est-il  pas  absurde  de  prétendre,  comme  cer- 
tains de  nos  adversaires,  que  la  présence  réelle  de  Jésus  dans 

l'Eucharistie  est  indigne  de  la  majesté  de  Dieu  et  inutile  pour 
nous  1  (Cfr.  Bellarm.,  1.  3,  c.  9-lOj.  Presque  tous  les  motifs  de 

convenance  que  l'on  fait  valoir  en  faveur  de  l'Incarnation,  peu- 
vent s'appliquer  aussi  à  la  présence  réelle.  Si  quis  diligenter  et 

pie  Incarnationis  mijsteria  consideret,  inveniet  tantam  sapientiœ 
profiinditateni^  qiiod  omneni  Jiamanani  cognitionem  excédât^ 
seciindiini  illiid  Apostoli  :  «  Qiiod  stultiun  est  Dei,  sapientius  est 
hominibus  »  (I  Cor.,  i,  25).  Unde  fil,  ut  pie  consideranti  semper 

magis  ac  niagis  admirabiles  rationes  Jnijusmodi  mysterii  mani- 
festentur  (S.  Tiiom.,  c.  gent.\  iv,  54).  Il  en  est  de  môme  pour 

l'Eucharistie  :  dans  sa  nature  la  plus  intime  et  par  son  but,  elle 

(1)  Confirmatafidehac  de  veritate  corporis  Domini,  expedit  et  probabiles 
illas  rationes  atque  persuasiones  afferre,  quibus  ostenditur,  quam  hoc  sit 
convcniens,  ut  Christus  seipsiim  nobis  lelinqueret  in  hoc  sacramento, 
vere  quidem  sed  occulte.  Nam  rationes  hœ  etsi  non  demonstrent  vel  effi- 
caciter  probent,  tamen  non  parum  œdificant  et  movent  atque  afficiunt 
voluntatem  et  valde  confirmant  fidem  (Petr.  de  Soto,  De  eiichar.  lect. 
4).  —  Cfr.  ToLET,  in  S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  1. 
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n'est  pas  autre  chose  que  la  continuation,  que  l'extension  mys- 
tico- réelle  de  Tlncarnation  à  tous  les  temps  et  à  tous  les  lieux. 

Le  Seigneur  n'a  pas  voulu  nous  laisser  orphelins  sur  la  terre 
(JoANN.,  XIV,  18):  il  lui  a  plu  de  demeurer  avec  nous,  dans  son 

humanité,  tous  les  jours  jusqu'à  la  fin  du  monde  (Matth.,  xxviii, 
20(1). 

3.  -  La  présence  personnelle  et  permanente  de  Jésus  dans  le 
saint  Sacrement  est  ici-bas  la  clef  de  voûte  et  le  couronnement 

de  toute  l'économie  surnaturelle  du  salut  :  elle  est  donc  dans  une 
admiral)le  harmonie  avec  la  perfection  du  Testamenl  nouveau 

[compelil perfeclioni  N.  L.  —  S.  Thom.,  3^  q.  75,  a.  1 1.  La  Loi 

Nouvelle  est  la  complète  réalisation,  l'entière  consommai  ion  du 
Testament  ancien.  Sous  l'ancienne  Loi,  déjà,  «  Dieu  parut  sur 
la  terre  et  conversa  avec  les  hommes  «  (Bar.,  m,  38)  ;  et  le 

peuple  pouvait  répéter  avec  joie:  «  Il  n'y  a  point  de  nation  si 
grande  ({ui  ait  son  Dieu  si  près  d'elle  »  (Deuter.,  iv,  7).  Mais 
les  diverses  manifestations  de  Dieu,  sa  présence  symbolique  au- 

près de  son  peuple  dans  les  temps  qui  ont  précédé  le  christia- 

nisme, n'étaient  qu'une  préparation  et  une  figure  prophétique 
de  la  pleine  manifestation  de  Dieu  et  de  sa  présence  parfaite, 

telles  qu'elles  devaient  se  réaliser,  dans  la  plénitude  des  temps, 
par  l'Incarnation  du  «  Fils  unicpie  du  Père  »  (Joanx.,  i,  14),  et 
se  prolonger  dans  FEucharistie  durant  toute  l'économie  du  Tes- tament nouveau. 

La  majesté  du  mystère  eucharistique  atteste  Tincomparable 

excellence  de  l'Eglise  militante,  sa  dignité  et  sa  gloire,  puisque, 

en  tant  qu'elle  est  le  corps  mystique  et  l'Épouse  de  Jésus-Christ, elle  est  et  demeure  dans  une  union  si  ineffable  avec  lllomme- 

Dieu,  son  Chef  et  son  Epoux.  Immensa  divinœ  largitalis  benefi- 
cia^  exhibila  populo  christiano^  inœstimabilem  ei  conférant 
dignilatem.  Neqiie  enini  est  anl  fuit  aliquando  tani  grandis  natio, 
qiiiv  habeal  deoa  (ippropinquanles  sibi,  sicid  adest  nobis  Deus 

nosler  (S.  Tuom.).  Le  mystère  du  tabernacle,  où  le  Sauveur  ré- 

side jour  et  nuit  parmi  nous,  ne  place  pas  seulement  l'économie 
du  Testament  nouveau  bien  au-dessus  de  l'Ancienne  Loi  ;  elle 

l'élève  presque  jus(|u'à  la  dignité  de  l'Église  triomphante.  En 
vérité,  nous  nous  sommes  approchés  «  delà  montagne  de  Sion, 

(1)  Aestuantissinuis  ad  no;^  ainor  Doiniiii  Salvatori^  id  exicfit.  iil  intime 
nobis;  adsit  el  i>lonissinie.  <iuaiiluin  iii  so  ost,  provideal.  auxiliolui  .^«ino 
inedolain  iinpoiidal  :  ([iiod  loUnn  oniinontius  lieri  non  valobat.  «luanUini 
spiMlat  ad  viatoros.  (luam  pcr  personaleni  in  sacramonto  pr.Tsenliani 
ohlalionenuine  indesinenteni.  quia  pcr  hoc  pocrala  polissinio  absolvunlur, 
divinai  i^rali^c  charismata  adipiscunlur,  scmpitoina  l'olicilas  oblinetur 
(OiON.  Cvirns.,  de  conlcmpl.    I.  1,  c.  53). 
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de  la  cité  du  Dieu  vivant,  de  la  Jérusalem  céleste,  d'une  troupe 
innombrable  d'anges,  de  l'assemblée  et  de  l'église  des  premiers- 
nés  qui  sont  écrits  dans  le  ciel,  des  esprits  des  justes  qui  sont 
dans  la  gloire,  de  Jésus  qui  est  le  médiateur  de  la  nouvelle 

Alliance,  et  de  ce  sang  dont  on  fait  l'aspersion  et  qui  parle  plus 
avantageusement  que  celui  d'xVbel  »  (Hebr.,  xii,  22-24).  «  Sur 
l'arche  d'alliance  la  nuée  mystérieuse  annonçait  la  présence  de 
Dieu  ;  sous  les  voiles  de  la  sainte  hostie,  l'Homme  Dieu  est  réel- 

lement présent  avec  la  plénitude  de  ses  grâces.  Sur  l'arche  d'al- 
liance on  ne  voyait  que  deux  chérubins  d'or  dans  l'attitude  de 

l'adoration  ;  les  innombrables  phalanges  célestes  entourent  le 
trône  du  Dieu  de  l'Eucharistie  et  elles  l'adorent  dans  la  joie  » 
(Wolter,  5,  191). 

Aux  yeux  de  ses  disciples,  l'Homme-Dieu  est  monté  au  ciel  : 
une  nuée  le  dérobe  à  leurs  regards  (Act.,  i,  9).  Cependant,  il 

ne  nous  a  retiré  que  sa  présence  visible  :  sous  le  voile  symbo- 
lique des  espèces  sacramentelles,  il  continue  ici  bas  sa  présence 

invisible  (1). 
Sit  nobis  ciim  cœlestibiis 

Commune  manens  gaucUiim  : 
mis  qiiod  se  prœsentavit, 
Nobis  qiiod  se  non  abstulit. 

La  présence  du  Sauveur,  la  joie  de  l'avoir  près  de  nous  et  de 
le  posséder  dans  l'Eucharistie  font  déjà  un  paradis  de  la  terre, 
de  cette  vallée  de  larmes  et  de  péchés,  de  ce  lieu  d'exil  ;  ce 
qu'il  y  a  de  plus  excellent  au  ciel,  nous  l'avons,  nous  aussi,  sur 
la  terre,  puisque  nous  possédons  l'humanité  de  Notre  Seigneur, 
le  Maître  du  ciel  (S.  Ghrysost.).  Le  roi  de  gloire  réside  parmi 
nous,  mais  voilé  et  caché  sous  les  espèces  sacramentelles, 

comme  il  convient  à  cet  état  de  notre  pèlerinage  ici-bas,  à  cette 
période  de  la  foi  qui  est  la  préparation  immédiate  à  la  clarté  du 

(1)  Ut  et  in  cœlo  et  in  terra  omnipotentiani  se  ha'oere  ostenderet 
Christus,  (leificum  corpus  suum  cœlo  illaturus  et  mundo  daturus,  quod 
quantum  ad  humanam  formam  n-obis  abstulit,  non  minus  tamen  substan- 
tialiter  et  vere  in  sacramento  corporis  et  sanguinis  sui  nobis  obtulit,  ut 
liic  et  ibi  prœsens  etiam  corporaliter,  utpote  qui  unius  personae  cum  illo 
est,  qui  nusquam  deest,  etibi  rcconciliationem  cum  Pâtre  et  hic  in  altJari 
redemptionem  remissioncmque  peccatorum  nobis  operetur,  sicut  semel 
fecit  in  cruce,  dum  ipsum  corpus  suum  in  ora  iidelium  datum  et  singulis 
dividituf  et  unum  totum  universis  individuum  et  integrum  habetur, 
sumptum  non  consumptum,  ut  sicut  individuum  quum  dividitur,  sicincor- 
ruptum  quum  sumptum  fuerit,  credatur...  Quomodo  tamen  corpus  Christi 
et  cœlo  et  mundo  prœscns  et  dividatur  indivisum  et  sumatur  inconsump- 
lum,  ratio  stupet,  fides  ipsa  miratur,  sed  non  diffidens  veneratur  (Alger., 
de  sacr.  1.  1,  c.  15). 
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ciel.  Nous  possédons  et  nous  adorons  vrritablcmont  Celui  que 
les  anges  adorent  dans  le  ciel  ;  mais  nous  ne  le  voyons  encore 

que  par  la  foi,  au  lieu  qu'ils  le  voient  face  à  face  et  sans  voile. 
Nous  devons  nous  contenter  de  la  lumière  de  la  vraie  foi,  et  y 

marcher  jusqu'à  ce  que  le  jour  de  la  clarté  éternelle  commence 
à  luire  et  que  les  ombres  des  figures  se  dissipent  (Cfr.  De  /mit» 
C/irislij  IV,  11). 

Les  enfants  de  l'Église  n'ont  donc  rien  à  envier  aux  contem- 
porains de  Jésus-Christ  et  aux  témoins  de  sa  vie  mortelle,  et 

môme,  sous  plus  d'un  rapport,  ils  ont  sur  eux  l'avantage.  Main- 
tenant, le  Sauveur  est,  pour  tous,  d'un  accès  si  facile  !  Partout 

et  toujours,  il  marche  devant  nous  ;  il  passe  parmi  nous  en  fai- 
sant le  bien,  il  converse  familièrement  avec  chacun  de  nous. 

Partout  où  brille  silencieusement  la  lampe  du  sanctuaire,  par- 
tout où  il  va  un  tabernacle,  là  aussi  nous  retrouvons  Bethléem, 

Nazareth,  le  Thabor,le  Golgotha  et  le  saint  tombeau.  «  Voici  le 
tabernacle  de  Dieu  avec  les  hommes  ;  car  il  demeure  avec  eux  » 
(Apoc,  XXI,  3).  De  ce  trône  delà  grâce  (IIebr.,  iv,  16),  qui  est 
riMicharistie,  découlent  des  torrents  de  lumière  et  de  force,  de 

joie  et  de  paix,  de  consolation  et  de  bénédiction  ;  ils  s'épanchent 
dans  des  milliers  et  des  milliers  de  cœurs,  qui,  dans  les  dangers 

et  les  fatigues  de  celte  vie,  s'approchent  du  Sauveur  avec  con- 
lianc(\  — Par  rEucharistie,  Jésus  rassasie  pleinement  l'intime 
besoin  et  la  douloureuse  aspiration  du  chrétien  qui,  dans  ce  lieu 

d'exil  et  durant  les  jours  de  son  pèlerinage  terrestre,  désire 
converser  avec  le  Dieu  fort,  avec  le  Dieu  vivant,  et  qui  ne  peut 

goûter  de  repos  avant  d'avoir  trouvé  la  paix  dans  ce  commerce 
intime  (Ps.  xii,  2-3).  Si  l'on  vous  demande  :  «  Où  est  votre 
Dieu  ?  »  (Ps.  xii,  4)  il  vous  suffit  de  montrer  le  tabernacle  où  le 

Sauveur  habile  dans  le  silence,  dans  l'intimité,  comme  un  ami 
venu  parmi  nous  de  la  patrie  céleste. 

4.  —  La  présence  réelle  nous  révèle  magnifiquement  plusieurs 
des  attributs  de  Dieu. 

(i)  C'est  d'abord  la  bonté  de  Dieu,  sa  lilH'ralité  (1)  ;  dans 
ce  sacrement,  en  elVet,  le  Sauveur  «  a,  pour  ainsi  dire,  verse 
les  trésors  de  son   amour   pour  les    hommes  »  (Trid.,  sess.  13, 

(1)  Opus  divina'  niii^ericnrdLv  osl  sn('i'atis«;im;e  encliaristi.o  mysterimn. 
Jlor  IxMHMiciiiin  est  prorsus  a(iiniral)ile  ol  maxime  doclaivil  iiiimiMisam 
1)(M  in  nos  IxMiiiïnilalcin  et  misericordiai  al)yssum.  non  minus  quam  l)eno- 
lUinm  Incarnalionis.  Occiiluil  onim  seipsum  toliim,  corpus,  sanguineni, 
animam  cum  omnibus  donis  cl  ç^ratiis  cœlestiinis  ruimiue  Iota  divinitate 
sua  modo  incompivlionsibili  suh  speriebus  i)anis  c\  vini  nobistpio  lioc 
loLum  donavil  luin  in  Juixo  sacrillcium,  lum  in  (piolidianuni  alimcntuni 
iiniiiDrlUiliLi^  J/;^sir^,  [)•  p-rf.  dU'.  1.   1?,  c.  1),  n.  \)2  . 

GIHR.    —   LES  SACREMENTS.   —   II.   —  7). 
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cap.  2).  IIoc  sacramentum  est  maximœ  carilalis  signiim 

(S.TiioM.,  /.  c.).Par  sa  nature,  par  sa  substance,  l'Eucharistie 
est  l'expression  et  Teffusion  de  rinfinie  charité  du  Cœur  de 
.Jésus  (1).  Tandis  que  le  Sauveur  dans  sa  gloire  se  donne  aux 
bienheureux  pour  être  leur  récompense,  il  se  donne  à  nous, 
dans  son  humilité  sacramentelle,  pour  être  le  compagnon  de 
notre  pèlerinage,  la  nourriture  de  nos  âmes,  la  victime  qui 
expie  nos  péchés. 

Se  nascens  dédit  sociiim, 
Convescens  in  edidiiim, 
Se  morieiis  in  pretium. 

Se  regniim  dat  in  prœmium. 

b)  La  toute-puissance  divine  s'affirme  ici  par  un  ensemble  de 
merveilles.  Qiud  hoc  sacramento  mirabilius  ?  (S.  Thom.)  «  Il 

opère  ici  d'éclatantes  merveilles,  parce  que  sa  miséricorde  est 
éternelle  »  (Ps.  cxxxv,  4).  Le  Tout-Puissant  révèle,  par  l'Eucha- 

ristie, son  domaine  absolu  sur  la  nature  et  sur  les  lois  de  la 

nature,  pour  faire  servir  Tordre  naturel  des  choses.à  l'ordre  sur- 
naturel de  la  grâce.  L'Eucharistie  est  aussi  le  couronnement 

de  toutes  les  œuvres  de  Dieu  :  les  merveilles  qui  la  composent 
sont  uniques.  Manifestatiir  Dei potentia  in  operis  singularitate. 
QiiLim  enini  panis  in  Christi  corpus  veriim  et  integriim  in  multis 
altavibiis  convertitiir^  nidlo  rémanente  communi  et  subito  hoc  fît: 
ostendit  se  Deus  posse  supra  omnem  potentiam  operativam  m 

conversione,  supra  imaginativam  in  hoc^  quod  idem  est  in  plu- 
ribus  tocisy  supra  intellectivam  in  hoc^quod  tam magnum  et  inte- 
grum  in  tam  parva  specie  facil  exsistere  non  contractum 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  10,  p.  1,  q.  1).  —  Les  substances  sont  chan- 
gées en  substances  ;  les  accidents  continuent  à  subsister  sans 

support  ;  un  corps  humain,  de  grandeur  naturelle,  est  présent 

dans  la  plus  petite  hostie,  un  seul  et  même  corps  est  simultané- 

ment en  une  multitude  de  lieux  :  voilà  d'inconcevables  mer- 
veilles. 

c)  Dieu  fait  ici  briller  sa  sagesse  ;  il  dispose  toutes  choses  si 
merveilleusement  que  les  effets  les  plus  admirables  et  les  fruits 

les  plus  excellents  sont  produits  d'une  façon  très  simple,  sans 

(1)  Ad  divinam  bonilalem  pertineL,  ut  omnibus  modis  se  communicet. 
Ergo.  sicut  fuit  per  se  convenicns,  ut  totam  divinitatem  suam  humanœ 
natuife  communicaret,.  ita  fuit  conveniens,  humanitatem  illani  et  totum 
illud  beneficium  ac  mysterium  alio  admirabili  modo  reliquis  hominibus 
communicari,  ut  sicut  humana  Christi  natura  ineffabili  modo  in  Verbo 
cxistit  et  Verbum  in  ipsa,  ita  qui  suscipit  hoc  sacramentum,  singulari 
ctiam  modo  in  Christo  m^ancat  et  Christus  in  illo  (Joann.,  vi,  —  Suarez^ 
disp.  46,  sect.  7,  n.  6). 



^7.     CONVENANCE  DE  LA  PRESENCE  REELLE         67 

<';clal  :  la  sainte  Trinité  est  sans  cesse  adorée  et  g-lorifiée,  le  Sau- 
veur vit  à  jamais  dans  la  mémoire  et  dans  le  c(eur  de  ses  fidèles, 

les  âmes  reçoivent  là  une  surabondance  de  grâces,  de  douceur 
et  de  consolation.  Dans  lEucharistie,  toutes  les  merveilles  et 
tous  les  bienfaits  de  la  Rédemption  se  réunissent  et  se  fondent 
harmonieusement  (1). 

5.  —  Même  en  faisant  al)straclion  des  fruits  précieiix  du  sacri- 

fice et  de  la  communion,  l'Eucharistie  est  excellemment  propre 
à  développer  et  à  fortifier  la  vie  surnaturelle  dans  la  pratique 
des  vertus. 

a)  Tout  d'abord,  l'Kucharistie  demande  la  foi,  elle  la  met  à 
l'épreuve  (2j.  Hoc  esl  sdcranienlum  fidei,  quia  in  ipso  fides  polis- 
sime  lociim  sortitur^  incnarrabiliter  promereliir  ac  maxime  neces- 
saria  esse  cor/noscHur  (Dion.  Cartus.,  Elem.  IheoL,  prop.  135). 

—  La  foi  esta  une  cerlitude  des  choses  ((u'on  ne  voit  point  » 
(Hehh.,  XI,  1)  ;  elle  porte  donc  sur  les  choses  invisibles  {fuies  est 

invisibiliiim  —  S.  Tuo^r.)  :  or,  ici,  ce  n'est  pas  seulement  la 
divinité  de  Jésus-Chrisl,  mais  encore  son  Humanité  sainte  qui, 

d'une  manière  invisible  {modo  invisihili  —  S.  Tuom.)  de\'ient 
lobjel  de  notre  foi.  La  foi  chrétienne  est  mise  ici  à  une  épreuve 

décisive,  parce  qu'il  s'agit  d'accepter  sans  hésitation  tout  un 
ensemble  de  mystères  et  de  merveilles,  qui  dépassent  absolu- 

ment rintelligence  créée  et  qui  semblent  même  en  contradiction 
avec  le  témoignage  des  sens  (3).  Ista  non  est  lola  ralio^  quare 
sid)  specie  velalur,  quia  fil  in  sensus  solaliiim,  sed  quia  fit  in 

(1)  Fuit  ()i)U>  (lii'inn  i^apicnlia  (liiiiium,  in  iino  sjirr.-nncnlo  veliili  sum- 
iiiain  cl  ('omiHMKliuiii  facorc  oniiiimii  suorum  iiiiiahiliuin  oiiiniiinuiuc 

(lonoriiin  suoiuni  ac  boiionc-ioiiiin,  pravsertim  illoium,  ([u.'C  per  \'orbi 
iiicarnalioiicni  nobis  coiitulil  ̂ Suahez,  clisp.  40,  sect.  7,  ii,  7j. 

('2i  Congiuenlor  Christus  dominus/Zt/em  nostram  exercet  circa  suain  hii- 
inanilatcin  velatam  accidenlibus  i)anis  et  vini,  sicul  circa  clivinilateni  laten- 
Icm  siib  vclamine  humaiiilalis.  Isla  dcindc  fide  criprit  cfricaci>J^^imc  speni 
iioslram,  (jua  siL  aiidiiclurus  nos  ad  se  vidcmhiiu  in  siiecio  gloriiT,  (luuin 
Jam  non  ainpliiis  liîc  oriimis,  suinidem  voliiit  maïKMc  apud  nos,  duni  hîc 
sunius,  sub  speciebus,  ([uas  ocuU  pereirrinanliuni  lene  possunl  et  irlo- 
liosi  corporis  spccicm  ferre  non  possunt.  Eadem  rursus  fide  conjunct<a 

«  inn  isla  spe  accendit  vcheinenter  nostram  erga  ipsuni  carilalcm,  pei- 
«luam  lides  ojteralui'  ̂ G.vl.vt.,  v,  G),  ut  nolinius  separari  ab  eo,  «[ui  vult 
«'liaiu  corporaliter  nobis  seniper  adesse,  |)i'out  possibile  est,  ut  ailsit  glo- 
riosus  vialt»ribus  tKspAP.ZA.  l.  10,  ([,  03,  a.  10). 

(3)  Dubiuni  nobis  non  esl,  loi  mirabiUa  in  hoc  sacraïuenlo  lieri  ejiisnue 
veneiandani  veiilatem  tain  inconiprehensii)iHter  velari  propterfidei  augen»- 

<iuni  ineriUini,  ni  sit  fuk's  sacranienti  hujus  eo  magis  niei'il(M-ia.  quo 
ipsuni  iiuMVabiUus  esl  :  sicpiidem  lîdes,  si  ralione  slabililur,  nieiilo  ilesti- 
luitur  J)io.N.  Caiîti  s.,  de  lum.  rlir.  tlieor.,  1.  "2,  a.  ST. 
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&ensLis  solafinm  et  in  fidei  meritum  in  qiio  captivatur  et  illiimina- 

iur  inlellectas  (S.  Bonav.,  iv,  clist.  11,  p.  '2,  club.  1). 

6  La  présence  du  Sauveur  sur  nos  autels  afl'ermit  et  développe 
la  vertu  divine  d'espérance,  parce  que,  avec  Jésus  et  en  Jésus, 
le  Père  nous  a  tout  donné  (Rom.,  viii,  32)  et  que,  par  lui  et  en 
lui,  il  nous  a  comblés  de  toutes  les  richesses  (1  Cor.,  i,  5).  Spei 
fidiicia  sublevatiir  ;  diun  enim  ipsiim  eiimdem  offert  Patri,  qui 
oblatiis  est  in  criice^  qui  est  qui  non  confidat  exaudiri  ?  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  18,  p.  1,  q.  Y).  —  Hoc  est  sacramentum  spei,  quia  viati- 
cum  est  ad  patriam  beatoruni,  pigmis  et  arrha  nostrœ  salutis  et 
ex  ipso  perpendimus,  quid  Dominas  et  Satvator  dàturus  sit  in 

futuro  sais  electis^  quibus  se  in  ista  peregrinatione  taliter  prœ- 
stat  (Dion.  Cartus,,  /.  c).  Cette  présence  réelle,  qui  nous  assure 
si  admirablement  un  secours  dans  la  proximité  du  Sauveur, 
nous  encourage  au  milieu  des  combats,  nous  donne  la  certitude 
de  la  victoire.  Est  hoc  sacramentum  nostrœ  spei  sublevamentum 
ex  tam  familiari  conjunctione  C hristi  ad  nos  (S.  Thom.,  3,  q. 
75,  a.  1).  Dieu  «  ne  cesse  point  de  regarder  favorablement  ceux 

à  qui  il  daigne  accorder  l'appui  de  tels  secours  »  (non  desinit 
propitius  intueri  quos  talibus  auxiliis  concesserit  adjuvari  — 
PosTC.  23  jul.l. 

c)  L'Eucharistie  est  la  preuve  suprême  de  Famour  de  Dieu 
pour  les  hommes  ;  elle  provoque  donc  naturellement,  de  notre 

part,  un  reconnaissant  amour  pour  Dieu  (1).  Xihil  sic  ad  amo- 
rem  alicujus  nos  inducit  sicut  experimentum  amoris  illius  ad 

nos  (S.  Thom.,  c.  gent,.  iv,  54). —  Eucharistia  dicitur  sacramen- 
tum caritatis  Christi  expressivum  et  nostrœ  factivum  (S.  Thom., 

IV,  dist.  8,  q.  2,  sol.  3,  ad  5).  C'est  à  l'amour  de  Jésus-Christ 
dans  le  saint  sacrement  qu'on  peut  appliquer  la  parole  :  «  Ses 
lampes  sont  des  lampes  de  feu  et  de  flammes  ;  les  grandes  eaux 

n'ont  pu  éteindre  la  charité,  et  les  fleuves  ne  la  submergeront 

point  »  (Cantic,  viii,  6-7)  (2i.  L'autel  est  un  foyer  inextinguible 
où  s'enflamme  et  s'alimente    l'amour  sacramentel   pour  Dieu 

(r  Quia  tempori  graliœ  consonat,  quod  sacramentum  communionis  et 
dilectionis  non  tantum  sit  communionem  et  dilectionem  sUjnificans,  verum 
otiam  ad  illam  infîammans,  ut  «  efficiat,  ({uod  figurât  »,  et  quod  maxime 
nos  inflammat  ad  dilectionem  mutuam  et  maxime  unit  membra.  est  unitas 
capitis,  a  qua  per  vim  amoris  dilTusivam,  unitivam  et  transformativam 
manat  m  nos  dilectio  mutua  :  hjnc  est,  quod  in  hoc  sacramento  contine- 
tur  verum  Christi  corpus  et  caro  immaculata  ut  se  nobis  diffundens  et 
nos  invicem  uniens  et  in  se  transformans  per  ardentissimam  caritatem. 
per  quam  se  nobis  dédit,  se  pro  nobis  obtuht  et  se  nobis  reddidit  et 
nobiscum  exsistit  usque  ad  finem  mundi  (S.  Bonav.,  Brevil,  vi,  9). 

(2)  Si  rite  perpendimus,  quantum  nos  Filius  Dei  secundum  suam  divi- 
nitatem  increato  amore  dilexit,   non  jam    inordinate   mirabimur,  sed  du!- 

I 
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id  pour  ]c  prochain.  Le  très  saint  sacrement  est  un  <(  charbon 

ardent  »  ([ui  eml)rasc  le  cœur  de  l'homme.  Caritalisdevolio  in- 
/Ifimmaliir^  qiiando  liomo  sentit  Dominnm  sihi  prœsenlem  in 
carne  ;  siciit  enini  ad  prœsentiani  ignis  expellitur  frigus^  sic  ad 

pnesentiam  carnis  C/iristi  expellitar  tepor  (S.  Bonav.,  /.  c).  — 
Sacramenfam  est  caritatis,  rpiia  in  illius  institatione  et  exliibi- 
lione  ac  jugi  perniansione  nobisciun  ostendit  nohis  ctarissime, 

(juani  indiciljiliter  nos  dilexit.  Unde  hoc  divinissinnun  sacramen- 
tiim  tractando,  siimendOy  videndo,  cotendo  debemus  divine 

aniore  ac  fraterna  dilectione  niiro  modo  accendi^  gaudere,  pro- 
ficere  (Dion.   Cartls.,  /.  c). 

G.  —  Le  Cœur  de  Jésus  dans  TEucharistie,  la  vie  du  Sauveur 

dans  ce  sacrement  nous  ofl'rent  les  exemples  les  plus  effi- 
caces, les  motifs  les  plus  pressants  et  les  objets  les  plus  nobles 

de  la  pratique  d'un  grand  nombre  de  vertus,  telles  que  la  pau- 
vreté, l'obéissance,  la  patience  et,  surtout,  l'humilité  (1;  et  l'a- 

doration de  Dieu.  In  lioc  sacramento  super  0/72/2/0  liumiliatur  et 
captivatur  hominis  intellectus,  quia  credere  compettitur,  quod 

nuttatenus  potest  coniprehendere.  —  Prœter  hoc  etiam  in  lioc  sa- 
cramento est  exemptum  totius  humilitatis,  quia  Dominas  majes- 

tatis  tam  modico  et  paupere  paltio  in  exemptum  humilitatis  et 

paupertatis  vestitur  (S.  Bonav.,  /.  c).  —  La  présence  réelle 
fait  la  beauté  et  la  richesse  de  notre  vie  ecclésiastique,  parce  que 

le  Sauveur  dans  l'Eucharistie  est  comme  le  point  de  départ  et 
et  le  centre  d'une  foule  de  pratiques  et  de  dévotions  :  visite  au 
saint  sacrement,  exposition,  bénédiction,  prières  des  Quarante 
heures,  adoration  perpétuelle,  processions,  solennité  de  la  Fête 

Dieu  etc..  Depuis  le  xni''  siècle,  le  culte  de  l'Eucharistie  a  pri^ 
de  magnifiques  développements,  en  sorte  que  l'Église  militante 
rivalise  avec  l'Église  triomphante  qui  adore  l'Agneau  dans  la 
Jérusalem  céleste  f'Apoc,  iv,  2-11)  (2). 

citer  contoinplabimur,  (juod  in  sacramento  taliter  nobis  copulari  digna- 
liir  :  oatetuis  quippe  <IiIo\it  nos,  ut  nostram  sihi  hyposlatice  naluram 

iitiircl,  noscpie  ad  sua'  (ieilalis  bealissimani  fruitioncni  perducorot  :  et 
•  piid  ita<[U('  niirum,  si  nunc  pcr  corporis  sui  ac  sanguinis  verilatoni  pas- 
«it  n<)bis(pie  adest  nelalua  in  via,  quos  sua  superessenliali  deitate  a^ter- 
iialitor  pascere  decrevit  et  sibi  clerc  conjungere  reuelatus  in  patria  ? 
J>i()N.  C.Aini's.,   (le  eonlcmpL,  I.  1,  c.  53). 

(I  >  IJt  causa  omnium  morljorum  curarelur,  i.  e.  superbia,  descendit  et 
liuniilia  factus  est  Ff/n/s  I)ci.  Ouid  superbis.  homo  ?  Deus  propler  te  hu- 
milis  factus  est.  Puderel  te  fortasse  imilari  humilem  bominem,  saltem 

imitare  humilem  Deum  (S.  \vg.,  in  Joann.,  Ir.  '^ô,  n.  !()  . 
(2)  n.x'c  contemplando  resolvamur  et  liquefiamus  ac  delluanuis  in  ip- 

sum  euuKiue  ardentissime  ac  liducialissime  invocemus,  qualenus  omni 
alTcctu,  sapore  et  gratia  tam  supermirabilis  sacramenli    nostras  cIemo«- 
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2^  ARTICLE. 

La    transsubstantiation. 

%  8.  —  État  de  la  question. 

1.  —  Le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  réellement  et 
substantiellement  présents  dans  TEucharistie.  Nous  avons  éta- 

bli et  démontré  cette  vérité  de  notre  foi  par  l'autorité  de  la 
parole  divine.  Deux  théories  rejettent  le  dogme  de  la  présence 
réelle  :  la  théorie  des  symbolistes  qui,  dans  le  pain  et  le  vin  de 

l'Eucharistie,  veulent  voir  uniquement  des  figures  du  corps  et 
du  sang  de  Jésus-Christ  ;  la  théorie  dynamique  d'après  laquelle 

le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  qui  sont,  d'ailleurs,  absents, 
communiquent  une  certaine  vertu  spirituelle  aux  éléments  du 
pain  et  du  vin.  Ces  deux  opinions  sont  manifestement  hérétiques 

et  l'Église  les  a  condamnées  comme  telles. 
Après  avoir  établi  le  fait  de  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ 

dans  le  saint  Sacrement,  nous  devons  répondre  à  cette  autre 
question  :  De  quelle  manière  est  produite  cette  présence  réelle 

du  corps  véritable  et  du  sang  véritable  de  Jésus-Christ  ?  Gra- 
vissima  controversia  de  reali  prœsentia  dominici  corporis  expe- 
ditay  segiiitar  alia  de  ratione  et  modo,  quo  corpus  Doniini  in 
Eucliaristia  adesse  incipiat  (Bellarm.,  1.  3,c.  11).  Cette  étude  de 

la  manière  dont  Jésus-Christ  devient  présent  sur  l'autel, 
touche  au  fond  le  plus  intime,  aux  plus  secrètes  racines  du  mi- 

racle eucharistique.  La  question  est  résolue  dogmatiquement. 

D'après  l'enseignement  de  l'Écriture  et  de  la  Tradition,  la  raison 
propre  et  prochaine  de  la  présence  eucharistique  est  que  les 
éléments  du  pain  et  du  vin  sont,  quant  à  leur  substance  tout 

entière,  changés  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ  (1). 

tissime  impleat  mentes,  ut  desupjer  dulcissime  uncti,  illustratir  succensi 
D,  N.  J.  C.  veram  prœsentiam  gratiosissime  experiamur,  superintellec- 
tualiter  ac  supernatuialiter  intueamur,  ut  sic  ei  purissimo  jugitcr  gra- 
tissimoquc  adhœreamus  amore  (Dion.  Cartus.,  de  contempL,  1.  1,  c.  53). 

(1)  Fides  quam  de  corpore  et  sanguine  Domini  semper  iiniversa  Ecclesia 
îenuity  ex  apostolica  auctoritate  tradita  rectissime  creditur...  Panem  et 

vinum  altaris  Domini  in  corpus  et  sanguinem  Ghristi  siibslanlialiler  com- 
mulari  (non  sicut  délirât  Berengarius  corporis  et  sanguinis  Domini  figu- 

ras tantum  esse  et  umbras  aut  intra  se  latentem  Christum  tegere),  unL 
versalis  Ecclesiie  consens ione  rohoratum  est.  Securaigitur  voce  gubernante 
Domino  Dco  nostro  et  Salvatore  Jesu  Christo  id  a  nobis  asseri  potest 
(GçiTM.  Avers.,  1.  3,  n.  44). 
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Dogma  clalur  chrlsiianis^ 
Quod  in  carnem  transit  panis 
Et  viniun  in  sanrjuinem. 

Ce  changement  de  substance  des  éléments  eucharistiques 

suppose  nécessairement  que  la  substance  du  pain  et  la  subs- 
tance du  vin  cessent  complètement  d'exister.  Sub  diversis  spe- 

ciebiis  (sous  les  accidents  sensibles),  sirjnis  lanliim  et  non  refjiis 
(ce  ne  sont  pas  des  substances),  talent  res  (substances)  eximiœ 
(S.  TiioM.).  La  présence  sacramentelle  (prœsentia)  du  corps  et 

(lu  sang  de  Jésus-Christ,  Tabsence  {absentia,  \a  non-présence) 
de  la  substance  du  pain  et  de  la  substance  du  vin,  la  réalisa- 

tion de  ces  deux  mystères  au  moyen  d'une  véritable  transsubs- 
tantiation, voilà  trois  vérités  de  notre  foi,  trois  vérités  dis- 

tinctes, mais  intimement  et  indissolublement  unies  entre  elles  (Ij. 

Le  pasteur  des  âmes  n'exposerait  donc  pas  fidèlement  la  doc- 
trine catholique  sur  «  l'efficacité  de  la  consécration  »,  s'il  se 

bornait  à  développer  les  deux  premières  vérités,  en  passant  la 
troisième  sous  silence.  La  transsubstantiation  de  la  matière  sa- 

cramentelle n'est  point,  en  efïet,  une  simple  question  scolas- 
tique  (r/aiestio  mère  scolatisca)  :  c'est  un  article  de  foi  expres- 

sément défini  [articutas  ad  fîdeni  perlinens  —  Cfr.  Bull. 
«  Auctoreni  fidei  »,  prop.   29.  —   Trid.,  sess.  13,  cap.  4,  et  can. 

2.  —  Ces  trois  clioses,  opérées,  comme  l'enseigne  la  foi  ca- 
thohque,  en  vertu  de  la  consécration,  méritent  notre  plus  pro- 

fonde admiration  (Cat.  Rom.,  q.  23).  Puisque  la  présence  du 

corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  et  l'absence  de  la  substance 
du  pain  et  du  vin  sont  nécessairement  comprises  dans  la  notion 
du  changement  de  substances,  ces  trois  vérités  de  notre  foi 

sont  exprimées  simultanément  dans  l'acte  même  de  l'institution) 

c'est-à-dire  dans  les  paroles  de  l'institution  de  la  Sainte  Eucha- 
ristie qui  désignent  et  opèrent  la  transsubstantiation.  Tota 

ppi'fectio  hiijiis  sacranienli  in  ipsa  niateriiv  consecratione  con- 
sislil^  qiiœ  est  per  transsnbslantiationeni  panis  in  corpus  C/iristi 
et  liane  transsubstantiationeni  exprimant  verha  tiœc  :  «  Hoc  est 

(1)  Si  ([iiis  confiteatiu'  primcnluim  corporis'  Clii'i>li  «4  abscnlinm  panis, 
noixol  tamtMi  rcrcini  conucrxioncni  iiiiius  in  aliiul.  in  IiaTosini  labifni-,  quia 
Krrlosia  calliolica  non  soluiu  du*)  priora,  sed  oliam  lu)c  terliuni  dolinit  ne 
docct...  si  quis  tamen  conlilcndo  roni  totani  voceni  transsubslanliationis 

abjirorot,  nt,  inoplani  ol  haiharani,  in  ro  ipsa  non  oxislinio  esso  haM'oli- 
cuni,  (pila  usns  vocis  jior  s(»  non  porlinct  ad  ohiocl.uni  lidei  :  essot  (amen 
vald('  l(Mn(M'aiins.  scand.dosns  ac  pias  auros  otïenderot  ac  donique  in  ex- 

Icino  l'oro  habondus  essel  vohoinonlcr  do  h.-eresi  suspeclus  ,Slarez.  disp. r>0,  scct.  1,  u  5). 
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corpus  meum  »  (S.  Thom.,  iv,  dist.  8,  q.  2,  a.  1,  sol.  1).  —  Ces 
trois  vérités,  intimement  unies  entre  elles,  sont  également  ex- 

primées dans  la  formule  que  Bérenger  prononça,  en  1079, 
dans  un  synode  tenu  à  Rome  :  «  Je  crois  de  cœur  et  je  con- 

fesse de  bouche  que  le  pain  et  le  vin,  placés  sur  l'autel,  sont, 
par  la  sainte  prière  et  par  les  paroles  de  notre  Rédempteur, 
changés  [converti)  quant  à  la  substance  [subslantialiter)  en  la 
chair  et  au  sang  véritables  et  vivifiants  de  Notre  Seigneur 

Jésus-Christ  et  qu'après  la  consécration  le  vrai  corps  de  Jésus- 
Christ,  qui  est  né  de  la  Vierge...  et  le  vrai  sang  de  Jésus- 
Christ  qui  a  coulé  de  son  côté,  sont  présents  non  point  seule- 

ment par  le  signe  et  la  vertu  du  sacrement  [non  tantiim  per 
signum  et  virtiitem  sacramenti),  mais  dans  la  propriété  de  leur 
nature  et  dans  la  vérité  de  leur  substance  »  [sed  in  proprietate 

natiirœ  et  veritate  substantiœ.  —  Enchirid.,  n.  298).  —  Corpus 
et  sanguis  Jesu  CJiristi  in  sacramento  altaris  sub  speciebus  panis 
et  vini  veraciter  continentur^  transsubstantiatis  pane  in  corpus 

et  vino  in  sanguinem  potestate  divina^  ut  ad  perficiendum  mgs- 
îerium  unitatis  accipiamus  ipside  suo,  quod  accepit  ipse  de  nos- 
iro(CoNC.  Later.  iv,  a.  \2l^, décréta  c.  1.  —  Enchirid..  n.  357). 

3.  —  La  doctrine  catholique  de  la  transsubstantiation  con- 

damne donc  comme  une  hérésie  Topinion  dualiste  d'après 
laquelle  le  pain  et  le  vin  continuent  à  subsister,  dans  le  sacre- 

ment de  l'autel,  en  même  temps  que  le  corps  et  le  sang  de  Jésus 
Christ.  Cette  hérésie  se  présente  sous  une  double  forme  :  la 

consubstantiation  et  l'impanation.  —  Par  l'expression  consub- 
stantiatio  on  désigne,  dans  l'École,  l'opinion  qui  admet  l'exis- 

tence ou  la  présence  simultanée  de  la  substance  du  pain  et  de 

la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  (1),  en  sorte  que,  dans 
la  Cène,  le  corps  du  Seigneur  est  distribué  et  reçu  dans  le  pain 

et  avec  le  pain  (in,  sub  et  cumpane).  C'est  l'opinion  luthérienne. 
—  Le  mot  impanatio  [hapzi^ixoç)^  usité  depuis  le  xii®  siècle,  n'est 
pas  toujours  pris  dans  le  même  sens.  Il  sert  aussi  à  désigner  la 

présence  du  corps  de  Jésus-Christ  conjointement  avec  la  subs- 

(1)  Le  mot  consubslaniiaîio  signifie  «  la  compénétration  sacramentelle  de 

la  substance  du  pain  par  la  substance  du  corps  »  —  c'était  l'opinion  per- 
sonnelle de  Luther  —  ou  «  la  coexistence  sacramentelle  de  deux  subs- 

tances persévérant  dans  leur  intégrité  en  un  même  lieu  »  —  d'après  le 
dogme  luthérien  (Herzogs,  Realencyklopaedie,  xv  [2  Aufl,],  829).  —  «  La 
présence  du  Seigneur  dans  le  sacrement  est  exprimée  par  les  mots 
«  dans»,  «  avec»,  «  sous  »  le  pain  et  le  vin;  la  transsubstantiation  est 
ainsi  écartée.  De  la  parole:  <-  Ceci  est  mon  corps»,  nos  pères  disaient 
que  ce  n'est  point  une  prœdicatio  fîgurata,  mais  très  certainement  une 
«  prasdicatio  inusitata  »  [Allg.  evang.  —  luth.  Kirchenzeitang  [1895]  1099). 
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tance  du  pain.  Mais  l'impanalion,  au  sens  propre  du  mot,  signifie 
une  union  hypostatique  du  Logos  (ou  le  corps  de  Jésus-Christ) 
avec  la  substance  du  pain  continuant  à  subsister  sans  change- 

ment, en  sorte  qu'on  pourrait  et  devrait  dire  que  Jésus-Christ 
(ou  le  corps  de  Jésus-Christj  est  devenu  pain  [corpus  Chrisli 

impanaium,  i.  e,  panis  facliim).  C'est  à  tort  que  les  protestants 
et  certains  catholiques  veulent  voir  dans  Rupert  de  Deutz  (-[- 

1 135)  un  défenseur  d'une  doctrine  aussi  absurde.  L'ne  théorie  de 
l'impanation  l'ut  mise  en  avant,  au  début  du  xiv*"  siècle,  par  le 
dominicain  Jean  de  Paris,  mais  à  titre  de  simple  hypothèse. 

4.  —  Dans  l'étude  du  mystère  de  l'Eucharistie,  il  est  d'une 
souveraine  importance,  pour  l'intelligence  de  tous  les  autres 
points  de  doctrine,  de  se  faire  une  idée  juste  de  la  transsubs- 

tantiation :  c'est  une  base  indispensable.  Le  changement  de  subs- 
tances n'est  pas  seulement  la  raison,  le  fondement  de  la  pré- 

sence réelle  et  le  moyen  nécessaire  pour  réaliser  cette  présence  : 

c'est  encore  l'explication  plus  complète  de  cette  présence,  la 
solution  des  difficultés  et  des  objections.  C'est  ce  qui  ressort  tout 
particulièrement  de  la  manière  dont  les  grands  théologiens  de  la 
Scolasti(iue  du  moyen  âge  ont  traité  notre  sujet  (1).  Non  est 
(lare  aliqiiem  modiim^  quo  corpus  Chrisli  verum  esse  incipiat  in 
hoc  sacramenloy  nisi  per  conversionem  substantiae  panis  in 
ipsum  (S.  TiioM.,3,q.  75,  a.  3).  —  His  consideralis  circa  modum 
conversionis,  ad  alia  solvenda  nobis  aliquatenus  via  patet 
(S.  TuoM.,  c.  (jenl.  iv,  64).  Nous  suivrons  pas  à  pas  ces  maîtres 
éminents  de  la  théologie,  Sequar   in   hoc   niysterio   explicando 

(1)  Alexandre  de  Halète,  Albert  le  Grand,  Richard  de  Middleton,  I^ierre 
de  Tarantaise,  -Egidius  Ronianus,  Denys  le  Chartreux,  Pierre  el  Domi- 

nique de  Solo,  Fran«;ois  Tolet,  Bellarniin,  etc..  ont  suivi,  ici,  sur  toutes 
les  «[uestions  essentielles,  les  deux  princes  de  la  théologie:  saint  Thomas 
et  saint  lionaventure.  —  La  doctrine  si  unanime,  si  claire,  si  logique  de 

ces  anciens  maîtres  a  été  trop  abandonnée  :  on  l'a  oubliée  en  partie, 
depuis  la  lin  du  XVI"  siècle.  Avec  Scot  et  les  Xominalistes,  les  écoles 
théologi(iues  prirent  une  autre  direction;  on  \it alors  paraître  des  opinions 
nouvelles,  souvent  contradictoires,  (jui  ne  manpient  aucun  progrès  dans 

l'examen  scientifique  de  la  transsubstantiation.  Quiim  hoc  mijsterinm  con- veraionis  Ha  pos^et  expUcari,  iil  rudihun  eliani  el  iynaris  ad  intelli(jvnduni 
facile  redderetur,  aicul  i\nl'u\m  scholastici  illnd  expUcarunt,  aiidilo  noniine Irana.^uhstdnliatinnis  lanla  inler  recenlioreu  aliquo.^  scfiolaslicos  de  nalura 
illitia  exorlu  [ail  conlrover&ia,  ut  quo  magisse  ab  ea  exlricare  conali  fuerinl, 
CD  niajoribus  difflcullalihu.'i  seipsoa  implicaverinl.  Ex  quo  eliam  effecium  est, 
ut  niiisieriuni  fidei  noatiw  non  modo  dif/icilc  ad  explicandum  et  inlellhjendum 
al)  Us  reddilum  fueril,  scd  eliam  adversarioruni  noslroruni  aryuliis  el  cavil- 
lalionihus  illudmaqis  exposuerinl,  quum  alias,  si  sincère  el  plane  explicarelur, 
saqillx  parruloruni  phujx  Ihvreticoruni  etj'eclx  fuissent  (Vas<jlez,  disp,  181, cap.  1,  n.  l-2\ 
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viamS.  Thomce  atqiie  alioriim  graviofnun  t/ieologorum  [Bellaum,, 

1.  3,  c.  18).  —  Sans  doute,  l'explication  de  ce  mystère  présente 
de  très  grosses  difficultés  [difficillima  est  omnino  hiijiis  mys- 
terii  explicatio),  mais  les  pasteurs  des  âmes  doivent  tenter,  du 

moins,  d'enseigner  «  le  mode  de  cette  admirable  conversion  » 
[modum  hiijiis  admirabilis  conversionis)  à  ceux  qui  sont  déjà 
plus  avancés  dans  la  connaissance  des  choses  divines  et  qui 
sont  capables  de  comprendre  ces  vérités  (Cat.  Rom.,  q.  35).  On 
suppose  évidemment  que  les  pasteurs  des  âmes,  en  leur  qua- 

lité de  «  docteurs  de  la  foi.  ))  {doctores  fidei  —  Pontif.  Rom.) 

ont  eu  soin  d'acquérir  une  intelligence  plus  raisonnée  et  plus 
complète  de  notre  dogme  (1).  Subtiles  illœ  atqiie  profundissimse 
considerationes  mirabiliiim  Dei  in  hoc  sacramento  devotionem 

non  causant  nisi  forte  in  valde  exercitatis,  qui  solidum  cibum 
capere  possunt  (Dion.  Cartus.,  Expos,  miss.,  art.  26). 

S  9.  —  Notion  de  la  transsubstantiation. 

1.  —  D'après  la  doctrine  expresse  de  FÉglise,  la  consécra- 
tion eucharistique  est  une  conversion  admirable  (mirabilis) y 

singulière  [singularis  conversio)^  de  toute  la  substance  du  pain 

en  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ,  et  de  toute  la  subs- 
tance du  vin  en  la  substance  du  sang  de  Jésus-Christ,  pendant 

que,  seules,  les  espèces  ou  apparences  de  la  substance  du 
pain  et  de  celle  du  vin,  ainsi  changées,  continuent  à  subsister 
(manentibus  duntaxat  speciebus  panis  et  vini).  Puis  donc  qu  ici 
une  substance  tout  entière,  et  la  substance  seulement,  est 

changée  en  une  autre  substance,  cette  conversion  est  très  con- 
venablement {aptissime,  convenienter)  et  à  fort  bon  droit 

(proprie)  appelée  par  l'Église  catholique  «  transsubstantia- 
tion »  [transsubstantiatio  —  Trid.,  sess.  13,  cap.  4  et  can. 

2)  (2).    Admirabilis  hœc  conversio   ita  fît,    ut    tota  panis   sub- 

(1)  Gredere  omnes  articules  explicite  et  distincte  est  fidei  jam  provectœ. 

Hoc  enim  non  est  de  generali  fidei  necessitate,  sed  si  necessai'ium  es 
alicui,  illis  est  necessarium,  qui  in  cognitione  fidei  profecerunt,  el  illi^^ 
potissime,  qui  fldem  aliis  explicare  et  manifestare  tenentur,  vel  etiam  ([u 
officium  docendi  et  preedicandi  assumunt,.  sicut  sunt  habentes  curam 
animarum  et  prsedicatores  verbi  Dei  et  doctores  sacrée  Scripturee  etalii, 
quoram  conversatio  versatur  circa  fidei  veritatem  (S.  Boxav.,  m,  dist.  25, 
a.  1,  q.  3). 

(2)  Transsubstantiatio  est  illa  species  mutationis,  secundum  quam  et 
mutatur  materia  et  substantialis  forma,  sed  rémanent  accidentia  (Alanus 
DE  I.xsuL.  [t  1203],  c.  hœret.,  1.  1,  c.   58).   —  Ponunt  communiter  doctores, 
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slanlia  dlvina  virlule  in  lolam  corporis  Christi  siihslanliam^ 

loldfiuc  vinl  suhslanlia  in  lolam  sangainis  (Christi  siibslanliani 
sine  ulla  Domini  nostri  muLationc  converlalur.  Neque  enim 
Chrisliis  mil  rjeneralur  aut  miilaliiv  aiil  aiigescit,  sed  in  sua 

sidjslanlia  loliis  permanet  (Gat.  Rom.,  q,  35).  —  Quiconque  veut 

Icnter  d'expliquer  le  sens  de  ce  dogme  de  TÉglise,  doit  partir 
de  ce  fait  que  la  transsubstantiation  est,  sans  doute,  un  chan- 

gement véritable,  une  conversion  proprement  dite,  mais  en 
même  temps  un  changement  qui  se  distingue  essentiellement, 
sous  plusieurs  rapports,  de  tous  les  autres  changements. 

2.  —  Le  pain  est  véritablement  [vere)  changé  au  corps  de 
Jésus-Christ.  Ilœc  loculio  esl  propria  : panis  convertitur  in  cor- 

pus Chrisli  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  Il,  p.  1,  q.  6).  Or  une  véritable 

'  conversion  »  n'est  point  possible  sans  un  changement  {mu- 
lalio)  intime  ou  proprement  dit  de  la  chose  ;  en  eil'et,  la  chose 
«  convertie  »  doit  être  changée,  quant  à  sa  substance  ;  elle  doit 

devenir  une  autre  chose.  In  omni  conversione  oportet  esse  ali- 
quid  quod  mulelur.  Mutalur  autem  quod  dissiniiliter  se  habet 

nunc  et  prius  (S.  TnoM.,  iv,  dist.  11,  q.  1,  a.  3).  — De  ralione 
mul(dionis  est,  quod  illud^  quod  mutalur^  aliter  se  habet  nunc 
quani  prius  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  p.  2).  Par  changement 

•  en  général  on  entend  tout  passage  d'un  état  à  un  autre  état  (1). 
Toute  conversion  (conversio)  renlerme  nécessairement  un  chan- 

gement (2),  tandis  que  tout  changement  n'est  point  toujours 
une  conversion.  La  conversion,  en  effet,  est  un  changement 

spécial,  d'une  espèce  particulière,  qui  a  lieu  seulement  lors- 
({u'une  chose  cesse  d'être  ce  qu'elle  était,  en  devenant  ce  qu'elle 
n'était  pas  auparavant  (3).  La  conversion  est  donc  essentielle- 

ment le  passage  d'une  chose  en  une  autre  {Iransitus  unius  in 
aliud)  ;  an  lieu  que,  pour  le  changement  en  lui-môme,  il  suffit 

([u'uii  état  succède  à  un  autre  état  (sifccess/o  unius  posi  aliud). 

(piod  tofiiin  li-ansit  in  totum,  solis  nrcidontibiis  romanonlibiis  rau^à  no- 

(•osf,aria  ctulili...  ToLus  i)anis  in  corpus  Christi  convertitur  cl  oplinio  modo 
ista  conversio  transsiihslantialio  dicitui*  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  q. 
-).  —  Vere  dicilur:  «  l\iiiis.  iste  Iran^smhslanliatur  in  corpus  Christi  », 
«plia  nulhuu  verhuni  a(hM)  propric  hic  ponitur  sicut  InuiatiuhaldntiarL  «[uia 
suhstantia  in  substantiam  transit,  nianenlibus  iisdem  proprietatibus  J^etr. 
Picr.,  Scnl.,  I.  5,  c.  12). 

(1)  In  omni  niutatione  vel  niotu  oporlel  esse  ah(piid  aUter  se  habens 
nunc  (piain  prius;  hoc  enini  ii)snni  noiuen  niulalionis  ostendit  S.  Thom., 
c.  i/cnt.,  n.  17). 

(2)  In  onuii  conversione  re«[uiritur.  ut  sit  aliquid  aliter  nunc.  et  prius, 
((uuni  conversit)  nuitatio  quaMlam  sit  (S.  Tuom.,  iv,  dist.  11,  q.  1,  a.  :>). 

(3)  ()nui(>  ([uo(hMun([ue  traiislii,nu'atur  in  aMud,  desinit  esse  quod  Tuerai 
et  incipit  esse  «[uod  non  erat  ̂ Thut.,  adi'.  Pra,v.,  c.  '27\ 



76      II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.   —  3.  l'eUCHARISTIE  ^ 

3.  —  Puisque  toute  conversion  proprement  dite  consiste 

dans  «  le  passage  d'une  chose  en  une  autre  »,  il  faut  distinguer plusieurs  conditions  nécessaires.  Dans  toute  conversion  natu- 
relle, ou  trouve  les  quatre  données  suivantes  : 

a)  un  point  de  départ  {terminus  a  qiio),  c'est-à-dire  la  chose 
qui  est  convertie  (=:  extrenmm  qiiod)  ; 

b)  un  but  ou  terme  auquel  on  aboutit  (terminus  ad  quem)^ 

c'est-à-dire  la  chose  en  laquelle  quelque  chose  est  converti (zzi  extremum  in  quod)  ; 
c)  un  sujet  ou  subsiratum  commun  et  persistant  entre  les 

deux  réalités  ou  états  {subjectum  commune  conversionis ,  Ô7to/.£({i.c- 
vov),  et 

d)  une  dépendance,  une  relation  intime  entre  la  cessation 

d'une  réalité  et  l'apparition,  la  production  de  l'autre  réalité. 
Les  deux  membres  ou  extrêmes  (extrema)  du  processus  de  la 

conversion  restent  donc  unis  entre  eux  par  un  lien  commun, 
parla  matière  qui  perd  une  forme  (forma)  et  reçoit  une  autre 

forme.  Selon  que  la  réalité  qui  cesse  d'être  dans  la  matière  con- 
sidérée comme  sujet  permanent  ou  commun  (terminus  formalis 

a  quo)  et  qui  commence  ensuite  à  y  être  (terminus  formalis  ad 
quem)  est  une  forme  accidentelle  ou  une  forme  substantielle,  la 
conversion  est  elle-même  accidentelle  ou  substantielle.  Par 

exemple  nous  aurons  une  conversion  (ou  un  changement)  pure- 
ment accidentelle,  si  un  bloc  de  marbre  devient  une  statue;  nous 

avons,  au  contraire,  une  conversion  substantielle,  lorsque  le 
bois  est  réduit  en  cendres,  lorsque  la  nourriture  se  transforme 

en  sang.  —  Dans  toute  conversion  naturelle,  la  matière  de- 
meure toujours  comme  le  sujet  commun  des  deux  extrêmes  ; 

seule,  la  forme  change;  aussi,  dans  le  langage  scolastique, 
toutes  les  conversions  naturelles  se  nomment  conversions  for- 

melles (1).  Omnis  conversion  quœ  fît  secundum  leges  naturœ^  est 

formalis  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  4).  —  In  transmutatione  natu- 
raii  materia  unius  suscipit  formam  alterius  priori  forma  depo- 
sita  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  8).  —  Il  importe  de  remarquer  que  la 

simple  succession  dans  Tordre  du  temps  ou  qu'une  succession 
fortuite  de  deux  extrêmes  ne  suffit  point  pour  constituer  une 

véritable  conversion.  Pour  qu'il  y  ait  conversion,  il  faut  un  lien 
intrinsèque,  une  dépendance  intime  entre  les  deux  extrêmes  : 

la  cessation  de  Tun  des  deux  extrêmes  doit,  par  sa  nature,  abou- 

(1)  In  qualibet  conversione  naturali  manet  subjectum,  in  quo  succedunt 
sibi  diversœ  formée  vel  accidentâtes,  sicut  quum  album  in  nigrum  conver- 
litur,  vel  substantiales,  sicut  quum  aer  in  ignem  :unde  conversiones  for- 
maies  nominantur  (S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  63). 
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tir  à  poser  l'autre  extrême  ou  avoir  cet  extrême  pour  consé- 
quence. Beqiiiritiw  ul  hH  connexio  qiuedam  el  dependentia  inler 

desilionem  unius  el  saccessionem  allerius^  lia  al  uniim  desinat, 
ut  allerum  succédai  el  vi  desitionis  fiât  successio.  Nam  si  isla 

non  essentconnexa,  non  esset  una  actio,  quœ  dici possel  conversio^ 
sed  essenl  duœ  acliones  per  accidens  se  conconiilanles^  quaruni 

una  annihilalio,  allera  creallo  dicerelur  (Bellarm.,  1.  3,  c.  18j.  — 
«  Corruplio  unius  (est)  generalio  allerius  »,  et  de  telle  sorte  que 
par  un  seul  et  même  processus  de  changement  {uno  motu),  une 

forme  cesse  d'être  {forma  ahjicilur)  et  cju'une  autre  forme  prend 
sa  place  {forma  inlroducilur).  La  matière  ne  peut  être  déter- 

minée que  par  une  forme  ;  si  elle  reçoit  une  forme  nouvelle,  elle 

doit  donc  perdre  l'ancienne. 
4.  —  La  transsubstantiation  est  une  conversion  proprement 

dite;  toutefois  c'est  uneconversion d'ordre  surnaturel, puisqu'elle 
est  et  ne  peut  être  opérée  par  aucune  cause  créée,  mais  unique- 

ment par  l'infinie  puissance  de  Dieu  (1).  Hœc  conversio  non  est 
similis  conversionihus  naluralilnis^  sed  est  omnino  supernatu- 

ralis,  sola  Dei  virlnle  efj'ecta  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  4).  Bien  plus, 
même  dans  l'ordre  surnaturel,  la  conversion  eucharistique  est 
une  conversion  d'un  genre  unique  [conversio  singularis).  On 
comprend,  dès  lors,  que  nous  ne  puissions  pas  transporter  à 
cette  conversion  unique  tous  les  traits  essentiels  qui  caracté- 

risent les  conversions  naturelles  ;  nous  ne  retrouvons  là  que  les 
traits  les  plus  généraux.  Dans  la  transsubstantiation,  en  elfet, 

la  cessation  totale  {lolalis  cessai io)  du  premier  des  deux  extrê- 

mes est  {esl),  par  elle-même  et  de  sa  nature,  l'introduction  (suc- 

cessio) de  l'autre  extrême,  en  tant  que  toute  la  substance  du 
pain  cesse  d'être,  non  point  par  annihilation  mais  par  un  acte 
divin  positif  (aclio)  en  vertu  duquel  elle  se  change  immédiate- 

ment {suhilo)  au  corps  de  Jésus-Christ  déjà  existant.  Conlem- 
j)landum  (piod  hœc  panis  ac  vini  in  carne/n  ac  sanyuincm  C/irisli 
conversio  allerius  esl  maneriei  (espèce)  immo  pœne  oppositi  modi 
a  convcrsione  nalurali.  In  omni  enim  conversione  nalurali  sive 

illa  lerminelur  ad  esse  suhslanliale,  sicul  dum  ex  aère  fil  ifjnis. 
sive  ad  esse  accidenlale,  ul  quum  ex  alho  /il  nigrum,  permancl 
idemsubjectum,  accidenlia  vero  transeunl  :  in  hac  vero  henedicla 
Iranssuhstanlialione  subjeclum  (toute  la  substance)  Iransil  cl 
accidenlia  persévérant  ideoque  substantialis  dicilur.  Xalurales 
vero  conversiones  formales   nominanlur,    quoniam   lerminanlur 

(1)  I)  après  Sailli  Jean  Daiiiascônc  {de  fuie  orlhod..  iv,  13),  la  conversion 
oucharisLiciuc  est  un  fait  surnaturel,  incompréhensible  (ottIo  ojjiv,  ô-k:- 
Xô^ov  Y.t\  svvo'.a'.v). 
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ad  formam  subjecto  (la  matière)  maneiite  eodem  (Dion.  Cartus., 

de  liim.  christ,  theor.,  1.  2,  a.  76).  —  Pour  mieux  comprendre  la 
nature  spéciale  de  la  transsubstantiation  eucharistique,  il  est 
bon  de  la  rapprocher  des  autres  conversions  qui  nous  sont  plus 
familières  et  delà  comparer  à  la  création.  Conversio pcinis  in 
corpus  Christ i  quantum  ad  aliquid  convenit  cuni  creatione  et 
transmutatione  naturali,e/  quantum  ad  atiquid  differt  ahutraque 

(S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  8;.  —  Si  quœris,  sub  quo  génère  motus  vel 
mutatioiîis  transsubstantiatio  continetur,  dicendum,  quod  hœc  est 
mutatio  singularis,  quœ  nullum  simile  plénum  habet,  assimilatur 
tamen  in  aliquo  (S.  Bonav.,  iy,  dist.  11,  p.  1,  q.  2). 

5.  —  Le  caractère  miraculeux  et  proprement  surnaturel  de  la 
transsubstantiation  eucharistique  consiste  surtout  en  ceci,  qu& 
toute  la  substance  et  la  seule  substance  du  pain  [tota  et  sota 

substantia)  se  change,  d'  une  manière  ineffable,  en  toute  la  subs- 
tance et  en  la  seule  substance  [in  totam   et  solam  substantiam) 

du  corps  de  Jésus-Christ,  lequel,  parla,  ne  subit  aucune  altéra- 
tion et  reçoit  cependant  une  nouvelle  présence  réelle  sous  les 

espèces  du  pain,  espèces  qui  continuent   à   subsister.  D'après 
l'enseignement  de  FÉglise,  ce  n'est  pas  la  substance  et  les  acci- 

dents du  pain  qui  sont  changés  en  un  sacrement  constitué  par 

le  corps  de  Jésus-Christ  et  par  les  espèces  du  pain  ;  seule    la 
substance  du  pain  est  changée  en  la  substance   du   corps   de 

Jésus-Christ.  In  hoc  sacramento  substantia  panis  aut  vinise  habet 
sicut  terminus  a  quo,  corpus  autem  vel  sanguis  Christi  sicut  ter- 

minus ad  quem  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  3).  — Les  deux  extrêmes 
de  la  conversion  doivent  se  correspondre  ;   et  puisque,  ̂   ici,  la 
substance  seule  du  pain,  comme  point  de  départ,  est  convertie, 

seule  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  doit  former  le  terme 
de  la  conversion.  Per  consecrationem  panis  et  vini  conversio  fit 
totius  substantise  panis   in  substantiam  corporis  Christi  Domini 
nostri  et  totius  substantise  vini  in  substantiam   sanguinis    ejus 

(Trid-,  sess.  13,  cap.  4.  —  Cfr.  S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  63). 
Ici,  donc,  un  «  tout  »,  dans  sa  réalité  entière,  est  converti  en 

un  autre  «  tout  »  (hoc  iotu-m  convertitur  in  ittud  toium  —  S. 
Thom.)  ;  car  la  substance  du  pain,  dans  ses  deux  parties  consti- 

tutives —  forme  et  matière  —  est  changée  en  tout  le  corps  de 
Jésus-Christ.  Totus  panis  convertitur  in  corpus  Christi,  solis 
accidentibus  remanentibus  (S.  Bonav.,  /.  c,  q.  1).  —  Les  deux 

extrêmes  de  la  conversion  eucharistique  —  d'une  part,  la  sub- 
stance du  pain,  et,  d'autre  part,  la  substance  du  corps  de  Jésus- 

Christ  —  n'ont  ainsi  aucun  sujet,  aucun  substratum  commun  et 
permanent  qui,  en  qualité  de  partie  intégrante,  puisse  concourir 
à  constituer  soit  le  terme,  point  de  départ  de  la  conversion^  soit 
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le  Lcrine  l'ésullanl  do  la  conversion  IfLi/as  conversionls  non  est 
acclpcrc'  aliquod  siihJecUini  {H.  Thom.,  3,  q.  75,  c.S).  Ilic  tennini 
niliil  liabenl  commune  (S.  Bonav.,  /.  c,  q.  2).  —  Celte  propriété 
spéciale  distingue  la  transsubstantiation  de  toutes  les  autres 
conversions  naturelles,  opérées  par  des  causes  et  des  forces 

créées.  \.'\\Q  conversion  naturelle  ne  peut,  en  efï'et,  avoir  lieu 
que  sous  la  forme  d'un  changement  et,  en  pareil  cas,  il  faut  un 
sujet  ou  siibslraliim  permanent  et  commun  qui  passe  d'un  état 
à  un  autre  étal.  Ce  sujet  permanent,  qu'on  retrouve  dans  toute 
conversion  naturelle,  est  la  cause  matérielle  [maleria  siibjecla 

—  S.  Bonav.)  qui  reçoit,  par  la  conversion,  une  forme  nouvelle 
[forma),  soit  essentielle  soit  accidentelle.  In  hoc  sacramento 
tota  substantia  panis  Iransil  in  lotum  corpus  Chrisli^  sed  in 
Inuismiilalione  naliirali  matériel  iinias  suscipil  formam  alteriiis^ 
priori  forma  deposità  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  8). 

Sans  doute,  nous  avons  aussi  dans  la  transsubstantiation 

quelque  chose  de  permanent  qui  se  trouve  commun  aux  deux 
termes.  Les  mêmes  accidents  qui  contenaient  auparavant  la 
substance  du  pain,  contiennent  (conlinent)  ensuite  la  substance 

du  corps  de  Jésus- Christ.  Mais,  entre  la  permanence  des  espèces 

eucharistiques  et  la  persistance  d'un  sujet  matériel  dans  les 

conversions  naturelles,  il  y  a  une  grande  difl'érence,  une  dilïe- 
rence  essentielle.  Ilœc  conversio  et  transmidalio  naluralis  conve- 

ni  uni  in  hoc,  qiiod  idrobique  rcmanel  aliquid  idem,  dilferenter 
lamen  :  nam  in  Iransmutalione  nalnrali  remanet  eadem  maieria 

vcl  subjecliim  ;  in  hoc  aidem  sacramento  rémanent  eadem  acci- 
dentia  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  a.  8),  —  Cette  permanence  des  acci- 

dents n'appartient  pas  positivement  et  formellement  à  la  notion 
de  la  transsubstantiation  eucharistique,  tandis  que  la  persis- 

tance d'un  sid)stralnm  matériel  est  un  élément  constitutif  de  la 
conversion  naturelle. //.ce  conversio  non  proprie  habet  sabjectum, 

sed  tamen  accidentia,  qiuT  rémanent,  liabent  aliquam  simililu- 
dinem  sidtjecti  (S.  Thom,,  3,  q.  75,  a.  3,  ad  4).  Tandis  que  les 
causes  linies  ou  créées  ne  peuvent  produire  un  changement  ou 
une  conversion  (jucn  supposant  une  matière  permanente  qui 
forme  en  quelque  sorte  un  pont  entre  les  deux  extrêmes  de  la 
conversion,  la  permanence  des  espèces  eucharistiques  est 

exclusivement  l'œuvre  de  la  toute-puissance  du  Créateur.  In  hac 
conrersione  non  sotum  est  difficile,  qiiod  hoc  totuni  convertilnr 
in  illud  totum,  ita  quod  nihil  prioris  remaneal,  sed  eliam  haltet 
hoc  difficile,  (piod  accidentia  remaneant  corriipta  sid)slanti(i  et 
midta  alla  (S.  Tuom.,  3,  (f.  75,  a.  8,  ad  3).  La  matière  et  la  forme, 
connue  parties  essentielles,  constituent  la  substance  complète, 

la  chose,  le  corps    [compositiim   jjvoXov).  La   conversion  d'une 
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substance  tout  entière  ne  peut  être  effectuée  que  par  la  puis- 
sance infinie  du  Créateur  qui  a  produit  la  matière  et  la  forme. 

Les  causes  efficientes  naturelles  ne  peuvent  changer  une  chose 
quant  à  sa  substance  tout  entière  (Ij  :  elles  peuvent  seulement 

l'altérer  et  la  disposer  de  telle  sorte  que  Tune  des  parties  cons- 
titutives essentielles,  —  la  matière  —  en  tant  que  sujet  perma- 

nent, perde  sa  première  forme  pour  en  prendre  une  nouvelle. 
Inoperalionenaturall qiiiim per  moliim  (changement,  conversion) 

aliqiiid  producilur,  oportet  idem  remanere  transmiiiaiionis  sub- 
jectum.  Nam  in  ea  ici  quôd  est  poteniia  taie,  fit  actii  tale^  ciijus 

factionis  delativiim  subjectiim  e.rstal  materia  quanta.  In  opera- 
tione  autem  divinœ  virtutis  nihil  horiun  requiritur  ideoque  con- 
versio  ista  panis  et  vini  in  corpus  et  sanguinem  Cliristi  céleris 
transmulationibus  naturalibus  oppositœ  conditionis  est.  In  illis 
enini  manet  idem  subjectum,  sed  accidentia  transeunl,  liic  vero 
substantia  transit,  sed  accidentia  persévérant  (Dion.Cartus.,  de 
fide  cal  h.,  1.  5,  a.  4). 

6.  —  Après  la  consécration,  il  ne  reste,  dans  l'Eucharistie, 
absolument  rien  de  la  substance  du  pain,  ni  matière  ni  forme. 

L'Église  a  toujours  regardé  comme  une  hérésie  d'affirmer  que 
la  substance  du  pain  existe  simultanément  avec  le  corps  de 

Jésus-Christ,  ou  que  le  pain  n'est  pas  changé  quant  à  sa  subs- 
tance tout  entière,  mais  qu'une  partie  essentielle,  —  la  matière 

—  subsiste  dans  le  corps  de  Jésus-Christ.  Ilœc  posilio  slare  non 
potest  et  vitanda  est  lanquam  hœrelica  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  a.  2). 

Dès  que  Jésus-Christ  est  présent,  la  substance  du  pain  n'est 
plus.  Est-elle  anéantie  ou  détruite  à  proprement  parler  ?  Cer- 

tains théologiens  l'ont  pensé  ;  mais  cette  opinion  doit  être  rejetée 
comme  fausse  (hsec  posilio  est  falsa  —  S.  Thom.,  3,  q.  75,  a. 
3)  (2).  (Juorumdam  posilio  fuit^  quod  esset  annihilatiopa/i/s,  quum 
ni/lit  de  eo  remaneat..  Sed  hsec  posilio  stare  non  potest,  quum  hoc 
non  deceat  Dewn  facere^   qui  est  Iota  causa   in  hac  conversione^ 

(1)  Oportet  dicere  quod  corpus  Christi  vere  sit  in  hoc  sacramento  per 

conversionem  panis  in  ipsum.'Considcrandum  tamen  quod  liœc  conver- 
sio  differt  ah  omnibus  conuersionibus,  quœ  sunl  in  natura.  Actio  enim  na- 
lurse  prœsupponit  materiam  et  ideo  ejus  actio  non  se  cxtendit  nisi  ad 
immutandum  aliquid  secundum  formam  vel  substantialem  vel  accidenta- 
lem.  Unde  omnis  conversio  naturalis  dicitur  esse  formalis.  Sed  Deus,  qui 
facit  hanc  conversionem,  est  auctor  maleriee  et  formaî  et  ideo  tota  sub- 

stantia panis,  materia  non  rémanente,  i)otest  converti  in  totam  substan- 
tiam  corporis  Christi  (S.  Thom.,  ad  1  Cor.,  c.  11,  lect.  5). 

(2)  Desitio  illa  panis  substantiœ  non  est  annihilatio,  sed  conversio  in 

corpus  Christi.  Est  autem  ista  conclusio  certior  opinione  :  non  enim  tu- 
tum  est  concedere  panem  annihilari  in  sacramento  et  vix  a  temeritate 
saltem  excusari  posset  tahs  assertio  (Tolet.,  in  S.  Thom.  3,  q.  75,  a.  4). 
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nec  deceat  Sficramenlum  opiis  lam  vile  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11, 

p.  1,  f[.  ?)).  —  La  substance  du  pain  cesse  d'exister  ;  cette  ces- 
sation peul-elle  èlre  considérée  comme  une  annihilation  pro- 

prement dite?  Ce  n'est  point  là  un(;  simple  question  de  mois  ; 
c'est  une  question  qui  touche  à  la  nature  même  de  la  transsubs- 

tantiation. L'annihilation  n'est  pas  seulement  en  opposition  avec la  création,  mais  encore  avec  la  conversion.  Annihilation  et 

conversion  s'excluent,  parce  que  le  terme  de  l'une  et  le  terme 
de  l'autre  diflèrcnt  essentiellement  :  dans  le  premier  cas,  le 
terme  est  négatif  [nihilam)  ;  dans  le  second,  c'est  quelque  chose 
de  positif  ou  de  réel.  Annihilaiio  est  non  tanliim  nihil  de  re  re- 
mancM'o,  r.cd  illud  \\\  nihilum  cedere  ,  sed  hic  non  cedil  m  nihil, 
immo  in  alicpiid  melius  (^S.  Bonav.,  iv,  dist.  Il,  p.  1,  q.  3).  Ad- 

mettre l'annihilalion  du  pain  est  contraire  à  l'enseignement  de 
l'Église,  (jui  nous  dit  qu'il  y  a  conversion  du  pain.  Conversio 
sahshinlin'  panis  in  corpus  Chrisii  veriini  tollitur  posita  annihi- 
latione  sahslanliii' panis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  a.  3).  —  La  subs- 

tance du  pain  cesse  bien  d'exister,  mais  non  point  par  le  retour 
au  néant  :  elle  cesse  d'exister  pour  se  changer  en  une  chose 
incomparablement  plus  excellente,  qui  est  la  substance  du  corps 

glorifié  de  Jésus-Christ.  Communiier  poniinl  omnes,  qiiod  non 
est  (innihilalio  panis^  immo  in  meliorem  substantiam  commuta- 
lio,  et  ideo  transsultstanticdio,  non  annilùtatio^  talis  conversio 

est  il  fippelldi'i  dehet  (S.  Boxav.,  t.  c).  La  transsubslanlin'ion 

eucharisli(iue  ne  détruit  donc  pas  une  chose  créée  :  elle  l'élève  à 
une  existence  plus  noble  et  elle  est  ainsi  en  complète  opposition 

avec  l'annihilation.  Conversio  panis  in  corpus  Cfiristi  non  est 
mutatio  opposila  r-reationi,  sed  (piodammodo  perficiens  ipsam, 
in  (pianlum  panis  nobilius  esse  per  hanc  conversionem  consequi- 
lur  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  11,  q.  1,  a.  2,  ad  2).  Si  la  substance  du 

pain  disparaît,  ce  n'est  donc  point  parce  qu'elle  retombe  dans 
le  pur  néant,  mais  parce  que,  grâce  aux  paroles  efficaces  de  la 

consécration,  elle  devient  le  corps  glorieux  de  Jésus-Christ  :  ce 

([ui  est  converti  en  une  chose,  cesse  aussi  d'exister.  Suhstantia 
panis  non  est  anniliitata,  sed  transsubstantiata  in  corpus  C/iristi 

(S.  Tiiom.,  Quodt.  9,  a.  5).  —  Ouod  convertitur  in  aliquid,  fada 
convcrsione,  non  manet  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  a.  2).  —  Dans  sa 

création,  Dieu  n'anéanlit  rien  (S.  Tiiom.,  1,  ([.  105,  a.  4),  bien 
moins  encore  dans  le  très  saint  sacrement  où  il  révèle  si  mer- 

veilleusement sa  puissance  et  sa  bonté.  Non  est  decens,  ut  in  sa- 
cramenlo  scdutis  dirina  virtute  atiquid  in  niixilum  redigatur  (S. 
Tiiom.,  c  f/ent.,  iv,  i)3i.  —  Corruplioni  et  diminutioni  nullo  modo 
transsuhstaidiatio  assimitatur,  quia  operationes  sunt  imperfectœ^ 
quœ  non  décent  divinam  virtutem  /lic  operantem   (S.  Bonav.,  iv, 

(.un;.  —  les  s.\cremexts.  —  II.  —  G. 
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dist.  11,  p.  1,  q.  2).  —  Lorsque  la  présence  sacramcnlelle  de 
Jésus-Ciirist  cesse,  la  même  substance  paraît  qui  aurait  paru 
naturellement  par  la  destruction  du  pain  :  rien,  dans  la  nature, 

n'est  donc  perdu  par  la  transsubstantiatic^i  eucharistique.  Ideo 
nil  périt  propier  hoc  in  natura,  sed  qiiodammodo  ad  tempus  ces- 

sai (S.  BoNAv..  IV,  dist.  11,  p.  1,  q.  3). 

7.  —  Par  conséquent,  si  la  substance  du  pain  cesse  complète- 

ment d'exister,  ce  n'est  point  qu'elle  retombe  dans  le  néant  : 
elle  est  changée  en  une  autre  substance,  en  une  substance  plus 
parfaite.  La  puissance  de  Dieu  et  sa  parole  font  que  la  substance 

du  pain  devient  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  (1)  et  que, 
par  suite  de  cette  conversion,  elle  perd  son  être  propre.  Faciunf 
verba  consecraiionis^  quod  conientum  siib  /lis  speciehiis^  quod 
prias  erat panis,  sit  corpus  Christi  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  5). 

Il  ne  faut  point  nous  représenter  cette  conversion  comme  ren- 
fermant deux  actes  distincts  :  destruction  de  la  substance  du 

pain,  puis  présence  du  corps  de  Jésus-Christ  réalisée  à  la  place 
du  pain  par  un  nouvel  acte  de  la  puissance  divine.  La  trans- 

substantiation est  un  acte  unique  et  simple  qui,  directement  et 

immédiatement,  s'étend  non  pas  au  corps  de  Jésus-Christ  mais 
seulement  au  pain.  Le  pain  est  changé  et,  en  vertu  de  cette  con- 

version, le  corps  du  Sauveur  est  présent  sacramentellement, 

puisqu'il  est  le  terme  immédiat  de  la  conversion  eucharistique. 
Consecratio  panis  in  sacramento  eucharistiœ  non  ierminatur  ad 

nihil,  sec/  ad  corpus  Christi....  Belinqaitur  ergo,  quod  in  conse- 
cratione  panis  non  est  aliqua  annihilation  sed  transsubstantiatio 

panis  in  corpus  Christi  (S.  Thom.,  Ouocll.  5,  a.  11).  Puisque  l'ac- 
tivité de  la  toute-puissance  divine  est  dirigée  immédiatement 

non  pas  au  corps  de  Jésus-Christ,  mais  au  pain,  le  pain  seule- 
ment et  non  point  le  corps  de  Jésus-Christ  est  soumis  à  un 

changement.  Ifoc^  in  quod  terminatur  conversio^  nullo  modo 
transmutatur^  se.  corpus  Christi,  sed  solum  panis  qui  convertitur 

(S.  TiioM.,  IV,  dist.  11,  q.  1,  a.  3,  sol.  1).  En  raison  d'une  con- 
version ou  d'un  changement  réel  qui  a  lieu  exclusivement  pour 

le  pain,  le  corps  de  Jésus-Christ,  préexistant  dans  le  ciel,  devient 

réellement  présent  sous  les' espèces  du  pain  qui  continuent  à 
subsister^  sans  que  le  corps  du  Sauveur  soufTre  par  là  aucun 

(1)  Quum  in  hac  conversione  id,  quod  est  terminus  a  quo,  se.  substan- 
tia  panis,  convcrtatur  sccundum  se  totum  in  terminum  ad  quem,  se.  eor- 
pus  Christi,  non  quidem  ut  sit  sub  isto,  sed  iil  sit  ipsiimmet,  patet  quod 
non  est  annihilatio  substantiae  panis  (S.  Thom.,  iv,  dist.  14,  q.  1,  a.  2  ad 

1).  —  Deus  eonjugavit  divinitatem  suam,  i.  e.  divinam  virtutem  pani  et 
vino,  non  ut  rcmaneant  in  hoc  sacramento,  sed  ut  facial  inde  corpus  et 
sanguinem  sMim  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  2,  ad  1). 
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<:lianî:i^emen[,  intrinsèque  ou  extrinsèque  (corpus  Chrisli  veru/n 

immiilaliim  manet  —  S.  Thom.,  /.  c,  ad  3)  (1).  Deus  convertit, 
ut  ubi  erat  partis,  qui  est  cibus  corporalis,  sit  corpus  Christi, 

non  per  transmutationem  in  corpore  factam.  sed  in  pane  in  ip- 
suin  prius  exsistens  Iranseiinte  (S.  Ijonav.,  iv,  clist.  11,  p.  i,  q. 

1).  —  Ouamvis  naturel  lioc  non  possit  facere  neque  ratio  intetti- 
gere^  tamen  Deus  potest  multa  in  corpus  Christi  convertere  et  ex 
hoc  corpus  Christi  est  in  nniltis  tocis,  non  per  mulationem  quae 
fît  in  Gliristo,  sed  in  pane,  qui  convertitur  in  ipsum  i  S.  Bonav., 
IV,  dist.  10,  p.  1,  q.  1). 

Puisque  toute  la  substance  du  pain  est  changée  et  que,  par 

conséquent,  elle  cesse  d'être,  il  ne  reste  rien  de  cette  substaiice 
qui  puisse  passer  dans  le  corps  de  Jésus- Christ  et  produire  en 
lui  un  changement.  Quia  in  totum  totum  convertitur^  ideo  Chris- 

ti corpus  nec  fit  novum  iiec  fit  majus  (S.  Bon  av.,  iv,  dist. 

11,  p.  1,  q.  1).  —  Ista  conversio  est  singutaris,  quia  totum  in  to- 
tum transit  et  hoc  virlute  supra  naturam;  ideo  in  Christi  corpore 

nuUa  est  innovatio  (S.  Bonav.,  /.  c,  q.  6).  —  Admettre  que,  par  la 
conversion  eucharistique,  le  corps  de  Jésus-Christ  subit  en  lui- 

même  un  changement  réel,  c'est  aller  contre  l'enseignement 
certain  de  l'Église  d'après  lequel  le  corps  glorifié  du  Sauveur 
est  numériquement  un  seul  et  même  corps  au  ciel  et  dans  toutes 
les  hosties  consacrées  (numéro  unum  corpus).  Si  aliquid  (de  la 

substance  du  pain)  maneret  (dans  le  corps  de  Jésus-Christ),  im- 
possilfile  esset,  quod  corpus  Christi  esset  idem  omnino  ;  quum 
aulem  totum  transit^  nulla  omnino  innovatio  nec  formatio  fit 
circa  corpus  Christi  (S.  Bonav.,  /.  c,  q.  2). 

8. —  La  transsubstantiation  est  manifestement  une  conversion 

qui  s'opère  non  point  progressivement  (successive),  mais  instan- 
tanément et  tout  dun  coup  (conversio  instantanea  vel  momen- 

lanea  (2)  liœc  conversio  est  subito  et  in  instanti  (S.  Bonav.,  /.  c, 

(1*  Ilœc  conversio  est  qua  iota  substantia  panis  transit  in  totam  sub- 
slanliam  corporis  Domini  sine  mutalione  ali(iua  ejus  vel  inlrinseca,  h.  e. 
vel  alleratione  vel  generatione  vel  augmentât ione  vel  accessione  etiani 
rei  alienjus  nov?e,  inio  sine  aliqua  mutatione  etiani  extrinseca  :  non 

enini  mutai  lociim  r.or|)us  Christi.  Nihil  **st  in  his.  <piod  non  et  sit  rer- 
tissinuuu  et  conveniat  gloria^  corporis  Christi  ;  si  enim  aliqua  mutatio, 

quaîcumque  illa  esset  vel  cujuscunniue  rei  accessio  corpori  Christi  con- 
tingeret,  non  esset  vcre  impassibile  et  gloriosum  atquc  ita  nullo  modo 

eum  hoc  dcM^et  (Peth.  ue  Soto,  De  eiichar.  lect.  5\ 

('v')  V.\  liihus  rationibus  ha3c  conversio  est  instantanea  :  1.  quidem  quia 
substantia  corporis  Cluisti,  ad  quani  terminatur  ista  conversio,  non  sus- 
cipit  magis  neque  minus  :  2.  (juia  in  bac  conversionc  non  est  aliquod 

subjeclum,  quod  successive  pra»parciur  ;  3.  quia  agitur  Dei  virlute  inli- 
nita  (S.  TnoM.,  3,  q.  75,  a.  7). 
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q.  5).  Par  rinfinie  puissance  de  Dieu  elle  s'accomplit  en  un 
inslant  (Iv  àz6ixi\>).  Au  moment  même  où  la  substance  du  pain 

cesse  d'exister,  le  corps  de  Jésus-Christ  est  présent.  Devenir 
(fieri)  et  être  [factum  esse)  sont  ici  deux  choses  simultanées  (1). 
Isia  conversio  fit  in  ultimo  instanti  prolationis  verborum  ;  tune 

enim  completiir  verborum  signification  quse  est  efficax  in  sacra- 
mentoriim  formis.  Et  ideo  non  sequitur,  qiiod  ista  conversio  sit 

successiva  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  7,  ad  3).  —  Hœc  conversio 
perficitur  per  verba  Christi,  quse  a  sacerdote  proferuntur,  ita 
quod  ultimum  instans  prolationis  verborum  est  primum  instans, 
in  quo  est  in  sacramento  corpus  Christi,  in  toto  autem  tempore 
prœcedente  est  ibi  subslantia  panis  (S.  Tiiom.,  /.  c,  ad  1).  — 

Dans  l'ordre  naturel,  le  changement  substantiel,  c'est-à-dire  la 
disparition  de  la  forme  précédente  et  l'apparition  d'une  forme 
nouvelle,  s'accomplit  en  un  moment,  il  est  vrai  ;  mais,  en 
pareil  cas,  la  matière,  en  tant  que  sujet  permanent,  doit  d'abord 
être  progressivement  disposée  à  recevoir  cette  forme  nouvelle. 
Dans  ce  même  ordre  naturel,  les  changements  accidentels  sont 

toujours  successifs  et  s'opèrent  peu  à  peu. 
9.  —  Bien  que  la  transsubstantiation  présente  quelques  points 

de  contact  et  une  certaine  analogie  avec  la  création  et  avec 

d'autres  conversions  naturelles,  les  différences  sont  cependant 
plus  nombreuses  et  plus  importantes  ;  et  la  transsubstantiation 

doit  être  considérée  comme  une  conversion  d'une  nature  spé- 
ciale. —  Elle  a  des  analogies  avec  la  création,  en  ce  que,  de 

part  et  d'autre,  il  n'y  a  aucune  cause  matérielle  comme  sujet 
commun  des  deux  extrêmes  :  par  la  création,  une  chose  est  ti- 

rée du  néant,  c'est-à-dire  sans  matière  préexistante  ;  par  la 
transsubstantiation,  un  tout  est  converti  en  un  autre  tout,  en 

sorte  qu'il  ne  reste  aucun  substratum  matériel  commun  aux 
deux  extrêmes.  Convenit  cum  creatione,  quia  in  neutra  earum 
est  aliquod  commune  subjectum  utrique  extremorum^  cujus 
contrarium  apparet  in  omni  transmutatione  nalurali  (S.  Thom., 

3,  q.  74,  a.  8).  —  D'autre  part,  la  création  et  la  transsubstan- 
tiation sont  diamétralement  opposées  :  dans  la  création,  le  pur 

néant  est  le  point  de  départ,  et  l'autre  extrême  [terminus  finalis) 
est  appelé  à  l'être  selon  sa  substance  tout  entière  [in  esse  secun- 
dum  totam  suam  substantiam  producitur  —  S.  Thom.)  ;  dans  la 
transsubstantiation,  deux  substances  préexistent  comme  ex- 

trêmes positifs  :  l'une  (la  substance  du  pain)  cesse  entièrement 
d'exister  ;  l'autre  (le  corps  de  Jésus-Christ)   n'est  point  produit 

(1)  In  miitatione  siibila    simul  est  fierl   et  factum  esse,   et    simul  desi- 
nere  et  desiisse  (S.  Bonav..  iv,  dist.  11,  p.  1,  q.  5). 
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alors  et  n'est  pas  modifié.  In  crealione  fît,  ut  quod  non  erat  sit, 
in  Iran.ssLihslantialione  fil ,  m/ quod  erat  alicubi  (au  ciel),  sine  sui 

nnilatione  s// alibi  (sur  l'autel). —  (S.Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a. 
1,  q.  1). 

La  création  et  la  transsubstantiation  sont  des  œuvres  si  ex- 

cellentes qu'elles  sont  exclusivement  propres  à  l'infinie  puis- 
sance de  Dieu.  Tandis  que  les  causes  créées  peuvent  seule- 

ment modifier,  dans  sa  l'orme  soit  accidentelle  soit  substantielle, 
une  matière  déjà  existante,  la  toute-puissance  divine  peut  appe- 

ler à  l'existence  la  substance  même  des  choses  et,  par  consé- 
quent, changer  une  substance  déjà  existante  en  une  autre  subs- 

tance (1). 
Changer  et  produire  ne  sont  point  des  choses  identiques  (2)  ; 

il  n'y  a  donc  entre  elles  aucun  lien  nécessaire.  C'est  seulement 

dans  le  cas  où  l'agent  est  une  cause  créée  que  changer  et  pro- 
duire reviennent  au  môme  et  que  l'un  n'est  pas  possible  sans 

l'autre,  parce  que  tout  acte  de  la  créature  suppose  une  matière 
préexistante.  Lorsqu'une  cause  créée  produit  une  chose,  c'est  par 
le  changement  d'une  matière  déjà  existante  ;  et  lorsqu'elle 
opère  un  changement,  elle  produit  une  chose  nouvelle.  Il  en 
va  autrement  de  la  Cause  souveraine  de  toutes  choses  :  dans 

ses  actes,  cette  cause  est  absolument  indépendante  de  toute 

cause  matérielle  préexistante  ou  permanente.  Le  Tout-Puissant 
peut  produire  une  chose  nouvelle  sans  modifier  ou  changer  une 
matière  déjà  existante  ;  il  peut  changer  ou  convertir  une  chose 

déjà  existante,  sans  produire  rien  de  nouveau.  Dieu  seul  pos- 

sède l'activité  créatrice  par  laquelle  il  appelle  du  néant  à  l'être une  substance  tout  entière  (/o/«m  siibstantiani  seciindum  loliini 

—  S.Bonav.),  sans  qu'il  soit  besoin  de  supposer  une  matière 
déjà  existante  ou  une  modification  de  cette  matière.  La  Révé- 

lation nous  apprend  à  reconnaître  une  autre  activité  qui  est, 

elle  aussi,  l'apanage  exclusif  de  Dieu  et  en  vertu  de  laquelle il  convertit  une  substance  individuelle  en  une  autre  substance 

préexistante,  sans   que    cette    dernière    reçoive    une     réalité 

(1)  Nulluin  ai?ens  naturale  seu  creatum  potest  agero  ni^^i  ad  immulalio- 
nem  formx  et  proplor  hoc  omnis  convor^io,  quaî  fil  secunduin  loges  natii- 
r.ne,  est  fornialis.  Sed  Deus  est  actus  iniinitiis;  unde  ejus  aclio  se  cxten- 
•dit  ad  lolani  natiiram  enlis.  Non  igiliir  soluni  potest  i)eiTicere  conversio- 
ncin  lormalein,  ut  se.  divers.-c  fonnaî  sibi  in  eodem  suhjeclo  succédant, 
î^cd  conneraionem  tolius  enli.'i.  ut  se.  lola  snhslanlia  liujiis  convertatur  m 
lotani  snihaiantiam  [illius.  Et  hoc  agitur  divina  virtute  in  hoc  sacramento 
(S.  TnoM.  3,  q,  75,  a.  4^. 

{*-?)  Nota  aliud  esse  productioncm  rci,  aliud  conversioncin  in  rem.  Tune 
producitur.  (juaiido  esse  aliijuod  accipil...at  conversio  est  transitas  unius 
rei  in  alterani  (Tolet.  3,  q.  75,  a.  4). 
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nouvelle  ou  subisse  un  changement  réel  —  c'est  la  transsubs- 
tantiation. Par  la  transsubstantiation,  le  corps  de  Jésus-Christ 

existant  dans  le  ciel  reçoit,  sans  aucun  changement  réel,  une 
nouvelle  présence  réelle  en  un  autre  lieu  ;  tandis  que  la  création 

produit  une  réalité  qui  n'existait  point  d'abord  (1).  Per  conse- 
crationem  nihil  novum  fît,  sed  hoc  soliim  fit,  ut  qiiod  erai  in 
cœlo  perfecliim  et  gtoriosiim,  virtute  iranssubsiantiandi  idem- 
sine  mutatione  sit  in  altari  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  1, 

q.  2).  —  Un  acte  divin  (actiis  transiens)  qui  ne  produit  aucun 
être  nouveau  mais  qui  convertit  une  chose  déjà  existante  en 

une  autre  chose  également  préexistante,  n'est  donc  pas  une- 
contradiction,  bien  qu'il  dépasse  toute  intelligence  naturelle  et 
qu'il  soit,  pour  nous,  plus  inconcevable  que  la  création.  In  hac 
conversione  siint  pliira  difficiliora  quam  in  creatione  (S.  Thom., 
3,  q.  75,  a.  8,  ad  3). 

10.  —  Plusieurs  miracles  —  en  prenant  ce  mot  au  sens  large  — 

s'accomplissent  sur  l'autel  en  un  instant  et  dans  le  plus  profond 
secret  (2).  La  transsubstantiation  est  donc  une  merveille  inef- 

fable, un  mystère  dont  nul  esprit  créé  ne  saurait  avoir  la  con- 
naissance naturelle.  Sa  nature  intime  sera  toujours  pour  nous, 

ici-bas,  un  abhue  insondable  ;  nous  ne  comprendrons  jamais  en 

cette  vie  ce  que  l'Eucharistie  est  en  elle-même  ni  comment  ce 
mystère  se  réalise.  Nous  ne  pouvons  nous  en  former  qu'une 
idée  incomplète,  par  analogie,  une  idée  plutôt  négative  que 
positive.  Les  exemples  de  conversion  et  de  changement  que 

nous  offrent  la  nature  et  l'expérience,  sont  d'un  genre  tout 
différent  et  même  contraire.  Prœdictaconversio  panis  in  corpus 
Christi  alterius  modi  est  ab  omnibus  conversionibus  naturalibus. 

Accidit  in  hac   conversione  contrarium  ei  quod  in   naturalibus 

(*  Forma  in  sacramento  eucharistise  est  verbum  operativiim  et  opera- 
tivum  non  operatione  successiva,  sed  instantanea  et  operativum  non  ali- 
eajus  rei  nouse  vel  non  existenîis,  sed  terminus  ejus  est  ens  achi  completum 
et  non  malaluni  (S.  Bonav,  iv,  dist.  8,  p.  2,  a,  1,  q.  1). 

(2)  Etsi  in  hoc  sacramento  ficri  debeant  miracula;,  non  tamen  debcnt 
fieri  nisi  qiiee  congruant  cum  sacramento.  Sacramentum  autem  illud  est 
mysterium  fidei  et  ideo  est  veriim  et  occullum.  —  Quia  uerum,  ideo  quum 
dicitur:  «  Hoc  est  corpus  meum  »,  panis  transit  in  corpus  Christi  et  hoc 
ubicumque  dicatur.  Et  ex  hoc  oritur  duplex  miraculum  :  primum,  quia 

panis  transit  in  corpus  Christi  integrum  et  perfectum,  et  aliiid,  quia  cor- 
pus Christi  integrum  est,  ubicumque  fit  hsec  transsubstantiatio,  ita  totum 

et  perfectum  in  parvo  loco  et  unum  in  pluribus  locis.  —  Quia  vero  occiil- 
ium,  ideo  debent  manere  species  et  omnia  sensibilia,  ipso  non  apparente. 
Et  ex  hoc  est  duplex  miraculum  :  unum,  quiaaccidentia  sunt  sine  subjecto; 

alterum  vero,  quod  est  ibi  corpus  clarissimum  et  est  prsesens  et  non  vi- 
detur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q.  2). 
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miilalionihiis  accidere  solel,  in  quibiis  suhsianlia  manet  ul  mula- 
iionÎH  suhjcclam,  accidenlia  vero  vftrianliir  :  hic  auiem  e  conversa 
accidcns  manel  et  sabslanlia  Iransil  (S.  Tiiom.,  c.  (jenl.,  iv,  63). 
Seul  lo  trait  le  plus  général  des  conversions  naturelles  peut 

être  appliqué  à  la  transsubstantiation  ;  quant  aux  caractères  par- 
ticuliers, aux  conditions  et  aux  propriétés  spéciales,  il  faut  les 

écarter  (1).  Or^  le  caractère  général  des  conversions  naturelles 

consiste  en  ceci,  qu'une  chose  se  change  réellement  en  une 
autre.  Ce  changement  se  produit  de  telle  sorte  que  la  dispari- 

tion {corriipiio)  de  l'un  des  extrêmes  et  l'apparition  ou  la  pro- 
duction (generalio)  de  l'autre  extrême  doivent  non  seulement 

être  simultanées,  mais  encore  intrinsèquement  dépendantes 

l'une  de  l'autre  :  en  d'autres  termes,  elles  doivent  être  causées 
par  un  seul  et  même  acte.  Dans  la  conversion  du  pain  au  corps 
de  Jésus-Christ,  on  ne  saurait  donc  admettre  deux  actes  dis- 

tincts :  l'un  qui  détruit  ou  anéantit  la  substance  du  pain  ;  l'autre, 
qui  rend  présent  le  corps  du  Sauveur.  La  transsubstantiation 

s'accomplit  par  un  seul  acte  divin,  qui  s'étend  uniquement  au 
pain,  de  telle  sorte  que,  par  la  disparition  ou  par  l'exclusion  de 
la  substance  du  pain,  cet  acte  a,  immédiatement  et  par  le  fait 
môme,  pour  conséquence  la  présence  du  corps  de  Jésus- 
Christ  (2).  Donc,  encore  une  fois,  si  la  substance  du  pain  cesse 

d'exister,  ce  n'est  point  parce  qu'elle  retombe  dans  le  néant, 
mais  parce  que,  par  une  conversion  proprement  dite,  elle  se 

change  au  corps  de  Jésus-Christ,  en  vertu  d'un  acte  positif  de 
la  toute-puissance  divine.  Par  suite  de  cet  acte  divin,  les  acci- 

dents du  pain,  qui  subsistent  seuls  désormais,  ne  conticiuient 
plus  leur  substance  propre,  mais  la  substance  du  corps  de 

Jésus-Christ,  puisque  par  la  transsubstantiation  eucharistique, 

(1)  Ouia  in  liac  mutalione  niliil  coiiimunc  inanet,  assimilalur  crcalioni. 
Ouia  vero  priiicipium  iiiilialo  non  est  nihil,  so<l  aliquid,  ideo  dissiniilir^  est 
crcationi  et  similis  u;cnerationi  (chanu^ement  siibstanliel\  Ouia  vero  termi- 
nuni  (iiialein  non  liabet  aliquid  de  novo  facluni.  sed  prius  existens.  ideo 
esl  dissiiiiilis  generalioni  et  similis  aiujmenlo  (cliani^ement  (piantilalif. 

Ouia  vero  corpus  Christi  ex  hoc  non  crescit,  sed  in  pluribus  locis  exsis- 
lit,  i<leo  dissimilis  augmento  et  similis  loci  miitationi  («•hani'^ement  local, 
mouvements  Ouia  vero  in  alio  loco  existit  et  a  proprio  non  recedil,  eed 
ali([uid  in  ipsum  transit,  ideo  onuii  motui  et  mulalioni  dissimilis  est  et 

o>lprorsu!i  nuilalio  .^iirujiilaris  [S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  l,(i.  '-?" . 
(2)  OuaM'unt  nonnulli,  an  substanlia  panis  una  actione  desinat  et  cor- 

pus Cdu'isti  alia  actione  ineipiat  esse.  —  Vérins  est  cadem  numéro  (irlione, 
*\u:v  est  tianssubslantiatio,  loluin  id  fieri,  sicut  in  generatione  naturali 

nnica  esl  aetio  indueliva  niuns  forma»  et  expnisiva  alterius.  ('c»ntirn'iatur. 
«(uia  termimis  ad  ipuMU  débet  substilui  termino  a  quo  vi  conver.<iionis  ; 
crgo  eailem  actio  conversiva  inducit  ununi  et  expellit  alterum  (Svlvius, 

in  :î,  i\.  7"),  a.  4\ 
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la  substance  du  corps  du  Sauveur  prend  la  place  de  la  sub- 
stance du  pain.  De  cette  notion  exacte  de  la  transsubstantia- 

tion il  s'ensuit  que  le  corps  de  Jésus-Christ  déjà  préexistant 
peut  devenir  réellement  présent  d'une  manière  sacramentelle, 
sans  éprouver  par  là  aucun  changement  réel. 

11.  —  La  conversion  eucharistique  ne  rentre  dans  aucun 
genre  ni  dans  aucune  espèce  de  changements  naturels  :  elle  est 

unique,  singulière  ;  c'est  à  bon  droit,  dès  lors,  qu'elle  porte  un 
nom  spécial,  technique:  on  l'appelle  transsubstantiation  (/ra^s- 
subsiantiatio),  changement  d'une  substance  en  une  autre  sub- 

stance (1).  Ce  mot  désigne  la  conversion  de  la  substance  tout 

entière,  constituée  par  la  matière  et  par  la  forme  ;  tandis  qu'il  y 
a  changement  essentiel  des  corps,  alors  même  que  la  matière 
subsiste  et  reçoit  une  forme  nouvelle.  Tota  substantia  partis 

converliiur  in  totam  substantiam  corporis  Clirisii  et  tota  sub- 
stantia vini  in  totam  substantiam  sanguinis  Christi.  Unde  Iiœc 

conversio  non  est  formalis,  sed  substantiatis  nec  continetur  inter 

species  motus  naturalis,  sed  proprio  nomine  potest  dici  trans- 
substantiatio  (S.  Thom,  3,  q.  75,  a.  4).  —  Cette  œuvre  étant 
nouvelle  et  singulière  (singularitas  operis  —  S.  Bonav.),  il  fallait, 
pour  la  désigner,  un  mot  nouveau,  un  terme  spécial.  Cette 

«  conversion  étonnante  »  (stupenda  conversio  —  Cat.  Rom.) 

s'appelle  donc  transsubstantiation  ;  expression  bien  choisie  pour 
indiquer  et  ce  que  renferme  cette  conversion  et  ce  qu'elle 
exclut.  Elle  indique,  en  effet^  le  changement  d'une  substance 
en  une  autre  substance  ;  et,  parla,  il  faut  entendre  la  substance 
tout  enlière,  mais  la  substance  seule  (tota  et  sola  substantia), 
ce  qui  exclut  en  môme  temps  tout  changement  des  accidents. 
Quia  in  alteratione  variantur  accidentia  sensibilia  et  hoc  non 
contingit  huic  sacramento  propter  fidem^  itli  non  assimilatur 
(S.  Bonav.,  IV,  dist.  11,  p.  1,  q.  2).  On  exprime  également  et  la 
conversion  de  la  substance  du  pain  et  la  permanence  des 
espèces   du    pain,  en  disant    que   la    transsubstantiation  est  le 

(1)  Quum  hic  transeat  tota  sub-stantia  in  totam  substantiam,  quod  in 
nulla  alia  conversione  accidit,  nullum  erat  nomen  conversiones  alias 
significans,  quod  propriam  rationem  hujus  conversionis  indicarct  ;  qua- 
propter  necessarium  fuit,  novum  excogitare  nomen,  quod  illam  expli- 
caret,  tum  ut  simpliciter  possemus  de  hoc  mysterio  loqui,  tum  ad  notan- 
dos  et  cavendos  novos  errores  circa  hoc  mysterium  insurgentes...  Ncquc 
est  novum  in  Ecclesia,  ad  confutandas  hœreses  et  explicanda  mysteria 
nova  invenire  nomina,  quœ  res  antiquas  proprie  significent  et  vcritatem 
catholicam  satis  exprimant,  et  sicolim  inventum  est  ojjioojoioc,  consub- 
stantiaHs,  et  nomen  ôso-coxoç,  Deipara  ;  eodem  ergo  Spiritu  ducla  Ecclesia 
mutationcm  substantiarum  transsubstantiationem  appellat  (Suarez,  disp. 
50,  sect.  1,  n.  3). 
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principe  de  la  nouvelle  présence  sacramentelle  de  Jésus-Christ, 

qu'elle  a  celte  présence  pour  conséquence.  La  permanence  des 
(limensions  iquanlilas  dimensiva)  du  pain  est  une  condition 

essentielle  de  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  sur  Fautel  (Ij. 
Dès  le  xn"  siècle,  on  rencontre  les  mots  iranssubslanliare  et 

Iranssiibslanliatio  dans  les  auteurs  ecclésiastiques  (2).  Plus 

tard,  le  mot  «  transsubstantiation  »  a  reçu  l'approbation  expresse 
de  l'Eglise,  parce  qu'il  est  admirablement  propre  à  défendre 
le  dogme  catholique  de  la  présence  réelle  (  «  vox  ab  ecclesia 
consecrata  ad  dogmatis  lueiidam  professionem  adversiis  hœreses  » 
—  BuLLA  ((  Auctorem  fidei  ̂)). 

§  10.  —  Preuves  de  la  transsubstantiation. 

1.  — Comme  l'effet  est  uni  à  sa  cause  unique  et  par  conséquent, 
nécessaire,  ainsi  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  est  intime- 

ment et  indissolublement  liée  à  la  transsubstantiation.  Rejeter 

la  transsubstantiation,  ce  serait  donc,  logiquement,  nier  la  pré- 
sence réelle.  Ceux  qui  admettent  la  présence  substantielle  du 

Sauveur,  tout  en  attaquant  la  transsubstantiation,  se  placent 
évidemment  à  un  point  de  vue  complètement  taux.  Ces  deux 
dogmes  sont  également  contenus  dans  la  révélation  divine  :  ils 
y  sont  exprimés  de  la  même  manière,  dans  les  mêmes  termes. 

La  Révélation  enseigne  et  démontre  que  la  présence  eucharis- 

tique est  produite  par  le  moyen  d'une  véritable  conversion.  Il 
s'ensuit,  de  toute  nécessité,  que  la  substance  du  pain  et  celle  du 

(l)  Oport(3t  ut  inveniatur  aliquod  nianens  in  hac  conversionc.  Si  cnim 
suhstantia  panis  in  corpus  Clirisli  convcrteretur  et  panis  accidentia  trans- 

irent, ex  tali  conversione  non  sequeretur,  quod  corpus  Christi  secunduni 
suani  substantiam  esset  ubi  prius  fuit  panis  :  nuUa  enini  relinciuoretur 
habitudo  corporis  Christi  ad  locum  praîdictum.  Sed  (pium  (juantitas  dimcn- 
siva  panis  remanet  post  conversioncm,  per  quain  panis  Ininc  locuni  sor- 
liebalur,  substantià  panis  in  corpus  Christi  mutatA,  lit  corpus  Christi  sub 
quantilate  diinensiva  panis  et  per  consetiuens  locuni  panis  quodamniodo 
sortilur,  mediantibus  tamen  dimensionibus  panis  (S.  Tiiom.,  c.  gent.,  iv, 
(V3). 

02)  Ilihlebert  de  Tours  (f  1134  ?Uappellc  (serm.  93)  la  formule  delà  con- 
s(^'ration  :  «  vcrbnm  transsiibstantiationis  ».  —  Oranuis  ut  cibus  honiinum 
liât  cibus  anij:ek)ruin,  se.  ut  oblatio  panis  et  vini  transsubstantielur  in 
corpus  et  saniifuinem  Jesu  Christi,  qui  est  oblatio  benedicta  ^Steph. 
Aur.iisTon.  [t  HSG]  desacr.  ail.  c.  13\  —  In  uno  sacramentorum  videas 
abyssuin  profundissiniani  et  huniano  sensui  iniperceptibilem,  pane  et  vino 
IrannisubslantialiA  virtute  verboruni  cœlestiuni  in  corpus  et  saniruineni 
Christi,  accidentia,  (\uic  prius  ibi  fuerant,  sine  subjecto  rémanent  et  appa- 

rent (Pktr.  Blesens.  [t  1200],  epist.  140). 
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vin  ne  peuvent  plus  coexister,  dans  le  sacrement,  avec  le  corps 
et  le  sang-  de  Jésus-Christ:  ce  qui  est  changé,  ce  qui  est  con- verti en  une  autre  substance,  passe  en  cette  autre  substance  et, 
dès  lors,  cesse  d'exister  {V. 

2.  —  Les  paroles  de  la  consécration  opèrent  ce  qu'elles  signi- 
fient. Hœc  oralio  id  ipsum  quod  figurât  facit  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  8.  p.  2,  a.  1,  q.  1).  —  In  sacramentis  hoc  efflcihir,  quod 
significatur  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  5).  Or,  d'après  la  doctrine  de 
l'Église,  ces  paroles  opèrent  la  transsubstantiation  des  éléments 
eucharistiques:  elles  doivent  donc  exprimer  cette  transsubstan- 

tiation. Hœc  verha  sua  signiûcaiione  efficiiint  conversionempanis 
in  corpus  Christi  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  5).  —  En  règle  générale, 
les  Pères  concluent  du  sens  et  de  la  vertu  des  paroles  de  la  con- 

sécration à  la  transsubstantiation  elle-même  ;  ou  bien,  pour  la 
démontrer,  ils  recourent  simplement  aux  paroles  de  l'institution. 
Et  c'est  le  même  procédé  de  démonstration  que  nous  retrouvons dans  tous  les  siècles  postérieurs.  Quod  sit  vera  conversio  panis 
in  corpus  Christi,  apparet per  ipsam  formam,  quia  quum  dicilur 
«  Hoc  est  corpus  meum  »,  aut  falsum  dicit  Veritas ,  aut  panem 
convertit  in  corpus;  sed  non  dicit  falsum:  ergo  convertit 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  q.  1).  Nier  la  transsubstantiation 

c'est  donc  se  mettre  en  évidente  contradiction  avec  la  forme 
même  du  sacrement  (ponit  falsitaiem  in  forma  —  S.  Bonav., 
/.  c).  Ainsi  les  paroles  par  lesquelles  le  Sauveur  a,  pour  la  pre- 

mière fois,  opéré  la  conversion  eucharistique  ;  ces  paroles  par 

lesquelles,  depuis  lors,  les  prêtres  ont  continué  de  l'opérer,  ont 
toujours  été  regardées  comme  l'inébranlable  fondement  du 
dogme  catholique  de  la  transsubstantiation.  L'autorité  du  Con- 

cile de  Trente  le  confirme,  en  attestant  et  en  approuvant  le  sens 

donné  par  la  Tradition  aux  paroles  de  l'institution  :  il  démontre 
la  transsubstantiation  eucharistique  par  ces  mêmes  paroles. 
Quoniam  autem  C/wistus  Redemptor  noster  corpus  suum  id^  quod 

sub  specie  panis  o/ferebat,  vere  esse  dixit ^  ideo  persuasum  sempei' 
in  Ecclesia  Dei  fuit^  idque  nunc  denuo  sancta  hsec  synodus 
déclarât,  per  consecrationeni  panis  et  vini  conversionem  fieri 
totius  substantiœ  panis  in  substantiam  corporis   Christi  Domini 

(1)  Aliud  est  transire  de  uno  ad  aliud,  aliud  transire  unum  in  aliud. 
Quum  enim  dicimus,  transiissc  aliquid  de  uno  ad  aliud,  tune  significamus 
permanentiam  ejusdem  rei  in  utroque  termine...  At  vero  quum  dicimus, 
unum  transire  in  aliud,  tune  significamus  desilionem  unius  rei  et  inchoa- 
//o/2em  alterius...  atque  hoc  modo  dicimus,  panem  converti  seu  transire 
in  corpus  Christi,  non  autem  aliquid  tertium  de  pane  transire  ad  corpus 
Christi  (Bellarm.,  1.  3,  c.  24). 
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noslri^  el  loiius  sahslanliœ  vini  in  siibslanliam  sanfjiiinis  ejns 

(Trid.,  sess.  l.*>,  cap.  4)  (1). 
En  conséquence  d'une  disposition  positive  de  la  part  de  Dieu, 

le  corps  de  Jésus-Christ  ne  peut  devenir  présent  dans  le  sacre- 

ment qu'en  vertu  des  paroles  de  la  consécration  et  uniquement 
de  la  manière  exprimée  par  ces  paroles.  Le  sens  véritable  de  ces 

paroles  exige  qu'il  y  ait  conversion  des  éléments  eucharistiques  : 
Jonc,  cette  conversion  est  l'unique  moyen  de  réaliser  la  pré- 

sence réelle  de  Jésus-Christ.  Dès  lors,  on  a,  dans  les  paroles 
mêmes  de  la  consécration,  la  preuve  apodictique  de  la  trans- 

substantiation ;  dès  lors,  aussi,  on  voit  Terreur  de  ceux  qui, 
parfois  parmi  les  catholiques,  veulent  soutenir  que  les  paroles 
du  Sauveur  auraient  pu  conserver  toute  leur  vérité,  quand  bien 

même  la  substance  du  pain  coexisterait  avec  le  corps  de  Jésus- 
Christ,  dans  le  sacrement  (2).  Si  siibstantia  panis  simili  est  in 

hoc  sacramento  ciim  vero  corpore  Christi^  potins  Christo  dicen- 

<lum  fuit'.  <(  Hic  (ici)  est  corpus  meum  »,  quam  :  «  IIoc  est  corpus 
meiim  »,  quum  per  hoc  (ceci)  demonstretur  substantiel  qiiœ  vide- 
tur^  qiiœ  quideni  est  substantiapanis^  si  in  sacramento  ciim  cor- 
pore  Christi  remaneat  [S.  Tiiom.,  c.  gent.,  iv,  63). — ■  Uœc  positio 
{que  la  substance  du  pain  subsiste  encore  après  la  consécration) 
conlrariatur  formai  hujiis  sacramenti,  in  qiia  dicitur  :  «  Hoc  est 
corpus  mcuni  »,  quod  non  esset  verum^  si  sul>stantia  panis  ibi 
remaneret  :  nunquam  enim  substantia  panis  est  corpus  Christi  ; 
sed  potius  esset  dicendum  :  «  Ilic  [dans  ce  pain)  est  corpus 

meum  »  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  n.  2).  —  Les  observations  sui- 
vantes pourront  servira  mieux  comprendre  cette  démonstration. 

3.  —  Nous  avons  montré  plus  haut  que  les  paroles  de  l'insti- 
tution, en  leur  sens  originel  el  obvie,  doivent  s'entendre  de  la 

présence  réelle.  Mais  ce  n'est  point  là  tout  leur  sens:  elles  ne 
signitient  point  seulement  et  simplement  la  présence  réelle  ; 

elles  expriment,  en  outre,  d'une  façon  très  précise,  que  la  pré- 
sence réelle  se  fait  par  conversion  de  substances;  elles  indiquent 

(1)  IMaiiifoslum  o«;(,  Concilium  ex  vcibis  con!^ociati<>ni<  sivo  ox  eo  quod 

Chrisliis  (lixriil  illa  verba  :  «  Hoc  osl  (•o^pll^i  mcuni  »,  coUii^ore  cum  com- 
muni  loiius  Ecclesise  sensu  convcrsionem  totius  substantiaî  panis  in 
subslantiam  corporis  Christi.  Intelloxil  icfitur,  corpus  Christi  nonpoluisse 

<»x  vi  vorboruni  et  aalva  verilalc  vorl)oium  consocralionis  aho  modo  quam 
l»(M'  coiix  (MsioiHMn  litM'i  oxsislcns  ac  j)i"psens  sub  spociobus  sarramoiila- 
libus,  AliliM-  nauKiue  illalio  illa  el  consequenlia  Concilii  nuilius  foret 
moment i  (Salmant.,  disp.  5,  dub.  3,  n.  50). 

{'2)Exvcrilatc  forma^  cousecratoria^  inferlur  desilio  substantia^  panis  et 
vini  sub  speeiebus  euebarislieis.  lia  communiter  apud  Suarium.  «jui 
pulat  post  Tiid.  ronclusionein  banc  esse  eertam.  (piamvis  sit  centra  Sco- 
lum.  Durandum,  Paludanum  (\iva,  p.  7,  disp.  1,  ([.  4.  a.  2\ 
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le  changement  de  substances  dans  sa  consommation  et  avec  son 

résultat  qui  est  le  corps  de  Jésus-Christ  rendu  présent  (1).  Ces 
deux  choses  —  la  présence  réelle  et  la  conversion  de  substances 

accomphe  —  sont  exprimées  conjointement  de  telle  sorte  qu'on 

ne  peut  les  séparer  l'une  de  l'autre  et  admettre,  par  exemple,  la 
présence  réelle  en  rejetant  la  transsubstantiation.  La  logique 

contraint,  ou  d'admettre  avec  l'Église  catholique  la  présence 
substantielle  du  corps  de  Jésus-Christ  en  même  temps  que  la 

transsubstantiation  en  s'attachant  au  sens  propre  des  paroles; 
ou  de  nier,  avec  Zw^ingle  et  Calvin,  ces  deux  dogmes  en  donnant 

aux  paroles  de  l'institution  un  sens  figuré.  Vouloir  avec  Luther 
que  la  substance  du  pain  coexiste  avec  le  corps  de  Jésus-Christ 

substantiellement  présent,  c'est  s'arrêter  à  mi-chemin,  c'est 
admettre  un  moyen  terme  absolument  contraire  à  la  logique, 

comme  il  est  aisé  de  s'en  convaincre  en  examinant,  sans  parti 

pris,  les  paroles  de  l'institution  et  de  la  consécration. 
Le  Sauveur  prit  du  pain  entre  ses  mains,  et,  en  présentant  ce 

qu'il  tenait  dans  ses  mains,  il  dit  :  «  Hoc  est  corpus  meum  »  — 
«  Ceci  est  mon  corps  ».  On  peut  donc  rendre  ainsi  le  sens 
exact  de  ces  paroles  :  «  Contenium  siib  hac  specie  est  corpus 

meum  »  (2).  —  «  Ce  qui  est  contenu  sous  ces  espèces  est  mon 
corps  »  —  ou  :  «  La  substance  cachée  sous  ces  apparences  sen- 

sibles est  mon  corps  ».  Ce  que  le  Sauveur  tenait  entre  ses  mains 

était  et  est  resté  du  pain,  mais  seulement  jusqu'à  ce  que  la 
phrase  fût  achevée  ;  aussitôt  que  les  paroles  eurent  été  pro- 

noncées, l'affirmation  du  Sauveur  a  dû  se  réaliser  :  en  d'autres 
termes,  ce  qui  était  contenu  sous  les  apparences  sensibles,  ce 
que  le  Sauveur  désignait  en  le  présentant  à  ses  Apôtres  a  dû 
être  son  corps  :  et,  dès  lors,  il  ne  pouvait  plus  y  avoir  de  pain. 

Cela  ne  peut  être  qu'à  la  condition  que  les  paroles  prononcées 
opèrent  pratiquement  ce  quelles  signifient  théoriquement;  à  la 

condition,  par  conséquent,  de  changer  le  pain  au  corps  de  Jésus- 
Christ  (3j.  Pour  que  les  paroles  prononcées  parle  Seigneur  sur 

(1)  Conversio  potest  considerari  dupliciter  :  uno  modo  ut  in  fieri,  alio 
modo  ut  in  fado  esse.  Non  autem  debuit  significari  conversio  in  hac 
forma  ut  in  fieri,  sed  ut  in  facto  esse,  quia  hgec  conversio  non  est  succes- 
siva,  sed  instantanea  ;  in  hujusmodi  autem  mutationibus  ficri  non  est  nisi 
faclum  esse  (S.  Thom.,  3,  q.  78.  a.  2). 

(2;  Bene  dicit  Bellarminus,  sensum  non  esse  :  Hoc,  i.  e.  substantia 
haec  (sic  enim  requireretur  prœsentia  ipsius  substantiee,  quse  est  corpus 
Christi),  sed  :  Hoc  i.  e.  substantia  sub  his  speciebus,  ut  pronomen  demons- 
trativum  teneat  se  ex  parte  specierum,  non  in  recto,  sed  in  obliquo 
(Taxner,  disp.  5,  q.  3,  dub.  2,  n.  37). 

(3)  Verba  formse  (hoc  est  corpus  meum)  sunt  significativa  et  factiva 
ejus  quod  signifîcatur  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  8,  q.  2,  a.  1,  sol.  4,  ad  1). 
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le  pain  qu'il  tenait  entre  ses  mains  fussent  vraies,  il  fallait  le 
chan^^ement  de  ce  pain  en  son  corps  (1).  Verbiim  caro  [le  Verbe 

l'ail  chair)  panem  veriim  verbo  (par  la  formule  de  la  consécra- 
tion) carnem  efficit  »  (S.  Tiiom.). 

La  vérité  ou  la  sii^nification  des  paroles  de  l'institution  et  de 
la  consécration  exige  donc  —  et  elle  a  pour  effet  —  non  seule- 

ment que  le  corps  de  Jésus-Christ  soit  présent  sous  les  accidents 
sensibles  du  pain,  mais  encore  que  le  corps  de  Jésus-Christ  soit 

seul  sous  ces  accidents  et  que  la  substance  du   pain  n'existe 
plus  :  autrement  dit,   il  faut  que,  par  la  conversion  de  la   subs- 

tance du  pain,  le  corps  de  Jésus-Christ  devienne  et  soit  réelle- 

ment présent  sous  les  espèces  du  pain  qui  continuent  d'exister. 
Afin  de  comprendre  la  légitimité  ou  plutôt  la  nécessité  de  cette 

conclusion,  on  observera  ce  que  désigne  [demonslral)  le    pro- 

nom hoc  (ceci).  Lorsqu'il  s'agit  de  choses  sensibles,  le  pronom 
démonstratif  hoc  appelle  l'attention  de   l'auditeur  sur   un  objet 
présent,  sur  une  substance  {demonslral  siibslanliam  —  S.  Tuom.) 
en  tant  que  cette  substance   se  révèle  extérieurement  par  des 
accidents  sensibles.  Les  accidents,  en  elfet,  ont  aussi  pour  but 

de  manifester  d'une  manière    sensible  la  substance    matérielle 
qui,  invisible  en  elle-même,  est  cachée  sous  eux.  Or,  aussi  long- 

temps f|ue  la  substance  propre,   connaturelle  (pii  est  \q  subslra- 
liini   de   ces    accidents,  est  présente,   les  accidents  manifestent 
cette  substance  et  ils  manifestent  cette   substance  seule,  bès 

lors,  si  la  substance  du  pain   était  encore  présente   et  cachée 
sous  les  espèces  du  pain    conjointement  avec   la   substance  du 

corps  de  Jésus-Christ,  ces  espèces  et,   par  conséquent,  le   pro- 
nom démonstratif  hoc  (ceci)  désigneraient  seulement  la  subs- 

tance du  pain  et  non  pas  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ, 
eu  sorte  que  les   paroles  du  Sauveur  devraient  avoir  ce  sens  : 

Ceci,  c'est-à-dire  la  substance  du  pain  contenue  sous  les  espèces 
du  pain  est  mon   corps;   ce  qui,  évidemment,  serait  faux.   Le 
pain  et  le  corps  de  Jésus-Christ  sont  deux  choses  absolument 
distinctes  :  jamais  on  ne  pourra  dire  en  vérité  que  le  pain  est  le 

corps  de  Jésus-Christ  et  tel  est,  cependant,  le  sens  qu'il  faudrait 
donner  aux  paroles  du  Sauveur  si,  les  paroles  une  fois  pronon- 

cées, la  substance  du  pain  était  encore  présente  et  qu'elle  n'eut 
pas  été  convertie.  C'est  seulement   à  la  condition  (jue  la  subs- 

tance du  pain  ne  soit  plus  présente  sous  ses  accidents  propres 
([ue  les  paroles  du  Sauveur,  avec  le  pronom   [hoc)^  désignent  la 

(1^  HaM-  loculio   hahot  virliitcin  faclivain  coiiver^ioiiis  panis    iii  corpus 
Cluisti...  Writas  Imjiis  loculionis  non  pivesupponit  rem  signilicalam,  sod 
lacil  oain   S.  Tiiom.,  3,  <[.  78,  a.  5. 
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subslance  du  corps  de  Jésus-Christ,  seule  présente  alors  et 
seule  cachée  sous  les  accidents  du  pain  :  la  phrase  possède  alors 

toute  sa  vérité,  parce  qu'il  y  a  identité  entre  le  sujet  et  le  pré- 
dicat. La  substance  cachée  sous  ces  espèces  et  manifestée  par 

elles,  est  mon  corps.  Pronomen  hoc  non  demonsirat  ipsa  açci- 
dentia^  sed  substantiam  siib  accident ibiis  contentam,  qiiœ  primo 
fait  panis^  postea  est  corpus  Ghristi,  cjaod  licet  non  infornictur 
his  accidentibiis^  tamen  sub  iis  continetur  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a. 
5,  ad  2). 

Si  le  corps  de  Jésus-Christ  était  présent  dans  le  pain,  sous  le 
pain  et  avec  le  pain,  il  faudrait  dire  :  «  Ceci  contient  mon 
corps  »  ;  ou  bien  :  «  Là  est  mon  corps  »  (1)  ;  mais  le  Sauveur 

n'aurait  pu  dire  en  toute  vérité  :  «  Ceci  est  mon  corps  »,  parce 
que  cette  manière  de  s'exprimer  ne  pourrait  avoir  qu'un  sens 
faux,  d'après  les  remarques  qui  précèdent  :  cela  signifierait  : 
«  Ce  pain  est  mon  corps  ». 

Cette  démonstration  ne  perd  rien  de  sa  force,  si  Ton  objecte 

qu'en  montrant  une  bourse  ou  un  flacon,  l'on  peut  dire  :  a  Ceci 
est  de  l'argent  »  ;  ou  :  «  Ceci  est  du  vin  ».  Cette  façon  de  parler 
n'est  admissible  que  dans  les  cas  où  il  s'agit  de  choses  dont 
chacun  sait  parfaitement  que  l'on  peut  prendre  le  contenant 
pour  le  contenu  :  dès  lors,  le  contenant  désigne  le  contenu  à 
peu  près  comme  les  accidents  sensibles  désignent  la  substance 

qu'ils  revêtent.  En  pareil  cas,  le  pronom  démonstratif  {ceci) 
peut,  sans  amphibologie,  désigner  également  et  le  contenu 

{res  contenta)^  et  le  contenant.  Mais  ce  rapport  n'existe  pas 
entre  le  pain  et  le  corps  de  Jésus-Christ.  Ni  par  sa  nature  ni 

en  vertu  d'une  ordination  positive,  le  pain  n'est  destiné  à  conte- 
nir et  à  désigner  le  corps  invisible  de  Jésus-Christ,  de  telle  sorte 

que  le  pronom  démonstratif  doive  s'entendre  non  point  du  pain 
visible,  mais  du  corps  de  Jésus-Christ  caché  sous  le  pain.  On 

donne  d'ordinaire  un  exemple  qui  éclai're  cette  explication. 
Supposé  qu'une  pièce  d'or  soit  cachée  dans  une  pomme,  on  ne 
pourrait  dire  en  vérité,  en  montrant  la  pomme  :  «  Ceci  est  de 

l'or  »  :  il  faudrait  dire  :  «  Là,  dans  cette  pomme,  il  y  a  de 
l'or  »  (2). 

4.  —  Toute  la  Tradition  affirme  et  démontre  le  dogme  catho- 

(1)  Guitmond  d'Aversa  oppose  déjà  cet  argument  aux  Bérengariens  qui 
admettaient  la  coexistence  du  pain  et  du  corps  de  Jésus-Christ  dans  le 
sacrement  {Chrisium  pani  et  uino  commiscentes).  Hos  impanatores  suos  ipse 
Dominiis  Jésus  verbo  oris  sul  interficil,  quum  accipiens panem  graliasque  agens 
ac  benedicens  ait  :  «  Hoc  est  corpus  meum  ».  Non  ait  :  «  In  hoc  lalet  corpus 
meum  »  {De  corp.  et  sang.  Chr.  verit.  1.  3,  n.  37). 

(2)  Cf.  Salmant.,  disp.  1,  c.  2,  n.  21. 
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liqiio  do  la  transsubstantiation  aussi  clairement   qu'elle  affirme 
et  démontre    le   dogme  de  la  présence  réelle.  Sur  ce  point,  la 
Tradition  de  tous  les  siècles  et  de  tous  les  lieux  constitue  le  plus 

riche  et  le  plus  mag-nifi(iue  commentaire  des  textes  de  l'Ecriture 
et  des  paroles  mêmes  de  l'institution:  elle  démontre  irréfutable- 

ment que  notre  dogme  est  aussi  ancien  que  le  christianisme  et 

que   l'Eglise   (1).    Le   témoignage  de  tous  les  siècles,   TEglise 
(l'Orient  et  l'Église  d'Occident,  les  catéchèses  et  les  sermons, 
les  écrits  des  Pères,   les  liturgies    des   ditférentes    Églises    — 

tout  s'unit  pour'affirmer  que,  sur  l'autel,  après  la  consécration, 
il  n'y  a  j)lus  ni  pain  ni  A^in,  mais  seulement  le  corps  véritable  de 
Jésus-Christ  et  son  sang  précieux,   et  cela  parce  que   les    dons 

<léposés  sur  l'autel  ont,  par  la  parole  de  Jésus-Christ  et  par  la 

vertu  de  l'Esprit  Saint  descendu  sur  eux,  été  changés  au  corps 
du  Sauveur,  en  ce   même  corps  qui  est  né  de  la  Vierge  Marie, 
au  sang  du  Sauveur,  en  ce  môme  sang  quia  coulé  des  blessures 

de  l'Agneau  immolé  sur  la  croix.  Les  Pères  comparent  la  con- 
sécration à  l'œuvre  de  la  création,  aux  merveilles  de  l'Incarna- 

tion ;  ils  cherchent  à  éclairer  le  prodige  de  la  transsubstantiation 

en  recourant  à  des  comparaisons  d'ailleurs  forcément  incom- 
plètes, qu'ils  empruntent  à  la  nature  et  à  l'Écriture  Sainte.  Ces 

expressions  des  Pères  de  l'Église  ne  sauraient  s'entendre  d'un 
changement  purement  accidentel,  ou  d'une  simple  bénédiction 
ou   sanctification  du  pain  et  du  vin   (comme   c'est  le  cas,  par 
exemple,  pour  l'eau  dans  le  Baptême  et  pour  l'huile  dans  la  Con- 

firmation ou  l'Extrême  Onction)  :  elles  ne  peuvent  s'appliquer 
quà  une  véritable  conversion  des  substances  dans  l'Eucharistie. 

C'est  ce  que  prouve  manifestement  la   manière    dont  ils  dési- 
gnent le  point  de  départ  et  le  terme  de  la   transsubstantiation 

en  les  opposant  l'un  à  l'autre  :   le  pain  est  changé  au  vrai  corps 
de  Jésus-Christ  ;  après  la  consécration,  le  pain  n'existe  plus  en 
réalité  ;  il  n'y  a  plus  que  les  apparences. 

Le  pain  eucharistique,  c'est  le  corps  de  Jésus-Christ.  A  cette 
objection  :  «Je  vois  ici  une  chose  tout  autre  ;  comment  pouvez- 

vous  m'affirmer  que  je  reçois  le  corps  de  Jésus-Christ  »?  saint 
Ambroise  répond  ([ue  «  le  sacrement  ne  consiste  point  dans  la 

(1"^  Il  osl  riilicnle  d'altribiKM'  l'iiivonlion  du  doiïtno  do  la  trnnssul)>lan- 
tialion  (nuHaholisnie)  à  Paschaso  Hadl)oi(  (i\«  siôclo\  l'ascliose,  daccord 

(Ml  cela  av(H' sosadv(Msaiit's  Rahan  Maiii- (M  Halramn(\  parla  i^c  la  croyance 
uiiivorsclie  de  son  temps  i-elaLi\  enuMit  à  noire  dogme  et  il  attesle  cette 
croyance.  —  Lorsque,  au  xr  siècle,  Bérenger  nia  la  Iranssubstantialion, 

ce  l'ut,  dans  riCirlise,  wuc  explosion  dindignalion  :  non  senl«Mnenl  rii(''r('- 
sie  t'nl  awssilôl  condamn«'M\  mais  ime  foule  d  écrils  d(3fendirenl  la  vérilé 
catliolicpie  el  la  mirenl  dans  un   nouveau  jour. 
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chose  que  la  nature  a  formée,  mais  dans  celle  que  la  bénédiction 
a  consacrée  ;  que  cette  bénédiction  a  une  vertu  bien  plus  efficace 

que  la  nature,  puisque,  par  elle,  la  nature  elle-même  est  chan- 
gée (quia  benedictione  eiiam  naturel  ipsa  mutalur)  ».  Et  le  saint 

Docteur  poursuit  en  citant  des  exemples  empruntés  à  la  Bible: 
«  La  verge  de  Moïse  fut  changée  en  serpent,  et  le  serpent,  à  son 
tour,  fut  changé  en  la   verge  de  Moïse;  les   eaux   du  fleuve 

d'Egypte  furent  changées  en  sang  et,  par  la  prière  du  prophète 
[aprophelse  prece)^  le  sang  devint  de  nouveau  une  eau  potable: 

au  passage  des  Hébreux  les  flots  de  la  Mer  Rouge  s'arrêtèrent 
comme  une  muraille  [in  murorum  specie  congelavit)\  contraire- 

ment aux  lois  de  la  nature,  le  Jourdain  remonta  vers  la  source  ; 
contrairement  à  ces  mêmes  lois  [prœter  naluram)  la  grâce  opère 

des  merveilles,  l'eau  jaillit  du  rocher,  l'amertume  des  eaux  s'a- 
doucit.  Nous  voyons  par  ces   exemples   que  la  grâce  est  plus 

puissante  que  la  nature  [majoris  esse  virtuiis  gratiam  quam  na- 

turam).  Si  donc  la  bénédiction  d'un  homme  (humana  benediclio) 
a  eu  assez  d'efficacité  pour  changer  la  nature  des  choses,  que 
dirons-nous  de  la  consécration  divine  [de  ipsa  consecratione  di- 
vina),  dans  laquelle  ce  sont  les  paroles  mêmes  du  Sauveur  qui 

opèrent  {ubi  verba  ipsa  Domini  Salvatoris  operantur)'!  En  effet, 
le  sacrement  que  vous  recevez,  est  fait  par  les  paroles  de  Jésus- 

Christ  (Chrisli  sermone  conficitur).    Si  la  parole  d'Élie  a  eu  le 
pouvoir  de   faire  descendre  le  feu   du  ciel,  la  parole  de  Jésus- 

Christ  n'aura-t-elle  pas  la  vertu  de  changer  l'essence  des  choses 
matérielles  [ut  speciesmuiet  elementorum)'!  »  Saint  Ambroise rap- 

pelle alors  la  puissance  créatrice  de  Dieu  et  les  paroles  qui  ont 

créé  le  monde  (1).  «  Les  paroles  de  Jésus-Christ,  qui  a  pu  tirer 

du  néant  ce  qui  n'existait  pas  encore,  ne  peuvent-elles  pas  chan- 
ger en  une  autre  substance  ce  qui  existe  déjà  [ea  quœ  sunt  in  id 

mutare  quod  non  erant)'i  »  Enfin,   saint  Ambroise   confirme  la 
vérité  de  notre  mystère  en  rappelant  l'Incarnation  :  contre  l'or- 

dre universel  de  la  nature,  sur  l'autel,  nous  avons    présent  ce 
même  corps  qui  est  né  miraculeusement  de  la  Vierge  Marie  (S. 

Ambr.,  de  myster.,  c.  9,  n. .50-54). —  Quotiescumque  sacramenta 
sumimus^  quœ  per  sacrœ  orationis  mysierium  in  carnem  transfi- 
gurantur  et  sanguinem,  mortem  Domini  annuntiamus  (S.  Ambr., 

de  fide^  1.  4,  c.  10,  n.  124).  Tu  forte  dicis:  «  Meus panis  est  usita- 

(1)  Si  quis  quœrit,  quomodo  panis  caro  Christi  et  vinum  sangiiis  ejus 
fieri  possit,  certe  si  ea,  quse  sunt,  Dominus  non  creasset,  creata  forsitan 
mularc  non  posset.  Sed  minoris  miraculi  non  fuit,  ex  nihilo  omnia  creare, 
([uam  in  meiius  quœdam  convertere  (Goffrid.  abb.  vindoc,  opusc.  1,  de^ 
corp.  et  sang.  D.  J.  Chr.). 
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lus  r>.  Sccl  panis  isle  punis  est  anle  verba  sacramentoriim:  idn 

ficcesserll  consecralio,  de  pane  fil  caro  Chrisli...  Quomodo  pole'sl 
qui  panis  esL  corpus  esse  (Chrisli?  Consecralione.  Consecralio 
aulenKjuihus  verbis  est  el  cujus  sermonibus  ?  Doniini  Jesu...  Anle 

verba  Chi'isli  calix  esl  vini  el  ar/uœ  plenus:  ubi  verba  Chrisli  ope- 
râla  fuerinl,  ibi  sanrjuis  Chrisli  effîcilur,  qui  ])lel)em  redemil . 
Erijo  videle,  quanlis  generibus  polens  esl  sermo  Chrisli  universa 

converlorc.  Deinde  Dominas  Jésus  leslificalur  nobis,  quod  cor- 
pus suuni  accipiamus  el  sanguinem.  Xunvpdd  debemus  de  ejus 

fuie  el  leslifîcalione  c/«6//«re?  (Pseudo-Ambr.,   de  sacr.,  1.  4,  c. 

«  C'est  lui-même,  c'est  le  Créateur  et  Seigneur  de  toutes 

choses,  Celui  qui  lire  le  pain  de  la  terre,  c'est  lui  ̂ parce  qu'il  le 
peut  et  qu'il  l'a  promis)  qui  change  le  pain  en  son  corps  (de 
pane  rursus  efficil  propriuni  corpus)  ;  c'est  Celui  qui  a  changé 
l'eau  en  vin,  qui  maintenant  change  le  vin  en  son  sang  »  ifacil 
el  de  vino  sanguinem  suum  —  S.  (iaudent.  Brixian.,  serm.  2  de 

Exodo).  —  Relativement  à  l'Eucharistie,  le  doute  n'est  pas  pos- 
sible, puisque  l'Auteur  môme  du  sacrement  nous  en  atteste  la 

vérité.  Par  la  puissance  secrète  de  sa  parole,  le  grand  prêtre 
invisible  change  des  choses  visibles  en  la  substance  de  son  corps 
et  de  son  sang  [in  subslanliam  corporis  el  sanguinis  sui  verbo  suo 

secrcla  poleslale  converlil  —  jMatth.  xxvi,  26)  (1  ).  Comme,  autre- 

fois, sur  l'ordre  du  Seigneur  la  création  loul  entière  est  sortie 
du  néant,  ainsi,  dans  le  sacrement,  c'est  la  même  puissance  qui 
agit.  De  même  que  le  Christ  a  revêtu  l'humaine  nature,  ainsi 
les  choses  déjà  créées  peuvent  être  changées  au  corps  du  Sei- 

gneur (primariiv  crealurœ  nulu  polenliœ.  prcesenlia  majeslalis  in 

dominici  corpoi'is  Iransire possunl naluram  — C.esar.  Ahelat.  (?) 
hom.  5,  de pasch.).  —  Ouomodo  ilaque  mansueludo,  palienlia, 
sobrielas.., prœcipue  esse  dehenl  in  episcopo  el  inler  cunclos  laicos 

emincnlia,  sic  el  caslilas  j)ropria  el  ul  ila  di.rcrim  pudicilia  sa- 
cerdolalis^  ul  non  solum  ab  opère  se  immundo  abslineal^  sed  cliam 

a  Jaclu  oculi  el  cogilalionis  errore  mens  Christi  corpus  contec- 
tura  sil  libéra  (S.  Hieron.,  ep.  14,  n.  8).  Alioquin  sciebamus  el 
in  Chrisli  sanguinem  vinum  consecrari  (S.  IIieron.,  in  Galal., 
v.  19). 

(l)Eccc  (luomoilo  Paler  sancliï^simus  hncresiin  ronliilal  utrainquo.  Im- 
panatorcs  etoiiiin  dosli'iiil,  (liiiu  nequaiiiiam  Clirisluiu  in  pane  cl  vino 
latere,  scd  visibiles  crcaturas,  i.  e.  panoin  cl  vinum  in  >;ul)stanliam  cor- 

poris et  sanguinis  Cihrisli  converli  cl  iteruni  torrena  el  niorlalia  in  Chrisli 

subslanliam  commiilar i  dicii.  —  l'mhraiicos  ({uoipu'  nihilominus  (iissij)aL 
(lum  h;\îc  converli  non  in  ({uamlibcl  crealuram,  sed  in  subslanliam  cor- 

poris el  sanguinis  conlîrmat  ;Guitm.  Avers.,  1.  3.  n.  35\ 
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u  Aqiiam  olim  in  viniim  converlil  (;j.:-a3i,jÀ-/iX£vj^  in  Cana  Gali- 
Iœa\  fjiiod  hahel  quamdam  ciim  sanguine  propinquitaleni  :  et 
ciim  pariun  digmini  exisliniabimiis,  cui  credamus  qiiod  viniim  in 

' sançjmnem  transnmlarit  (oTvov  p.£-ra'iaAwv  zU  '^^[j.^]'!  Ad  eas  naplias, 
qiiibiis  corporel  copulantiir,  vocatas^  prœier  opinionem  omnium 
hoc  fecil  miraculum  :  et  non  multo  magis  sic  eum  corpus  et  san- 
guineni  smim  fruenda  nobis  donasse  persuasum  firmiler  habebi- 
mus  ut  ea  eum  omni  certiludino  tanquam  corpus  ipsius  et  san- 
guinem  sumamus?  (S.  Cyrill.  Hieros.,  Ccitech.  mijslag.,  4).  — 

«  Nous  prions  le  Dieu  très  bon  de  faire  descendre  l'Esprit  Saint 
sur  les  dons  préparés  (■^:<  ̂Go/.=:i|j.£va)  afin  qu'il  fasse  (-o'.r;c7r,)  du 
pain  le  corps  de  Jésus-Christ  et  du  vin  son  sang  ;  car  ce  que 
lEsprit  Saint  a  touché,  est  entièrement  sanctifié  et  changé  » 

(-K/Tw;    TOÙTO    '?,^([o:'j-X'.    y,ocl    [Jn-a^iSÀr^Tai    —    S.    Cyrill.     Hieros., 
Catech.  Mijstag.,  5).  —  «  Xoas  croyons  que  le  pain  sanctifié  par 
le  Fils  de  Dieu  est  changé  en  son  corps  »  (jUs^axotôTcrGat)  —  et  que 

ce  changement  se  fait  «  instantanément  »  [t'Wjc,)  par  les  paroles 

de  la  consécration  »  (Greg.  >s'yss.,  Orat.  catech.,  c.  37).  «  Par 
la  vertu  de  la  bénédiction  Jésus-Christ  a  changé  (u—aTTor/stwcrai;) 
en  son  corps  la  substance  des  éléments  visibles  »  ('^^v  oaivoiaivcov 
Tr,v  ojT'.v  —  Greg.  Xyss.,  /.  c).  —  «  Croyez  que  maintenant 
même  a  lieu  ce  banquet  dans  lequel  Jésus-Christ  lui-même 
était  à  table.  Ce  banquet  ne  diffère  en  rien  de  la  dernière  Cène 

(oOosv  o'.£vr/;o/£v).  Le  nôtre  n'est  point  préparé  par  un  homme, 
alors  que  lautre  a  été  préparé  par  Jésus-Christ  :  tous  les  deux 
sont  préparés  par  le  Sauveur  »  (S.  Ciirysost.,  hom.  50  in 

Matth.  n.  3).  «  Nous  faisons  fonction  (-ra^iv)  de  ministres;  c'est 

Lui  qui  sanctifie  et  change  les  dons  ofl'erts  »  (o  oe  i'y.yZt'j'j  Tjzà 
v,7.\  ;j.s-a7/.îjz^wv  aÔTo;  —  in  Matth..  hom.  82,  n.  5).  «  Approchez- 
vous  de  la  table  sainte.  Jésus-Christ  est  préseiit  {rAzz^-'.y),,,  Ce 
n'est  point  un  homme  qui  fait  que  les  dons  offerts  sur  Fautel 
deviennent  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  c'est  Jésus-Christ 
lui-même,  Jésus  crucifié  pour  nous.  Le  prêtre  est  là  comme  son 

ministre  et  son  représentant  (7/7,;^^  "^Àt^oô;'/)  lorsqu'il  prononce  les 
paroles  (de  la  consécration),  la  puissance  et  la  grâce  sont  du 

Seigneur.  «  Ceci  est  mon  corps  ))^  dit-il.  Cette  parole  change 

(;j.s-:appj6;j.''^£i)  les  dons  offerts  »  (S.  Ciirysost.,  de  prodit  Jud., 
hom.,  1,  n.  6).  —  Dieu,  qui  a  créé  de  rien  l'univers,  Dieu  qui 
s'est  uni  hyposlatiquement  la  nature  humaine,  ne  serait-il  pas 
asse'A  puissant  «  pour  changer  le  pain  en  son  corps,  le  vin  mêlé 

d'eau  en  son  sang  »  ?  Le  Saint-Esprit  descend  et  opère  cette 
merveille  inconcevable.  Sur  l'autel,  «  est  véritablement,  uni  à 
la  divinité,  le  même  corps  qui  est  né  de  la  Vierge  Marie,  non 

point  que  ce  coi'ps  descende  brusquement  du  ciel  (s;   oùpavoù- 
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y.a-:ip/2Ta'.j,  mais  parce  que  le  pain  cl  le  vin  sonl  changés 
(tjtîTa-o'.ojvTa-.)  au  corps  et  au  sang  de  Dieu  »  —  et,  par  suite  de  ce 

changement,  "  il  n'y  a  pas  deux  corps  »  (o>/.  zlii  ojo),  mais  nu- 
méri([uenient  «  un  seul  et  même  corps  »  d'^  y-^-  -ô  aô-roj  au  ciel  et 
sur  la  terre  (Joann.  IJamasc,  de  fui c  orthod.^  iv,  13j. 

Il  va  sans  dire  que  la  doctrine  catholique  de  la  transsubstan- 
tiation a,  dès  les  temps  apostoliques,  trouvé  son  expression 

dans  les  diflerentes  liturgies  (1;.  Lorsque 'l'évèque  ordonne  un 
prého,  il  demande  au  Père  céleste  «  ut  hi  fnnudi  in  ohst^qidum 
plebis  tiiiv  panem  el  viiuiin  in  coi-pus  el  sanyidnem  Filii  lui  ini- 
niaculaia  benediclione  Iransformenl  »  (Poxtif.  Rom.  resp.  Sa- 
cRA^r.  Gelas. j.  — Munera,  Domine^  oblala  sanctifica,  ul  lui  nobis 

i'nigenili  corpus  el  san(juis  fianl  Sac.  Gregor.j.  —  Ifœc  hoslia 
o/ferlur  a  pluriniis  el.  ununi  corpus  Chrisli  Spirilus  sancli  in/'u- 
sione perflcilur  (Litcrg.  xYmbjî.  .  —  Descendais  Donùne^  in  lus 
sacri/iciis  Paraclilus  Spirilus,  ul  oblalioneni,  (/uam  libi  de  tua 

terra  fruclificanle  porrigimus^  cœlesli  permutatione  le  sanc- 

tiflcanle  sumamus  :  ut  translata  l'ruge  in  corpore,  calice  in 
eruore,  prnficiat  meritis^  quod  obtulinius  pro  deliclo  (Liïlrg. 

GoT.).  —  Precaniur,  oninipolens  Deus,  ul  his  creaturis  superpo- 

sitis  altario  tuo  sanctitîcationis  munus  inl'undas,  ut  jxinis  hic 
transmulalus  in  carnem  el  calix  transformalus  in  sanguineni  sil 
olfcrenlibus  (jralia  et  sumenlibus  niedicina  (Liturg.  Mozarab.;. 

—  Epiphaniœ  dieni  cclebri  soleninilale  veneremur  pia  obsecra- 
linne  poscenles,  ut  qui  tune  aquas  in  vina  niulavit,  nunc  in  san- 

guineni suum  oblalionum  noslrarum  vina  convtrtat  (Miss.  Got.  •. 
—  Dans  la  liturgie  de  saint  Jean  Chrysoslome,  le  prêtre  prie 
ainsi  :  «  Faites,  Seigneur,  de  ce  pain  le  corps  précieux  de  votre 

(^4hrist  ;  et  de  ce  qui  est  dans  le  calice  faites  le  sang  précieux  de votre  Christ  ». 

5.  —  Il  est  une  autre  prouve  de  la  transsubstantiation,  sur 

laquelle  les  anciens  Scolasticiucs  aiment  à  s'appuyer  et  (pie  le 
Catéchisme  romain  reproduit  a[)rès  eux  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  4, 

({.  o2'.  Xous  ne  pouvons  l'omettre,  parce  qu'elle  est  très  utile  à 
rintelligonce  du  mystère  encharisticiue.  Cet  argument  repose 

sur  le  lien  intime,  sur  la  dépendance  étroite  qu'il  y  a  entre  la 

présence  réelle  et  la  transsubstantiation.  Par  suite  d'une  dispo- 
sition positive  de  la  pari  de  Dieu,  cesl -à-dire  en  vertu  des  pa- 

roles de  l'inslitulion,  la  [)résence  réelle  i\c  peut  avoir  lieu  qu'en 

(T  ()I)s(MT.ili(»i\nni  t[iii)nno  sacer.lolalimu  sacranionln  respicianiu-J, 
qiinR  al)  AposLolis  Iradila  iii  lob»  inuiid.>  atijue  lu  oniiii  Kclesia  t-atholica 
imiroi'miler  reh'braiilur  ut  h^m'in  creilendi  lex  slaluaL  supplicMuli  (S. 

r..ï:LKST.  I.  ad  Coll.  episr.  r.  11  .  —  ('.f.  Mlt.atori,  Dis^eri.  de  rcbus  Ulur- 
f//('/8,  c.  8-l(i. 
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raison  du  changement  des  substances,  en  sorte  —  tous  doivent 

l'admettre  —  que  ces  deux  dogmes  sont,  du  moins  de  fait,  in- 
dissolublement unis  Tun  à  l'autre.  Or,  saint  Thomas  et  saint 

Bonaventure  déduisent  le  dogme  de  la  transsubstantiation,  non 

point  seulement  de  la  vérité  des  paroles  de  l'institution,  mais 
encore  du  fait  de  la  présence  réelle  considéré  en  lui-même^ 

puisqu'ils  regardent  la  conversion  des  substances  comme  le  seul 
moyen  possible  et,  par  conséquent,  comme  le  moyen  nécessaire 

pour  réaliser  (1)  la  présence  sacramentelle  du  corps  de  Jésus- 

Christ.  D'après  l'enseignement  de  la  Révélation,  Jésus-Christ 
devient,  par  la  consécration,  véritablement  présent  dans  le  sacre- 

ment —  par  conséquent,  il  faut  qu'il  y  ait  conversion  de  la 
substance  du  pain  en  même  temps  que  les  espèces  du  pain 
continuent  de  subsister.  Pour  justitier  cette  conclusion,  on 

démontre  que  la  présence  véritable  du  corps  de  Jésus-Christ  — 
déjà  préexistant  —  ne  peut  se  réaliser  que  de  cette  seule  ma- 
nière. 

Saint  Thomas,  toujours  d'accord  avec  lui-même,  répète  fré- 
quemment (2)  que  la  transsubstantiation  est  l'unique  moyen 

possible  pour  produire  la  présence  réelle  ;  s'il  n'admet  ni  que  la 
substance  du  pain  continue  de  subsister,  ni  qu'elle  soit  détruite 
ou  retombe  dans  le  néant,  c'est  parce  qu'on  supprimerait  ainsi 

(1)  Il  ne  faut  pas  confondre  deux  choses  très  différentes  :  la  présence 
de  fait  du  corps  de  Jésus-Christ,  et  la  réalisation  de  cette  présence.  En 
soi,  le  corps  du  Sauveur  pourrait  être  sacramentellement  présent  con- 

jointement avec  la  substance  du  pain;  mais  il  ne  peut  devenir  de  fait, 
ni  être  rendu  sacramentellement  présent,  sans  que  cette  substance  soit 

convertie  et  cesse,  dès  lors,  d'exister. 
(2)  Absque  dubio  S.  Thomas  tenct  non  posse  per  qiiamciimque  poten- 

îiam  corpus  Christi  esse  in  cœlo  et  in  sacramento,  nisi  per  conversioneni 
panis  in  ipsum  adeo,  quod  licet  ibi  non  csset  substantia  panis,  puta  si 
prius  annihilaretur  manentibus  speciebus,  adhuc  sub  illis  non  posset 
esse  corpus  Christi,  sed  necessarium  est,  ut  substantia  illa  non  solum 
desinat  esse,  sed  in  corpus  Christi  converlahir.  Ouod  autcm  S.  Thomas 
loquatur  abaoluîe  de  divina  potentia,  apertc  deducitur  ex  littera  ;  nam  ex 
necessitate  rei  colligit  factum  ita  esse  (Tolet.,  in  S.  Thom.,_3,  q.  75,  a. 
2).  —  Les  théologiens  postérieurs  au  Concile  de  Trente  étaient,  pour  la 

plupart,  d'un  avis  différent  (Cfr.  Suarez,  disp.  49,  sect.  1)  ;  et,  depuis Gajetan,  de  nombreux  thomistes  ont  même,  sur  ce  point,  abandonné  la 
doctrine  de  S.  Thomas  si  clairement  enseignée.  Modus,  quo  corpus  Christi 
potuerit  in  eucharistia  constitui  independenter  a  conversione,  diversi- 
mode  a  diversispro  ingeniorum  varietate  exponitur.  Nobis  sufficiat  dicerc. 
Deum  potuisse  primo  producere  Christi  corpus  in  eucharistia  sine  exten- 
sione  locali....  et  si  Deus  ita  se  gereret,  non  necessario  ex  hujus  vi  des- 
trueretur  panis,  quippe  qui  posset  cocxistere  cum  Christo  (Salmant., 
disp.  5,  dub.  3,  n.  51).  On  voit  aisément  que  cette  hypothèse  est  insoute- 

aable,  parce  qu'elle  supprime   l'identité    numérique  du  corps  céleste   de 
^on  corps  sacramentel.  •* 
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la  conversion  des  substances,  ce  qui  renrlrait  la  présence  réelle 
impossible.  Non  potesl.  aliter  corpus  Chrisli  inci[)ere  esse  de 
iiovo  ifi  hoc  sacranwnlo  nisi  per  C(>nversionem  substantite  panis 

in  ipsum  (S.  TnoM.,  3,  q.  75,  a.  2).  — Non  est  dare  aliquem  mo- 
dum,  qiio  corpus  Chrisli  verum  esse  incipiat  in  hoc  sucraniento^ 
nisi  per  conversionem  suhslanlirn  panis  in  ipsum,  (pur  quidem 
conversio  iollilur  posila  vel  annihilalione  subslanliœ  panis  vel 

résolut ione  in  prœjacentem  materiam  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  3. — 
Cfr.  c.genl.  iv,  63.  —  iv,  dist.  11,  q.  1,  a.  1,  sol.  1.  —  in\  Cor., 
cil,  lecl.  4).  —  Le  docteur  séraphique  partage  celte  manière 
de  voir.  Il  démontre  ainsi  «  la  véritable  conversion  du  pain  au 

corps  de  Jésus-Christ  »  :  Constat  et  verum  est,  quod  corpus 
Chrisli  secundum  veritatem  est  in  altari  et  prius  non  fuit  ;  ergo 
secundum  aliquam  mutationem  sui  vel  alterius.  Non  sui,  quia  est 

immulabile.  —  Non  alterius  nisi  panis:  ergo  (S,  Bonav.,  iv, 
dist.  11,  p.  1,  q.  1). 

En  effet,  la  présence  réelle  de  Jésus-Christ  dans  le  sacrement 
suppose  un  fondement  réel  ;  et  ce  fondement  réel  ne  peut  être 

qu'un  changement  réel  ou  dans  le  corps  de  Jésus-Christ  ou  dans 
quelque  autre  chose,  c'est-à-dire  dans  le  pain.  Or,  pour  les 
maîtres  de  l'ancienne  Scolastique,  c'était  un  fait  indiscutable 
que  le  corps  de  Jésus-Christ,  qui  est  glorieux  dans  le  ciel,  doit 

être  rentlu  présent  sur  l'aulel  sans  subir  aucun  changement  réel 
et  que,  par  conséquent,  toute  action  directe  et  immédiate  de 
Dieu  sur  ce  corps  est  écartée  (1).  Dans  cette  hypothèse,  il  reste 

simplement  ceci,  que  Jésus-Christ  devient  réellement  présent 
par  un  changement  réel  qui  affecte  le  pain  (2).  Et  un  tel  chan- 

gement ne  peut  être  que  la  conversion  de  la  substance  du  pain 

au  corps  de  Jésus-Christ,  de  telle  sorte  qu'après  la  conversion 
les  dimensions  du  pain  subsistent  et  contiennent  réellement  le 

corps  du  Sauveur,  permettant  ainsi  la  présence  réelle  de  Jésus- 

Christ  sur  l'autel.  (Juum  in  hoc  sacramento  sit  verum  corpus 
Chrisli  nec  incipiat  Un  esse  de  novo  per  motum  locale  m,  quum 
etiam  nec  corpus  Chrisli  sit  H>i  sicut  in  loco,  necesse  est  dicere^ 
quod  incipiat  ibi  esse  per  conversionem  sultstanliœ  in  ipsum 

(S.  TiioM.,  3,  q.  75,  a.  4).  —  Corpus  Chrisli  non  fit  in  mullis  locis^ 
nisi  aliquid converlatur  in  ipsum  (S.  Bonav. ,  iv,  dist.  1 1 ,  p.  1 ,  q.  4). 

(l^  Si  panis  non  convorlorolur  in  corpus  Christi,  non  csset  inlcllii^cro. 
([uoniodo  corpus  Chrisli  incipercl  t'sse  in  allari  sine  nui  mulalionc.  propter 
(luod  convtM-sio  panis,  non  annihilalio  dicenda  est  (S.  Bon.vv..  iv.  disl.  11, 
p.  1,  .|.  :^). 

['2)  n(Mis  converlil,  ul  uhi  oral  panis,  (pii  est  cibus  corporalis.  sil  corpus 
Chrisli,  non  per  Iransnuiialioncni  in  rorpore  faclani,  scd  in  pane  in  ipsum 
prius  cxsislcn.^  Iranscunlc  {S.  Bonav.,  1.  c.,q.  1). 
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Les  théologiens  qui  veulent  expliquer  la  réalisation  de  la  pré- 
sence eucharistique  par  une  action  directe  de  Dieu  sur  le  corps 

de  Jésus-Christ,  sont  contraints  d'admettre  que  le  corps  du 
Sauveur  est  amené  iaddiicatiir)  de  quelque  manière  sur  l'autel 
ou  qu'il  y  est  produit  iproducaiiir).  En  effet,  il  n'y  a  pas  de 
milieu,  quels  que  soient  d'ailleurs  les  lermes  employés  pour 
désigner  le  mode  de  réalisation  (I).  Comme  il  est  évident  qu'il 
ne  saurait  être  question  d'une  «  adduction  »  proprement  dite 
ni  d'une  «  production  »  proprement  dite  du  corps  de  Jésus- 
Christ,  nombre  de  théologiens  ont  tenté  de  modifier  ces  ex:- 
pressions,  de  les  atténuer  pour  imaginer  un  acte  qui  puisse 
servir  à  expliquer  la  présence  eucharistique.  Oi%  la  théorie  de 

l'adduction,  et  celle  de  la  production  (de  quelque  manière  que 
leurs  auteurs  s'efforcent  de  les  expliquer)  présentent  tant  de 

difficultés,  disons  même  tant  de  contradictions  et  d'impossibi- 
lités, qu'on  n'y  saurait  rencontrer  une  solution  satisfaisante  de 

la  question.  —  L'adduction  du  corps  de  Jésus-Christ  par  un 
mouvement  local  est  unaniment  rejetée  comme  impossible  :  mais 

comment  soutenir  que  le  corps  de  Jésus-Christ,  qui  règne  dans 
la  gloire  du  ciel,  devienne,  sans  quitter  sa  place  et  sans  fran- 

chir l'espace  intermédiaire,  présent  sur  l'autel  en  participant  à 
une  modification  accidentelle,  à  une  réalité  modale  intrinsèque, 

c'est-à-dire  à  une  «  iibiccdio  »  nouvelle  ?  Évidemment,  cette 
opinion  offre  bien  des  invraisemblances.  —  Les  difficultés  ne 
sont  pas  moindres  si  Ton  attribue  à  une  activité  «  productrice  » 

de  Dieu  la  réalisation  de  la  présence  du  corps  de  Jésus-Christ 
sous  les  espèces  sacramentelles.  Pour  que  cet  acte,  en  effet, 

mérite  son  nom  et  soit  capable  de  réaliser  la  présence  sacra- 

mentelle, il  faut  qu'il  produise  encore  une  fois  ou  à  nouveau, 
dans  sa  substance,  sous  les  espèces  du  pain,  le  corps  de  Jésus- 
Christ  préexistant  dans  le  ciel.  Or,  dans  cette  hypothèse,  l'u- 

nité numérique  du  corps  eucharistique  de  Jésus-Christ  et  de 
son  corps  céleste  est  évidemment  sacrifiée  (2).  Gomment  ce 

corps  qui,  une  fois  déjà,  par  l'Incarnation  du  Fils  de  Dieu  a 
été  «  formé  d'une  femme  »  (Galat.,  iv,  4),  qui  est  né  de  la 
Vierge  Marie,  qui,  depuis  lors,  subsiste  identiquement  le  même 

(1)  Outre  les  termes  adduclio,  et  prodiiclio,  on  emploie  encore  ceux-ci  : 
aclio  inlroductiua,  constiiiitiua,  conserualiva,  iinitiua,  replicaliva,  quasi  repro- 
ductiva  corporis  Christ i  sub  speciebus. 

(2)  Novum  individuum  producitur  distinctum  ab  omnibus  aliis,  quando 
conversio  e^i  producîiva  :  in  prœs^enti  autem  conversio  non  est  produc- 
tiva.  Panis  enim  convertitur  in  ipsum  corpus  prœexislens  et  ideo  corpus 
ex  carne  Virginis  factum  et  ex  pane  factum  non  sunt  diversa,  sed  iinum 
et  idem  omnino  (Bellarm.,  1.  3,  c.  24). 
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—  commenl  ce  corps  scrail-il  numériquement  un  seul  et  même 
corps  [niimerf)  idem  corpiis]  avec  celui  qui,  maintenant,  par  la 
consécration,  est  de  nouveau  produit  dans  son  être  subslan- 
liel  ?  Il  y  aurait  ainsi  deux  corps  complètement  indépen(tants 

Tun  de  l'autre.  Pour  sauvegarder  l'identité  du  corps  de  Jésus- 
Clij-ist  dans  le  ciel  et  du  corps  de  Jésus-(^hrist  sur  la  terre,  il 
ne  sulïit  pas  de  rejeter  une  <(  reproduction  >^  substantielle  :  il 
faut  exclure  tout  changement  intrinsèque,  il  faut  admettre  que 

ce  corps  ne  reçoit  ni  ne  perd  aucune  réalité  accidentelle.  Cor- 

pus C/u'lsli    in   consecralione  non  fit...  cerie  tiinc  non  fil  ejus 
humanilas,  quia  fada  esl  in  conceptione  ;  non  fil  gloria  corpo- 
/•/.s,  quia  fada  esl  in  resurredione  ;  non  fil  perfeda  œtas^  quia 
Iriginla  annoruni  spalio  esl  perfeda  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  10,  p. 

2,  a.  1,  q.  2).  —  In  corpore  Chrisli  nulla  est  innovalio  S.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  11,  p.  1,   q.  6). 

D'après  le  Catéchisme  romain,  la  conversion  de  la  subs- 
tance du  pain  est  nécessairement  liée  (necessario  conjungilur) 

à  la  présence  réelle.  Si,  en  effet,  après  la  consécration,  le  corps 

véritable  de  Jésus-Christ  est  sous  les  espèces  du  pain,  bien 

qu'il  n'y  fût  pas  auparavant,  il  est  absolument  nécessaire  \oni- 
nino  necesse  esl)  que  cette  présence  se  fasse  ou  par  le  mouve- 

ment local  (loci  inulalione),  ou  par  une  création  crealione  ̂   ou 
par  le  changement  iconversione)  de  la  substance  du  pain  au 

corps  du  Sauveur.  Il  n'y  a  pas  d'autre  moyen.  —  .Manifeste- 
ment, Jésus-Christ  ne  peut  devenir  présent  sur  l'autel  par  un 

simple  mouvement  local,  puisqu'il  ne  quille  point  le  ciel  et  que, 
de  plus,  un  mouvement  local  ne  peut  se  faire  que  par  succes- 

sion el  dans  une  direction  déterminée,  tandis  que,  par  la  con- 
sécration, Jésus-Christ  devient  présent  sous  les  espèces  du  pain, 

inslantanément  et  en  une  foule  de  lieux  d».  En  outre,  la  pré- 
sence sacramentelle,  la  manière  dont  Jésus-Christ  existe  sacra- 

mcnlellement,  ne  peut  être  le  résultat  d'un    mouvement  local. 
—  Il  est  encore  moins  croyable  {minus  credibile  est)  que  le 
corps  de  Jésus-Christ  soit  créé  ou  produit  à  nouveau  ;  cela  est 

(1)  Imi>ossibile  e^;t  quod  veiuni  C.hii^ti  oor])ns  C!?sc  sub  hoc  sacramenlo 
incipint  per  iiioluin  localoni  :  liim  (piia  soipuM'of iir.  quod  in  ('ivloe^se  dc- 
jiinoi'ct,  ipiauiiocniiupu*  hoc  .lirihir  sncianionlum  :  linn  quia  non  ,|>osi>ct 
siuiiil  hoc  sacranionlmn  ai,^  iiisi  in  uno  loco,  quum  unus  motus  localis 

nonnisi  ad  unuin  berminum  riniahu-  :  tiiin  oliani  (piia  motus  lo<alis  instan- 
laneus  cs-;o  non  i>olcst,  S(mI  lomporc  intUireL,  consecratio  anlem  |HM'lici- 
tur  in  ullimo  insLnnli  pi'olalionis  vcrhocuni.  lUdinnnilur  oi-go  diccnduni, 
quoil  vci'um  corpus  C-hrisll  osso  incipial  in  h()C  sacranionlo  por  hoc  quod 
suhstantia  panis  converlitui-  in  substanLiam  corporis  Chrisli  ,S.  Tiiom.,  c. 
(JcnL,  IV,  ()3.  —  CIV.  3,  q.  7r>,  a.  V>.  —  S.  Donav..  iv.  di<t.  11,  p.  1,  q.  V. 
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inconcevable  [ne  in  cogiiaiionem  qiiidem  cadere  hoc  polesl),  — 
Par  conséquent,  runiquc  moyen  de  réaliser  la  présence  eucha- 

ristique est  le  chang'ement  de  la  substance  de  pain  existant  sur 
Tautel  au  corps  de  Jésus-Christ  :  le  pain  devient  le  corps  du 
Sauveur  (Cat.  Rom.,   q.  32). 

Donc,  seule,  la  transsubstantiation  du  pain  réalise  ou  rend 

possible  la  présence  véritable  de  Jésus-Christ  dans  le  sacre- 
ment. Conversio  facit  de  novo  esse  ubi  res  converlitur  (S.  Bo- 

NAV.,  IV,  dist.  11,  p.  1,  q.  4).  —  Qiiamvis  corpus  Christi  ier- 
miniim  habeat  in  cœlo  quantum  ad  exsistentiam  naluralem,  non 
iamen  habet  quantum  ad  potestatem  conversionis,  secundum 
quam  alibi  potest  corpus  [une  substance  corporelte)  converti  in 

ipsum  et  ideo  illa  virtute  supernaturali  fît  alibi,  qua  aliud  con- 

vertitur  in  ipsum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q.  1).  L'acte  de 
Dieu  opérant  la  conversion  s'étend  seulement  au  pain  et  non 
point  au  corps  de  Jésus-Christ  [respicit  panem  :  non  enim  se 
extendit  ad  corpus  Christi  —  S.  Bonav.)  ;  et  cependant,  par 
suite  de  cet  acte,  par  la  conversion  réelle  du  pain,  le  corps  de 

Jésus-Christ  devient  réellement  présent,  sans  être  lui-même 

l'objet  de  cet  acte  (1),  sans  éprouver  aucun  changement  réel.  Le 
mystère  eucharistique,  ce  mystère  que  Dieu  nous  a  révélé, 

consiste  dans  la  conversion  du  pain,  dans  cette  transsubstan- 

tiation :  il  n'en  demeure  pas  moins  impénétrable  à  l'esprit  hu- 
main, et  ce  n'est  pas  l'éclaircir  ou  l'expliquer  que  d'imaginer 

un  acte  de  Dieu  atteignant  directement  le  corps  de  Jésus-Christ 

pour  l'amener  sur  l'autel  ou  à  l'endroit  où  se  fait  la  consécra- tion. 

Bien  que  le  corps  glorieux  de  Jésus-Christ  n'éprouve  en  lui- 
même  aucun  changement  par  la  transsubstantiation  eucharis- 

tique, sa  présence  sacramentelle  n'en  est  pas  moins  absolu- 
ment réelle  :  pour   réaliser   cette  présence,  il  suffit  du  change- 

(1)  Si,  par  là,  on  entendait  exprimer  uniquement  la  réalisation  de  la 

présence  du  corps  de  Jésus-Christ  par  l'acte  formel  de  la  conversion  du 
pain,  il  n'y  aurait  rien  à  objectera  ce  qu'on  appelât  la  transsubstantiation 
une  «  conversio  addiiciiva  ».  —  Conversio  panis  in  corpus  Christi  non  est 
productiva,  sed  addiicliua.  Nam  corpus  Christi  prseexistit  ante  conversio- 
nem,  sed  non  sub  speciebus  panis  ;  conversio  igitur  non  facit,  ut  corpus 
Christi  simpliciter  esse  incipiat,  sed  ut  incipiat  esse  sub  speciebus  panis. 
Porro  adductivam  vocamus  istam  conversionem,  non  quia  corpus  Christi 
pcr  liane  adductionem  deserat  suum  locum  in  cœlo  vel  quia  per  motum 
localem  hue  de  cœlo  adducatur,  sed  solum  quia  per  eam  fil,  ut  corpus 
Christi,  quodantea  solum  erat  in  cœlo,  jam  etiam  sit  sub  speciebus  panis 
et  non  solum  sub  illis  sit  per  simplicem  prsesentiam  vel  coexistentiam,  sed 
etiam  per  unionem  quamdam,  qualis  erat  inter  substantiam  panis  et 
accidentia   panis,  excepta  tamen  inhœrentia  (Bellarm.,  1,  3,  c.  18). 
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ment  réel  du  pain.  Que  les  espèces  du  pain  continuent  à  sub- 

sister, c'est  là  une  condition  indispensable  pour  la  présence 
eucharistique  ;  et  même  cette  présence  consiste  en  un  certain 

rapport,  en  une  certaine  relation  entre  Jésus-Christ  et  ces  es- 
pèces ou  apparences.  Per  hoc  qnod  dicimiis^  Chrislum  essesiib 

hoc  sncramcnlo  (sous  les  espèces  sacramentelles)  sifjnificahir 
(jUîedam  habitudo  ejus  ad  hoc  sacramentum  (S.  Tuom.,  3.  q. 

7G,  a.  6).  Avant  la  consécration,  les  dimensions  du  pain  ren- 
ferment, naturellement,  la  substance  du  pain  ;  après  la  consé- 

cration et  en  vertu  de  la  conversion,  elles  renferment,  miracu- 

leusement, la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ.  Species  non 
continent  nisi  virtute  conversionis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1, 
q.  4).  Les  espèces  ne  perdent  point,  par  la  transsubstantiation, 
la  propriété  de  contenir  ;  cette  propriété  subsiste  ;  mais  la 

chose  contenue  {res  contenta)  est  autre  :  c'est  le  corps  de  Jé- 
sus-Christ auquel  la  substance  du  pain  précédemment  conte- 

nue sous  ces  espèces,  a  été  changée. 

3«  ARTICLE 

Mode  de  ta  présence  sacramentelle. 

%  11.  —  Jésus-Christ  est  présent  tout  entier  dans  1  Eu- 
charistie. 

1.  —  Jusqu'ici  nous  avons  parlé  surtout  de  la  présence  réelle 
du  corps  de  Jésus-Christ  sous  les  espèces  du  pain  (et  de  la  pré- 

sence réelle  du  sang  du  Sauveur  sous  les  espèces  du  vin).  Ce 

n'est  point  là,  cependant,  tout  ce  que  nous  enseigne  la  doc- 
trine de  l'Église  catholiipie.  Non  seulement  le  corps  et  le  sang 

de  Jésus-(^dirist  sont  présents  dans  l'iuicharistie  :  mais  «  Jésus- 
Christ  est  là  tout  entier  »  [lotus  et  inteijer  Christus  —  Trid.). 
—  Jésus-Christ,  dans  la  perfection  de  sa  nature  humaine  et  de 
sa  nature  divine,  c'est-à-dire  Jésus-Christ  avec  sa  chair  et  son 
sang,  avec  son  Ame  et  sa  divinité  est  sous  les  espèces  du  pain 
et  sous  cha(|ue  parcelle  de  ces  espèces,  comme  aussi  sous  les 
espèces  du  vin  et  sous  chaque  partie  de  ces  espèces.  11  est  donc 
indubitablement  vrai  que  chacune  des  deux  espèces  eucharis- 

tiques contient   autant  que   les  deux  espèces  ensemble  (^Trid., 
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sess.  13,  cap.  3).  —  GcUe  présence  parfaite  de  Jésus-Christ 
tout  entier  et  indivisible  sous  chacune  des  parties  de  chaque 
espèce  existe  avant  la  division  ou  séparation  de  ces  espèces  ;  elle 

n'est  point  la  conséquence  de  la  division  du  tout  en  ses  par- ties (1). 

2.  —  Bien  que  THomme-Dieu  soit  présent,  dans  le  sacrement, 
dans  toute  la  perfection  de  sa  nature  divine  et  de  sa  nature  hu- 

maine, cependant  ni  le  pain  ni  le  vin  ne  sont  changés  en  Jésus- 
Christ  tout  entier  [eiiamsi  totus  Chrislus  contineatiii\  non  tamen 
in  loliim  est  conversio).  En  effet,  la  présence  sacramentelle  de 

chacune  des  parties  constitutives  de  la  personne  de  Jésus-Christ 
se  réalise  ou  en  vertu  delà  conversion  (ixttione  conversionis)  ou 

en  vertu  de  leur  union  mà\\is\h\Q  [vaiione  indivisionis —  Cfr. 
S.  BoNAv.,  IV,  dist.  11,  p.  1,  q.  4).  —  Le  fondement  et  la  cause 
de  la  présence  réelle  ne  sont  donc  point  les  mêmes  pour  les 

différentes  parties  constitutives  de  Jésus-Christ  (2)  ;  et,  pour 

rintelligence  de  nombreux  points  de  doctrine  relatifs  à  l'Eu- 
charistie, il  importe  grandement  d'observer  cette  différence. 

a)  En  vertu  de  la  conversion,  ou  en  vertu  des  paroles  qui 
opèrent  la  conversion,  ou  en  vertu  de  la  forme  du  sacrement 
(ex  vi  consecrationis^  ex  vi  conversionis,  ex  vi  verJ)oriun^  ex  vi 
sacramenti)  il  nV  a,  sous  chaque  espèce,  que  la  chose  dont  la 
présence  est  nécessaire  pour  que  les  paroles  de  la  consécration 
soient  vraies  :  la  chose  désignée  précisément  par  les  paroles 

de  la  consécration,  car  ces  paroles  n'opèrent  directement  que 
ce  qu'elles  signifient  expressément  (3)  Formœ  sacramenloriini 

(1)  Ouia  corpus  Christi  beatum  et  gloriosum  non  })otcst  dividi  in  paite^^ 
suas  ncc  scparari  ab  anima  neque  a  divinitatc  siimmn,  ideo  sub  utraciiie 
specie  (sous  cbacunc  des  deux  espèces)  est  unus  Chri^^tus  et  totus  et  in- 
divisus,  se.  corpus  et  anima  et  Deus  ac  per  hoc  ulrobique  estunum  ctsim- 
plicissimum  sacramentum  continens  totum  CIirisLum.  Et  quoniam  quœli- 
bet  pars  speciei  significat  corpus  Cliristi,  hinc  est,  quod  totum  sic  est  in 
tota  specie,  quod  in  qualibet  ejus  parte  sive  sit  intégra  sive  divisa  (S. 
BoyAv.,Brevil.,  vi,  9). 

(2)  Duplex  distingui  solet  titulus  prsesentiœ,  se.  vis  verbor-um  et  coti- 
eomitantia  rerum,  ita  ut  duobus  modis  possit  aliquid  esse  prsesens  in 
hoc  sacramento,  se.  aut  ex  vi  vcrborum  aul  per  concomitantiani  (Sua- 

REZ,  disp.  51\  D'après  certains  théologiens  celte  dislinclion  est  un 
dogme  de  foi  (Vasouez.  disp.  185,  c.  2,  n.  20)  ;  pour  d'autres,  c'est  une 
«  senîeniia  fidei  proxima  ».  Probabilius  censemns,  distinctionem  hanc 

non  pertinere  immédiate  ad  ̂ lde^"n,  esse  tamen  adeo  certam,  ut  negari 
non  valent  absque  errore  in  fide  et  ingenti  temeritate  (Salmant.,  disp.  7, 
dub.  1,  n.  2). 

(3)  Ea  dicuntur  esse  ex  vi  sacramenti  et  vei'borum  consecrationis  sul) 
qualibet  specie,  qu?e  ipsis  verbis  consecrationis  expresse  significantur  et 
in  quœ  solum  dicitur  fieri  conversio.  Nam  vis  verborum,  quœ   dicitur  vis 
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significando  cfficiunt  (S.  Tiiom.,  in  I  Cor.,  cil,  lect.  6).  —  Isiœ 
duœ  oraliones:  «  If  oc  est  corpus  mcum  —  Jlic  est  calix  sangiii- 
nis  mel  »  lidhenl  disLinctas  signilicaliones,  ergo  et  efficacias 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  11,  p.  Ij  q.  4).  —  Ainsi,  sous  les  espèces 
dn  pain,  le  corps  seul  de  Jésus-Christ  (1)  esl  présent;  et,  sous 
les  cspf'ccs  du  vin,  le  sang  de  Jcsus-Clirist  est  seul  présent.  Par 

conséquent,  ce  qui  n'appartient  pas  à  la  substance  du  corps  et 
du  sang  de  Jésus-Christ,  ne  constitue  point  le  terme  direct  de 
la  conversion  eucharistique  (2).  Fada  conversione  panis  in  cor- 

pas  Chrisli  VL'l  vini  in  sangainem,  accidentia  uiriasque  ninnent. 
Ex  fjuo  palety  rpiod  dimensiones  panis  vel  vini  non  convertunlur 
in  dimensiones  corporis  Chrisli^  sed  subslantia  in  subslantiam 
elsic  substanlia  corporis  Chrisli  vel  sanguinis  Chrisli  {S.  Tiiom., 
3,  q.  71),  a.  1,  ad  3).  En  effet,  la  conversion  étant  le  passage 

d'une  chose  à  une  autre,  les  deux  extrêmes  doivent  être  du 
même  genre  (3);  dès  lors,  ici,  le  terme  final  ne  peut  être  que  la 

substance  du  corps  de  Jésus-Christ,  parce  que  le  point  de  départ 
esl  uniquement  la  substance  du  pain  (4).  Dans  la  phrase  : 
«  Hoc  est  corpus  meam  »,  le  sujet  (hoc)  ne  désigne  directemeut 
(in  recto)  que  la  substance  contenue  sous  les  espèces  sensi- 

bles (5)  ;  c'est  pourquoi  le  prédicat  (corpus  meam)  ne  peut  sen- 

il)siiis  sacramcnli,  respondere  débet  significationi  et  ita  ea  lanhim  pcr  se 

efficil  (jiuv  s/r//î///rrt/ (Vasoi-ez,  disp.  185,  cap.  2,  n.  \2\ 
l  Sans  doiilo,  le  sang'  o-;L  une  partie  con^^liLiilive  du  corps  vivant; 

mais,  (Ml  lui-mcMnc,  il  peut  être  distingué  et  même  séparé  du  corps.  Ici, 

le  mot  «  corps  »  ''corpwsUlésigne  seulement  le  corps  constitué  par  la  chair 
et  par  les  os  —  abstraction  faite  du  sang.  Corpus  quod  est  terminus  per 
se  consecralionis  et  directe  per  bu  jus  verba  significalur,  est  corpus, 
qualenus  importât  [jartes  solidas  et  baliet  rationem  cibi.  Juxta  quam  dis- 
linctionera  nec  sanguis  significatur  nomine  corporis  nec  constituitur  sub 
specie  panis  ex  vi  verborum  (Sai.mant.,  disp.  7.  dub.  2,  n.  7\ 

(2)  Ex  vi  sacrainenli  quantitas  dimen^iiva  corporis  Christi  non  est  in  hoc 
sacramento  ;  éx  vi  enim  sacramenti  est  in  hoc  sacramcnto  illud,  in  (juod 

diriM'te  conversio  terminatur.  (lonversio  aulem,  quaî  fit  in  hoc  sacra- 
mento directe  terminatur  ad  substantiam  corporis  Cliristi,  non  aulem 

ad  diuKMisivMies  ejus,  quod  palet  ex  lioc  quod  quanlitas  dimensiva  panis 

remaiiel  l'acla  consecratione,  sola  subslanlia  |>anis  transeunte  S.  Tuom., 
3,  (|.  70,  a.  l  . 

(3  In  (pialibtM  transmulalione  vol  convei-sjone  lerminus  a  ((uo  est  C7«.s- 
(Irin  g(Miei'is  cmu  lerminoa<l  cpieni  (S.  Tuom..  iv.  di>l.  ll,([.  1,  a.  1,  sol.  3}. 

[\)  Accideulia  corporis  Chrisli  sunl  in  sacramento  ex  reali  concomi- 
tanlia.  non  aulem  ex  vi  sacramenti,  ex  qua  ibi  est  &ubsfantia  corporis 
Chrisli.  Et  ideo  virliii^  vcrhornm  ad  hoc  se  exlendit,  ul  sil  sub  sacramento 

corpus  Christi,  se.  (piibuscumque  accidenlibus  realilerin  eo  existentibus 
(S.  TuoM.,  3,  q.  81,  a.  3,  ad  3  . 

Ç^''  Verba  oonisecj*ationis  non  significanl  formaliliM"  nisi  substantiam  et 
proplerea  conversio  appellalur  Iranssubstanlialio.  quia  se.  sicul  lerminus 
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tendre  que  de  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  (indépen- 
damment de  ses  propriétés  accidentelles,  comme  aussi  du  san^ 

et  de  Tame  et  de  la  divinité),  puisque,  pour  la  vérité  d'une  pro- 
position, il  faut   une  concordance  parfaite  entre  le  sujet  et  le 

prédicat  (-—  siihstantia  siih  his  speciebiis  contenta  est  siibstantia 
corporis  mei).  —  De  même  que  le  substantif  «   corps  »  (corpus) 
désigne  proprement  la  substance  corporelle  seule,  et  non  pas, 

en  même  temps,  les  accidents  de  cette  substance  ;  ainsi,  il  n'ex- 
prime point  directement  par  lui-même  que,  sous  les  espèces  du 

pain,  il  y  ait  la  divinité,  l'âme  et  le  sang.   Quia  verbum  sanctifi- 
cans^  se.  «  Hoc  est  corpus  meum  »,  significat,  converti  in  corpus, 
non  inctivinitatem  nec  in  animam  nec  in  sanguinem  aliquid  panis 
convertitur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  q.  4). 

b)  Non  point  directement  {per  se).,  mais  en  quelque  sorte  per 

accidens,  c'est-à-dire  par  concomitance  (ex  reali  vet  naturati 
concomitantia^  concomitanter)^  est  cependant  présent,  dans  le 
sacrement,  tout  ce  qui,  au  sens  objectif,  est  de  fait  uni,  au 
moment  où  les  paroles  de  la  consécration  sont  prononcées,  avec 

le  terme  proprement  dit  de  la  conversion,  c'est-à-dire  avec  le 
corps  ou  avec  le  sang  de  Jésus-Christ,  contenu  sous  les  espèces 
eucharistiques.  Ex  naturati  concomitantia  et  quasi  per  acci- 
dens  continetur  sub  sacramento  ittudy  quod  per  se  non  est  ter- 

minus conversionis,  sec!  sine  quo  terminus  conversionis  esse  non 

potest  (S.  Thom.,  IV,  dist.  10,  q.  1,  a.  2,  sol.  1).  —  Cette  union 
réelle,  cette  concomitance  (concomitantia^  conjunctio)  est  de 
deux  sortes. 

a)  Sous  les  espèces  du  pain,  le  sang  est  présent,  et  sous  les 

espèces  du  vin  le  corps  est  présent,  de  même  que  l'âme  de 
Jésus-Christ  est  présente  sous  les  deux  espèces,  par  l'effet  d'une 
connexion'naturelle  (vi  naturatis  connexionis)  en  vertu  de  laquelle 
les  éléments  physiques  qui  constituent  l'humanité  glorieuse  et 
immortelle  du  Sauveur  sont  à  jamais  inséparables  les  uns  des 
autres. 

P)  La  divinité,  c'est-à-dire  la  seconde  Personne  de  la  sainte 
Trinité,  le  Verbe  éternel  est  présent  «  en  vertu  de  son  admi- 

rable union  hypostatique  avec  le  corps  et  l'âme  »  (propter  admi- 
rabitem  illam  ejus  cum  corpore  et  anima  hypostaticam  unionem 

ejus  a  quo  est  so/a  substantia,  ita  terminus  ejus  ad  quem  est  so/a  substantia 

corporis  et  sanguinis  Cbrisli,  non  vero  substantia  et  quantitas.  —  l>eindc 

hoc  ipso,  quod  sub  speciebus  constituatur  substantia  corporis  et  sangui- 
nis Christi,  salvatur  sufficienter  veritas  verborum  consecrationis  :  «  Hoc  est 

corpus  meum  —  Hic  est  sanguis  meus  »,  quidquid  fuerit  de  accidentibus 
(Salmant.,  disp.  7,  dub.  3,  n.  20). 
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—  Tiui).).  —  C'jlte  union  no  demeure  pas  seulement  indisso- 

luble ;  elle  n'a  jamais  cessé,  en  sorte  que,  même  à  la  mort  de 
Jësus,  la  divinité  n'a  pu  être  séparée  ni  du  corps,  ni  du  sang, 
ni  de  TAme  du  Sauveur.  Quia  divinilas  corpus  assiimpUim  uiin- 
(jiiani  de/josnil^  uhicunirpie  esl  corpus  Clirisli,  necesse  esl  et  ejus 
divinilalem  esse^  et  ideo  in  hoc  sacramenlo  necesse  esl  esse  divi- 
nitatem  C/z/7.s7/ concomitantcm  ejus  corpus  (S.  Tuom.,  3,  q.  76, 

a.  1,  ad  1). —  Pour  mieux  faire  comprendre  cette  vérité,  les 

Scolasti(iues  recourent  d'oi'dinaire  à  un  exemple.  Si,  disent-ils, 
on  eût  consacré  le  pain  durant  les  trois  jours  après  la  mort  de 
Jésus,  cetle  consécration  aurait  rendu  présent  le  corps  de 

Jésus-Christ,  uni  sans  doute  à  la  divinité,  mais  séparé  du  sang 
et  de  Tame.  Si  in  illo  iriduo  morlis  fuisset  hoc  sacranienhun 
celehraUun^  non  fuissel  ibi  anima  Chrisli  me  ex  vi  sacramenti 
nec  ex  reali  concomitanlia  (S.  Thom.,  3,  q.  7(),  a.  l,ad  1). 

3.   —   «  Suh   unaquaque  specie  lotus    Christus  conlinelur  » 
(Tru).,  sess.   13,   can.  3).  Jésus-Clirist  est   présent  tout    entier 
sous  chacune  des  deux  espèces  :  les  paroles  de  la  consécration 

rindicjuent  et,  pour  le  démontrer,  il  suffit  d'expliquer  ces   pa- 
roles. Le    Sauveur  lui-même  dit,    par  la    bouche    du    prêtre: 

«  Ceci  est  mon  corps  »,  et:  «  (>eci  est  mon  sang  ».  Ces  paroles 
sacramentelles  affirment  et,  en  même  temps,  elles  font  que,  sous 

les  espèces  eucharistiques,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ 

deviennent  présents  avec   les  propriétés  et  la  perfection  qu'ils 
possèdent  en  réalité  ou  de  fait,  au  moment  même  de  la  consé- 

cration [sicul  sunl  in  rei  veriiaie  —  S.  Tuom.)  Verba  sacramen- 
lalia  sunl  ordinula  ad  converlendum  in  corpus,  quale  est  secun- 

dum  statum  prolationis  verborum  (S.  Bonav.,  iv,  dist  11,  p.  '2, 
a.  2,  q.  2).  Or,  de  fait  et  en  réalité,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus- 
Christ  sont  maintenant  dans  Télat  de   vie    glorieuse  ;  ils   sont 
donc  non  seulement   inséparables   de   la  divinité,  mais  encore 

unis  l'un  à  l'autre  en  même  temps  qu'ils  sont  unis  à  l'Ame.  Dès 
lors,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  ne  peuvent  être  rendus 

présents   qu'en  tant  qu'ils    sont    indissolublement    unis    avec 
Jésus-Christ  tout  entier,  en  qui  et  par  qui  ils  ont  leur  perfection. 
Sic  lolus  cl  inlcger  Chrislus  in  sacramealo  islo  sub  ulraque  ipsius 
specie  esl,  adoralur  alquc  suscipilur  (Dion.    C.vrtis.,    de  sacr. 

euchar.^  serm.  2).  —  Celui  qui  mange  la  chair  de  Jésus-Christ 
ou  (jui  boit  son  sang,  mange  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  lui- 
même  (JoANN.,  VI,  57-58).  Jésus-Christ  dans  son  intégrité  est  le 

pain  de  vie,  le  pain   célesle  de  l'Kucharislie   (Joann.,  vi,  51-52). 
O  res  niindnlis!  manducal  Dominum  j)(iuper,  servus  cl  huniilis 

(S.  TnoM.).  —  //(/('  fide  ipsuni  sacramenlum  rpiasi  divinum  quid- 
dam  adoramus,  quasi  vivum  quiddam  cl  ralionabile  alloquimur 
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el  rogamiis  :  «  Agniis  Dei,  qui  lollis  peccaia  miindiy  miserere 
nohis)^,  quia  non  qiiod  videUu\  sed  qiiod  vere  est  y  Christiim  ibi 
esse  credimiis  (Alger.,  1.  2,  c.  3,  n.  30). 

La  tradition  de  tous  les  siècles,  pleinement  d'accord  avec  la 
Sainte  Écriture,  ne  cesse  d'aiTirnier  hautement  que,  dans  le 
sacrement,  et  sous  chacune  des  deux  espèces,  le  corps  de 

Jésus-Christ  avec  son  sang,  le  corps  vivant  et  glorieux  du  Sau- 
veur, le  corps  uni  à  la  divinité  —  par  conséquent  Jésus-Christ 

tout  entier  est  présent.  «  Réfléchissez-y  :  le  corps  que  nous  re- 
cevons tous  avec  le  sang  auquel  nous  participons  tous,  est  le 

même  corps  qui  règne  au  plus  haut  des  cieux,  que  les  anges 
adorent  ».  (Chrysost.,  in  Epist.  ad  Ephes.^  Hom.  3^  n.  3). 

4.  —  Presque  tous  les  témoignages,  comme  aussi  presque 
toutes  les  raisons  qui  démontrent  que  Jésus-Christ  est  présent 
tout  entier  sous  chacune  des  deux  espèces,  établissent  égale- 

ment cette  même  présence  sous  chacune  des  parties  de  ces 
espèces.  Ne  tenant  compte  en  cela  que  delà  nécessité  pratique, 

rÉglise  s'est  contentée  de  définir  formellement  que,  u  la  divi- 
sion une  fois  faite  [separatione  facta)^  Jésus  Christ  est  contenu 

tout  entier  sous  chaque  partie  de  chacune  des  espèces  »  (Trid., 
sess.  13,  can.  3).  Sub  qualibet  parte  hostiœ  consecralœ  et  vini 

consecrati,  separatione  facta,  totiis  est  Cliristas  (Decr.  pro  Ar- 
MEN.).  —  Singuii  accipiiint  C/iristam  Dominiim  et  in  singulis  por- 
iionibus  totus  est  nec  per  singidas  niinuitiir^  sed  integrum  se 

prœbet  in  singulis  (Sagram.  Gregor.,  Z)o/«.  V.  p.  Theophan.). — 
A  la  dernière  Cène,  tous  les  Apôtres  ont  certainement  reçu  le 

Sauveur  tout  entier  (1)  sous  chaque  espèce  —  et,  cependant, 
tous  ont  bu  au  môme  calice  consacré  (Marc,  xiv,  23)  et  peut- 
être  Jésus  a-t-il  rompu  et  distribué  le  pain  après  lavoir  consa- 

cré. De  même,  dans  l'Église,  on  n'a  jamais  hésité  à  diviser  une 
hostie  consacrée  entre  plusieurs  communiants  ;  el,  lorsque  la 
communion  se  donnait  sous  les  deux  espèces,  les  fidèles  buvaient 
à  un  seul  et  même  calice  consacré.  Seules,  les  espèces  sont 
divisées  ;  le  Sauveur  est  donné  tout  entier  à  chacun  de  ceux  qui 
communient.  «  Chacun  reçoit  tout  entier  le  saint  corps  et  tout 

le  précieux  sang  du  Seigneur  (oÀov  tq  a-ài;i.a  -/.a.  -zh  al^ia),  alors 

même  qu'il  ne  reçoit  qu'une  partie  (f^^o^)  des  espèces  ;  car  le 
Seigneur  est  distribué  à  tous  sans  être  divisé  lui-même  »  [{xz'j'.'Çzzt.i 
à|j.:pi(jTwc; —  EuTYcn.  f582j,  Orat.in  Eachar.).  — i?eor  salva  fîdei 

(1)  Corpasdominicum  datum  discipuiis, 
Sic  toîiini  omnibus  qaod  lotum  sincjiiUs, 
Ejus  fatciiiuF  maiiibu?;.        ^S.  Thom.) 
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majestale  qiiod  iihi  jjrifjis  esl  consecraliis,  siib  lola  specie  toliim 
corpus  exista.  Sicnl  enini  miraciilose  tnni  magnum  corpus; 
siih  tam  parva  forma  conclndllur,  ila  miraciilose  lolam  corpus 
in  sinfjulis  parlibus  continelur  quod  inde  conjicio^  r/uoniam  in 
quolcumque  parles  species  dividanlur,  sub  slnrjulis  parlibus 
lolus  est  Clirislus,  lolus  in  magno,  lolus  in  parvo^  lotus  in  inte- 
fjro,  lotus  in  fraclo  (Innoc.  III,  de  sacr,  ail.  mijsl.,\.  4,  c.  8j. 

Oue  Jésus-Glirisl,  avant  la  division  des  espèces,  soit  présent 

sous  chacune  dos  plus  petites  parties  do  chaque  espèce,  ce  n'est 
point  un  dogme  défini,  mais  une  vérité  théologiquement 
certaine  et  dont  on  ne  saurait  douter  (1).  (Cfr.  Trid.,  sess-  13, 

ca[).  3,  où  Ton  ne  trouve  plus  la  restriction,  «  separalione  fada  »).. 
Manifcsluin  esl^  <juod  lolus  Chrislus  est  sub  qualibcl  parle  spe- 
cieruni  panis^  eliam  hostia  intégra  manente  et  non  solum  quum 

franfjilur  (wS.  Thom.  3,"  q.  76,  a.  3).  Cette  vérité  semble  une  con- 
sé(}uence  nécessaire  de  la  manière  dont  la  présence  sacramen- 

telle est  réalisée.  La  raison^  la  cause  efliciente  de  la  présence 

sacramentelle  n'est  et  ne  peut  être  que  la  consécration,  et  non 

poini  la  division  ou  séparation  des  espèces  ;  or,  puisque  c'est  un 
lail  incontestable  que  Jésus-Christ  est  prosent  tout  entier  dans 
chacune  des  parties  divisées,  il  doit  être  présent  tout  entier  dans 

chaipie  partie  capable  de  division,  c'est-à-dire  avant  la  division 
en  diverses  parties  encore  actuellement  unies  les  unes  aux 

autres.  Constat  quod  po^l  frcwlionem  est  lotus  Chrislus  in  sin- 
qnlis  parlibus,  in  quolcumque  fiai  parlitio  ;  sed  per  fraclionem 
nihil  novum  ibi  effiritur  :  ergo  ante  fraclionem  erat  lolum  in 
qualibcl  /tarte  (S.  Bonan.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  ([.  5  . 

En  vertu  de  la  consécration,  la  substance  du  pain  désignée 
par  le  pronom  u  hoc  »  (ceci)  est  changée  en  la  substance  du 

corps  de  Jésus  Christ,  c'est-à-dire  au  corps  tout  entier  de  Jésus- 
Christ.  Or,  la  substance  du  pain  se  trouve  également  dans 
chacune  <les  parcelles  du  pain,  que  ce  pain  soit  déjà  divisé  ou 

c[u'il  ne  le  soit  pas  Ciicore  :  par  conséquent,  Jésus-Christ  tout 
entier  est  présent  dans  toutes  les  parcelles  encore  unies  de 

l'espèce  du  pain,  et  dans  chacune  d'elles.  Quœlibet  pars  conver- 
litur  in  lotum  [au  corj)s  tout  entier  de  Jésus  Christ  — :  S.  Bonav., 

/.  c.>  —  Il  faut  appli([uer  ici  l'axiome:  h  Ubi pars  est^  ibi  lotum  », 
c'est-à-dire  dès  là  ([u'une  partie  du  corps  de  Jésus-Christ  est 
dans  riioslie,  le  corps  tout  entier  du  Sauveur  y  est  aussi,  parce 

(l)  nuoil  lolii-i  (".iirisliw  sil  in  <|iiMlil)i'L  paiio  specioriun  ante  specicrum fraclioiHMii  xMi  ili\  isioiHMu.  non  est  iiimuMliale  de  tide,  ̂ ed  lameii  lan- 

tîvni  etn'liludinein  liahel.  ul  ejus  on[)o?iitiim  >i(  error  conU'a  lidem  ̂ ^S.vLMA^■T.; 
disp.  {\,  (lui).  I,  11.  1\?). 
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que  la  présence  dont  il  s'agit  n'est  point  une  présence  locale. 
La  manière  dont  Jésus-Christ  est  présent  ici  dépasse  Timagi- 

nalion  de  riiomme  :  cependant,  l'esprit  éclairé  par  les  lumières 
de  la  foi  peut  en  avoir  quelque  idée.  Si  corpus  Christi  ila  poni- 
lur  ibi,  qiiod  lotus  sub  qualibel  parle,  hoc  nullalenus  caclil  sub 
imagiiialione.  Unde  mullum  sublevatur  homo  ad  purilalem  inlel- 
ligenliœ  (S.  Bonav.,  /.  c). 

5.  — Bien  que  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  (comme, 
précédemment,  la  substance  du  pain)  soit  présente  sous  toutes 
les  parties  des  dimensions  continues  du  pain,  cependant,  avant 

la  fraction,  Jésus-Christ  n'est  point  présent  plusieurs  fois  {pluries) 
ni  une  infinité  de  fois  {infini lies),  dans  une  seule  et  même  hostie  : 
il  y  est  une  seule  fois  (seniel).  Ouamvis  anima  sil  in  qualibel 
parle  corporis  lanien  semel  es/,  quia  unum  esl  corpus  ;  simililer 

in  una  hoslia^  quamvis  in  omnibus  partibus,  Chrislus  est  ibi  ta- 

men  semel  (S.  Bonav.,  /.  c).  La  présence  sacramentelle  n'est  et 
ne  devient  multiple  qu'autant  que  les  espèces,  en  tant  que  «  si- 

gne contenant  »  le  corps  [signum  conlinens),  sont  multipliées 

par  la  fraction,  parce  que  cette  présence  consiste  dans  une  cer- 

taine relation  du  corps  de  Jésus-Christ  avec  l'espèce  du  pain  : 
l'espèce  sacramentelle  est  multipliée  ;  alors,  et  alors  seulement 
la  présence  sacramentelle  du  Sauveur  est  multiple.  Par  consé- 

quent, aussi  longtemps  que  les  diverses  parties  de  l'hostie  for- 
ment un  tout,  il  n'est  également  question  que  d'une  seule  pré- 
sence de  Jésus-Christ  :  la  présence  multiple  est  la  conséquence 

d'une  fraction  ou  d'une  division  des  parties  de  l'espèce  sacra- 
mentelle précédemment  unies  en  un  tout  ;  en  d'autres  termes, 

«lie est  la  conséquence  delà  multiplication  du  signe  sacramentel 

qui  contient  réellement  le  corps  de  Jésus-Christ  (1).  Numerus 
sequitur  divisionem  et  ideo  quamdiu  quanlitas  manet  indivisa 
aclu^  neque  substantiel  al icuj us  rei  esl  pluries  sub  dimensionibus 
propriis  neque  corpus  Christi  sub  dimensionibus  panis  et  per 
consequens  neque  infinities^  sed  toties  in  quot  partes  dividitur 
(S.  Thom.,  3,  q.  76,  a.  3,  ad  1). 

(1)  Corpus  Christi  quum  sit  in  sacramenlo  non  quasi  in  loco,  sed  ut  in 
signo,  non  tantum  signante,  sed  etiam  continenle  veraciter,  et  ratio  con- 
tinenliœ  non  discedat  a  ratione  sacramenli:  sicut  quœlibel  pars  potest 

significare  et  significat,  sicut  totiuu,  sic  quselibet  pars  significat  et  con- 
tinet  totum.  Et  quoniam,  quantumcumque  partes  significenl,  tamen  unum 
sunt  cum  toto,  unum,  inquam,  signum,  non  plura,  nisi  diuidantur,  liinc  est 
quod  tantum  semel  continent  et  Christus  totus  semel  continetur.  Nec 

potest  inveniri  exemplum  in  corporalibus,  imo  potius  inveniretur  contra- 
rium  ;  sed  exemplum  quœrendum  est  in  spii'ilualibus,  non  quia  corpus 
Christi  non  sit  vere  corpus,  sed  modum  essendi  habet  ibi  supra  naturam 
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S   1*^    —  Permanence  de  la  présence  sacramentelle 
de  Jésus-Christ. 

1.  —  C'est  une  horcsie  d'ariiriner  que  Jcsus-Glii'i.sl  iiosl  pré- 
sent qu'au  moment  de  la  réception  du  sacrement  {lantum  in 

iisu^  dum  siimitiir)^  ([u'il  n'est  présent  ni  avant  ni  après  (non 
auleni  anlc  vel posl  —  Trid.,  sess.  13,  can.  4).  Dans  les  hosties 
ou  parcelhîs  consacrées,  qui  restent  ou  sont  conservées  après 

la  célébration  de  l'Eucharistie,  le  corps  véritable  du  Sauveur 
est  et  demeure  présent.  La  foi  en  cette  permanence  de  la  pré- 

sence sacramentelle  ne  s'appuie  point  seulement  sur  l'Ecriture 
Sainte  :  elle  est  formellement  attestée  par  la  pratique  univer- 

selle de  l'Église  qui  conserve  et  adore  le  très  saint  sacrement. 
2.  —  Sans  doute,  l'usage  par  la  sainte  communion  est  le  but. 

principal  de  la  présence  réelle,  en  sorte  que  les  espèces  sacra- 

mentelles ne  peuv(;nt,  en  elles-mêmes,  être  détruites  d'une autre  manière.  Inlenlio  Ecclesue  el  instiluenlis  esl  converlere  ad 

usum  fîdeliiun  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  1,  q.  4j.  Mais  il 

ne  s'ensuit  nullement  que  cette  présence  dépende  de  la  récep- 
tion du  sacrement  par  les  fidèles  ou  qu'elle  ne  soit  réalisée  qu'au 

moment  de  la  réception.  L'affirmer  serait  se  mettre  en  contra- 
diction avec  les  paroles  de  la  consécration.  Il  n'est  pas  dit  : 

«  Ceci  deviendra  mon  corps  »  ;  mais  :  «  Ceci  est  mon  corps  »  ; 

et  ces  paroles  ne  sont  vraies  qu'à  la  condition  que  Jésus-Christ 
soit  présent  lorsque  la  phrase  est  achevée.  Ad  vcrilateni  hujus 
locLitionis  :  «  Hoc  esl  corpus  meiini  »,  reqiiiritar  propler  verhiwi 
prœsenlis  lemporis^  qiiod  res  significata  simid  tempore  sit  ciim 

ipsa  fn'i/ni/icalione  locidionis  ;  alioqiiin  si  in  fiiluriwi  expeclareliir 
res  si(jni/ic(da,  apponendar  vcrbnni  fidiiri  tcmporis  :  u  IJoc  erit 
corpus  mcuni  ».  Signifîcalio  auiem  hujus  loculionis  complelur 
slaiini  compléta  prolalione  lioruni  verborum,  El  ideo  oporlet 
rem  signi/icalam  statim  adesse,  quœ  quidcm  esi  effectus  hujus 
sacrameidi;  alioquin  loculio  non  essel  uera  [S.  Tiiom.,  3,  q.  78, 

a.  6).  Ce  dogme  explique  et  justifie  le  rite  de  l'Église  qui  veut 
que,  aussitôt  après  les  paroles  de  la  consécration,  on  élève 

l'hoslie  (et  le  calice)  pour  la  présenter  à  l'adoration  des  fidèles. 
Slalimdiclis  verbis  consecrationis  paniSj  hostia  consecrala  pro- 

corporum.  Sicut  ergo  in  unico  corporc  est  unica  anima  cl  tnmcn  in  s^in- 
jçulis  mcmbris  existons  tola  et  est  semel,  ([uia  iinuni  est  perfeclibile  ;  sic 
et  corpus  r.hristi  aeincl  Um\\un  in  iino  est  sacramcnlo  (S.  Boxw.,  iv,  dist. 
12,  p.l,  dub.  r. 

r.niU.  —   LES    SACREMENTS.   —    II.    —  8. 
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poniîiir  populo  adoramla,  qiiod  non  fîeret,  si  non  esset  ibi  corpus 

Chrisli^  quia  hoc  ad  idololatriam  perlinerel.    Ergo  verba  conse- 

crationis  panis   suuni  effeclum   conseqmintur^  antequani  profe- 
raniur  verba  consecraiionis  vini{S.  Tiiom.,  /.  c).  — Puis,  la  for- 

mule (le  la  consécration  serait  fausse,  elle  induirait  en  erreur  si 

la  présence  réelle  pouvait  cesser  (ou   cessait  parfois)    avant  la 

décomposition  des  espèces  consacrées.  —  Donc,    par   la    trans- 
substantiation, an  moment  de  la  consécration   Jésus-Christ  est 

rendu    sacramentellement  .présent  ;  et   il  reste   présent   aussi 

longtemps  que  les  espèces  du  pain  et  du   vin    ne   subissent  pas 

un  changement  essentiel  (manet  Christus  iotus  sub  utraqae  spe- 
cie  —  S.Thom.).   La   présence   eucharistique  du    Sauveur  est 

indissolublement  liée  à  l'existence   des  espèces  eucharistiques. 
Corpus  Christi  est  in  hoslia  inseparabililer  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 

10,  p.  1,  q.  4).  La  durée  de  la  présence   réelle  et   la    durée    des 

espèces  sacramentelles,  c'est  une  même  chose.  Ces  espèces  ne 
sont  pas  seulement  une  condition  essentielle  de  la  réalisation  et 
de  la  permanence  de  la  présence  réelle  :  elles  sont  aussi   pour 
nous  la  marque  infaillible  de  la  présence  du  corps  et  du   sang 

de  Jésus-Christ.  Omries  in  hoc  consenliunl^  quod  tam  diu  est  cor- 
pus  Christi  in   illis   speciebus^    quamdiu  est  ratio  sacramenti. 

Dicunt  igitur^  quod  species  panis  consecrati  tam  diu   est  sacra- 
mentum,  quamdiu  est  species  panis,  quum  virtus  consecrationis 
ipsani  respiciat,  secundum  quod  est  panis  ;    ideoque   nunquam 
desinit,  il  la  proprietate  salua  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  13,  a.  2,  q.  2). 
Dès  lors,  aussi  longtemps  que  les   espèces  du    pain    et  du    vin 
consacrés  persévèrent,  elles  doivent  annoncer   la   présence  du 

corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  et,   par   conséquent,  contenir 

en  réalité  ce  corps  et   ce  sang.    Mais  aussitôt  qu'elles  ont  subi 
un    changement  essentiel,    c'est-à-dire    aussitôt   qu'elles  sont 
corrompues  au  point  de  ne  pouvoir  plus  être   regardées  comme 

des  espèces  du  pain  et  du  vin,  elles  cessent  d'être  le  signe  sacra- 
mentel de  la  présence  du  corps  et   du  sang   du    Sauveur  —  et, 

avec  le  signe  sacramentel,  la  présence   sacramentelle  de  Jésus- 
Christ  cesse   également.    Gomme,   dans   le    cours  naturel  des 
choses,  la  durée  des  espèces  du  pain  et  du  vin  coïncide  avec  la 
durée  de  la  substance  même  du  pain  et  du   vin,  on  peut   dire 

aussi  que  Jésus-Christ  est  présent  sous  ces  espèces  aussi  long- 
temps  que    la   substance   du   pain    et   du  vin  y  demeurerait 

elle-même  (1).     Ad    veritatem  hujus  sacramenti  pertinet,  quod 

(l)  Tandis  que  S.  Thomas  pousse  ce  principe  jusqu'à  ses  dernières  con- 
séquences, quelques  auteurs  enseignent  encore  au  xin"  siècle  cette 

opinion  erronée  que,  malgré  la  persistance  des  espèces  du  pain,  la  pré- 
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manenl'ibiis  speciehus  corpus  Christi  sah  lis  esse  non  f lésinai. 
Species  aiilem  manenl^  qiianidiu  suh^ianlïa  panis  manerel,  si  ihl 
adcssel  fS.  Tiiom.,  3,  q.  80,  a.  3).  Sous  le  rapport  de  la  durée 

et  de  riudissolubilité  de  l'union  avec  les  accidents  du  pain  et  du 
vin,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  prennent,  par  la  consé- 

cration et  après  la  consécration,  la  place  de  la  subsfance  du 

pain  et  de  celle  du  vin,  qui  cessent  d'exister.  La  loi  sacramen- 
telle, dans  Tordre  surnaturel  des  choses,  est  ici  en  parfaite  har- 

monie avec  la  loi  physique  dans  l'ordre  de  la  nature. 
3.  —  La  permanence  de  la  présence  eucharistique  de  Jésus- 

Christ  sous  les  espèces  qui  continuent  de  subsister  est  une  doc- 

trine d'une  extrême  importance  pour  la  vie  de  l'Église,  particu- 
lièrement au  point  de  vue  du  culte.  Cest  surtout  pour  échapper 

à  ces  conséquences  pratiques  que  l'hérésie  du  xvi®  siècle  a 
voulu,  en  dehors  de  toute  raison  objective,  limiter  la  présence 
réelle  au  moment  de  la  réception  du  sacrement  ou  de  la  célé- 

bration de  l'Eucharistie. 

Delà  permanence  de  la  présence  réelle  il  s'ensuit,  également, 
que  l'usage  immémorial,  la  coutume  si  salutaire  et  si  néces- 

saire de  conserver  l'Eucharistie  dans  nos  tabernacles  et  de  la 

porter  aux  malades,  sont  parfaitement  légitimes  et  qu'il  faut 
les  conserver  (Trid.,  sess.  13,  cap.  G  et  can.  7). 

soncc  j-écUe  cesse  pnr  exemple  lorsqu'on  communie  en  élnt  de  péché 
mortel,  que  l'ho^'lie  est  jetée  clans  la  l'ange,  par  conséquent  lorsquelle 
est  exposée  à  une  grave  profanation.  —  Ouidani  dicunt,  quod  corpus 
(liirisli  continetur  in  illis  speciebus  ins^eparabiliter,  quamdiu  sunt  >acra- 
menluin.  Sacramenlum  autem  sunt  pcr  naturam  panis  et  per  naturam 

ron-^eri'ationis  verbi,  et  ideo  quum  consecratio  non  dimillat  hosliam, 

(juamdiu  salva  est  forma  (l'espèce)  panis,  lam  diu  sacramentum  est, 
([uamdiu  forma  panis  salva  est.  Et  ideo  quum  sacramentum  sit  conten- 
tivum  veri  corporis,  secundum  quod  sacramentum,  tam  diu  continet, 
([uanidiu  salva  est  species  panis  in  modica  parte.  VA  isli  dicunt,  «piod 
ubicunuiuc  ponanlur  species  sive  in  loco  numdo  sive  inuiiundo  sive  in 
ventre  mûris,  dicunt,  quod  ibi  est  corpus  Chrisli.  Et  quia  videntur  corpori 
Domini  derogare  et  sacramento,  dicunt,  quod  hoc  potius  est  in  laudem 
ulrius(pie.  Nain  corpus  Chrisli  non  palitur  injuriam  aliquam.  quum  sit 

gloridcatum  et  in<iuinai'i  nullo  modo  possit.  Sacramentum  etiam  laudalur, 
(juod  adeo  est  sacrum  et  rei  nobili  conjunclum,  quod  non  potest  separari 
vel  aulerri  sibi  continentia  ex  ali«|UO,  dum  salva  sit  forma...  dicunt  ctiam, 

quod  nos  in  hoc  reprehendimur,  <[Uod  loca  humilia  despicimus  cl  vesti- 
meida  nuUamus,  (pium  (Ihislus,  ubicuuKpie  collocelur  illa  species.  esse 

habeal  ;  (puun  eliam  non  relinipiat  illud  operimentum,  «piousque  sit  cor- 
ruiilum.  —  Ouanlumcumque  autem  Iutc  ojMiiio  muniatur.  nuncpiam 
tamen  adeo  munitur,  c^uin  aures  pia;  hoc  abhorreant  audire,  quod  in 

ventre  mûris  vel  in  cloaca  sit  corpus  Cdiristi,  «piandiu  species  ibi  subsis- 

lunl.  Propter  lioc  est  alla  opinio,  quod  corpus  (".brislj  nullo  modo  descen- 
dit in  venli-em  mûris...  Et  ha^c  opinio  communior  est  et  certe  honestior 

et  rationabilior  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  13,  a.  "2,  q.  1). 
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Une  autre  conséquence  est  le  devoir  d'honorer  et  d'adorer  le 
très  saint  sacrement.  Saint  Ambroise  {de  Spir.  s.,  1.  3,  cil,  n. 
79)  et  saint  Augustin  commentant  le  verset  du  psaume  (xcviii, 

5):  «Adorez  (a<:/or«/e)  l'escabeau  [scabelliim)  de  ses  pieds  »,  Pen- 
tendent  de  la  chair  de  Jésus- Christ  qui  est  unie  à  la  divinité  et 
que  les  fidèles  doivent  adorer  dans  rÉucharistie,  avant  la  com- 

munion. Ce  n'est  point  seulement  à  l'Homme-Dieu  caché  sous 
les  espèces  eucharistiques,  c'est  aussi  au  très  saint  sacrement, 
contenant  sous  les  saintes  espèces  le  Sauveur  lui-même,  qu'il 
faut  rendre  un  culte  de  latrie  (ciiltii  latviœ  —  Trid.)  (1).  Tantiim 
ergo  sacramentum  veneremiir  cernai  (S.  Thom.).  —  Ciiltii 
latriœ  dicimus  per  se  et  proprie  Christiim  esse  adorandum  et 

eam  adorationem  ad  symbola  etiam  paras  et  vinipertiiiere,  qua- 
teniis  apDreliendiiniiir  ut  quid  unum  cumChristo  qiiem  continent 

(Bellarm.,  1.  4,  c.  29).  Seules,  l'ignorance  ou  la  malice  peuvent 
taxer  les  catholiques  d'idolâtrie  en  leur  reprochant  d'adorer  du 
pain  (àp-oÀa-psta)  ou  les  seules  espèces  du  pain.  La  substance  du 

pain  n'existe  plus  ;  quant  aux  espèces  on  ne  les  adore  point 
pour  elles-mêmes^  mais  en  tant  que,  parleur  union  avec  l'Homme 
Dieu  dans  l'Eucharistie,  elles  constituent  un  tout  sacramentel, 
un  seul  et  même  sacrement  [coadorantiir  species  tanqiiam  Christo 

conjiinctœ  et  cum  illo  unum  componéntes  —  Suarez,  disp.  65, 
sect.  1,  n.  3). 

Le  culte  de  l'Eucharistie,  qui  va  toujours  se  développant,  la 
Fête  du  T.  S.  Sacrement  avec  ses  magnifiques  démonstrations 

à  la  gloire  de  Jésus-Hostie,  sont  le  triomphe  de  l'Église  ou,  ce 
qui  revient  au  même,  le  triomphe  de  la  vérité  [victrix  veritas) 

sur  le  mensonge  et  sur  l'hérésie  (Trid.,  sess.  13,  cap.  5). 

§    13.  —  Conditions  particulières  de  la  présence 
sacramentelle. 

1.  —  La  manière  dont  le  corps  de  Jésus-Christ  existe  sous  les 

espèces  eucharistiques  est,- s'il  est  possible,  plus  merveilleuse 
encore  que  la  transsubstantiation  elle-mêmCç,  qui  en  est  le  prin- 

cipe et  dont  elle  résulte.   Ce   mode  d'existence  s'appelle  sacra- 

(1)  Non  sokim  Chiistus  siib  speciebus  exsistens,  sed  etiam  totum  sacra- 
mentum visibile,  ut  ex  Christo  et  speciebus  constat,  unico  latrise  actu 

adorandum  est.  —  Conclusio  est  certissima,  quse  probatur  ex  usu  Eccle- 
siae,  quœ  absolute  totum  sacramentum  adorât,  et  Tridentinum  non  sub 
nomine  Christi,  sed  sacramenti  docet  adorandum  esse  hoc  sanctissimum 
sacramentum  (Suarez,  disp.  63,  sect.  1,  n.  3).  —  Cfr.  Salmant.,  de  incar- 

nai., disp.  35,  dub.  3,  n.  73—77. 
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mentel  pour  indiquer  que  Jésus-Christ  est  réellement  présent 

dans  l'Eucharistie  d'une  tout  autre  manière  que  les  êtres  corpo- 
rels sonl,  dans  Tordre  ordinaire,  présents  dans  un  lieu.  Corpus 

C/irisll  non  esi  co  modo  in  hoc  sacranienlo^  siciil  corpus  in  loco, 

(juod  suis  diniensionibus  loco  commensuratur,  sed  quodam  spe- 
(•iali  modo^  qui  est  proprius  huic  sacramenlo  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75, 

a.  1,  ad  3).  —  Ce  mode  d'existence  sacramentelle  appartient  à 
un  ordre  de  choses  bien  supérieur,  puisqu'il  est  non  seulement 
au-dessus  de  toutes  les  lois  physiques  du  monde  matériel,  mais 
encore  en  dehors  de  la  nature  des  corps  glorifiés.  Le  Docteur 

Séraphique  condamne  certains  théologiens  qui  voidaient  expli- 

quer ce  mode  d'existence  par  l'état  glorieux  du  corps  de  Jésus- 
Christ.  Aliqui  voluerunt  hic  suhtiliari  ei  dicere,  quod  hoc  aliquo 
modo  eral  inlellir/ibile.  Et  quamvis  exisientia  tcilis  sil  supra 
naturam  corporis  humani  non  glorificati,  non  est  tcunen  supra 

naluram  co/yjo/'/s  glorificati,  quia  corpus  illud  habet  proprietates 
lucis  et  nobilitates  lucis  :  corpus  autem  lucis  tantœ  nobilitatis  est 
per  naturam,  quod  in  majori  spatio  et  minori potest  esse,  ita  quod 

ipsum  nec  sit  majus  nec  minus...  Sed  ista  manuductio  ad  intelli- 
(jendum  potius  intellectum  obfuscat,  quam  aperiat,  quia  non 
potest  intelligi,  quod  corpus  Christi  contrahatur,  quin  una  pars 
corporis  intret  sub  atia  ac  per  hoc  non  manet  corporis  quantilas 

et  fiqura,  et  mutta  inconvenientia  ad  hoc  sequuntur.  —  Ideo  dicen- 
dum  atiter^  quod  est  supra  naturam  corporis  glorificati  nec 
passant  proprietates  iltœ  convenire  alicui  per  naturam,  et  si 

conveniant^  hoc  sotum  est  per  miraculum,  et  ideo  non  est  quœren- 
dum  simile,  per  quod  capiatur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a. 

2,  q.  1).  —  De  la  complète  identité  [identitas)  entre  le  corps  sa- 
cramentel de  Jésus-Christ  et  son  corps  non  sacramentel,  il 

s'ensuit  nécessairement  qu'à  la  dernière  Cène  le  corps  passible 
et   mortel    du    Sauveur   était   présent    dans  TEucharistie    (1), 

(1"^  Doniiniis  (liscipulis  suis  moilalc  corpus  cl  quod  plus  csl  niorilurum 
manducantlum  oxhibuit.  Nam  quomodo  iinmorlale  quod  nondum  oral  et 
non  polius;  qiiale  eral  tradidorit?  Morlalc  utiquc  et  pa^^sibilc  cxhibuit 

comedenduni  \\\vi\\.  Pull.  Senlcnl.,  1.  8,  c.  4).  —  Soient  (piidani  quan-ere 
(piale  corpus  suuni  discipulis  suis  Doniinus  Cbrislus  Iradidil,  h.  e.  passi- 

bile  an  inq)assil)ile,  niorlah*  an  iniinorlale  lIu(;o  nr.  S.  \'i<:t.,  De  sacr.,  1. 
2,  p.  8,  c.  3).  Après  une  loncfuc  discussion  Hugues  estime  que,  dans  la 
dernière  Cène,  le  corps  du  Sauveur  était  impassible  et  immortel  :  mais 

celte  opinion  était  déj;\  rejetéc  comme  inadmissible,  dès  le  xv*  siècle, 
ainsi  cpio  latlesle  Denys  le  Cliartreux.  In  opposilum  est  ralio  auctori- 
las([ue  mullorum  ilicenlium,  (juod  laie  corpus  tune  dédit  discipulis,  quaie 
lune  liabuit,  utpote  passibile  et  mortale,  alioquin  coniradictoria  verifica- 
renlur  de  eodem...  In  hoc  concordant  doctores  nunc  onmes  aut  pêne 
onmes  nec  aliciuem  legi  seciuenlem  opinionem  illam  Ilugonis  ̂ Dion. 
Cartus.,  IV,  dist.  Il,  (i.  (iy. 
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comme  son  corps  glorieux  y  est  présent  depuis  la  Résurrection; 
mais  le  mode  sacramentel  de  cette  existence,  rendait  ce  corps, 

passible  d'ailleurs  en  lui-même,  inaccessible  à  toute  souirrance 
A'enue  du  dehors.  Manifestiim  est,  quod  idem  verum  corpus 
Chvisli  eral,  quod  a  discipulis  lune  in  propria  specie  videhalur 
et  in  specie  sacramentali  sumebatur.  Xon  aulem  eral  impassibile 

secundum  quod  in  propria  specie  videbalur-^  inimo  erat  passioni 
paraium.  Unde  nec  ipsum  corpus  Christi,  quod  in  specie  sacra- 
menti  dabatur,  impassibile  erat.  Impassibili  tanien  modo  erat  sub 
specie  sacramenti  quod  in  se  erat  passibile,  sicut  invisibiliter^ 

quod  in  se  erat  visibile  (S.  Tiiom.,  3,  q.  81,  a.  3).  —  Corpus 
Christi  in  cœna  discipulis  datum  erat  sub  speciebus  passibile  et 
morlale^  sed  ibi  erat  impassibiliter  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2, 

a.  2,  q.  2).  —  Même  pour  le  corps  glorieux  de  Jésus-Christ,  le 
mode  d'existence  sacramentelle  est  donc  miraculeux  et  absolu- 

ment surnaturel.  Modus  essendi,  quo  Chrislus  est  in  hoc  sacra- 
7?iento,  est  penitus  supernaturalis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  7).  Si  le 

corps  des  justes,  après  la  résurrection,  est  appelé  un  corps  spi- 
rituel i^waa  7:vsj|jLaT'.xv>,  corpus  spirilale  —  I  Cor.,  xv,  43),  il  ne 

faut  point  s'étonner  que  les  Pères  affirment  parfois  que  le  corps 
et  le  sang  de  Jésus-Christ,  dans  leur  état  sacramentel,  sont 
<  spiriluels  »  [corpus  spirilale,  sanguis  spiritalis,  corpus  inlelli- 

gibile,  cibus  et  polus  incorporeus).  Évidemment  ils  n'entendent 
pas  nier  (Ij  la  nature  véritablement  corporelle  du  corps  eucha- 

ristique; ils  veulent  seulement  indiquer  que  ce  corps  participe 

à  certaines  propriétés  des  esprits  et  qu'en  particulier,  au  point 
de  vue  de  la  manière  dont  il  est  présent  ici,  il  ressemble  aux 
purs  esprits  ou  leur  est  même  supérieur  (2).  Spiritui  competit 
esse  lotum  in  totoetin  qualibet  parte,  quia  non  habet  quantitatem 
nec  a  quantitate  ejus  substanlia  dependet.  Corpus  aulem  Christi 
quamvis  in  se  consideratum  non  absolvatur  a  propria  quantitate, 
tamen  non  comparatur  ad  hostiam,  sub  qua  est,  per  propriam 
quantitatem  et  ideo  non  est  spiritus^  sed  participât  quantum  ad 

aliquid  proprietatem  spiritus  secundum  comparationem  ad  spe- 
cies,  sub  quibus  continetur  (S.  Thom.,  i\,  dist.  10.  q.  l,a.  3,  sol. 
3,  ad  3). 

(Ij  Constat  quia  caro  Christi  corporalis  cibus  est  secundum  subslan- 
liam,  quoniam  est  verum  corpus,  sed  est  cibus  spirituaîis  ratione  effectus 
et  proptcr  moduni  sumendi  (Diox.  Cartus.,  Dialog.,  1.  4  proœm.)- 

(2  Corpus  Christi  sub  sacraniento  sublimatur  ad  excellentiorem  mo- 
dum  esscndi  quam  spiritus  —  spirilus  enim  tantum  in  uno  loco  est,  sed 
corpus  Christi  prœsens  est  pluribus  —  ergo,  si  spiritus  est  ita  in  toto, 
quod  in  qualibet  parte,  multo  fort! us  corpus  Christi  ;S.   Boxav.,  iv,  dist. 
10,  p.  1,  q.  5). 

I 
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2.  —  Le  mcmc  Seigneur  Jésus-Christ,  qui  règne  glorieux  dans 
le  ciel,  est  présent  dans  le  sacrement  sans  que  la  perfection  de 

son  humaine  nature  soulîrc  aucun  dommage  ni  aucun  change- 
ment—  il  est  donc  présent  dans  toulc  la  grandeur,  avec  la 

forme  et  la  gloire  que  son  corps  glorifié  possède  dans  le  ciel. 
Chrisliis  in  hoc  sacramenlo  est  corporalis,  dimensionalus,  iino 
tanins  ut  in  terris  conversans ^  in  criice  pendens  atqiie  in  summo 
cœlo  residens  nec  minus  clarus  et  futgens  in  manitjus  sacerdotis^ 
qucun  in  throno  et  sinu  altissimi  Patris  (Dion.  Cautl s.,  Eleni. 

Theol.^  prop.  135).  —  Toutes  les  perfections  intrinsèques,  tous 
les  accidents  absolus  qui  appartiennent  au  corps  de  Jésus-Christ 
dans  le  ciel,  son  corps  eucharistique  les  possède  également  ̂ 1)  : 

seul,  le  mode  d'existence,  —  c'est-à-dire  le  rapport  avec  l'espace 
et,  par  conséquent,  avec  le  monde  extérieur, —  est  différent  et 
même  absolument  contraire.  Propriefates  corporis  Chris ti  sunt 
duplices  :  quœdcim  absolutre,  ut  esse  biculjitum  et  talis  figurœ  ; 
quœdam  relata?,  ut  videri  et  lungi  et  tantuni  locuni  occupare.  Ab 
ahsolutis  non  abstrahitur^  sed  a  comparatis  abstrahitur,  tuni 
propler  veritatem  sacramenti,  qua  oportet,  ut  magnum  corpus 
sil  in  parva  specie,  tuni  propter  ulilitatem  fîdei,  qua  oportet 
occullari  (S.  Bon.vv.,  iv,  dist.  10,  p.   1,  q.  4j. 

Le  premier  accident  absolu  de  tout  corps  est  la  quantité  ou  la 
grandeur.  11  est  certain  que  le  corps  eucharistique  du  Sauveur 

pos.sède  la  (pianlilé  {'2)  :  dans  le  sacrement  le  corps  de  Jésus- 
Christ  est  un  corps  vivant,  organique,  ce  qui  serait  impossible 

s'il  n'avait  point  sa  quantité  naturelle.  Ouamvis  substantia  j)ossit 
abstrahi  a  quantitate^  tamen  quod  corpus  vivat  et  s//organicum 

(1^  Ouamvis  corpus  Chrisli  simul  virtuto  sarramenli  sil  in  pluribus 
locis  (au  ciol  cl  dans  les  hosties  consacrées),  easdeni  lanien  liabct  ubso- 
lulas  proprietatcs  lan([uam  iinum  numéro  (S.  Bonav.,  iv.  dist.  ll.p.  !2,  a. 

2,  q.  2).  —  Corpus  Cluisli  in  piopria  spocie  exsistens  lialK'l  duo  irenera 
accidenlium  :  nani  ({uaMlani  sunl  ahs:oluta  at<[ue  indopondonlia  a  rospectu 

.id  locum,  ul  sensus,  color.  pulclu-iludo  et  siniilia,  <|u,i*  propteroa  vocan- 
lur  inlrinKcca  ;  rputidam  vero  iinpoilanl  essentialiler  liabitudineni  ad  lo- 

cum. ul  ui)i,  silus,  coutaclus  loci  et  alia  liujusmodi,  «pire  liac  de  causa 

solcal  ap|»cllnri  c.rlrinserii,  non  quia  in  «"orpore  Chri^li  non  sinl.  >ed  quia 
hahent  nexum  cuin  ali«[uo  cxfrint^eco.  Ariirmamus  ilaque,  quod  sicut 

'luanlUaa  cl  /iffurd  coi'j»oris  Clirisli  sunt  realiter  sub  speciebus  sacra- 
nuM)talihus.  non  ev  vi  verborum.  sed  jier  realem  concomitanliam,  sic 
cliam  onniia  alia  accidentia  ahtinlnld  et  inlrinSi'ca  corporis  bal)ent  esse 
in  sacramenlo,  Oiiod  docenl  communiter  Iheologi  cum  S.  Thoma  ^S.vl- 
M.vNr.,  disp.  7,  dub.  :î,  n.  2 T. 

(2)  Les  théologiens  sont  unanimes  à  lejeter  lopinion  de  Durand  da- 

]U'^s  la(pMdle  la  subslance  seule,  et  non  poinl  aussi  la  <pianlilé  <lu  corps 
«le  Ji^sns-Chrisl.  est  [)rcsenle  sous  les  espèces  :  pour  eux  celte  opinion 
est  crrori  propimjua,  erroiuut,  lemeraria^  hœrelica. 
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et  non  sit  quantum,  hoc  nec  esse  nec  inlelligi polesl  (S.  Bonav., 

IV;,  clist.  10,  p.  1,  q.  2).  —  Et  là,  précisémenl,  il  y  a  pour  l'esprit 
humain  une  immense  difficulté  :  «  Le  corps  de  Jésus-Christ  avec 
ses  dimensions,  avec  sa  forme  naturelle,  avec  ses  membres,  est 

dans  l'hostie  et  même  dans  les  plus  petites  parcelles  de 
l'hostie  »  (1).  Cette  difficulté  résulte  surtout  de  ce  que  notre 
imagination  [phanlastica  imaginalio  —  vS,  Bonav.)  intervient  dans 
nos  pensées  les  plus  immatérielles  et  que,  dès  lo.rs,  ici,  elle  ne 

peut  se  représenter  le  corps  sacramentel  de  Jésus-Christ  sans 
extension  locale,  contrairement  à  ce  que  la  révélation  divine 

nous  enseigne  (2).  «  Mais,  mon  doux  Seigneur,  je  m'étonne,  si 
je  puis  parler  ainsi,  que  le  corps  si  beau  de  mon  aimable  Sau- 

veur, ce  corps  ravissant  et  glorifié  puisse  se  cacher,  dans  toute  sa 
grandeur  et  son  intégrité,  sous  ce  petit  morceau  de  pain  qui  est 
hors  de  toute  proportion  avec  votre  grandeur  »  (H.  Srso,  édit. 

Denifle,  p.  451).  Inler  omnia  miracula  difficile  inlelligiiiir  mira- 
ciiliim  hoc  prœgrande,  pro  eo  c/iiod  mens  nostra  non  capit,  tanliim 
corpus  speciosiim  occiiltari  posse  siib  lani  modica  qiianlitate 
sine  partium  confusione  per  ingressiini  iinius  in  aliam  (Gabr. 
BiEL.,  In  feslo  corp.  Chr.  serm.  2). 

3.  —  Pour  résoudre  cette  difficulté,  certains  théologiens  ont 
enseigné  une  «  contraction  »,  une  «  condensation  »  (contractio, 

condensatio)  aussi  grande  que  possible  du  corps  de  Jésus-Christ, 
ou  une  compénétration  des  parties  du  corps   sacramentel  (3). 

(1  î  Mirabile  est  quod  in  hoc  sacramentoest  corpus  Christi  in  tanla 
quanlitate  sicut  fuit  in  cruce  et  sicut  jam  est  in  cœlo  nec  tanicn  excedit 
illius  parvœ  formée  terminos  vel  quantitatem,  imde  mirum  est,  quod  suh 
tam  modica  specie  lantus  homo  lateat  (Lud.  de  Sax.,  Vita  J.  Chr.,  p.  2, 
c.  56,  n.  7). 

(2)  Imaginatio  contraria  est,  quee  nullo  modo  potest  imaginari,  quod 
tam  magnus  homo,  integer  Christus,  qui  pependit  in  cruce,  possit  in 
tam  modica  hostia  abscondi    (S.  Bonav.,   serm.  3  de  ss.  corp.  Chr.,  n.  32). 

(3)  C'est  seulement  parmi  les  modernes  que  nous  prendrons  quelques 
citations.  «  Le  dogme  de  l'Église  exige,  pour  la  présence  sacramentelle 
du  corps  du  Seigneur  :  a)  une  exception  aux  lois  physiques  de  limpéné- 
trabilitc,  e>st-à-dire  la  pénétrabilité  dn  corps  sacramentel  du  Christ  ;  b) 
lïnextcnsion  actuelle  du  corps  sacramentel...  ;  c)  la  compénétration  des 
membres  du  corps  de  Jésus-Christ  »  (Oswald,  i,  590).  —  Corpus  Christ' 
habet  in  eucharistia  compenelrci\ionem  mixtam,  quia  species  eucharisticse 

compenetrantur  per  corpus  Christi  in  statu  sacramentali  existens  (La- 
noussE,  De  euchar.,  cap.  3,  n,  54).  —  Patet,  corpus  Christi  cum  quantitate 
aliisque  panis  et  vini  accidentibus  compenetrari,  immo  partes  omnes  cor- 
poreas  Christi  cum  propria  illarum  quantitate  esse  invicem  compenc- 
tratas  (Caiîàjoana,  De  sacr.  disquis.  4,  n,  78).  —  Qui  humani  corporis  ex- 
tensionem  deprimere  potest  ad  minimam  hostiam,  ei  quoque  fas  erit 
ad  punctum  redigere    ideoque    illud  idem  in  quolibet   puncto    collocare 
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Cette  solution  est  erronée  ;  on  ne  saurait  radmetlre.  Une  telle 

manière  de  concevoir  le  mystère  cucliaristi(|ue,  déjà  en  opposi- 
tion avec  cette  doctrine  constante  des  anciens  st;olastiques,  que 

le  corps  glorieux  de  Jésus-Christ  est  présent  dans  le  sacrement 
sans  subir  aucun  changement,  est  en  outre  formellement  reje- 

tée parles  plus  éminents  théologiens.  Non  poleal  iiilellirji,  qiiod 
corpus  C/irisli  contrahatiu%  rjiiln  iiiia  pars  inlrel  siib  alla  ac  per 

hoc  non  manel  corporis  quanlilas  el  figura  et  mulla  inconvenien- 
tia  ad  hoc  sequunlur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  — 
Quomodo  est  intelligendum,  quod  corpus  gtoriosum  efflciatur  ita 
modicum  sicut  porus,  quin  deperdatur  ejus  figura^  ejus  quanlilas 
et  mensura  ?  {S.  Bonav.,  iv,  dist.  49,  p.  2,  sect.  2,  a.  3.  q.  1).  — 
Pulant  quidam,  Chrislum  esse  cuni  tola  sua  quantitale  in  sacra- 
menlo,  sed  non  per  moduni  hahenlis  parteni  extra  parteni,  sed 
partcm  suit  parte.  Imaginanlur  enini  isli,  quod  una  pars  cuni 
atlera  penctratur.,  donec  sil  corpus  ad  quanlilateni  hostiœ,  sut) 
qua  est...  Ista  sentenliaconatur  myslerium  hoc  ad  suum  capluni 

irahere^  in  quo  decipitur,  quia  corpus  Christi  essel  modo  ridi- 
culo...   vana  iqitur  est  lalis  imaginatio   (Tolet.,  in  3,  q.  70,  a. 

Contrairement  à  cette  opinion,  il  faut  admettre  sans  hésiter 

({ue  Jésus-Christ  est  présent  sous  les  espèces  sacramentelles 
dans  toute  sa  grandeur,  avec  la  perfeclion  de  sa  forme  humaine 
et  que,  par  consé([uent,  toutes  les  parlies  de  son  organisme 
ont  leur  situation  et  leur  extension  naturelles  (1).  Corpus  Christi 
quum  sil  organicum,  ludjel  partes  determinate  distantes  ;  est 

enim  de  ratione  organici  corporis  determinata  dislantia  singu- 
tarum  partium  ab  invicem,  sicut  oculi  ab  ocuto  et  ocuti  ab  aure. 

Cette  vérité  est,  du  reste,  un    profond  mystère,  que  Tesprit  hu- 

(Fernandez,  De  sacr.,  s^ect.  4,  n.  382).  —  Contre  cette  opinion  Cfr.  Sua- 

REz,  disp.  48,  sect.  1.  Il  ne  saurait  d'ailleurs  être  ici  (jnestion  dune  com- 
pénétration  proprement  dite,  parce  cpiune  condition  indispensable  fait 

défaut  —  l'extension  locale,  la  présence  par  extension  locale  du  corps 
eucharistique.  Cfr.  Bellarm.,  1.  3,  c.  5.  —  S.\lmant.,  disp.  7,  dul).  3,  n. 
19). 

(l)  Senfenlia  communiai  i^rholarnin  (H  Ei'clesix  est,  in  eucharistia  tolum 

<'.hrisluin  exsistere  cum  ni'jtjnilndinc  et  omnibus  accidentibiis.  excepta 
lelalionead  locuni  cœlesteni,  quani  liabct,  ut  est  in  cœlo  et  iis,  quaî  ad 
cxistenliam  in  eo  loco  conse(piuntur...  et  prfcterea  corporis  Christi  i)artes 
et  nuMnhra  non  ac  pcnclrare.  sed  ita  distincla  esse  et  disposita  inter  se,  ut 
lit;urani  et  ordineni  haheant  C()ri)ori  huniano  convenientein.  lia  ilocent 
Alhcrlus,  Thomas,  Bonavenlura,  Kichardus,  Scolus.  Alexaniler  Alensis  et 
alii.  Kl  hanc  esse  doctrinam  Kcclesia».  dubilari  non  potest...  Maijrniludo  et 
fiiîuia  unita  sunt  corpori  Christi  etciuideni  naturaliter  et  inseparahiliter  : 
igiturel  illa  adsunt  (Bellarm..  1.  3,  c.5). 
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main  ne  parviendra  jamais  à  sonder  (1).  Ici,  il  ne  peut  être 

question  que  d'une  seule  chose  :  montrer  pourquoi  il  n'y  a  au- cune contradiction  entre  les  données  évidentes  de  la  raison  et 

les  enseignements  certains  de  la  foi.  C'est  à  quoi  la  scolasti- 
que  du  moyen  âge  s'est  employée  avec  zèle.  Licel  clivina  virliis 
siiblimiiis  et  secreliiis  in  hoc  sacramenlo  operelur,  qiiam  ab  ho- 
mine  perqiiiri  possit,  ne  tamen  doclrina  Ecclesiœ  circa  hoc  sa- 
cramentiim  infidelibiis  impossibibilis  videaliir^  conandum  est 

ad  hoc  q iio d  omn'is  impossibilitas  cxcludatur  (S.  Thom.,  c.gent.. 
IV,  (>3). 

4.  —  Pour  comprendre  la  manière  spéciale  dont  le  corps 
et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  présents  sous  les  espèces  eucha- 

ristiques, il  importe  surtout  de  considérer  la  substance  corpo- 
relle et  les  accidents  corporels.  Parmi  ces  derniers,  la  quantité 

ou  grandeur  du  corps  vient  au  premier  rang.  L'intelligence  de 
la  présence  sacramentelle  dépend  principalement  de  la  notion 
exacte  de  la  substance  corporelle  et  de  la  quantité  dimensive, 
comme  aussi  de  leurs  relations  mutuelles. 

Un  corps  est  une  substance  composée  de  deux  principes  cons- 

titutifs ou  essentiels  :  la  matière  et  la  forme. lEn  soi,  c'est-à-dire 
abstraction  faite  de  la  quantité  ou  grandeur,  la  substance  cor- 

porelle est  indivisible  [indivisibilis)^  puisqu'elle  ne  possède  pas 
encore  actuellement  oit  formellement,  des  parties  situées  Tune 

hors  de  l'autre  et  qu'elle  n'a,  par  conséquent,  aucune  extension. 
La  substance  matérielle  ne  devient  étendue  et  divisible  que  par 

la  quantité  [per  qiiantilatis  siisceplionem  — S.  Thom.,ii^  dist.  30, 

q.  2,  a.  1),  qui  est  le  principe  formel  de  l'étendue  et  de  la  divisi- 
bilité (2).  Remolâ  quantitale  subslantta  omnis  indivisibilis  est 

(S.  Thom.,  c.  gent.,  iv,  65j.  —  Materiam  dividi  in  partes  non 
convenit,  nisi  seciindum  qiiod  intelliyitar  sub  quantitate,  qua 
remotâ  remanet  substantia  indivisibilis  (S.  Thom.,  1,  q.  50,  a.  2). 

Sans  doute,  en  un  sens  large,  on  parle  de  la  quantité  de  cer- 
taines choses  immatérielles  ;  par  exemple,  le  courage,  la  vertu; 

mais,  au  sens  propre  du  mot,    la   quantité  ou    grandeur   ne   se 

(1  Oueedam  siint  supra  naturam  et  supra  inlellechim,  quœ  nec  nalura 
potcst  facere  nec  humaniis  capere  iniellectus.  Et  hoc  est,  quod  tolus 
Chrishis  in  sua  quanlilate  exlensas  sub  tam  parmi  maneal  quanlitale.  Hoc 

quidera  inlellectus  crédit  fidc  et  huic  assentlt.  tamen  non  polest  naturali- 
ter  apprehendere  perfecte  nec  imaginari  ̂ Tolet.,  in  3,  q.  76,  a.  4]. 

(?)  xVctus  formalis  quantitatis  in  eo  reponendus  est,  quod  suL»?;tantia 
corporalis  a  quanlilate  accipiat,  ut  sit  divisibilis,  i.  e.  ut  habeat  partes 
extra  partes  vel  extendatur  in  partes.  Hinc  jure  quantitas  dicitur  accidens 
realiter  distinctum  a  substantia  corporea  ;Michael  de  Maria,  CosmoL.  tr. 
1,  q.  3,  a.  1). 
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trouve  ([ik;  clans  les  choses  matérielles  et  ici  elle  se  nomme 

qiianlilds  molis,  grandeur  de  la  matière,  en  tant  qu'elle  fait  de 
la  substance  corporelle  une  masse  occupant  un  espace  —  ou 

(jiianii/as  dimensiva,  en  tant  qu'elle  est  la  condition  des  trois 
directions  de  l'étendue.  —  La  quantité  physique  est  donc  une 
réalité  ou  une  manière  d'être  accidentelle,  grâce  à  Ia([uclle  la 
substance  corporelle,  indivisible  en  elle-même,  acquiert  des 

parties  situées  l'une  hors  de  l'autre  et  reçoit  ainsi  l'étendue  sous 
les  trois  dimensions.  Dès  lors,  la  quantité  doit  être  regardée 
comme  accidens  extensiriim  siibstanliœ  corporeœ,  tandis  que  la 
substance  corporelle  se  définit  :  snbstantia  ex  mcderia  et  forma 
composila,  ciii  Irina  dîmensio  debehir^  ou  bien  :  siibslanlia  Iri- 
nam  exigens  diniensionem.  —  Le  corps  est  une  substance  com- 

posée qui  exige  l'extension  en  longueur,  en  largeur  et  en  pro- 
fondeur ;  l'extension  actuelle  n'est  donc  point  de  l'essence  du 

corps  :  elle  est  seulement  la  conséciuence  actuelle  et  prochaine 
de  la  ([uantité  dimensive,  sans  laquelle  la  substance  corporelle 

du  moins,  dans  l'ordre  naturel  des  choses)  ne  peut  exister.  — 
Les  parties  dans  lesquelles  le  qiianlam  continu  peut  être  divisé 

sont  des  parties  intégrantes  de  même  nature,  parce  que  la  subs- 
tance, ({iii  en  elle-ménie  est  sans  étendue,  se  trouve  de  la  même 

manière  dans  toutes  ces  parties.  Naiiira  snbsiantiœ  iola  esl  siib 

(/iialibel  parle  dimensioniim,  sub  qaibus  continetiir^  siciil  siib  qua- 
libel  parte  aeris  esl  Iola  natiira  aeris  el  sub  qaalibet  parte  partis 
est  Iola  natura  panis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  3j. 

L'indivisibilité  du  point  est  tout  autre  chose.  En  elTet,  le  point 
simple,  le  point  indivisible  est  le  principe  de  la  quantité  ou  la 

limite  réelle  du  (/^(r//^?/z^/;î  continu  [terminus  conlinui)\  il  rentre 
donc  dans  le  domaine  de  lextcnsion  en  grandeur  ;  il  occupe  une 
position,  une  situation  déterminée,  tandis  que  la  substance  cor- 
|)orelle,  prise  en  elle-même  (comme  les  êtres  immatériels)  (1) 
est  absolument  en  dehors  du  genre  de  la  grandeur  quantitative 
ou  continue  [extra  lolum  (jemis  eonlinui  —  S.  Tiiom.).  Maleria 
(la  substîmce  corporelle  comme  telle)  dieilur  indivisibilis  per 
uefjalionem  lotius  f/eneris  quantilatis.  Punctus  aulem  est  imlivi- 
sibilis  sicut  quanlitalis  principium,  situm  determinatum  habens 

(Il  Tudivisihilo  ncijdlive  diMliir.  quod  iiec  liabot  parles  iioc  liahoiv  poti'sf: 
<*.  tr.  arii^eUis  est  iiuli\  isibilis  ncfjalirc,  «[uia  nec  exlcndilui-  nec  oxU'iidi 
polosl  iii  pai'tcs.  Indivifiihilc  privalivum  est  quod  quidem  non  habel  partes, 
polest  lanien,  linmo  exicfit  eas  hal)ere.  Hoc  altero  modo  fnihshinlid  malc- 

rialiti,  si  consideretur  al>stra«:la  a  (pianlitale  aut  si  divinilus  «juanlitate 

s|)(>liolm',  est  indivisibilis  :si(inideni  aelii  non  bai>el  parles,  potest  tainen, 
iiniiu)  natiiivdiler  exposUilal  eas  habere  per  achentum  <pi;udil  dis  (Sic.no- 
lUELi.o.  Lc.rir.  pcripal.,  s.  v.  indivisibile). 
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(S.  TiioM.,  Il,  dist.  30,  q.  2,  a.  2).  —  Relicla  imaginaiione^  indivi- 
sibilitas  substantiœ  incorporeœ,  ut  Dei  vel  angeli  vel  animse  vel 
cliam  matériau  siciil  indivisibililas  piincli  non  cogileliir,  quia 
oporlel  intellechialia  non  dediici  ad  iniaginalionem  (S.  Tiiom.,  i, 

dist.  37,  q,  2,  a.  1.  —  Cfr.  S.  Tiiom.,  1,  q.  8,  a.  2,  ad  2  —  q.  52, 
a.  2).  —  La  substance  matérielle,  comme  lelle,  est  en  dehors  de 

toute  relation  avec  le  lieu  ou  l'espace;  en  elle-même,  elle  n'oc- 
cupe pas  de  lieu.  Sa  présence  dans  un  lieu  est  la  conséquence 

de  la  quantité  ou  de  son  union  à  des  dimensions  réelles  qui 

doivent  être  déterminées  localement,  limitées  dans  l'espace. 
La  quantité  a  pour  effet  nécessaire  Tétendue  actuelle,  les  trois 

dimensions  de  la  substance  matérielle;  et  cette  étendue  a  pour 

conséquence  naturelle  la  localisation,  c'est-à-dire  l'extension 

d'un  corps  dans  l'espace,  grâce  à  laquelle  un  corps  est  situé  en 
un  lieu  (locatiim  esse),  possède  la  présence  locale  (locatio).  — 

On  ne  veut  pas  dire  autre  chose  lorsqu'on  dit  habituellement 
que  la  quantité  dimensive  donne  à  la  substance  corporelle  une 

double  extension  ou  mieux  l'extension  sous  un  doulDle  rapport 
—  en  elle-même,  puis  par  rapport  au  lieu.  Observandiun  esi, 
quantitaleni  Jiabere  duos  effectus  formale«:  aliiim  primarium, 

qui  est  exlensio  parliwn  in  ordine  ad  se;  alium  vero  secunda- 
rium,  qui  est  extensio  in  ordine  ad  locum^  faciendo  se,  quod  cor- 

pus iotuni  correspondent  toti  loco  et  partes  corporis  partibus 
loci^  ut  naturaliter  contingit  (Salmant.,   disp.  7,  dub.  3,  n.  17). 

—  Or,  tandis  que  le  premier  de  ces  deux  effets,  —  c'est-à-dire 
l'extension  en  elle-même,  l'extra-position  et  la  juxtaposition  des 
parties,  Tordre  et  l'enchaînement  précis  des  différentes  parties 
constitutives  relativement  à  l'organisme  tout  entier  (ordinatio 
partium  in  toto)  et  indépendamment  de  tout  rapport  à  un  lieu 

extérieur  —  tandis,  disons-nous,  que  ce  premier  effet  est  essen- 

tiellement et  indissolublement  lié  à  l'existence  de  la  quantité, 
le  second  effet,  —  c'est-à-dire  l'extension  dans  l'espace,  le  rap- 

port naturel  extérieur  de  chacune  des  parties  du  corps  à  une 

partie  déterminée  de  l'espace  {ordinatio  vel  positio  partium  in 
loco),  peut  être  suspendu  par  la  toute-puissance  de  Dieu;  et 

c'est  le  cas  lorsqu'il  s'agit  du  corps  de  Jésus-Christ  dans  le 
sacrement  (1).  Cet  effet  de  la  quantité,  effet  naturel  mais  secon- 

(1)  Quantitas  habet  duo  officia  circa  substanliam  in  qua  est.  Uniim,  ip- 
sius  substantiee  partes  inter  se  extendere  et  divisionem  uniiis  ab  altéra 
facere.  —  Alterum  est,  illas  casdem  partes  locarc,  i.  e.  sic  in  loco  cons- 
tituere,  ut  una  uni  parti  loci,  altéra  alteri  et  tota  toti  adaequatc  insit.  Ex- 
tenditur  ergo  in  se  et  in  ordine  ad  locum.  —  Prias  quidem  est  de  ratione 
et  natura  quantitatis;  nec  enim  potest  quantitas  esse,  quin  taies  in  se  par- 

tes habeat  et   substantiam  sic  etiam  afficiat.  Posterius  vero  est  passioî 
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(lairc  —  rexlension  locale  du  corps  de  Jcsus-Clirist  —  ne  peut 

avoir  lieu  ici  parce  que  le  corps  du  Sauveur  est  prosent  d'une 
manière  surnaturelle  par  sa  substance,  et  à  la  manière  d'une 
substance.  In  coî'pore  Chrisli,  prout  cxislil  in  sacramcnto,  qiian- 
Hlas  non  prœslal  c/picluin  fornialem  secundariam,  quia  sahslan- 
lia  corporis  Chrisli ponilur  ibidem  per  modum  substanti;e  at(/ue 

indivisibiliter //z  ordine  ad  locum,  eo  qnod  siibslanlia  de  se  prœ- 
scindil  (ih  ordine  ad  alitpiid  exlrinsecnni.  Ouuni  ifjiliir  affirnia- 
nias,  qiianlilatem  corporis  Chrisli  esse  realiler  in  eiic/iarislia^  as- 
serlio  accipienda  est  cum  liac  modificalione,  nenipe  qaanlum  ad 
e/fechim  primariuni  quanlilalis  sive  exlensionem  in  ordine  ad  se^ 
non  anlem  quantum  ad  effectum  secundarium,  qui  est  exlensio 
in  ordine  ad  locuni  (Salmant.,  /.  c). 

5.  —  Le   corps    de    Jésus-Christ  est   donc  présent  sous  les 
espèces  eucharistiques,  non  point  comme  dans  le  ciel  «  à  la  ma- 

nière de  la  quantité  »  {per  modum  quanti tatis),  «  mais  à  la  ma- 

nière de  la  suljstance  »   (per  modum   substantiœ),   c'est-à-dire 
indistinctemenl  dans  une  grande  hostie  ou  dans  une  petite  et 

dans  les  moindres  parcelles  de  l'hostie.  Pour  jeter  quelque  jour 
sur  ce  mystère,  revenons  un  instant  à  la  transsubstantiation  qui 
est,  non  seulement  la  condition  nécessaire  à  la  réalisation  de  la 

présence   sacramentelle,  mais  en<!ore  le  principe  qui  détermine 
le  mode  spécial   de   cette   présence.  Le  mo;!e  de   la   présence 

eucharistique   répond  à  la  nature  même  de  la  transsubstantia- 
tion. (Ihrislns  non  est  in  hostia  nisi  ratione  conuersionis.  Modus 

(^rgo,  quo  est  corpus  Chrisli  in  loco^  parificatur   modo,  quo  lit 

conversio  pa/îzs  in  ipsum  (Dion.  Gartus.,  Dialog.^  1.  5,  a.  5).  — 
La  nature  de  la  conversion  eucharistique  sert  à  expliquer  dans 

une  certaine   mesure  la  relation  spéciale   du   corps   de  Jésus- 
Christ  (et  respectivement,  de  Jésus-Christ  tout  entier)  avec  les 
espèces  sacramentelles  et  avec  le  lieu  que  ces  espèces  occupent 

dans  l'espace.  Le  corps  du  Sauveur  est  contenu  sous  les  dimen- 
sions du  pain  et,  au  moyen  de  ces  dimensions,  il   est  véritable- 
ment présent  au  lieu   où   se  trouve   le   sacrement,   mais  cette 

présence,  cependant,  n'est  point  une  présence  locale  (1).  NuUo 

(luœdamct  proprictas  quanlitalis  ci  voliil  <iiia3iiani  operalio  et  aclus  se- 
cundus  ipsius,  sicul  caloris  est  calefaclio,  ut  bene  dixil  /I^Lridius.  —  Dici- 
inus  cvs;o,  quantitatein  corporis  Cliristi  in  sacrainento  i)riinuni  liabere, 
unde  partes  in  se  extcnsaî  sunt  et  una  extra  aliam  :  tamen  carent  secunda 
posilLone;  in  ordine  enim  ad  (inanlilaleni  panis  et  loenni  indivisibiliter  se 
habenl,  ul  Iota  «luantilas  (-(M-poris  «'uiUbet  respondeat  parli  specierum. 
Hoc  auteni  diflicile  est  et  niirabile.  lanien  Deo  non  impossibile  .Tolet.  in 

3,  p.  70,  a.  1).  —  CIV.  GoNKT,  disp.  ô,  a.  '2,  n.  31. 
(1)  Non  est  corpus  Cliristi  in  hoc  sacraniento  sicut  in  loco,  sed  est  sub 
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modo  corpus  Christi  esl  in  hoc  sacramento  localilcr  (S.  Tiiom,, 

3,  q.  76,  a.  5). 
En  vertu  dé  la  conversion  eucharistique,  les  dimensions  du 

pain  ne  contiennent  que  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ, 

non  point  absolument  de  la  môme  manière  qu'elles  contenaient 
d'abord  la  substance  du  pain,  mais  d'une  manière  analogue. 
Or,  la  substance  matérielle  comme  telle,  c'est-à-dire  indépen- 

damment de  la  quantité,  ne  possède  ni  étendue  actuelle  ni 

parties  actuelles  :  dès  lors,  elle  doit  être  contenue  ou  être  pré- 
sente, sous  les  dimensions,  sans  étendue  et  sans  division  (modo 

inextenso  et  indivisibili),  c'est-à-dire  de  telle  sorte  qu'elle  est 
tout  entière  dans  le  tout  et  tout  entière  dans  toutes  les  parties. 

La  substance  du  pain  et  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ 
sont  toutes  les  deux  dans  le  même  rapport  avec  les  espèces  du 

pain,  en  tant  que  ni  l'une  ni  l'autre  ne  sont  contenues  locale- 
ment [localiter)  sous  ces  espèces  ;  mais  quant  à  leur  rapport  au 

((  lieu  »  des  espèces  du  pain,  ces  deux  substances  diffèrent  essen- 
tiellement ;  et  cette  différence  dans  le  mode  de  la  présence  sacra- 

mentelle vient  de  ce  que  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ 

n'est  point,  comme  la  substance  du  pain,  le  sujet  des  dimensions 
du  pain,  qui  sont  la  condition  pour  réaliser  successivement  la 
présence  de  ces  deux  substances.  Ces  dimensions  sont  inhérentes 
à  la  substance  du  pain  ;  elles  sont  donc  le  principe  de  la  présence 

«  locale  »  du  pain.  Quant  à  la  substance  du  corps  de  Jésus- 
Christ,  elle  a  sans  doute  un  lien  réel  avec  les  dimensions  du 

pain  et,  dès  lors,  elle  est  véritablement  présente  là  où  se  trou- 

vent ces  espèces,  mais  elle  n'est  point  affectée  intrinsèquement 
par  ces  dimensions  et,  par  conséquent,  elle  n'est  point  présente 
localement,  elle  n'esl  point  présente  par  extension  dans  le  lieu 
de  ces  espèces.  Lociis  ille^  in  qiio  est  corpus  Christi,  non  est 
vacuus  neqae  tanien  proprie  est  replelus  substantia  corporis 

Christi^  quœ  non  est  ihi  localiter^  secl  est  repietus  speciebus  sa- 
cramentorum^  quœ  hahent  replere  locum  vel  propter  naturam 
ciimensionum  vel  saltem  miraculose^  sicut  et  miraculose  subsis- 
tant  per  modum  substanti-œ  (S,  Thom.,  3,  q.  76,  a.  5,  ad  2). 

Dans  leur  substance  et   avec  leur  substance,  les   dimensions! 

propres  du  corps  de  Jésus-Christ  sont  nécessairement  présentes} 

sous  les  dimensions  du  pain   qui,   d'ailleurs,  leur  sont  élran-j 
gères.  Mais  les  dimensions  du  corps  de  Jésus-Christ  sont  pré- 

sentes seulement  par  concomitance  {concomitanter),  c'est-à-direj 

speciebus,  sicut  substantia  dicitur   esse  sub  quantitate,   remota  tamen] 
inhœrentia  et  ratione  exsistendi  in  loco  per  talcin  quantitatem  (Tolet.  il 
3,  q.  76,  a.  5).  —  Cf.  Gabr.  Biel,  In  feslo  corp.  Chr.  serin.  2. 
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indirectement  et  en  seconde  ligne^  tandis  que  la  substance  du 
corps  du  Sauveur  est  présente  directement  et  en  première 
ligne,  en  vertu  de  la  transsubstantiation  :  il  faut  donc  que,  dans 

leur  mode  d'existence,  ces  dimensions  suivent  la  substance,  se 

couronnent  à  la  manière  d'être  de  leur  substance  propre  (1). 
Par  conséquent,  la  quantité  tout  entière  ou  la  grandeur  tout 

entière  du  corps  de  Jésus-Christ  est  aussi  tout  entière  dans 

toute  l'hostie  et  tout  entière  dans  chaque  partie  de  l'hostie  — 
précisément  comme  leur  substance.  Quia  ex  vi  Jiiijus  sacra- 
menti  eut  in  altari  substantia  corporis  Christi,  quantitas  autem 
dimensiva  ejiis  est  ibi  concomilanter  et  quasi  per  accidens, 
ïdeo  fjaanlilas  dimensiva  corporis  Christi  est  in  hoc  sacrcimento 

non  seciindiun  propriiim  modiun  ut  se.  sit  Iota  in  ioto  et  sin- 
guiœ  partes  in  singutis  partibus  sed  per  modum  substantiae, 
cujus  natura  est  Iota  in  toto  et  tota  in  qualibet  parte  (S.  Thom., 

3,  q.  76,  a.  3.  —  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  2,  sol.  3,  ad  2).  —  La  ma- 
nière originelle  dont  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ 

existe  en  vertu  de  la  transsubstantiation  ne  peut  subir  aucune 
modification  par  le  fait  de  la  présence  de  sa  quantité  propre  : 

au  contraire,  cette  quantité  doit  être  elle-même,  relativement 
aux  dimensions  du  pain,  dans  le  même  rapport  que  la  subs- 

tance à  laquelle  elle  appartient  ;  il  faut  donc  que  cette  quantité 

soit  élevée  à  un  mode  d'existence  supérieur,  qu'elle  soit,  à  ce 
point  de  vue,  mise  sur  le  même  rang  que  la  substance.  Xeque 
vero  indivisibiteni  modum  existendi  corporis  CJiristi  impedit 
ejus  quantitas  :  quum  enim  ea  sotum  adsit  concomilanter,  non 
débet  substanliam,  quœ  vi  verborum  consecrationis  hic  ponitw\ 
privare  modo  suo  substantialij  sed  ipsa  potius  redigenda  est  ad 
modum  substantialem  (Sylvius,  in3,q.  76,  a.  3). 

Il  importe  de  remarquer  et  de  bien  distinguer,  dans  le  cas 

présent,  une  chose  dont  nous  avons  déjà  dit  un  mot:  nous  vou- 
lons parler  du  double  effet  que  la  quantité  dimensive  possède 

(1)  Ouc  la  quanlit«'î  du  corps  de  Jésus-Christ  doive  avoir  ici,  rclative- 
menl  au  lieu,  aux  espèces  sacramenlolles,  un  mode  d'existence  sans  éten- 

due, c'est  Ih  une  vérité  qui  ressort  évidemment  du  dogme  lui-même.  I/ex- 
plication  pratique  de  ce  fait  réside,  d'après  renseip:nement  constant  de 
saint  Tliomas,  en  cette  circonstance,  que  la  quantité  n'est  présente  que 
per  ronconiilanliam,  c'est-;\-dire  par  la  substance  et  ù  cause  de  la  subs- 

tance, tandis  que,  dans  Tordre  ordinaire  des  choses,  c'est  par  la  quantité 
<ît  h  la  manière  d'une  quantité  que  la  substance  est  toujours  en  un  lieu. 
Quîe  ralio,  etsi  varie  impup:netur,  convcnienlissima  lamen  est,  non  fortas- 
sis  ad  démonstrative  concludendum  (nequc  enim  demonstrationes  quae- 
rendœ  sunl  in  mysteriis  a  sola  Dei  voluntate  pendentibus),  sed  ad  osten- 
dendam  rei  convenientiam  (Sylvius,  in  3,  q.  76,  a.  3\ 
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par  rapport  à  la  substance  corporelle  :  elle  donne  l'étendue  à  la 
substance  matérielle,  d'abord  en  elle-même,  et,  par  suite,  rela- 

tivement à  l'espace  (1).  Qiiantitas  dat  corpori  esse  quantum  et 
eliam  esse  in  loco  (Dion.  Cartus.,  de  liim.chr.  theor.^  1.  2,  a.  78). 
Seul,  le  premier  effet  est  essentiellement  propre  à  la  quantité  ; 

inséparable  d'elle,  par  conséquent,  il  doit  se  trouver  quand  il 
s'agit  du  corps  eucharistique  du  Sauveur  et  il  s'y  trouve  en 
réalité  ;  car,  dans  le  sacrement,  le  corps  de  .Jésus-Christ  a, 

comme  dans  le  ciel,  toute  sa  grandeur  naturelle.  L'autre  effet 
est,  sans  doute,  nécessaire  d'après  les  lois  de  l'ordre  naturel  ; 
mais  il  n'est  pas  essentiellement  nécessaire,  en  sorte  qu'il  peut 
être  suspendu  ou  empêché  par  une  intervention  de  la  toute- 
puissance  divine  :  et  tel  est  le  cas  pour  la  présence  sacramen- 

telle du  corps  de  Jésus-Christ  (2).  Là,  le  corps  de  .Jésus-Christ 

est  présent;  en  lui-même,  il  a  l'extension,  mais  non  par  rapport 
au  lieu  et  aux  espèces. 

Par  sa  quantité  ou  ses  dimensions,  le  corps  eucharistique  de 

Jésus-Christ  est,  relativement  aux  dimensions  de  l'hostie,  dans 
un  rapport  d'une  nature  si  spéciale  que  la  création  tout  entière  ne 
nous  en  offre  aucun  autre  exemple.  Comparatio  corporis  Çhristi 

ad  species,  siib  quibus  est,  non  est  similis  aliciii  comparationi  na- 
liircdi  (S.  TiiOM.,  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  3,  sol.  1,  ad  l).  Ici^  nous 

trouvons,  toujours  et  partout,  un  mode  d'existence  diamétrale- 
ment opposé  à  celui  des  êtres  matériels.  En  effet,   d'après  les 

(1)  Magnitudini  primo  convenit  extensam  esse  in  se  et  partem  habere 
extra  partem  ac  proinde  situm  quemdam  intrinsecum  et  ordinem  ac  dis- 
positionem  partium  et  hoc  primum  omnino  essentiale  magnitudini  est... 
Si  tollas  extensioncm  et  partes,  toiles  pariter  magnitudinem.  Secundo  ma- 

gnitudini convenit,  coextendi  loco  seu  commensurari  loco  et  habere  situm 
extrinsecum  in  ordine  ad  locum  atque  hoc  posterius  est  et  ex  primo  sequi- 
tur  et  ideo  separari  potest  ab  illo...  His  notatis  catholicorum  communis 
sententia  est,  in  sacramento  eucharistise  vere  adesse  totam  magnitudinem 
corporis  Christi,  sed  habere  primam  conditionem,  quse  essentialis  est, 
non  autem  secundam,  quse  separabilis  est  (Bellarm.,  1.  3^  c.  5).  —  Cf.  Bil- 
luart,  disseri.  1,  a.  4. 

(2)  Essenlia  quantitatis  non  consistit  in  extensione  actuali  in  ordine  ad 
locum,  sed  in  extensione  et  distinctione  partium  in  ordine  ad  se,  ad  quam 
prior  illa  extensio  consequltur  naluraliter  per  modum  proprietatis.  Unde 
divinitus  impediri  potest  et  de  facto  impeditur  in  hoc  sacramento.  Nam 
quantitas  non  ponitur  in  hoc  sacramento  nisi  ratione  substantise  quam 
afficit,  et  quee  est  terminus  transsubstantiationis:  quare  débet  et  consti- 
tui  et  esse  ibidem  non  juxta  modum  proprium,  sed  juxta  modum  sub- 
stantiaî  :  hœc  autem  in  proprio  génère  abstrahit  a  loco  et  ideo  qnantitas, 
quee  in  sacramento  constituitur,  habet  esse  ibidem  absque  actuali  ad 
locum  correspondentia,  licet  illam  naturaliter  exigat,  sicut  accidentia  eu- 
charistica  exigunt  inhœrentiam^  quam  miraculose  non  habent  (Salmant., 
disp.  7,  dub.  3,  n.  19). 
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lois  (le  la  nature,  c'est  uniquement  par  sa  quantité  propre  et, 
par  conséquent,  par  sa  grandeur  ou  par  l'étendue  (quanti lai ive 
dimensive)^  qu'une  substance  corpoi-ollo  peut  être  en  relation 
avec  la  dimension  d'un  autre  corps^  ({u'ellc  peut  être  présente 
par  extension  en  un  lieu  :  elle  doit  donc  toujours  occuper  ou 
remplir  un  lieu  correspondant.  Ici,  entre  la  substance  et  la 

quantité  du  corps  de  Jésus-Christ,  le  rapport  est  renversé.  Dans 

le  sacrement,  c'est  tout  d'abord  la  substance  de  Jésus-Christ 
qui  est  présente  à  la  manière  d'une  substance;  elle  attire,  elle 
entraîne  avec  elle  sa  quantité  propre,  et  il  s'ensuit  que  la  quan- 

tité de  Jésus-Christ  est  elle-même  rendue  présente  à  la  manière 

d'une  substance,  c'est-à-dire  sans  étendue  et  d'une  manière 
indivisible,  et  que,  par  conséquent,  elle  est  présente  tout 
entière  sous  chaque  parcelle  des  espèces  (1). 

Par  suite  de  ce  mode  d'existence  surnaturel,  les  dimensions 
du  corps  de  Jésus-Christ  sont  au  même  lieu  que  les  dimensions 

du  pain,  sans  qu'il  y  ait,  entre  les  unes  et  les  autres,  relations 
réciproques  de  mesure,  sans  que  l'on  puisse  même  les  comparer 
sim[)lement  entre  elles.  Voilà  pourquoi  et  comment  il  n'y  a  pas 
ici  contradiction;  pourquoi  et  comment  il  ne  répugne  pas  de 

croire,  comme  la  foi  nous  l'enseigne,  que  les  dimensions  du 
corps  du  Sauveur,  plus  grandes  que  celles  de  l'hostie,  sont  ce- 

pendant présentes  sous  les  espèces  sans  les  dépasser.  Oiianlitas 
dimcnsiva  corporis  Chrisli  non  est  in  hoc  sacramenlo  secundiim 
moduni  conunensiiralionis,  qui  est  proprius  quanlilali^  ad  queni 
pertinetf  quod  major  quantitas  extendatur  ultra  minorem,  sed 

est  ihi  pcr  nioduni  substantiœ  (S.  TnoM.,  3,  q.  70,  a.  4,  ad  3).  — 

(1)  (Jucmadmoduin  in  tam  modica  quantitatc  conlineri  possit  inlegruni 

corpus  Christi,  ex  praîinductis  palet.  Ratio  enim,  oh  quain  corpus  loca- 
tum  et  locu^;  simt  £e(pialia,  est  eorumdein  coniinensuratio,  ([iiaî  ex  eo  coii- 
siuiîit,  quod  substantia  locati  non  pci*  semelipsam  immédiate,  >cd  mc- 
diante  propria  (luantitatecoaptatur  loco.  Ouum  igitiir  opposilo  mo(/o  corpus 
Cliristi  sil  in  loco,  quo  conticitur,  utputa  substantia  corporis  primo  et  pcr 
cam  ipsius  dimensio  ex  concomilanlia  «piadam,  «piia  sine  dimensione 

corpus  esse  ncquit:  liinc  i)alam  est,  rationem  liane  non  i»ra»valcre  in  iideni 
orthodoxam.  Unde  sicut  substantia,  ([ua^  secnndum  se  indivisibilis  est  et 

pcr  eonsequens  nec  circumscriptibilitcr  local)ilis,  méchante  quantitatc  dis- 
tenditnr,partituratque  loeatur,  sic  in  hostia  altaris,  quum  quantitas  Cdiristi 
non  sit  nisi  mediaiite  substantia.  ([ucc  sccundum  se  impartibilis  est.  ider» 
ipsa  (pnxiue  indivisihilitcr  in  hoc  loco  existit...  Ouoniani  ij?itur  Chrislus 
in  sacramento  continetur  cuni  perfecta  sua  quantitatc.  manifeslum  est, 
partes  ipsius  habere  ordinem  in  toto,  non  autem  perrespectum  ad  locuni. 
:Sic  ii^ilur  (Ihiistus  in  sacramenlo  dieilur  esse  quanfiifi  immo  lanlus  sicut 
in  cruce  pendehat,  non  lamcn  (nuinlilalii'e,  sed  indiviaibililcr,  eo  quod  non 
comparatur  ad  locum  per  propriam  ([uanlilatem  ̂ Dion.  Cautls.,  de  luni. 

chr.  llicor.  1.  *?,  a.  78). 

Gini\.  —   LES  S.\CREMENTS.   —    II.    —  9. 
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Sic  divina  el  infinila  sapientia  siib  parvis  dimensionibiis  loluin 
Chrislum  mirabiliter  collocal  (Tolet.,  in  3,  q.  76^  a.  4). 

Donc,  bien  que  le  corps  de  Jésus-Christ  possède,  dans  le  sa- 
crement, toute  sa  grandeur  et  toute  son  étendue  en  elles-mêmes, 

il  n'est  point  présent  selon  sa  grandeur  et  son  étendue  {exlen- 
sivé)  —  ni  sous  les  dimensions  du  pain,  avec  lesquelles  il  n'a  de 
lien  réel  qu'au  moyen  de  sa  substance  et  à  la  manière  d'une 
substance,  ni  dans  le  lieu  où  sont  les  espèces  eucharistiques,, 

puisque  ce  n'est  point  par  ses  propres  dimensions,  mais  par  les 
dimensions  du  pain  qui  a  été  changé  en  son  corps  qu'il  est  en 
relation  avec  le  lieu.  Corpus  Christi  in  cœlo  est  ratione  propria- 
riim  dimensioniim  ^  in  hosiia  vero  ratione  conversionis  factœ  in 

ipsiim  et  non  determinatur  ad  lociun^  proiit  in  hostia  est^per  di- 
mensiones  proprias,  sed  aliqualiter  propter  dimensiones  panis 

manentes  (Dion.  Cartus.,  Dial.,  1.  5,  a.  4j.  —  Mais  en  tant  que 
le  corps  du  Sauveur  est  véritablement  contenu  sous  les  dimen- 

sions ou  espèces  sacramentelles,  il  est  aussi  véritablement  pré- 

sent au  lieu  où  sont  ces  espèces,  par  exemple  sur  l'autel,  bien 
qu'en  raison  de  la  manière  dont  il  existe  ici  sans  étendue  on  ne 
puisse  dire  que,  par  ses  propres  dimensions,  il  occupe  ou  rem- 

plit un  lieu  {occupai,  replet)^  pas  plus  qu'on  ne  peut  le  dire  d'un 
être  purement  spirituel.  Ratione  specierum  corpus  Christi  est 
vere  ac  rééditer  prœsens  in  omnibus  illis  tocis,  ubi  sunt  ipsœ  spe- 

cies  (Sylvius,  in  3,  q.  76,  a.  5).  Jésus-Christ  eucharistique  est 
bien  présent  à  un  lieu  ou  en  un  lieu  {prœsens  loco  vel  in  tocoj, 

mais  il  n'est  pas  présent  «  localement  »,  d'une  manière  locale 
{non  sicut  in  loco,  non  per  modum  loci^  non  localiter,  non  loca- 
ius  —  Cfr.  Cat.  Rom.,  q.  37)  (1). 

Lexistence  de  la  quantité  dimensive  a  pour  effet  non  seule- 

ment l'extension  actuelle  du  corps  de  Jésus-Christ  en  lui- 
même  (2),  mais  encore  la  distinction  naturelle  et  l'union  des 
divers  membres  dans  leurs  rapports  mutuels.  La  vie  corporelle 
immanente,  que  le  Sauveur  possède  dans  le  sacrement  comme 
il  la  possède  dans  le  ciel,  suppose  nécessairement  un  organisme 
bien  constitué.  Les  divers   organes  du  corps    eucharistique   de 

[1)  Esse  in  loco  et  esse  locahim  ralione  virtutis  vocabuli  non  sunt  idem. 
Nam  hœc  determinatio  in  loco,  ad  hoc  quod  habeat  veritatem  locutio, 
non  exigit  nec  ponit  nisi  prcescntialitatem  et  indistantiam  ;  sed  esse  loca- 
ium  ponit  ambitum  et  continentiam  (S.  Bonav.  I,  dist.  36,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

(2)  Corpus  Christi  habet  omnes  très  dimensiones  cum  figura  propria  et 
sine  aliqua  contractione...,  sed  non  comparatur  ad  formam  illara  (hostie) 
sicut  ad  locum  vel  eequale  cui  commensuratur  (Albert  M.,  iv,  dist.  13,  a^ 
10,  ad  2). 
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Jésus-Christ  ont  leur  situation  naturelle  ;  ils  occupent  relative- 
ment entre  eux  et  au  point  de  vue  de  la  distance,  leur  position 

naturell(,\  \on  esl  ihi  confasio^  rjula  elsl parles  non  distinguan- 
liir  seciindiim  posilionem  in  loco,  dislingininliir  tamen  seciindum 

posilioneni  in  toto,  el  ideo  non  csl  ihi  confusio^  quia  esl  ihi  po- 
silio  qaœ  esl  ordinatio  partiuni  in  toto  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10, 

p.  1,  q.  4.  —  CIV.  S.  TnoM  ,  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  3,  ad2j. 

().  —  La  présence  eucharistique  de  Jésus  sur  l'autel  est  es- 
sentiellement surnaturelle  et,  par  conséquent,  essentiellement 

diiïerente  de  la  manière  dont  les  créatures  matérielles  et  imma- 

térielles sont  ou  peuvent  être  naturellement  dans  l'espace  ou 
dans  un  lieu.  Dans  le  sacrement,  le  corps  de  Jésus-Christ  n'est 
présent  ni  «  de  manière  à  être  circonscrit  dans  un  lieu  <>  [cir- 
ciimscriplive)  il),  ni  «  de  manière  à  être  limité  par  un  seul  lieu  » 

[définitive).     ■ 
OuvC  la  présence  sacramentelle  ne  puisse  être  considérée 

comme  circonscrite  en  un  lieu  (circiunscriplive).,  on  le  voit  ai- 

sément (2j.  Par  ces  mots  l'on  désigne,  en  eiîet,  le  mode  dont  un 
corps  existe  naturellement  dans  l'espace,  et  ce  mode  consiste 
en  ceci^  «pie  le  corps  tout  entier  remplit  un  lieu  correspondant 

à  sa  propre  grandeur,  que  les  diverses  parties  du  corps  oc- 
cupent diverses  parties  du  lieu,  en  sorte  que  les  dimensions  du 

rorps  contenu  et  celles  du  lieu  contenant  se  correspondent  mu- 
luellemenl  par  leur  étendue.  Or,  évidemment,  les  dimensions 

du  corps  de  Jésus-Christ  n'ont  aucune  relation  de  ce  genre  avec 
les  dimensions  de  l'hostie,  puisque  ce  corps  est  présent  tout  en- 

tier sous  cha((ue  partie  de  l'hostie.  Palet  (/iiod  corpus  C/irisli 
non  est  in  hoc  sacramento  circumscriptive,  quia  non  esl  ihi  se- 

\l)  Le  lieu  cifconsciiL  ou  liniilo  lobjoL  (jui  occu])e  ce  lieu,  en  lanl  (juil 

repi'ésenle  ou  reproduit  de  toute  part  la  forme  de  cet  objet,  puisque  le 
(•or|»s  enveloppant  ylociis  proprius)  a  une  seule  et  même  forme  avec  le 
«orps  enveloppé  Jocalam).  Locus  dieitur  circumscrihcrc  locatum  ex  eo 

«piod  in  cii«:uilu  describit  rii,mram  locati,  quia  loci  proprii  et  locali  opor- 
let  esse  unam  lii;;uram  ̂ S.  f  uom.,  iv,  disl.  10.  ([.  1,  a.  3.  sol.  V.  —  Comme 
synonymes  de  clrciinisrripliiK\  on  emploie  aussi  diniensive,  exlensive, 
'liuintilatiue,  romnwnsiiniliiK'.  localiler,  silualiler,  diuisihililcr. 

'2)  Ouod  eor[Mis  C.hrisH  in  hoc  sacramento  non  s\[  lor<ililcr,  palet,  quia 
non  circiunscribitur  corporis  Ghristi  ({uanlilas  vel  speciebus  istis  vel  loco 

specicrum  ner  commensuratur  illi.  lis.  plùlosopbia  nauKiue  «-onslat.  quod. 
circumscrii)live  in  loco  esse  sit  extensum  esse  in  loco  et  proportionari 

quanlilMlem  coiporis  locnli  ([uanlilali  ipsius  loci  in  (pioesl.  Ilaque  asse- 
rimu-^  hic  esse  inlej^rinn  cor[)u-  (".hilsli  cum  membiis  inter  se  di-tiuctis 
et  debila  pro[)ortione  distantibus.  Esleniiu  nullo  luodo  mulatum.  Celerum 
ad  nullum  locum  praHeniuam  ad  illum,  in  quocstin  cielo,  IiabcL  ordinem 

exlensionis   vel  prt>[)orlit>nis  ([uantilalivie    ,Petu.    de  Soto,  De  euchar.  1- 
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ciindiim  commensiiralionem  proprix  rjiianlilalis  (S.  Tiiom.,  3,  (j. 

76,  a.  5,  ad  1  —  Cfr.  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  3,  sol.  1).  —  Illiiil 
diciiiir  esse  dimensivc  alicubi,  rjiiod  Ha  esl  in  illo,  cjuod  toliim  in 

îoto  et  pars  in  parte  seciindum  commensarationem,  et  hajiis- 
modi  non  debiiit  esse  corpus  Cliristi  sal^  sacramento,  cpiia  tune 
necessarium  esset  itti  œquari  et  configurari...  sed  debuit  fieri,  ut 

corpus  habens  suam  perfectionem  esset  in  illa  hosiia,  et  ita  lia- 
bens  suam  diaiensionem  non  esset  ibi  dimensive  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.   10,  p.  I,  q.  4). 

En  tant  que  le  corps  sacramentel  de  Jésus-Christ  est  tout  en- 
tier dans  riiostie  tout  entière,  et  tout  entier  dans  chaque  par- 

tie de  l'hostie,  quelques  théologiens  appellent  la  présence  eu- 
charistique une  présence  «  définitive  »,  comme  on  dit  égale- 

ment que  Tâme  et  l'ange  sont  «  définitivement  »  présents,  la 
première  dans  le  corps  tout  entier,  le  second  dans  son  lieu  adé- 

quat. Toutefois  les  anciens  scolastiques  ont  raison  de  s'en  tenir 
au  sens  originel  du  mot  «  définitive  »  (=r  limité  à  un  seul  lieu) 

et  d'affirmer,  par  conséquent,  que,  dans  le  sacrement,  la  pré- 
sence de  Jésus-Christ  n'est  point  une  présence  «  définitive  », 

puisque  le  Sauveur  est  présent  en  plusieurs  lieux  à  la  fois. 
Corpus  Christi  non  est  in  hoc  sacramento  définitive,  cpiia  sic 

non  esset  alibi  quam  in  hoc  altari  ubi  confîcitur  hoc  sacramen- 
tum^  quum  tamen  sit  in  cœlo  in  propria  specie  et  in  muttis  aliis 

altaribus  sub  specie  sacramenti...  Quod  auleni  non  sit  extra  su- 
perfîciem  sacramenti  nec  est  in  alia  parte  attaris^  non  perlinet 
ad  hoc  quod  sit  ibi  définitive  vet  circumscriptive,sed  ad  hoc  quod 
incepit  ibi  esse  per  consecrationem  et  conversionem  panis  et  vini 

(S.  Thom.,  3,  q.  76,  a,  5,  ad  1).  —  Corpus  Christi  est  sub  spe- 
ciebiis  sacramentatiter^  non  proprie  définitive  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  10,  p.  1,  q.  3.  —  Cfr.  Tolet.,  in  3,  q.  76,  a.  5). 
7.  —  De  ce  mode  particulier  de  présence,  résultent  nombre 

de  conséquences  et  d'enseignements  qui  concernent  les  relations 
du  Sauveur  présent  dans  l'Eucharistie  avec  le  monde  extérieur, 
et  surtout  avec  le  voisinage  le  plus  immédiat.  —  Bien  que  le 
corps  sacramentel  de  Jésus-Christ  ait  toute  sa  perfection,  bien 

qu'il  possède  tous  les  organes  et  toutes  les  facultés  qui  sont  né- 
cessaires pour  l'exercice  de  la  vie  sensible,  il  ne  peut  toutefois, 

naturellement,  ni  agir  sur  d'autres  choses  matérielles  ni  être 
affecté  en  rien  par  les  objets  ou  agents  extérieurs  (1).  L'unique 

(1)  Corpus  Christi  in  sacramento  nec  pâli  potesl  aiiquid  ab  extrinsecis 
agentibus  nec  actione  transeunte  naturaliter  agere.  Ita  cum  S.  Thoma 
Scotus,  Richardus,  Paludanus,  .'Egidius,  Cartusianus,  Capreolus,  Suarcz 
et  recentiores  communiter  omnes  contra  Nominales,  qui  putant  et  agcr« 
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raison  en  csl  ({u'iiiie  condition  indispensable  pour  que  les  corps 

agissent  réciprof|uemcnt  les  uns  sur  les  autres,  n'existe  point  et 
ne  saurait  exister  ici.  Cette  condition  indispensable  (1)  est  le  con- 

tact corporel  (contactas  corporatis  vel  qaantitatis)  (2).  Le  contact 

corporel  suppose  évidemment  que  les  deux  corps  n'ont  pas  seule- 
ment leurs  dimensions,  mais  qu'ils  sont  récipro(]uemenf  présents 

l'un  à  l'autre  par  leur  quantité  dimensive.  Ici,  il  n'en  va  pas  de  la 
sorte^  puisque  le  corps  eucharistique  n'a  pas  d'extension  lo- 

cale, qu'il  n'occupe  pas  un  lieu.  Sicat  visio  reqairit  contactuni 
corporis  r/aod  videtar  ad  circamstans  mediam  visionis,  ita  pas- 
sio  reqairit  conlactum  corporis  qaod  palitar  ad  ea  qaœ  agant. 
Corpus  auteni  Christi^  secandum  qaod  est  sah  sacramentOy  non 

comparatur  ad  ea  quœ  circumstant,  mediantibus  propriisdimen- 
sionibus,  ([uibus  corpora  se  tangunt,  sed  mediantibas  dimen- 
sionihas  specieram  panis  et  vini,  et  ideo  species  illœ  sunt,  quœ 
patiantar  et  videntar,  non  aatem  ipsum  corpus  Christi  (S.  Thom., 
:^,  q.  81,  a.  3). 
Du  reste,  au  point  de  vue  de  la  dignité  de  la  sainte  Humanité 

du  Sauveur,  comme  aussi  sous  le  rapport  du  but  mènn;  de  la 
présence  eucharistique,  nombre  de  théologiens  pensent  avec 

raison  que,  môme  dans  son  état  sacramentel,  le  Sauveur  pos- 
sède el  exerce,  du  moins  par  un  miracle  de  la  toute-puissance 

divine,  l'activité  de  ses  sens  et  de  ses  facultés  externes  relative- 
ment aux  choses  qui  l'entourent.  Corpus  Christi  sive  Cliristus 

ibi  videt  et  audit ^  quamvis  non  toquatur^  ne  deprehendatur  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  10,  q.  1,  q.2).  —  Mais,  indépendamment  même 

de  cet  usage  des  sens  externes  qui  s'étend  au  voisinage  immé- 
diat du  sacrement,  la  sainte  Humanité  de  Jésus-Christ  possède 

incontestablement  dans  l'hostie  cette  vie  glorieuse,  pleine  et  en- 

ci  pati  posse  naturalitcr  ^^ Tanner,  di:<p.  4,  q.  5,  dub.  5,  n.  Gr.  —  Cfr. 
Salmant.,  disp.  4,  dub.  5. 

(1)  Un  rorp^;  ne  peut  as:ir  sur  un  corps  que  î^'il  le  touche.  Xullum  cor- 
pus i\ii\V  nisi  langcndo    S.  Thom.,  1,  q.  45,  a.  5^. 

!,'2  (^hrislus  i«'tinet  in  sacramento  onineni  omnium  suarum  parlium 
unionein  ordinalam  in  se  et  ad  se  ac  pioin(ie  rotinet  lolam  porrcclioneni 

sua^  pulchriludinis.  Retinet  similiter  tolam  perfectionem  tolius  suœ  vir- 
tulis  activa^  tam  inlenlionalis  (piam  pliysicc^e  solaqiic  deeul  condilio  sine 

(jua  non  ad  excrcilium  ejusdeni  viilulis,  sicut  quando  deest  airenti  appli- 
«alio  ail  passum  (Ksparza,  1.  10,  q.  5.  0  .  —  NuUum  corpus  i)olosl  au:erc 
naturaliler  in  aliud  vel  pati  naturaliter  ab  alio  nisi  nicdiantc  ulriusqiie 
vonlaclu  :  scd  Chrislus  secunduni  modum,  (fuem  habet  in  sacramento, 
necpiil  naluraliler  aftin<jrcre  aliud  vel  ab  eo  atlliu'jri  ;  orcro  non  polest 
a£:jore  naturaliter  in  aliud  corpus  nec  ab  illo  pati  —  alque  itleo  Chrislus 
in  hoc  sacramento  nequil  agere  auL  pati  aclione  corporca  (Salmant.,  disp. 
4,  dub.  5,  n.  01). 
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lière,  qu'il  a  dans  le  ciel.  Dans  le  secret  du  sacrement  cl  dans 
la  g-loire  du  ciel,  la  vie  de  1  âme  du  Sauveur  est  la  même  abso- 

lument, comme  Jésus-Christ  est  et  demeure  le  môme  sur  Fautel 
et  au  c\c].Adesl  anima  Christi  cum  iota  sua  sancliiale,  cum  vi- 
sione  el  amore  heatifico,  deniqiie  cum  omnibus  suis  ornamentis  et 

dotibus  naturalibus  et  supernaturalibus  sub  speciebus  consecra- 
tis{hBssius,  De perf.  divin. ^  1.  12,  c.  16,  n.  122).  Comme  le  Sau- 

veur règne  dans  le  ciel,  à  la  droite  du  Père,  ainsi  il  est  «  tou- 

jours vivant  »  dans  le  sacrement,  pour  nous  servir  d'  «  avocat  » 
par  sa  puissance  et  sa  charité  infinies,  avec  les  inépuisables 

trésors  de  «  l'éternelle  rédemption  ;  «  loujours  vivant  »  afin 
d'intercéder  «  auprès  de  son  Père  »  en  faveur  de  tous  ceux  qui 
ont  besoin  du  salut  et  «  qui  s'approchent  de  Dieu  »  (Hebr.,  vu, 25). 

8.  —  Le  corps  eucharistique  de  Jésus-Christ  possède  donc 

une  double  impassibilité  {impassibilitas)  :  l'une  absolue^  qui  a 
son  principe  dans  l'état  actuel  ou  dans  l'état  glorieux  du  corps 
du  Sauveur  ;  l'autre  relative,  qui  est  une  conséquence  du  mode 
d'existence  sacramentelle.  —  Le  corps  glorifié  de  Jésus-Christ 
est  impassible  en  lui-même  ;  il  Test  partout,  au  ciel  et  dans 

l'hostie.  —  Le  corps  de  Jésus-Christ  est,  en  outre,  parfaitement 
impassible  en  vertu  du  mode  dont  il  existe  dans  le  sacrement, 

en  tant  que  ce  mode  d'existence  le  soustrait  à  tout  contact  phy- 
sique. Le  corps  eucharistique  du  Sauveur  est  tout  aussi  intan- 

gible qu'un  pur  esprit  (1).  Christi  corpus  non  est  in  sacramento 
tangibiliter  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  10,  q.  5).  —  Si,  après  la  der- 

nière Cène,  le  Saint  Sacrement  eût  été  conservé,  le  corps  de 

Jésus-Christ  y  eût  été,  durant  le  temps  de  sa  Passion  et  de  sa 
mort,    accessible  aux  souffrances  physiques  et  à  la  mort,  mais 

(1)  Corpus  Christi  ut  contcntum  sub  specic  sacramentali  non  potest 
immédiate  tangi  sub  illa  specic.  Substantia  enim  corporea  intcllecta 
prœter  dimensioncs  (abstraction  faite  de  la  quantité)  quamvis  intelli- 
gatur  ut  extensibilis,  tamen  intelligitur  ut  non  extensa.  Unde  ut  non 
exlensa  assimilatur  substantiee  spirituali  creatoî,  in  extensibilitate  au- 
teni  diffcrt,  quia  substantia  spiintualis  c"xtensibilis  non  est.  Ouum  ergo 
corpus  Christi  sit  sub  specie  primo  et  per  se  rationc  substantif  et  di- 

mensioncs non  sunt  ibi  nisi  per  concomitantiam,  est  etiam  iiù  secun- 
dum  modum  similem  illi  modo,  quo  substantia  spiritualis  creata  per  es- 
sentiam  est  in  loco.  Nec  tamen  inter  istos  duos  modos  existendi  est 
omnimoda  similitudo,  sed  in  hoc  quod  sicut  substantia  spiritualis  creata 
per  essentiam  praesens  est  in  loco  nec  tamen  a  loco  tangitur  nec  aliquis 
lîomo  quantumcumque  penetret  locum,  potest  essentiam  ejus  tangere,  sic 
corpus  Christi  prsesens  est  sub  specie  nec  tamen  ab  ea  îançjilur  nec  ali- 

quis homo,  quantumcumque  penetret  speciem,  corpus  Christi  ut  ibi  est 
potest  tangere  (Richard  a  Med.,  iv,  dist.  10,  a.  4,  q.  2). 
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uniquement  par  une  conséquence  de  l'identité  numérique  du 
corps  attaché  à  la  croix  et  du  corps  caché  sous  les  espèces 

sacramentelles,  puisque,  en  tant  qu'il  était  présent  dans  le  sa- 
crement, la  douleur  et  la  mort  ne  pouvaient  l'atteindre.  Sï  fuis- 

sel  reservalum  corpus  illud,  habuissel  plagas  sub  sacramenlo, 
sicul  exlra^  sed  tamen  non  esset  illi  illala  passio  suit  lali  modo 
exislendi.  Propler  hoc  die  uni  magislri^  quod  ibi  exislcns  erat 
passibilis  passione  illala  sibi  alibi,  lanien  erat  impassibiliter 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  11,  p.  2,  a.  2,  q.  2).  —  Dans  son  mode 

d'existence  sacramentelle,  le  corps  de  Jésus-Christ  est  donc 
soustrait  à  tout  contact  d'un  autre  corps  ;  il  est  donc  intangible 
et,  par  consécjuent,  à  Tabri  de  toute  atteinte,  de  toute  blessure, 

de  toute  fraction  produites  par  une  cause  extérieure.  Il  s'ensuit 
qu'il  ne  peut  être  brisé  lors  même  que  l'hostie  est  partagée  ; 
seules,  les  espèces  sont  divisées  ;  le  corps  sacramentel  du  Sau- 

veur demeure  tout  entier  et  parfaitement  intact  sous  chacune 

des  parcelles  de  l'hostie.  Corpus  Chrisli  veruni  non  franyilur, 
imo  in  quolcumqiie  partes  dividitur  hostia,  est  lotam  et  inte- 
(jruni  (S.  BoNAV.,  iv,  dist.  12,  p.  1,  a.  3,  q.  1).  —  Xon  polest  dici, 
quod  ipsum  corpus  Chrisli  verum  frangalur  :  primo  quidem  quia 
est  incorruplibile  et  impassibile  :  secundo  cpda  est  totuni  sub 

(/ualibet  parte^  quod  quidem  est  contra  ralionem  ejus  quod  fraii- 
(jilur.  —  Unde  relinf/uiturquod  fraclio  sit  sicul  in  subjecto  in 
quanlitale  dimensiva  sicul  cl  alla  accidentia,  et  sicul  species 
sacramenlalcs  sunl  sacramenlum  corporis  Chrisli  veri^  ita  fraclio 
hujusmodi  specierum  est  sacramenlum  dominicœ  passionis^  quœ 
fuit  in  cor  pore  Chrisli  vero  (S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  7). 

9.  —  Par  son  mode  d'existence  sacramentelle  secundum  esse 
quod  habel  in  hoc  sacramenlo  —  S.  Tuom.),  le  corps  du  Sauveur 
est  donc,  en  soi  (perse),  inaccessible  atout  changement,  à  toute 
modification,  et  absolument  immuable  et  inaltérable.  Palet 

quod  Chrislus. perse  loquendo,  immol)ilitcr  est  in  Jioc  sacramenlo 

(S.  TiioM.,  3,  q.  7(>,  a.  6).  Ce  ncst  que  par  accident  per  acci- 

dens),  c'est-à-dire  par  suite  de  son  union  avec  les  espèces  et 
parle  moyen  des  espèces,  que  le  corps  sacramentel  du  Sauveur 
—  el  en  un  certain  sens  seulement —  est  accessibleà  une  double 

mutation  [molus),  en  tant  qu'avec  les  espèces  il  peut  être  trans- 
porté d'un  lieu  à  un  autre  et  que,  les  espèces  cessant  d'exister, 

il  cesse  lui-même  d'être  présent  en  ce  lieu.  \ec  moveri  secundum 
locum  nec  desinere  polesl  corpus  Chrisli,  ul  in  hoc  sacramenlo 
est,  per  se,  scd  bintum  per  accidens,  ad  molum  se.  specierum  et 
carwn  desilionem  (Petr.  de  Soto,  De  euch.,  lect.  6).  Mais  ce 

double  changement  n'alVecte  point  physiquement  ou  intrinsè- 

quement le   corps   eucharistique  :  il   n'alTocle  ([ue  les  espèces 
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sacramentelles  qui  contiennent  le  corps  et  qui  sont  la  condiLion 

de  sa  présence  en  tel  ou  tel  lieu  déterminé.  Per  species  réma- 
nentes corpus  Chrisli  determinalionem  qiiamdam  habel  ad  exis- 

iendum  ibidem  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  10,  q.  4). 

En  soi,  dans  le  sacrement,  le  corps  de  Jésus-Christ  est  ou 

reste  immobile  ;  par  accident  seulement,  c'est-à-dire  par  suite 
du  mouvement  des  espèces  (ad  motiim  hosîiœ  —  S.  Thom.)^  il 
peut  être  transporté.  Speciebiis  translatis  et  ipsiim  corpus  trans- 
fertur  (S.  Tiiom.,  iv,  q.  1,  n.  3).  En  effet,  le  mouvement  local, 
qui  est  une  propriété  des  dimensions  de  Thostie,  ne  peut  être 
communiqué  et  transporté  au  corps  sacramentel,  parce  que  le 
mouvement  local  a  pour  condition  indispensable  Fexistence 
locale,  Textension  locale  des  corps  en  mouvement,  et  que  cette 
condition  indispensable  ne  se  réalise  point  pour  le  corps  de 

Jésus-Christ.  (Localis  distantia  ac  motus  localis  sequuntur  esse 
in  loco.  Sicw/  igitur  res  in  toco  consisfity  sic  localis  distantia 

motusque  localis  ei  competere  possunt —  Dion.  Cartus.^  Dialog., 
1.  5,  a.  4).  Le  corps  eucharistique  peut  seulement  changer  de 

lieu  —  ce  changement  est  une  conséquence  du  mouvement 

local  —  en  tant  qu'il  devient  successivement  présent  en  diffé- 
rents lieux,  parce  qu'on  élève  l'hostie,  qu'on  la  transporte  ici  ou 

là,  qu'on  lenfermedans  le  tabernacle  (1).  Si  donc,  par  suite,  on 
attribue  au  corps  sacramentel  un  mouvement  per  accidens,  il 

ne  faut'pas  l'entendre  au  sens  où  l'on  dit  qu'un  homme  en  voi- 
ture ou  sur  un  navire  est  vraiment  transporté  avec  cette  voiture 

ou  ce  navire,  mais,  par  analogie,  dans  le  sens  où  l'on  dit  de  l'âme 
présente  dans  le  corps  ou  d'un  ange  revêtu  d'un  corps,  qu'ils 
peuvent  être  transportés y^er  accidens  (2).  Aliter  moventur  per 
accidens  ea  quœ  per  se  possunt  esse  in  loco,  sicut  corpora^  et 

aliter  ea  quœ  per  se  non  possunt  esse  in  loco,  sicut  formœ  et  spi- 

(1)  Corpus  Domini  non  separatur  ab  eucharistia,  donec  species  illse  in- 
tegrœ  manent,  et  ideo  si  euchairistia  cadat  in  terram,  corpus  Domini  in 
terra  erit,  sed  non  dicetur  cecidisse  ;  id  enim  proprie  cadit,  quod  corpus 
est  et  corporaliter  existit  ac  movctur.  Quare  cadente  homine  corpus  ca- 

dit, anima  non  cadit,  licet  per  accidens  moveatur,  sic  etiam  corpus  Do- 
mini, quodindivisibiliter  manet  in  eucharistia,  locum  m«/a?  cadente  hostia, 

sed  non  proprie  cadit  (Bellarm.,  1.  3,  c.  10). 

(2)  S.  Thomas  tenet,  Christum  moveri  quidem  per  accidens  ad  motio- 
nem  sacramenti  ;  tamen  talis  moins  non  est  nisi  in  speciebus,  non  in  cor- 
pore  Christi.  Xon  enim  movetur  corpus  Chrisli  sicut  liomo  ad  motum 
navis,  quia  illic  exsistit  sub  speciebus  indivisibiiiter,  sed  movetur  per 
accidens  sicut  anima  ad  motum  hominis  (non  enini  anima  motus  in  se 
est  receptrix)  et  sicut  an^elus  ad  motum  corporis  in  quo  est,  et  ob  id 
dixit  S.  Thomas  moveri  secundum  illud  esse  quod  in  sacramento  habet 
(ToLET.,  in  3,  q.  76,  a.  6). 
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riliiaks  sabstanliie.  Ah  qiiem  modum  polesl  reduci  quod  dicimiis 
Chrisliim  inoreri  per  accidens  secundiim  esse  quod  hahet  in  hoc 
sacramenlo^  in  qiio  non  est  sicul  in  loco  fS.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  G, 
ad  1.  —  Cfr.  IV,  dist.  10,  q.  1,  a.  3,  sol.  4). 

Il  faut  en  dire  autant  du  second  mouvement,  qui  produit  la 

cessation  de  la  présence  sacramentelle.  Ici,  encore,  le  change- 
ment réel  qui  est  la  raison  pour  laquelle  Jésus-Christ  cesse 

d'être  présent  dans  Thostie,  est  exclusivement  du  côté  des  es- 
pèces eucharistiques  et  nullement  du  côlé  du  corps  eucharis- 

tique. A  ce  point  de  vue,  il  y  a  harmonie  parfaite  entre  la  cessa- 
tion et  la  production  de  la  présence  sacramentelle.  En  effet,  de 

même  que  si  Jésus-Christ  devient  présent  dans  l'Eucharistie, 
c'est  simplement  parce  que  les  dimensions  du  pain  contiennent 
réellement  son  corps  par  suite  de  la  transsubstantiation  ;  de 

même  c'est  uni([uement  parce  que  les  dimensions  du  pain  ces- 
sent de  subsister  et  perdent  ainsi  leur  relation  réelle  avec  le 

corps  du  Sauveur,  que  la  présence  sacramentelle  cesse  elle- 
même.  Le  corps  de  Jésus-Christ  ne  subit,  en  lui-même,  aucun 

changement  :  par  la  transsubstantiation  il  n'acquiert  aucune 
réalité,  aucune  perfection  intrinsèques  ;  lorsque  les  espèces  con- 

sacrées cessent  d'exister,  il  ne  perd  ni  réalité  ni  perfection  in- 
trinsèques (1).  La  présence  n'est  point  une  réalité  modale  intrin- 

sècjue  :  c'est  la  simple  relation  extrinsèque  d'un  corps  à  un  autre 
corps  ou  à  un  lieu  qui  le  contient.  Esse  in  loco  est  accidens  per 
comparalionem  ad  extrinseciun  continens  (S.  Thom.,  3,  q.  76,  a. 
5,  ad  3).  On  comprendra  mieux  ce  que  nous  venons  de  dire,  en 
examinant  la  relation  de  Dieu  avec  la  création  :  à  ce  point  de  vue 

seulement  il  y  a  là  une  analogie.  Dieu  est  présent  dans  les  créa- 

turcs,  il  est  leur  Seigneur  et  Maître  dès  qu'elles  existent  et  aussi 
longtemps  qu'elles  existent  ;  sa  présence  et  son  domaine  ces- 

sent, lorsque  les  créatures  cessent  elles-mêmes  d'exister  :  cepen- 
dant, il  n'y  a  en  Dieu  aucun  changement  intrinsèque  ;  en  lui, 

rien  ne  cesse  ni  ne  disparaît,  parce  qu'il  ne  peut  ni  acquérir  ni 
perdre  aucune  perfection.  Corpus  Christ i  renianet  in  hoc  sacra- 
nicnto^  quousque  species  sacramcntales  mancnt,  quibus  cessan- 
tibus  desinil  esse  sub  iis,  quia  tollitur  halnludo  corporis  Christi 
ad  nias  species,  per  quem  modum  Deus  desinit  esse  Dominus 

creaturœ  desinentis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  6,  ad  3).  Jésus-Christ 

(l)  C'est  la  doclrino  inconlestnljle  de  S.  Thomas  :  nombre  de  théolo- 
iiiens,  même  Ihomisles,  se  sont  écartés  de  cet  enseiirnement.  Clirislus 
incipit  esse  in  saeramento  per  aliiiuam  in  siio  corpore  niulationem  :  erijo 
pariter  desinil  esse  in  saeramento  per  ali<iuam  in  suo  corpore  niulationem 
(Salmant.,  disp.  G,  dub.  7,  n.  8t\ 
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a,  en  soi,  un  ôlrc  indcslruclible,  incorruptible  ;  sa  présence  sacra- 

mentelle cesse  uniquement  par  la  cessation  de  l'existence  des 
espèces.  Deiis  ciijiis  esse  est  indeficiens  et  immortelle^  desinit  esse 

in  aliqiia  creatiira  corruptihili  per  hoc  qiiod  creatura  corrupti- 
bilis  desinit  esse.  Et  hoc  modo  q  au  m  Christus  habeal  de  se  esse 
indeficiens  et  incorriiptibile^  non  desinit  esse  siib  hoc  sacramento 
neqiie  per  hoc  quod  ipswn  desinat  esse  neqiie  etiam  per  moium 
localem  sui^  sed  solum  per  hoc  quod  species  hujus  sacramenti 
desinunt  esse  (S.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  5).  Si  donc  les  espèces  eu- 

charistiques n'étaient  pas  transportées  d'un  lieu  à  un  autre,  si 
elles  ne  cessaient  de  subsister,  le  corps  de  .Jésus-Christ  dans  son 
existence  sacramentelle  resterait,  sous  ce  rapport,  absolument 

immuable  et  immobile  au  lieu  où  la  transsubstantiation  l'a  rendu 
présent.  Si  quœris  :  «  Quid  fit  de  corpore  Christi?  Numqiiid 
evolat  ?  »  dicendum  quod  siciit  in  panis  conversione  corpus  Christi 
non  descendit  localiter  nec  mutatur  aliqaa  mulatione^  sed  sola 
panis  conversione  incipit  esse  sub  illis  speciebus,  sic  desinit  esse 
ibi  ita  quod  nutla  fit  in  eo  mutatio  nec  loc.alis  nec  alia.  «.  Qui 

polest  capere^  capiat  »  (Matth.,  xix,  12)  —  et  qui  non^  credat  et 
hoc  sibi  sufficiatfS.  Bonav.,  iv-,  dist.  13,  a.  2,  q,  1). 

10.  —  Les  explications  données  jusqu'ici  permettent  de  com- 
prendre et  de  déterminer  dans  quelles  dispositions  le  corps  sacra- 

mentel de  Jésus-Christ  se  trouve  par  rapport  à  la  connaissance 

que  les  créatures  peuvent  en  avoir,  qu'il  s'agisse  de  la  con- 
naissance sensible  ou  de  la  connaissance  spirituelle,  de  l'ordre 

naturel  ou  de  l'ordre  surnaturel.  —  Quand  on  se  sert  du  mot 
<i  œil  »  [oculiis)  pour  désigner  en  général  la  faculté  de  connaître 

(potentiel  appreliensivci  —  S.  Thom.),  on  parle  d'un  œil  corporel 
et  d'un  œil  spirituel.  Il  est  bien  certain  que  le  corps  de  Jésus- 
Christ,  dans  son  mode  d'existence  sacramentelle,  ne  peut  être 
connu  naturellement  ni  par  l'œil  corporel  ni  par  l'œil  spirituel 
d'aucune  créature.  Corpus  Christi  non  est  in  hostia  ut  circumscrip- 
ium^  ut  occupans  locum^  ut  habens  situm,  ut  perceptibite per  ali- 
quem  sensum  corporeum  et  humanum^  sed  omnem  latens  sensum^ 
ut  fides  habeat  tocum  et  meriiiim  (S.  Bonav.,  Brevil.,  vi,  9).  Dès 

lors,  le  corps  sacramentel  de  Jésus-Christ  ne  peut  être  connu 

que  d'une  manière  surnaturelle.  Corpus  Christi  esse  sub  sacra- 
mento^ non  naturaliler  a  nobis  cognoscitur,  sed  per  doctrinam  et 

supernaturdlem  illustrationem  (Richard  a  ]\1ed.,iv,  dist.  10,  a.  5, 

q.  1). 
Puisque  le  corps  du  Sauveur  est  ici  sous  des  espèces  étran- 

gères, puisqu'il  est  présenta  la  manière  d'une  substance,  puisque 
la  substance  comme  telle  ne  peut  être  perçue  par  les  sens,  mais 

connue  seulement  par  l'intelligence,  il  s'ensuit  que  le  corps  sa- 
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cramcnlel  ne  peul  (Ure  perçu  par  aucun  sens  corporel  externe 
ou  interne,  mais  seulement  par  rentendement  suprascnsible  de 

l'homme  et  de  l'ange  (1).  Nombre  de  théologiens  —  et  ils  ont 
raison  —  refusent  ce  pouvoir  à  Toeil  même  glorifié  des  bienheu- 

reux (2).  Existent  la  corporis  Christi  siih  sacramento  est  siihtl- 
mata  supra  modum  essendi  et  corporis  et  omnis  rei  corporatis 
et  diniensivœ.  Unde  qmun  visas  non  abstra/iat  a  quantitate^  qui 
est  commune  sensatum,  et  percipere  Jiatjcat  corpus  secundujn 
modum  existendi  corporatem,  dicendum  esl^  quod  nullo  modo 
visus  quantumcumque  gloriosus  ad  hoc  attingit^  ut  videat  ibi 
Clirislum  sicuti  est^  etiam  si  prœsens  sit...  In  /loc  autem  nota 
prœjudicare  sensui  beatorum,  sed  opus  Dei  in  hoc  sacramento 

niirificum  prœdicare  (S.  Bonav.,  iv,  dist  10,  p.  2,  a.  2,  q.  2).  — 
La  raison  propre  de  cette  absolue  invisibilité  de  Jésus-Christ 
dans  le  sacrement  est  donc  moins  dans  le  «  voile  »  dont  le  re- 

couvrent les  espèces  que  dans  le  mode  spirituet  d'existence  du 
corps  eucharistique  (3).  Etsi  visus  non  videat,  hoc  non  est,  quia 
corpus  Christi  vetatur  illa  specie,  sed  quia  est  ibi  per  modum 
alium,  (piam  sit  corpus j  ut  est  sensibile...  Ouemadmodum  corpus 

Christi passibitesub  sacramento  datum  fuit  impassibititer,  quam- 
vis  secundum  veritatem  esset  passibite  ante  passionem^  per  hune 
modum  et  visibile  et  sensibile  est  insensibiliter  ralionc  modi 

essendi  ibi  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  2,  q.  2). 

Ni  l'ange  ni  l'esprit  humain  ne  peuvent,  natuiellcment  et  par 
les  seules  forces  naturelles,  reconnaître  la  présence  sacramen- 

telle de  .Tésus-Christ,  parce  que  celte  présence  est  absolument 

(r  A  nullo  ocnlo  corporali  corpu'^  Chii>;ti  poto?t  vidcri.  ]>rout  osl  in  hoc 
sacramento,  quia  est  in  hoc  sacramento  \^QY  modum  substanliœ.  Sub- 
slanlia  autem  in  quantum  hujusmodi  non  est  visibilis  oculo  corporali  ne- 
que  subjacct  alicui  sensui  ncc  etiam  imaginationi,  sed  soli  intelieclui, 

cujus  objcctum  est  (|U(>(1  quid  est  (to  -zl  liz:^.  VA  ideo  i)roprie  lo([uendo 
corpus  ("diristi  secundum  modum  ([uem  habet  in  hoc  sacramento,  netjiic 
sen^n  ne<ine  imaginai  loue  perceplihilc  esl,  sed  solo  inlelleclu,  (pii  est  oculus 
spiritualis  (S.  Tiiom.,  3,  q,  7G,  a.  7). 

('2'>  Nec  pi.esentia  sacramenlalis  ue<iu(*  Coi-pus  C.hrisli  ul  afl'eclum  illa 
nianet  visibih^  ncc  intia  si)haMain  visil)ililalis.  lia  S.  Thomas  et  connnu- 
niler  ejus  discipuli,  licet  aliqui  auctores  sentiant,  miraculose  posse  videri 

corpus  Clu'isti  ut  exsistens  sub  hoc  sacramento  ^Joan.  a  S.  Thoma.  disp. 
28,  a.  1,  n.  <)),  Cfr.  en  sens  conliaire  Salaïant.,  disp.  {>,  dub.  (>.  —  Gonet, 
disp.  5.  a.  5. 

(3^  Oculus  nosler  corporeus  per  specics  sacramenlales  inq>edilur  a  vi- 
sione  corporis  Christi  sub  iis  exsistentis  non  solum  piM-  nu>dum  Iciru- 

mcMli  (si«-ut  inq)e(limui'  videi'c»  id,  <|uod  est  velatum  «iut>cumque  corporali 
velanune\  >ed  quia  corpus  Christi  non  habet  habitudinem  ad  jnedium, 
quod  ciicumsliit  hoc  sacramentum,  niedianlihus  [iropriis  accidenlibus, 
sed  inedianlibus  speciebus  sacramenlalibus  (S.  Tuom..  3.  q.  7G.  a.  7,  adl). 
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surnnlurcllc  et  que  par  conséquent,  comme  les  autres  mystères 
de  la  foi,  elle  ne  peut  nous  être  manifestée  que  par  la  révélation 
surnaturelle  (Cfr.  S.  TnoM.^  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  4,  sol.  4).  Une 
intelligence  finie,  une  intelligence  créée  ne  peut,  ici-bas,  recon- 

naître le  corps  eucharistique  qu'à  la  lumière  surnaturelle  de  la 
foi  et  par  analogie  ;  au  ciel,  elle  peut  en  avoir  la  vue  intuitive, 

mais  seulement  dans  la  lumière  surnaturelle  de  la  gloire.  La  con- 

templation sans  voile  du  mystère  de  l'Eucharistie  est,  pour  les 
bienheureux,  une  partie  de  la  récompense  céleste  qu'il  ont  mé- 

ritée sur  la  terre  par  Ja  foi  (1).  Qiiod  modo  hic  non  videtis  et 
credilis^  visiiri  eslis  illic^  ubi  sine  fine  gaudebitis  (S.  Aug.,  serm. 

217).  —  Les  anges  ne  sauraient  être  exclus  de  cette  contempla- 

tion, parce  qu'ils  sont  les  ministres  du  Roi  caché  dans  jl'Eucha- ristie. 

Puis  donc  que  l'existence  ou  la  présence  sacramentelle  de 
Jésus-Christ  est  un  mystère  qui  dépasse  non  seulement  «  la  con- 

naissance sensible  des  bienheureux  habitants  du  ciel  »  {supra 

sensLim  comprehensoris)^  mais  encore  «  l'intelligence  naturelle 
de  l'homme  accomplissant  ici-bas  le  pèlerinage  de  la  vie  »  [supra 
intellectum  viatoris  —  S.  Bonav.),  elle  est  véritablement  et  pro- 

prement un  mystère  de  la  foi  de  l'ordre  surnaturel  (2).  Jésus- 
Christ  est  présent  dans  le  sacrement  ea  existendi  ratione,  quam 
etsi  verbis  exprimere  vix  possunius,  possibilem  lamen  esse  Deo^ 

cogitalione  per  fidem  illustrata  assequi  possumus  et  constantis- 
sime  credere  debemus  (Trid..  sess.  xiii,  cap.  1).  Merito  modus 

iste prœseniiœ  proprius  dicitur  huic  sacramento,  quia  in  ioto  uni- 
verso  non  apparet  unus  aliquis  modus  huic  simiiis,  propter  quod 
cum  admiratione  et  veneratione  fateamur  defectum  cognitionis 

nostrœ  circa  hoc  (Cajetan.,  in  3,  q.  75,  a.  1).  —  «  Comment 
mon  corps  glorifié  et  mon  âme  sont  en  toute  vérité  dans  le  sa- 

crement, nulle  langue  ne  peut  le  dire,  nul  sens  ne  peut  le  con- 

cevoir :  c'est   l'œuvre  de  ma  toute-puissance   (3).  Vous   devez 

(1)  Cum  doctoribiis  solidis  atque  authenticis  dico,  quod  beati  visione 
beatifica  non  solum  vident  divinam  essentiam,  sed  et  alla  multa  in  ea, 

prœcipue  mysteria  gratiee  et  média  glorise  ac  salvationis  h'umanee,  inter 
quee  unum  potissimum  est  mysterium  istud  existentiee  Christi  in  sacra- 
mento  ;  idcirco  beati  in  Verbo  prsecipue  hoc  cognoscunt  (Dion.  Cartus., 
IV,  dist.  10,  q.  4). 

(2)  Corpus  Christi,  prout  esse  habet  sub  specie  panis,  magis  est  igno- 
tum  quam  essentia  substantiee  separatœ  ad  cujus  cognitionem  sic  se  ha- 

bet nostrum  ingenium,  quemadmodum  noctuae  oculus  ad  radii  solaris 
intuitum  (Dion.  Cartus.,  Dialog.,  \.  5,  a.  3). 

(3)  Absolutœ  omnipotcnlife  Dei  non  est  ullatenus  derogandum,  quœ  et 
incomprehensibiliter  plura  et  majora  ac  mirabihora  potest  efficere, 
quam  nos  valeamus  concipere  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  10,  q.  4). 
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donc  simplement  le  croire,  sans  le  scruter  trop  anxieusement. 

Il  y  a,  dans  Tordre  naturel,  bien  des  choses  que  vous  ne  com- 
prenez point  :  commcnl  voudriez-vous  comprendre  ce  qui  sur- 

passe Tordre  naturel  lout  entier,  ce  qui  dépasse  les  cieux  et  les 

sens  »  ?  (Paroles  de  la  Sagesse  élernelle  —  H.  Suso,  p.  452). 
Toutefois,  Tétude  approfondie  de  ce  mystère  inconcevable  est 

toujours  digne  (Télof»c  ;  au  point  de  vue  apologétique,  après  la 
démonstration  de  Tliistoire  du  dogme,  elle  est  assez  souvent 

nécessaire  pour  défendre  notre  foi  et  la  maintenir  dans  sa  pu- 
reté (1).  Mijsleriam  fidei  credi salubriter  potest,  investigari  salii- 

hrller  non  polest  —  se.  iil  allquis  conipre/iendere  nllalur,  qaia 
prœsiunpliiosani  est el  pericidosum^  dam  aliqids  nonviilt plus  cre- 
dere,  qnam  ralione  videri  polest;  sed  investigare pro  defensione. 
fidei,  utile  est  (S.  Tno.M.,  iv,  dist.  11,  expos,  text.). 

i  14.   —  Un  seul  et  même  corps  de  Jésus-Christ  présent 
au  ciel  et  sur  la  terre. 

1.  —  Une  des  vérités  les  plus  difficiles  à  comprendre  est 

incontestablement  la  présence  simultanée  d'un  seul  et  même 
corps  de  Jésus-Christ  en  tant  de  lieux  si  dilïérents  —  au  ciel  et 
sous  toutes  les  espèces  eucharistiques,  dans  Tunivers  tout 
entier  (2).  Capul  omnium  difficillimum^  ut  unum  corpus  sil  in 

plurihus  loi'is  (BErx\R>[.,  1.  3,  c.  3).  L'identité  numérique, Tunité 
du  corps  du  Sauveur  au  ciel  et  dans  le  sacrement  est  un  dogme 

formel  :  il  faut  s'en  souvenir  en  étudiant  le  mystère  eucharis- 
tique ;  cette  vérité  doit  demeurer  intacte.  Par  l'invocation  de 

l'Esprit  Saint,  par  la  descente  de  cet  Esprit  le  pain  est,  d'une 

(1)  Ad  illiid,  qiiod  (fiuneritur,  quarc  dispulaliir  de  hoc  sacramenlo,  ([1111111 
lolnni  .s/7  fidei,  diccnduin,  quod  non  ad  u:cncrandam  fideiii,  sed  ad  nu- 
trioiidam,  iie  proi)ler  ii;iioraiiLiaiii  aliiiuis  concédai  reinii^naiis  fidei  vel 

nci^el  coiisefiiiens  ad  lidein,  et  hoc  pei'iUilissinuini  el  necessariuiii  est, 
(luia  niiilla  ponunliir  in  hoc  sacramcnto  ab  incaulis,  in  qiiibiis  pericuUim 
est  in  asserendo.  Unde  disputanius,  non  ut  melius  credanius,  scd  ut 
Jidem  illibalani  servenius,  duni,  ipsa  coi^^nita,  errores  caveanius  et  cavendo 
in  verilale  persislanuis  (S.  Bon.vv.,  iv,  disl.  10,  p.  2,  a.  2,  ([.  11.  —  Cfr. 
pKTHL's  DE  SoTO,  Dc  eucliar.,  lecl.  G. 

{'2^  ('elle  présence  muUiple  doit  ùtre  appelé  niiiUipra'*tV2//a  et  non  point 
nuilti/orrt//o,  parce  (pie  c'est  au  ciel  seuleiiieul  que  le  corps  de  Jésus- 
(Uirisl  est  /oca/um,  c'est-à-dire  localement  présent  à  la  manière  des  autres 
•corps.    Locus  œqiialiir    localo,    quia  se.  wquanlur  secunduni    exlrcnui    ^S. TlIOM.). 
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manière  surnaturelle,  changé  au  corps  de  Jésus-Christ,  non 
point  en  un  autre  corps,  en  un  nouveau  corps,  mais  en  un  corps 
déjà  existant  dans  le  ciel  (Damasc,  iv,  13).  S.  Grégoire  de 

Nysse  recourt  à  Tanalogie  pour  expliquer  comment  il  est  pos- 

sible qu'un  seul  et  même  corps  de  Jésus-Christ,  sans  cesse  dis- 
tribué à  des  multitudes  de  fidèles,  soit«  donné  tout  entier  à  cha- 

cun et  demeure  cependant  dans  toute  son  intégrité  »  {Calech, 

maj.,  c.  37).  —  Unus  est  idem  et  tune  et  mine  et  hic  et  alibi  sa- 
crifîcafiir  ah  omniljus,  totas  in  eœlo  et  totus  in  altari  ;  siniat  et 
sedet  ad  dexteram  Patris  et  manet  sub  specie  sac  rament  i...  Sic 

ergo  Christiis  in  diversis  locis  est  unus  sieiit  in  diversis  parti- 
bus  totus  (Innoc.  III,  1.  4,  c.  27).  Corpus  Christi  ut  in  eœlo  et  in 
altari  non  sunt  duo  tota  nec  partes  ejusdem^  sed  idem  omnino 
totum  (Bellarm.,  1.  3,  c.  4). 

2.  —  Neque...  hœc  inter  se  pugnant,  ut  ipse  Salvator  noster 
semper  ad  dexteram  Patris  in  cœlis  assideat  juxla  modum  exis- 
tendi  naturalem,  et  ut  multis  nihilominus  aliis  in  locis  sacramen- 
is\\{QV  prœsens  sua  substantia /îo6/s  adsit  (Trid.,  sess.,  xiii,  c.  1). 

En  expliquant  qu'il  n'y  a  pas  contradiction,  en  maintenant  la 
possibilité  de  la  présence  simultanée  de  Jésus-Christ  au  ciel  et 

sur  la  terre,  comme  la  foi  nous  l'aClirme,  le  Concile  atteste  for- 
mellement que,  dans  les  deux  cas,  le  mode  de  présence  est 

entièrement  différent.  Au  ciel,  le  corps  de  Jésus-Christ  est  pré- 
sent de  la  manière  qui  convient  naturellement  aux  autres  corps 

—  quantitative  et  circumseripiive  ;  sur  la  terre,  dans  l'hostie,  il 
existe  d'une  manière  absolument  surnaturelle,  à  la  manière 
d'une  substance  {per  modum  substantiœ)^  sans  extension,  sans 
divisibilité  (1).  Comme  l'ubication  («6/,  ubicatio)  est  simplement 
une  relation  extrinsèque  avec  le  lieu,  ce  mode  d'existence  tout 
différent  peut  donc  appartenir  au  seul  et  même  corps  de  Jésus- 
Christ,  sans  la  moindre  contradiction  intrinsèque.  Nous  attri- 

buons ainsi  à  un  seul  et  même  corps  deux  modes  d'existence ^ 

(1)  Modas  existendi  sacramentalis  ot  tamen  simul  verus  et.  realis  non 
potest  mclius  explicari  quain  illd  adverbio  subslanlialiter.  Id  enim  signi- 
ficat.  totLiin  Chrislum  in  saGramento  existere  ad  modum  siibslantiœ,  non 

quanlUalis,  idque  ca  ratione,  quia  substantia  panis  convertitur  in  sub- 
stantiam  corporis  ChrisLi  :  cetera  autem  substanLiam  conconiitantur  et 
ideo  modum  existendi  substantife  haberc  debent.  Porro  substantia  se- 

cundum  se  neque  ordinem  habet  ad  locum  neque  ad  corpora  circum- 
stantia.  Quare  in  Christo  (ut  est  in  sacramento)  est  quidem  débita  ma- 
gnitudo  prseter  substantiam,  sed  per  eam  non  occupât  locum  neque  ex- 
tenditur  ad  extensionem  magnitudinis,  sed  est  per  modum  subslantice. 
Pari  ratione  est  in  Christo  sua  figura,  suu5  color  et  tamen  invisibilis  est 
ut  sacramento  continctur,  quoniam  figura  et  color  non  habent  modum 
quantitatis,  sed  substanliae,  ut  in  sacramento    sunt   (Bellarm.,  1.  1,  c.  2). 
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mais  non  j)oint  sous  le  niC'me  ra[)[)oi't  (seciuuluni  idemj.  Ce 
double  mode  de  présence  ne  se  ra[)porte  point  seulement  à  des 

lieux  divers  —  le  ciel  et  l'hostie  ;  —  il  a,  de  part  et  d'autre,  une 
cause  toute  difTérente:  au  ciel,  le  contact  (juantilatif  du  corps 

de  Jésus-Christ  avec  le  lieu  qui  le  contient  ;  dans  l'hostie,  la 
transsubstantiation  et  les  dimensions  du  pain.  —  Ouant  à  cette 
autre  question  :  Un  miracle  de  la  toute-puissance  divine  peut-il 

faire  qu'un  corps  soit  simultanément  présent  en  divers  lieux 
par  sa  quantité  et  par  extension  —  elle  ne  touche  pas  le  dogme 
eucharistique  et  les  docteurs  catholiques  eux-mêmes  la  résol- 

vent diiréremment  (1).  y\d  mtjsleriiini  eiicharisliœ  defendendum 
non  rcf/iilrilury  iil  iiniim  corpus  [}ossit  occiipare  seii  replere plura 
loca,  sed  safis  esl,  si  possit  (j  une  unique  modo  esse  in  pluribus 
locis  (Belllafjm.,  1.  3,  c,  3). 

3.  —  Au  ciel,  le  corps  de  Jésus-Clirist  occupe,  par  ses  dimen- 
sions, un  lieu  correspondant  à  sa  grandeur  naturelle,  parce 

qu'au  ciel  il  possède  sa  présence  locale  par  extension  ( local ilei% 
per  modunipropriuni  loci):  comment  donc  ce  même  corps  peut- 
il,  sans  quitter  le  ciel,  devenir  présent  sur  la  terre,  en  tant  de 

lieux  si  divers  et  si  éloignés,  et  y  rester  sans  extension  (illoca- 

liler,  non pcr  modum  loci,  inexlensive)'^.  Les  grands  scolastiques 
du  moyen  âge  répondent  unanimement  à  celte  question  de  la 
manière  suivante. 

Tandis  que  les  corps  remplissent  par   leur  grandeur  et   par 

\\)  I*our  rnlTirmalivc.  (ifr.  v.  i^-.  Pi:sf;ii,  Philoa.  nalur.,  ii.  {~'2-V^0.  \.\- 
iioussE,  CosmoL,  n.  113-4'2.).  —  l>oiir  In  négative,  Sanskverino,  Onfolof/., 
n.  3'28-o31  ;  Miciiael  m:  Maria,  (losmoL,  tr.  I,  (\.  3,  a.  5  :  Sciineid,  Aatur- 
philosopliic,  p.  1()0,  s([((.  —  Dapivs  saint  Thomas,  la  bilocatioa  ou  la 
inuiliplicalioii  (liiiKMisivc  diiii  corps  iin])li(iuc  conlradiclion.  Poiiorc.  cpiod 

«•c)i[»iis  sil,  localilcr  in  hoc.  loco  cl  lamcn  sil  in  alio  loco,  est  poncro  con- 
tradictoiia  esse  siniul.  Undc  hoc  a  Deo  licri  non  potestiS.  Thom.,  Qiiodl. 

3,  a.  2).  —  On  rappelle  aussi  les  difficultés  inextricables,  les  conlradic- 
tions  et  impossibilité-  anx(pielles  on  se  heurte  en  admettant  la  mullilo- 

ralio  clrcunDicripliiut  d'un  corps,  lilcni  corpiia  numt'ro  posse  simul  esse 
in  pltirihtis  locis  localiter,  non  videtur  possibile,  non  ex  impotentia  Dei, 

sed  ex  incapacitate  effectus  et  inipossibilitate  et  reputrnanlia  conse- 
(luentium  hoc  (I)io\.  Cautus.,  iv,  dist.  13,  «[.  2^.  Sur  ces  siiipenda  corolla- 

rla  C.l'v.  DoM.  m:  Soto,  iv,  dist.  10.  <[.  1.  a.  ô.  —  Dailleurs.  «-crlains  théo- 
loi^'iens  adinetleut  la  possibilité  de  ces  (Conséquences.  Homo  ita  replica- 
Uis  [)()ssel  uno  loco  ct)mbMri  ac  inori,  peccare  et  si  velis  damnari,  et 
alio  frigere  et  perg^rc  vivere  et  moreri  et  salvari,  si  absolu tam  Dei  po- 
lentiam  spectemus,  <piia  a?i|uivalet  absobite  duobus  bominibus...  Ex  hu- 
jusnuxli  aliipiibus  iucommodis  beae  seipiihir.  minu<  quitlem  convenire 
extra  mysteriiun  veneiabilis  sacramenli  Deum  hoc  modo  ponere  alitpiein 
diversis  locis,  nulla  lamen  absoUila  potest  inlorri  implicanlia  ̂ Comnck, 
in  3,  q.  75.  a.  4,  dub.  3,  n.  121)\ 
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leur  exlcnsion  un  espace  déterminé,  parce  qu'ils  sont  limités  et 
mesurés  [circiimscribiinliiv,  mensurantur,  terminantiir)  par  les 

dimensions  d'un  autre  corps  environnant,  les  êtres  spirituels 
sont  en  relation  avec  l'espace  par  l'application  de  leur  vertu  ou 
énergie  [per  applicationem  viriiilis).  La  présence  des  êtres  finis 

dans  l'espace  a  donc,  dans  le  cours  ordinaire  de  la  nature,  sa 
raison  ou  son  principe  en  quelque  chose  qui  leur  est  intrin- 

sèque, qui  est  en  eux-mêmes.  Or  la  grandeur  des  corps  et  la 

vertu  ou  l'énergie  des  substances  immatérielles  sont  limitées  : 
par  conséquent,  une  seule  mesure  déterminée  d'espace,  un  seul 
lieu  adéquat  correspond  à  tous  les  êtres  créés,  et  la  présence 

de  ces  êtres  ne  peut  s'étendre  en  dehors  de  cette  mesure,  de 
ce  lieu  (1).  De  cette  manière  et  pour  cette  raison,  tous  les  êtres 

créés  ne  peuvent  être  présents  que  «  définitivement  ))^  c'est-à- 
dire  en  un  seul  lieu  mesuré  à  leur  quantité  dimensive  ou  à  la 

grandeur  de  leur  vertu  ou  énergie.  Un  corps  ne  peut  s'étendre 
avec  ses  dimensions  au-delà  des  limites  fixées  ;  un  esprit  ne  peut 

agir  par  sa  vertu  en  dehors  d'une  sphère  déterminée.  Omne 
qiiod  habet  quantilcitem  finitam  vel  virtiiiem,  oportet  qiiod 
sit  définitive  inloco^  inqiio  est  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  10,  q.  1,  a.  3, 

sol.  2).  —  Gela  s'applique  au  corps  de  Jésus-Christ,  en  tant 
que,  dans  le  ciel,  il  occupe  naturellement  avec  ses  dimensions 
un  espace  correspondant.  Si  donc  ce  même  corps  doit  en  outre 
être  simultanément  présent  ailleurs,  il  faut  non  seulement  que 

cette  présence  nouvelle  soit  d'une  nature  différente,  mais  encore 
qu'elle  ait  sa  raison  ou  son  principe  en  quelque  chose  qui  n'est 
pas  dans  le  corps  même  de  Jésus-Christ.  Et  c'est  précisément 
ce  qui  a  lieu  ici,  puisque  la  présence  sacramentelle  du  corps  du 
Sauveur  a  son  principe  dans  la  transsubstantiation  du  pain,  qui 
peut  se  réaliser  à  volonté  en  des  lieux  divers  (2).  Per  se  loqiiendo 

(1)  Locatum  œquatur  et  proporlionatur  loco  et  liEec  est  proprietas 
commensurationis  et  secundum  hanc  conditionem  proprie  corporalia  siint 
in  loco,  quia  illa  sola  sunt  commcnsural)ilia,  iinde  circumscribuntur.  — 
Spiiitualia  autem  minus  proprie  ;  nam  non  sunt  coniniensuiative  respecta 
partium  (relativement  aux  parties  du  lieu),  sunt  tamen  définitive  respecta 
totius  (S.  BoNAv.,  I,dist.  37,  p.  1,  a.  1,  q.  2). 

(2)  Quum  corpus  Christi  sit  in  diversis  altaribus  non  per  proprias  di- 
mensiones,  sed  per  extrinsecas,  corporis  se.  quod  in  ipsum  conversum 
est,  hinc  possibile  est  ipsum  sub  tôt  hostiarum  speciebus  contineri, 
quot  in  ipsum  panis  substantiœ  convcrsae  fuerint,  quum  dimensiones  illae 
diversificentur.  Sed  per  proprias  dimensiones  in  uno  dumtaxat  loco 
■existit  ;  neque  enim  locum  in  co^lo  Christus  deserit,  dum  in  altari  esse 
incipit.  Dicendum  igitur  non  esse  possibile,  ut  sit  idem  in  diversis  locis 
23er  se  (=  au  moyen  de  sa  quantité  propre  ou  de  son  énergie),  sed  per 
accidens  (==  en  raison   de  la    transsubstantiation)  hoc  accidit...    Corpus 
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corpus  Chrisli  esl  in  iino  loco  tanliim,  in  qiio  definitur,  siciil 
inclividuum  ;f/nia  vero  nnilla  in  ipsiim  con\  eriunluv,  f/iiœ  sunt 
in  diversis  locis,  et  ipsiun  per  consequens  est  in  diversis  tocis 
secundiini  illnm  modum^  seciindum  qiiem  mut  ta  in  ipsuni  con- 
vertuntur  et  hoc  sub  sacramento  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1, 

q.  3).  La  présence  eucliaristique  qui  s'étend  à  tant  de  lieux 
divers  n'est  donc  possible  et  réalisable  que  parce  qu'une  autre 
chose  —  la  substance  du  pain  —  est  changée  au  corps  du  Sau- 

veur préexistant  dans  le  ciel.  En  vertu  de  cette  conversion,  la 

substance  du  corps  de  Jésus-Christ  devient  réellement  présente 

au  lieu  même  où  se  trouvait  d'abord  la  substance  du  pain  — 
toutefois,  elle  n'y  est  pas  circumscriptive,  comme  la  substance 
du  pain  l'était  par  ses  propres  dimensions,  mais  sacramentelle- 
ment  parce  que  la  substance  du  corps  du  Sauveur  est  contenue, 
comme  sous  des  espèces  étrangères,  sous  les  dimensions  du 
pain  qui  continuent  de  subsister,  et  que,  par  conséquent,  elle 

ne  peut  être  intrinsèquement  affectée  par  elles  ni,  dès  lors,  pos- 

séder l'étendue.  Comme  ces  conversions  du  pain  au  corps  de 
Jésus-Christ  ne  sont  limitées  ni  quant  au  nombre  ni  quant  à 

l'extension,  il  s'ensuit  que  la  présence  sacramentelle  du  Sau- 
veur n'est  point  «  définitive  »,  c'est-à-dire  limitée  elle-même  à  un 

lieu  unique  comme  la  présence  naturelle  d'une  créature  maté- 
rielle ou  immatérielle  (1),  mais  qu'elle  peut  s'étendre  à  tous  les 

Cliriïsli  localilcr  non  dcftnitiir,  quia  pcr  extrinsecam  (iimensionem  coap- 
tatur  loco  et  in  (|iiocumque  loco  est  quid  transsubstantiabile  in  ipsum, 
illic  c^iso  potcst.  Porro  rationc  conversionis  ac  dimensioni^^  panis  deter- 
niinationoin  quamdcun  liabot  ad  locum,  in  (}iio  panis  prœcxistit.  Hoc 

crp^o  modo  corpus  Cluisli  in  locis  pluribus  simul  esse  potest,  quum  ta- 
mcn  subslanlia  sepaiata  per  (piantitatem  virtutis  determinetur  ad  locum 
définitive  per  operalioneni  :  virtus  cnim  ipsius  finita  est  et  una  (Dion. 

Carti's.,  (le  luni.  rhr.  theor.  1.  2,  a.  78). 

(Il  Pr<'e<enlia  ista  corporis  Christi  duas  habet  conditiones  :  unam,  in 
qua  convenit  cum  prœsentia  rei  spiritualis  ;  alteram,  in  qua  excedit  il- 
lam.  —  Convenit  in  eo  quod  utraque  modo  indivisibili  facit  rem  prœsen- 
tem  (se.  totum  in  toto  et  totum  in  ipialibet  parte^  excedit  auteni  in  eo» 
({uod  ubi  seu  praîsentia  rei  spiritualis,  licet  sit  indivisibilis,  tamen  quia 
orilura  virtule  finita  et  limitata,  ita  coarctatur  et  definitur  ad  certam  dis- 
tantiam  et  locum,  quod  ultra  illam  sphaîram  non  est  et  ideo  vocatur  ubi 
definitiviim.  At  vero  praîsentia  corporis  Christi  oritur  ex  virlule  infinita 

Dei  convertentis  panem  in  ipsum,  unde  ita  est  in  uno  loco  et  sacra- 
mento, quod  non  definitur  et  limitatur,  ut  non  sit  in  alio  et  ideo  non  esl 

ubi  dellnitiuum,  sicut  prœsentia  angeli,  licet  sit  modo  indivisibili,  sed  vo- 
catur praîsentia  sacranienlalis,  quia  ita  est  indivisibililer  et  totaliter  in 

qualibet  lioslia  et  in  ([ualibet  parle  illius,  quod  etiam  in  aliis  hostiis  et 
locis  esse  potest,  si  ibi  consecrelur  panis  ̂ Joanx.  a  S.  Thom.,  disp.  ?8f 
a.  1.  n.  2). 
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lieux  OÙ  le  paia  est  changé  au  corps  de  Jésus-Christ.  Corpus 
Chrisli  quamvis  seciindum  veritalem  sil  sub  speciehus,  non 

lanien  compelil  ei  ratione  sui,  quia  neque  ralione  suœ  quan- 
iilatis  neque  ratione  suœ  virtutis,  sed  ratione  itlius,  quod  in 

ipsuni  conversum  est  ibi  prseexistens^  cujus  dimensiones  adhuc 

manent^  quibus  ad  locum  illuni  delerniinabalur,  et  ideo  non  defi- 
nitur  loco  illo  sed  simiU  modo  potest  esse  alibi,  ubicumque 
fuerinl  panis  dimensiones  conversi  in  ipsum  (S.  TnoM.,  iv, 

dist.  10,  q.  1,  a.  3,  sol.  2).  —  Corpus  Christi  vere  et  realiter  est 

in  pluribus  locis,  manens  niJiilominus  in  cœlo  localiter  vel  di- 
mensive.  Ouum  enini  in  loco  conversi  est  illud^  in  quod  fît  conver- 

sion et  in  pluribus  altaribus  diversi  panes  convertantur  in  cor- 
pus Christi^  sequitur  ipsuni  esse  in  diversis  locis,  in  quibus 

fuerunt  panes  conversi,  non  quidem  localiter^  sed  ut  in  sacra- 

mento  ;  nianet  tamen  nihilominus  in  cœlo  secundwn  suani  nalu- 
raleni  existentiani  et  localiter  (Gabriel  Biel,  In  festo  corp. 
Chr.^  serm.  2. 

4.  —  Cette  présence  simultanée  en  tant  de  heux  si  divers  est 
une  perfection  surnaturelle  qui  appartient  exclusivement  au 
corps  de  Jésus- Christ  uni  hypostatiquement  à  la  divinité. 
Corpus  Christi  sub  sacramento  liabet  modum  existendi  elevatum 

ultra  modum  existendi  spiritus  creati,  pro  eo  quod  est  in  quati- 
bet  parte  totuni  et  pro  eo  quod  in  pluribus  locis  simul:  sed 
nunquam  oculus  gloriosus  videt  spiritum  :  ergo  nec  corpus 

Christi pj^out  ibi  existit  {S.  Bonav.,  iv,  dist.  18,  p.  2,  a.  2,  q.  2). 
Tous  les  autres  êtres  créés  —  corps  ou  esprits  —  ne  sont  pré- 

sents qu'en  un  seul  lieu,  proportionné  à  leur  grandeur  ou  à  leur 
énergie  limitée;  Dieu  est  nécessairement  présent  partout  {ubi- 
que)  en  raison  de  son  infinie  perfection.  Le  corps  ou  la  sainte 
Humanité  de  Jésus-Christ  occupe  donc,  à  ce  point  de  vue,  une 
sorte  de  milieu  entre  toutes  les  créatures  et  le  Créateur  (1). 

Quia  corpus  Christi  est  individuum,  est  in  cœlo  tantum  ut  in  pro- 
prio  et  definito  loco.  Quia  vero  in  ipsum  plura  convertuntur^  non 
habet  termimim  substantiœ  limitatum  ad  unum  locum,  sed  exten- 

dit  se  ad  locum  conversionis.  Et  qaia  loca  conversionis  non  pos- 

(1)  Mirabile  est,  quod  /c/em  corpus  simul  in  pluribus  locis,  i.  e.  sub  om- 
nibus hostiis  coDsecratis  est.  Deo  enim  convenit  esse  ubique  simplici- 

ter  et  proprie,  creaturee  vero  in  loco  uno  tantum  esse,  corpus  vero 
Christi  medio  modo  se  habet  ;  quum  enim  sit  creatura,non  débet  cosequari 
Creatori  in  hoc  quod  sit  ubique,  quum  vero  sit  unitum  divinitati,  débet  in 
hoc  alla  corpora  excellere,  ut  simul  et  semel  possit  in  pluribus  locis  esse, 
sub  isto  videlicet  sacramento  (Ludolph.  de  Sax.  Vita  J.-Chr.,  p.  2,  c.  56. n.  7). 
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siinl  esse  omnia  née  uiiiim  soium,  sed  plura,  rjuanlum  ad  hoc 
nec  immciiso  esl  sicid  Deiis  ncc  omnino  définitive,  siciil  (i/ir/uod 
individmim^  sed  medio  modo,  sicid  iJeiis  secandiim  niodam 

essendi  per  fjraliam  non  esl  in  omnibus,  sed  in  phiribus  (S* 
BoNAv.,  IV,  dist.  10,  p.  1.  q.  3). 

5.  —  Ce  privilège  a[)parUeiU  au  corps  de  Jésus-Chi-ist  en  rai- 

son de  l'incomparable  dignité  à  laquelle  Ta  élevé  l'union  liypo- 
statiquc  avec  la  divinité  (1).  Islnd  non  irralionabiliter  conlingil. 
(Jauni  enim  corpus  C/iristi  divinilaliy  quœ  îranscendenier  ubique 
esl^  sil  unilum^  raiionale  esl^  ul  ex  wiione  luic  ipsa  cfficaciam 

quœmdani  suscipial^  qua  in  locis  plai'imis  siniul  conlineri  possit 
(DiOiN.  Cartus.,  de  luni.  chr.  theor.,  1.  2,  a.  78i.  —  Il  est  une 
autre  raison  pour  laquelle  Dieu  permet  cette  multiple  présence 

du  corps  du  Sauveur:  c'est  que  la  chair  sacrée  de  Jésus-Christ, 
qui  est  le  pain  du.  ciel,  doit  èlre  partout  la  nourriture  spiri- 

tuelle des  enfants  de  Dieu,  comme  elle  doit  être  partout  le  lien 

visible  de  l'union  que  tous  les  membres  de  l'Église  ont  entre 
eux  et  avec  le  Sauveur,  leur  chef  invisible.  Corpus  Chrisli  in 
pluribus  locis  esl^  quia  mulla  converlunlur  in  ipsum.  El  si  quœras 

quare  niagis  congruil  aliqaa  in  ipsuni  convei'li  quam  in  aliud 
corpuSy  ratio  hujus  esl,  quia  esl  cibus,  in  quo  uniuntur  el  refi- 

ciunlur  omnia  membra  Chrisli  (S.  Bonav.,  ii,  clisl.  '2,  p.  2,  a.  2, 
q.  .*i).  —  Corpus  Clwisli  cibus  spirilualis  esl  el  communis^  ideo 
nalum  esl  cibare  plures  et  ideo  plura  coriverluntui'  in  ipsum  ; 
aptitudinem  aulem  cibandi  spirilualiter  habel  ex  unione  cum 
divinilale,  actum  vero  ex  existentia  sub  sacramento  el  ideo  ins- 
lilutum  est,  ul  plura  in  illud  corpus  converlunlur  et  hoc  sub 
sacramento  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q.  3). 

(>.  —  C'est  donc  un  seul  et  même  corps  de  Jésus-Christ  [unum 
numéro  corpus  Chrisli)  qui  est  présent  au  ciel  el  dans  toutes 

les  hosties:  seul,  le  modc^  de  cette  présence,  c'est-à-dire  le  rap- 
port avec  l'espace,  avec  les  dimensions  du  milieu  ambiant,  est 

entièremont  dilï'érent  dans  les  deux  cas.  Le  rapport  du  sacrement 
avec  le  lieu  reste,  pour  le  corps  du  Sauveur,  une  relation  pure- 

mont  extrinsèque,  parce  qu'elle  ne  suppose  en  lui  aucun  change- 
ment intrinsèque  (2).  Sans  doute,  le  corps  céleste  de  Jésus-Christ 

(1)  Eo  ipso  quoil  cori)n>i  illud  a  Verbo  rcterno  assumptuin  est.  constat 
ci  imiUa  compeleio,  (Jiko  nnlli  allori  queunt  corpori  coiivcniro  :  immo 

dccol  ()iunii)oUMiloui  per  (M>ri)us  illud  el  iu  ipso  el  circa  ipsum  uiirabi- 
liora  ai^ere  ([uain  iu  lola  ielit[ua  substanlia  cori)orali  (llioN.  Cartus.,  de 
sacr.  ail.  a.  33). 

i'i)  Oued  est  in  uno  loeo  et  polest  sine  siii  nuitalione  esse  in^alio,  non 
esl  ibi  définitive;  sed  corpus  Chrisli    est  bujusmodi,  quia  est  iu  cœlo  et 
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devient  présent  dans  le  sacrement  par  un  cliangement  réel  ; 

mais  ce  changement  aflecte  simplement  le  pain,  en  tant  qu'en 
vertu  de  la  transsubstantiation  les  dimensions  du  pain  contien- 

nent véritablement  non  plus  la  substance  du  pain,  mais  la  subs- 
tance du  corps  de  Jésus-Christ.  Corpus  Christi  reperiiiir  iiiplii- 

ribiis  locis\  quia  plures  suni  species  continentes  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  10,  p.  1,  q.  3).  Il  ne  faut  oublier  ni  cette  identité  du  corps  de 

Jésus-Christ  ni  ce  mode  différent  d'existence  si  l'on  veut,  sans 
tomber  dans  l'erreur,  résoudre  cette  question  :  Quels  prédicats 
peut-on  employer  en  parlant  du  Sauveur  selon  qu'il  est  pré- 

sent au  ciel  ou  dans  le  sacrement?  Corpus  Christi  idem  in  sub- 
slaniia  est  in  hoc  sacramento  et  in  propria  specie,  sed  non  eodem 
modo:  nam  in  propria  specie  contingit  circunistaniia  corpora 

per  proprias  dimensiones,  non  autem  prout  est  in  hoc  sacra- 
mento. Et  ideo  cjuidcjuid  pertinet  ad  Christum  secundum  quod 

in  se  est,  potesl  attribui  ei  et  in  propria  specie  et  in  sacramento 
existentiy  sicut  vivere,  mori,  dolere,  animatum  vel  inanimatuni 
esse  et  cœtera  hujusmodi  :  quœcumque  vero  conveniunt  ei  per 

comparationem  ad  corpora  extrinseca,  possunt  ei  attribui  in  pro- 
pria specie  existenti,  non  autem  prout  est  in  sacramento,  sicut 

irrideri,  conspui^  crucifigi^  flagellari  et  cœtera  hujusmodi  (S. 

TiiOM.,  3,  q.  81,  a.  4.  —  Cfr.  Esparza,  1.  10,  a.  56). 

L'imagination,  qui  accompagne  toujours  nos  raisonnements, 
est  ici  une  cause  spéciale  de  difficultés,  quand  il  s'agit  de  com- 

prendre l'identité  d'un  corps  malgré  sa  présence  multiple  en 
des  lieux  si  divers.  Nous  ne  pouvons  nous  représenter  d'une 
manière  sensible  la  présence  eucharistique  (1).  Corrigenda  est 
ergo  imaginatio  per  fidem  et  rationem  (Billuart,  dissert.  1,  a.  4, 

§  3).  A  propos  d'une  hypothèse  d'après  laquelle  le  corps  du  Sau- 
veur, mort  sur  la  croix,  aurait  pu  être  animé  par  l'âme  dans  le 

sacrement,  si  on  eût  conservé  le  sacrement,  le  Docteur  séra- 

phique  fait  cette  remarque  :  Est  ibi  imaginatio  mala,  quia  ima- 
ginatur,  corpus  Christi  unicum  esse  ut  diversa  corpora,  et  quod 
unum  sit  et  perfectum  et  vivum^  et  aliud  non.  Hoc  autem  non 
débet  intetligi^  quia  unum  tantum  est  corpus  fS.  Bonav.,  iv,. 

dist.  11,  p.  2,  a.  2,  q.  2.  —  Cfr,  S.  Bonav.,  i,  dist.  37,  p.  1, 
dub.  4). 

potest  sine  mutatione  sua  esse  in  alio  loco,ut  in  altari  :  ergo  non  est  sul> 
speciebus  définitive  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1,  q.  3). 

(1)  Unitas  essentialis  rei  non  pendet  ab  unitate  loci,  quumprius  sit  rem. 
esse  unam  quam  esse  in  uno  loco,  sed  pendet  ab  internis  suis  principiis. 
Itaque  imaginalio  quidem  non  potest  concipere  unum  corpus  in  diversis 
locis,   sed  ratio  tamen  judicare  potest,  si   sana  sit;  falli  imaginationem,. 
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§  15.  —  Les  espèces  eucharistiques. 

1.  —  Tandis  que,  par  la  consécration,  la  substance  tout  en- 
tière des  éléments  eucharistiques  est  changée  el  que,  dès  lors, 

après  la  consécration,  celte  substance  n'existe  plus,  les  espèces 
continuent  de  subsister  —  les  espèces  seules  du  pain  et  du  vin, 
[manenl  diimlaxat  species panis  et  vini —  Trid.,  sess.  13,  can.  2) 

pour  constituer  le  sacrement  visible  de  l'autel  par  leur  union 
nouvelle  et  toute  spéciale  avec  le  corps  et  le  sang  de  Jésus- 
Christ  invisiblement  présents  (1).  Ces  espèces,  qui  appartiennent 
au  sacrement,  ne  sont  pas  autre  chose  que  les  accidents  du 
pain  et  du  vin  Iranssubstantiés.  Species  sacramenlales  omnes 

sunl  accidenlia  (S.  Tuom.,  3,  q.  77,  a.  3).  (3n  ne  saurait  bien  com- 
prendre ce  que  la  théologie  nous  enseigne  relativement  aux 

espèces  eucharistiques,  considérées  soit  en  elles-mêmes,  soit 
dans  leur  rapport  avec  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  sans 
se  former  d'al^ord  une  notion  exacte  de  la  substance  et  de  l'acci- 

dent. Unppelons  donc  brièvement  la  doctrine  philosophique. 

2.  —  Tout  être  réel  est  ou  substance  ou  accident,  selon  qu'il 
existe  naturellement  en  lui-même  ou  en  un  autre  être.  Siibslan- 

tia  esl  /"e.s,  ciijiis  naliirœ  deheliir  esse  non  in  alio  ;  accidens  vero 
est  res,  ciijiis  naliirœ  debelar  esse  in  alio  (S.  Tuom.,  (Jiiodl.  9,  a. 

5,  ad  2).  Il  n'y  a  pas  de  milieu  :  substance  et  accident  sont  des termes  contradictoires. 

La  substance  est  donc  un  être  ([ui,  de  sa  nature,  existe  en  lui- 
même  {esse  in  se)  ou  par  lui-même  [esse per  se)  :,  un  être  qui  sub- 

siste {sid)sistere)  :  par  exemple,  un  arbre,  une  pierre.  Du  reste, 

en  disant  que  la  substance  existe  par  elle-même  {esse  per  se), 

on  ne  veut  nullement  dire  qu'elle  soit  indépendante  d'une  cause 
erficiente  (esse  ab  alio)  :  toute  substance  créée  dépend,  dans  son 

être,  d'une  cause  efficiente  ;  mais  elle  existe  par  elle-même  en 
ce  sens  qu'elle  peut  subsister  sans  être  supportée  par  un  sujet. 
On  appelle  principalement  substance  l'essence  ou  la  nature 

d'une  chose  qui  subsiste  ainsi  par  elle-même,   on  tant  que  celte 

siciil  fallilur,  diiin  DtMini  vol  animnm  non  potest  cogitarc  in  diversis  locis 
vol  duo  oorpora  in  uno  loco  iBkllarm.,  l.  3,  c.  4). 

(1)  Manont  post  con^iccralioncm  omnia  accidenlia  panis  cl  vini  cum  lola 
i)riori  vi  activa  et  passiva  solaque  illis  deest  iinio  ad  substanliam  patàis 
ol  vini,  ot  sola  vicissini  supervenil  de  novo  unio  ad  corjms  el  sanguiaem 
€hrisli  ̂ Esp.vRZA,  1.  10,  q.  57,  a.  7). 
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essence  ou  celte  nature  est  le  fondement,  l'appui,  le  support  des 
propriétés  multiples  et  variables  de  cette  chose  {subslal)  (1). 
Siihslaniia,  qiiœ  est  sîibjectiim  (support,  porteur  de  modifications 

de  l'être  qui  ne  subsistent  point  par  elles-mêmes),  duo  habei 
propria.  Quorum  primain  esl,  quod  non  indigel  exirinseco  fun- 
damenlo^  in  quo  sustenlelur^  sed  suslenlatur  a  seipso  ei  ideo  di- 
ciiur  subsistere,  quasi  per  se  et  non  in  alio  exislens.  —  Aliud 
vcro  est^  quod  est  fundamentum  accidentibus  sustentans  ipsa  et 

pro  tanto  dicitur  substare  (iTroxsTjOat,  sujet,  support.  —  S.  Tiiom., 
de potent.^  q.  9,  a.  1). 

L'accident,  au  contraire,  est  une  réalité  qui,  naturellement, 
ne  peut  exister  qu'en  un  autre  être  {in  alio)  et  par  un  autre  être 
[per  aliud).,  parce  que,  pour  exister,  l'accident  a  nécessairement 
besoin  d'un  support  ou  sujet.  Par  conséquent,  tous  les  accidents 
exigent  une  substance  comme  sujet  auquel  ils  adhèrent  et  qui 
les  soutient  et  les  maintient  dans  leur  existence.  Les  modes  ac- 

cidentels de  l'être  sont  extrinsèques  à  l'essence  d'une  chose  ; mais  cette  essence  étant  leur  fondement,  ces  modes  ont  avec 

elle  des  rapports  multiples  de  dépendance,  puisqu'ils  ne  peuvent 
exister  que  dans  une  substance  et  par  une  substance.  Subjec- 
ium  prœbet  accidenti  sustentamentum  ;  nam  accidens  per  se  non 
subsista^  fulcitur  vero  per  subjcctum  (S.  Tiiom.,  de  virt.  in  comm.y 
q.  1,  a.  3j. 

Que  les  accidents  appelés  «  absolus  »  soient  réellement  dis- 
tincts de  la  substance,  on  peut  le  démontrer  philosophiquement 

et  théologiquement  ;  mais,  seule,  la  révélation  divine  nous  en- 
seigne et,  par  conséquent,  la  foi  seule  nous  assure  que  certains 

accidents  réels  peuvent  continuer  de  subsister  miraculeusement, 

même  séparés  de  leur  substance  connaturelle  et  sans  aucun  sup- 

port ou  sujet  substantiel.  Ce  mode  surnaturel  par  lequel  l'acci- 
dent existe  à  la  manière  d'une  substance  (per  modum  substan- 

iiœ)  supprime  simplement  le  mode  naturel  dexistence  qui 

appartient  à  l'accident  (2),  mais  il  ne  fait  point  de  cet  accident 
une  substance  et  il  n'en  détruit  nullement  la  définition. 

(1)  Individua  substantia  non  eadom  rationc  dicitur  subsi^-tere  et  sub- 
stare :  sed  subsistere,  in  quantum  non  est  in  alio  ;  substare  vero,  in 

quantum  alia  insunt  ei  ;S.  Tiiom.,  de  potenî.,  q.  9,  a.  1,  ad  4). 
(2)  Accidenlis  esse  est  inesse,  non  quatenus  ad  essentiam  accidentis  requi- 

ritur,  ut  aclii  inhaîreat  subjecto,  sed  (juatenus  accidens  necessario  ordi- 
nem  habetad  hoc,  utalteri  insit  et  recipiatur  in  subjecto  sibi  accommodato. 
Hinc  accidentia  absokita  non  sunt  hujusmodi,  ut  subsistant  per  se  quem- 
admodum  substantia,  sed  sustinentur  a  Deo  sine  subjecto  et  «c/«  quidem 
non  sunt  in  substantia,  polestale  vcro  cVexigentia  in  substantia  sunt,  quia 
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3.  -^  D'après  renseignement  de  noire  foi,  il  faut,  dans  les 
éléments  matériels  de  l'Eucharistie,  distinguer  deux  choses  :  la 
substance  du  pain  et  du  vin  qui  est  changée  tout  entière  au 

corps  de  Jésus-Christ  et  qui,  dès  lors,  cesse  d'exister  ;  —  et  les 
espèces  ou  accidents  du  pain  et  du  vin,  qui  ne  disparaissent 

point,  mais  qui  continuent  d'exister  (1).  Il  s'ensuit  que  les  formes 
accidentelles  des  éléments  transformés  —  formes  qui  continuent 
de  subsister  [formœ  accidentales  remanenles  —  S.  Thom.)  — 

doivent,  aussi  bien  que  leur  substance,  être  quelque  chose  d'ob- 
jectif et  de  physiquement  réel.  Depuis  le  commencement  du 

moyen  âge  on  s'est  servi,  pour  désigner  cette  réalité  acciden- 
telle, du  mot  species  (^Too^j  qui  n'a  pas  ici  le  sens  d'ombre,  (îe 

vaine  apparen  e,  mais  qui  signifie  ce  que  les  yeux  voient,  et,  en 

général,  ce  que  l'on  peut  percevoir  par  les  sens,  ce  par  quoi 
une  substance  matérielle,  invisible  en  elle-même,  devient  per- 

ceptible par  les  sens,  c'est-à-dire  la  forme  extérieure  réelle  ou 
l'apparence  réelle  d'une  chose  (visibilis  reriim  forma).  Les  es- 

pèces {species)  sont  les  accidents  perceptibles  par  les  sens  [acci- 

denlia  sensibilia)^  c'est-à-dire  les  propriétés  par  lesquelles  la 
substance  du  pain  et  du  vin  se  manifeste  et  qui,  après  la  trans- 

substantiation, contiennent  le  corps  et  le  sang  de  .Jésus-Christ. 

De  ce  noinjjre  sont,  par  exemple,  la  grandeur,  l'étendue,  la 
forme,  la  couleur,  la  pesanteur,  l'odeur,  le  goût,  la  résistance. 
La  substance  du  pain  et  du  vin  n'est  plus  :  il  reste  seulement  le 
voile  des  accidents  qui  annoncent  que  le  corps  et  le  sang  du 
Sauveur  sont  présents.  Quici  Chrishis  siib  illis  speciebiis  esse 
clebebat  non  seciindani  mutationem  faclcun  in  ipso,  sed  potins  in 
iis,  ideo  ad  prolationeni  duplicis  verbi,  in  quo  insinaalur  cxis- 
lentia  Chrisli  snb  speciebus  illis,  fil  conversio  snbslanliœ  ulrias- 
que  in  corpus  el  sanquinem,  remanenlibus  solis  accidentibus 
lanqnani  signis  ipsins  corporis  contentivis  et  etiam  expressivis 
(S.  BoNAv.,  B revit.,  vi,  9). 

4.  —  Certains  théologiens  ([ui,  s'inspirant  de  la  pliilosophie 
cartésienne,  niaient  toute  distinction  réelle  entre  la  substance 

corporelle  et  ses  accidents,  ont  admis  qu'après  la  transsubstan- 

eliaiu  (limi  actu  oxislunl    sine    substaiitia.    poalulant    osso  in    siib^laiiLia 
(SiGNOKiELLO,  Lcx.  perîp.  A.,  n.  10). 

(1)  Oni.l(miil  inulatur  in  aliiul.  in  aIi(iiio  desinil  c?>:e  qiiod  fnorat.  sive 
snbslantialitcr  ^^ivc  accidoiilaliLcM-.  Soil  in  pano  ot  vino.  <[nujn  in  corpus 
(et  saniiuineni)  Christi  mutanlur.  acoidonlia  os^iie  non  dosinnnl.  sed 

omnia  rémanent:  ergro  panis  et  vini  sul^slantia  esse  desinit  (ALCtn..  1.  1, 
c.  7,  n.  3.)\ 
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liation  du  pain  et  du  vin  il  n'y  a  plus  rien  de  réel  (1).  Pour  eux, 
les  espèces  eucharistiques  sont  des  images  ou  espèces  subjec- 

tives (species  inienlionales)  que  Dieu^  par  son  action  immédiate 
ou  médiate,  offre  à  nos  sens,  absolument  telles  que  nous  les 
percevons  avant  la  transsubstantiation  du  pain  et  du  vin  ;  mais 

en  réalité^  aucun  objet  ne  répond  à  ces  perceptions.  Cette  opi- 
nion est  erronée  ;  elle  est  inadmissible.  On  ne  peut  révoquer  en 

doute  la  vérité  objective  et  la  réalité  physique  des  accidents  eu- 
charistiques :  on  ne  les  démontre  pas  seulement  par  la  philo- 

sophie, elles  reposent,  en  outre,  sur  des  arguments  théologiques 
inébranlables  (2). 

a)  Pour  affirmer  qu'après  la  conversion  du  pain  et  du  vin  il 
reste  encore  une  réalité  objective,  on  invoque  à  bon  droit  le  témoi- 

gnage des  sens  externes,  témoignage  qui,  évidemment,  est  ici  in- 
faillible (3).  Negari  non  potest,  accidentia panis  et  vini  remanere^ 

qiiiini  sensiis  hoc  infallibiliter  demonstret  (S.  Thom.,  c.  gent. 

V,  C)5).  Ici,  l'objet  de  notre  perception  sensible  n'est  point  une 
vaine  apparence,  mais  bien  une  réalité,  quelque  chose  de  phy- 

sique, qui,  d'abord,  adhérait  à  la  substance  du  pain  et  du  vin 
et  qui,  maintenant,  continue  de  subsister  sans  cette  substance. 

Les  sens  ne  nous  trompent  point  ;  ils  ne  nous  font  pas  illu- 
sion. 

b)  Les  espèces  eucharistiques  doivent  être  une  réalité  objec- 

tive, parce  que  le  sacrement  de  l'autel  ne  peut  exister  sans  un 
signe  perceptible  aux  sens.    En  effet,    l'Eucharistie  est  un  véri- 

(1)  Voir  la  question  exposée  en  détail  dans  Euseb.  Amort,  De  eiichar. 

disp.  4.  —  Si  huic  conversioni  aliqiiis  velit  repugnare  per  id  quod  sensui 
apparet  —  nam  nihil  secundum  sensum  immutatur  —  considcret,  sic  nobis 
divina  proponi,  ut  ad  nos  sub  tegumento  visibilium  rerum  deveniant.  Ut 
ergo  Christi  corpus  et  sanguis  spiritualis  et  divina  refectio  haberetur  et 
non  quasi  cibus  et  potus  communis,  sub  specic  panis  et  vini  sumitur. 
Non  tamen  hoc  fieri  dicimus  quasi  species  illœ,  quee  sensibus  apparent  in 

sacramento,  sint  soliim  in  phantasia  videnlium,  sicut  solet  esse  in  prses- 
tigiis  artis  magicae,  quia  veritatis  sacramentuni  nulla  fictio  decet  ;  sed 

Deus,  qui  est  substantiœ  et  acçidentis  creator,  potest  accidentia  sensi- 
bilia  consei'vare  in  esse  subjectis  tamen  in  aliud  mutatis.  Potest  enim 
efTectus  causarum  secundarum  per  sui  omnipotentiam  absque  causis 
secundis  et  producere  et  in  esse  conservare  (S.  Thom.,  Opusc.  II.  c.  Grœc 
c.  8). 

(2)  In  eucharistia  rémanent  omnia  accidentia  sensibilia  panis  et  vini.  Heec 
conclusio  est  de  fuie  et  illam  docent  nnanimiler  scholastici  cum  Magistro 
In  IV.  dist.  12  et  theologi  cum  S.  Thoma  in  3,  q.  75,  a.  5  (Salmant.,  disp. 
8,  dub.  1,  n.  1). 

(3)  Manere  aliqua  accidentia  panis  et  vini  consecratione  peracta,  non 
solum  fide  certum  est  (Trid.,  sess.  13,  can.  2),  sed  etiam  sensibus  est 
manifestum  (Suarez,  disp.  50,  sect.  1,  n.  1). 
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table  sacrement,  un  sacrement  permanent.  Pour  qu'il  en  soit 
ainsi,  il  faut  qu'un  signe  sensible,  permanent  lui-même,  soit  pré- 

sent en  même  temps  que  le  corps  et  le  sang  invisibles  de  Jésus- 
(^hrist.  Si  ex  pliantasia  ei  veritate  (le  corps  de  Jésus-Christ) 
sac  rame  ni  uni  Christi  confîci  creditur,  jam  confeclio  non  eril^ 

qûiim  ex  aliqua  re  et  nulla  confeclio  conslare  non  possil.  Confi- 
ciliir  ergo  sacramentum  ex  vero  corpore  Chrisli  el  sanguine  el 

ex  veris  speciebus  panis  el  vini  (Alger,,  1.  1,  c.  7).  —  Ce  qui 

est  conservé  dans  le  tabernacle  et  exposé  dans  l'ostensoir,  ce 
qui  est  rompu  et  divisé  dans  le  sacrifice  eucharistique  et  donné 

aux  fidèles  en  aliment  ne  peut  être  une  chose  purement  subjec- 
tive :  ce  doit  être  une  réalité  «  palpable  ».  In  fraclione  eiicha- 

risliœ  divisio  esl  vera  el  in  speciebus,  quia  manet  vera  quaniilas 
el  vera  solidilas  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  a.  3,  q.  2). 

c)  La  réalité  physique  des  espèces  sacramentelles  a  toujours 
été  attestée,  comme  elle  est  toujours  défendue  par  la  tradition 

constante  et  universelle  de  l'Église.  Les  Pères  et  les  conciles, 
les  scolastiques  antérieurs  au  concile  de  Trente  comme  les 
théologiens  postérieurs  à  ce  même  concile  (sauf  depuis  la  fin 

du  xviie  siècle,  quelques  théologiens  de  Fécole  cartésienne) 
sont  unanimes  sur  ce  point  de  doctrine. 

5.  —  Pour  constituer  le  sacrement  de  l'autel,  il  faut  non 
point  tels  ou  tels  accidents  réels  du  pain  et  du  vin,  mais  ces 
mêmes  accidents  qui,  avant  la  consécration,  étaient  inhérents 
à  la  substance  du  pain  et  du  vin.  Esl  res  cerla  in  doclrina  fidei, 
liœc  accidenlia,  quœ  in  hoc  sacramenlo  uidenlur,  esse  eadem 

numéro,  ^«cT  in  pane  el  vino  pra^fuerunt  (Suarez.,  disp.  56,  sect. 

1,  n.  1).  — C'est  de  cette  identité  numérique  des  espèces  eu- 
charistiques qu'il  s'agit  lorsqu'on  dit  que  les  accidents  du  pain 

et  du  vin  transsubstantiés  demeurent,  subsistent  [nianenl,  re- 
manenl).  —  Elle  est  aussi  une  conséquence  de  la  vérité  des  pa- 

roles de  la  consécration  :  «  Ceci  est  mon  corps  »  =  la  subs- 
tance cachée  sous  ces  espèces  présentes  et  sensibles  est  mon 

corps.  Dum  dicilur  :  «  IIoc  esl  corpus  meum  »,  sensus  esl  y  sub 
his  speciebus,  (juas  sentimus,  esse  corpus  Chrisli  (LuGO,  disp. 
10,  sect.  1,  n.  14).  Pour  que  les  paroles  de  la  consécration 
soient  vraies,  il  faut  que,  même  après  la  transsubstantiation,  il 

demeure  quehpie  chose  de  l'objet  sensible  désigné  aux  regards 

et  à  l'attention  par  le  pronom  démonstratif  «  hoc  »  (ceci).  Or,  la 
substance  est  changée  en  une  autre  substance  ;  ce  sont  donc 
les  accidents  qui  demeurent.  Xecesse  esl  aliquid  remanere,  ut 
verum  sil  quod  dicilur:  u  ïfoc  esl  corpus  meum  »,  qucr  quidem 

verba  sunl  hujus  conversionis  significaliva  el  /'activa.  Et  quia 
subslanlia  panis  non  manet  nec  aliqua  prior   materia,    necesse 
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est  dicere,  qiiod  maneal  id  qiiod  est  prœler  siibstanliam  panis. 
llujiismodi  aiitem  est  accidens  panis.  Rémanent  igitiir  acciden- 
tia  panis  etiam  post  conversionem  (S.  Tiiom.,  c.  gent.,  iv,  GSj. 

—  Enfin  et  surtoiil  l'identité  des  espèces  objectivement  réelles est  une  condition  essentielle  de  la  réalisation  et  de  la  durée  de 

la  présence  sacramentelle.  Le  corps  de  Jésus-Christ  ne  devient 
et  ne  reste  présent  que  sous  ces  mêmes  espèces  qui,  au  moment 

de  la  consécration,  étaient  présentes  et  adhéraient  au  pain  con- 
sacré. Seules  ces  espèces  peuvent,  en  vertu  des  paroles  de  la 

consécration,  contenir  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ. 
Manifestum  est,  rpiod  corpus  et  sanguis  Christi  rémanent  in  hoc 
sacramenio,  qiiamdiu  itlœ  species  manent  eœdem  numéro  ;  con- 
secratiir  eninihic  panis  et  hoc  viniim  (S.  Tiiom.,  3,  q.  77,  a.  8)  (1). 

6.  —  Si  Ton  demande  comment  il  faut  entendre  et  expli- 
quer plus  en  détail  que  les  accidents  objectivement  réels  et 

numériquement  identiques  du  pain  et  du  vin  continuent  de 
subsister,  «  la  doctrine  constante  de  TÉglise  »  nous  affirme 
que  toute  la  somme  de  ces  accidents  existe  «  sans  sujet  »  {sine 

aliqiia  re  sahjecta  —  Cat.  Rom.,  q.  38),  c'est-à-dire  sans  adhé- 
rer à  aucune  substance  qui  leur  serve  de  support.  Primiun  mi- 

raculiun  est,  quod  species  illœ  per  se  nutti  subjecto  innixœ  con- 
sistant (Lessius,  de  perf.  div.^  1.  12,  c.  16,  n.  111).  «  La  foi 

catholique  reconnaît  et  confesse  sans  hésitation  que  les  acci- 
dents visibles  à  nos  yeux  ou  perceptibles  à  nos  autres  sens  exis- 

tent et  subsistent  ici,  d'une  manière  miraculeuse  et  inexpli- 
cable, sans  aucun  support  substantiel  »  {sine  ulla  re  subjecta  — 

Cat.  Rom.,  q.  23).  Cette  permanence  des  espèces  sacramentelles 

dépasse  l'ordre  naturel  tout  entier  :  c'est  un  continuel  miracle 
de  la  toute-puissance  divine.  Les  accidents  «  absolus  »  pos- 

sèdent une  essence  propre  et  un  être  réel  dans  lequel  ils 

peuvent  subsister  en  dehors  même  de  leur  sujet  naturel,  c'est- 
à-dire  d'une  manière  surnaturelle,  parce  que  Dieu,  cause  pre- 

mière, peut  suppléer  et  supplée  de  fait  l'influence  d'une  subs- 
tance  nécessaire   pour  soutenir  ces  accidents,   substance  qui 

(1)  Concilium  Tridentinum  dicit,  corpus  Domini  sub  illis  speciebus  sen- 
sibilibus  conllneri,  quibus  verbis  explicatur  adhuc  clarius  modus  exsis- 
tendi  Cbristi  in  eucliaristia.  Christus  enim  non  est  in  cucharisLia  ut  in  loco 
vel  ut  in  vase  aut  quasi  sub  aliquo  vclo,  sed  est  ad  euin  modum,  quo  erat 
substantia  panis  sub  suis  accidentibus,  eo  excepte,  quod  accidentia  illa 
inhœrebant  panis  subslantiœ,  Christi  substantiae  auteni  non  inhœrcnt. 
Undc  ex  natura  rei  pcracta  consecratione  tani  diu  persévérât  corpus 
Doraini  in  eucharistia,quamdiu  naturaliter  mansisset  sul)stanlia  pani.s  sub 
illis  iisdem  accidentibus,  atque  hoc  est  Christi  corpus  sub  speciebus  panis 
conlineri  (Bellarm.,  1.   1,  c.  2). 
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n'existe  plus  ici  (1).  Per  miraculam  potesl  fieri,  r/iiod  accidenlia 
sint  sine  suhjecto  sive  siibslanlia.  (Jaiim  enim  différant  per  essen- 
tiam,  polest  Deas  sine  omni  inconvenientia  per  virliilem  suam 
illa  separare  (S.  13onav.,  iv,  dist.  12,  p.  1,  a.  1,  q.  Ij. 

Il  est  impossible,  du  reste,  de  trouver  une  substance  qui  soit 

le  sujet  de  ces  accidents  ('2).  Leur  substance  propre  et  naturelle 
n'est  plus  ;  et  il  est  évident  (jue  les  cjccidents  du  pain  et  du  vin 
ne  peuvent  être  inhérents  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ  — 

snrtout  dans  leur  état  glorieux.  Les  accidents  alï'ectent  et  mo- 
difient intrinsèquement  la  substance  à  laquelle  ils  adhèrent  en 

lui  communiquant  certaines  propriétés  ou  déterminations  (de- 
terminant  proprium  sultstanliam)  (3).  Or,  il  va  de  soi  que  les 
((ualités  et  les  modifications  des  accidents  du  pain  et  du  vin  ne 

])euvent  atteindre  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ.  Comment 
le  corps  du  Sauveur  pourrait^il  prendre  Tapparence,  la  forme, 
le  poids  du  pain?  comment  pourrait-il  être  rompu  ou  divisé  au 
so^ns  j)ropre  du  mot?  Manifcsliun  est,  qiiod  Inijnsniodi  accidenlia 
non  siint  in  siibslanlia  corporis  et  sangiiinis  Christi  siciit  in 
suhjecto,  rpiia  sid^stantia  liumani  corporis  nuWo  modo  potest 
/lis  accidentilms  afjici,  neqae  eliam  est  possilnle,  rpiod  corpus 

(Christi  gloriosum  et  impassibile  exislens  alterelur  ad  susci- 
piendas  hujusmodi  quatitates  (S.  Tiiom.,  3,  q.  77,  a.  1).  —  La 
Scolastique  du  moyen  Age  rejetait  déjà  comme  une  absurdité 

ridée  bizarre  de  taire  de  l'air  ambiant  le  soutien  ou  sujet  des 
accidents  eucharistiques  (4).  In  eucharistia  accidentia  sunt  sine 
sul>/ecto,  non  in  aère  circumfuso  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  1,  a. 

1,  q.  .'5i. 

(1)  ]\Io(li.nilil)iis  sul)slnntifp  principiis  accidentia  prodiicuntur  :  undo 
seciinduiii  iialuivp  ordinem  accidentia  a  i)iincipii:^  subslanlirc  dejjendenl, 

uL  siru^  sui)jecto  esse  non  possinl;  lamen  per  hoc  non  exckiditur,  (juin 
Deus  ([uasi  causa  prima  possit  accidenlia  in  esse  servare,  substantia 
remola,  et  per  hune  niodum  accidenlia  niiraculose  sunt  in  sacramenlo 
allaiis  sine  suhjeclo,  virlule  se.  divina  ea  tonenle  in  esse  ,S.  Tuom.. 
Qiiodl.  y,  a.  5\ 

(2)  Acci(lenlia  in  sacranienltj  nianent  sine  subjecto.  Non  enini  afliciiint 
iieque  denoniinant  corpus  Chrisli  nec  sanguinem  ejus,  neque  substantiaiu 
panis  ol  vini,  quix^  transsubslanliantwr  nec  inanent.  Et  sicnt  cetera  in  hoc 
sacramenlo  sui)erniirabiUa  sunt  et  incomprehensibiha  prorsus.  ila  et 
islud  J5.  Alueht.,  IV,  dist.  12,  a.  10\ 

(3  Onuie  accidens  denoniinal  propriuni  subjeclum  (S.  Tiiom.,  1.  t|.  77, 
a.  5).  —  Essenliœ  sive  substanti.T»  capiunt  accidenlia.  «piibus  in  iis  fiat 

vel  niaiîna  vel  (pianlacuiiKjue  inulalio  (S.  Ai:«;..  de   Triri.,  1.    5,  c  2.  n.  '.V. 
{■V  Oiune  accidens,  «[uod  est  in  subjecto  aUnuo,  denoininat  illud  vel 

sinipUciler  vel  secunduni  quid  ;  sed  hoc  non  faciunt  ilUe  species,  quia  nec 
denoniinant  paneni  nec  corpus  Christi  n?c  aerem  :  eruro  ibi  sunt  sine  sub- 

jecto ^S.  BoNAv.,  IV,  dist.  12,  i).  1,  a.  1,  q.  3) 



156      II.   LES  S.VCREMENTS  EN   PARTICULIER.  —  3.  l'eUCHARISTIE 

Bien  que  les  espèces  sacramentelles  existent  ici  à  la  manière 

d'une  substance,  c'est-à-dire  en  elles-mêmes  et  sans  sujet,  elles 
ne  sont  cependant  point  une  substance  :  elles  restent  de  véri- 

tables accidents  qui,  naturellement,  exigent  une  substance 
comme  support  et  qui  ne  peuvent  subsister,  en  dehors  de  cette 

substance,  que  d'une  manière  surnaturelle  et  miraculeuse. 
L'inhérence  actuelle  d'une  substance  n'est  pas  de  l'essence  de 
l'accident  :•  c'est  simplement  son  mode  naturel  d'exister.  (Cfr. 
S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  1,  ad  2.  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  1,  a. 
l,q.  I,ad4).  ; 

Ce  que  les  sens  perçoivent,  ce  qu'ils  représentent  est  une 
réalité  objective,  et  lorsque  les  yeux  voient  l'hostie,  lorsque  les 
mains  la  touchent,  il  n'y  a  là  aucune  illusion.  L'acte  qui  juge 
que  telle  ou  telle  substance  est  cachée  sous  telles  ou  telles  pro- 

priétés physiques  et  concrètes,  est  un  acte  de  l'intelligence. 
C'est  à  l'intellect  à  connaître,  par  l'expérience  sensible,  la  nature 
du  sujet  substantiel  qui  sert  de  support  aux  propriétés  physi- 

ques. Or,  ici,  la  raison  est  préservée  de  toute  erreur  possible 
par  la  parole  de  Dieu  et  par  la  lumière  de  la  foi.  La  révélation 
nous  affirme  que,  par  la  transsubstantiation,  le  corps  et  le  sang 

de  Jésus-Christ  ont  pris  la  place  de  la  substance  connaturelle 
de  ces  accidents.  Ainsi  «  Tintelligence  captivée  »  par  la  foi 

[intellectiis  captivatus —  S.  Thom.)  est  à  l'abri  de  toute  con- 
clusion erronée  et  de  tout  jugement  faux.  In  fioc  sacramenio 

nulla  esl  deceptio  :  siint  enim  ibi  secundiim  rei  veritatem  acci- 
dentia^  qiiœ  sensibiis  dijiidicanliir.  Intellectiis  ciiitem  ciijiis  est 

propriiim  objectum  substantia,  per  ûdem  a  deceptione  prœser- 

valiir  (S.  Thom.,  3,  q.  75,  a.  5,  ad  2).  —  Si  l'incrédule  tombe 
dans  Terreur,  la  faute  en  est  à  lui-môme,  ici  comme  pour  d'au- 

tres vérités  de  la  foi.  .Yo/z  est  inconveniens^  qiiod  intellectus  abs- 
qiie  fide  erret  in  hoc  sacramenio  siciit  et  in  aliis,  qiiœ  siint  fidei 

(S.  Thom.,  iv,  dist.  12,  q.  1,  a.  1,  sol.  2,  ad  2).  —  Ce  n'est  donc 
que  très  improprement  que  l'on  peut  dire  ici  que  les  sens  nous 
trompent  ou  que  nous  ne  devons  point  nous  fiera  nos  sens,  en 

tant  que  leur  témoignage,  véridique  en  lui-même,  est  pour  l'in- 
telligence l'occasion  d'un  jugement  erroné  relativement  à  la 

substance  cachée  sous  les  espèces  sacramentelles,  si  l'on  rejette 

ou  qu'on  ignore  l'enseignement  de  la  révélation.  In  hoc  sacra- 
menio niilliis  sensiis  decipitur  nec  aliqiiid^  quia  est  sacramenliim 

veritatis.  Sedquod  dicuntiir  sensiis  decipi,  hoc  dicitiir^  quia  siint 
via,  ut  opinio  in  nobis  fallatur,  quœ  jiidicaret,  ibi  esse  siibjecta 
specierum,  nisi  intellectiis  fidelis  piirgaret  errorem  (S.  Bonav., 

IV,  dist.  10,  p.  2,  q.  2).  —  Ce  que  nous  croyons  n'est  nullement 
en  contradiction  avec  l'expérience   des  sens  :    l'objet    de   notre 
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loi  est  en  dehors  de  toute  connaissance  sensible.  Les  sens  ne 

peuvent  ([ue  nous  attester  la  présence  véritable  des  espèces  du 

pain  et  du  vin  :  la  foi  va  plus  loin  ;  elle  nous  révèle  que  ces  es- 

pèces ne  sont  pas  inhérentes  à  un  sujet  substantiel,  qu'elles  sub- 
sistent miraculeusement  en  elles-mêmes,  qu'elles  renferment  le 

corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ.  Fides  non  est  contra  sensum, 
sed  est  de  eo,  qiiod  sensiis  non  attingit  (S.  Tiiom.,  3,  q.  75,  a.  5, 
ad  3). 

7.  —  On  peut  considérer  les  accidents  eucharistiques,  soit 
comme  un  tout  (collective),  soit  isolément  et  chacun  en  lui- 
même  [divisive).  Or  la  foi  nous  enseigne  que  la  somme  ou  en- 

semble de  ces  accidents  existe  sans  sujet  substantiel.  Mais  si  on 
les  compare  entre  eux,  les  anciens  scolastiques  affirment  presque 
tous  que  la  quantité  physique  existe  seule  sans  support  par  la 

puissance  de  Dieu,  et  qu'elle  est  elle-même  comme  le  sujet  des 
autres  accidents  (Ij.  Sola  quantilas  diniensiva  sine  sultjecto  siib- 
sistit  et  ipsa  aliis  accidenlibiis  prœtjel  siistentamentiun  (S.  Thom., 
c.  gent.,  iv,  65).  La  quantité,  en  effet,  tient  en  quelque  sorte  le 

milieu  entre  la  substance  corporelle  et  les  qualités  physiques. 
Elle  est  la  qualité  fondamentale  de  tout  être  matériel  ;  elle  de- 

vient ainsi  le  sujet  prochain  [snbjecliim  proximiim)  de  tous  les 

autres  accidents  d'un  corps.  Ces  accidents,  quels  qu'ils  soient, 
sont  inhérents  immédiatement  à  la  quantité  et,  par  le  moyen  de 
la  ({uantité,  à  la  substance  corporelle  qui  est  leur  sujet  éloigné; 

Oninia  alia  accidenlia  mediante  quantitate  in  sahslanlia  fiin- 
dantiir  et  quantilas  est  prior  iis  nataraliter  (S.  Thom.,  iv,  dist. 
12,  q.  1,  a.  IjSol.  3).  La  transsubstantiation  ne  change  rien  à 
cette  relation  naturelle  des  accidents  :  elle  continue  dans  le  sa- 

crement (2).  La  quantité,  qui  subsiste  miraculeusement  sans 

sujet  substantiel,  remplace  sous  ce  rapport,  à  l'égard  des  autres 
accidents,  la  substance  du  pain  et  du  vin  qui  n'existe  plus  :  elle 
devient  le  sujet  accidentel  ou  le  fondement  des  autres  qualités 
ou  forces.  Xecesse  est  dicere,  accidenlia  alia  cpiœ  rémanent  in 
hoc  sacramento  esse  siciit  in  siibjecto  in  quantitate  diniensiva 

panis  vel  vini  rémanente,  quia  ad  sensum  apparet  aliquid  quan- 

(1)  Ouantilar?  in  oucharislia  est  subjectum  in  <iuo  recipiuntur  alia  acci- 
denlia ibi  existenlia,  v.  î?.  color,  sapor,  otlorel  iKnira  panis  cl  vini  conse- 

craloruni.  Sic  docent  comniiiniler  scholaslici  cuni  Matrislro  el  theologi 
cum  S.  Thoma  ^Salmant.,  disp.  8,  dub.  3,  n.  23). 

(2)  Exislimo  non  recedendunia  sentonlia  S.  Tlioma^  et  communi,  sed 

conccdenduni  a«-cidentia  illa  inanere  in  (juanlilalo  ut  in  subjecto  inmie- 
diato,  in  <iuo  prias  eliani  reripiehanlur.  Id  enini  videlur  niairis  colligi  ex 
hoc  mysterio  quani  (piod  oninia  panis  accidenlia  nianeant  absquc  uUa 
unione  aut  connoxione  inter  se  iLuGo,  disp.  10,  secl.  1,  n.  7). 
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tum  esse  ibi    coloratuiii   cl   aliis  accideniibus  afJecUim    nec  in 
talibus  sensus  decipiliir  (S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  2). 

8.  —  De  même  que  les  accideiils  eucharistiques  subsislent 
clans  leur  être  propre,  ils  conservent  aussi  leur  efficacité  propre, 
leur  aptitude  à  être  modifiés.  Ici,  encore,  la  puissance  de  Dieu 
supplée  Tinfluence  de  la  substance  qui  a  disparu,  afin  (pie  le 

«  mystère  de  la  foi  »  demeure  caché  et  soustrait  à  toute  con- 
naissance des  sens  externes  et,  en  général,  à  toute  connaissance 

naturelle  (l).  Illœ  species  sacramentelles  siinl  qaideni  acçidentia, 
habenl  lanien  acliim  cl  vim  siibslanliœ  (S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  5, 
ad.  2).  Les  espèces  sacramentelles  se  comportent  absolument 
comme  se  comporteraient  le  pain  et  le  vin.  Elles  sont  actives  et 
passives;  elles  peuvent  être  brisées,  détruites,  changées  en  une 

autre  chose  (2).  L'on  voit  également  comment  et  jusqu'à  quel 
point  les  accidents  eucharistiques  peuvent  nourrir  physique- 

ment. Ex  hoc  cibus  nutril,  qiiod  converliliir  in  subslanliam 
niilriti  (S.  Thom.,  3,  q.  77,  a,  6).  La  nutrition  commence  lorsque 
la  présence  sacramentelle  de  Jésus-Christ  cesse.  En  effet,  dès 
là  que  les  espèces  sont  essentiellement  altérées  ou  dissoutes 
par  la  digestion,  Tordre  naturel  des  choses,  suspendu  par  la 

toute-puissance  divine,  reprend  son  cours  et  une  substance  (ou 
matière  correspondante  aux  espèces  altérées)  vient  servir  à  Ta- 

limentation,  L'Eucharistie,  en  soi,  n'est  donc  pas  un  aliment 
corporel,  mais  une  nourriture  spirituelle  (cibus  spiritualis)  :  ni 

le  corps  du  Sauveur  ni  les  espèces  sacramentelles  en  tant  qu'es- 
pèces sacramentelles  ne  nourrissent  physiquement.  Eucharis- 

lia  est  cibus  spiritualis,  quamdiu  saluatur  ratio  sacramenti ;  non 

enini  cibat  carnalHer  in  quanUun  sacranientum^  sed  ad  cibatio- 
nem  spiritualem  est  ordinatum^  et  quuni  incipit  cibare  corporali- 
ter,  desinit  esse  sacramentuni.  —  Ouum  sil  ibi,  quamdiu  est  sacra- 

il)  Quia  speciebus  sacramentaîibus  daliim  est  divina  virtute,  ut  rema- 
neant  in  suo  esse,  qiiod  habchant,  subsLanlia  panis  et  vini  existentc,  con- 
sequens  est,  quod  etiain  remaneant  in  suo  agere  et  ideo  omnem  actionem, 
quam  poterant  agere  substantia  panis  et  vini  existente,  possunt  etiam 
agere  substantia  panis  et  viqi  transeuiitc  in  corpus  et  sanguinem  Cliristi 
(S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  3).  —  Sicut  miracuium  est,  quod  acçidentia  sunt 
sine  subjecto,  ita  miracuium  est,  ut  operenturper  se  {S.  Bonav.,  iv,  dist. 
12.  p.  2,  a.  1,  q.  3).  —Acçidentia  panis  et  vini  transsubstantiatis  substan- 
tiis  permanent  et  naturales  actiones  passioncsque  retinent(DiON.  Cartus.» 
Expos,  missœ,  a.  25). 

(2)  Sicut  virtute  consecrationis  miraculose  confcrtur  speciebus  panis  et 
vini,  ut  subsistant  sine  subjecto  ad  modum  substantiœ,  ita  etiam  iis  mira- 

culose confertur  ex  consequcnti,  quod  aganl  et  palianlur,  quidquid  agere 
aut  pati  posset  substantia  panis  aut  vini,  si  adesset  (S.  Thom.,  in  I  Cor. 
c.  11,  lect.  4). 
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menliim^  corpus  Chrisli  verum  et  hoc  non  alit  corporaliter  et 
accldenlia  siniilller  non  atunt,  ideo  sacramentiini  recte  dicilar 
spiritualis  cihus^  qiiamvis  recedente  ratione  et  officlo  sacramenti 
cibiis  corporatis  incipiat  esse,  siciii  fueral  ante  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  11,  p.  1,  a.  2,  q.  1).  —  La  sainte  communion  ne  rompt 
donc  point  le  jeûne  naturel  (ni  le  jeune  eucharistique;.  Xon  sot- 
vit  jejiiniiun:  lani  quia  sacranientiini^  duni  sumitur,  non  est  cihus 
corporatis,  tum  etiani  ratione  corporis  Christi  interius  contenti 
qui  tantum  est  cibus  jnentis.  Et  ideo  non  est  simite  de  vino^  quod 
recipitur  ad purificationem  (S.  Bonav.  1.  c.j. 

9.  —  Par  rinlervention  de  Dieu,  cause  première  de  toutes 
choses,  les  accidents  eucharistiques  subsistent  sans  support 
substantiel.  Cette  merveilleuse  disposition  est  de  la  plus  haute 
sagesse  et  de  la  plus  admi rallie  convenance,  à  divers  points  de 
vue.  Congruumest^  ineucharistia  accidentia  rémunère  et  quideni 
sine  subjecto  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  Déjà,  à 
parler  en  général,  il  est  on  ne  peut  plus  convenable  que  le  corps 

et  le  sang  de  Jésus-Christ  soient  donnés  en  aliment  sous  une 
enveloppe  (pii  leur  est  étrangère,  et  précisément  sous  les  espèces 

symboli(iues  du  pain  et  du  vin,  aliments  préférés  de  la  vie  hu- 
maine dans  Tordre  naturel.  Ce  voile  sacramentel  rend  possible 

et  facilite  la  réception  effective  du  corps  et  du  sang  du  Sauveur; 

et  d'autre  part,  il  devient  pour  nous  une  occasion  d'exercer 
notre  foi  (1).  Congruit  ibi  accidentia  rémunère^  quia  sunt,  ut 
dicit  Hugo  [de  sacr.^  t.  ,2,  p,  8,  c.  8),  in  sotatium  sensus  et  in  fidei 
meritum.  Duni  enini  vetatur  verum  corpus  carnis,  et  fides  magis 
meretur  credendo  quod  non  videt  et  sensus  tibentius  recipit  S. 
TiioM.,  IV,  dist.  12,  p.  1,  a.  1,  ({.  2). 

Nous  n'examinons  point  si  la  disparition  ou  la  transsubstan- 
liation  du  pain  et  du  vin  est  l'unique  moyen,  et,  par  conséquent, 
la  condition  nécessaire  pour  réaliser  la  présence  sacramentelle: 

nous  affirmons  simplement,  ici,  la  haute  convenance  qu'il  y  a  à 
ce  que  les  accidents  demeurent  seuls,  sans  leur  substance  [quod 

accidentia  sota  remaneant  sine  subjecto  —  S.  Bonav..  /.  c).  — 
Rémanent  ilta  accidentia  per  se  subsistenlia  ad  mgsterii  ritum, 

ad  gustus  fideique  suffragium,  quibus  corpus  Cliristi  liabens  for- 
mam  et  naturam  suam  tegitur  (Petr.  Lomb.,iv,  dist.  12,  p.  1,  c.  1). 

(1)  Quia  slalui  vire  non  competit  Christum  apci'tc  vidore  proptcr  vela- 
nien  ;iinii>inalis  et  proplcr  nieriluni  Ikiei,  ncc  convenit  Chrisli  carneiu 
(lontibus  aUrcctarc  et  propler  liorroreni  criuiilalis  ol  ininiorlalilaleni 
ipsius  corporis,  ideo  necesse  fuit  corpus  et  sanguinem  Christi  tradi  vela- 
luin  sacratissimis  symbolis  et  simiHludinibus  conijruis  et  expressis 
,S.  Bonav.,  BreuiL,  vi,  9).  —  Cfr.  S.  Bo.nav.,  serm.  3  de  ss.  corp.  chr.,  n- 
32-35.  —  S.  Tno.M.,  3,  q.  75,  n.  5. 
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a)  Les  simples  espèces  s'adapLent  mieux  au  but  sacramentel, 

parce  qu'elles  signifient  plus  facilement  et  plus  parfaitement  le 
corps  de  Jésus-Christ;  si,  en  effet,  elles  étaient  inhérentes  à  une 

substance,  elles  ne  pourraient  tout  d'abord  que  désigner  cette 
substance  elle-même  et  non  le  corps  du  Sauveur  {efficaciiis  et 
perfectiiis  duciint  in  significatiim^  qiium  non  habeanl  ibi  stabiliens 

per  natiiram  —  S.  Bonav.). 

b)  La  substance  connaturelle  à  ces  espèces  n'existe  plus,  afin 
que  le  sacrement  soit  un  aliment  vraiment  céleste  [propter  con- 

venientem  cibationem  —  S.  Bonav.).  L'Eucharistie  doit  être  uni- 
quement la  nourriture  de  l'âme:  si  la  substance  du  pain  demeu- 

rait encore,  elle  serait  en  même  temps  un  aliment  corporel 

[cibiis  isle  non  essei pare  spiritualis,  secl  etiam  corporalis  —  S. 
Thom.,  IV,  dist.  11,  q.  1,  a.  1,  sol.  1).  —  Quia  iste  cibus  spiri- 
ÎLialis  est,  ideo  oportet  animam  sublevari  a  carnalitate  sensiis 
per  fidem  et  a  carnali  delectatione  per  caritatem^  et  ideo  non 
debuit  ibi  remanere  panis  materialis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p. 
1,  a.  1,  q.  2). 

c)  La  présence  simultanée  de  la  substance  du  pain  et  du  corps 

de  Jésus-Christ  serait  un  obstacle  au  culte  qui  doit  être  rendu 

au  sacrement:  elle  exposerait  à  l'idolâtrie  par  l'adoration  du 
pain.  Impediret  venerationem  debitam  huic  sacramento;  esset 
enim  idolatriœ  occasio^  si  hostiœ  veneratio  latriœ  exhiberetur 
substantia  panis  ibi  rémanente  (S.  Thom.,  /.  c). 

d)  La  permanence  miraculeuse  des  accidents  en  dehors  de 

toute  substance  a  pour  résultat  d'accroître  notre  foi  et  de  la 
fortifier  [propter  fîdei promotionem  —  S.  Bonav.).  Dum  subte- 
vatur  intellectiis  ad  intelligendiim  qaod  est  supra  naturam,  se. 
accident ia  esse  sine  siibjecto^  fd  habilior  ad  credendiim  qiiod  est 
supra  seipsunij  quod  totus  Christus  sit  in  tam  parva  hostia  (S. 
Bonav.,  /.  c). 

e)  L'Eucharistie,  qui  est  le  plus  parfait  de  tous  les  sacrements, 
doit  aussi  révéler  avec  plus  d'éclat  la  perfection  et  la  consom- 

mation des  œuvres  divines  {divinorum  operum  perfectio  — 
S.  Bonav.).  Et  il  en  est  ainsi,  puisque  les  accidents  du  pain 
existent  miraculeusement  en  dehors  de  leur  sujet  naturel,  et 
que  la  substance  du  pain  est  changée  au  corps  glorieux  de 

Jésus-Christ,  hypostatiquement  uni  à  la  divinité  (1). 

(1)  Attenditiir  duplex  perfectio  in  hoc  sacramento  :  prima  est  in  hoc  quod 
accidenîia  accipiunt  modura  nobilissimum  essendi,  se.  esse  per  se,  et  in 
hoc  quod  substantia  illa,  quse  suberat,  quum  esset  materialis  et  corrupti- 
bilis,  transsubstantiatur  in  substantiam  sive  in  corpus  spirituale  et  incor- 
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10.  —  La  permanence  des    accidents   du  pain    et  du  vin   est 
la  condition   de  la  présence   sacramentelle  de  Jésus-Christ  au 
double  point  de  vue  du  lieu  et  du  temps.  En  eflet,  le  corps  et  le 
sang  du  Sauveur  ne  peuvent   être   sacramentellement  présents 
que  là  où  se  trouvent  les  espèces  des  éléments  transsubslantiés  ; 

et  celle  présence    sacramentelle   ne  peut  durer  qu'autant  que 
les  espèces  (ou  dimensions)  du  pain  et  du  vin   consacrés  conti- 

nuent   de   subsister.   Palet   qiiod   reinanenlihiis    dimensioni/nis, 

qiiœ  SLinl  fïindamenta  alioriim  accident ium,  remanet  vere  coi-piis 
Christ i  in  hoc  sacramento  (S.  Tiiom.,  3,  q.  76,  a.  8).  Les  espèces 
eucharistiques  ont  donc  un  rapport  lout  spécial  avec  le  corps 

et  le  sang  de  Jésus-Christ.  Ce   n'est  point  seulement  une  rela- 
tion  de   proximité:    c'est    une    vérilable    connexion  entre  les 

espèces  sacramentelles  et  la  substance  du  corps  et*  du  sang  du 

Sauveur;  et  comme    cette    union   n"a   point  d'analogue,  on  la nomme  à  bon  droit  «  union  sacramentelle  »   unio  sacramentalis]. 

Elle  est  tout  aussi  surnaturelle  et  mystérieuse  que  la  transsub- 

stantiation dont  elle  résulte,  d'ailleurs.  Speciebiis  corpus  Christi 
modo  inGÇïixhiVi  conjinu/itiir  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  11,  q.  1,  a.  1,  sol. 

1,  ad  1).  —  Les  paroles  mêmes  delà  consécration  exprimentfor- 

melicment  que  cette  union  a  lieu  et  qu'elle  se  fait  en  vertu  de 
la  transsubstantiation.  Ouelle  en  est  la  nature  intrinsèque,  l'in- 

telligence humaine  ne  saurait  le  pénétrer,  ici-bas.  Nous  savons 

seulement  que  celte  union  sacramentelle  n'est  point  entièrement 
du  même  genre  que  celle  qui  existe  entre  une  substance  et  ses 

accidents  ;  qu'il  y  a  simplement  une  certaine  analogie,  en  tant 
([ue,  départ  et  d'autre,  on  retrouve  vraiment  la  relation  de  con- 

tenant et  de  contenu  (continentiœ  activœ,  continentiœ  passivcT). 

Les  espèces  eucharistiques,  en  efl'et^  ne  sont  pas  inhérentes  au 
corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ,  comme  elles  l'étaient  aupara- 

vant à  leur  sujet  naturel  —  la  substance  du  pain  et  du  vin  ;  — 
elles  forment  et  elles  sont  seulement  le  signe  sacramentel  (jui 
ne  désigne  pas  simplement  le  corps  et  le  sang  du  Sauveur,  mais 
qui  les   contient  en  réalité  {sigmim  continens).  Corpus  Christi 
est  in  sacramento  non  quasi  in  loco,  sed  ut  in  signo,  non  tantum 

signante,  sed  etiam  continente  veraciler  (S.  Bonvv..  n.  di<t.  ]'2. 
p.  1,  dub."  4j. 

11.  —  Lorsqu'on  s'est  fait  une  notion  exacte,  quoique  incom- 
plète encore,  de  la  relation  particulière  qui  existe  entre  les 

espèces  sacramentelles  et  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ, 

on  comprend  sans  difficulté  si  certains  prédicats  peuvent  s'ap- 

luplihilo  (M  in  (•()r|)iis    divinitati  conjum'luin  ol    irlorio<mn  (S.  13«>nav.  iv. 
«lisl.  1?.  p.  1,  a.  l.  *\.'2.  —  CIV.  B.  Alueiit.  do  6\s".  corp.  Dom  sacr.  serin.  7. 

C.Min.    —   LES  S.VCREMENTS.   —    II.    —    11. 
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pliquer  seulement  aux  espèces  ou  bien,  en  même  temps,  au 
corps  et  au  sang  du  Sauveur  contenus  sous  les  espèces,  et  au 
sacrement  tout  entier  ;  on  voit  également  quel  sens  il  faut 
donnera  ces  expressions  (Ij. 

a)  Au  sens  propre  du  mot  [vere  et  proprie)  on  applique  au 
corps  eucharistique  les  expressions  qui  désignent  simplement 
sa  présence  elfective  en  un  lieu  ;  on  dit,  par  exemple  :  le  corps 

de  Jésus-Christ  est  contenu  icontinetur)  dans  l'hostie  ;  il  est 
présent  [adest , prœsens  est,  reperilar]  ou  il  demeure  imanet)  dans 

le  tabernacle.  Au  contraire.'  on  ne  peut  admettre  les  façons  de 
parler  qui  signifient  une  présence  locale  par  extension,  dans 
iespace,  présence  qui  convient  naturellement  aux  corps  ;  on  ne 

peut  dire,  par  exemple  :  Jésus-Christ  est  debout,  assis,  étendu 
dans. le  sacrement.  —  Certaines  autres  locutions  tiennent  en 
quelque  sorte  le  milieu  entre  ces  deux  manières  de  parler  ;  ce 
sont  celles  qui  indiquent  ou  supposent  un  mouvement  local  ; 

par  exemple  :  placer  le  corps  du  Sauveur  sur  lautel^  l'exposer 
à  Tadoration,  le  porter  aux  malades.  On  peut,  en  parlant  du 
corps  sacramentel,  les  prendre  au  sens  propre,  mais  seulement 
en  partie  et  à  un  certain  point  de  vue  {cjiiadamienus  proprie) ,  en 

tant  qu'elles*  signifient  la  présence  en  ditï'érents  lieux,  pré- 
sence qui  appartient  bien  au  corps  eucharistique,  mais  par  une 

conséquence  d'un  mouvement  local  qui  n'affecte  que  les  seules 
espèces.  —  On  peut  ranger  dans  cette  dernière  classe  l'expres- 

sion (1  manger  »  imandiicare,,  en  tant  quelle  signifie  non  pas 

la  mastication  (masticatio)  ou  la  dig^estion  [digeslio]  d'un  ali- 
ment, mais  seulement  le  mouvement  accompli  par  l'activité 

vitale  ou  l'introduction  du  corps  sacramentel  dans  Testomac  de 
celui  qui  le  reçoit.  In  mandiicaiione  tria  siint  :  masticatio,  in 
ventrem  trajectio  et  incorporation  et  liœc  tria  respondent ^  tribus^ 

qme  siinl  in  sacramento.  Aam  masticatio  est  specierum  tanlum  • 
incorporatio  est  quantum  ad  corpus  Christi  mi)slicum\  in  venlrem 
trajectio  est  non  solum  specierum^sed  etiam  corporis  Cliristi  veri 
cjuod  ihi  est  quamdiu  species  panis.  \on  ergo  dicitur  corpus 
Christi  verum  vere  manducari  corporaliter^  quia  corporaliter 

masticetur  ;  sicut  enim  non  frangitur,  sic  nec  maslicatur  (S.  Bo- 
TsAV.,  IV,  dist.  12,  p.  1,  a.  3,  q.  Y)  —  Manducatio  aliquo  modo 
competit  corpori  Cliristi,  secl  non  fractio  sive  diuisio  (S.  Tiiom., 

IV,  dist.  1*2,  q.  1,  a.  3,  sol.  1,  ad  1)  (2). 

(1)  Cfr.  Bellarm.,  1.  1,  c.  2.  —  Estius,  iv.  (Sst.  12,  §  3.  —  Svlvils,  in  3. 
q.  77,  a.  7. 

(2)  Per  visum  non  accipiliir  ipsiim  corpus  Christi,  sed  solum  sacramen- 
tum  ejus,  quia  se.  non   pertingiL  visus  ad  substantiam   corporis  Christi^* 
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b)  Certains  prédicats,  pris  au  sons  stricl,  ne  s'appliquent 
qu'aux  espèces.  On  peut,  cependant,  les  attribuer  au  corps  de 
Jésus-Clirist,  en  tant  qu'il-  est  contenu  sous  les  espèces  comme 
signe  sacramentel.  Le  langage  ordinaire  les  emploie  en  parlant 

du  Sauveur  dans  lEucliaristie,  c'est  alors  une  métonymie,  et 
l'on  dit,  par  exemple,  que  Ton  voit  le  corps  de  Jésus-Christ, 

qu'on  le  louche,  qu'il  est  brisé,  mêlé  au  sang.  On  se  sert  de  ce- 
expressions  surtout  pour  exprimer  avec  plus  d'emphase  la  pré- 

sence réelle  du  Sauveur  ou  l'absence  de  toute  autre  substance 
sous  les  espèces  eucharistiques.  —  Le  missel  romain  parle 
même  du  «  sang  gelé  dans  le  calice  »  {Si  in  hieme  sanguis  con- 
fjelctnr  in  calice  —  de  defect.,  x,  11).  —  Si  par  u  sacrement  »  on 
entend  seulement  les  espèces,  on  peut  dire,  alors,  au  sens 
propre,  que  le  sacrement  est  rompu,  divisé. 

c)  Tous  les  autres  prédicats  (propriétés,  modifications,  etc.) 

s'appliquent  aux  seules  espèces  et  nullement  au  corps  du 
Sauveur,  par  exemple  la  blancheur,  la  forme  ronde,  la  cha- 

leur, etc. 

IG.  —  Coup  d'œil  en  arrière  et  vue  d'ensemble. 

1.  —  Juscpiici,  noire  inlelligence  éclairée  par  la  foi  a  con- 

tenq^lé,  dans  l'Eucharistie,  une  série  d'étonnantes  merveilles  (1). 
Siint  in  hoc  mi/sterio  lot  et  tanla  miracnla^  lit  merilo  sliipendiim 
Hiipra  oninicL  miracuhun  dici  possit  (Lessius.  De  perf.  divin., 

1.  \'2^  r.  IG,  n.  101)).  Si  nombreuses,  toutefois,  que  puissent  être 

socl  solum  ad  ̂ -jx-cio  s.u  lainotiLales.  Sed  illt*  ([iii  niaiidiicat,  non  soliiiu 
siiinit  spocies  sacraineutalos,  sed  cliaui  ipsum  Clirisliim,  qui  est  sub-iis 
(S.  Tiio.M.  3,  q.  SO,  a.  4.  ad  4).  —  ITouio  non  nianducal  hune  cibuni  iiL  alios 
cibos,  (juia  nec  cuni  consiimit  nec  in  se  transmutât  nec  iœdit  nec  lacérât, 
immo  nec  corporaliter  langit:  nam  et  corpus  ilhul  dignissimuni  vere  est 
il)i,  non  tainen  corpoico  modo  niMiue  per  i)r()piiani  (luantilatem  seu 
dini(Mision«tui  liabihidiiuMn  liabot  ad  oxsislonduni  ibidem,  sed  putius  per 
(Umensionem  et  s[>ecies  i)anis  in  ipsum  conversi.  Attamcn  propria  ejus 
dimonsio  concomitanler  est  ibi  ̂ Dio>.  Cartus.,  in  hijmn.  «  Sacr.  solc:7:n.  * 
cmtrr.). 

[\)  l>ei  Filins  inslilnendo  lioc  sacramentum  manifesta  vil  summnm  poten- 
liaiik  alque  dominium  in  onuies  ereatura-s.  Ibi  enim  substantiam  in  sub- 
slantiam  transmutât:  ibi  triijuit  accidentibus  exsistere  absjjue  subjecto  : 
ibi  rorporis  mob  concedil  modum  essendi  ad  instar  spirilus:  ibi  imperti- 
tur  bumanitati  immensitateni  (piamdam,  ut  incHvisa  ([ueal  assislere  in 

pbu'imis  et  dissilissimis  locis:  ibi  deni((ue  taUa  operalur.  t\uiv  omnem 
bumanam  el  aniiolieam  superant  facultalem  i)etunbiue  robur  lotiiis  divi- 
me  virlulis  (Salmant.,  dis[).  l,  c.  4,  n.  7î.>;. 
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ces  merveilles,  il  les  faut,  pour  réaliser  le  sacrement  et,  en 
même  temps,  pour  dérober  à  toute  connaissance  naturelle  de  la 

créature  les  excellences  de  FEucharistie  [non  ponunliw  esse  mi- 
raciila  nisi  qiiœ  faciiint  ad  sacramenti  veritatem  et  ejiis  occul- 
tationem  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  1,  q.  2)  ;  la  foi  y  gagne,  et 
cette  épreuTC  augmente  grandement  son  mérite. 

Toutes  ces  merveilles  se  tiennent  entre  elles  et  s'enchaînent 

les  unes  aux  autres.  Elles  s'accomplissent  en  un  clin  d'œil,  au 
moment  de  la  consécratioti.  Non  ralionabililer  videlur  dici^ 

qiiod  miraculose  aliqiiid  accidat  in  hoc  sacranienlo  nisi  ex  ipsa 

consecratione  (S.  Thom.,  3,  q.  77,  a.  5).  Leur  centre  est  la  trans- 

substantiation ;  c'est  là  qu'elles  ont  leur  principe.  Bien  que  la 
transsubstantiation  elle-même  demeure  jusqu'à  un  certain 
point  enveloppée  à  nos  yeux  d'une  impénétrable  obscurité,  il 
s'en  échappe  pourtant  quelques  rayons  qui  jettent  une  lumière 
sur  les  autres  merveilles  de  l'Eucharistie. 

2.  —  En  vertu  des  paroles  de  la  consécration,  la  substance 

du  pain  présente  sur  l'autel  est  entièrement  changée  en  la  sub- 
stance déjà  existante  du  corps  de  Jésus-Christ.  La  substance 

du  pain  ne  doit  donc  pas  être  considérée  comme  une  sorte 

d'obstacle  qui  s'opposerait  à  la  réalisation  de  la  présence  sacra- 
mentelle et  qu'il  faudrait  d'abord  écarter  par  la  destruction  ou 

l'anéantissement:  elle  est  une  condition  positive,  une  condi- 
tion indispensable  de  la  réalisation  du  mystère  eucharistique. 

Si  la  présence  réelle  s'accomplit,  c'est  précisément  parce  que, 
par  un  acte  de  la  puissance  divine,  la  substance  du  pain  est 

changée  en  la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ.  Disparition 
de  la  substance  du  pain,  et  apparition  delà  substance  du  corps 

du  Sauveur,  c'est  une  même  chose  ;  c'est  l'effet  immédiat,  le 
résultat  simultané  d'une  seule  et  même  action  positive  de  la 
puissance  divine. 

Pour  que  les  paroles  de  la  consécration  aient  toute  leur  vé- 

rité, il  faut  cependant  qu'une  seule  conversion  ait  lieu  ;  en 
d'autres  termes,  il  faut  que  la  substance  seule  du  pain  soit 
changée  ou  cesse  d'exister  et  que,  par  conséquent,  il  reste  du 
pain  quelque  chose  d'objectivement  réel,  c'est-à-dire  les  acci- 

dents. Le  premier  de  ces  accidents,  celui  qui  sert  de  fondement 
aux  autres,  est  la  quantité  ou  grandeur  dimensive.  Par  suite  de 
la  simple  conversion  de  la  substance,  cette  quantité  revêt  une 

relation  nouvelle  et  réelle  avec  la  substance  du  corps  de  Jésus- 
Christ  qui  devient  présente  à  la  place  de  la  substance  du  pain  : 

et  ainsi  les  dimensions  du  pain,  continuant  d'exister,  contien- 
nent, en  vertu  des  paroles  de  la  consécration,  non  plus  leur 

substance  propre  et  naturelle,  mais   la   substance  du  corps  dej 
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Jésus-Christ.  Du  reste,  elles  contiennent  cette  substance  non 

point  de  la  même  manière,  mais  seulement  d'une  façon  ana- 
logue, puisque  les  accidents  du  pain  n'alîectcnt  pas  intrinsè- 

quement le  corps  du  Sauveur.  Siibslanliu  siib  ac.cidentibiis  con- 
tenta primo  fiiil  panis,  postea  est  corpus  Chrisli  quocl  licet 

non  informetur  hia  accldeniilniH  lamen  siib  ils  conlinetur 

(S.  TuoM.,  3,  q.  78,  a.  5,  a.  2). 

3.  —  En  vertu  de  la  transsubstantiation,  c'est  donc,  en  soi  et 
immédiatement,  la  substance  seule  du  corps  de  Jésus-Christ 
qui  devient  présente  sous  les  dimensions  du  pain  continuant 

d'exister  séparées  de  leur  substance  propre  et  naturelle  —  et 
la  substance  du  corps  du  Sauveur  est  là  présente  à  la  manière 

d'une  substance,  c'est-à-dire  sans  étendue  ni  divisibilité.  Tout 
ce  qui,  en  outre,  est  en  réalité  uni  à  la  substance  du  corps 
céleste  du  Sauveur;  ne  peut  non  plus  en  être  séparé  dans  le 

sacrement  et  doit  l'accompagner  dans  son  mode  d'existence 
sous  les  dimensions  qui  lui  sont  étrangères  et  ne  sont  pas 

inhérentes  à  cette  substance.  Il  en  résulte  que  la  grandeur  na- 
turelle et  la  forme  du  corps  de  Jésus-Christ  sont  présentes  sans 

amoindrissement  et  sans  modification  ;  mais  qu'elles  y  sont  en 
relation  avec  les  dimensions  de  l'hostie  et  avec  le  lieu  où  se 

trouve  l'hostie,  non  point  immédiatement  ni  par  extension, 
mais  uniquement  par  la  substance  et  à  la  manière  d'une  sub- 

stance. Ni  sous  les  espèces  sacramentelles  ni  au  lieu  où  se 

trouvent  ces  espèces,  le  corps  de  Jésus-Christ  n'est  donc  présent 
selon  son  étendue:  ici,  il  n'occupe  point  l'espace  ;  et  il  peut,  dès 
lors,  être  présent  dans  une  grande  hostie,  dans  une  hostie  plus 

petite,  dans  chacjue  parcelle  de  l'hostie.  Ce  mode  spécial  d'exis- 
tence du  corps  du  Sauveur  dilïere  essentiellement  de  la  ma- 
nière dont  tous  les  corps  existent  naturellement  ;  et,  par  suite 

de  son  caractère  surnaturel,  il  dépasse  toute  intelligence  laissée 

à  ses  propres  forces  ;  il  ne  peut  être  connu  que  par  la  révéla- 
tion et  par  la  foi.  Inlellcclus  humanus  c//rz7,  impossibile  est^ 

qiiod  nidjus  conlinealiir  a  minori  el  fidelis  rcspomlcU  qiiod 

veriiin  est  localiter,  et  corpus  C/iristi  magnum  non  est  ibi  loca- 
liter,  .set/sacramentaliter,  et  quamvis  illud  sit  impossibile^  lamen 
potesl  esse  Deo  j)ossil)ile.  Et  quia  nescimus,  (piid  Deus  possil 
nnitato  modo  essendi,  ideo  licet  inlellectus  sil)i  prœvaleat,  lamen 

nondum  comprehendil  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  '2,  a.  *2,  (|.  1  . 
4.  —  Ainsi  Jésus-Christ,  qui  est  et  qui  demeure  présent  dans 

le  ciel  d'une  manière  nalurolle,  devient  également  présent  sur 
la  terre  dans  le  sacrement,  mais  sans  que  son  corps  glorifié 
soutire  aucun  changement.  Le  changement  réel,  opéré  par  la 
conversion,  alVecte  exclusivement  le  pain,  en  tant  que,  par  la 
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vertu  de  la  consécration,  la  substance  du  pain  est  changée  en 

la  substance  du  corps  de  Jésus-Christ  et  que  les  dimensions  du 

pain,  qui  continuent  d'exister,  contiennent  en  toute  réalité  la 
substance  du  corps  de  Jésus-Christ  à  la  place  de  la  substance 

du  pain.  De  même  que  le  corps  du  Sauveur  n'acquiert  aucune 
réalité  accidentelle  en  devenant  présent  dans  le  sacrement,  il 
ne  perd  non  plus  aucune  réalité  accidentelle  lorsque  cesse  la 
présence  sacramentelle.  Par  conséquent,  quoique  le  mystère  de 
FEucharistie  soit  célébré  simultanément  en  tant  de  lieux  diffé- 

rents, la  présence  sacramentelle  commence  par  la  transsubstan- 
tiation du  pain  et  elle  finit  par  la  destruction  des  espèces  du 

pain,  sans  que,  dans  un  cas  comme  dans  l'autre,  le  corps  de 
Jésus-Christ,  toujours  et  partout  identiquement  un,  puisse  subir 
en  lui-même  le  moindre  changeaient  ou  la  plus  petite  altéra- 
tion. 

5.  —  La  manière  dont  le  corps  de  Jésus-Christ  existe  dans 
TEucharistie  sans  que  cette  présence  soit  locale  ou  étendue,  le 
soustrait  à  toutes  les  lois  et  à  toutes  les  conditions  des  corps  et 
de  la  pesanteur.  Il  ne  peut  ni  agir  sur  les  choses  du  dehors  ni 
subir  aucune  influence  de  ces  mêmes  choses.  11  est  absolument 

intangible,  inviolable,  invisible  (1).  Xoji  est  in  hoc  sacramento 

cof^pus  Christi  localiter  sive  circumscriptive  nec  passibihter 
nec  sensibiliter.  Qiiœ  propositio  S.  Thomœ  est  diligenter  consi- 
deranda,  quia  nos  diicît  in  considerationem  et  cognitionein, 
quam  de  hoc  mysterio  habere  expedit  (Petb.de  Soto,)  Deeiichar.^ 
lect.  6). 

6.  —  Une  circonstance  vient  ajouter  aux  merveilles  et  aux 

mystères  de  l'Eucharistie;  c'est  que  ces  merveilles  s'accom- 
plissent et  qu'elles  se  prolongent  sans  se  révéler  au  dehors  par 

la  plus  légère  manifestation.  Tout  se  passe  sous  le  voile  des 

espèces  du  pain.  Ainsi  le  changement  fondamental,  qui  s'ac- 
complit sur  l'autel  et  qui  est  comme  le  centre  des  autres  pro- 

diges —  la  transsubstantiation  —  échappe  à  toute  expérience. 
Les  espèces  sont-elles  détruites,  la  présence  sacramentelle 
cesse,  une  nouvelle  substance  matérielle  paraît  comme  elle 

aurait  paru  si  la  substance  du  pain  se  fût  altérée  ;  les  lois  na- 
turelles reprennent  leur  droit  et  les  choses  retrouvent  leur 

cours  naturel.  La  célébration  de  l'Eucharistie  est  donc,  en  elle- 
même  et  dans  son  essence,  comme  dans  sa  réalisation  et  sa 
durée,  en  dehors  et  au-dessus  de  toute  connaissance  naturelle  ; 

elle  n'est  visible  qu'à  Fœil  de  la  foi. 

;i)  Cfr.  EsTius,  IV,  dist.  10,  §6. 
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7.  —  Les  merveilles,  les  faits  surnaturels  qui  se  passent  à 

Inutel  dans  le  pain  et  sous  les  espèces  du  pain,  sont  incontes- 
tahlement  des  mystères  au  sens  rigoureux  du  mot,  des  vérités 
qui  dépassent  la  raison.  La  révélation  et  la  foi  doivent,  ici, 

venir  on  aide  à  l'insuffisance  de  l'intelligence  humaine  et  de  nos 
facultés  sensibles.  Pnestet  fides  supplementum  sensuum  defec- 
tui  :  /.  e,  qiiod  sensu  et  inlelleciii  capere  non  vdlenius,  fide  ser- 
vemus  firmissima  clique  cerlissima  certitudine  adluerenlUe,  non 
evidentiœ^  quoniam  Deus,  esseniialiier  verus  ac  verilaSy  aucior 
ne  ieslis  est  sacratissimœ  fidei  hujus  (Dion.  Cartus.,  in  hj/mm, 

«  l-*ange  Lingua  »  enarr.).  La  parole  de  Dieu,  sa  parole  infail- 
lible et  plus  lumineuse  que  le  soleil,  nous  affirme  la  réalité  et, 

par  conséquent,  la  possibilité  des  mystères  eucharistiques. 

Sans  doute,  d'après  les  lois  naturelles  et  le  cours  ordinaire  des 
choses,  ni  la  transsubstantiation,  ni  le  mode  d'existence  de 
Jésus-Christ  dans  le  sacrement,  ni  la  présence  simultanée  dur 
Sauveur  au  ciel  et  sur  la  terre,  ni  la  permanence  des  accidents 
eucharistiques  en  dehors  de  tout  support  substantiel  ne  sont 

possibles  ;  mais  nous  devons  reconnaître  ici  l'intervention  sur- 
naturelle et  immédiate  et  Taclion  de  la  toule-puissance  divine. 

Dieu,  le  Créaleur  elle  Maître  souverain  de  la  nature,  agit  ici  en 

dehors  et  au-delà  de  toutes  les  lois  de  la  nature.  Puisque  ces 

lois  viennent  de  lui,  il  ne  saurait  dépendre  d'elles  dans  ses 
actes  (Lj.  Toutes  les  objections  que  la  raison  peut  apporter 

contre  la  possibilité  de  notre  mystère,  se  résolvent  dune  ma- 

nière satisfaisante.  On  démontre  du  moins  qu'il  n'y  a  aucune 
contradiction  entre  les  enseignements  de  la  foi  relativement  à 

l'Eucharistie  et  les  vérités  les  plus  certaines  de  la  raison  (2). 
Ni/lit  Itaque  impossihile  conlinet  fideî  doclrina  neque  ratione 

vinci  polcst  (Dion  Cahtis.,  de  lum.  chr.  theor.,  1.  '2,  a.  70).  Or, 

aussi  longtemps  cjue  l'impossibilité  d'une  chose  n'est  point  évi- 
denle,  il  serait  présomptueux  de  prétendre  fixer  des  limites  à  la 

1)  Ipso  Deus  subliiiiis  et  heiiediclus  (Iclorininntus  non  osl  iiO(juo  liini- 
taliis,  ut  praUer  et  supra  reruin  i)rimor(lraleiu  iiislitntioneiu  ai;ere  mm 

possit:  inimo  cTque  facile  est  ei,  prreter  et  sujM'a  naturaleni  uuiveisoruni 
leijrem  operari,  sicut  sei'vato  naturali  ordine  J)iox.  C.vnTrs.,  de  lum.  chr. 
ilicor.,  1.  ;>.  a. 7:)).  v 

V)  Accidcntia  esse  sine  suljjedo  eo  modo  quo  sunt  in  lioe  sacramenlo 

et  inajus  eontineri  in  minori  eo  modo  quo  corpus  Christi  conlinetui-  sub 
siieci("  panis  (^t  hominem  manducari  eo  modo  «pu»  ('JUMsfus  a  sumentc 
saci'amentun»  manducalur  etalia,  (pia^  in  lioc  sacramenlo  c<)nlra  ralioneni 
videnliu'.  non  sunl  secundum  rei  veritalem  co/î/n/  rationem  reclam,  quam- 
vis  huJus  coîînitio  noslram  naluraiem  facullalem  tninsccndiil  (RicuAnn.  a 
Med  ,  IV,  dist.  8,  a.  1,  <i.  4). 
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toute-puissance  divine.  Temerarium  esl^  qiium  de  divina  po- 
teniia  agiiiir^  terminiim  ei  prœfigere.  Amplius  enim  potesl, 
quam  nos possiimiis  cogiiare  (S.  Bonav.,  m,  dist.  20,  q.  6). 

Si  nombreux  que  soient  les  mystères  de  l'Eucharistie,  si 

écrasantes  que  soient  pour  l'intelligence  de  l'homme  les  mer- 
veilles de  l'adorable  sacrement,  le  cœur  humble  et  aimant  n'a 

aucune  peine  à  les  admettre  et  à  s'y  rattacher  inébranlable- 
ment  (1).  La  lumière  et  la  grâce  de  la  foi  facilitent  cette  pieuse 

adhésion  —  ici^  surtout,  puisque  la  vérité  éternelle  a  parlé  si 
clairement.  Quod  prias  videbatiir  raiioni  impossibile  sive  difficile 
ad  credeiîdam^  post  lumen  infusum /?/ ar/  credendam  facillimam^ 
udeo  at  veras  credens  dicat  ipsi  œterno  doctovi:  «Testimonia  tua 

credibilia  facta  sunt  nimis  »  (Ps.  xiii,  5  —  S.  Bonav.,  de  mysl. 
Trin.^  q.  1,  a.  2,  ad  7). 

(1)  Oui  Christum  in  sacramento  appétit  sincère  ac  dcvotissime  contem- 
plari.  amorose  amplecti,  .salubritcr  siimere,  non  oportet  nec  expcdit  ut 
multum  se  occupet  considerando,  qualiter  corpus  Christi  suIj  tam  modi- 
cis  queat  formis  consistere,  in  tôt  locis  simul  esse,  qualiter  aliquid  per 

transsusbtantiationem  convertatur  in  ip'sum  et  cetera  supernaturalia  ac 
supermiranda,  quœ  vel  non  vel  vix  ab  intelleclu  valent  angelico  comprc- 
hendi,  immo  secundum  ^Egidium  de  Roma  nec  Cherubim  nec  Seraphim 
capcre  possunt,  quomodo  Christus  sit  in  sacramento  (Dion.  Cartus.,  de 
conîempL,  1.  1.  c.  53). 



DEUXIÈME  SECTION 

L  EUCHARISTIE  COMME  SACREMENT 

§  17.  —  Essence  du  sacrement  eucharistique. 

1.  —  L'Écriture  sainte  et  la  Tradition  attestent  si  clairement 
la  dignité  et  refficacité  sacramentelles  de  rEucharistie,  que, 

pour  des  chrétiens,  il  n'est  pas  besoin  d'une  démonstration 
spéciale,  pas  plus  que  lorsqu'il  s'agit  du  Baptême  (1).  Il  suffit 
de  voir  le  banquet  eucharistique  céléljré  de  tout  temps  dans 

l'Eglise,  pour  y  reconnaître  aussitôt  un  signe  institué  par 
Jésus-Christ,  pour  symboliser  et  produire  la  réfection  spirituelle, 
pour  raviver  et  conserver  la  vie  de  la  grâce  (Cf.  Cat.  Rom.,  p.  2, 

c.  4.  q.  7).  —  Reperihir  hic  ratio  efficiendi  et  significandi,  und:^ 

est  veriim  sacramentiim  N.  L.  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  2,  a.  *2, 
'1-  !)•   , 

Oue  l'Flucharistie  soit  véritablement   un  sacrement   au   sens 

propre  du  mot,  c'est  un  dogme  formel  de  notre  foi.  Mais  lors- 
qu'il est  question  de  préciser  quels  éléments  ou  <'  moments  »> 

consfituent  le  sacrement  de  l'autel  el,  par  conséquent,  appar- 
tiennent à  l'essence  du  sacrement,  les  théologiens  même  catho- 

liques diffèrent  notaldement  d'opinion  (2).  A  ce  point  de  vue. 
il  faut  tenir  compte  surtout  de  la  consécration  et  des  paroles 
de   la   consécration^   en  même  temps  que  de  la  communion    ou 

(1)  Vasquoz  (disp.  107,  c.  \^  ronlcndit.  milluni  haM'eliiH^rum  nocraî^so  in 
specio  oucharisllam  sacranuMilmn  oss(\  (juanivis  plinos  prave  sonscrint. 
de  reali  in  illo  prœsentia  Chinsti.  Ouod  videtur  salis  probabile  (Salmant.. 

disp.  '.?,  diib.  1,  n.  8). 
(*2)  Cfr.  LuGO,  disp.  1,  secl.  ?— 7.  Salmant.,  disp.  *2,  dub.  2.  Mastrils, 

disp.  3,  (i-  1. 
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((  somption  »  des  espèces  du  pain  et  du  vin,  en  même  temps 

que  (lu  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  (1  ).  De  l'examen  détaillé 
que  nous  avons  fait  précédemment,  il  ressort  avec  certitude 

qu'il  ne  faut  exclure  de  l'essence  du  sacrement  ni  les  espèces consacrées  ni  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ.  Toutefois  les 
théologiens  sont  tellement  divisés  de  sentiment  que  les  uns 
mettent  au  premier  rang  et  désignent  directement  par  le  mol 
«  sacrement  »  les  espèces  visibles,  et  les  autres,  au  contraire,  le 

corps  et  le  sang  du  Sauveur  présents  d'une  manière  invisible. 

Par  «  sacrement  de  l'autel»  on  entend  donc  les  espèces  consa- 
crées du  pain  et  du  vin  en  tant  qu'elles  contiennent  le  corps  et 

le  sang  de  Jésus-Christ  (2)  —  ou  bien  Ton  définit  l'Eucharistie, 
le  sacrement  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  sous  les 

espèces  sacramentelles  pour  l'aliment  de  la  vie  surnatu- relle (3). 

'2.  —  Tout  d'abord  et  évidemment,  l'Eucharistie  se  distingue 
de  tous  les  autres  sacrements  par  sa  durée  ou  permanence  (4). 
Les  autres  sacrements,  en  effet,  sont  essentiellement  constitués 
par  un  acte  transitoire  (actio  transiens)  qui  est  en  même  temps 

la  confection  et  l'application  du  sacrement,  tandis  que  l'Eucha- 
ristie, après  sa  confection  et  avant  son  administration,  est  essen- 

tiellement constituée  par  quelque  chose  de  permanent. xComme 

sacrement  permanent  isacramentiim  permanens),  l'Eucharistie 
comprend  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  en  tant  que  ce 

(1  Oiium  in  hoc  vcnerando  et  sanctissimo  eucliaristise  sacramento  pluia 
inveniamup,  nempe  corpus  et  sanguiuem  Christi  sub  speciebus,  ipsas 

species  consecratas,  verba  consecralionis  et  snmptionem  seu  usum  spe- 
cierum,  inter  scholasticos  cxorta  est  controversia,  quidnani  horum  ad 

essentiam  sacramenti  pertineat  et  in  quo  tota  sacramenti  essentia  ita  con- 
sistât, ut  pro  eo  nomen  sacramenti  supponatur  (Vasouez,  disp.  167,  c.  2, 

{T  Hoc  sacramentum  essentialiter  consislit  in  sj)eciebus  panis  et  vini, 

prout  connotant  Christi  corpus  et  sanguinem  sub  illis  contentura  (Dupas- 
ouiEij,  disp.  1,  q.  2,  concl.  3;. 

[Z^  Aliorum  sententia  est  eaque  valde  probabilis,  corpus  et  san«ruinem 
Christi  in  hoc  mysterio  veram  et  propria  m  habere  sacramenti  rationem. 
non  quidem  absolute  considerata,  sed  quatenus  sub  visibihbus  panis  et 
vini  speciel)us  cxistunt,  ita  ut  vere  Christus  in  hoc  sacramento  visibilis 
esse  dicatur.  nimirum  sub  specie  ahena  iEstius  iv.  dist.  8,  §  3\  —  Eucha- 
ristia  est  sacramentum  rorporis  et  sanguinis  Cliristi  sub  specie  panis  et 

vini  cum  vi  coriferendi  augmentum  gratiœ,  ubertatem  auxiliorum  actua- 
lium  et  fervorem  caritati>    Espaiîza.  1. 10,  q.  ôS). 

(4)  Una  ex  prœcipuis  ditïerenliis,  ut  eucharistia  distinguatur  a  cseteris 
sacramentis,  sita  in  eo  est,  quod  alia  sex  <?acramenta  c.onsistunt  in  usu 
sivc  actuah  applicatione  materife,  eucliaristia  vero  non  consislit  in  usu 
seu  applicatione  alicujus  materia?.  sed  est  sacramentum  i)ermanens.  Hœc 
conclusio  est  de  fide  (Salmant.,  disp.  2,  dub.  1.  n.  5). 
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corps  et  ce   sang  conlinuenl:  (IT'tre  présenls  sous  les  espèces 
consacrées,  pour   ralimcnt  de   la  vie    siirnalurelle.  Dès   que    le 

corps  et  le  sang-  du  Sauveur  sont  présenls  sous  les  espèces  eu- 

charistiques et  aussi  longtemps   qu'ils  y  demeurent,  le  signe 
visible   et   efficace   de  la    sanctification,   c'est-à-dire  le    sacre- 

ment eucharistique,  est  et  demeure  présent  lui-même.  Ces  deux 
éléments  sont  essentiels,  mais  ils  ne  contribuent  pas  de  la  m«jme 
manière  à  la  constitution  du  sacrement.  Les  espèces  consacrées 

sont,  en  elles-mêmes,  une  chose  perceptible  par  les  sens  ;  elles 
forment  donc   surtout  le  symbole  visible  de  la  grâce  sacramen- 

telle, tandis  que  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  possèdent 
et  exercent,  sinon   exclusivement,    du  moins   principalement, 
reffîcacité  delà  sanctification  sacramentelle.  Illiid  sac  rame  nhim 

Juihet    rationem    significandi   a   specie   exleriori,    sed   raiionem 
dandi  gratiam  a  carne  Chrisli  vera  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  1, 
dub.  3). 

A  des  points  de  vue  différents,  chacune  de  ces  deux  parties 
essentielles  a  donc  une  importance  particulière  (1).  Puiscjue 

toutes  deux,  d'ailleurs,  suffisent  par  leur  union  à  signifier  et  à 
produire  sa(*ramentellement  l'alimentation  ou  la  réfection  de  la 
vie  surnaturelle,  il  est  évident  que  toutes  les  deux,  réunies, 

constituent  l'essence  pleine  et  entière  du  sacrement  de  rautel 
et  que,  par  conséquent,  aucun  autre  élément  ne  peut  être  requis 
pour  la  couslitution  intrinsèque  de  ce  sacrement. 

Ainsi,  la  consécration  et  la  réception  du  corps  de  Jésus- 
Clirist  ont,  sans  doute,  le  rapport  le  plus  intime  avec  notre  sa- 

crement; mais  elles  ne  sont  pas  parties  essentielles  intrinsèques 
au  sacrement.  On  le  comprend  sans  peine  si  Ton  rélléchit  que 
le  très  saint  sacrement  de  l'autel  est  essentiellement  u  la  nour- 

riture spirituelle  des  âmes  »{spi?'iiaa/is  animariimcihus  — Trid., 
sess.  1:î,  cap.  2).  Or,  la  consécration  prépare  cet  aliment  sacra- 

mentel, en  d'autres  termes,  le  sacrement  eucharistique  esl  fait 
et  produit  (perflcitar^  conficilur)  par  la  consécration,  mais  de 

telle  sorte  qu'il  ne  consiste  même  point  en  partie  dans  celte 
confection  (2)  :  il  est  produit  par  la   consécration,  il  en   résulte 

1)  ln»iiiiri  polcsl,  (juid  polissinuun  sit,  in  consliLiitiuno  snrrnnieiUi.  cor- 
pus Clirisli  ail  spocics?  Respondetur,  in  ralione  sitrni  sensibililer  sit^nifi- 

canlis  maifis  conduccre  spccios  visihiles  :  in  lalione  sanclidcvinlis.  nu- 
lri(>nti>;  ot  ostondenlls  divinuni  anioi'oni.  niaiiis  cundiu'oro  cor|»us  Cliriiti. 
(piod  est  iiohilissinia  ol  jiraMMima  pars  hujus  sacranuMiti  ol  Um>  lotius 
^ita'  spiiihialis  (Liir.o,  disp.  1,  soct.  '2.  n.  '^V. 

(2)  Dicendum  est    consecrationem    suniptani    pro  arlione   oonserraliva 
S(Mi  pro  ndrahili  illa  aciionc.  «pia  panis  ot   \inuni  convorlunlui'  in  r(»rpus 
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comme  de  sa  cause  efficiente.  La  consécration,  encore  une  fois, 

n'est  point  partie  constitutive  intrinsèque  :  elle  reste  le  moyen 
ou  la  cause  de  Texistence  du  sacrement  {causa  efflciens  al  sit 

sacramentam).  —  Quant  à  la  communion,  elle  e^t  l'appropria- 
tion ou  l'usage  du  sacrement  produit  par  la  consécration  et  mis, 

par  elle,  en  état  d'atteindre  son  but  (1).  Ni  l'action  de  présen- 
ter l'hostie  ni  la  réception  des  espèces  consacrées  ne  peuvent 

—  par  exemple,  comme  l'ablution  faite  dans  le  Baptême, 
comme  l'onction  faite  dans  la  Confirmation  —  être  consi- 

dérées comme  cause  efficiente  ou  concomitante  de  la  grâce 

sacramentelle  :  elles  sont  simplement  une  condition  néces- 
saire pour  que  l'aliment  sacramentel  des  âmes  produise,  en 

celui  qui  le  reçoit,  son  effet  propre  et  exclusif  qui  est  de  nour- 
rir la  vie  sacramentelle.  Eucharistia  taliter  insliiuta  est  in 

ratione  cibi^  ut  a  quocumque  applicetur  causet  eodem  modo 

gratiam^  ex  quo  fit,  manducationem  non  exigi  ut  partem  sacra- 
menti^  sed  ut  meram  applicationem  illius,  eo  quod  sacramentum 
siciit  cibus  corporeiis  nonpossit  operari  sine  applicatione  (Lugo, 

disp,  1,  sect.  7,  n.  115).  Confection,  administration  et  réception, 
—  ces  trois  choses  ne  doivent  donc  point  être  regardées  comme 
des  éléments  constitutifs  ou  essentiels  du  sacrement  eucharis- 

tique, puisque  ce  sacrement  est<(  véritablement  une  nourriture  » 

et  que,  dès  lors,  en  vertu  de  la  disposition  établie  par  Dieu,  il 

est,  sous  ce  rapport,  parfaitement  analogue  à  un  aliment  na- 

turel. Eucharistia  instituta  est  per  modum  cibi  causant is  gra- 
tiam^  qiiare  siciit  in  cibo  virtiis  causandi  non  est  in  usu  vel 

contacta^  sed  soliun  in  cibo,  sic  etiam  in  hoc  sacramento  virtus 

causandi  sol iim  debuit  constitui  in  ipso  cibo,  iisus  vero  seu  con- 
tactas solum  designari  ut  conditio  et  applicatio  cibi  (Lugo,  disp. 

1,  sect.  7,  n.  118).  Toutefois,  parce  que  l'aliment  spirituel  de 
l'Eucharistie  est  essentiellement  destiné  à  l'usage,  on  peut 
regarder  cet  usage  comme  nécessaire,  en  un  certain  sens,  à 

l'entière  perfection  du  sacrement.  In  his  verbis:  ̂ <  Accipile  et 
comedite  »,  intelligilur  usus  niateriœ  consecratœ,  qui  non  est  de 
necessitate  hujus  sacramenti.  El  ideo  nec  hœc  verba  sunt  de 

substantia  formœ.  Quia  tamen  ad  quamdam  perfectionem  sacra- 
menti pertinel   materiœ   consecratœ  usus,   ideo  per  omnia  isla 

et  sanguinem  Christi,  nec  esse  sacramentum  eucharistise  nec  aliquid  ad 
illud  essentialiter  spectans  (Mastrius,  disp.  3,  q.  1,  a.  1). 

(1)  Communis  et  vera  sententia  omnium  theologorum  negat,  usum  seu 
sumptionem  pertinere  intrinsece  ad  rationem  sacramenti  (Lugo,  disp.  1, 
sect.  6,  n.  102). 
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verba  (1)  exprimilur  lola  perfeclio  hujiis  aacramenti  (S.  Thom., 

3,  q.  78,  a.  1,  ad  2). 

A  parler  i-igoureuscmenl,  seules,  les  parties  constilulives  de 
l'humanilé  du  Sauveur,  qui  sont  présentes  en  vertu  des  paroles 
de  la  consécration,  forment  le  sacrement  eucharisli({ue  en  union 

avec  les  espèces  consacrées —  c'est  le  corps  et  le  san^  de  Jésus- 
Christ,  et  non  point  son  âme  ni  la  divinité,  présentes  seulement 
par  concomitance.  Nec  anima  Christi  nec  deltas  ejus  ad  Islud 
perlinel  sacramenlum  vel  ad  essenliam  ejus  direcle  alqiie  ex  vi 
conversionis^  sed  concomitanler  (Dion.  Cartus.,  de  sacr.  ait., 

serm.  2).  C'est  donc  simplement  au  sens  large  des  mots  qu'on 
p(Hit  dire  que  le  sacrement  de  TEucharistie  est  Jésus-Christ 

tout  entier,  en  tant  (ju'il  est  présent  sous  les  espèces  consacrées. 
Stricte  loquendo  sacramentum  eucharlstlœ  constltultur  solum  ex 
Us  y  fjuœ  siint  ex  vl  verhorum,  corpore  se.  et  sanguine...  Loquendo 

lanien  minus  stricte^  allquando  dlcltur  totus  Chrlstus  esse  sacra- 
mentum eucharlstlœ  (LuGo,  disp.  1,  sect.  2,  n.  30). 

3.  —  Pour  l'Eucharistie  plus  encore  que  pour  les  autres 
sacrements,  nous  rencontrons,  dès  le  xii'^  siècle,  la  distinction 
dont  nous  avons  déjà  parlé  entre  :  «  le  sacrement  seul  »  signe 
seul,  signe  elTicace),  u  la  chose  seule  »,  et,  tenant  le  milieu  entre 

l'un  et  l'autre,  «  la  chose  et  le  sacrement  »  (2).  Sunt  tria  In 
sacramento  Isto  conslderanda  :  unum,  quod  tantum  es/ sacra- 

mentum se.  specles  vlslhllls  panls  et  vlnl  ;  alterum,  quod  est  sa- 
cramentum et  res,  se.  caro  Christi  propria  et  sanguls  ;  tertlum, 

quod  est  res  et  non  sacramentum,  vld.  mystlca  Christi  caro,  se. 
Ecclesùr  unltas.  Bes  ergo  slgnlficata  et  contenta  In  hoc  sacra- 

mento est  verum  corpus  Christi^  quod  Iraxlt  de  Vlrglne  ;  res  non 
contenta,  sed  tantum  slgnlficata,  est  corpus  Christi  mgstlcum, 
quod  conjungltur  capltl  per  carltatem  (Lidolph.  de  Sax.,  p.  2, 
c.  r)(>,  n.  6). 

a)  «  Sacramentum  solum  ̂   c'est-à-dire  le  simple  signe, 
qui  n'est  lui-même  signifié  par  aucune  autre  chose  :  ce  sont 
les  espèces  visibles  consacrées.  Les  accidents  du  pain  et  du 
vin  sont  considérés  comme  si  le  pain  et  le  vin  existaient  encore 
en  réalité,  et  on  leur  attribue  la  même  signification  ou  la  même 
vertu  significative  (vis  slgnlficatlra)  Specles  retlnent  Idlomala 
suhstanluv,  qmv  prlus  11)1  fuit  et  ratlone  llllus  sunt  signa  coure- 
nlentla  (S.  Bonav,,  iv,  dist.  8,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  —  Tenent  species 
vocabula  rerum,  ([ua^  ante  luerunt  se.  panis  et  viui  (Petr. 
LoMii.,  IV,  dist.  8,  p.  2,  c.  G).  —  Ainsi  envisagées,  les   espèces 

(1)  «'  Pi-eno/,  (M  lUMiii^Mv.  :  Ceci  osL  iiumi  corps  ». 
{T>  CIV.  Sylvius,  3,  q.  73.  a.  1,  concl.  '.?. 
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'  eucharistiques    symbolisent    deux   choses    {gemina   res)  :    tout 
d'abord  le  véritable  corps  de  Jésus-Christ  {res  média) ^  puis,  en union  avec  lui,  son  corps  mystique  [res  ullima).  In  sacramenlo 
eiicharisiiœ  species  visibilis  est  signiim  corporis    Christi  veri  el 
mijslici  (S.  BoNAV,,  /.  c).  Ce   symbolisme   a   son  principe  dans 

certaines  analogies  qui  existent  entre  le  pain  et  le   vin,  d'une 
part^  et  le  corps  véritable  du   Sauveur  et  son  corps  mystique, 

d'autre  part.  —  De  même,  en  effet,  que  le  pain  et  le  vin  enl re- 
tiennent et   réjouissent  la   vie   naturelle  de   1  homme,  ainsi  le 

corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  —  aliment   eucharistique  — 
Ibrtifient  et    consolent   la     vie    surnaturelle    des    enfants    de 

Dieu  (1).  Si  compareliiv  species  {se.  panis)  ad  effectiim^   qui  est 
cibare,  tune  habet  simiiitudinem  ad  corpus  Christi  verum,  guod 

est  vere  cibus  (S.  Bonav.,  /.  c).  —  Quant  à  l'analogie   que  les 
espèces    présentent   avec  le   corps   mystique   du    vSauveur,  elle 
consiste  en  ceci  :  le   corps  mystique  de   Jésus-Christ  embrasse 
dans  une  unité  organique  et  dans  une  vie  commune  la  multi- 

tude des  membres  de  l'Église,  de  môme  que  le    pain  et   le   vin 
sont  formés  par  le  mélange  ou  la  fusion  intime  d'une  multitude 
de  grains  de  froment  ou  de   raisin  (2).  Si  species  ad  niateriam 
{se.  componentem)  compcœeluVy  sic  est  ex  granis  purissimis  ad 
invicem  unitis,  et  sic   habet  simiiitudinem  ciim  corpore  mystico 
quod  constat   ex  fidelibus  paris,  fuie  et  caritate   copulatis  (S. 
Bonav.,  /.  c). 

b)  Res  et  simul  sacramentum  :  c'est,  ici,  le  corps  véritable  et 
physique  de  Jésus-Christ  dans  son  mode  sacramentel  d'exis- 

tence (3).  Corpus  verum  est  res  speciei  et  signum  et  causa  cor- 
poris mijstici  [S.  Bonav.,  /.  c).  —  Le  corps  naturel  du  Sauveur 

est  appelé  res  ou  res  media^  en  tant  qu'il  est  signifié  par  les  es- 
pèces extrinsèques  et  contenu  sacramentellement  en  elles.  Bes 

contenta  et  significata  est  caro  Christi^  cjaam  de  Virgine  traxit, 

et  sanguis  quempro  nobis  fudit  (Olossa  ad  I  Con.,  xi,  23j.  —  En 

même  temps,  le  corps  réel  du  Sauveur  est  sacramentum^  c'est-à- 

(1^  Sicut  panis  pr»'©  cœteris  cibis  corpus  reficit  et  sustentât,  et  vinum 
hominem  lœlificat  atque  inebriat,  sic  caro  Ghiisti  interiorem  honiiiiem 

plus  Cfetei'is  gratiis  spiritualiter  reficit  et  saginat  ,Petr.  Lomb.  iv,  dist. 
8,  p.  2,  c.  7). 

(2)  Habet  species  illa  visibilis  etiam  simiiitudinem  cum  re  mvstica.  quse 
est  unitas  fidelium  :  quia  sicut  ex  multis  granis  conficitur  unus  panis  et 
ex  pluribus  acinis  vinum  in  unum  confluit,  sic  ex  multis  fidelium  personis 
unitas  ecclesiastica  constat  ^Petr.  Lomb.,  /.  c). 

(3)  On  voit,  par  cette  terminologie,  que  le  mot  sacramentum  peut  être 
pris  en  des  sens  plus  ou  moins  étendus.  Il  désigne  tantôt  le  sacrement 

tout  entier,  tantôt  une  de  ses  parties  constitutives  —  soit  seulement  le 
corps  et  le  sang  du  Sauveur  ;  soit,  plus  souvent,  les  espèces  seules. 
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<lirc  si^ne  (efficace  de  la  grâce  sacramentelle,  qui  entretient  et 

perfectionne  runit«'^  du  cor[)s  mysticjue  de  Jésus-Christ.  Cette 
propriété  d'être  le  signe  efficace  de  la  grâce  sacramentelle 
n'appai'tient  au  corps  véritable  du  Sauveur  qu'en  vertu  d'une 
disposition  établie  par  Dieu  et  qu'autant  qu  il  existe  dans  cet 
état  sacramentel.  Oiiod  corpus  Christi  veriim  reprtesenlet,  hoc 

non  convenil  ei  scciindum  se,  sed  proal  suhesl  speriebas'  visibili- 
hus  inslilutls  (S.  Bonav.,  Le).  —  Corpus  ClirisU  non  dicilur 
sse  signum  nisi  in  quantum  Intel  suit  sacramento  et  ratione 
ipsaruni  specierum  continentium  et  sensibus  apparent  ium 
S.  BoNAV.,  III,  dist.  9,  a.  1,  q.  5,  ad  4). 

c)  Bes  tantum  {res  ullinia)  ;  c'est  la  production  sacramentelle 
<le  la  grâce.  Ici  la  «  chose  »  (res  sir/nificata  et  non  contenta)  est 
appelée  par  les  scolastiques,  corpus  Christi   nujsticuni  (1),  pour 
signifier  que  la  grâce  propre  du  sacrement  eucharistique  a  pour 

but  et  pour  eiï'et  l'intime   union  des  membres  de  TÉglise  mili- 
tante entre    eux  et  avec  riIomme-Dieu,  leur   Chef  (2).    Corpus 

mijsticum  est  res  corporis  veri  et  veritas  signisensibilis  (S.  Bonav., 

/.  c).  —  Res  hujus  sacramenli  non  dicitur  corpus  mijsticum  ra- 

tione partium.,  sed  ratione  unionis  et  itla  unio  est  gratia  et  ejf'ec- 
lus  sacramenti...  Unio  in  corpore  mi/stico  est  a  gratia  sacramen- 
lali,  Si'cundum  quam  sumentes  magis   Christo  incorporantur  et 
sic  per  consequens  magis  ad  invicem  uniuntur  (S.  Bonav.,  /.  c.j. 

A.  —  D'après  l'enseignement  à  peu  près  unanime  des  théolo- 
giens,   la    consécration,  en   tant   qu'elle  est  l'acte  qui  opère  la 

conversion,  est  la  cause  efieclive  du  sacrement  et  non  point  une 

de  SCS  parties  essentielles  (Cfr.  Salmant.,  disp. '2,  dub.  '2,  n.  17j. 
Une  (juestion  bien  autrement  controversée  est  celle-ci  :  les  pa- 

roles de  la  consécration    n'apparliennent-elles  pas,    du   moins, 
comme  forme  ou  partie  constitutive   intrinsèque,  au  sacramen- 

tum  tantum^  c'est-à-dire  à   l'essence  du  signe  sacramentel?  La 
réponse  affirmative  est  plus  exacte  :  elle  mérite  la  préférence  (3). 

(1)  Depuis  le  coninioncenient  du  moyen  àq:e,  l'Éirlise  est  appelt'e  corpim 
myslicum,  par  opposition  au  corps  réel  de  Jésus-Christ  (corpHS  phi/sicuni'. 
A  lépofpie  des  l'èrcs.  le  corps  du  Sauveur  dans  le  sacrement  se  nom- 

mait fiéipiemmenl  rorpw.s-  inijsliciini,  corps  caché,  secrètement  voilé. 

['ï)  Res  sacramenti  consistit  tum  in  ipso  Christo  ibidem  realiter  exis- 
tente,  tum  in  corpore  Christi  myslico,  quod  est  Ecclesia  ex  hominibus 

conçrreijata,  non  quia  homines  con^lituentes  Ecclesiam  sint  hujus  sacra- 
menli (MTeclus,  sed  ([uia  gratia  illos  inter  se  et  cum  Christo  uniens 

eu«  liaii^li.e  specialiter  allriîjuilur    Salmant.,  disp.  3,  dub.  1,  n.  4. 

[3"^  Mihi  semper  probabilior  visa  est  sententia,  qu;v.  concedit  verba  con- 
secrationis  pertinere  intrinsece  ad  sacramentum  eucliaristi;e.  Ha'C  seo- 
tentia,  ni  fallor,  est  conuiuuiis  Iheoloiris  anti«iuis  (Lut;o,  disp.  1,  secL  4, 

11.  17).  —  Probabiliorem  ego  reputo  sententiani,  eodem  modo  in  eucharis- 
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On  ne  lui  oppose  qu'une  difficulté  :  comment  un  sacrement  per- 
manent peut-il  être  constitué  en  partie  par  des  paroles  qui  ne 

sont  point  permanentes?  La  réponse  est  facile. 
Les  «  choses  »  et  les  «  paroles  »,  ou  la  matière   et  la    forme 

sont  des  conditions  requises  pour  Texistence  de  tous  les  sacre- 
ments :  il  faut  donc   que  nous  les  rencontrions  dans  TEucha- 

ristie.  Mais  la  nature  particulière  de  ce  sacrement   fait    que  la 
matière  et  la  forme  ne  peuvent  se  trouver  ici  absolument  de  la 
môme  manière  que  dans  les  autres  sacrements.  Ces  autres  sa- 

crements sont  quelque  chose  de  transitoire  [fiiint  et  transeiint  ~ 
S.  AuG.)  et,  dans  leur  existence  momentanée,  qui  coïncide  avec 
leur  confection,  ils  sont  essentiellement  constitués  par  un  acte 
ou  une  chose  transitoire  qui  est  la  matière  [maieria  proxima) 
■et  par  des  paroles   également  transitoires,   qui   sont   la  forme 
[forma  verboriim)  du  signe  sensible.  Elementiim  et  verbuin  requi- 
runtur  ad  sacramenti  eflectionem  et  ideo  ïn  /lis  sacramentis,  qiiœ 
in  actione  consistant  et  quorum  idem  est  fieri  et  esse,  elementum 
et    verbum  sunt  principia  tum  effectionis,  tam  essentiœ  ipsius 
sacramenti  (Bellarm.,  1.  4,  c.  3).  —  Dans  la  consécration  eu- 

charistique   nous   avons   bien  les  paroles,    qui    constituent   la 
forme  ;  et  ces  paroles  sont  prononcées  sur  le  pain  et  sur  le  vin, 
<\m  sont  la  matière  [materia   remota).  Par  conséquent,   dans  la 
confection  de  notre  sacrement,    nous    retrouvons  les  deux  élé- 

ments essentiels  de  tout  sacrement:  une  matière  positive  et  une 
forme  qui  consiste  en  des  paroles.  Mais,  à  la  différence  de  tous 

les    autres  sacrements,  qui  cessent   d'être  aussitôt   qu'ils   sont 
faits,  le  sacrement  de  Tautel  subsiste,  après  la  conversion,  aussi 

longtemps  que  les  espèces  du   pain  et  du    vin  subsistent  elles- 
mêmes.  Or,  dans  cet  état  de  perfection,  dans  sa  permanence  il 
est  aussi  intrinsèquement  et  essentiellement  constitué   par  une 
chose  (matière)  et  par  des  paroles  (forme).  La  matière  et  la  forme 

que  nous  trouvons  dans  la  confection  de  l'Eucharistie,  ne  pas- 
sent point  entièrement  une  fois  que  le  sacrement  existé  :    elles 

demeurent  en  ce  sens  que,  par  leur  union  avec  le  corps   et   le 

•sang  de  Jésus-Christ,  elles   peuvent  réellement  constituer  l'Eu- 
charistie en  tant   que  sacrement  permanent.  De  même  que   les 

espèces  qui  continuent   à   subsister  sont  la  matière  permanente 

(materia  proxima)^  ainsi  l'on  peut  et  l'on  doit  regarder  les  pa- 
roles de  la  consécration  comme  la    forme   permanente.    Sans 

tia  verba  esse  partem  componentem  sicut  in  aliis  sacramentis  (Arriaga, 
disp.  4,  sect.  2,  n.  8).  —  Verba  consecrationis  constitiiunt  intrinsece  sa- 
cramentum  eucharistiee.  Ita  Suarez,  Valentia,  Lugo,  Tanner,  Arriaga,  Es- 
parza  postS.  Thom.  et  Cat.  Rom  (Haunold,  1.  A,  tr.  3,  c.  1,  contr.  3,  n.  703)- 
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(Joute,  physiquement,  ces  paroles  ont  passé,  elles  ne  sont  plus  ; 

mais  moralement  et  virtuellement,  c'est-à-dire  dans  leur  effi- 

cacité et  dans  leur  ed'et,  elles  restent  aussi  longtemps  que  du- 
rent les  espèces  consacrées.  C'est  uniquement  en  vertu  des 

paroles  de  la  consécration  que  les  espèces  du  pain  et  du  vin  sont 

sacramentelles,  c'est-à-dire  contiennent  et  signifient  le  corps  et 
le  sang  du  Sauveur  comme  aliment  de  nos  ûmes.  Placer  ces 

espèces  en  dehors  d'une  union  permanente  avec  les  paroles  de 
la  consécration,  c'est  leur  enlever  la  propriété  d'être,  pour  nous, 
un  signe  sacramentel,  de  signifier  la  présence  réelle  de  Jésus- 
Christ  (Cfr.  Luco,  disp.  1,  sect.  4,  n.  55-56).  Par  conséquent, 
bien  que  les  paroles  de  la  consécration  ne  soient  prononcées 

qu'une  seule  fois  et  qu'à  ce  point  de  vue  elles  passent,  ciies 
exercent  cependant,  comme  forme,  une  influence  précise  et 

permanente  sur  les  espèces  qui  sont  la  matière  du  signe  sacra- 

mentel ;  et  dès  lors  rien  n'empêche  de  les  considérer  comme  la 
forme  constitutive  permanente  du  sacrement  permanent  de 

l'Eucharistie  (1).  Ces  paroles  adhèrent  en  quelque  sorte  aux 
espèces  ;  et,  avec  ces  espèces,  elles  constituent  le  signe  sacra- 

mentel, complot  et  permanent,  de  la  présence  sacramentelle  et 

permanente  de  Jésus-Christ  (et  de  la  grâce  sacramentelle)  (2). 
Insacramenlo  eiicharisliœ,  in  qiio  aliiid  est  fleri,  aliud  esse,  ele- 
menliim  cl  verhiim  concnrriinf  proprie  ad  sacra/nenli  efïcctio- 
neni.  in  ipsa  aiïleni  re  e/fecld  manent,  sed  alio  modo.  Xani  ele- 
me.'ilu/)i  nianel  quoad  externas  species  et  vcrbum  nianet  qiiond 
virtutem  (Bellarm.,  1.  4,  c.3.  —  Cfr.  Salmant.,  De  sacr.  in  conim., 
disp.  2,  dub.  2,  dub.  2,  n.  23.  40). 

5.  —  A  cette  question  de  détinition  que  nous  venons  d'exposer 
s'en  rattache  une  autre  :  celle  de  l'unité  spécifique  et  numérique 
du  sacrement  de  l'autel.  Avons-nous  dans  l'Eucharistie  un  seul 
sacrement  ou  deux  sacrements  dilVérents  ?  Ce  qui  a  donné  lieu 

à  cette  ([ueslion  c'est  que  l'Eucharistie  est  produite  par  la  con- 
séci'ation  d'un  double  élément  et  qu'elle  subsiste  sous  une 
double  espèce  {sub  bina  specie).  Les  théologiens  répondent  una- 

nimement que  l'Eucharistie,  bien  qu'elle  soit  formée  de  plu- 
sieurs parties  constitutives,  est  un  sacrement  u  un  »  et  dans  son 

'^1*  Ouia  forma  ciicliarislia'  sioniiical  Cluisliuu  por  inodinn  cibi  ailooque 
|)(M'  nioduin  ivrccLionis  spirilunlis  ac  siiiiiil  otiain  post  confectuin  sacra- 
iiuMïliim  Mioralilor  sallom  adliuc  ([uasi  inlonnal  lualtM-iain  lioc  ipso  cpiod 
sptM'ios  p(M'  loriiiaiu  aniea  prolalaiu  coiisocrala^  ChrisUiiu  pi.psenltMii 
i'onliiuMil,  eLiaiusi  illa  pliysicc  prideiii  pricterieril.  idcirco  otiam  in  hoc 
sacramento  consondiini  est,  fornitim  idipi^uni  intrinscce  coniponerc  ^Tanner, 
disp.  3,  (f.  1.  (lui),  t?,  n.  80). 

{'1}  Cfr.  OiAini,  in  riihr.  .U/s.sd/.  p.  ".>.  lit.  r>.  did).  Ti. 

GIHR.    —      LES  SACREMENTS.    —    II      —    1*2.  • 
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essence  [formaliter)  et  au  point  de  vue  de  sa  perfection  {perfec- 
tive  —  GIV.  S.  Thom.,  3,  q.  73,  a.  2).  —  Sacramentiim  iinilatis 
maxime  débet  esse  iiniim.  Sed  hoc  sncramenhim  est  imitât is  sa- 
cramentiim^  quœ  est  per  fidem  et  caritatem  in  cor  pore  mijstico  : 
ergo  lioc  sacramentiim  est  aniim  (Richard,  a  Med.,  iv,  dist.  8, 
a.  1,  q.  2).  On  voit  facilement  la  raison  de  cette  unité  essentielle 

dans  le  but  unique  el  commun  de  toutes  les  parties  constitu- 
tives du  sacrement  En  efïet,  quoique  le  signe  sacramentel  soit 

composé  de  deux  éléments  (ou  espèces)  dans  leur  union  avec 
les  paroles  correspondantes,  la  signification  sacramentelle  et 

Tefficacité  (ou  l'effet)  du  rite  tout  entier  sont  «  un  »,  en  vertu  de 
l'institution  divine  :  et  ainsi  nous  avons  un  sacrement  formelle- 

ment «  un  ».  L'Eucharistie  est,  par  son  essence  et  par  son  but, 
un  «  banquet  sacré  où  nous  recevons  Jésus-Christ  n  en  partici- 

pant à  sa  chair  et  à  son  sang  ;  ce  banquet  surnaturel  doit  donc 
être  complet  ;  il  doit  consister  en  «  un  aliment  et  en  un  breuvage 
célestes  »  [cibo  potuqiie  cœlesti),  de  même  que,  pour  la  réfection 

du  corps,  il  faut  et  la  nourriture  et  la  boisson.  L'Eucharistie 
possède  donc  l'unité  spécifique,  parce  que  les  deux  espèces  se 
complètent  l'une  l'autre  comme  signes  symboliques,  parce  que 
toutes  deux  constituent  le  signe  sacramentel  complet  d'un  ban«v 
quet  céleste  et  parfait,  et  que  toutes  deux  possèdent  une  seule 
et  même  efficacité  sacramentelle.  (1)  Oaamvis  species  panis  et 
vini  sint  pliira  signa,  tamen  ex  his  integratiir  iimim  comptetiim 
signum  (Richard,  a  Med.,  iv,  dist  8,  a.  1,  q.  2). 

Sous  le  rapport  de  la  pratique  ou  de  la  réception  de  la  sainte 

communion,  il  importe  souverainement  d'examiner  dans  quelle 
mesure  les  deux  espèces  contribuent  ou  sont  requises  pour 

l'essence  et  la  perfection  du  sacrement  eucharistique  dans  son 
unité  numérique.  11  faut  distinguer,  pour  cela,  entre  la  signi- 

fication et  la  production  de  la  grâce  sacramentelle.  Se  place- 

t-on  seulement  au  point  de  vue  de  l'efficacité  et  des  effets,  alors 
l'Eucharistie  est  un  sacrement  parfait  sous  chacune  des  deux 
espèces.  Hoc  sacramentam  est  unum  perfectione,  se.  in  quan- 

tum constituitur  ex  duobus,  se.  cibo  et  potu,  quorum  utrumque 

(1)  Sunt  in  isto  sacramento  diiae  materise  et  duae  forma?  verborum,  ex 
quibus  résultat  imum  signum  perfectum  et  ordinatum  ad  unum,  i.  e.  ad 
unioneni  mystici  corporis  Christi  designandam  et  efficiendam.  Ratio 
demum  hujus  integritatis  ac  ordinationis  dispositiue  progreditur  a  natura, 
quia  nec  panis  est  plene  reficiens  neque  vinum,  sed  ambo  simul,  —  com- 

plétive vero  ab  institutione  divina,  quae  duo  ista  instituit  ad  designandum 
et  peragendum  unam  plenam  refectionem  spirilualem  (Diox.  Cartls.,  iv, 

dist.  8,  ([.  1).  —  Cfr.  S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  2,  a.  2,  q.  2.  —  Diox.  Cartus., 
De  sacr.  ait.  a.  27. 
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por  se  habet  siiam  perfectionem  (S.  Tiiom.,  3,  q.  78,  a.  6,  ad  2). 

—  Co  qui  constitue  à  p^^opremeni  parler  la  nourriture  de  Tàme, 

c"csL-à-dire  le  contenu  intrinsrcjue  du  banquet  eucharistique  — 
savoir  la  chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ  ou  Jésus-Chrisl  toul 
entier  —  est  présent  tout  entier  aussi  bien  sous  une  seule 

espèce  que  sous  toutes  les  deux  ensemble.  11  s'ensuit  nécessai- 
rement que,  môme  sous  une  seule  espèce,  FEiicharistie  est 

essenliellement  le  môme  sacrement  et  que,  dès  lors,  au  point 
de  vue  de  relficacité  sacramentelle,  il  ne  peut  y  avoir  aucune 
difierence  entre  les  deux  cas.  Considerandum  quod  sub  iitraqiie 
spccic  est  iotiis  Chrlslas  indivisus,  se.  eorpus  et  sangiiis  ac 

aniiud  et  deitds,  ac  per  hoc  iitrof/ique  est  iiniim  et  simplicissi- 
miini  sacramentiim  (Ludolph.  de  Sax.,  p.  2,  c.  56,  n.  5).  —  Il 

n'en  va  pas  de  même  sous  le  rapport  de  la  signification  sacra- 
montelle.  Les  deux  espèces  sont  nécessaires  pour  que  l'Eu- 
rlîarisiie,  môme  par  son  a])pnrence  extérieure,  représente  et 
caractérise  expressément  et  dune  façon  sensible  la  nourriture 

parfaite  et  complète  de  la  vie  de  l'âme.  Ltraque  species  est 
de  iiilegritate  sacramentl  eiic/iaristiœ  qiioad  significantiam,  sed 

non  r/z/or/r/ efficaciam  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  11,  p.  2,  a.  1,  q.  2;. — 

Ktsi  iotiim  in  iitraque  specie  contineatin\  non  iamen  pet'  atterain 

perrect(*  sifjnificatnr.  Et  ideo  fidetes  perl'ectum  sacramentum  reci- 
piiint^  quia  ad  efficaciam  recipiiint  ;  sed  quantum  ad  significan- 

tiam sufficity  quod  Ecclesia  faciat  in  eorum  prpesentia  nec  oportet 

quod  ipsi  recipiant  (sous  les  deux  espèces  —  S.  Bonav.,  /.  c.  \. 
C).  —  Bien  que  le  sacrement  eucharistique  ait  toute  son 

essence  et  toute  son  efficacité  môme  sous  une  seule  espèce,  la 

dualité  des  espèces  n'est  cependant  point  supertlue  :  loin  de  là  ; 
la  confection  de  l'Eucharistie  par  la  consécration  des  deux 
éléments  et  sous  les  deux  espèces  convient  })our  plusieurs  rai- 

sons et,  dès  lors,  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  Ta  expi'essément 
prescrite. 

a)  La  célébration  de  l'Eucharistie  est  tout  d'abord  un  sacrifice 
et,  à  ce  titre,  elle  doit  représenter  aussi  visiljjement  que  pos- 

sible la  Passion  et  la  mort  du  Sauveur.  Or,  la  consécration  sous 

les  deux  espèces  figure  excellemment  la  séparation  du  sang  et 

du  corps,  l'elTusion  du  sang  qui  a  causé  la  Passion  et  la  mort 
du  divin  Bédenq^teur. 

l>)  En  tant  ({ue  sacrement  permanent,  lEucharistie  est 
aussi  le  mémorial  vivant  de  la  mort  de  Jésus  —  alors  môme 

qu'on  ne  conserve  ou  (pion  ne  reeoit  qu'une  seule  des  ileux 
espèces  (1).  Le   sacremen!  (*st  produit  par  l;i    div.'.lth^  consi'crn- 

r  lu  lioc   sacrainoiilo  ost    moinorialo   passionis.  (luniu    iI»^u^l    corim< 
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tion  ;  par  suite  de  celle  consécration  séparée^  chacune  des  deux 
espèces  contient  le  Sauveur  sacramenlellement  immolé  et,  dès 

lors,  chacune  d'elles,  indépendamment  de  l'existence  simultanée 
de  l'autre  espèce,  représente  d'une  manière  permanente  la 
Passion  de  Jésus-Christ.  In  sacramenlo  eiicliaristiœ  commemo- 
rcitiir  mors  Christi,  in  quantum  ipse  Christus  passus  exhibetur 
nobis  quasi  paschale  convivium  (S.  Thom.,  3,  q.  66,  a.  9,  ad  5. 

—  Cf.  S.  Thom.^  c.  geni.^  iv,  61). 

c)  La  dualité  des  espèces  désigne  expressément  l'Eucharistie 
comme  banquet  sacré  et  parfait,  en  tant  que  la  chair  de  Jésus- 
(^hrist  devient  véritablement  notre  nourriture  sous  les  espèces 
du  pain,  et  son  sang  véritablement  notre  breuvage  sous  les 

espèces  du  vin  —  et  ainsi  les  deux  espèces  ont  pour  but  la 

sanctification  de  l'homme  tout  entier,  dans  son  corps  et 
dans  son  âme  (ut  duplicis  substantiœ  totum  cibaret  hominem 
S.  Thom.)  (1). 

7.  —  L'autre  question  relative  à  l'unité  ou  à  la  multiplicité 
numérique  du  sacrement  eucharistique  n'a  pas  une  grande  im- 

portance pratique:  c'est  plutôt  une  question  de  mots  (2).  Les 
théologiens  diffèrent  d'opinion  selon  qu'ils  se  placent  au  point 
de  vue  de  la  notion  ou  définition  du  sacrement  de  l'Eucharistie, 

ou  selon  le  principe  d'après  lequel  ils  déterminent  la  distinction 
numérique  de  ce  sacrement.  L'essence  de  l'Eucharistie  com- 

prend et  le  corps  de  Jésus-Christ  qui,  toujours  et  partout, 
reste  numériquement  «  un  »,etle  signe  extrinsèque  des  espèces- 

du  pain  qui  sont  multiples.  Les  uns,  donc,  s'arrêtant  surtout  à 
l'identité  numérique  du  corps  eucharistique  malgré  sa  présence 
dans  toutes  les  hosties  consacrées,  attribuent  au  sacrement 

Tunité  numérique  ;  les  autres,  s'appuyant  sur  la  multiplicité  des 
espèces,  veulent  que  ces  hosties  multiples    constituent  autant 

Christi  signiflcatur  et  continclur  in  specic  panis  et  san^^uis  in  specie  vini, 
et  hoc  est  memoriale  viuiim,  (piia  ipse  Christus  seipsum  ibi  prœbet  offe- 
rens  nobis  corpus,  quod  pro  nobis  fuit  occisum,  et  sanguinem,  qui  pro 
nobis  fuit  effusus,  et  hoc  est  ad  gustum,  ({ui  de  proximo  apprehendit,  ut 

jam  non  quasi  spcciilaiione,  sed  quadam  experienlia  passionis  ejus  me- 
mores'simus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

(1)  Traditur  hoc  sacramentum  sub  duplici  specie  primo  (juidem  pro])ter 
ejus  per/ec/ionem,  quia  quum  sit  spiritualis  refectio,  débet  habere  spiritua- 
lem  cibum  et  spiritualem  potum;  nam  et  corporalis  refectio  non  perfici- 
lur  sine  potu  elcibo...  deinde  propter  hujus  sacramenti  effechim  saluta- 
tarem:  valet  enim  ad  saluteni  corporis  etideo  offertur  corpus  et  valet  ad 

salutem  animte  et  ideo  offertur  sanguis  —  nam  anima  in  sanguine  est  (S. 
Thom.,  in  I  Cor.,  c.  11,  lect.  5). 

(2)  Voir  celJLe  question  traitée  en  détail  dans  Mastrius,  disp.  3,  q.  2,  a. 
3-4.  —  Salmant,,  disp,  2,  dub.  4.  —  LuGo,  disp.  2,  sect.  2-3.  —  Suaiîez,  disp. 
39,  sect.  4. 
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de  sacremcnls  numériquement  divers.  Certains  théologiens 

adoptent  une  opinion  moyenne  :  pour  l'unité  numérique  du 
sacrement  ils  se  contentent  d'exiger  (jue  plusieurs  hosties 
soient  moralement  réunies,  per  modiim  iiniiis,  par  exemple 

dans  le  ciboire  ou  sur  l'autel,  ou  qu'elles  soient  reçues  simul- 
tanément par  celui  qui  communie  (1). 

S.  18.  —  Institution  et  dignité  du  sacrement  eucharistique. 

1.  —  Le  pasteur  des  Ames  doit,  avec  le  plus  grand  soin  idili- 
(jenlissîme),  exposer  aux  fidèles  tout  ce  qui  peut  contribuer  a 

leur  «  faire  mieux  comprendre  la  majesté  de  ce  céleste  sacre- 

ment »  :  il  faut  donc,  en  tout  cas,  à  Texemple  de  l'Apôtre,  expli- 
quer aussi  u  l'institution  de  l'Eucharistie  »  (Cat.  Rom.,  q.  l-2j. 

Le  fait  même  de  cette  institution  (2)  ne  saurait  être  mis  en  doute  ; 
mais  il  reste  à  insister  sur  ({uelques  circonstances  qui  ont  leur 
importance  au  point  de  vue  pratique  et  ascétique.  Outre  les 
raisons  générales  qui  font  ressortir  la  haute  convenance  de 

l'institution  des  sacrements  prise  en  elle-même,  il  y  a,  dans  la 
nature  et  dans  les  propriétés  merveilleuses  du  sacrement  eucha- 

ristique, des  motifs  tout  particuliers  non  seulement  d'admirer, 
mais  de  regarder  en  quchpie  sorte  comme  nécessaire  la  manière 

dont  il  a  été  institué.  Specialiter  coiuji-uehal,  ut  hoc  sacramen- 
liim  Chrisliis  ipse,  in  sua  persona  instiluerel,  in  quo  corpus  et 
s(m(/uis  ejus  conininnicatur.  Unde  ipse  dicit  :  «  Panis,  quem  ego 

dal)o  rolnSy  caro  mea  est  pro  niundi  vita  »  iJoann.,  vi,  52  — 

S.  TiioM.,  in  I  Cor.^  cil,  lect.  5).  Or,  l'institution  de  notre  sa- 
crement présente  ce  caractère  spécial  que  le  Seigneur  Ta  ac- 

compli personnellement  pour  la  première  fois,  qu'il  l'a  admi- 
nistré de  ses  propres  mains  à  ses  disciples  (3),  et  que  ̂ suivant 

(t)  Etsi  physicc  hxjiiondo  tôt  sint  nuinoro  sacrnmonla,  (luot  numéro 

species  vel  ctiam  partes  speciei-uni,  moraliter  tainoii  iinuni  numéro  sa- 
€ramentum  est,  <[iiod  per  moduin  uiiiiis  proponitiir  et  sumilur.  quia  id 

ad  unum  fiuem,  se.  ad  unam  refeetiouem  si)iritualem  refertur  (Bl'si:md../><' 
eurh..  dul).  1,  n.  4).  CIV.  S.  Alpu.  Tlieol.  moral.,  1.  7.  u.  IDl. 

;2^  Saeramentum  corporis  et  sanijuinis  sui  ipse  Dominus  Jésus  Cbris- 
lus  instiluit,  cpiaiido  post  eoMiam  veteris  pasehre  panem  et  vinum  in  eor- 
pus  et  sani>uiiiem  suum  divina  poteidia  transmulans  aposlolls  sumenduin 
lril)uit  et  ut  idem  post  hoe  in  memoriam  sui  a^iMiMil  [)i\Tcepit  ̂ Hugo  di: 

S.  Vu;t.,/)c  .sac/-..  1.  ?,  p.  8,  c.  2\ 

(3"^  Saeî-auKMitum  eueharistitT  (Ihristus  et  ipst»  sump>it  et  aliis  d(Mli(. 
tum   ad    (onuueudandam    exeellenliam  luijus  saci'au.enli.    tum  ([uia  hoc 
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nombre  de  Ihéologiens)  il  Ta  reçu  lui-même.  Chrisiiis  conficiendo 
dédit    formam    conficiendi  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.    1,  a.  2,  q. 
2)(1). 

2.  —  Seules^  la  perfection  et  la  plénitude  des  grâces  du  Tes- 
lament  nouveau  étaient  en  rapport  avec  les  merveilles  que 

l'Eucharistie  renferme  comme  avec  les  effets  qu'elle  produit  : 
c'est  déjà  une  raison  pour  laquelle  notre  sacrement  ne  pouvait 
être  institué  qu'en  vue  des  temps  postérieurs  à  Jésus-Christ. 
Eiicharislia  est  sacramenliim  per^eclum.  dominicœ  passionis  lan- 
qiKim  continens  ipsum  Christum  passum,  et  ideo  non  poiiut 
institiii  ante  Incarnatîonem,  sed  tune  habebanl  iocum  sac  rament  a-, 

quœ  erant  tantiim  prœfigurativa  dominicœ  passionis  {S.  Thom., 

3,  q.  73,  a.  5,  ad  2).  —  L'effet  propre  de  l'Eucharistie,  qui  est 
la  charité,  doit  être  le  caractère  distinctif  de  l'Alliance  nouvelle; 

c'est  donc  dans  les  temps  chrétiens  que  cet  effet  doit  se  ren- 
contrer et  se  manifester  dans  toute  sa  plénitude.  Hoc  sacramen- 

twn  congruebat  legi  tantiim  gratifie,  tiim  propter  rem  contentam^ 
qiire  est  corpus  Christi  verum,  tum  propter  efpcaciam^  quœ  est 
caritatis  vinculum,  quœ  in  Xova  Lege  apparere  et  abundare 
debuit,  in  anterioribus  autem  imperfecte  possideri,  ita  ut  gradus 
sit  in  mundo,  sicut  in  uno  homine  (S.  Bonav.,  rv^  dist.  8^  p.  1, 
a.  2,  q.  1). 

3.  —  Toutes  les  circonstances   montrent  que   le   moment  de 

l'institution  a    été  choisi  avec  une   sagesse  divine.  Christus  sa- 

sacramentum  est  memorjale  suaî  passionis.  in  qua  Chiislus  est  sacerdos 
et  hostia  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  6,  ad  4). 

(1)  A  l'exemple  d'un  grand  nombre  de  Pères  (xo  lauTOÙ  aTfj.a  ajTÔi;  l'Tr'.sv 
—  S.  Chrys.,  in  Matth.,  hom.  82,  n.  1),  tous  les  scolastiques  ont  admis 
([ue  .Jésus,  à  la  dernière  Cène,  participa  lui-même  à  sa  chair  et  à  son  sang. 
Merito  scholaslici  omnes,  qui  hac  de  re  iraclarunt,  in  hanc  senienliam  uno 
animo  consenseranî  (Vasquez,  in  3,  q.  81,  a.  1).  On  ne  discutait  que  la  façon 

de  s'exprimer:  fallait-il  dire  que  le  Seigneur  a  reçu  l'Eucharistie  sacra- 
mentellement  et  d'une  manière  spirituelle,  puisqu'il  ne  pouvait  y  puiser 
<[u'une  «  delectatio  spiritualis  »  ?  La  Sainte  Ecriture  n'affirme  pas,  il  est 
A'rai,  cette  participation  de  Jésus-Christ  à  l'Eucharistie;  mais  elle  ne  l'ex- 

clut point.  Des  exégètes  modernes  (Knabenbauer,  Schanz,  Schegg,  Poelzl, 

Laurent)  sont  d'avis  contraire.  Leurs  objections,  d'ailleurs,  ne  sont  pas 
nouvelles  ;  les  scolastiques  les  connaissaient  et  ils  les  ont  réfutées.  Gfr. 

S.  TiiOM.,  3,  q.  81,  n.  1.  —  S.  Bonav.,  iv,  dist.  9,  a.  1,  q.  4.  —  Salmant., 

(lisp.  1,  cap.  3,  n.  64-67.  —  Quant  à  l'opinion  exprimée  avec  plus  ou  moins 
d'assurance,  que  la  sainte  communion  aurait  été  portée  à  la  T.  S.  Vierge 
hors  du  Cénacle,  elle  ne  repose  sur  aucun  fondement  solide.  <<  La  pre- 

mière après  son  très  saint  Fils,  Marie  reçut  la  communion  de  la  main  de 

(ial»riel,  le  prince  de  la  cour  céleste  »  (^Marie  d'Agreda,  m,  410)  Res  isla 
nobi»  videlur  ualde  incerla  et  levis  probabilitails  (Salmant.,  disp.  1,  c.  3, 
n.  67\ 
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pienlissinie  oninia  fecit  el  maxime  Sdpienlev  hoc  inslilail  sa- 

cramenlum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  "2,  a,  1,  q.  4).  C'est  par 
une  admirable  convenance  que  rinstitulion  a  eu  lieu  en  la  rat- 

lacliant  immédiatement  à  la  célébration  de  la  Pâque  de  l'Ancien 
Testament  et  à  l'heure  même  ou  Jésus  était  sur  le  point  de  re- 

tourner à  son  Père  par  sa  Passion  et  par  sa  mort  (Joann.,  xiii, 
1).  Sacramenlum  illiid^  quiimsil  visibile^  conlinel  corpus  Christi 
veriim  et  vere  est  ibi  cibus  et  prœcipmim  signum  amoris  ;  cibus, 
inqiiam,  reficiens  et  ideo  tempore  re/ectionis  inslitiiit  ;  cibus 
etiam  paschalis  et  ideo  in  paschali  cœna.  (Juin  vero  erat  sip^num 

amoris  et  in  recessu  débet  liomo  ostendere  amoris  signa  el  me- 
moriale^  ut  arctius  in  memoria  maneat  :  ideo  in  ultima  cœna 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  a,  2,  q.  2). 

a)  Le  type  et  Tantitype  devaient  être  rapprochés  autant  que 

possible.  L'agneau  pascal  était,  comme  sacrifice  et  victime,  l'i- 
mage la  plus  significative  de  Jésus-Christ  en  tant  qu'il  a  été  im- 

molé «  comme  notre  agneau  pascal  »  (I  Cor.,  v,  7).  Par  l'insti- 
tution de  l'Eucharistie,  qui  fut  comme  l'apogée  et  la  conclusion 

de  la  dernière  Cène,  la  pleine  réalité  succédait  à  la  figure  et  à 

l'ombre.  Umbram  fugat  veritas  (S.  Tiiom.).  Ce  que  la  célé- 
bration rituelle  de  la  Paque  signifiait  obscurément,  a  reçu  son 

éclatante  réalisation  dans  la  Paciue  nouvelle  instituée  par  le 

Seigneur.  Immédiatement  après  <<  l'agneau  typique  »  ou  figu- 

ratif iposl  agnum  typicum),  «  l'agneau  véritable  »  {verus  agnus) 
est  donné  en  aliment  aux  apôtres. 

b)  C'est  avec  une  admirable  sagesse  que  le  Sauveur  a  placé 
la  double  célébration  de  la  Paque  de  l'Ancien  Testament  et  de 
celle  du  Nouveau,  immédiatement  avant  le  commencement  de 

sa  Passion.  Sans  la  foi  à  la  Passion  de  Jésus-Christ  [sine  fuie 

passionis  Chrisli  —  S.  Thom.),  les  hommes  n'ont  jamais  pu  par- 
ticiper aux  fruits  de  la  rédemption,  de  la  réconciliation,  du  sa- 

lut. Or,  de  même  que,  sous  la  loi  mosaïque,  l'agneau  pascal 
annonçait  et  figurait  dans  l'avenir  la  Passion  et  la  mort  de 
Jésus,  ainsi  l'Eucharistie  est  l'image,  d'ailleurs  incomparable- 

ment [)lus  excellente,  et  le  mémorial  du  sacrifice  du  Sei- 
gneur (1). 

c)  Le  Sauveur  n'a  pas  voulu  laisser  les  siens  comme  des  or- 
phelins en  (!e  monde  (Joann.,  xiv,  18'  ;  il  Ini  a  plu  de  rester 

avec  eux,  même  dans  sainl(*  Humanité,  jusqu'à  la  lin  des  temps 

(1"*  Succossil  ,iij:ii«)  pnschnli  in  \.  T.  oiH'li.irisli;p  s.uT;inion(inn.  <|no(l 
est  rointMuor.iliviiiu  praMciila»  passionis,  siciil  cl  illud  fiiil  pra'lii^'uiMLivuni 

.l'utujaî.  El  idoo  conviMiiens  fnil.  ul  innninonlc  passione  ct»!obralo  priore 
sacianuMilo  noviim  sacranKMiliuu  inslilnoret  (S.  TnoM.  3.  ([.73.  a.  5. 
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(Mattii,,  XXVIII,  19).  Or,  l'heure  étant  venue  où  il  devait  retirer 
à  noire  terre  sa  présence  visible,  il  nous  a  laissé  en  échange 
sa  présence  sacramentelle  :  là,  sans  cloute,  il  est  voilé  à  nos 

regards,  mais  il  est  aussi  réellement  présent  qu'il  l'était  aux 
jours  de  sa  vie  mortelle  (1).  Jésus-Christ  ne  rend  pas  seule- 

ment sa  présence  perpétuelle  :  il  la  multiplie,  il  Tétend  de 

manière  à  résider  parmi  nous  en  une  multitude  de  lieux  simul- 

tanément. Le  mémorial  qu'il  nous  a  donné  est  donc  merveil- 
leusement digne  de  la  sagesse  de  Jésus,  de  sa  puissance  et  de 

son  amour  (2). 

(/)  L'Eucharistie  a  été  instituée  avant  la  Passion  et  non  immé- 
diatement avant  TAscension,  parce  que  «  le  passage  de  Jésus  à 

son  Père  »  (Joann.,  xiii,  1)  et  son  départ  de  ce  monde  coïncident, 
à  proprement  parler,  avec  sa  mort.  Le  séjour  du  Sauveur  sur  la 

terre,  entre  la  Résurrection  et  l'Ascension,  ne  fait  plus  partie 
de  sa  vie  ici-bas  (S.  Thom.,  3,  q.  55,  a.  3)  ;  c'était  une  vie  nou- 

velle, une  vie  glorieuse.  Durant  ces  quarante  jours,  il  «  apparut  » 

à  ses  disciples,  mais  de  temps  en  temps  et  seulement  pour  quel- 
ques heures  (3). 

e)  «  Comme  il  avait  aimé  les  siens  qui  étaient  dans  le  monde, 

il  les  aima  jusqu'à  la  fin  »  (Joann.,  xiii,  1).  Cet  amour,  il  l'avait 
toujours  témoigné  à  ses  disciples  pendant  sa  vie  mortelle;  mais, 
à  la  fin  et  au  moment  du  départ,  il  leur  donna,  en  dehors  même 
du  sacrifice  de  sa  vie  par  la  mort  sanglante  de  la  croix,  la  preuve 

la  plus  éclatante  et  la  plus  parfaite  de  son  amour  par  la  célé- 

bration et  par  l'institution  du  mystère  de  l'autel.  L'Eucharistie 

(1)  Continclur  Chrii^tus  ipse  in  onchnristia  sicut  in  sacramento  et  idco, 
quando  ipse  Christus  in  propria  spccie  a  discipulis  discessurus  crat,  in 
sacramentali  spccie  seipsum  iis  rcliquit,  siciit  in  absentia  imperatoris  ex- 
hibetur  veneranda  ejus  imago  (S.  Thom,,  3,  q,  73,  a.  5\ 

(2)  Prpesupponentes  supercertissime,  quod  juxta  catholicam  totius 
sancta3  Ecclesiœ  fidem  Christus  veracitèr,  csscntialiter,  personaliter  in 

sacramento  exsistat,  profimde  ac  sapienter  pensemus  incomprehensibi- 
lem  prorsusque  inefîabilem  magnitudinem  caiitatis,  liberalitatis,  digna- 
tionis  et  miseralionis  D.  N.  J.  Gh.  ad  nos  :  quod  lam  miscricordissime 
dignatur  esse  semper  nobisciim,  quod  tam  intime  unit  se  nobis,  quod 
seipsum  tam  munificentissime  et  superlargissime  nobis  communicat, 

non  sua  tantummodo  dona,  sed  seipsum  tribuens  nobis  ;  quod  tam  mul- 
liformiter  ac  copiose  nostris  indigentiis  atque  peccatis  subvenit  ac  mede- 
tur,  quod  instar  summi  communisqce  boni  nulli  se  negat  (Diox.  Cartus., 
de  contempl.  1.  1,  c.  53). 

(3)  Ante  passionem  fuit  cum  discipulis  ut  socius  et  ideo  tune  reliquit 
signa  amoris,  sed  post  resurrectionem  fuit  ut  dominas  et  quasi  extraneus 
(Lie.  24,  44)  et  ideo  recessus  illc  debuit  exi)licare  signum  et  sacramen- 
toruni  amoris  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  a.  2,  q.  3). 



5^    18.   —  INSTITUTION  ET  DIGNITl':  Dl     SACliKMENT  EUCHARISTIQUE    185 

est,  évidemment,  le  don  de  la  charité  la  plus  ardente  (1):  elle  est 

Textasc  de  Tamoiir.  Salvalor  instar  iesliKinliasimœ  fornacis  cali- 
dissimas  flammas  evaporanlis  in  cœnri  ilbi  novissima  inœslima- 
hilis  siiœ  dileclionis,  miseralionis  el  largifluitalis  indicia  et  effec- 
tiis,  bénéficia  ac  opéra  omnifjiis  nottis  patefecit,  ostendit,  donavit. 

Nenipe  (jiium  caritas  sit  iinitiva  et  commiinicatirn,  quo  tune  se  vi- 
ciniiis  iinivit^  copiosiiis  commanicavit,  inter/ratius  trihuit  nohis^ 
eo  vehcmentiorem  habiiisse  ad  nos  ditectioneni  ctarissime  denions- 
tratur  (Dion.  Cartus.,  in  hijmn.  «  Sacris  solemniis  »  enarratio). 
«  Dites-moi,  aimable  Sagesse,  dites-moi  quel  est  le  gage  le 
plus  grand  et  le  plus  délicieux  que,  dans  voire  humanité,  vous 
avez  donné  de  votre  amour,  en  dehors  de  ce  gage  infini  qui  est 

votre  mort  très  cruelle  (2j?  —  Regarde  à  quoi  mon  infinie  ten- 

dresse m'a  contraint  pour  ne  point  me  séparer  de  mes  bien- 
aimés  —  et  c'est  là  le  pro])re  de  Tamour.  Comme  je  voulais,  par 
ma  cruelle  mort,  quitter  le  monde  pour  retourner  à  mon  Père; 

comme  je  savais  les  tristesses  que  plus  d'un  cœur  aimant  devait 
ressentir,  je  me  suis  donné  moi-même,  j'ai  donné  à  mes  dis- 

ciples ma  douce  présence  sur  la  table  de  la  dernière  Cène;  je 
me  donne  tous  les  jours  à  mes  élus  »    (Henri  Suso,  p.  450). 

Le  Sauveur  a  également  institué  TEucharistie  afin  que  les 

hommes  ne  l'oublient  jamais,  et  qu'ils  puissent  se  rappeler  tou- 
jours son  amour  et  ses  soulfrances.  L'heure  douloureuse  du 

départ,  cet  instant  d'une  solennelle  gravité  a  très  certainement 
contribué  à  remplir  ce  désir.  Par  là,  l'Eucharistie  qui  est  le 
mystère  de  l'amour,  et,  par  l'Eucharistie,  l'œuvre  tout  entière 
de  notre  Rédemption  demeurent  profondément  gravées  dans  le 

souNcnir  et  dans  le  cœur  des  fidèles    .')).  Menwria  nierior  ero  et 

(1)  Quoniam  Chrislus  tam  ardentissinia  carilaLc  diloxil  nos.  niaxinio 
(locuil,  ul  ox  hoc  niundo  roccdoii^i  cl  ad  Patroni  ascendens  relinqiierot 
nobis  cundignuiii  el  efficax  ineinoriale  ac  pii^nus  sua;  dileclionis  nec 
l)oluil  pretiosius  salubriusque  meinoriale  relinquere.  qiiam  propriuni 
corpus  ac  sani,niineni  sul)  lioc  secrelissimo  sacranienlo  (Dion.  Caiîtus., 
Expos,  niii^sa',  a.  SI). 

(2)  Est  aliiiuod  sii,nuini  anioris,  quod  alicpiis  in  leltus  exterioribus 

I)roptei'^  nliuni  delrinienlnin  italialnr  :  niajus  anlem  anioris  si^rnum,  si 
eliani  corporis  proiirii  delrinienluni  |)atialur  vel  laboi'es  vel  verbeia  pro 
ainico  suniendo  :  niaxinuun  aulcMu  dileclionis  siiiinnn.  si  etiani  aniinani 
suan»  de[»onere  velit  pro  aniico  nioiiendo.  Ouod  erc:o  Christus  pro  nobis 
l)aliendo  animani  suani  i)()suil,  maximum  fuit  dileclionis  siirnnm  :  quod 
aulem  corpus  suuni  dedil  in  cibum  sub  sacramento,  ad  nulluni  detri- 
nienlnm  ipsius  perlinel  :  unde  palel,  quod  prininni  esl  nuijus  (lilcclionis 
aiijniim  :  unde  el  hoc  sacranienlum  est  memoriale  «pioddam  el  tii,aira 
passionis  Chrisli,  verilas  aulem  pneeminel  liguiie  et  res  memoriali  ,S. 
TiiOM.  Qiiodl.  V,  a.  G). 

^:>)  Ouia  ptM-  passionem  el  morlem  Christi    homincs  a  peccalo    purgan- 
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tabescet  in  me  anima  mea  (Offic.  egcl.).  Memoriale  dalum  ah 
amico  amicis  quum  ah  iis  corporaliler  et  visibiliter  recedil,  solei 
fortius  imprimi  memorîis  amicorum  et  diligentius  et  reverentius 
cLislodiri  (Rich.  a  Med.,  iv,  disl.  8,  a.  1,  q.  4). 

4.  —  Si  nombreux  et  si  magnifiqnes  sont  les  avantages  de 
l'Eucharistie  qu'on  peut  à  peine  la  comparer  aux  autres  sacre- 

ments: elle  leur  est  incomparablement  supérieure.  Hoc  sacra- 
menhim  cœtera  sacramenta  excellit  et  quasi  consiimmativum  est 
alioriim  omnium,  sicut  caritas  omnium  virtuium  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  10,  p.  1,  q.  1).  Tous  .les  délaies  de  l'institution  nous  révè- 
lent cette  incontestable  prééminence  du  sacrement  eucharis- 

tique. 

La  grandeur  et  la  sublimité  de  TEucharistie  nous  apparais- 
sent aussi  manifestement,  lorsque  nous  examinons  même  rapi- 

ment  les  multiples  figures  qui  l'ont  annoncée,  et  les  noms  ou 
attributs  divers  dont  on  se  sert  pour  la  désigner  dans  1'^^- 
glise,  depuis  les  temps  apostoliques.  A  ce  double  point  de  vue, 

le  Baptême  seul  peut  rivaliser  avec  FEucharistie.  Nombre  d'ap- 
pellations sont  communes,  enelfet,  à  ces  deux  u  glorieux  sacre- 

ments »  {sacramenta  famosissima  —  S.  Bonav.)  (1). 

«  L'ineffable  Providence  de  Dieu  »  avait  disposé  tout  un  en- 
semble de  figures  ou  types  afin  d'indiquer,  du  moins  par  leur 

nombre  et  par  leur  diversité,  la  perfection  de  TEucharistie,  ses 
propriétés  merveilleuses,  ses  admirables  effets.  Ad  ostendendum 
hujus  sacramenti  dignitatem  et  utilitatem  conveniens  fuit  ipsum 

prœfigurari  non  tantam  una  figura,  sed  muttiptici,  et  eliamprop- 
ter  ejus  difficultatem  ad  credendum  conveniens  fuit,  liomines  per 
multiplicem  figuram  ad  ipsum  credendum  manuduci  (Richard  a 
Med.,    IV,   dist.  8,   a.  1,  q.  3).    Selon  la  remarque    du   Docteur 

tur,  uL  liujus  tam  immensi  bencficii  Jugis  in  nobis  maneret  memoria,  Fi- 
lius  Dei  passione  appropinquante  suai  passionis  et  mortis  meinoriam  fî- 
delibus  suis  reliquit  jugitcr  recolendam,  suum  corpus  et  sanguinem  tra- 
dens  discipulis  sub  speciebus  panis  et  vini,  quod  usque  nunc  in  memo- 
riam  illus  venerandee  passionis  ubi(iuc  terrarum  Christi  fréquentât  Eccle- 
sia  (S.  Thom.,  Opusc.  n,  c.  Grœ'c,  c.  8). 

{I)  Quamvis  omnia  sacramenta  aliquo  modo  preefigurata  sint,  hsec  duo 

tamen  plurihus  et  expressioribus  figuris,  tum  propter  difficultatem  in  cre- 
dendo,  qure  est  in  baptismo,  quia  primum  sacramentum,  in  euctiaristia, 
quia  summum  ;  tum  propter  dignitatem,  quae  est  in  baptismo  quantum 

ad  efficaciam,  in  eucharistia  quantum  ad  continentiam  ;  tum  propter  Ec- 
elesiae  unitatem,  quœ  est  in  baptismo  quantum  ad  inchoationem,  in  eu- 

charistia quantum  ad  consummationcm,  vel  in  baptismo  quantum  ad  si- 
gnaculum  christianitatis,  in  eucharistia  quantum  ad  cultum  deitatis. 

Unde  quamvis  alia  habeant  figuras  aliquo  modo,  non  tamen  ita  prœci- 
pue  nec  ita  expresse    S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  q.  1). 
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séraplii(|ue,  fujiirœ  seciindum  divei'sas  consideraliones  muluo  se 

excediinl  exp/'essione:  les  figures  du  sacremenl  de  l'aulel  conlri- 
buent  ainsi  parliculièrement  à  révéler  dans  rEucharislie  «  le 
plus  excellent  des  dons  divins  »  (donum  Del  excellenlissimum  — 

S.  BoNAV.j.  L'agneau  pascal,  le  pain  et  le  vin  olï'erts  par  Mel- 
chisédech,  les  pains  de  proposition,  le  pain  cuit  sous  la  cendre 
du  prophète  Élie,  la  manne  miraculeuse  et  Teau  jaillie  du  rocher 

i  Cor.,  X,  3-4)  symbolisaient  dans  TAncien  Testament  le  corps 
et  le  sang  de  Jésus-Chi-ist,  en  tant  (juils  sont  laliment  et  le 
breuvage  divins  qui  doivent  nourrir  et  fortifier  les  chréliensdans 
leur  voyage  à  travers  les  solitudes  de  cette  vie.  Veritas  aalem 
licet  fifjiwœ  respondeal,  lamen  figura  non  potest  eam  adœqiiare 

S.  TiioM.,  3,  q.  7G,  a.  ('),  ad  2.  —  Cf'r  Tolet,  in  3,  q.  73,  a.  Gj. 
Il  faut  voir  aussi  un  effort  tenté  pour  faire  comprendre  ou  du 

moins  pour  indiquer  l'inépuisable  richesse  de  notre  sacrement, 
dans  les  nombreuses  appellations  qui  désignent  l'Eucharistie, 
dans  les  descriptions  multiples  qui  en  sont  données  (1).  De  ces 
noms,  plusieurs  sont  empruntés  aussi  aux  rapports  extrinsèques 
du  sacrement  avec  dillérentes  choses  (2).  —  Qiaini  sacranientale 
mijsleriiwi  isltid  tantœ  sit  excellenliœ^  tantœ  vigorosilatis^  tantœ 
(fraliosissimœ  sidahritalis  kunque  suhliniiiim  sil  prodacliviini 
e/feclmim,  oportuil  ipsiini  ad  hœc  insinnaiida  pluribus  appel lari 
nominibus,  (pianquani  iiec  illa  nec  qnœcuniqiie  alia  ejus  dignila- 
teni,  virlales^  proprietates^  mirabililates  et  efficientias  plene 
valeant  designare  (Dion.  Cartus.,  de  sacr.  ait.,  a.  1).  Les  Pères 

nomment  l'Eucharistie,  par  exemple  :  le  céleste  banquet  du 
sacrifice,  le  banquet  du  Seigneur,  l'aliment  divin,  la  table  du 
Seigneur,  la  chair  très  sainte  de  TAgneau,  le  très  saint  sacre- 

ment, le  sacrement  très  salutaire,  le  trésor  des  fidèles,  la  mys- 
térieuse l)éné(liction,  les  redoutables  mystères,  les  saints  mvs- 

tères,  la  participation  à  l'autel,  la  nourriture  et  le  breuvage  de 
l'autel,  le  sacrement  de  l'autel.  —  Au  temps  apostohque  la  célé- 

bration de  l'Eucharistie  s'appelait  «  la  fraction  du  pain  »  (xXâa-.c 
Toj  àpTO'j,  xÀa^E'.v  àoTov)  et  la  u  bénédiction  »  (îJÀov'a  —  I  Cor.,  x, 

16:    Act.    Il,  42).    Bientôt   après,    les    mots    Àî.-ojpYÎa.   rr/a;-.; 

(1)  Sivc  roi  contentaî  majestatom  sive  modi  exsiï^tendi  prodigia  sive 
Christi  se  otTcrcnlis  carilateni  sivo  ui3(MTinios  sacramcnti  frurlus  pcrpen- 

damus,  runc.ta  reptM-iemus  nostra  coi,Mlalione  majora  et  qiur  niininio 
possimiis  urui  roce  sitrnilicaro.  Ouaro  Juro  oplimo  l^alros  et  Doctoros  «^x- 
(Oiiilanmt  (Uvcrsa  nomirui  ad  roi)i'a'seiiLandinn  diversas  hiijus  sacramcnti 
perfoctiones  ot  munia,  ut  quoil  uno  vocabulo  comprehendi  noqiiit,  plii- 
libus  nominibus  dcrlarolur  ox  parte  (Salmant.,  disp.  1.  c.  12,  n.  85). 

('2)  r.fr.  CoHiJLET,  Ilist.  du  sacr.  de  iEuchar.,  i,  '24-39. 
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<îL  sj/actcTT'a  devinrent  en  usage  et,  désormais,  ces  expressions 
lurent  employées  de  préférence.  A  Fexemple  du  divin  Maître 
(Luc,  XXII,  19;  I  Cor.,  xi,  24),  FÉglise  a  toujours  fait  précéder 

la  consécration  d'une  action  de  grâce  solennelle  (prœfatio)  qui 
trouvait  en  quelque  sorte  sa  conclusion  dans  les  paroles  mêmes 

de  la  consécration:  le  mot  «  action  de  grâce  »  (so/aptcr-t'a)  fut 
donc  appliqué  au  sacrifice  tout  entier  et  à  la  communion,  d'au- 

tant mieux  que  le  sacrifice  et  la  communion  sont  faction  de 

grâce  la  plus  parfaite  qui  puisse  être  rendue  à  Dieu  pour  tous  les 

bienfaits  reçus.  Les  Scolastiques  prenaient  le  mot  £'j/aG'.7TÎa  [vj 
=  bien,  bon  ;  /«pt?  =  grâce)  surtout  au  sens  de  «  bona  gratia  ». 
parce  que  le  principe  et  fauteur  de  toutes  les  grâces  est  présent 
dans  notre  sacrement  pour  communiquer  à  ceux  qui  le  reçoivent 

l'abondance  de  ses  dons.  Sacramentum  altaris  excellenter  dicitur 
eucharistia,  i,  e.  bona  gratia,  quia  in  hoc  sacramento  non  modo 
est  augmenium  viriutis  et  gratiœ,  sed  ille  totus  sumitur^  qui  est 
fous  et  origo  totius  gratiœ  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  c.  1). 
—  Sacramentum  hoc  rite  eucharistia,  i,  e.  bona  gratia  nomina- 
tur,  ita  quod  ob  universalem  eminentiam  ac  plenitudinem  suse 

gratiositatis  non  solum  eucharistiatis  seu  bene  gratiosa^  sed  eu- 
charistia, i.  e.  bona  gratia  dicitur  (Dion.  Cartus.,  de  sacr.  alt.^ 

a.  2).  —  Par  la  conversion  du  pain,  le  corps  de  Jésus-Christ  de- 
vient présent  et  il  demeure  sous  les  espèces  pour  être  la  nourri- 
ture spirituelle  de  f  âme  :  on  donne  donc  volontiers  à  notre 

sacrement  le  nom  de  «  pain  »  (panis),  mais  en  y  joignant  d'or- 
dinaire certaines  expressions  qui  indiquent  un  pain  d'une  nature 

spéciale  ;  on  dit,  par  exemple  :  panis  ille^  panis  quem  frangimus, 
panis  cœti,  panis  cœlicus,  panis  angetorum,  panis  angeticus, 

panis  vivus  et  vitalis^  panis  Christi^  panis  mysticus^  panis  super- 
subsiantiatis.  —  On  voit  aussi  avec  combien  de  raison  f  Eucha- 

ristie est  nommée  viaticum  (ecpoôiov),  c"est-à-dire  nourriture  du 
pèlerin  [cibus  viatorum  —  S.  Thom.)  passant  de  f  exil  d'ici  bas 
à  la  céleste  patrie  (1).  Viaticum  dicitur^  quia  est  cibus  itineran- 
tium,  quia  clatur  transeuntibus  de  hac  vita  ad patriam  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  8,  p.  1,  dub.  3).  Significationem  habet  respecta  futuri, 
in  quantum  se.  hoc  sacramentum  est  prcefigurativum  fruitionis 

(1)  Tempus  Evangelii  recte  îempus  gratiœ  nuncupatur,  quoniam  multo 
exubcrantior  gratia  in  eo  est  data  quamanteet  innumerabiliter  pluribus  : 
intcr  qiiœ  est  universitas  grati.ne  sacramentalis  et  eucharistia  maxime, 

quœ  inter  siios  effectus  clarissimos  confortât  et  munit  nos  in  peregri- 
nationis  hujus  exilio  ad  pcrgendum  viam  salutis  et  arctum  hoc  iter,  in 
que  innumerabilia  magna  ac  gravia  occurrunt  impedimenta,  quousque  ad 
supernse  vocationis  brabeum  pertingamus(DiON.CARTLS.,de  sacr.  a/f.,a.5). 
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Dei,  qiiiv  i'vil  in  palvia^  cl  seciindiim  hoc  dicitiw  viatit^um,  (laid 
hic  prœhcl nohis  ri<im  illiic  perveniendi  (S.  Thom.,  3,  q.  73,  a.  4;. 

—  Ouelle  plénitude  de  sens,  encore,  dans  l'expression  «  le  corps 
du  Seigneur  »  [corpus  dominiciim)  (1)! 

5.  — L'Eucharistie  est  le  digne  et  le  plus  saint  des  sacrements 
par  son  essence  même,  par  ce  qu'elle  contient  (propter  rem  con- 
Icntam)  (2).  In  hoc  sacramento  veraciter  continetur  Christ  us 

passus  (S.  BoNAv.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  —  (^  Bien  que 
tous  les  sacrements  de  Jésus-Christ  soient  très  nobles  et  très 

précieux,  puisqu'ils  empruntent  tous  leur  vertu  à  la  Passion  du 
Sauveur  et  qu'ils  sont  sortis  de  son  Co^ur,  TEucharislie  ccpcn- 
(larii  remporte  sur  les  autres,  parce  que  les  autres  sont  simple- 

nieiit  les  signes  des  grâces  divines,  tandis  que  l'Eucharistie 
contient  substantiellement  Jésus-Christ  avec  son  corps,  son 

Ame  et  son  sang  »  (Jean  d'Eck).  —  L'essence  du  sacrement 
eucharistique,  c'est  tout  d'abord  et  surtout  «le  corps  glorieux  » 
(corpus  gloriosum)  (3)  et  «  le  précieux  sang  »  [sanguis  preliosusi 

(le  Jésus-Christ  :  or  l'un  et  l'autre  sont  la  iïeur  la  plus  délicate 
et  la  plus  noble  de  la  création  matérielle,  parce  qu'ils  sont 
l'œuvre  admirable  de  l'Esprit  Saint,  formés  par  sa  toute-puis- 

sance dans  le  sein  de  la  Vierge  très  pure.  Si  de  sacramento  islo 
loquamur  quantum  ad  id  quod  directe  et  ex  vi  conversionis  con- 
linclur  in  ipso^  sic  plene  magna  valde  est  dignitas  ejus^  utputa 
dignilas  corporis  (Ihristi,  quod  in  seipso  existit  eximie  dignum 

l'I  sanclum  et  purum  (Dion.  Cartus.,  de  sacr.  alt,^  serm.  2).  — 
Va\  outre,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  vivifiés  et 

glorifiés,  puisqu'ils  sont  unis  à  l'âme  la  plus  sainte  et  la  plus 
belle  ([ui  ait  jamais  été  créée.  Toutes  les  richesses  de  la  nature,, 
de  la  grâce  et  de  la  gloire  ont  été,  en  quelque  sorte,  épuisées^ 

(1)  En  allemand  «  Frolinlcirhndm  »  (vrônlîchnam)  =  corps  du  Seigneur; 

mol  composé  de  vrân  --  seigneur  mnîtrc,  .seignourinl,  divin,  saint  ;  et 
(le  licluuint  :  corps,  chair.  Dans  licrliiold  de  Hatisbonne  on  trouve  <<  dcr 
liciluje  goles  lichnani  ». 

(2^  CIV.  Dion.  Caijti  s.,  de  ,^arr.  (ill.,i\.  11. 
(3)  Corpus  (^liristi  iiuiic  gloriticatissimum  est  et  recte  gloriosum  voca- 

lur,  quia  adliuc  mortale  exislens  unitum  fuit  immédiate  non  solum  glo- 

riosissima'  animai  (Jnàsti,  sed  et  simul  cum  ea  \'erbo  aitei'uo  et  fuit  tam 
aninur  <piam  Verbi  instrumentum  vivum,  conjunclum,  animatum  ac  pro- 
prium.  l'ropler  ([uod  virlus  exiit  de  illo  sanavidiue  (unnes  ;  immo  et  e\ 
eoiilaitu  sanelissimi  corporis  ejus  in  vestes  ac  limbrias  vestium  ejus 
\irtus  dilVundebatur  divina  et  elTicax  fuit  ad  supenviturales  etlectus 
(^Mahc..,  g,  50).  Fuit  rursus  corpus  lioc  gloriosum.  uli)ote  ex  purissimis 
sanguinil)us  sanctissimie  Virginis  sumplum  et  supernaturaHter  ac  ins- 

tantanée ab  onmipolentia  Spirilus  sancti  lormatum,  <(Uod  et  secrelissime 
ac  iucom[)rehonsibilissime,  tamcn  verissime  sub  speciebus  sacramenta- 
Hbus  continetur  (Dion.  Cartus.,  in  hynin.  «  Pangc  lingua  »  enarr.). 
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pour  donner  à  Fhumanité  du  Sauveur  toute  la  dignité  possible, 

et  cette  glorieuse  humanité,  déjà  plus  précieuse  en  elle-même 
que  le  reste  de  la  création  entière,  reçoit  et  possède  une  di- 

gnité infinie  par  «  Fonction  de  la  divinité  »,  par  l'union  hypos- 
ta tique  avec  la  seconde  personne  de  la  Sainte  Trinité  (1).  «  Ma 

divinité  n'est-elle  pas  plus  lumineuse  que  tous  les  soleils  ?  mon 
âme  plus  brillante  que  les  astres?  mon  corps  glorifié  plus  ravis- 

sant que  tous  les  charmes  do  la  lumière  de  Tété  ?  et  tu  m'as  reçu 
aujourd'hui  dans  la  communion  »  I  (Henri  Suso,  p.  464).  C'est 
donc  un  banquet  magnifique  et  précieux  que  le  banquet  eucha- 

ristique (2)  dont  le  Bon  Pasteur,  dans  sa  bonté  et  sa  douceur, 

daigne,  dès  ici-bas,  nourrir  les  pauvres  brebis  de  son  troupeau 

(Ps.  Lxvii,  11  j  ;  c'est  le  «  baixjuel  sacré,  où  nous  recevons 
Jésus-Christ  lui-même  ;  le  banquet  qui  est  le  mémorial  de  la 

Passion  du  Sauveur,  où  l'âme  est  remplie  de  la  grâce,  où  le 
gage  de  la  gloire  à  venir  nous  est  donné  ».  Cibiis,  qui  commu- 
nicat  se  pliirihus  et  per  paries^  est  bonus  ;  qui  communicat  se 
pluribus  toium  et  successive^  est  melior,  ut  verbum  Dei  quod 
prœdicatur  ;  qui  vero  communicat  se  pluribus  et  tolum  et 
simul,  iste  est  optimus  et  talis  est  iste  cibus:  hic  etiam  est  ille 

cibus,  qui  est  summum  bonum,  se.  Christus  Dominus  (S.  Bo- 
NAV.,  IV,  dist.  8,  p.  1,  dub.  2).  —  La  présence  réelle  de  Jésus- 

Christ,  sa  présence  personnelle,  permanente  dans  l'hostie  élève 
l'Eucharistie  bien  au-dessus  de  tous  les  autres  sacrements. 
Tandis  que  les  autres  sacrements  ne  possèdent  que  transitoire- 

ment  —  c'est-à-dire  au  moment  où  ils  sont  constitués  et  reçus  — 
la  vertu  de  sanctifier  [vim  sanctificandi  habent)^  l'Auteur  même 
de  toute  sainteté  [ipse  sanctitatis  auctor)  est,  par  son  humanité 

et  par  sa  divinité,  présent  dans  l'Eucharistie  aussi  longtemps 
que  subsistent  les  espèces  consacrées. 

19.  —  Les  éléments  matériels  du  sacrement 
eucharistique. 

Le  sacrement  de  l'Eucharistie  a  été   institué  sous  deux 

(1)  Christus  nominal  personam  in  duabus  naturis,  quarum  una  est  no- 
bilitatis  et  dignitatis  infinités  et  ipsa  persona  in  se,  et  natura  uni  La  ra- 
tione  personse  habet  quamdam  nobilitatem  et  dignitatem  singularem  et 
infestimabilem.  Ergo  ai3sque  omni  calumnia  poLesl  conccdi  et  dici,  quod 
Deus  magis  dilexerit  et  diligat  Cliristum  quam  totum  genus  huinanuiii 
(S.  BoNAv.,  m,  dist.  32.  q.  5). 

(2)  Cf.  Gaudier,  De  perfectione  uilœ  spir..  p.  5,  sect.  10,  c.  2. 
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espèces  :  il  faut  donc  aussi,  d'après  le  précepte  divin,  une 
doul)le  matière  :  le  pain  et  le  vin  (1).  Le  sacrifice  du  prêtre-roi 

Melchisédech,  qui  paraît  d'une  manière  si  inattendue  et  si  mys- 
térieuse, avait  déjà  pour  but  de  figurer  et  d'annoncer  cette 

double  matière  de  l'Eucharistie  (Ps.  cix,  4).  Sacerdos  in  œler- 
num  C/irisius  Dominas  secundum  ordinem  Melchisédech  panem 
et  uiniim  ohinlit  (Offic.  eccl.).  Ici,  le  pain  et  le  vin  sont  appelés 
ordinairement  la  matière  «  éloignée  »  imateria  remota)^  mais 
non  pas,  évidemment,  au  même  sens  ni  de  la  même  façon  que 

l'eau,  par  exemple,  dans  le  Baptême  ou  le  Saint-Chrême  dans 
la  Coniirmalion.  Le  pain  et  le  vin,  en  elîet,  n'appartiennent 
nullement,  par  leur  substance,  à  la  constitution  intrinsèque  du 
sacrement  eucharistique  :  ils  sont  simplement  les  éléments 
dont  la  consécration  et  la  conversion  font  que  le  sacrement 
existe  iconficiiiir)  (2).  Quod  istiid  sacramentiim  debeat  confici 
in  specie  panis  et  vini,  ipsa  Domini  instilulio  sive  consecratio 

et  Kcclesiœ  catholicœ  ohservalio  siiffîcienlem  prœt^et  auctori- 
taiem  et  rationem  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  — 
Seuls,  le  pain  de  froment  {panis  triticeus)  et  le  vin  de  vigne 

(vinum  vitiginenm)  sont  matière  valide.  —  Eucharistiaî  sacra- 
menlum  non  potest  confici  in  alio  pane  quam  de  tritico  nec  in 
alio  vino  quam  de  vite  (S.  Bonav.,  /.  c.  q.  4).  Tout  autre  pain  et 

lout  autre  vin  sont  exclus  comme  n'étant  pas  matière  à  consé- 
cration. Nous  en  pourrions  déjà  reconnaître  une  indication 

dans  ce  fait  ([ue  le  Sauveur  s'est  comparé  lui-même  au  grain  de 
froment  et  au  cep  de  la  vigne  (Joann.,  xn,  24  ;  xv,  1).  Siciit 
Doniinus  se  comparavit  grano  framenti,  ita  etiani  se  comparavit 
vili.  Scd  soins  panis  de  frnnienlo  est  matcria  hujns  sacramcnti  : 
enjo  soliini  vinum  de  vite  est  propria  materia  Jnijus  sacramenti 

(S.  TnoM.,  3,  q,  74,  a.  5).  Que  le  pain  de' froment  et  le  vin  de 
vigne  soient  absolument  nécessaires  pour  la  validité  de  l'Eu- 

charistie, c'est  ce  (jui  ressort  de  son  institution  même  ou  de  la  dis- 
position établie  parle  Seigneur  (3),  c'est  ce  que  la  pratique  cons- 

(1)  Relipfiosa  impondaliir  (Mira,  iil  purissima  aptis^simaqnc  sit  materia 
lin  Doniiru  (lominaiiLiiiin  corpus  ol  santruiniMii  convorltMida.  Iloslia?  siiil 

jex  li-ilici  larina  cl  acpia  iialuiali  conforlav  niaciilanini  expertes,  récentes, 
pinimi,  si  hal)eri  possit,  seligatur  album  :  nunquam  non  purum  sit  et 
monum.  Inlolerabile  essct,  si  ad  tanlnm  mysleriiim  adhiheretiir  vinum. 
muod  convivis  api)oncre  ccclesia^  reelorem  |»uderel.    In  acpia  admiscenda 
sollicite  cavealur,    ut   permoilica  sit  et   vini  natuiani    inunutando    plane 
[imi)ar  (C^ollect.  Lac,  v.  li'ùj. 

(2)  Materia  haec  non  ea  intellidlur,  qu.T  in  ipso  sacramento  permaneat. 
^sed  ex  qua  tauipiam  materia  transeurite  liât  sacramentum  eorporis  et 
.sanguinis  Domini   (Syi.vu  s.  in  o,  cp  71,  a.   l. 

(3)  Materiam  et  l'ormam  liujus  sacramenti  Unigenitus  Dci  personaliter 
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tante  et  renseignement  formel  de  TÉglisc  ont  toujours  incon- 
teslablement  affirmé.  In  his  duqbiis  speciebiis  Dominus  confecil 

et  conficiendo  institiiit  (S.  Bonav.,  /.  c).  —  Tout  pain  véritable- 
ment de  froment  (1)  et  tout  vin  naturel  de  la  vigne  peuvent  être 

consacrés,  qu'on  admette  une  seule  ou  plusieurs  espèces  ou 
sous-espèces  de  ces  éléments.  In  omni  autem  pane  de  friimento 
sicul  in  omni  vino  de  vite  sive  sit  ibi  différentiel  accidentalissà^e 
specifica,  ut  dicunt  quidam^  potest  confici  satvata  specie  itlius 

panis  et  illius  vini  (S.  Bonav.,  /.  c).  —  Les  deux  éléments  res- 

tent matière  valide,  jusqu'à  ce  qu'ils  subissent  un  changement 
essentiel,  ce  que  Ton  peut  reconnaître  à  la  couleur,  au  goût,  à 
lodeur. 

2.  —  Pour  la  préparation  des  hosties,  il  faut  employer  de  la 

farine  de  pur  froment  et  de  l'eau  naturelle.  Le  froment  est  une 
sorte  de  blé,  la  plus  noble  (2)  :  aussi  Fappelle-t-on  parfois  sim- 

plement friimentiim  (<tïto;  —  Ezech.,  xxvii,  17.  Jehem.,  xli,  8). 
Comme  il  donne  la  farine  la  plus  pure  et  la  plus  blanche,  on  Ta 

toujours  choisi  de  préférence  pour  préparer  le  pain.  —  Que  le 

pain  de  froment  soit  cuit  avec  du  levain  ou  sans  levain,  c'est 
toujours  vraiment  et  essentiellement  du  pain  (àp'o:;,  panis)  — 

aussi  le  pain  sans  levain  s'appelle  simplement  du  «  pain  »  (Luc. 
xxiv,  30).  —  Au  point  de  vue  de  la  validité  de  la  matière  (3), 

in  c.œna  instituit  et  quod  cgit,  suis  ministris  agendum  reliquit,  Ideo  sicul 
ad  consecrationcm  tanti  sacramenti  exigitur  forma  verborum,  qua  usus 

est  ipsc  Ghristus  in  consecrando,  ita  et  materia  illa  rcquiritur,  in  qua  con- 

l'ecit  atque  instituit,  puta  triticeus  panis  et  vinum  vitis  (Dion.  Gartus., 
de  sacr.  ail.  a.  39). 

(1)  Trois  espèces  de  blés,  —  siligo  (seigle i,  spella  (épeautre)  et  far  — 
sont,  malgré  leur  dénonjination  différente,  considérées  comme  froment 
par  un  grand  nombre  de  théologiens  qui  les  regardent,  dès  lors,  comme 
une  matière  valide.  Cfr.  Haunold,  1.  4,  tr.  3,  c.  3,  controv.  1.  —  Ballerini- 
l^ALMiERi,  tr.  10,  sect.  4,  c.  1,  dub.  3.  —  Tria  supradicta  rêvera  ad  trilici 
naturam,  speciem  et  defmitionem  pertinent,  licet  vulgus  ea  triticiappella- 
tionc  non  comprehendat.  Nec  interest  ad  prœsentem  disputationem. 
utrum  triticum  sit  species  infima  an  subalterna.  Si  enim  infima  est,  ad 

eam  perlinebunt  jam  dicta  frumenti  gênera  ut  solis  accidentibus  dis- 
tincta  ;  sin  autem  subalterna,  erit  triticum  genus  illarum  specierum 
(EsTius,  IV,  dist.  8,  §  6).   —  Cfr.  Aversa,  in  3,  q.  74,  sect.  3. 

(2)  Panis  triticeus  vere  est  panis  et  granum  ejus  prœcipuœ  est  nobili- 
tatis.  Et  hac  ratione  congruum  est,  ut  nobilissimum  corpus  quasi  nobi- 
lissimus  panis  fdiorum  Dei  detur  iiliis  sub  specie  nobilissimi  panis,  se. 
triticei(B.  Albert  M.,  serm.  de  s.  sacr.  10,  n.  1). 

(3)  Quum  esse  fermentatum  vel  azymum  non  sit  de  ratione  panis,  sed 

utrolibet  existente  species  panis  salvetur,  ex  utrolibet  pane  potest  con- 
fici sacramentum  et  propter  hoc  diversae  Ecclesise  diversum  in  hoc  usum 

habent  et  utrumque  congruere  potest  signification!  sacramenti  (S.  Thom., 
c.  genl.,  iv,  69). 
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cette  dilTérence  n'a  donc  aucune  iinporlance.  L'H^^lise  d'Occi- 
dent prescrit  l'emploi  du  pain  azyme;  les  (irecs,  au  contraire,  et 

la  plu})art  des  Orientaux  se  servent  de  pain  fermenté  (  Ij  :  cette 

prati(jue  des  deux  Eglises  remonte  jusqu'au  premier  siècle.  Dans 
les  premiers  temps  on  n'attachait  pas  autant  d'importance  à 
ce  point  ;  il  n'y  avait  pas  alors,  comme  maintenant,  une  loi  géné- 

rale, bien  que,  de  très  bonne  heure,  on  ait  célébré  TEucharistie 
en  Orient,  le  plus  souvent  avec  du  pain  fermenté,  en  Occident 
avec  du  pain  azyme. 

Le  rite  romain  a  certainement  l'avantage  de  mieux  répondre 
au  symbolisme  de  notre  sacrement  et  d'être,  par  conséquent, 
mieux  fondé  en  raison  {ralionahi/ior  —  S.  Thom.)  que  Tusage 

grec,  lequel,  cependant,  peut  s'appuyer  de  tel  ou  tel  motif 
{habel  aliquam  ralionem  —  S.  Thom.).  Il  est  certain  que,  dans 

la  cène  de  l'agneau  pascal.  Notre  Seigneur  s'est  servi  de  pain 
azyme  conformément  à  la  loi,  et  que,  dès  lors,  il  a  célébré  l'Eu- 

charistie en  employant  du  pain  non  fermenté  (2).  Sur  ce  point, 

si  son  exemple  n'est  point  un  précepte  proprement  dit,  il  est,  en 
tout  cas,  un  modèle  qui  se  recommande  extrêmement  à  notre 
imitation  (Gfr.  Lugo,  disp.  4,  sect.  2,  n.  28).  Le  levain  est  un 
ferment  et,  sous  le  rapport  de  ses  divers  effets,  il  peut  être  pris 
comme  une  figure,  soit  dans  un  sens  favorable  (=  amélioration 

—  Luc,  xni,  21),  soit  en  un  sens  défavorable  (=  corruption  — 
Matth.,  XVI,  ())  (3).  Ce  dernier  sens  convient  surtout.  En  tant, 
en  etfet,  v^ue  le  ferment  est  un  germe  de  corruption  (fermentum 

habel  aliqidd  corriiplionis  —  S.  Thom.,  3,  q.  74,  a.  4,  ad  4),  le 
levain  est  une  figure  du  péché  qui  a  causé  et  cause  encore  tant 

de  ruines  (corruptio)  dans  la  création  entière.  «  Ne  savez-vous 

pas   qu'un   peu  de   levain  (fermentum,  b^j^^^,  )    aigrit  [corriimpity 

(1)  De  temps  immémorial,  les  Maronites  et  les  Arméniens  emploient  le 
pain  non  fermenté.  Heli([iii  Orientales,  nostris  Maronitis  Armenisque  excep- 
//.s,  panem  fermenta tum  iisurpare  maluerunt  in  coque  nunc  consecrant 

;CoLLECT.  Lac,  n.  l*.H)j. 

(2)  Prœccptum  erat,  ut  .ludœi  comederent  pasclia  cuni  azymis  :  ergo 
Dominus  comedit  a/yma.  Sed  de  illo  pane  confeeit,  ([uem  in  cœna  come- 
derat  (S.  Bonav.,  iv,  11,  p.  2,  a.  2,  q.  l\ 

(3)  Nota,  quod  por  fermentum  aiiquando  intellii^ilur  corruptio  pacis  et 
unitatis  J.uc,  xii.  1),  et  hoc  satis  recte,  quia  fermentum  est  i)asla  vêtus  et 
ex  vetustate  corrupta  et  in  acredinem  versa,  quaî  reliquam  massam  cor- 
runij)!!  et  in  acrcMlinem  verlit  (l  Coi;.,  v,  7).  —  Aiiquando  per  fermenlum 

int('llis4itui'  leivor  (M  (lilectio,  quia  IViiuentum  pastam  calefacit  et  (luem- 
dam  fervorem  inducit  quasi  ab  occulto  et  interiori...  Cujus  diversil^itis 
causa  est  multiplicitas  proprietntum,  ex  quibus  diversitas  simililudinum 

et  repra^senlalionum  oritur  in  fiiruris  (S.  Donav.,  in  Luc,  c.  13,  n.  13,  v. 
21). 
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194      II.  LES  SACREMENTS  EX  PARTICULIER.   —  3.  l'eUCHARISTIE 

^'jaoT),  toute  la  masse  (massa^  ojoai^aj  ?  »  (I  Cor.,  y,  6.)  Le  pain 
azyme  est  donc  un  symbole  excellent  de  TaiTranchissement  de 

toute  corruption  causée  par  le  péché  —  et  le  corps  de  Jésus- 
Christ  est  entièrement  affranchi  de  cette  corruption  (1)  —  comme 

il  est  l'image  de  la  pureté  et  de  la  sainteté  qui  doivent  orner  tous 
ceux  qui  participent  à  la  «  Pâque  nouvelle  »  et  au  véritable 

agneau  pascal  (I  Cor.,  v,  7-8)  (2). 
3.  —  Seul  le  vrai  vin,  le  vin  de  raisins  est  matière  valide  du 

sacrement,  mais  tout  vin  qui  peut  et  doit  être  regardé  comme 

ie  fruit  ou  le  produit  de  l'a  vigne  (Yiwr^y.a  -:?,?  y-ixTÀlo-j,  genimen 
vitis —  Matth.,  XXVI,  29)  ('3).  Sont  donc  matière  invalide  tous 
les  vins  essentiellement  falsifiés,  ou  vins  artificiels  ;  les  boissons 

tirées  de  fruits  pre,ssurés,  et  qu'on  ne  peut  que  très  impropre- 
ment appeler  des  vins  :  vins  de  pommes,  de  groseilles,  etc.  (4). 

Les  raisins  tout  à  fait  verts  (uvœ  acerbœ  vel  non  maliirœ  —  Miss. 

Rom.  )  ne  peuvent  donner  du  vin  (agresta  non  est  viniini  —  S. 

Thom.)  :  ce  n'est  donc  point  matière  à  consécration.  Le  moût 
tout  fraîchement  exprimé  de  grappes  mûres  imiistuni)  serait  une 

matière  valide  ;  mais  on  ne  peut  l'employer  pour  la  consécra- 
tion à  cause  de  son  impureté  (propter  imparitatem  —  S. 

Thom.)  (5).  Pour  célébrer  l'Eucharistie  il  faut,  en  effet,  du  vin 
clarifié,  parfaitement  pur  ou  filtré.  La  couleur  du  vin  est,  en 
soi,  chose  indifférente.  Bien  que  le  vin  rouge  (le  sang  de  la 

vigne  —  Gen.,  xlix,  11)  soit  plus  facile  à  distinguer  de  l'eau  et 
qu'il  présente  davantage  la  couleur  du  sang  de  Jésus-Christ, 
on  préfère  généralement  et  avec  raison  le  vin  blanc    qui,  seul. 

(1)  In  hoc  sacramento  continetur  Christus  ut  hostia  et  quia  puritas 

prsecipue  in  hostia  etiam  secundum  legem  exigebatur,  ideo  magis  com- 
petit  huic  sacramento,  ut  significetur  Christi  puritas  per  panemazymum, 
quam  quod  significetur  fervof  caritatis  per  fermentum  (S.  Thom.,  iv,  dist, 
11,  q.  2,  a.  2,  soi.  3,  ad  8). 

(2)  Significatur  in  azymo  puritas  vita3,  quœ  semper  servanda  est,  sicut 
et  in  thurificatione  devotio  orationis  ;  unde  utrumque  in  Lege  Nova  reti- 
netur  (S.  Tiiom.,  /.  c,  ad  7).         . 

(3)  Omne  et  solum  vinum  vitis  est  materia,  ex  qua  sanguis  Christi  con- 
secrari  possit.  Nequc  refert,  utrum  sit  in  vino  specierum  diversitas,  an 
vero  sint  omnia  ejusdem  speciei.  Sufficit  enim  et  requiritur  vera  vini  na- 
tura,  sive  ea  generica  sit  sive  specifica  (Estius,  iv,  dist.  8,  §  9). 

(4)  Non  potest  confici  sanguis  Christi  nisi  de  vino\itis,  quia  hoc  pro-- 
prie  vinum  est.  Aha  vero  dicuntur  vina  per  similitudinem  hujus  \ini  (S. 
Thom..  iv,  dist.  11,  q,  2,  a.  3,  sol.  1). 

(5)  Pour  l'usage  de  mettre  dans  le  calice  du  vin  nouveau  (moût)  ou  d'a- 
jouter du  moins    quelques    gouttes    exprimées  des    raisins    nouveaux 

prémices),  le  jour    de   la  Transfiguration  (6  août),  cfr.  Salmant.,  disp.  4, 
dub.  2,  n.  35.  —  Tanner,  disp.  5,  q.  2,  n.  144). 
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permol  de  conserver  toujours  aux  linges  liturgiques  leur  blan- 

cheur el  leur  netteté (i)ui'iricatoires,  rtorpoi'aux,  nappes  d'autel). 
4.  —  On  doit  mélanger  au  vin  un  peu  d'eau.  Celte  condition 

n'est  point  essentielle  :  elle  regarde  la  licéité  et  non  la  validité 
de  la  consécration  (I).  Elle  n'est  point  l'objet  d'un  précepte 
divin,  mais  d'un  précepte  ecclésiastique  <iui,  cependant,  oblige 
sLib  f/ravi  et  ((ui  remonte  jusqu'aux  temps  des  Apôtres.  Scimiis 
(jiiod  Aposloli,  (lui  cœnœ  JJomiiu  inlerfucninl^  lia  Ecclesîœ  reli- 
(jiierunt  (S,  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2,  a.  1,  (j.  3).  —  Ce  mélange 
est  un  acte  saint,  un  rite  symbolique  et  religieux  :  il  doit  donc 

se  l'aire  dans  le  calice  et  en  union  immédiate  avec  le  sacrifice 
[lune  dchel  poni  aqiia^  fjaando  jani  inchoaniur  sacra  mijslei-ia 

—  S.  Bonav.).  Gont'ormément  aux  rubriques  du  missel  romain, 
l'eau  est,  maintenant,  mélangée  au  vin  anssitôt  avant  roffertoirc 
du  calif'ç  :  c'est  le  célébrant  lui-même  qui  verse  l'eau,  ou  bien, 
aux  messes  solennelles,  le  sous-diacre.  Au  moyen  âge,  le  mé- 

lanrre  se  faisait  souvent  dès  le  commencement  de  la  messe  ('2). 
L'eau  doit  être  en  quantité  aussi  faible  que  possible (3).  Les  do- 
cumenls  ecclésiastiques  disent,  en  parlant  de  cet  usage  :  anua 
modicissima,  aqiia  modica^ , paiiliilum  aqiiœ,  paruni  aquœ.  Une 

seule  goutte  d'eau  suClil  même  pour  le  symbolisme  sacramentel 
de  ce  mélange.  Le  précepte  ecclésiastique  qui  prescrit  de  ne 

verser  qu'un  peu  d'eau  dans  le  calice,  s'appuie  sur  l'opinion 
très  l'ondée  en  raison  et  que  les  anciens  scolastiques  ont  una- 

nimement défendue  jusquau  xvn'-  siècle,  que  cette  eau  est 

changée  d'abord  au  vin,  puis,  médiatement,  au  sang  de  Jésus- 
Christ  (4).  C'est  le  vin  seulement,  et  non  point  ce  qui,  avant  la 

{\)  A(|iia  non  est  de  nocoi^siintc,  sod  anncxum  Oi^t  maloiicT,  se.  vino, 
«liiia  adjiiniîilur  vino  et  in  ipsiini  eonverlilur  et  poslîno<luni  in  ?ian- 
f^Tuineni  et  ideo  est  de  coni^ruitate  (S.  Donav.,  iv,  dist.  11,  p.  2,  a.  1,  q.  3\ 

(2)  In  Online  nosli-o  (les  Dominicains)  et  aliis  ecelesiis  mos  servatur, 
statini  aille  liitroitiini  Missa;  calicein  iniscere.  ut  Itniipus  snppetat  aqure 

in  vinuiii  converlend.-i;  'J)om.  de  Soto,  \\\  disl  <).  ([.  1,  a.  l).  —  tlf.  Sal- 
mant.,  disp.   1,  dub.  3,  n.  48). 

(3)  Couclusio,  quod  aqua  in  ea  quantitate  est  niiscenda,  qiiod  facile 
[)ossit  transire  in  viniiin,  cxlia  «'onlio\  ersiain  est.  Oiiapropler  ex  pauci- 
tate  aqu;e  nulliini  potest  creari  periculimi  :  inimo  ipianl(»  minus  miscea- 
lur,  tanto  tutius  est,  etiamsi  sit  sola  irutta,  duniinodo  sit  aqua  (Dom.  dk 
SoTo  IV,  dist.  0,  (j.  1,  a.  ù\ 

(  t)  Sicut  dicit  Innocenlius  III,  opinio  i)rol)al)ilior  est,  a(iuam  converti 
in  viniim  et  viniiin  in  sani^uineni.  Hoc  auteni  lieri  non  possel,  nisi  adeo 
nuulicuin  apponeretur  île  acjua,  cpiod  convertcretur  in  vinum.  Et  ideo 
semper  tutius  est,  paruiu  de  aqua  apponere  el  prœcipuc  si  vinura  sit 
débile,  quia  si  tanla  tierel  apposilio  a<pia\  ut  solveretui"  species  vini.  non 
possiM  peilici  sacianienlum  ,S.  Tiiom.,  3.  q.  71,  a.  8.  —  Cf.  Salmant., 
<lisp.   1,  (lui).  4> 
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conversion,  peut  rester  d'eau  n'ayant  subi  aucun  changement 
essentiel,  qu'on  regardait  jusqu'alors  comme  matière  pouvant 
être  consacrée.  Qiiando  prœdominahtr  viminij  solvitur  species 
aquœ  et  qiium  sohita  esl  et  conversa  in  viniim^  totum  est  vinum 
et  sic  converti  potest  ;  non  enim  converti  potest  nisi  panis  vel 

vinum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2,  dub.  5).  — Antiqiwrum  sen- 
tentia  communis  et  vera  est,  qiiod  aqiia  non  conversa  prias  in 
vinum  minqnam  convertatur  in  sanguinem  (Sylvius,  in  3,  q.  74^ 

a.- 8).  L'opinion  d'après  laquelle  l'eau  ajoutée  au  A^inest  changée 
immédiatement  (comme  le  vin)  au  sang  de  Jésus-Christ,  n'a 
pas  eu  de  défenseur  avant  le  commencement  du  xvn^  siècle  (1). 
—  On  ne  doit  mélanger  au  vin  aucune  autre  chose  ;  il  est  per- 

mis, cependant,  de  se  servir  d'un  vin  additionné  d'alcool  de  vin 
si  cet  alcool  ne  dépasse  pas  douze  pour  cent  et  à  la  condition 
de  faire  le  mélange  lorsque  le  vin  est  encore  tolit  nouveau  (S. 
GoNGR.  Ino.,  31  Jul.  1890). 

Ce  précepte  ecclésiastique  porte  sur  une  chose  peu  importante 

en  elle-même  :  le  mélange  d'un  peu  d'eau  avec  le  vin  ;  mais  il 
oblige  sous  peine  de  faute  mortelle.  La  grave  obligation  du 

précepte  s'explique  par  le  but  du  rite,  par  son  profond  symbo- lisme. 

a)  L'exemple  donné  à  la  dernière  Cène  a  tout  d'abord  inspiré 
le  précepte  et  la  pratique  de  l'Église.  En  Orient,  c'était  l'usage 
de  mélanger  le  vin  avec  de  l'eau.  Dans  les  Proverbes  de  Salo- 

mon  (ix,  2,  5)  la  Sagesse  invite  à  boire  le  vin  qu'elle  a  mélangé. 
Que  le  Seigneur,  dans  l'institution  de  l'Eucharistie,  ait  consa- 

cré du  vin  mélangé  d'eau,  c'est  ce  que  nous  affirme  la  tradition 
apostolique  dont  nous  trouvons  l'expression  dans  toutes  les 
anciennes  liturgies  et  chez  les  Pères.  Au  témoignage  de  Justin 

le  Martyr  (f  167)  on  apporte,  pour  la  célébration  de  l'Eucha- 
ristie, «  le  pain  et  le  vin  (oTvot;)  et  l'eau  (jowo)  »  —  Apol.  i,  n.  67). 

Dans  une   lettre   à  Cœcilius    {de  sacramento    dominici  caticis)y 

(1)  Prima  et  quidem  antiqaissjma  sententia  negat,  aquam  vino  mixtam 
immédiate  in  sanguinem  Christi  converti,  et  asserit,  médiate  tantum  con- 

verti, quatenus  prius  in  vinum  convertitur  per  virtutem  ipsius  vini,  ex 
quo  sequitur  conversio  ejus  in  sanguinem.  Hanc  docuerunt  omnes  an- 
tiqui  scholastici  et  scholarum  antesignani  Alensis,  Thomas,  Bonaven- 
tura,  Scotus  cum  omnibus  Thomistis  et  Scotistis  et  sequuntur  reccn- 
tiores  communitcr  Valentia,  Suarez,  Vasquez,  Amicus,  Aversa,  Orlandus 
et  ex  nostris  Aretinus,  Gentinus,  Hiqueus,  Gavatius,  Brancatus  et  alii 
quamplures.  —  Altéra  sententia  et  quidem  novissima  ac  his  temporibus 
inventa  dicit,  aquam  immédiate  converti  in  sanguinem  :  ita  Aresius,  Co- 
ninckius,  Lugo,  Caspensis,  Bernai,  Morandus  et  alii  recentiores  (Mas- 
Tiuus  [f  1G73]  disp.  A,  q.  4}.  —  Cf.    Haunold,  1.  4,  tr.  3,  c.  controv.  3. 
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saint  Cypricn  explique  et  justifie  en  détail  la  signification  mys- 

tique et  symbolique  du  rite  qui  consiste  à  mrlerun  peu  d'eau 
au  vin  de  ll^^ucliaristie  (Gfr.  Bellahm.,  1.   I,  c.  10-llj. 

h)  Le  mélange  de  Teau  et  du  vin  dans  le  calice  rappelle  sym- 

boliquement le  sang  et  l'eau  qui  s'échappèrent  miraculeusement 
du  côté  du  Sauveur  mort  sur  la  croix.  — A  son  tour,  celte  mer- 

veille, symbolisée  ici,  renferme  tout  un  ensemble  de  mystères  : 
elle  exprime  surtout  cette  grande  vérité,  que  les  sacrements  et 

l'Église,  que  tous  les  fruits  du  salut  sont  sortis  du  Cœur  de 
Jésus,  percé  par  la  lance,  de  sa  Passion  et  de  sa  mort. 

c)  (^.e  mélange  par  lequel  l'eau  se  change  au  vin  et  lui  devient 
inséparabh^ment  unie,  symbolise  également  Tefiet  le  plus  ex- 

cellent de  l'Kucharistie  :  l'union  surnaturelle  du  corps  mystique 
de  Jésus-Christ,  —  c'est-à-dire  l'Kglise  et  les  fidèles  — avec  le 
Sauveur  qui  est  le  O^Jief.  Jésus-Christ,  «  la  vraie  vigne  »,  est  re- 

présenté par  l'élément  le  plus  noble,  le  vin  ;  Teau  symbolise  les 
fidèles  (Apoc,  xvii,  15)  (1).  Quia  et  nos  in  C/iristo  et  in  nobis 
Christiun  manere  oportel,  vino  dominici  calicis  aqiia  miscelur  ; 
attestante  enim  Joanne  (Apoc,  xvn,  15)  aqiiœ  popiiti  siint  (Beda 

Venehaiî.,  in  Marc,  xiv,  23.  —  Cfr.  Trid.,  sess.  '22.  cap.  7.  — 
S.  TuoM.,  3,  q.  74,  a.  5). 

5.  —  Il  eut  été  difficile  de  trouver,  pour  la  célébration  de 

l'Eucharistie  et  pour  la  production  du  sacrement,  une  double 
matière  qui  répondît  mieux  au  but  et  présenlût  une  signification 
plus  profonde  (2). 

aj  Le  blé,  la  vigne  et  l'olivier  sont  la  richesse  matérielle  des 
contrées  méridionales:  les  nobles  produits  du  blé,  de  la  vigne 

et  de  l'olivier  —  les  plus   nobles  des  plantes  qui   servent  à  la 

(1)  Socunduui  <ino(l  aqua  continue  in  lerram  dorurril,  liabel  significarc 
popiilum.  «  Onines  moriniur  et  quasi  aqua  dilahiniur  »  ̂ ^S.  Thom.,  iy, 
disl.  11,  q.  2,   a.  4,  sol.  1,  ad  1), 

(2)  Cfr.  RicuAiiD  A  Mi:n.,  iv,  dist.  11.  a.  '.?,  (j.  1.  —  N'ide.  ([uam  pulclire 
Christus  sub  his  duabus  speciebus  tant  uni  continetur  :  primo,  quia  pa- 
nis  et  vinuni  oi)liinum  sunt  nutrinienluni  totius  lioniiius.  Xani  j)anis  nu- 

liit  carneni  sive  coi-pus,  et  viinun  Iransit  in  sauijuineni.  <pii  est  s«Mles 
aninue  i^l.KV.,  xxvii.  \\\  —  Secundo,  (|uia  eoruni  usus  piincipalior  et  eoni- 
Miuniorest  ae  niundior  et  minus  fasliiliosus  habetur,  ideo  purilas  spiri- 
lualiti  refeclionia  o|)tinie  pcr  ista  sigiulîcalur.  —  Tertio,  qma  optime  si- 
gnilicant  corpus  (Ibristi  et  sanguineni.  Nani  pani:;  sitinifical  coipus  illud 
Irituialum.  niolatuni  et  pislaluni  in  passione,  decocluni  el  assuni  iirne 

divini  anioris  in  caniino  et  ara  crucis.  \'inum  vero  signilicat  saniruinein, 
<iui  de  uva,  se.  Cbrisli  corpore,  est  in  lorculari  crucis  a  calcantibus  Ju- 

dacis  expressus.  —  Quarto,  puh'hre  significat  corpus  Christi  niysticum 
se.  Eeclesiam  colb^lan»  e\  niullis  fidelibus  pra'deslinalis  ad  vilani  tan- 
«pian»  e\  niullis  granis  et  raeeniis  ^S.  Bonav.,  //'.  de  jinvpar.  ud  miss.,  c. 
l,^  1,  n.  2). 
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nourri lure  de  riiomme  —  devaient  donc,  même  dans  l'ordre  sur- 
naturel, devenir  de  préférence  les  symboles  et  comme  les  sujets 

ou  supports  des  inépuisables  richesses  des  grâces  sacramen- 
telles. A  friictii  friimenti  et  vini  mulliplicatl  (enrichis)  fidèles  in 

jjctce  Chrisli  requiesciint  (Ant.  in  Offîc.  corp.  Chrisli).  Les  blés 

et  les  vignes  de  notre  pauvre  terre  ne  sont  qu'une  fai])le  image 
du  froment  véritable,  de  la  vraie  vigne  qui  est  Jésus-Christ 
(JoANN.,  XII,  24;  XV,  1).  De  la  terre  le  Seigneur  tire  le  pain  qui 

fortifie  le  cœur  de  l'homme,  et  le  vin  qui  le  réjouit  fPs.  cm, 
15-16);  il  nous  nourrit  de  son  froment  le  meilleur  [ex  adipe 

friunenli  —  Ps.  lxxx,  17).  Toutes  ces  expressions  s'appliquent 
en  leur  sens  le  plus  élevé  et  le  plus  complet,  au  sacrement  de 

l'autel.  L'Eucharistie  est  pour  les  enfants  de  Dieu  un  banquet 
céleste^  une  nourriture  fortifiante,  un  breuvage  qui  réjouit  le 

cœur,  la  source  intérissable  d'une  vie  céleste:  comment  un 
mystère  si  sublime  et  si  rempli  de  consolations  pouvait-il  être 
figuré  plus  aimablement?  Voici  que  Jésus-Christ  nous  offre  sa 

chair  et  son  sang  pour  qu'ils  soient  l'aliment  de  la  vie  surnatu- 
relle ;  il  nous  les  offre  sous  les  voiles  symboliques  du  pain  et  du 

vin  qui  sont  les  aliments  préférés  et,  en  même  temps,  les  plus 
ordinaires  de  la  vie  physique.  Panis prœ  cœteris  cibis  siisienlai 

corpus  et  viniim  lœtificat  cor^  et  similiter  lioc  sacramentum  sus- 
tentât magis  et  lœtificat  caritate  inebriatos  quam  alia  sacranienta 

(S.  TuoM.,  IV,  dist.  11,  q,  2,  a.  1,  sol.  2). 

b)  Le  pain  et  le  vin  —  et  leurs  espèces  —  symbolisent  excel- 

lemment la  substance  et  l'effet  principal  du  sacrement  eucharis- 

tique —  savoir  le  corps  réel  de  Jésus-Christ  en  tant  qu'aliment, 
et  Tunion  de  son  corps  mystique  (1).  —  Tout  d'abord  l'espèce 
du  pain  est  le  signe  sacramentel  de  la  présence  du  corps  véri- 

table du  Sauveur,  et  elle  le  signifie  en  tant  qu'il  est  vraiment 
l'aliment  qui  nourrit  l'âme  pour  la  vie  éternelle  (Joann.,  vi,  56). 
Non  significatur  hic  caro  ut  caro,  sedut  reficiens  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  11,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  — En  outre,  dès  les  temps  apostoliques 

(I  Cor.,  X,  16-17),  on  a  toujours  regardé  les  éléments  eucharis- 
tiques comme  la  représentation  symbolique  du  corps  mystique 

de  Jésus-Christ,  dans  lequel  les  membres  du  Sauveur,  c'est-à- dire  ceux  ([ui  sont  nés  à  une  vie  nouvelle  par  le  baptême,  sont 

surnaturellement  et  mystérieusement  ramenés  à  l'unité  (2).  IJni- 

[V,  Istiiis  sacramenti  duplex  est  rcs,  se.  corpus  Christi  verum  et  mys- 
tieum,  et  (juia  signa  sunt  instituta  proptor  expressionem  rei  significatse, 
lalia  debuciunt  esse,  qure  de  suiiinlura  nata  esscnt  utrunKiue  expriinere... 
Panis  et  vinum  congrue  exprimunt  duplicem  rem  hujus  sacramenti  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  11,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

^2)  Quoniam  corpus  myslicum   est  ex  multis  aggregatis  in  unum,   talia 
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lalis  cl  paris  doua  suh  ohlalis  munerihiis  mi/stice  désigna  ni  un 
(Sécréta  in  fesl.  corp.  Chrisli).  De  même,  en  elïet,  que  la  blanche 
hostie  est  formée  de  nombreux  grains  de  froment,  de  même  que 
le  vin  pur  est  le  suc  exprimé  de  plusieurs  grappes,  ainsi  les 
fidèles,  qui  participent  dignement  au  banquet  eucharistique, 

s'unissent  toujours  plus  parfaitement  dans  une  unité  plus  étroite 
d'esj)rit,  de  cœur  et  de  vie.  O  sacramenlum  pietatis  !  0  signum 
iinilatis  !  0  vincaliini  carilalis  !  (S.  Aug.,  inJoann.^  Ir.  2(),  n. 

13).  —  C'est  le  Baptême  et  TEucharistie,  sortis  de  la  blessure 
du  cœur  de  Jésus  avec  Teau  et  le  sang,  qui  contribuent  surtout 

à  l'édification  de  l'Église  :  dans  le  Baptême,  l'unité  du  corps 
mystique  de  Jésus-Christ  a  son  fondement;  dans  lEucharistie, 
elle  reçoit  sa  consommation.  Siciii  per  baptismiini  regeneramur 
in  Chrisio,  ila per  eiicharistiam  manducamus  Chrishim  (S.  Thom., 
o,  (].  73,  a.  5,  ad  1). 

c)  La  double  consécration  et  les  deux  espèces  représentent 

viv(;ment  au  fidèle  le  sacrifice  sanglant  du  Seigneur,  par  la  sé- 
paration du  sang  et  du  corps.  Ce  symbolisme  est  complété  en- 

core par  cette  circonstance,  cpie  les  grains  de  froment  doivent, 
pour  devenir  du  pain,  être  battus,  moulus  et  cuits,  de  même 

que,  pour  avoir  le  vin,  il  faut  pressurer  les  grappes  et  les  fou- 

ler :  autant  de  traits  qui  nous  rappellent  que  c'est  par  le  feu  de 
la  Passion  ({ue  le  corps  de  Jésus-Christ  est  devenu  notre  nour- 

riture, comme  son  sang  est  devenu  notre  breuvage  sous  le 
pressoir  de  la  croix  (1). 

d)  Le  pain  et  le  vin,  comme  le  froment  et  le  raisin,  ne  sont 
pas  simplement  un  présent  de  Dieu  ;  ils  ne  sont  point  non  plus 
exclusivement  un  don  de  la  nature,  mais  en  même  temps  un 
fruit  du  travail  de  Ihomme,  un  produit  de  la  culture  (panis  et 

viniun  fiant  artiftcio  —  S.  Bonav.).   Il  faut  un  soin  incessant,  il 

(MoiiKMil.i  csso  (lehucniiit,  qiwo  ov  inullis  faccrciil  uiimn  ;  laie  auliMii  est 
paiiis,  (|iiia  est  ex  mulLis  liianis  piiiis;  laie  etiam  esl  viimin.  quod  est  ex 

miilUs  aciiiis  puiis  :  ideo  recle  unioncm  corixn'is  mystici  sii,Mulkant  (S.  Bo- 
nav., /.  r.\  —  Cf.  Bhi:vil.,  vi,  \).  —  Nihil  coiii^i'uenlius  his  speciebus  ad 

siiîiiineaiHlain  rapilis  atcpie  ineml)r<»i  uin  unilalein  poliiil  inveniri.  quia 

vi(iejic(4  paiii-^  de  imilLis  iiianis  aipi.c  coairulo  in  uimin  corjms  i-edi^^itur, 
<'l  viiHiiîi  ex  muUis  aciiiis  (»xpiimilur,  sic  el  eoi  pus  Chrisli  ex  inulliliidi'ie 

sanelDrinn  eoadiinala  coinpletur  (W'ai.ai  n.  SrnAr...  de  exord.  cl  '  =  ■'••'?.• c.  IG). 

(1)  (Irana  in  area  eoiieiileaidur  el  i)anis  in  l'ornaee  deecxpnlni-  ei  \iniini 
in  loi-iulari  expiiniilur  ;  (pue  oninia  e«)nq»eluid  ad  reinvesenlandain  pas- 
sioneni  Clnasli  (S.  Thom.,  iv,  dist.  11.  i\.  '2.  a.  1,  sol.  2\  —  Chrislus  a  sua 
oriiïine  liahnit  rihandi  hahilitateni.  sed  aetn  esl  rilnis  effeeUis  decoclione 

in  iiiue  passionis  el  eonqui^ssitine  in  loreulari  erueis  :  sie  esl  in  ipso  siiîno. 
se.  pane  el  \  ino  (S.  Iîonav.,  /.  c).  —  Cf.  Tolet..  in  3,  <i.  73,  a.  ?,  concl.  3. 
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faut  du  travail  et  des  efforts  ;  il  faut  que  l'homme  gagne  à  la 
sueur  de  son  front  ces  nobles  produits,  qu'il  les  arrache  pour 
ainsi  dire  au  sol.  Le  pain  et  le  vin  nous  rappellent  ainsi  «  l'œuvre 
de  Dieu  »  ;  ils  nous  enseignent  que,  selon  l'ordre  et  le  bon  plai- 

sir de  Dieu,  nous  devons  travailler  de  notre  côté  pour  participer 
avec  fruit  au  banquet  de  TEucharistie  (Joann.,  vi,  27). 

e)  Le  pain  et  le  vin  fortifient  et  réjouissent  l'homme  :  ce  sym- 
bole d'un  banquet  matériel  nous  indique  qu'en  participant  di- 

gnement au  banquet  eucharistique  —  où  Jésus-Christ,  le  véri- 
table grain  de  froment  qui  meurt  pour  produire  du  fruit,  devient 

pour  notre  âme  le  pain  de  vie  en  môme  temps  qu'il  est  la  vigne 
véritable  et  qu'il  nous  olfre  le  vin  de  son  sang  précieux,  — 
l'homme  arrive  au  banquet  céleste  des  noces  de  l'Agneau  (Apoc, 
XIX,  9),  à  ce  festin  «  nouveau  »  où  le  Seigneur  rassasie  ses  élus 
de  la  plénitude  de  ses  biens,  où  il  les  abreuve  du  torrent  de  ses 
voluptés  (Ps.  XXXV,  9)  dans  le  rovaume  de  son  Père  (Matth., 
XXVI,  29)  (1). 

/')  Le  froment  et  la  vigne  doivent  être  mis  au  nombre  des 
produits  les  plus  nobles  du  règne  végétal  ;  ils  sont  pour  l'homme 
l'aliment  par  excellence  ;  à  ce  titre,  on  peut  les  regarder  comme 
l€s  prémices  iprimiliœ^  !X7:y.pyr[)  de  la  création  visible  tout  entière. 

Lors  donc  qu'ici  le  froment  et  le  vin,  qui  représentent  toute  la 
nature,  ne  reçoivent  pas  seulement  une  bénédiction  et  une  con- 

sécration quelconque,  mais  sont  changés  substantiellement  au 

corps  glorieux  de  Jésus-Christ  et  en  son  sang,  la  création  tout 
entière  ne  participe-t-elle  pas  à  cette  élévation  surnaturelle? 

Ainsi  se  prépare  la  glorification  finale  dont  parle  l'Apôtre  (Rom., 
VIII,  19-23). 

6.  —  Une  double  consécration,  par  deux  formules  distinctes, 
correspond  à  la  double  matière  de  notre  sacrement.  Pour  que 
chacune  de  ces  deux  formules  soit  vraie,  il  faut  que  leur  effet 
soit  produit  aussitôt  que  la  phrase  composée  des  mots  essentiels 

est  prononcée.  Il  en  résulte  que  la  consécration  des  deux  élé- 

ments eucharistiques  n'est  point  simultanée.  Il  faut  donc  ad- 
mettre qu'au  point  de  vue  de  la  validité,  les  deux  consécrations 

peuvent  être  séparées  l'une  de  l'autre  ;  ce  qui  arrive  parfois,  de 
fait,  en  sorte  qu'une  seule  substance  est  convertie,  par  exemple 
lorsque,  dans  le  calice,  il  y  a  non  pas  du  vin  mais  une  matière 

(1)  Sicut  pane  etvino  perducuntur  homines  ad  saturitatem  et  ebiietatem 

ac  profufiam  Isetitiam,  ita  frcquentatione  hujus  mysterii  co  i)erducimtui- 
fidèles,  ubi  divinitatis  contcmplatione  perfecte  satiantur  atfiiie  inebriantur 
ab  uberlate  domus  Dei  (Estius  iv,  dist.  8,  §  5). 
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invalide  (eau,  vinaigre).  (Cf.  S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  (>.  —  iv,  dist. 
8,  q.  ?,  a.  4,  sol.  1). 

Il  n'en  va  pas  ainsi  relativement  à  la  liceité  de  la  consécration 
d'un  seul  des  deux  éléments  eucharistiques.  Il  est  défendu,  en 
effet,  de  consacrer  seulement  une  substance  —  pain  ou  vin  —  ; 

celte  défense  n'est  pas  simplement  d'origine  ecclésiastique,  mais 
■de  droit  divin  {Jiiris  divini):  elle  est  tellement  stricte  que  le  pape 

lui-même  n'en  peut  dispenser  sous  aucun  prétexte  ni  en  aucun 
cas  (Cfr.  Salmant.,  disp.  4,  dub.  5.  —  Mastrius,  disp.  3,  q.  5, 
4î.  1).  —  Bien,  donc,  que  la  consécration  simultanée  des  deux 
éléments  ne  soit  point  indispensable  pour  la  validité  du  sacre- 

ment innn  est  de  necessildle  sacramenli)^  elle  est  requise,  en 
vertu  du  précepte  divin,  j)our  la  licéité  parce  que  le  sacrement 

ne  peut  être  constitué  (\ue  dans  toute  sa  perfection,  c'est-à-dire 
comme  un  banquet  parfait  sous  les  espèces  d'un  aliment  et  dun 

breuvage.  La  raison  intime  de  ce  précepte  divin  est  d'ailleurs 
dans  le  rapport  spécial  du  sacrement  eucharistique  avec  le  sacri- 

fice eucharistique.  Malgré  leur  différence  formelle,  sacrement 

et  sacrifice  sont  intimement  unis.  Le  sacrement  de  l'autel  est, 

dans  son  essence  et  par  son  but,  un  fruit  ou  un  elï'ct  du  sacri- 
fice eucharisti(pie.  Offrir  le  sacrifice  eucharistique  c'est  consti- 
tuer le  sacrement  de  l'Eucharistie.  Or  le  sacrifice  eucharistique 

n'a  lieu  que  par  la  double  consécration;  dès  lors,  d'après  le  com- 
mandement du  Sauveur  (Luc,  xxii,  19j,  le  sacrement  de  l'Eu- 

charistie ne  peut  lui-même  être  préparé  que  sous  les  espèces  du 
pain  et  du  vin  présentes  simultanément  (1). 

7.  —  La  grandeur  ou  la  quantité  des  luatières  à  consacrer 

sont,  en  elles-mêmes,  illimitées;  toutefois,  l'exercice  du  pouvoir 
que  le  prêtre  a  de  consacrer  est  soumis,  non  seulement  pour  la 
licéité  mais  aussi  pour  la  validité,  à  certaines  restrictions  qui 
résultent  du  sens  même  de  la  formule  de  la  consécration  ou  du 

pronom  démonstratif  (Aoc,  liic),  —  D'abord,  pour  la  validité  de 
la  consécration,  il  faut  que  la  matière  se  trouve,  moralement 

parlant,  devant  le  célébrant,  qu'elle  lui  soit  sensiblement  pré- 
sente, parce  que  le  pronom  démonstratif  (/îoc,  hic)  désigne  une 

chose  acMuellemenI  perceptible  par  les  sens.  Or,  une  mafièi'e 

ainsi  présente  sensiblement  au  célélu'ant  n'est  consacrée  qu'à  la 
condition  que  le  célébrant  veuille  consacrer  ;  en  d'autres  termes, 

J)  Halio  l'undamonlalis  ha'C  est,  (|nia  non  ohlata  uhaiiuo  spocie  j>anis cl  vini  non  nianet  voruni  sacrinciuni  ourharistinini  ;  ̂ ^od  KcrlcïJia  non 
polosl  (lisponsaro.  ni  ronliclalnr  cucharislia  sine  rationo  sarrilicii:  erjjo 

non  polesl  dispiMisaro,  ul  in  ailora  lanluni  spocie  celebrolur  ^.Ioann.  a  S. 
TiiOMA,  disj). '.'7,  a.  1,  n.  11). 
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il  faut  que  son  intention  au  moins  virtuelle  et  implicite  s'étende 
à  celte  matière.  Cette  seconde  condition  de  la  validité  de  la  con- 

sécration a  également  sa  raison  dans  le  pronom  démonstratif 
[hoc^  hic).  Ce  pronom  désigne  non  pas  simplement  une  matière 

sensiblement  présente  d'une  manière  quelconque,  mais  une 
matière  précise,  individuellement  déterminée;  et  cette  détermi- 

nation objective  ne  peut  se  faire  que  par  un  acte  de  la  volonté 
de  celui  qui  parle,  du  célébrant.  Comme  la  forme  employée  dans 

les  autres  sacremi^nts  désigne  nécessairement  quelqu'un  qui 
reçoit  le  sacrement  [Ego  [e  baptizo  vel  absolvo),  de  môme  la 
formule  de  la  consécration,  en  raison  du  pronom  démonstratif 
(hoc  es/),  exige  une  matière  sensiblement  présente  au  célébrant 
et  déterminée  par  son  intention  (Cfr.  Gotti,  tr.  7,  q.  1,  dub.  2). 

§  20.   —  La  forme  de  rEucharistie. 

1.  —  Au  point  de  vue  delà  forme  de  notre  sacrement,  la 
manière  dont  le  Sauveur  a  institué  l'Eucharistie  est  un  ensei- 

gnement certain.  En  effet,  Jésus  a  personnellement  célél)ré  l'Eu- 
charistie,' et  il  Ta  fait  en  pratiquant  le  rite  sacramentel  essentiel 

qui  devait  s'observer  à  jamais:  il  a,  en  prononçant  les  paroles 
efficaces,  consacré  les  éléments  du  pain  et  du  vin  ;  en  d'autres 
termes,  il  les  a  changés  en  son  corps  et  en  son  sang.  Dominus 
conficiendo  verha  formœ  instituit  et  proferendo  uerba  confecil 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist,  8,  p.  1,  a.  2,  q.  3).  L'acte  de  l'institution 
par  le  Seigneur  devait,  dans  ses  points  essentiels,  servir  de 
règle  et  de  modèle  à  tous  les  siècles.  Notre  célébration  litur- 

gique à  Tautel  n'est  qu'une  reproduction  fidèle,  une  continuelle 
répétition  de  l'institution  de  l'Eucharistie.  Quamvis possei  Domi- 

nus confîcere  sine  verbo^  debuit  tamen  conficere  vcrbiun  dicendo^ 

ut  Apostotis  forniam  traderet,  quia  non  iantuni  ibi  suam  poten- 
tiam  ostendebat^  sed  etiam  discipulos  informabat  (S.  Bonav., 

/.  c).  ■  Le  récit  des  historiens  sacrés  et  la  plus  ancienne  tradi- 

tion de  l'Église  sont  loin  de  favoriser  l'opinion  d'après  laquelle 
le  Sauveur  aurait  consacré  autrement  qu'en  prononçant  les 
paroles  de  l'instilution.  L'Evangile  et  la  tradition  excluent  cette 
manière  de  voir.  Que  le  Sauveur  ait  consacré  par  un  acte  (béné- 

diction) purement  intérieur  ou  en  prononçant  une  formule 
autre  que  les  paroles  de  la  consécration  ;  que,  dès  lors,  il  ait  dit: 
«  Ceci  est  mon  corps  —  Ceci  est  mon  sang  »,  uniquement  pour 

annoncer  le  changement  qui  venait  de  s'accomplir,  c'est  là  une 
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opinion  à  peu  près  universellemcnl  rojclée  dès  le  moyen  ûge  et 

que,  depuis  le  Concile  de  Trente,  on  ne  peut  plus  soutenir  (Cf'r. 
S.  TnoM.,  3,  q.  78,  a.  1.  —  Suaiiez,  disp.  58,  sect.  1). 

2.  —  Or,  les  paroles  dont  Jésus  s'est  servi  en  célébrant  l'Eu- 

charistie pour  la  première  fois  et  qu'il  a  sanclifiées  en  les  pro- 
iiourant,  il  les  a  prescrites  comme  la  forme  efficace  que  son 

I^^j^iise  devait,  à  l'avenir,  employer  pour  renouveler  la  célébration 

de  l'Eucharistie:  Credendum  est,  omnia  verha,  quœ  ad  consecra- 
lioncni  necessario  ref/iiiranlur^  a  Chrîslo  faisse  prolala  et  Apos- 
lolis  Iradild  sicque  per  eos  ad  posteriores  provenisse  (Dion. 

Cahtus.,  Expos,  missœ,  a.  27).  Ainsi,  sur  nos  autels,  Jésus- 
Christ  accomplit  le  mystère  eucharistique  par  les  mômes  paroles 

qu'à  la  dernière  Cène,  mais  par  le  ministère  de  prêtres  visibles 
fjui,  on  leur  qualilé  de  représentants  du  Sauveur  et  en  sa  per- 

sonne, })roiioncenl  les  paroles  de  la  consécration.  Forma  ejus 

sacramenli  siint  verba  Saluatoris,  quibiis  conficil  hoc  sacramen- 
liim  :  sacerdos  enim  in  persona  Chrisli  loqiiens  hoc  conficil  sacra- 
nienliim.  (Decr.  pro  Armen.).  La  forme  du  sacrement  eiicharis- 

ticpic  —  forme  sui'fisante  et  nécessaire  —  consiste  donc  dans 
ces  paroles  du  Seigneur:  «  Ceci  est  mon  corps  — Ceci  est  mon 

sant>-  »  («  le  calice  de  mon  sang"  »).  L'Écritui-e  Sainte  et  la  ti-a- 
dition  attestent,  avec  une  égale  clarté,  la  vérité  de  cette 

thèse  (1).  On  peut  supposer  sans  hésiter  que  les  paroles  essen- 
tiellement nécessaires  pour  la  validité  de  la  consécration  doivent 

se  trouver  et  se  trouvent  en'efl'et  soit  dans  le  récit  évangélique 
de  l'inslitution  d(^  TEucharistie,  soit  dans  les  formulaires  en 
usage  dans  l'Église  et  prescrits  par  elle.  Or,  ces  documents  s'ac- 

cordent pour  donner  comme  formide  admise  universellement  et 

sans  exception  pour  la  consécration,  les  seules  paroles  du  Sei- 

gneur (.'ilées  tout  à  l'heure  ;  relativement  aux  additions  ou  aux 
développements  de  la  formule,  il  y  a  entre  eux  divergence.  Il 

s'ensuit  que,   seules,   les  paroles  du  Sauveur:  «  Ceci   est  mon 

(1)  II.TC  iiola  vorl)a:  «  IIoc  est  rorpu><  mcam  »  —  <<  Ilic  oal  callx  santjuinis 
mei  »  snrficiunl  ad  vnlithiin  sacrainentum,  ita  ut  niinislcr  idonciis  ea  sola 

jirofei'cns  ciim  débita  iiitcMitiono  eo  ipso  pciTiciat  valide  saeranientum. 
Unde  ea  sola  verha  constlLniiiU  ada^ciuato  formam  liiijiis  sacramenli  qnoad 
esseiiliain  ipsins.  InciMNlihile  naiiupie  est,  Kvanuclistas  et  PaMluiu  in  nar- 

rai loue  linjus  niysterii  ea  vel  onjisisse  vel  non  concorditer  tradidisse, 

qua'  peilifuMil  ad  essenliani  ejns.  Prflpdieta  auteni  solummodo  verba  ex- 
pi"iniunl  onnies  eoncoi-dit.er.  —  \e(pie  est  niairis  tolerabile,  loi  eeelesias 
in  veiba  C.hi-isti  lide  fnndatas  iisdeni  s<»lis  verbis  nleides,  certe  in  iis 
solis  in\ic(Mn  uiuveisaliter  «-onfoiMnes.  nulliter  per  fol  san-nla  (Mdtd)rasse 
hodi(Mliie  ((debrare  vel  a  Deo  laclas  esse  pro  ij)sis  spéciales  liujns  sacra- 

menli inslilnliones  per  inslinclum  pure  inlernum.  Ouorum  neutruni  abs- 
<pie  mai,nia  absurdilale  dici  pidesl  (i^siwnzA,  1.  10,  q.  «»0,  a.  ?). 
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corps,  ceci  est  mon  sang  »,  peuvent  être  considérées  comme  es- 
sentielles à  la  validité  du  sacrement,  et  que  les  additions  diverses 

ne  peuvent  porter  que  sur  des  points  non  essentiels  ou  acces- 
soires (1).  —  Cette  conclusion  trouve  une  confirmation  dans 

Paxiome:  les  paroles  sacramentelles  opèrent  ce  qu'elles  signifient. 
Or,  les  paroles  ci-dessus  expriment  complètement,  à  elles  seules, 
la  présence  réelle  par  la  transsubstantiation;  elles  doivent  donc, 
sans  aucune  addition,  suffire  pour  la  validité  de  la  consécra- 

tion. Ces  quelques  paroles  du  Seigneur  possèdent  toute  la  vertu 
qui  opère  la  conversion; ,  elles  constituent,  dès  lors,  la  forme 

essentielle  de  la  consécration.  Forma  verborum^  in  quibiis  con- 
sista vis  conficiendi,  valde  modica  est  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10, 

p.  2,  a.  1,  q.  4).  Aucune  prière  de  l'Église  —  qu'elle  soit  unie 
aux  paroles  de  l'institution  (comme  YÏTJ.vlr^i'.z  (2)  dans  les  litur- 

gies grecques  et  orientales)  ou  qu'elle  les  précède  (comme  le 
«  Ouam  oblationem...  »  dans  la  liturgie  romaine)  —  ne  peut 
avoir  une  signification  et  une  nécessité  essentielle  (coessentielle 

ou  seule  essentielle)  pour  la  production  valide  de  la  transsubs- 
tantiation eucharistique.  —  Même  les  mots:  «  Oui  pridie  quam 

pateretiir...  »  ne  peuvent  (comme  Scot  le  prétend,  d'ailleurs 
simplement  dispiitandi  gratia)  (3)  être  regardés  comme  une 
condition  indispensable  pour  que  le  prêtre  prononce  les  paroles 

de  la  consécration  au  nom  et  en  la  personne  de  Jésus-Christ,  et 

qu'il  consacre  validement.  Sous  ce  rapport,  ces  mots  ne  sont  ni 
nécessaires  ni  suffisants:  ce  qu'il  faut,  c'est  l'intention  requise 
du  célébrant  pour  faire  le  sacrement.  Oaodsi  sacerdos  so]a  verba 
Salvatoris  pro ferre t  ciim  intentione  conficiendi  hoc  sacramentum, 
perficeretiir  hoc  sacramentum^  quia  intentio  faceret^  ut  hœc  verbct 
intelligerentur  quasi  ex  persona  Christi  prolata,  etiamsi  verbis 
prœcedentibus  hoc  non  recitaretur  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  1,  ad  4). 

3.  —  Dans  le   Canon  de  la  messe,  les  paroles  de  la  consécra- 

(1)  Piofitcmur  consecrationem  corporis  et  sanguinis  Doiiiini  per  vcrba 
illa  :  «  Hoc  est  corpus  meum  »  et  «  Hic  est  calix  sanguinis  mei  »,  fieri, 
perficiet  consummari,  ita  ut  ad  ipsam  substantialcm  consecrationem  nihil 
aliud  requiratur  (Synod.  mont.  Libani,  a.  1730  —  Collect.  Lac,  h,  196). 

(2)  L'cpiclèse  est  une  prière  dans  laquelle  «  on  invoque  le  Dieu  très 
bon  pour  qu'il  daigne  faire  descendre  l'Esprit  Saint  sur  les  dons  offerts, 
afin  qu'il  change  lui-même  le  pain  au  corps  de  Jésus-Christ  et  le  vin  au 
sang  de  Jésus-Christ  »  (Cyrill.  Hier.,  Catech.  mysl.,  5,  n.  7).  De  tout 

temps  on  a  compris  diversement  le  sens  et  le  but  de  l'épiclèse  ;  on  peut 
l'expliquer,  en  effet,  en  divers  sens  pourvu  que  l'explication  ne  soit  pas 
en  contradiction  avec  le  dogme  catholique  qui  veut  que  la  transsubstan- 

tiation s'opère  uniquement  par  les  paroles  de  l'institution  (Cfr.  Collect. 
Lac,  11,  196). 

(3)  Cfr.  Mastrius,  disp.  3,  q.  5. 
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lion  forment  une  partie  intégrante  du  récit  historique  de  la  der- 
nière Cène,  dans  lequel  notre  célébration  liturgique  du  mys- 

tère eucharistique  est  très  opportunément  encadrée  (1)  :  il  faut 

<lonc  les  dire  en  tout  cas  par  manière  de  récit  irecitalive,  nar- 

ralive,  hislorice,  malerialiler)  (2),  comme  d'ailleurs  toute  la 
citation.  Mais  le  simple  récrit  de  ce  que  Jésus-Christ  a  fait  et  de 

ce  qu'il  a  dit  dans  la  solennité  de  l'institution  ne  suffit  point 
pour  opérer  la  consécration.  Il  faut  que  le  prêtre  prononce  les 
paroles  essentielles  de  la  forme  en  un  sens  pratique  ou  efficace 

(sif/nifîcalive^  (isserUve,  enunlialire,  formaliler)y  c'est-à-dire  de 
telle  sorte  que  ces  paroles  se  rapportent  aussi  à  la  commémo- 

ration qui  se  fait  sur  l'autel  et  qu'elles  s'y  réalisent  (.3-.  Oi-,  il 
faut  pour  cela,  que  le  célébrant  ait  Tintention  ou  la  volonté  de 

l'aire,  en  prononçant  les  paroles  de  l'institution,  ce  que  le  Sei- 
gneur a  fait  alors  :  en  d'autres  termes,  il  doit  avoir  l'intention 

de  consacrer  la  matière  présente.  Bien  que  ce  récit  historique 
ne  soit  point  nécessaire  pour  la  validité  de  la  consécration,  il 

est  extrêmement  propre  à  mettre  sous  les  yeux  la  nature  spé- 
ciale du  mystère  eucharistique  :  ici,  en  effet,  le  Seigneur  renou- 

velle sur  l'autel,  par  le  ministère  du  prêtre  visible,  ce  qu'il  a 
accompli  lui-même  dans  la  dernière  Cène.  Ex  prolatione  ij)sius 
(^hrisli  hœc  verha  virhilcm  consecrativam  sunl  consecula,  a  (juo- 
viimque  sacerdole  dlcanUir,  ac  si  Christus  ea  pra^sentialiler 
proferret  (S.  Tuom.,  3,  q.  78,  a.  5). 

{\)  Urecpars  Clanonis  liistorin  est,  i.o.narratio  rei  ijeslœ.  Ilistoria  aiitem 
allcnlius  IciJ^i  non  poLesL  iicciiio  dcvotius  cogitari,  quaiii  ut  rcs  ii)sa,  quai 

gcsta  est,  ante  oculos  cordis  i)()natur,  ([uasi  jam  lieret  sirquo  l'ccolatur 
«liiod  factuni  est,  tanqiiam  nunc  praisens  sit.  IJnde  qui  Christi  passionem 
alîectuosc  et  quadam  interna  cum  compassione  revolvere  cupit,  débet 
s\c  eani  recolere,  ([uasi  in  pivcsentia  sua  jam  fieret,  utputa  in  virtute 
iinaginativa  lonnando  siinililudines  reruni  geslarum  quasi  prœsentium. 
Sacerdos  ergo,  ut  liane  (lanonis  partem  devotissinie  légat,  débet  in  corde 
suo  describere  rem  gestam  et  eam  quasi  prœsentem  aspicere,  cogitando 
videlicet,  qualiter  Christus  in  novissima  cœna  inter  Apostolos  sedens  hoc 

saluberrimuni  saci-amentum  inslituit  (Diox.  Cartus., /i.rpo8.  m/ssa*.  a.  25). 

[2]  Dupliciter  verl)a  intelligi  possunt  proferri.  L'no  modo  referendo  et 
rcvilamlo  qua»  Christus  gessit  et  dixit  et  sic  sensus  verborum  refertur  ad 
illud,  (piod  tune  Christus  ipse  in  manibus  lenebat.  —  Alio  modo  «sse- 

rcndo  et  signi/it-ando  per  se  de  illa  vc  pr;esenli,  (juaiu  sacerdos  ipse  ma- 
nibus tenel.  duni  ail  :  ((  Hoc  esl  corpus  meuni  »  ̂ Aversa.  m  3,  ip  78, 

sect.  4V  —  Cf.  IIai  NOLD,  1.  -1,   tr.  3.  c.  8,  controv.  :>. 

(3)  Sacerdos  in  lantuiu  conlicit  sacramentum,  ciuiverlendo  panem  in 

<()i'pus  Cluisli,in  quantum  signilicalive  illa  verba  proIVrI  et  non  in  (pian- 
tum  recitalive  referl  :  sive  dicanuis,  ((ualenus  habel  inlenlionem  illa. 
verba  dicendi  et  veriticandi  super  maleriam  sibi  prœsenlem  (Avehsa.  /. 
c).  —  Cfr.  KspAHZ.K,  1.  10.  ((.  (iO.  —  M.vsTRius,  disp.  3,  q,   8. 
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4.  — La  nature  particulière  delà  forme  eucharistique,  ce  qui 

la  distingue  de  la  forme  de  tous  les  autres  sacrements  s'explique 
par  l'essence  toute  spéciale  de  notre  sacrement  et  par  la  manière 
dont  il  est  produit.  L'Eucharistie,  en  elle t,  existe  par  la  consé- 

cration de  la  matière,  c'est-à-dire  par  une  conversion  miracu- leuse des  éléments  matériels  ;  et  comme  cette  conversion  ne 

peut  être  opérée  que  par  la  puissance  divine,  le  ministre  n'a, 
ici,  d'autre  rôle  que  celui  de  prononcer,  au  nom  et  en  la  personne 
de  Jésus-Christ,  les  paroles  de  la  consécration  qui  produisent 

la  transsubstantiation  (/?2^*/2/s/er //ï  hoc  sacramento  perficunido 
non  habet  aliiim  actiim  nisi  prolationem  verborum  —  S.  Tiiom., 

3.  q.  78,  a.  1).  Le  prêtre  reste  donc,  en  quelque  sorte,  à  l'arrière- 

plaii  ;  il  est  ministre  secondaire  ;  aux  yeux  de  la  foi,  c'est  le 
ministre  principal,  Jésus-Christ,  qui  agit  et  qui  parle,  parce  (]u^ 
le  célébrant  ne  produit  pas  le  sacrement  simplement  au  nom 

et  en  vertu  d'une  mission  de  Jésus-Christ  :  il  prononce  les  pa- 
roles (!e  la  consécration  précisément  en  la  personne  du  Sauveur 

et,  dès  lors,  il  représente  d'une  manière  toute  spéciale  la  per- 
sonne de  Jésus-Christ  (1).  Dans  les  autres  sacrements,  le  mi- 
nistre agit  sans  doute  comme  tenant  son  pouvoir  de  Jésus- 

Christ  ;  mais  il  ne  prononce  point  les  paroles  de  la  forme 
sacramentelle  en  la  personne  du  Sauveur,  il  les  prononce  au 

nom  et  en  vertu  d'une  mission  du  Sauveur.  En  outre,  dans  les 
autres  sacrements,  on  trouve  bien  une  matière  (huile,  chrême, 

eau)  consacrée  préalablement  par  une  prière  de  l'Église  ou, 
du  moins,  au  moment  de  l'administration  par  les  paroles  de  la 
forme  sacramentelle  ;  mais  ces  sacrements  ne  sont  «  faits  »  que 

par  l'usage  ou  par  l'application  de  la  matière  consacrée,  et 
comme  les  paroles  de  la  forme  expriment  un  acte  personnel  du 

ministre  [Ego  te  baptizo  —  Signo  te  signo  crucis...),  elles  sont 
prononcées  en  la  personne  du  ministre  (2).    Quia  forma  débet 

(1)  Longe  aliter  sacerdos  agit  personani  Chrisli  in  cucharislia  ac  in 
aliis  sacramentis.  Nam  in  aliis  agit  quidem  ut  minister  ChrLsti,  loquitur 
tamen  in  persona  propria,  ut  quuin  dicit  :  «  Ego  te  baptizo,  ego  te  ab- 
solvo  »,  at  in  eucbaristia  sacerdos  nedum  agit  ut  Cliristi  minister,  sed 
induit  omnino  personam  Christi  ac  loquitur  ac  si  esset  ipse  Christus 
(GoTTi,  tr.  7,  q.  2,  n.  21). 

(2)  In  aliis  sacramentis,  licet  minister  loquatur  ut  minister  Christi  et 
Dei,  voces  tamen  quibus  loquitur  significant  immédiate  ipsum  ministrum, 
v.  g.  in  forma  absolutionis  illud  «  ego  »  non  refertur  ad  Deum  vel  Ghris- 
tum,  sed  ad  ipsum  ministrum,  quare  eodem  modo  posset  dicere  :  «  Ego 
Joannes  te  absolvo  »,  quia  rêvera  ipse  est,  quiabsolvit,  licet  auctoritate 
accepta  a  Deo,  quod  idem  est  in  baptismo  et  confirmatione  et  similibus. 
At  vero  in  consecratione  eucharistise  verba  non  referuntur  ullo  modo  ad 
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esse  conveniens  vei,  ideo  forma  luijiis  sacramenli  di/fert  a  for- 
mis  alioriim  sacramenloriim  in  duohiis  :  —  primo  qaidcm, 
r/Liiaformœ  alioriim  sacramenloriim  imporicml  usum  materlœ, 

pal  a  haplizallonem  vel  consif/nalionem^  sed  forma  hujiis  sacra- 
menli importai  solani  consecralionem  maleriœ^  qiiœ  in  Iranssub- 

stanlialione  cons/.s///...  secundo, ^f/m  formœ  alioriim  sacramenlo- 
rum  proferiinliir  ex  persona  miiiislri,  sed  forma  luiJLis  sacramenli 
proferliir  quasi  ex  persona  ipsius  Ciiristi  loquentis,  ul  deliir 
inlellifji,  (piod  minisler  in  perfeclionc  hajiis  sacramenli  nihil 
agil  nisi  (piod  proferl  verba  Christi  (S,  Thom.,  3,  q.  78,  a.  1). 

5.  —  En  môme  temps  que  les  paroles  de  la  forme  euciiaris- 
tique  signifient  que  le  sacrement  est  constitué,  elles  en  indi- 

quent l'essence,  puisqu'elles  expriment  la  transsubstantialion  du 
pain  et  du  vin  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ  et,  par  con- 

séquent, la  présence  réelle  de  ce  corps  et  de  ce  sang  sous  les 
espèces  permanentes  du  pain  et  du  vin.  IIoc  sacramentum  non 
consistil  in  usa  materiœ,  sed  in  consecralione  ipsius.  Consecralio 
aulem  non  fil  per  hoc,  qiiocl  maleria  consecrala  solum  siiscipiat 

ali(/uam  virlalem  spirilualem^  sed  perhoc,  quod  Iranssiihslan- 
lialiir  seciindiim  esse  in  corpus  Chrisli,  et  ideo  nullo  alio  verbo 
utendum  fuit  nisi  verbo  subslanlivo,  ut  dicatur  :  «  Hoc  est 
corpus  meum  ».  Per  hoc  enim  significatur  id  quod  est  finis, 
quod  significando  cfficilur  (S.  Tuo>r.,  in  I  Cor.,  c.  11,  1.  5). 
Ouoique,  dans  cette  conversion  instantanée,  les  deux  moments 
«  fieri  »  et  «  faclum  esse  »  coïncident  sous  le  rapport  du  temps, 

cependant  c'est  avec  raison  qu'on  emploie  ici  non  point  le 
verbe  «  fit  »,  mais  le  verbe  «  est  »  pour  désigner  la  transsubs- 

tantiation comme  étant  consommée  et  ayant  produit  son  eftet 
permanent  qui  constitue  le  sacrement  (Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  78,  a. 

2.  —  SuAREZ,  disp.  59,  sect.  2,  n.  5-6).  —  La  forme  de  Tindica- 
lif  est  également  bien  plus  convenable  et  bien  plus  expressive  que 

celle  de  Timpéralif  (/Zr//,  sil),  qu'on  retrouve  lorsqu'il  s'agit  de  la 
création  (1).  Sermo  Dei  operatus  est  in  crealionc  rcrum,  qui  eliam 

personam  sacerdotis   loquentis,  sed  ad  Chrislum  [Lugo,  disp.  11,  secl.  3, 
n.  39). 

(1)  Sane  quasi  absolutius  quoddam  iinpiM'iuin  cl  ni.ijiis  hic  o<t(Miditur, 
(pium  non  dicondo  «  fiât  »,  sed  significando  «  esse  »  sequitur  neccs^ia^io 
oncctus.  El  merilo  quidom  in  hoc  sacramento  summo  et  altissimo  me- 
raoriali  divinoruin  operuni  mullo  ctTicacior  Dcus  o^;lendituI^  «|uam  in 
rclicpiis  omnibus  crcatuiis,  ul  se.  nonvocantio  aul  inipcrando.  seil  potins 
si(jnifir(in({o  (piasi  innucndo  operelur.  lia  ut  illa  suninia  creaturaruin 
ohechcntia  hic  ostendatur  in  excmphim  etiam  nobis,  qua  non  quia  pra?- 
ci|>il  Dcus,  sed  quia  ahipiid  signilicat,  çreatura^  omnes  cedunt  nalurasque 
suas  relin([uunl,  ut  veriini  sit  quod  a  Deo  dicitur  (Pktrus  de  Soto,  De 

ciirhor.,  lect.  Ù\  —  CA'v.  EsTius,  iv,  dist.  8,  ̂   13.  —  Esparz.\.  I.  10,  i\.  OU. 
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operatur  in  hac  consecraiione,  aliter  iamen  et  atiter  ;  nam  hîc 

operaiiir  effective  et  sacramentaliter,  /.  e.  seciindum  vim  signifi- 
cationis^  et  ideo  oportet  in  hoc  sermone  significari  ullimum  effec- 
tum  consecrationis  per  verbiim  siibstantiuum  indicativi  modi  et 

prœsentis  temporis.  Sed  in  creatione  rerum  operatus  est  solum  ef- 
fective, quœ  guide  m  efficientia  est  per  imper  iiun  suœ  sapientiœ  et 

ideo  in  creatione  rerum  exprimitur  sermo  divinus  per  verbum 
imperativi  modi  :  «  Plat  lux  et  facta  est  lux  »  (Gen.,  i,  3.  —  S. 
Thom.,  3,  q.  78,  a.  2,  ad2). 

6.  —  Il  n'est  pas  de  paroles  plus  sacrées,  plus  substantielles, 
plus  efficaces  que  celles  dont  le  Seigneur  s'est  servi,  en  insti- 

tuant l'Eucharistie,  pour  opérer  la  transsubstantiation,  et  dont 
il  continue  à  se  servir  pour  la  renouveler  sans  cesse  par  le 

prêtre,  son  ministre.  Rien  ne  peut  donc  être  comparé  à  ces  quel- 
ques paroles  de  la  formule  de  la  consécration,  surtout  si  Ton 

songe  à  l'efficacité  surnaturelle  qui  leur  appartient,  mais  à  la 
condition  qu'elles  soient  prononcées  par  un  prêlre  (1).  Ista 
oratio  singularis  est  inter  omnes  orationes  :  atiœ  enim  sunt  indi- 
cativœ  veritatis  sive  existentiœ,  hœc  autem  idipsum  quod  figurât 

facit  (S.  BoNAV.,  IV,  dist.  8,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  Chaque  fois  qu'un 
prêtre  les  prononce  avec  l'intention  requise  sur  les  éléments  eu- 

charistiques, elles  ont  et  elles  exercent  une  véritable  efficacité, 

d'ailleurs  simplement  instrumentale,  pour  opérer,  en  union 
avec  la  cause  divine  (\m  reste  la  cause  principale,  la  merveille 

de  la  transsubstantiation  (2).  Profert  ista  verba  sacerdos  ex  per- 
sona  Christi,  a  quo  virtutem  sumpserunt^  ad  ostendendum  quod 

eamdem  efficaciam  nunc  habent,  sicut  quando  Christus  ea  pro- 
tutit.  Non  enim  virtus  his  ver  bis  col  ta  ta  evanescit  neque  temporis 

diversitate  neque  ministrorum  varietate  (S.  Thom.,  in  I  Cor.^  c- 
11,1.5). 

7.  —  Les  formules  de  consécration  employées  dans  la  liturgie 

(1)  Sicut  in  Verbo  œterno  est  veritas  et  omnipotentia,  sic  in  verbo  suo 
ab  ipso  prolato  est  veritas  et  efficacia,  ut  taie  verbum  sacramentis  N.  L. 
competat  ;  ideo  debuit  ita  dicere  verbum  enuntiativum  veritatis,  sicut  est 
ipsa  veritas  ac  per  boc  indicativum.  Et  quia  non  esset  verum  simplici 
cnuntiatione,  ul  non  esset  falsus  junxit  verbo  efficaciam  ore  suo.  —  Et 
quia  mandavit  aliis  facere  et  dicere,  et  ipse  non  jubet  aliquem  esse  fal- 
sum,  ideo  in  ore  eorum,  quibus  dédit  mandatum,  dédit  verbo  efficaciam... 
Unde  oratio  ista  in  ore  alterius  quam  in  ore  sacerdotis  falsa  est,  quia  non 
convertit  neque  transsubstantiat  hoc  in  illud  (S.  Bonav,,  iv,  dist.  8,  p.  2, 
a.  1,  q.  1). 

(2)  Quum  dicitur,  sola  virtute  Spiritus  sancti  panem  in  corpus  Christi 
converti,  non  excluditur  virtus  instrumentalis,  quee  est  in  forma  hujus 

sacramenti, sicut  quum  dicitur:  <«  Solus  faber  facit  cultellum  »,  non  exclu- 
ditur virtus  martelli  (S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  4,  ad  1). 



§   20.    —    LA   FORME    DE    l'eUCHARISTIE  209 

ne  s'accordent  au  point  de  vue  du  texte,  ni  entre  elles  ni  avec 
la  Sainte  Ecriture  :  elles  présentent  plusieurs  dilTérences  qui, 
bien  entendu,  ne  portent  que  sur  des  choses  secondaires.  Ces 

formules  ne  sont  pas  empruntées  au  texte  même  de  l'Ecriture, 
mais  elles  remontent  à  la  pratique  et  à  la  tradition  les  plus 

anciennes  :  la  pratique  et  la  tradition  apostoliques,  qui  méri- 

tent autant  de  considération  que  l'Ecrilure  Sainte.  De  cette 
même  source  nous  vient  la  formule  de  la  consécration  du 

calice,  dans  la  liturgie  romaine  :  on  y  constate  des  additions  qui 

ne  se  rencontrent  pas  dans  le  récit  de  l'Écriture.  D'après  l'opi- 
nion la  mieux  fondée  et,  maintenant,  la  plus  généralemenl 

admise  (1),  les  seuls  mots  essentiels  sont  (2)  :  «  llic  est  calix 
saiif/iiinis  mei  »  :  les  autres  {novi  et  œterni  testamcnti  :  mysterium 

fidei  :  qui  pro  vobis  et  pro  miiltis  elfandetiir  in  remissionem  pec- 
caloriim)  sont  un  développement  non  essentiel,  mais  parfaite- 

ment approprié  (et  rigoureusement  obligatoire)  du  prédicat 

{sanfjninis  juei),  entant  qu'elles  expriment  l'effusion  mystérieuse 
ainsi  que  la  vertu  et  les  effets  du  sacrifice  sanglant  de  Jésus- 
Christ.  Formciy  qiia  consecratar  calix,  videlicet  :  ̂ <  Hic  est  calix 
saiif/innis  mei  »,  est  certa^  comjriia  et,  ut  videliir^  tota  (S.  Bonav., 

IV,  (hst.  8,  p.  2,  a.  1,  p.  2).  —  Les  premiers  mots  désignent 
complètement  la  conversion  de  la  substance  du  vin  ;  et,  par  con- 

séquent, ils  doivent  l'opérer.  On  ne  voit  point  pourquoi,  dans  la 

consécration  du  vin,  il  faudrait  pour  la  validité  de  l'acte  plus 
qu'il  ne  faut  dans  la  consécration  du  pain  (3).  —  Est  forma  tota 
et  perfecta  ;  siifficiens  enim  est  ad  siijnificandam  transsubstan- 
tiationem  vini  in  sangninem  Christi.    IJndc   qiind  additur  est  de 

(1)  S.  Tli<)mni=;  prôl'ore  l'autre  opinion  («///  meliiis  (liriinl^  <rai)rès  laquelle 
les  addiLions  seraient  éjj^aiemenl  essentielles  (<:/('  subalanlia  forniiv)  |)Oui- 
la  validité  de  la  consécration,  et  nombre  de  théoloijjiens  ont  partai?é  cette 

niani»'re  de  voir.  IJnanimilei'  id  docuerunt  onines  aMli([ui  Tlioniista»  us(|ue 

ad  (^ajetanuni,  qui  reralciti'avit  ^Salmam.,  disp.  9.  dub.  ;>,  n.  '2'2). 
{2)  Forma  essentialis  consecrationis  calicis  et  sulliciens  est  :  «  Hic  est 

calix  san£j:uinis  mei  ».  Est  communis  contra  anlicpiiores  Thomislas  et 

«piosdaiu  alios  volentes,  reli(iua  verba.  <pia'  ponuntur  in  C-anone  Missa» 
iisdem  cliaracteribus,  esse  de  essentia  et  necessilale  sacramenti.  Ouidani 

excipiunt  ista:  «  mysterium  fîdei  ».  Non  nei»:amus  aulem  omnia  esse  de 

necessitate  prœcepti  (^Dupasquier,  De  eiicfiar.,  disp.  '2,  q.  5,  concl.  1\  — 
Probabilius  censeo,  sola  priora  verba  :  «  Ilic  est  calix  sançruinis  mei  », 
esse  de  essentia  forma^  consecralionis  calicis;  reliiiua  esse  «piidem  de 

intei^rilate,  non  lamen  de  essentia  ^(jotti,  tr.  7.  tj.  ?.  dub.  '.>).  —  Cfr.  Mas- 
rniL  s,  disp.  3,  q.  7,  a.  1-2. 

(3)  Sanguis  seorsum  consccralus  a  corpore  expressius  reprœsenl^it  pas- 
sionem  Cbrisli  et  ideo  j)otius  in  consecralione  saui^uinis  Ht  menliode  pas- 
sione  et  Iructu  ipsius.  (piam  in  consecralione  corpori?  (S.  Tiio.m.,  3,  q. 
7S,  a.  3,  ad  7). 

GUIK.    —  LES  SACUEMENTS.    —  H.   —    11. 
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bene  esse,  quia  in  sequentibiis  describuntiir  effectus  sangiiinis  in 
hoc  sacramenlo  significati  et  in  passione  effasi  (S.  Bonav.,  iv, 

disl.  8,  p.  2,  a.  1,  q.  2).  —  La  formule  rappelle  trois  effets  delà 
Passion  du  Sauveur  et  de  son  sang  précieux  :  la  rémission  des 
péchés  [qui  pro  vohis  et  pro  mullis  effundetur  in  remissionem 

peccatorum),  la  justification  par  la  foi  (mgsterium  fidei),  et  l'ac- 
quisition des  biens  éternels  dans  rhéritage  céleste  (novi  et 

œterni  iestamenti.  —  Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  78,  a.  3.  —  Dion. 
Cartus.,  desacr.  ait.,  a.  32).  —  Quant  à  la  métonymie  employée 
ici  :  ((  Ceci  est  le  calice  de  mon  sang  (calix  sanguinis  mei)  », 
elle  se  comprend  sans  peine;  le  sens  est  évidemment  :  «  Ceci  est 

mon  sang  contenu  dans  le  calice  »  [hic  est  sanguis  meus  con- 
tenlus  in  calice  —  S.  Thom.)  ;  et  le  calice  est  le  symbole  de  la 

Passion  (Matth.,  xxvi,  39)  en  même  temps  qu'un  vase  qui  sert 
à  boire  :  la  métonymie  est  non  seulement  très  claire,  mais  encore 

très  opportunément  choisie  :  le  sang  de  Jésus-Christ  présent 
dans  le  calice  nous  est  représenté  comme  le  prix  de  notre  rachat 
et  comme  le  breuvage  du  sacrifice.  Est  forma  congrua,  quia  in 
hoc  sacramento  signifîcatur  sanguis  Christi  «/eifusus  in  prelium 
et  ut  administratus  in  potum  ;  sanguis  autem  neutrum  dicit  de 
se  expresse,  sed  per  conjunctionem  cum  calice,  quia  sanguis  in 

calice  ut  effusus  et  poiandus  proponitur  (S.  Bonav.,  /.  c).  — 
Cfr.  Stepii.  Augustod.,  t?\  de  sacr.  ait.  c.  14-16. 

§  21.  —  Ministre  de  l'Eucharistie  (consécration, 
administration). 

1.  —  Les  autres  sacrements  se  font  en  les  administrant  ;  pour 

l'Eucharistie  ces  deux  choses  ne  sont  point  simultanées  :  il  s'en- 
suit qu'il  faut  distinguer  ici  un  double  ministère  (ou  deux  mi- 

nistres). 11  y  donc  le  ministre  de  la  consécration  (minister  con- 
ficiens),  celui  qui  «  fait  »  Je  sacrement  ;  et  le  ministre  de 

l'administration  [minister  distribuens)  du  sacrement  déjà  exis- 
tant. Pielativement  à  la  production  du  sacrement  eucharistique 

ou  doit,  du  côté  du  ministre,  distinguer  entre  les  conditions 

nécessaires  pour  que  l'acte  soit  valide,  et  les  conditions  requises 
pour  qu'il  soit  fait  dignement.  Quant  à  l'administration  du  sa- 

crement déjà  constitué,  il  est  évident  qu'il  ne  s'agit  plus  de  la 
validité,  mais  seulement  de  la  licéité  de  l'acte. 

2.  —  S'il  est  question  de  la  préparation,  de  la  production  du 
sacrement  de  l'autel,  c'est  un  dogme  de  foi  catholique  que  ce 
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pouvoir  surnaturel  n'appartient  qu'au  sacerdoce,  qui  a  le  pri- 
vilège exclusif  d'offrir  le  sacrifice  eucharistique.  D'après  la 

disposition  établie  pai'  Dieu,  en  effet,  faire  le  sacrement  (con- 
fectio  sacramenli)  et  offrir  le  sacrifice  iperfeclio  sacriflcii)  doi- 

vent être  une  seule  et  même  chose  —  et,  de  fait,  il  en  est  tou- 
jours ainsi  lorsque  les  deux  éléments  sont  validement  consacrés. 

La  consécration  simultanée  et  valide  du  pain  et  du  vin  (du  corps 
et  du  sang  de  Jésus  Christj  est  infailliblement  en  elle-même,  en 
vertu  de  Tinstilution  divine  et  indépendamment  de  la  volonté 

du  ministre,  le  sacrifice  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ 
(sacrificalio,  immolatio)  (1). 

3.  —  Seul,  le  prêtre  légitimement  ou  validement  ordonné  pos- 

sèd(Vdonc  le  pouvoir  de  (consacrer,  comme  il  possède  celui  d'offrir 
le  sacrifice  (2).  Hoc  sacramenlum  nemo  potesl  conficere  nisi sacer- 

dos,  (jLii  rite  fueril  o'rdinahis  seciindiim  claves  Ecclesise,  Apostolis 
(juas  ipse  co/icessil  eorumque  successoribiis  Jésus  Chrislus  {  Goncil. 

Later.  '^1215,,  cap.  1  «  Firmiter  »).  —  Proj/riam  est  sacerdotiim 
conficere  hoc  sacramentum  (S.  Thom.,  3,  q.  82,  a.  1).  Le  plus  digne 
et  le  plus  excellent  de  tous  les  sacrements  ne  peut  être  con- 

sacré cpren  la  personne  de  Jésus-Christ  et,  conséquemment,  par 
ceux-là  seuls  à  qui  Jésus-Christ  a  donné  pour  cela  un  pouvoir 
spécial  et  dont  il  a  fait  ses  représentants.  Il  doit  en  être  ainsi 

pour  la  consécration  eucharistique,  d'autant  plus  qu'il  s'agit  ici 
d'une  chose  absolument  surnaturelle,  exigeant  une  puissance  au- 
dessus  de  toutes  les  forces  des  créatures.  Cette  puissance  sur- 

naturelle ne  peut  donc  venir  que  de  Dieu  ;  et,  d'après  l'ordre 
établi  par  Jésus-Christ,  elle  n'est  accordée  qu'à  ceux  qui,  par 
l'ordination  sacramentelle,  reçoivent  le  caractère  sacerdotal. 
Jlanc  inslriimenlcdein  caiisatitaiem  in  consecratione  corporis  et 
santjidnis  Christi  sortitnr  sacerdos  per  impressionem  sacerdotatis 
cJiaracleris.  \am  et  potestas  hœc  sacerdoti  collata  divinitus  est 
ipse  sctcerdotalis  c/iaracter  (Dion.  Cartus.,  Expos,  missœ,  a.  27). 

C'est  seulement  par  l'ordination  sacerdotale  que  le  fidèle  bap- 

(1)  Sacrincalio  in  ijjsa  consorralione  consistit  nec  potesl  una  ratio  ab 
allcra  roipsa  soparari,  si  con^^ocralio  utriiiscpio  spccioi  porliiialur,  quia 
nccesse  est,  consecratioiuMii  fier!  in  pcrsona  Christi  et  intentionc  faciendi, 

quodipse  fecit  et  inslitnit  (Suahez,  disp.  77,  secl.  '-?,  n.  5). 
(?)  Soli  sacerdoles  possunt  conficere  et  si  alii  faeiiinl.  niliil  omnino 

laeiiinl.  El  lior  «piiileni  docel  nostra  /hles.  riuam  al)  Aposlolis  }>ei-cepiinus 
et  ipsi  a  Domino;  unde  ordinaverunt  K«:clesiani  seciinduni  Dei  institutio- 
ncm.  Et  (juia  Apostoli  et  eorum  postmoduni  successoreri  poteslalem 

«•onneientli  personis  specialibus  contulerunt,  ipios  et  sacerdotes  appella- 
veiiml,  ideo  suhnn  illis  lenel  fides  liciluni  esse  (S.  Bo.nav.,  iv,  dist.  13,  a. 
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lis('  qui,  au  litre  de  son  baptême,  peut  bien  recevoir  l'Eucha- 
ristie mais  non  pas  être  le  ministre  du  sacrement,  entre  dans 

les  rangs  de  ceux  à  qui  s'applique  la  parole  du  Sauveur  :  «  Faites 
cela  (hoc)  en  mémoire  de  moi  {^U  i;j-v^  àvâ;avr,7'.v,  pour  célébrer 
ma  mémoire,  la  mémoire  de  mon  sacrifice  »  —  Luc  xxii,  19)  — 

c'est-à-dire  changez  le  pain  et  le  vin  en  ma  chair  et  en  mon 
sang;  offrez  le  sacrifice  et  le  sacrement  de  l'autel,  comme  j'ai 
fait  moi-même  ;  distriljuez  aux  fidèles  la  nourriture  sacramen- 

telle du  sacrifice,  comme  je  vousTai  distribuée.  Aux  Apôtres  et 

aux  Apôtres  seuls  l'ordre  est  donné  i-ro'.il-i,  facile)  de  continuer 
ou  de  renouveler  la  même  oblation  du  sacrifice,  la  même  admi- 

nistration du  sacrement,  comme  le  Sauveur  Ta  fait  en  personne 

(toù-o,  hoc).  Par  cette  mission,  par  cette  autorisation  le  Seigneur 
a  évidemment  donné  en  même  temps  aux  Apôtres  et  à  leurs  suc- 

cesseurs dans  le  sacerdoce  le  pouvoir  surnaturel  sans  lequel 
cette  mission  serait  impossible,  de  même  que  cette  autorisation 
resterait  sans  objet.  Quantum  ad  collationem potestalis  Christus 
siibdil  :  «  Hoc  facile  in  meani  commemoralionem  ».  in  quo  dal 
iis  poleslalem,  ul  faciant  quod  el  ipse  fecil  ac  per  hoc  eliam 
sacerdolalem  ordinem  iis  Iradidil  (S.  Bonav.,  in  Luc,  c.  22, 
n.  27). 

On  voit  aisément  la  convenance  de  cette  disposition.  Telle 

est  la  dignité  de  lEucharistie,  que  ladministration  d'un  sacre- 
ment si  excellent  ne  pouvait  être  confiée  indistinctement  «  au 

peuple  tout  entier  ».  mais  à  des  hommes  choisis  spécialement 

par  Dieu  (1).  D'autre  part^  l'intérêt  et  le  bien  des  fidèles  deman- 
daient que  le  privilège  de  posséder  et  d'exercer  validement  un 

pouvoir  si  merveilleux  ne  fût  pas  rendu  dépendant  du  mérite 

personnel,  de  la  vertu  et  de  la  sainteté  du  ministre.  Sacramen- 
lum  illud,  quod  in  magna  reverenlia  hahendum  fuil,  specialibus 
personis  commissum  esl  el  commillendum  fuil  :  aul  ergo  ratione 
sanctitatis  aul  ralione  auctoritatis.  Si  sanctitatis,  ul  dicunl  hsere- 
tici,  lune  ergo  nemo  esl  cerlus^  ulrum  conficial,  el  noslra  salas 

pendel  ex  aliéna  bonilate.  —  Si  auctoritatis,  el  auclorilas  polesl 
lam  bonis  quam  malis  concedi,  el  hanc  vocamus  ordinem  sacer- 
dotii  :    conslal   ergo,    quod   sacerdoles    soli    conficere   possunl 

(r  Agnoscat  ac  rcverenter  suspiciat  siiam  ipsius  dignitatem  sacerdor=, 
quem  Christus  vicarium  sibi  in  hoc  sacrificio  offerendo  et  adjutorem  elegit 
Hsec  quippe  dignitas  ma^ximos  ac  preestantissimos  hujus  sseculi  honores 
longe  superat.  «  Habemus  enim  nos  sacerdotes  ».  inquit  Ambrosius, 
«  nostram  nobihtatem  prœfecluris  et  consulatibus  prœferendani  »,  eam- 
que,  qiiamnec  Angelis  iinquam  licuit  altingere  neque  ipsi  quidem  beatis- 
simœ  Dei  genetrici  Maria?,  licet  sanctitate  et  loco  ipsa  mortales  CcCteros 
antecellat  (CoLLECT.  Lac,  m,  494}. 
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(S.  BoNW.,  IV,  dist.  13,  a.  1,  q.  2).  —  Si  désirables,  si  néces- 
saires que  soient  la  bonté  morale  et  la  perfection  pour  consa- 

crer dignement,  cette  bonté  et  cette  perfection  ne  pouvaient 

être  la  raison  du  pouvoir  spirituel  et  divin  d'exercer  une  fonc- 
tion qui  dépasse  loutes  les  forces  de  la  créature  (1).  Qiiod  unus 

possit  aclum^  quem  alius  non  poiesl,  non  coniingil  ex  diuersilate 
honilalis  vel  malitiœ^  sed  ex  poteslate  suscepta,  qiiani  liabcl 
anus  et  non  alius,  et  ideo  quia  taicus potestatem  consecrandi  non 
accipit,  sua  bonitas,  qaantacumque  sit,  non  jiwat  eum  ad  hoc 

ffuod  consecrare possit  (S.  TnoM.,  iv,  dist.  lo,  q,  1,  a.  1,  sol.  1.  — 
Cfr.  Alan,  de  Insul.,  c.  Iiœret.,  1.  2,  c.  8j. 

4.  —  Tout  prêtre  validement  ordonné  peut  consacrer  valide- 

nient;  en  vertu  du  caractère  ineiï'acable  de  TOrdre,  il  possède, 
d'une  manière  inamissible  et  absolue,  le  pouvoir  d'exercer  cette 
sublime  et  très  sainte  action  (2).  Dès  là  que  la  matière  et  la 
forme  prescrites  se  rencontrent,  il  suffit,  de  la  part  du  ministre 

ou  du  prêtre,  de  l'intention  requise,  pour  que,  toujours  et  par- 
tout, l'Eucharistie  soit  constituée.  Veritas  sacranienti  salvatur, 

uhi  est  ex  parle  minislri  ordo  et  intenlio  et  verbi  prolatio,  si 

adest  debitum  elenienlwn  (S.  Bonav.,  /.  c).  —  L'intention  né- 
cessaire et  suffisante  de  faire,  en  prononçant  les  paroles  de  la 

consécration,  ce  que  l'Église  fait  ou  ce  que  Jésus-Christ  a  or- 
donné —  cette  intention,  disons-nous,  est  possible  même  chez 

des  prêtres  hérétiipies  ou  sans  foi  ;  par  conséquent,  ils  peuvent 
encore  consacrer  validement.  Quia  potestas  consecrandi  ordinem 

sacerdolalem  consequilur,  ideo  hœretici  et  scliismatici  et  excom- 
municali  consecrant,  quamvis  ad  suam  perniciem,  dummodo  ser- 
retiw  débita  forma  et  maleria  et  intenlio^  quœ  etiani  in  infidelibus 

(1)  Bonus  laiciis  plu^,  participât  de  Dci  viilnte  quantum  ad  oa  (pia'  por- 

liricMil  ad  l'ornialem  honitatoni  suhjocli  proprii  ([uam  malus  sacerdos  :  sed 
•  juantum  ad  ca  qu;iî  pertinent  a(i  potestatem  plus  participât  de  divina 

virlute  malus  sacei'dos  (piani  bonus  laicus.  Ouia  tamen  simpliciter  melius 
est  esse  sancinm  cpiam  liabere  polestatem  exercendi  ollicia  sancla,  ideo 
simpliciter  plus  participât  de  Dei  honitale  bonus  laicus  (piam  malus  sa- 
cerdos  (IIichahd  a  Med.,  iv,  dist.  13,  a.  1,  «i-  .?). 

(2)  Certum  est  quemlil)et  sacerdolem  rite  ordinalum  et  profcrenlem 
verha  cum  débita  inlentione  sui)ra  leizilimam  materiam.  perlicere  valide 
islud  sacramentum.  tpiocumcpie  demum  et  cujusvis  ijeneris  defeclu  irre- 
iiulaiitatis.  scbismatis,  baMvsis  etc.  alioipiin  laboret,  ((uia  nullus  ejus- 
modi  delectus  auferl  charactereni  sacerdolalem  (Tiud.,  sess.  7.  can.  9)  ; 

i-baracIcM"  aulem  sacerdolalis  per  scipsum  est  jxtle^-tas  consi^n-andi  ac 
peiticicndi  valide  sacranuMitum  corporis  et  sanizuinis  Cbrisli.  Lnde  qu.T 

eum  cbaiact(M-em  abolere  niui  possunl.  elTecluni  bujus  |)oleslalis  irrilare 
nc(pia«iuam  possuntsalva  capacitate  nalurali  maleria^  subjecta»  alias  suffi 
cienlis  ad  acttis  valldos  (Esparza,  1.  10,  q.  08). 
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esse  possiint  {S.  Tiiom.,  iv,  dist.  13,  q.  1,  a.  1,  sol.  3.  —  Gfr.  3, 
q.  82,  a.  8).  —  Aucune  autorité  sur  terre  ne  peut  retirer  au 
prêtre  le  pouvoir  de  consacrer  ou  Tempecher  dans  son  effet. 

Episcopiis  non  clal  poteslaiem  sacerdoialis  orclinis  propi^ia  vir- 
ilité^ sed  instriimentaliter  siciit  minister  Dei,  ciijiis  effecliis  per 

hominem  tolli  non  potest...  et  ideo  episcopus  non  potest  hanc 
potestatem  aiiferre,  siciit  nec  ille  qui  baptizat  potest  aiiferre 
chavacterem  baptisnialem  (S.  Tiiom.,  3,  q.  82,  a.  8,  ad  2). 

5.  —  Autrefois  on  discutait  minutieusement  cette  question  : 
Plusieurs  prêtres  peuvent-ils  consacrer  ensemble  une  seule  et 
même  hostie  ?  la  coutume  de  a  concélébrer  »  ainsi  est-elle 

louable  et  doit-on  ou  peut-on  la  conserver?  (1)  Depuis  longtemps 
cette  controverse  a  été  résolue  affirmativement  par  les  faits 

historiques  et  par  les  prescriptions  de  l'Église  :  non  seulement 
la  concélébration  liturgique  de  la  sainte  messe  était  assez  fré- 

quente dans  l'antiquité  chrétienne;  aujourd'hui  encore,  elle  est 
d'un  usage  presque  général  chez  les  Orientaux  unis  (2)  ;  et,  dans 
FÉglise  roinaine,  elle  est  prescrite  pour  la  consécration  des 

évêques  et  pour  l'ordination  des  prêtres.  Dans  ces  derniers  cas, 
l'évêque  consacré  célèbre  avec  lévêque  consécrateur,  et  les 

nouveaux  prêtres  avec  l'évêque  qui  fait  l'ordination,  mais  seu- 
lement à  partir  de  l'offertoire  et  avec  cette  différence  que 

l'évêque  consacré  communie  sous  les  deux  espèces,  tandis  que 

les  nouveaux  prêtres  ne  reçoivent  l'Eucharistie  que  sous  une 
seule  espèce  (3).  Afin  de  prévenir  les  inconvénients  qui  peuvent 
résulter  de  cette  concélébration,  les  nouveaux  prêtres  doivent 

avoir  l'intention  de  dire  les  paroles  de  la  consécration  exacte- 
ment suivant  la  volonté  de  l'Église  et  de  ne  vouloir  consacrer 

que  si,  dans  la  consécration  des  deux  éléments,  ils  prononcent 

les  paroles  en  même  temps   que  l'évêque.  Verba  consecraiionis 

(1)  Mos  illc  concelebrandi  doctoribus  scholasticis  fuit  innuraerarum 
difficuUatuin  seges  amplissima  (Morinus,  De  sacr.  ordinal.,  1.  3,  exerc.  8, 
c.  1,  n.  G\  —  Cf.  DiAXA,  De  consecr.  episcop.  resol.  91-92.  —  Esparza 
1.  10,  q.  08.  —  Bexed.  XIV.  de  ss.  Missœ  sacrif.,  1.  3,  c.  16. 

(2)  Oiiando  plures  sacerdotes  simul  eiicharistiam  consecrare  et  inte- 
gram  Missam  conficere  volunt...  verba  consecratoria  morose,  distincte  et 
attente  proférant,  ita  ut  alter  alterum  non  preeveniat  acdemum  corpus  et 
sanguinem  Domini  unus  post  alterum  percipiat.  Hoc  modo  concélébrantes 

oneri  atque  obligation!  tam  pro  vivis  quam  pro  defunctis  Missam  cele- 
brandi  elemosynisque  eam  ob  causam  reccptis  satisfacere  declaramus 
(Synodus  mont.  Liban,  a.  1736.  —  Collect.  Lac.  II,  223). 

(3)  La  difficulté  qui  se  présente  ici  —  savoir  que  les  nouveaux  prêtres 

qui  concélèbrent  et  consacrent,  communient  sous  la  seule  espèce  du 
ï)ain  —  est  diversement  résolue  par  les  scolastiques  (Cfr.  Lugo,  disp.  11, 

sect.  8,  n.  173-175.  —  IIaunold,  1.  4,  tr.  3,  c.  8,  conti'ov.  4)* 
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(llci  debenl  codera  inomcnlo  per  ordinatos,  qiio  diciinliir  per 
Ponlificem  (Pontif.  Rom.,  de  ordin.  PreshijL).  Cfr.  Salmant., 

disp.  12,  duh.  2.  —  Vasouez,  disp.  218,  c.  2-4. 
6.  —  Môme  en  dehors  de  la  charge  de  pasteur  des  âmes,  et 

abstraction  faite  d'un  cmpccliement  et  d'une  excuse  h';gitimes, 
tout  prcl.re  est  strictement  tenu,  en  raison  de  son  ordination, 

de  célébrer  au  moins  plusieurs  fois  dans  l'année.  La  fonction 

propre  du  prêtre  est  de  remplir,  par  l'oblation  du  sacrifice,  son 
rôle  de  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes  (Hebr.  v,  1).  Laisser 

inutile  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice,  recevoir  en  vain  la  grâce 
inappréciable  du  sacerdoce  (II  Cor.,  vi,  1),  enfouir  ce  riche 
talent  (Matth.,  xxv,  18)  sans  le  faire  fructifier  pour  la  gloire  de 

Dieu  et  pour  le  salut  des  âmes,  c'est  évidemment  se  rendre  plus 
ou  moins  coupable  (1).  Alla  sacramenta  perficiuntiir  in  iisufi- 
deliiim  el  idco  in  illis  minislrare  non  teneiiir  nisi  ille  qui  super 

fidèles  suscipit  curam.  Sed  hoc  sacramenium  perficitur  in  conse- 
cralione  eucharistise,  in  qua  sacrificium  Deo  o/ferlui\  ad  quod 
sacerdos  obligatur  Deo  ex  ordine  jam  suscepto  (S.  Tuom.^  3, 

q.  82,  a.  10,  ad  1.  —  Cfr.  Salmant.,  disp.  12,  dub.  3j. 
7.  —  Le  ministre  de  la  consécration  est,  immédiatement, 

cause  ministérielle  de  la  transsubstantiation  et,  médiatement, 
cause  ministérielle  de  la  grâce  sacramentelle  :  le  ministre  de 

l'administration  n'est  ni  l'un  ni  l'autre.  L'administration  idis- 
pensatio)  est,  ici,  simplement  la  présentation  [porreciio)  ou  la 

distribution  (disiributio)  du  sacrement  déjà  existant.  L'admi- 

nistration de  notre  sacrement  appartient  tout  d'abord  et  à  pro- 
pi'cmcnt  parler  au  prêtre  qui  a  été  ordonné  à  cet  eilet.  Sic  sa- 

crificium islud  insliluit  —  cujus  officiwn  convniili  voluit  solis 
presbyteris,  quibus  sic  congruit  —  ai  sumant  et  dent  cœleris 
(S,  TiiOM.).  Le  prêtre  seul  est  donc,  en  vertu  de  son  ordination 

et  du  pouvoir  de  l'Ordre,  le   ministre  officiel  ou  ordinaire  imi- 

{\)  Oninis  a('cij»i{Mis  |»ol,estatem  ordiiialnin  ad  boniiin  usiim  Irnclur  ca 
uti  loco  et  lempore  del)ito  et  eonveiiienti  habita  ()i)iH)i-luiiilate.  iiiaxiine 
(luiini  illiiis  poteslatis  usus  in  utcnte  acluin  meliorem  non  impedit.  Potes- 
las  auteni  sacerdotalis  potcstas  est  ordinata  ad  optimnni  usum,  se.  ad 
transsubstantianduni  paneni  in  corpus  Christi  et  vinuni  in  sani;uinem  et 

ad  renienioranduin  passionein  Chi'isli  el  ad  inlereedenduni  faniiliarins  et 
ellicaeins  apnd  Denni  ])i'o  se  et  pro  pojudo  neipie  acluni  nioiioreni  impe- 

dit, ininio  ad  onines  alios  bonos  actus  coadjuvat  ;  auii^et  enini  illuniinatio- 
ncni  in  intelleclu,  iervorem  caritatis  in  alTeclu  et  ideo  sacerdos,  cpii  hac 
potestale  loco  et  lenipore  de])ito  et  convenienti  habita  opportunilale  et 
dispositione  non  vult  uti  ,  sed  nolai)iHler  neijlifïil.  peccat  et  mullum. 
débet  liineie,  ne  sicut  servus  neijuain.  ([ui  abscondil  pecuniam  doinini 
sui  el  eani  otiosam  dimisit,  a  domino,  nisi  se  corrigat,  judicelur  ̂ Righaro, 

aMild.,  IV,  dist.  13,  a.  2,  q.  '2). 
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nisier  ordinariiis)  de  la  distribution  de  l'Eucharistie.  —  On  voit 
sans  peine  la  convenance  de  cette  disposition  établie  par  Dieu. 

a)  Ejusdem  esl  hoc  sacramentiim  dispensare  et  consecrare 

(S.  Thom.,  3,  q.  82,  a.  3,  ad  2).  La  consécration  et  la  dispensa- 
tion  du  sacrement  eucharistique  sont,  sans  doute,  deux  choses 
distinctes  et  qui  ne  se  font  point  simultanément  ;  mais  ces  deux 
choses  sont  des  actions  saintes  étroitement  unies  entre  elles  et 

très  opportunément  confiées  aux  mêmes  ministres  consacrés.  Ce 

que  le  Seigneur  a  fait  lui-même  en  instituant  TEucharistie, 
les  prêtres  doivent  le  faire  à  Tautel  :  ils  doivent  donc  non  seu- 

lement préparer  Faliment  sacramentel  du  sacrifice,  mais  encore 

le  distribuer  aux  fidèles.  Siciil  ad  sacerdotem  pertinet  consecra- 
tio  corporis  Christi,  ila  ad  eiim  pertinet  dispensatio  (S.  Thom., 
l.c.) 

b)  Le  prêtre  est  établi  médiateur  entre  Dieu  et  le  peuple.  De 

même  qu'il  a  pour  mission,  à  ce  titre,  de  sanctifier  les  dons  du 
peuple  et  de  les  offrir  à  Dieu,  ainsi  il  doit  communiquer  et  dis- 

penser au  peuple  les  dons  de  Dieu. 
c)  Les  mains  du  prêtre  seul  ont  reçu  lonction  épiscopale  pour 

toucher  le  très  saint  sacrement  qui  —  la  pratique  liturgique  l'at- 
teste —  ne  peut  être  en  contact  immédiat  qu'avec  les  doigts 

consacrés.  (Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  82,  a,  3). 

8.  —  Le  prêtre  est  le  ministre  ordinaire  de  la  dispensation  de 

l'Eucharistie  ;  mais  il  peut  parfois  se  faire  remplacer  par  d'autres. 
D'après  une  antique  discipline^ le  diacre  seul  peut  être  appelé  à 
ce  ministère  r  par  son  ordination  il  a  reçu  une  certaine  aptitude 

à  ces  fonctions  d'ailleurs  sacerdotales.  Donc  le  diacre,  mais  le 
diacre  seul,  qui,  hiérarchiquement,  vient  immédiatement  après 

le  prêtre  (1),  est  le  ministre  extraordinaire  iminister  extraordi- 

narius)  de  l'Eucharistie  et,  comme  tel,  il  peut  dispenser  le  sacre- 
ment —  avec  l'autorisation  de  l'évêque  (ou  du  prêtre)  qui,  main- 

tenant, ne  peut  être  accordée  que  dans  le  cas  d'une  certaine 
nécessité.  Au  premier  siècle,  les  diacres  étaient  souvent  chargés 

de  l'administration  de  l'Eucharistie  ;  et,  en  particulier,  la  «  dis- 
pensation du  sang  du  Seigneur  »  leur  était  confiée  [dominici 

sangiiinis  consecratio  —  S.  Ambr.,  de  offic.^  1.  1,  c.  41)(2).  «  L'ar- 

(1)  Ministri  Christi  et  dispensatores  mysteriorum  Dei  —  comministri 
et  cooperatores  corporis  et  sanguinis  Domini  —  est-il  dit  des  diacres 
dans  le  Pontifical  Romain.  —  Cfr.  Salmaxt.  disp.  12,  dub.  4,  n.  24. 

(2)  Diaconus  dispensât  sanguincm  ;  —  primo  quidcm,  quia  sanguis 
Christi  continetur  in  vase,  unde  non  oportet  quod  tangatur  a  dispensante, 

sicut  tangitur  corpus  Christi;  —  secundo  quia  sanguis  désignât  redemp- 
tioncm  a  Christo  in  populum  derivatam,  unde  et  sanguini  (au  vin  qui  doit 
être  changé  au  sang)  admiscetur  aqua,  quee   significat  populum.  Et  quia 
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chidiacre  prend  le  calice  et  il  fortifie  (confirmai)  avec  le  sang 

du  Seigneur  [sanguine  (loniinico)  tous  ceux  que  l'éveque  a  com- 
munies avec  le  corps  du  Seigneur  »  (corpore  dominico.  — Ordo 

Rom.  III,  n.  17.  —  Cfr.  Slarez,  disp.  72,  sect.  1;. 
\).  —  Le  pouvoir  instrumental  de  consacrer  ne  réside  donc 

pas  exclusivement  dans  les  paroles  de  la  forme  de  la  consécra- 
tion, mais  encore,  et  en  quelque  sorte  principalement  dans  le 

ministre  qui,  par  son  caractère  sacerdotal,  possède  intrinsèque- 

ment et  d'une  manière  permanente  ce  pouvoir  surnaturel  (Ij. 
Virlus  consecraliva  non  solnm  consislil  in  ipsis  verhis,  sed  eliam 
inpoleslalc  sacerdoli  iradila  in  sua  consecralione  et  ordinatione 

^S.  TiioM.  3,  q.  82,  a.  1,  ad  1).  —  Lna  est  potestas  con/iciendi 
consistens  in  niinistro  et  in  verbo  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  13,  a.  1, 

([.  3).  —  Ministre  et  paroles  sont  un  seul  sujet  du  pouvoir  de 

consacrer;  les  paroles  n'ont  d'efficacité  qu'à  la  condition  d'être 
prononcées  par  le  prêtre  [non  ad protationem  factani  a  quolibet, 

sed  ab  habenle  Chrisli  si(jnacuUun  —  S.  Bonav.);  et  le  prêtre  ne 

peut  exercer  son  pouvoir  qu'à  la  condition  de  prononcer,  avec 
lintenlion  requise,  les  paroles  de  la  forme  (verbo  cum  inlen- 
tione  prolato  arclalur  ad  hoc  ut  conficial  —  S.  Bonav.  i.  Ce  pou- 

voir surnaturel  du  prêtre  a  sa  racine  dans  le  caractère  de 
rOrdre,  qui  confère  à  son  âme  une  noblesse  bien  supérieure  à 
loutcs  les  dignités  terrestres  (2).  Potestas  illa  in  sacerdote ponit 

characlereni^  qui  est  qualilas  absoluta  nobilitans  animam  sacer- 

dolis  (S.  Bonav.,  /.  c).  A  l'autel,  le  prêtre  n'est-il  pas  le  «  mi- 
nistre de  Jésus-(,'4lirist  et  le  dispensateur  des  mystères  divins  » 

(I  Cor.,  IV,  Ij  ?  A  l'autel,  il  est,  dans  toule  la  force  du  mot,  le 
représenlant  de  l'Ilomme-Dieu  à  qui  il  prête,  pour  ainsi  dire, 
ses  lèvres  et  ses  mains  pour   l'œuvre  la  plus  merveilleuse.  Sa- 

(liaconi  siint  inlor  saroniotoni  et  populum.  magis  conveniL  diaconi?i  dis- 
pensalio  sanguinis  (juam  disponsatio  corporisiS.  Tiiom.,  3,  q.  82.  a.  3  ad  1). 

—  VA\  KsTiLs,  IV,  disl.  13,  ii  1-2.  —  Gotti.  tr.  7,  ij.   1,  <lul).  1. 
(1)  Virtus  hîpc  activa  sacramcntalis  radicalitcr  et  poloslalive  dici 

l)otCi5t  principalius  esse  in  ministre,  utpolc  a  cujus  intentlono  et  potes- 
tate  virtus  ista  vorborum  in  aclu  secundo  dopendel  ̂ Tanner.  di>p.  5, 
(1-  3,  dul).  2,  n   20). 

(2)  Ouanlo  major  est  dii,Miitas  et  excellentia  sacramcnli  hujus  vivi- 
llci,  divini  ae  adorandi,  tanto  suhlimior  at([ue  divinior  est  siipernaluralis 
ista  potestas  consecrandi,  tractandi,  sumendi  ac  aliis  porriuendi  hoc 
saciaitienlum,  ciiiiis  eoiiseeratio  alcpie  di^pensalio  luilli  anuelicoiiim 
si)irilmim,  nulli  ex  ordinibus  saeralissimoi  uni  Cherubim  ac  Sera|»l!im, 

sed  solis  prcsbyleris  est  concessa.  Nec  puto  <]uo<l  omnis  potest;\s  juris- 
dictionalis  papalis  atcjue  episcopalis,  qua  pontifex  summus  cunctis  pvce- 

t'uli^et  nunislris  Kc(lesi;e.  tanta  sit  ut  potestas  ista  sacer(K)talis,  qua  et 
inlimus  ornatur  saccrdos  (Dion.  C'.artus.,  de  sacr.  ail.,  a.  12). 



1?18       II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER,  —  3.  l'eUCIIARISTIE 

cerclos  gerit  imaginem  Chrlsli,  in  cujiis  persona  et  virlule  verha 
pronunliat  ad  consecrandum  (S.  Thom.,  q.  83,  a.  1,  ad  3). 

Pour  faire  mieux  comprendre  la  sublimité  de  cette  puissance 
du  prêtre  et  du  ministère  sacerdotal,  les  docteurs  comparent 
souvent  la  transsubstantiation  à  la  création  et  à  Tlncarnation. 

Ce  sont  là,  évidemment,  trois  œuvres  qui  prouvent  une  puis- 

sance infinie,  c'est-à-dire  la  toute-puissance  de  Dieu  (Cfr. 
S.  TiioM.,  IV,  dist.  11,  q.  1,  a.  3,  sol.  3)  (1).  Toutefois,  en  éta- 

blissant cette  comparaison,  il  faut  bien  se  rappeler  que, 

d'après  les  anciens  scolastiques,  le  corps  de  Jésus-Christ  n'est 
nullement  «  produit  »  par  la  consécration  (2)  ;  il  est  rendu  pré- 

sent sur  l'autel.  Si  l'on  regarde  la  création  en  elle-même,  en 
tant  qu'elle  consiste  à  tirer  du  néant  une  substance,  elle  révèle 
sans  doute  une  puissance  plus  grande  [effeciiis  indicaliviis  ma- 
joris  potentiœ  sive  magis  declaraiiviis  potenliœ  divinœ  —  S.  Bo- 

NAV.)  ;  mais  elle  le  cède  à  la  transsubstantiation,  en  tant  qu'ici 
le  «  terme  »  dépasse  infiniment  en  dignité  toute  créature.  Majus 

est  qiioad  effecium  creare  qiiam  transsubstaniiare  ;  sed  cjiia- 
teniis  corpus  Christi  siiperexcellit  omnem  creaturam^  prout  est 
ciim  anima  et  divinitate^  effecliis  transsubstantiationis  excellit 
omnem  rei  alteriiis  creationem^  non  tamen  sui  formationem 

(dans  l'Incarnation  —  S.  Bonav.  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  1,  q.  l).  — 
Le  rapprochement  entre  Tlncarnation  et  la  transsubstantiation 

présente  cet  avantage  que,  de  part  et  d'autre,  nous  trouvons 
une  cause  instrumentale  ;  et  c'est  précisément  le  point  qui 
nous  occupe  :  nous  avons  donc  Marie  et  le  prêtre.  Virgini  data 

est  potestas  concipiendi  et  sacerdoti  per  verbiim  potestas  confi- 
ciendi  —  et  sic  loquendo  simpliciter  virtus  concipiendi  est  dignior 
et  excellentior^  quia  subjectum  magis  nobiiitai  :  majus  enim  est 

esse  matrem  Dei  rpiam  esse  sacerdotem,  quia  etiam  actio  singu- 
larior  et  prœctarior  (S.  Bonav.,  /.  c,  q.  2).  En  effet,  la  grâce  de 
la  maternité  divine  est  le  plus  sublime  privilège  qui  puisse  être 

accordé  à  une  créature  ;  la  Mère  de  Dieu  l'emporte  donc  en 
dignité,  en  noblesse  et  en  excellence  sur  toutes  les  autres 

créatures,  quelque   favorisées  qu'elles  soient  des    dons   de  la 

(1)  Convcrsio  panis  in  corpus  Christi  est  mirabilior  sccundum  quid 

{quam  creatio  et  incarnatio),  in  quantum  se.  terminus  ad  quem  est  ali- 
quid  prœexistens,  quod  per  conversionem  subslantiœ  panis  in  ipsum  non 
augetur  nec  aliquo  modo  mutatur  ^Richard  a  Med.,  iv,  dist.  11,  a.  1, 
q.  6). 

(2)  Tria  opéra  maxima  et  suraiTie  miranda  Deus  effecit,  quaî  sunt  creatio 
mundi,  incarnatio  verbi  et  transsubstantiatio  panis  et  vini  in  corpus  et 

sanguinem  Christi.  Et  quœrunt  doctores,  quod  horum  majus  mirabi- 
liusque  consistât  (Dion.  Caùtus.,  in  hymn.  «  MijsUrium  Ecdesiœ  »). 
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grâce.  Jésus  est  «  le  fruit  béni  du  sein  de  Marie  »  (Luc,  i,  42) 

puisque,  par  l'opération  du  SainL-Esj)ril,  Marie  a  donné  au 

Sauveur  son  humaine  nature  aussi  véritablement  qu'une  mère 
à  son  enfant,  tandis  que  le  prôtre  qui  consacre  nous  donne 

seulement  la  présence  sacramentelle  de  lllomme-Dieu  en  tel 
ou  tel  lieu  (1).  Majas  est  concipere  qiiam  conficere,  rjuia  lermi- 
mis  actionis  plus  accipil  a  concipienle  Matre^  quam  a  confidente 

sacerdote.  Accipit  enim  a  Matre  humanilatem  et  esse,  non  tan- 
liim  esse  hic  vet  esse  ibi  ;  in  consecratlone  vero  corpus  Christi 

non  incipit  esse  (S.  Bonav.  /.  c.  —  Cfr.  Lessius,  Deperfec.  cliv.y 
1.  12,  c.  16,  n.  128. 

§  22.  —  Réception  et  sujet  de  lEucharistie. 

1.  —  Pour  les  autres  sacrements,  faire  le  sacrement  et  le  re- 

cevoir sont  deux  choses  simultanées  :  dans  l'Eucharistie,  la  ré- 
ception est  toujours  séparée  de  la  confection  du  sacrement. 

Quum  atia  sacramentel  perficiantur  in  usu  materiœy  percipere  sa- 
cramenluni  est  ipsa  perfectio  sacramenti  ;  hoc  auleni  sacramentuni 
perficitur  in  consecratione  materiœ  et  icleo  usus  est  conserjuens 

hoc  sacramentuni  (S.  Thom.,  I^,  q.  80,  a.  1,  ad  1).  Ici,  la  confec- 
tion du  sacrement  doit  toujours  être  suivie  de  sa  réception, 

parce  que  l'Eucharistie  est  consacrée  non  pas  seulement  comme 
sacrifice,  mais  encore  comme  aliment  du  sacrifice  pour  Fusage 
des  fidèles.  Finis  liujus  sacramenti  est  usus  fidetium  (S.  Tuom., 

3,  q.  74,  a.  2).  —  Inlcnlio  Ecctesiœ  et  instiluentis  est  convertere 
ad  usum  fidetium  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  p.  2,  a.  1,  q.  4).  Bien 
({ue  la  réception  de  la  sainte  communion  soit  postérieure  à  la 
constitution  essentielle  du  sacrement,  elle  appartient  cependant, 

(în  un  certain  sens,  à  la  perfection  de  l'Eucharistie  [ad  qiiamdam 
perfectionem  sacramenti  —  S.  Tuom.,  3,  q.  78,  a.  1,  ad  2),  en 
lanl  que  le  sacrifice  trouve  sa  consommation  dans  le  banquet 
du  sacrifice  et  que  la  victime  est  destinée  à  Tusage  des  fidèles. 

Les  autres  saci'emenls,  (|ui,  pour  èti-e  constitués,  exigent  une 
substance  corporelle,    sont  appliqués  aux  hommes  extérieure- 

(1)  Boalisi^mia  vii-ijo  M.uia  laiilani  liahuil  divinilus  sil)i  collafam  virlu- 
hMiK  «jiiod  ivcle.  Mnlcr  Doniini  diciliii-  eL  est  vorissinic  ;  sacerdos  aiiloin 

iHM-  paliM-  nec  inalor  (".hrisli  dici  polest,  quainvi?J  ad  ejus  ininisteiium 
«onvorLalur  piuiis  in  beatissimuni  corpus  Cliristi  ;^S.  Bonav.  IV,  disL.  10, 

1>.  '-?,  a.  l,.i.  •^). 
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ment,  par  exemple  par  rablution  ou  par  ronclion  :  ici,  au  con- 

traire, la  réception  se  fait  sous  la  forme  d'une  nourriture  —  par 
la  communion,  par  une  union  très  intime  du  sacrement  et  de 
celui  qui  le  reçoit  (1).  Sacramentum  hoc  cibiis  est  atque  refectio 
commiinicantis  :  cibum  vevo  oportet  cibando  realiter  applicari^ 
iiniri,  inviscerari  (Dion.  Cartus.,  Elem.  t/ieol. ,prop.  135).  Il  faut 
que,  par  la  manducation,  la  nourriture  soit  reçue  par  celui  et 

en  celui  qui  se  nourrit  ;  il  faut  qu'elle  lui  soit  unie  non  seule- 
ment virtuellement,  mais  substantiellement.  Alimentum  oportet 

nutrito  secundiim  substantiam  conjiingi  (S.  Thom.,  c.  gent.j  iv, 
61  —  Cf.  SuAREZ,  disp.  d2,  sect.  1,  n.  5). 

La  chair  de  Jésus-Christ,  offerte  sous  la  forme  d'un  véritable 
aliment^  est  en  toute  vérité  {vere)  une  nourriture  (Joann.,  vi,  56), 
mais  une  nourriture  céleste,  qui,  au  lieu  de  se  changer  en  notre 

substance,  change  en  Jésus-Christ  celui  qui  la  reçoit  (2).  Pour 

répandre  dans  l'âme  la  vie  et  l'esprit  de  Jésus-Christ,  le  corps 
glorieux  du  Sauveur  reste  dans  celui  qui  communie  —  intangible 

et  incorruptible  comme  dans  le  ciel  — -  jusqu'à  ce  que  les  espèces soient  altérées  ou  détruites. 

2.  —  Dès  les  commencements  du  moyen  âge  on  s'est  plu  à 
distinguer,  dans  notre  sacrement,  plusieurs  sortes  de  récep- 

tion (3).  «  Qui  mandiicat  me,  vivet  propter  me  »  (Joann.,  vi,  58) 

—  hic  tangitiir  modiis  spiritualis ;  sed  (I  Cor.,  xi  29)  «  qui  man- 

(1)  Sumptio  hujus  sacramenti  congrue  fît  per  modum  manducationis  : 
alla  vero  sacramenta,  quibus  per  virtutem  iis  inditam  Christo  assimila- 
mur,  fiunt  in  tangendo  tantum,  ut  baptismus  (S.  Thom.,  iv,  dist.  9,  q.  1, 
a.  1,  sol.  1). 

(2)  Cibns  iste  est  nobis  dignior  et  perfectior  et  complelior,  ideo  potius 
in  ipsum  mutamur  et  incorporamur,  quam  e  converso  (S.  Boîsav.,  iv,  dist. 
0,  a.  1,  q.  2). 

(3)  Cette  distinction  repose  sur  ceci,  que  de  la  double  «  chose  »  {res)  de 

notre  sacrement,  on  peut  recevoir  l'une  sans  recevoir  l'autre.  In  hoc  sa- 
cramento  duo  attenduntur,  se.  sacramenti  ueritas,  quse  consistit  quantum 

ad  rem  primam  (le  corps  de  Jésus-Christ),  et  sacramenti  utilitas,  quee  con- 
sistit quantum  ad  rem  ultimam^  quae  est  incorporatio  vel  unio  quantum 

ad  corpus  mysticum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  13,  a.  1,  (i-  1).  —  Istai  manduca- 
liones  distinguuntur  sccundum  res  sacramenti.  Unde  omne  sacramentum 
(j[uod  quidem  habet  duas  res,  potest  recipi  sacramenlaliter  et  spiritualiter 

(S.  Bonav.,  iv,  dist.  9,  a.  1,  q.  1).  Pour  d'autres  sacrements,  cette  distinc- 
tion est  moins  en  usage,  parce  que  si  leur  réception  valide  n'est  pas  tou- 

jours accompagnée  de  la  grâce  sacramentelle,  elle  produit  toujours 
quelque  autre  efTct  spirituel.  In  baptismo  et  in  aliis  sacramentis  cliarac- 
terem  imprimcntibus  illi  qui  accipiunt  sacramentum,  recipiunt  aliquem 
spiritualem  effectum,  se.  characterem,  quod  non  accidit  in  hoc  sacramen- 
to.  Et  ideo  magis  in  hoc  sacramento  distinguitur  usas  sacramentalis  a 
spirituali  quam  in  baptismo  (S.  Thom.,  3,  q.  80,  a.  1,  ad  1). 
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ducat  indigne,  Judiciiim  sihi  mandiical  »  —  et  hic  langituralins 

modiis,  qui  non  est  sj)irituatis  :  ergo  manducatio  corporis  C/iristi 

multipteœ  est  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  9,  a.  1,  q.  11.    A  Texemplc  de 
Pierre  Lombard   (iv,  dist.   9,  cl)  on  parle  plus  ordinairement 
de  deux  manières  de  recevoir  le  corps  du  Seigneur,  selon  que, 

dans  la  communion,  d'après  les  dispositions  de  Tâme,  on  reçoit 
avec  la  bouche  du  corps  {ore  corporis)  le  sacrement  seulement, 
ou  avec  la  bouche  du  cœur  (ore  cordis),  le  sacrementeten  même 

temps  le  fruit  ou  l'crrct  du  sacrement  (res,  virtus,  effectus).  Du 
mihi,  quœso,  dominici  corporis  et  sanguinis  non  sotum  suscipere 
sacramentum,  sed  etiani  rem  et  virtutem  sacramenti  {Oratio  S. 
Tuom.e).  —  Sacramentalis  manducatio,  per  quani  sumitur  sotum 

sacramentum  sine  effectu    ipsius^    dividitur  contra    spiritualem 

manducationem,  per  quam  quis  percipit  e/fectum   Jiujus  sacra- 
menti, quo  spiritualiier  liomo   Cliristo  conjungitur  per  fidem  et 

caritatem  (S.  Tuom.,  3,  q.  80,  a.  1).  Par  réception  sacramentelle 
on  entendait  donc,  ici,  la  manducation  simplement  sacramentelle 

ou  imparfaite,  c'est-à-dire  infructueuse  ou  indigne,  du  vrai  corps 
(le  Jésus-Christ  sans   les  effets  sacramentels   de  TEucharistie  ; 

tandis   que  la  manducation  spirituelle  comprenait  la  réception 
du  sacrement  avec  la  grâce  sacramentelle,   par  conséquent  la 
communion  parfaite,   digne  et  fructueuse.    In  sumplione  Jnijus 
sacramenti  duo  sunt  consideranda  —  se.  ipsum  sacramentum  et 
e/fectus  ipsius.  Perfectus  igitur  modus  sumendi  fioc  sacramentum 
est  qucuido  atiquis  ita  hoc  sacramentum  suscipit,  quod  percipit 

ejus  e/fectum.  —  Contingit  autem  quandoque,  quod  atiquis  impe 
ditur  a  percipiendo  e/fectu  tiujus  sacramenti  et  tatis  sumptio  lui- 
jus  sacramenti  est  imperfccta  (S    Tuom.,  /.  c).  Pour  plus  de  pré- 

cision et  de  clarté  encore,  les  anciens  scolastiques  ajoutaient  un 
troisième  membre  à  cette  division  :   la  communion  simplement 

spirituelle  qui  consiste  en  des  alfections  et  en  des  actes  spiri- 
tuels,  sans  recevoir  en  réalité  le  corps  de  Jésus-Christ.  Sacra- 

mentum hoc  tripliciter  accipi  potest  :  primo  sacramentaliter  tan- 
tum,   sicut  qui  sumit  indigne  ipsum  sacramentum  ;   —   secundo 
sacramentaliter  et  spirilualiter,   ut  qui  digne  accipit  ittud,   rite 
videticet  prreparatus  ;  —  tertio  spirilualiter  solum,  ut  qui  fuie  et 
caritalis  ajfectu  accipit  ittud  sine   reati  prœsentia    sacramenti 

(Dion.  Cartus.,  Etem.  ttieot.,  prop.    135  —   Cf.  B.  Albert.  M., 

scrm.  17).  —  L'Kglise  a  admis  et  approuvé  cette   triple  distinc- 
tion traditionnelle  :   Quoad  usum  autem  recte  et  saj)ierder  Patres 

noslri  très  rationes  lioc  sanctum  sacramentum  accipiendi  distm- 
xerunt.   Oaosdam   enim  docuerunt  sacramentaliter  dunta.vat  id 

sumere  ut  peccatores  :  atios  tantum  spiritiiatitery  ittos  nimirum, 
qui  roto  j)roposilum  ittum  c(rtestem  j)anem  edcntes.  fide    riva. 
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qiiœ  per  dilectionem  operahir,  fractiim  ejus  el  iilililalem  sen- 
tiiinl  (1)  ;  teriios  porro  sacramentaliier  simul  el  spiritiialiier  ;  hî 

au  le  m  s  nul.  qui  lia  se  prius  probanl  el  inslruuni,  ul  veslem  nup- 
tialem  induli  addivinam  hanc  mensam  accedanl  (Trid.,  sess.  13, 
cap.  8). 

3.  —  Communier  spirituellement,  c'est  donc  recevoir  en  soi 
Faliment  eucharistique  et  s'unir  à  lui,  non  pas  en  réalité  {in  re 
vel  sacramenlali  perceplione),  mais  par  le  désir  (in  voto)^  c'est- 
à-dire  par  des  affections  spirituelles  {spiritali  afj'ectu —  Trid., 
sess.  22,  cap.  6)  de  désir'et  d'aspiration,  et  par  des  actes  de 
foi  et  de  charité.  La  communion  spirituelle,  au  véritable  sens 

du  mot,  n'a  lieu  que  lorsque  le  désir  du  cœur  est  uni  à  une  foi 
vive  ;  lorsque,  en  d'autres  termes,  ce  désir  est  animé  par  la  foi 
et  par  la  charité  et  qu'en  outre  il  a  pour  objet  la  réception 
réelle  de  l'Eucharistie  ou  l'union  réelle  avec  Jésus-Christ  en 

tant  qu'il  est  présent  dans  le  sacrement.  Ad  hoc  quod  quis  spi- 
rilualiler  manducel^  requirilur  recogilalio  fidei  et  affectio  ca- 
rilatis  —  el  ex  his  duobus  int^gratuv  spirilualis  manducalio. 
Concéda  ergo,  quod  non  sufflcil  qualiscumque  fides^  sed  neces- 
sar/o  fîdes  operans  per  caritatem    (S.  Bonav.,  iv,  dist.  q.  a.  2).. 

—  L'état  de  grâce  est  donc  une  condition   indispensable    pour 
la  communion  spirituelle.  — Cfr.  Suarez,  disp.  62,  sect.  1,  n.  2. 

On  voit,  par  la  nature  même  de  la  communion  spirituelle,  que 

ceux-là  seuls  peuvent  la  faire  qui  sont  capables  de  communier 
à  la  fois  sacramentellement  et  spirituellement  :  ce  sont  les 

fidèles  baptisés,  qui  accomplissent  ici-bas  le  pèlerinage  de  la 
vie  et  qui  possèdent  la  grâce  sanctifiante  (2).  Ni  les  anges,  ni 
les  bienheureux  dans  le  ciel,  ni  les  âmes  du  purgatoire  ne  sont 
dans  les  conditions  voulues  pour  faire  la  communion  spirituelle. 

—  Les  anges   et  les    bienheureux  ne  désirent  ni    ne  peuvent 

(1)  Spiritualis  manducatio  ita  subinde  generaliter  accipitur,  ut  compre- 
hendat  quodlibct  desiderium  unionis  ciim  Christo  et  sic  antiqua  patruni 
manducatio  mannee,  quia  desiderabant  et  esuriebant  Cliristum  in  manna 
prœfiguratum,  erat  quœdam  manducatio  hujus  sacramenti  spiritualis, 
impropiie  tamen.  Nam  proprie  dicta  solis  illis  convenit,  qui  in  ipsum  sa- 
cramentum  fcruntur  per  fidem  vivam  vote  explicito.  EJus  effectus  autem 
non  est  illa  ipsa  gratia,  quse  per  sacramentum  actu  susceptum  daretur, 
sed  alia,  quœ  praîsenti  oj)eri  ac  dispositioni  respondet,  vocatur  tamen 
effectus  sacramenti,  quia  datur  in  ordine  ad  illud  et  ex  ejus  voto  (Sylvius, 
in  3,  q.  80,  a.  1). 

(2)  Il  semble  aussi  qu'un  catéchumène,  déjà  justifié  par  le  baptême  de 
désir,  peut  communier  spirituellement.  Catechumenus  potest  esse  in 
statu  gratife  et  affici  ad  eucharistiam  illo  desiderio  aut  voto,  ut  baptismo 
suscepto  illam  suscipiat,  quod  pro  communione  spirituali  satis  apparet 
(SAL31ANT.,  disp.  11,  dub.  2,  n.  9). 
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désirer  le  pain  de  Tâme,  voilé  sous  l'Eucharistie,  parce  qu'ils 
coulemplcnt  à  découvert  dans  sa  divinité  et  dans  son  humanité 

glorifiée  le  Seigneur  qui  est  caché  sous  les  espèces  du  sacre- 
ment :  ils  le  contemplent  et  ils  jouissent  de  lui.  Les  glorieux 

habitants  du  ciel  participent  aux  noces  éternelles  de  l'Agneau 
(Apoc,  XIX,  9)  ;  ils  sont  rassasiés  de  la  plénitude  de  sa  maison 

et  eniviés  du  torrent  de  ses  voluptés  (Ps.  xxxv^  9).  Jésus-Christ 

est  l'aliment  des  anges  et  des  bienheureux,  non  pas  en  ce 
sens  qu'il  s'offre  à  eux  comme  leur  nourriture  sous  les  voiles 
des  espèces  du  pain,  mais  parce  que  les  anges  et  les  bienheu- 

reux le  contemplent  face  à  face  dans  la  gloire  du  ciel  (I  Cor., 

xin,  12).  Ici-bas,  la  réception  du  corps  et  du  sang  précieux  du 

Sauveur  n'est  que  la  figure  et,  pour  ainsi  dire,  Tavant-goût  du 
banquet  céleste  oi^i  les  élus  sont  rassasiés  de  la  jouissance  de 

la  divinité  (Ps.  xvi,  15).  —  Isîa  manducalio  Chrisli,  qiia  eum 
siimimiis  siih  sacramenio^  quodammodo  derivatur  ah  illa  man- 
diicalione,  qiia  Angell  frmintur  Chrisio  in  pair  ici.  Et  ideo  di- 
ciliir  homo  manducare  panem  Angtloriim^  quia  primo  et  prin- 
cipaliter  est  Angetorum,  qui  eo  fruuntur  in  specie  propria  ; 
secundario  autem  est  liominum^  qui  Cliristum  sub  sacramento 
accipiunl  (S.  Tuom.,  3,  q.  80,  a.  2,  ad  1).  Les  citoyens  du  ciel 
mangent  et  boivent  à  la  table  du  Seigneur  dans  son  royaume 

(Luc,  xxn,  30)  :  là,  il  se  donne  à  eux  dans  son  humanité  glori- 
fiée et  dans  sa  divinité,  non  point  sous  des  espèces  étrangères, 

mais  à  découvert,  en  lui-même  ;  il  est  ainsi  leur  récompense  et 
leur  éternelle  béatitude  {se  regnans  dat  in  prœmium  —  S.  Thom.). 

La  communion  spiriluelle  n'est  pas  compatible  avec  cette  pos- 
session de  la  gloire  céleste  :  elle  est  le  désir  —  désir  inspiré  par 

la  foi  et  par  la  charité  —  du  «  gage  »  sacramentel  «  de  la  gloire 

future  »  ;  et,  en  comparaison  de  l'éternelle  consommation  dans 
la  patrie,  on  doit  la  considérer  comme  une  chose  imparfaite 

(Cfr.  S.  TnoM.,  3,  q.  80,  a.  2  ;  iv,  dist.  9,  q.  1,  a.  2,  sol.  4.  — 
Blot,  Le  cœur  eucliarislique,  i,  chap.  5,  i;  6). 
De  même  les  âmes  du  purgatoire  qui  ne  peuvent  communier 

en  recevant  le  sacrement,  ne  peuvent  pas  davantage  faire  la 
communion  spirituelle  ;  mais  elles  désirent,  elles  souhaitent 
avec  ardeur  que  les  fidèles  otVrent  pour  elles  la  sainte  messe  et 
la  communion  sacramentelle  (Cfr.  SALMANT.,disp.  11,  dub.  l,n.  5). 

Ici,  évidemment,  il  ne  pourrait  être  question  d'une  efficacité 

ex  opère  operaio,  parce  que  la  communion  spirituelle  n'est 
point  la  réception  d'un  sacrement  :  ses  ell'ets  sont  donc  ex 
opère  operantis  (1).  Mais  comme  ce  pieux  exercice  suppose   et 

(l)  Causai'i  aul  coiiforri  alitiuom  ciïoctiim  ex  opère  operaio,  csl  conferri 
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renferme  divers  actes  de  vertu,  très  précieux  et  très  méritoires, 
il  produit  des  fruits  excellents  (Gfr.   Lugo,  disp.   13,  sect.  1,  n. 

2).  —  C'est,  du  reste,  la  meilleune  préparation  à  la  communion 
sacramentelle  et,  en  bien  des  cas,  une   manière  de  la  suppléer, 

en  tant  qu'il  n'est  pas  toujours  possible  de  recevoir   la    sainte 
Eucharistie.  Aliqiii  mandiicant  spirltaaliler  hoc  sacramenium, 
anteqimm  sacramenlaliler  siimanl  (S  Thom.,  3,  q.80,  a.  1,  ad  3). 

4.  —   Pour  communier  sacramenlellcment  il  ne  suffit  pas  de 
recevoir  simplement  une  hostie   consacrée  ;  il   faut  que  celui 
qui  communie  soit    capable  de  cet  acte  et  (dans  le  cas  où  il  a 

atteint  l'âge  de  raison)  qu'il    ait   la  volonté  de  l'accomplir,   et 
qu'il    reçoive     le   sacrement     comme     sacrement     c'est-à-dire 
comme   un  moyen  qui  produit  la  grâce.  Sacramentalis  mandu- 
catio    est   mandiicare     sacrameniiim    ciim    inientione    siimendi 

ilhid  ut  sacramentum  (S.   Bonav.,  iv,  dist.  q.  a.  1,  q.  3).  Il  y  a 
donc  seulement  réception  matérielle  ou  corporelle,  lorsque  celui 

qui  communie  n'est   pas  encore  baptisé  ou  qu'étant  baptisé   il 
n'a  en  aucune   manière  l'intention  de  recevoir   subjectivement 
comme   un  sacrement   ce  qui,  objectivement,  lui  est  présenté 

comme  un  sacrement.  En  pareil  cas,  l'Eucharistie  serait  reçue comme  un  aliment  ordinaire  et  non  comme  une  chose  sainte. 

Talis  proprie  loquendo  non  manducai  sacramentaliter,  quia  non 
iitiiiir  eo   qiiod   accipit  ut  sacramento,  sed  ut  simplici  cibo  (S. 

Thom.,  3,  q.  80,  a.  3,  ad  2).  —  Les  deux  conditions  essentielles 

pour  recevoir  sacramentellement  l'Eucharistie  sont  donc   la  ca- 
pacité  par  la   possession  du  caractère  baptismal  et,  pour  les 

adultes,  l'intention    suffisante,  c'est-à-dire  au  moins  la  volonté 

de  recevoir  ce  que  l'Église  dispense.    L'incrédulité   personnelle 
de  celui  qui  reçoit  le  sacrement  n'est  pas   incompatible  avec  ce 
degré  infime    d'intention.   Sacramentaliter   manducare   dicitur 
hojno,  quia  sacramentum  primum  vere  existit  et  ipse  qui  man- 
ducat    illud  ut  sacramentum  sumere   intendit   sive  quia    crédit 
esse    verum   sacramentum^  sive  quia  œstimat    alios   credere  (S. 

Bonav.,  iv,  dist.  9,  a.  1,  q.  3).  —  La   communion  sacramentelle 

reste    purement    sacramentelle   c'est-à-dire     infructueuse    s'il 
manque  la  condition  requise  pour  que   la  grâce  sacramentelle 
soit  communiquée  ;  dans  le  cas  où  le  défaut  de  cette  disposition 

immédiate  virlute  sacramenti  supra  meritum  aut  dispositionem  subjecti  : 
sed  ad  hoc  requiritur  reaiis  usus  sive  sumplio  sacramenti  :  ergo  quum 
aliquis  suscipit  euchaiistiam  non  realiter,  sed  mère  spiritualiter  nec  in 
re,  sed  prœcise  in  veto,  nullam  conseciuitur  gratiam  ex  opère  operalo, 

sed  pi-œcise  ex  opère  operanîis  sive  Jiixla  quantitatem  mcriti  aut  dispo- 
sitionis  in  tali  voto  (Salmant.,  disp.  11,  dub.  1,  n.  3;. 
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nécessaire  est  conscient  ou  coupable,  la  réception  du  sacrement 

n'est  pas  seulement  infructueuse  :  elle  constitue  une  faute 
grave. 

5.  —  Seuls,  les  chrétiens  baptisés  —  mais  tous  ceux  qui  sont 

baptisés  —  sont  capables  de  recevoir  le  sacrement  de  l'Eucha- 
ristic  et  de  participer  à  ses  fruits.  C'est  donc  à  tort  que  certains 
tliéolojî^iens  ont  refusé  aux  enfants  qui  n'ont  pas  atteint  l'âge  de 
raison  la  capacité  de  recevoir  la  grâce  sacramentelle  de  l'Eu- 

charistie (1).  Le  Concile  de  Trente  (sess.  21,  cap.  4)  est  loin  de 

condamner  l'antique  coutume  de  donner  la  communion  aux 
petits  enfants  nouvellement  baptisés  (2).  Or,  cette  pratique  n'a 
de  raison  d'être  que  si  l'on  admet  que  l'Eucharistie  peut  pro- 

duire et  qu'elle  produit  réellement  son  effet  sacramentel  même 
chez  les  enfants  qui  n'ont  pas  encore  atteint  l'Age  de  discrétion; 
car,  évidemment,  il  n'est  jamais  permis  d'administrer  un  sacre- 

ment —  du  moins  de  la  manière  où  il  est  administré  dans  la 

communion  des  enfants  —  à  un  sujet  incapable  de  recevoir  la 
grAce  du  sacrement.  Ergo  faleri  necesse  est^  qiiocl  eucharistia 
infanlibiis  dala  causal  in  iisdem  friichim  seii  graliœ  augmenliim 

(Salmant.,  disp,  ll,dub.  2,  n.  11).  D'après  la  volonté  de  Jésus- 
Christ  et  conformément  aux  dispositions  établies  par  lui,  ces 
enfants  peuvent,  sans  intention  personnelle  et  indépendamment 

de  toute  coopération  elîective  de  leur  part,  recevoir  par  l'Eu- 
charistie l'aliment  de   la  vie  spirituelle  (3),  comme  ils  peuvent 

(1)  Sententiam,  parvulos  esse  capaces  frurtus  liujus  sacramcnli  et  icci- 
pere  possc  grali.T  augmonlum  jxm' oucharistiniii,  tenenl  communiter  llioo- 

logi  anli([uiores,  quos  referunl  el  sc(iuiiiilnr  \'as([uez  el  Siiarez  et  est 
communis  omnibus  recentioribus  (Lugo,  disp.  13,  scct.  2,  n.  9).  —  (îtV. 
Vasquez,  (lisi).  212.  c  3. 

(2)  Coniinunicarc  pueros  et  infantes,  quod  pleriquc  Orientales  usque  in 
prresentem  diem  faciunt,  anliquuni  valdc  est,  ([luim  pueris  recens  natis 

sacranientiun  eucharisti.'e  sub  specie  sanguinis  minislrabatur  digilosacet- 
dolis,  quem  illi  sugerenl...  Et  in  anliquis  quidem  nostris  Riluaiibus,  sicut 
et  in  Ortline  velere  roniano  el  in  Euchologiis  graîcis  bai)lismalis  minisfro 

diserte  i)r,'e(:ipilui',  ul  infantes  niox  a  baplismo  chrisniale  delibulos  pas- 
cal eucharistiic  sacramenlo.  Nihiloniinus  lum  ob  debilam  huic  augiistis- 

simo  sacramenlo  reverenliam,  lum  quia  idem  non  est  infanlibus  ac  pueris 
ad  sahilem  necessarium,  prœcipimus,  ut  infanlibus  cpiidem  dum  liapti- 
zanlur  eucharistia  nuUo  i)acto  neque  sub  specie  sanguinis  ponigafur, 
pueris  aulem  non  anle  Iradalur,  quam  ad  amios  discrelionis  i>eivenerint 
(Synod.  mont.  Lujax.  a  1730.  —  Collbct.    Lac.  u,  200\ 

(3^  r.ibus  naluralis  <puun  debeat  converti  in  sul)stantiam  aliti,  neressa- 
rio  lecpiiril  in  conu^lenle  aclioneni  vilalem.  tpia  in  ipsuiu  agat  ;  at  cibus 

4'ucharisli(us  pc^lius  aUtum  inunutal  el  con\erlil  in  se.  umle  al)sohUc 
habere  polesl  clïectum  suum  abstpie  cooiu^ratione  ejus.  (pii  luilrilur, 
quamvis  conveniens  sit,  ul  qui  nulriturspiriluaUter  sua  cooperalione  ad 

sui  spiriluab^ni  nutritionem  se  disponal   (îoiri.  tr.  7,  q.  1.  du!).  2.  ̂ ' 2\ 
(inUV.   —  LES   SACREMENTS.   —    II.    —    I.). 
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dans  les  mêmes  coiidilions,  par  le  Baptême  et  par  la  Confirma- 
lion,  naître  à  la  vie  surnaturelle  et  grandir  dans  cette  vie.  Tou- 

tefois, dans  rÉglise  occidentale,  il  est  strictement  défendu, 

depuis  le  XllI*^  siècle,  de  donner  l'Eucharistie  aux  enfants  qui 
n'ont  pas  encore  Tâge  de  discrétion;  et  cette  défense  est  parfai- 

tement justifiée  parce  qu'il  s'agit  ici  dun  sacrement  qui,  d'une 
part,  n'est  point  nécessaire  à  ces  enfants  et  qui,  d'autre  part, 
doit  être  entouré  du  plus  profond  respect.  In  siimente  eiicharis- 
tiam  exigitiir  aclualis  reverentia  et  devolio,  quam  illi^  qui  non 
habent  iisiim  liberi  arbitrii^  sicut  siint  piieri  et  cimentes,  liabere 
nonpossunt,  et  icleo  millo  modo  iisest  danda  (S.  Thom.,  in  Joann.^ 

c.  6,  L  7).  —  Ces  enfants  ont-ils  rintelligence  assez  développée, 
sont-ils  assez  instruits  pour  discerner  suffisamment  laliment 
eucharistique  et  pour  le  recevoir  avec  respect  et  piété:  on  peut 

alors,  par  exemple,  en  danger  de  mort,  leur  donner  le  sacre- 
ment (1). 

6. —  Au  commencement  du  moyen  âge,  quelques  auteurs 

estimaient  que  l'homme  en  état  de  péché  mortel  était  incapable 
de  recevoir  sacramentellement  le  corps  de  Jésus-Christ,  parce 
que,  pensaient-ils,  la  présence  réelle  cesse  dès  que  les  espèces 
eucharistiques  touchent  les  lèvres  impures  du  pécheur.  Cette 

opinion  erronée,  qui  a  pour  but  de  défendre  la  dignité  de  l'Eu- 
charistie, est  manifestement  contraire  à  la  <f  vérité  »  du  sacre- 

ment (derogat  uei'itati  hiijiis  sacramenti  —  S.  Tiiom.,  3,  q.  80, 

a.  3)  :  dès  le  XIIP  siècle,  les  docteurs  l'ont  unanimement  reje- 
tée (2).  Itta  opinio  tanqiiam  hœretica  ab  omnibus  modo  abjiciiur 

(Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  9,  q.  1.  —  Cfr.  S.  Thom.,  iv,  dist.  9^  q.  1, 
a.  2,  sol.  1). 

(1)  Pueris  recenter  natis  et  amenlibus,  (jui  nunquam  liabucrunt  usum 
jationis,  non  sunt  sacra  mysteria  danda...  Sed  quando  jampueri  incipiunt 
aliqiialem  usum  ralionis  liabcre,  ut  possint^  devotionem  concipere  hujus 
sacramenti,  tune  potest  iis  hoc  sacramentum  conferri  (S.  Tiiom.,  3,  q.  80, 
a.  9,  ad  3.  —  Cfr.  Lugo,  disp.  13.  sect.  4). 

(2)  Aliqui  voluerunt  dicere,  corpus  Christi  yerum  a  malis  non  sumi,  quia 
nan  decet  tantam  majestatem  et  carnem  tam  sanctam  et  puram  in  corpus 
peccatis  subdituin  introire.  Unde  volebant  dicere,  quod  corpus  Christi 
veruni  a  speciebus  abscederel,  ex  quo  peccator  ipsum  labiis  et  ore  pol- 
luto  contingeret.  —  Sed  quoniam  hoc  in  errorem  ducit  et  manifeste  est 
contra  auctoritates  Sanctoruin,  comrauniter  tenent  doctores  fidèles  tan- 
quam  ccrtitudinahter  verum,  quod  in  re  média,  quss  est  corpus  Christi 
verum.  non  c>t  differentia  inter  justum  et  impium,  quia  ipse  Dominus 
ulris(|ue  se  offert  nunc,  sicut  pro  omnibus  se  obtuht  in  cruce.  —  Sed 
({uanlum  ad  iillimam.  se.  unitionem  in  corpore  mystico,  multum  refert, 
quia  boni  recipiunt  inde  fructum,  mali  non,  immo  polius  damnum  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  9^  a.  2,  q.  1). 

J 
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()uicoii(|ue,  ayant   conscience   d'un  péché  mortel,   reçoit   le 
corps  (Jii  Seifi;-nciir,  fait   une  communion  indigne  et   sacrilège 
[inciirril  sacrikujiiim  lanquain  sacrdmenli  violalor  et  pi-oplcr  hoc 

inorlaliler  peccal  —  S.   l'noM.).  Qu'une  telle  communion  soit, 
objectivement  et  en  elle-même,  une  faute  très  grave,  parce  que 

c'est  la  profanation  du  corpsdu  Sauveur,  un  abus  du  plus  divin 
de  tous  les  sacrcmenls,  un   mépris  de  ses   elfels  précieux  —  la 
chose  est   évidente.  Peccalor  siimil  sibi  corpus  Clirisli  ad  dam- 
fuilionem,  cjuia  ipsum  conlcmnil^  dum  se  prœparare  qiiem  immiui' 
(Iti/n  scil  iieglifjil  el  Dominum  in  lam  fœdiim  hospiliiim  inlrodiicil. 
El  esl  Un  peccaliim  omissionis  in  hoc,  qiiod  se  non  prœparavil 
ianto  hospiti siiscipiendo,  et  peccatuni  conlempius,  quia  Chrislo, 
quantum   in  se   est^  contunieliani  facit.  Et  ideo  dicil  Apostolus, 
quod  reus  est  corporis  et  sanguinis  Domini;  quia  et  contunieliani 

facit  et  contemnit  (S-.  Bonav.,  iv^  dist.  9,  a.  2,  q.  2).  D'autre  part, 
cependant,  il  ne  faut  pas,  aux  dépens  de  la  vérité  théologique, 

exagérer  la  gravité  de  la  communion  indigne.  Sans  doute,  c'est 
une  faute  plus  grave  que  beaucoup   d'autres  (peccahini  niultis 
atiis  gravius  secunduni  suani  specieni  —  S.  Tho^i.)  ;   c'est  un  des 
sacrilèges  les  plus  coupables  ({ui  })uisse  se  commettre  contre  les 

choses  saintes  ;  toutefois,  la  communion  indigne  n'est  point  le 
plus  grand  sacrilège  envers  l'Eucharistie;   elle  n'est  pas,  d'nne 
manière  générale,  le  sacrilège  le  plus  grand  ni  le  plus  grave  de 
tous  les  péchés  (non  tanien  est  peccalum  omnium  gravissimum 

—  S.  TnoM.).  /\u  point  de  vue  subjectif,  cette  gravité  dune  com- 
munion sacrilège  peut  diminuer  plus  ou  moins,  pour  ceux-là, 

par  exemple,  f[ui  s'approchent  de  la  sainte  table  en  état  de  péché 
mortel,  non  point   par   l)ravade,  par  mépris,  par  haine  contre 

Jésus-Christ,  mais  par  une  certaine  faiblesse  et  dans  la  crainte 

de  révéler  à  d'autres  l'état  de  leur   conscience,    en  s'abstenant 
de  communier.  C'est  donc  une  exagération  de  comparer  indis- 

tinctement toute  communion  indigne  à  la  trahison  de  Judas  et 

au  crucifiement,  sous  le  rapport  de  l'énormité  du  crime  {secun- 
diim  criminis  quantitatem.  —  S.  Tuom.  Cfr.  3,  q.  80,  a.  4-5.  — 
SuAiŒZ,  disp.  ()l>,  sect.  2.  —  Jlngmann,   Tlieorie  dergeistliclien 
Jh'redsamfieit,  i,  422). 

7.  —  La  condition  essentielle  pour  recevoir  dignement  et  avec 

fruit  le  sacrement  de  l'Eucharistie  est  la  pureté  de  l'âme,  une 
conscience  exempte  de  toute  faute  mortelle.  On  ne  peut  partici- 

per au  saint  l)an(piel  sans  être  revêtu  de  u  la  robe  nuptiale  » 
de  la  grAce  sanctifiante  et  de  la  charité  (Mattu.,  xxu,  12).  Par 

conséquent,  avant  de  s'asseoir  à  la  table  du  Seigneur,  l'homme 
doit  s'éprouver  lui-même  (l  Cor,,  xi,  28),  c'est-à-dire  examiner 
soigneusement  sa  conscience,    s'interroger  alin  de  voir  s'il  esl 
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libre  de  tout  péché  grave,  s'il  est  en  état  de  grâce,  dans  l'amitié 
de  Dieu,  puisque  «  le  pain  des  anges  »  est  réservé  aux  «  enfants 
(le  Dieu  ».  Si,  par  cet  examen,  il  se  trouve  coupable  de  quelque 

faute  mortelle  qui  n'ait  point  encore  été  remise  par  le  pouvoir 
des  clefs^  c'est-à-dire  par  le  sacrement  de  Pénitence,  il  lui  est 
strictement  prescrit  par  un  précepte  divin,  positif,  de  se  confes- 

ser, avant  de  communier  et  de  recevoir  l'absolution  (Trid., 
sess.  13,  cap.  7  et  can.  11).  On  peut  recevoir  les  autres  sacre- 

ments des  vivants  après  s'être  excité  à  la  contrition  parfaite: 
ici,  cette  contrition  ne  suffît  pas,  sauf  dans  le  cas  où  Ton  ne 
peut  se  procurer  un  confesseur  et  où  Ton  se  trouve,  en  même 

temps,  dans  la  nécessité  pressante  de  communier  fou  de  célé- 

brer). On  doit,  pour  l'Eucharistie,  rendre  à  l'âme  l'état  de  grâce 
en  recourant  au  moyen  le  plus  sûr,  c'est-à-dire  en  recevant 
dignement  le  sacrement  de  la  Pénitence.  La  raison  de  cette  dis- 

position divine  est  dans  l'excellence  et  dans  la  haute  réalité 
«  du  sacrement  de  l'unité  de  l'Église  »  (Gfr.  Suarez,  disp.  66, 
sect.  3,  n.  6-9.  —  Lugo,  disp.  14,  sect.  4). 

La  <'  divinité  même  de  ce  sacrement  tout  céleste  »  doit  ani- 
mer tous  ceux  qui  communient  à  mettre  le  plus  grand  zèle  à  la 

préparation  de  leur  cœur  (Trid.,  sess.  13,  cap.  7).  Qiiia  in  hoc 
sacramento  prœsens  est  clivina  majestas  et  siimma  exprimitiir 
caritas^  ideo  débet  recipi  ciim  honore  et  devolione.  Et  quia  cum 
honore  et  devotione  non  siiscipitiir  tam  nobilis  hospes  in  immiindo 

hospitio,  necesse  est  qiiod  homo  hospitium  Deo  paret  per  fini  diiu- 
dicationem.  Et  quia  non  parât  hospitium  hospiti  nisi  ipsum 
cognoscat^  necesse  est  quod  cibum  istum  ab  aliis  discernât  (S. 

BoNAV.,  IV,  dist.  12,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  —  Pour  permettre  ou  pour 
recommander  la  communion  fréquente,  il  faut  trouver  dans  une 
âme  une  disposition  habituelle  et  actuelle  qui  soit  plus  parfaite; 
ce  doit  être  là  notre  principale  règle  (1),  fondée  non  seulement 

sur  la  sainteté  de  l'Eucharistie  et  son  excellence,  mais  encore 

sur  l'intérêt  même  de  celui  qui  communie  et  qui  puisera  d'au- 
tant plus  abondamment  à  la  source  des  grâces  dans  l'Eucharis- 

(1)  In  hoc  sacramento  duo  requiruntur  ex  parte  recipientis,  se.  deside- 
riiim  conjunctionis  ad  Christum,  quod  amor  facit,  et  reverenlia  sacra- 
menti,  quae  ad  donum  timoris  pertinet.  Primum  ad  quotidianam  hujus 
sacramenti  frequenlationem  invitât,  sed  secundum  retrahit.  Unde  si  ali- 
quis  experimentaliter  cognosceret,  ex  quotidiana  sumptione  fervorem 
amoris  et  reverentiam  non  minui,  talis  deberet  quotidie  communicare  ;  si 
autem  sentiret  per  quotidianam  frequentationem  reverentiam  minui  et 
fervorem  non  multum  augeri,  talis  deberet  interdum  abstinere,  ut  cum 
majori  reverentia  et  devotione  postmodum  accederet  ;Ludolpii.  de  Sax., 
p.  H,  c.  56,  n.  9.  —  Cfr.  S.  Thom.,  iv,  dist.  12,  q.  3,  a.  1,  sol.  2). 
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tic,  qu'il  s'y  présentera  mieux  disposé  (Cfr.  Lugo,  disp.  17;.  — 
<(  Aimable  Sauveur,  vaul-il  mieux  vous  recevoir  souvent  ou 

rarement  dans  l'adorable  sacrement?  —  Pour  celui  dont  le  res- 

pect et  la  piété  s'y  accroissent  sensiblement  {experimenlaliler 
—  S.  TnoM.),  la  réception  fréquente  est  avantageuse.  Mais  il  ne 
faut  pas,  sous  prétexte  de  sécheresse,  se  retirer  facilement, 

lorsqu'on  fait  ce  que  l'on  peut  ;  car  le  salut  de  lame  éprouvée 
par  l'aridité  s'opère  souvent  aussi  bien  à  la  lumière  de  la  foi 
toute  simple  qu'au  milieu  des  consolations.  Je  suis  un  Bien  qui 
grandis  et  me  multiplie  par  l'usage.  Il  vaut  mieux  venir  à  moi 
par  amour  que  de  s'éloigner  par  crainte.  Il  vaut  mieux  venir  à 
moi  une  fois  chaque  semaine  avec  une  profonde  humilité, 

({u'une  seule  fois  chaque  année  avec  l'orgueil  de  sa  propre  jus- 
tice »  (Henri  Suso,  p.  4(j()).  Reverentia  hiijus  sacramenli  habel 

limorem  amori  conjiinclnm  :  iinde  limon  reverentiœ  ad  Deiim  di- 

ciliir  linior  fllialis-^  ex  amore  enini  provocatur  desiderium  sii- 
mendi\  ex  limore  aulem  consurgit  hiimilUas  reverendi.  Et  ideo 
utriimqiie  pertinet  ad  reverentiam  hiijiis  sacramentî,  et  quod 
quotidie  sumatar  et  quod  aliquando  abslineatur.  Amor  lamen  et 
spes,  ad  quœ  semper  Scriptura  nos  prouocat,  prœferantur  timori 

(S.  TiioM.,  3,  q.  80,  a.  10,  ad  3.  —  Cfr.  Estius,  iv,  dist.  12,  v<  10). 

§  23.  —  La  communion  sous  une  seule  espèce 

1.  —  Seul  le  prêtre  qui  célèbre  est  tenu,  en  vertu  d'un  pré- 
cepte divin,  de  communier  sous  les  deux  espèces,  parce  que  la 

participation  du  célébrant  au  banquet  parfait  du  sacrifice  cons- 
titue la  consommation  ou  perfection  nécessaire  du  sacrifice  qui 

s'arcomplit  par  la  donldc  consécration.  Ex  parle  ipsius  sacra- 
menli convenit^  ut  ulriimque  sumalur^  se.  et  corpus  et  sanguis^ 

(jui'a  in  ulroque  consistit  per/ectio  sacramenli  et  ideo  quia  ad  sa- 
cerdotem  pertinet  hoc  sacramentum  consecrare  et perficere,  nullo 
modo  débet  corpus  Cliristi  sumere  sine  samjuine  S.  Tuom.,  3,  q. 
SO,  a.  12).  Les  lidèles  et  les  prêtres,  qui  ne  célèbrent  pas,  mais 
(pii  communient  seulement,  ne  sont  obligés  ni  par  un  précepte 
divin  ni  par  nécessité  de  salut,  à  recevoir  TEucharistie  sous  les 

deux  espèces  (Tnin.,  sess.  21,  can.  1-2).  .Tésus-Christ  a  confié  à 
son  Eglise  le  soin  de  régler  celte  matière  Cfr.  I  Con.,  xi,  34). 

Aussi  trouvons-nous,  sur  ce  point,  des  dilVérences  dans  la  pra- 

tique, puisque  TEglise,  se  guidant  d'après  les  circonstances  va- 
riables suivant  les  époques  et  les  lieux,  a  tantôt  permis  et  favo- 
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risc  la  communion  sous  les  deux  espèces,  et  tantôt  préféré  et 
prescrit  la  communion  sous  une  seule  espèce.  En  modifiant 

ainsi  sa  discipline,  l'Église  s'est  inspirée  surtout  de  la  dignité  du 
sacrement  et  de  l'utilité  des  fidèles.  Ni  l'Écriture,  ni  la  nature 
môme  de  la  chose,  ni  la  tradition,  ne  permettent  de  conclure 

qu'il  y  ait  un  précepte  du  Seigneur  obligeant,  sans  exception, 
tous  ceux  qui  communient  à  recevoir  le  sacrement  sous  les  deux 
espèces. 

2.  —  Tout  d'al^ord,  on  ne  saurait  trouver  ce  précepte  dans 
les  paroles  du  Seigneur  auxquelles  nos  adversaires  en  appel- 

lent: Nisi  (^zv  ix-f\)  mandiicaverilis  carnem  Filii  hominis  et  bihe- 
vitis  ejns  sangiiinem,  non  habebilis  {^y}^^)  vitam  in  vobis  (Joann., 

VI,  54)  (1).  Nous  en  avons  pour  preuve  l'interprétation  authen- 
tique et  infaillible  que  l'Église  donne  de  ce  texte  (Cfr.  Trid., 

sess.  21,  cap.  1).  En  se  plaçant  au  point  de  vue  des  espèces 
visibles,  on  dislingue,  ici,  une  double  manière  de  participer  à 

la  chair  et  au  sang  du  Sauveur  :  sous  l'espèce  du  pain,  on  reçoit 
immédiatement  et  à  proprement  parler  la  chair  de  Jésus-Christ 

par  la  manducalion;  sous  l'espèce  du  vin,  on  reçoit  immédiate- 
menl  en  breuvage  le  sang  du  Sauveur.  Mais,  en  réalité,  le 

corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  ne  sont  point  séparés  l'un  de 
l'autre:  on  les  reçoit  tous  deux  sous  chacune  des  espèces  — 
aliment  et  breuvage.  Qu'on  reçoive  sous  une  seule  espèce  tout 
ce  que  le  sacrement  contient  en  réalité,  une  locution  de  l'Apôtre 
le  donne  clairement  à  entendre  :  «  Quiconque  mange  ce  pain 

(hune  panem)  ou  [vel,  r[)  boit  le  calice  du  Seigneur  indigne- 
ment, se  rend  coupable  (de  la  profanation)  du  corps  et  (et,  />«() 

du  sang  du  Seigneur  »  (i  Cor.,  xi,  27).  Par  les  paroles  citées 
plus  haut(JoANN.,  VI,  54),  le  Sauveur  ne  fait  point  un  précepte 
de  recevoir  le  sacrement  sous  les  deux  espèces  :  il  nous  ordonne 

simplement  de  recevoir  une  double  chose  —  son  corps  et  son 
sang  ;  or  nous  les  recevons  sous  une  seule  espèce  aussi  bien  que 

sous  les  deux  espèces  (2).  Par  conséquent,  l'on  satisfait  à  ce 
précepte  divin  par  la  communion  sous  une  seule  espèce.  —  Le 

(ï)  Vcrba  inducla  intclligcnda  non  sunt,  quasi  sanguis  Christi  seorsum 
sumcndus  sit  a  vulgo  communicante.  Sanguinem  Christi  accipit  populu& 
spiritualiter  et  etiam  aliquo  modo  realiter,  quia  in  sacramento  corporis 
oontinelur  et  sanguis  (Dion.  Caiitus.,  in  l.  c). 

(2)  Vis  praeccpti,  quod  inest  illis  verbis  :  «  Nisi  manducavoritis...  »,  non 
ad  sumendi  modum,  sed  ad  rem,  quse  sumenda  est,  portinet  (Svlvius  in 
3,  q.  80,  a.  12,  q.  1).  —  Sensus  est:  «  Nisi  sumpseritis  seu  receperitis  intra 
vos  carnem  et  sanguinem  Filii  hominis,  non  habebilis  vitam  »,  ut  vidc- 
licet  non  urgeatur  pecuhariter  actus  edendi  et  bibendi  (Estius,  iv,  disl. 
11,  §  8). 
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\)\d  inrine  eX  le  contexte  du  discours  du  Sauveur  confirment 

cette  interprétation.  Jésus  ordonne  ici  la  communion  sacra- 

,  mentelle,  en  tant  qu'elle  est  un  secours  efficace  ou  nécessaire 
pour  conserver  la  vie  de  la  grâce.  Or,  pour  oblenir  ce  résultat, 
la  participation  au  sacrement  sous  une  seule  espèce  suffit  tout 
aussi  bien  que  la  participation  aux  deux  espèces,  puisque,  sous 

ctiacune  d'elles,  on  reçoit  Jésus-Christ  tout  entier  et,  dès  lors, 

toute  la  plénitude  des  grâces  du  sacrement.  —  Si  l'on  veut, 
d'ailleurs,  insister  sur  la  distinction  dans  le  double  mode  de 
réception,  la  phrase  du  Sauveur  peut  parfaitement  s'expliquer 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'y  voir  un  précepte  de  la  communion 
sous  les  deux  espèces  pour  tous  les  fidèles.  Il  faut  prendre  la 
phrase  au  sens  disjonctif  ;  et,  au  pointde  vue  grammatical,  rien 

ne  s'y  oppose  puisqu'en  hél)reu  «  et  »  peut  et  doit  parfois  avoir 
la  signification  de  «  vel  »  (Cfr.  Jon.,  xxxi,  7;  Act.,  m,  6)  (1). 

«  Si  vous  ne  mangez  pas  la  chair  du  Fils  de  l'homme  ou  si  vous 
ne  buvez  pas  son  sang  »  —  (Cfr.  Bellarm.,  1.  4,  c.  25).  —  Ce 

qui  prouve  la  légitimité  de  ce  sens  c'est  que  dans  ce  même 
discours,  expressément  et  à  plusieurs  reprises,  le  Sauveur 
attribue  à  la  réception  de  son  corps  sous  les  espèces  du  pain 

les  mêmes  efiets  et  les  mômes  fruits  de  grâce  qu'à  la  récep- 
tion du  sacrement  sous  les  deux  espèces.  Celui  ([ui  mange  le 

pain  eucliaristi([ue  «  ne  mourra  point,  mais  vivra  éternelle- 
ment »  ;  il  ne  perdra  point  la  vie  surnaturelle,  mais  il  la  con- 

servera et  il  parviendra  un  jour  à  la  gloire  de  la  résurrection 
(JoANN.,  VI,  52,  59). 

Les  paroles  prononcées  à  la  dernière  Ccnc  :  «  Buvez  en  tous  » 

(Mattu.,  xxvi,  27).  —  du  calice  eucharistic[ue  —  ne  s'appliquent 
qu'aux  Apôtres  alors  présents  qui,  en  elTet,  u  en  burent  tous  » 
(Marc,  xiv,  23).  Ce  n'est  point  une  obligation  imposée  aux 
fidèles  :  il  est  seulement  ordonné  aux  Apôtres  de  participer  au 

calice^  de  s'en  partager  entre  eux  le  contenu.  L'institution  de 
l'adorable  sacrement  sous  les  espèces  du  pain  et  du  viu  ne  peut 
vouloir  dire  que  tous  les  fidèles  doivent  être  tenus  par  un  pré- 

cepte du  Seigneur  (s/a/^f/o  Domina  à  recevoir  les  deux  espèces 

[ad  ulramqiic  speciem  accipiendam).  Sancla  ipsa  si/nodiis...  de- 

(P  Ilcdcii  polesl  hic  scnsiis:  «  Si  iuniuo  in.inducavcrili;^  oarnoni  Filii 
lioniinis  no(|iio  l)il)oiitis  ojus  saiiiifiiincin...  ».  juxia  «luam  o\|»li(alionom 
conjunclio  copulans  pro  disjiin</enle  posila  eriti  «piod  non  o>t  inlViMiuons 
in  Scripluris  (Estius,  iv,  disl.  11,  j;  8).  —  Polest  copiilaliva  iiitclliiïi  po- 
sila  loco  (lit>jiinctii'a\  quasi  diciMoliii-:  «  Xisi  inandiicaNtMilis  rcl  l)il>eriliîi  », 

sicul  1  Cor.  U,  l^J:  «  Oui  nianducal  cl  hihil  indii^mv  jutlirium  sil)i  man- 
durat  et  biljit  »,  i.  o.  «[ui  inanducaC  nul  bibit  (Sylvil  s  in  3,  <i.  80,  a.  It?, 
quan-.  1\ 
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claral  ac  docei...  neqae  iillo  pacio  salua  fide  dubilari  posse^ 
quin  mis  [laicis  el  clericis  non  conficientibiis)  alierius  speciei 
communia  ad  salalem  siifficiat  (Trid.,  sess.  21,  cap.  1). 

3.  —  Aucun  précepte  divin  n'oblige  donc  les  fidèles  à  com- 
munier sous  les  deux  espèces.  On  ne  peut  pas  davantage  dé- 

montrer cette  nécessité  par  la  nature  de  la  chose  en  elle- 

même  (1).  Que  l'on  prenne  le  signe  extérieur  et  sensible,  ou  le 
contenu  du  sacrement^  ou  les  efi'ets  de  l'Eucharistie  —  à  ce 
triple  point  de  vue  il  est  clair  que  le  sacrement  n'est  point 
«  tronqué  »,  que  les  fidèles  ne  subissent  aucun  dommage  spi- 

rituel, en  communiant  seulement  sous  les  espèces  du  pain  (2). 

a)  Le  signe  exprime,  ici,  que  le  sacrement  est  l'aliment  et  le 
rafraîchissement  de  l'âme  —  avec  cette  différence  toutefois  que 
cette  signification  sacramentelle  de  la  grâce  sacramentelle  est 

plus  claire  et  plus  expresse  lorsque  les  deux  espèces  sont  pré- 

sentes simultanément,  que  lorsque  l'espèce  du  pain  ou  celle  du 
vin  se  trouve  seule.  La  différence  n'affecte  que  la  manière  plus 
ou  moins  parfaite  dont  la  grâce  sacramentelle  est  signifiée  : 

elle  ne  s'étend  point  jusqu'à  la  chose  signifiée,  qui  est  la  grâce 
sacramentelle.  Dans  le  domaine  de  la  vie  spirituelle,  en  effet, 
la  «  faim  »  et  la  «  soif  »  désignent  un  seul  et  même  besoin  de 

Tâme  (Matth.,  v,  6)  ;  il  s'ensuit  qu'ici  également  la  nourriture 
et  le  breuvage  destinés  à  satisfaire  ce  besoin  spirituel,  à  apaiser 

cette  faim  et  cette  soif  de  l'âme,  ne  peuvent  être  deux  choses 
différentes  mais  une  seule  et  môme  chose  (Joann.,  vi,  35).  Le 

sang  de  Jésus-Christ  sous  les  espèces  du  vin,  comme  «  breu- 

vage spirituel  »,  figure  donc  l'alimentation  de  l'âme  parla  grâce, 
tout  aussi  bien  que  le  corps  de  Jésus-Christ  sous  les  espèces  du 
pain,  comme  <<  nourriture  spirituelle  ».  Les  deux  espèces,  sous 

la  forme  d'un  bancjuet  complet,  ne  signifient  ni  davantage  ni 
autre  chose  que  ce  que  signifie  chacune  d'elles  séparément  (3). 

(1)  Sacrainentum  essentialitcr  inlcgrum  non  solum  continetur  sub 
ulraque  simul,  scd  etiam  sub  qualibct  specie,  sive  ipsam  significationem 
sive  rem  prœcipuatn  hujiis  saciamenti  sive  denique  effectum  spectemus 
(Tanneh,  disp.  5.  q.  8,  dub.  G,  n.  152).  —  Cf.  Antoine,  De  sacr.  eiichar.,  c. 
5,  a.  1. 

(2)  Dei)uis  des  siècles  les  adversaires  de  l'Église  ne  cessent  de  lui  re- 
procher de  «  tronquer  la  Cène  »,  de  «  retrancher  la  coupe  »,  c'est  précisé- 

ment chez  eux  que  le  sacrement  tout  entier  a  disparu  avec  le  sacerdoce 

et  qu'on  présente  au  peuple  un  pain  et  un  vin  qui  ne  sont  que  du  pain  el 
du  vin.  Cfr.  Roehm,  Confessionelle  Lehrgegensœize,  iv,  207,  sqq. 

(3)  Utraque  species  non  significat  nisi  unicam  refectioncm  spiritualem- 
([uœ  est  indivisibilis  et  simplex.  Neque  enim  sicut  refectio  corporalis 
dividitur  in  cibum  et  potum,  qui  sint  inter  se  realiter  distincti  ;  nam  cibus 
et  potus    spiritualis   sunt  una   et  eadem  res,  nempe  Christus   reficiens 
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La  rcpréscnlalion  synil)()li(juf'  de  la  grâce  sacramenlclle  de  l'Ku- 
charislie  —  raliineiilalioii  de  la  vie  de  la  grûce  —  a  siinplement 
quelque  chose  de  plus  parlait  lorsque  les  deux  espèces  sont 
présentes  ensemble.  Nous  avons  ainsi,  même  dans  une  seule 

espèce,  un  signe  sacramentel  suffisant  de  la  grâce  du  sacre- 
ment el,  par  conséquent,  un  «  vrai  sacrement  »  (Thid.,  sess. 

21,  cap.  3). 
b)  Si  Ton  se  place  maintenant  au  point  de  vue  de  la  «  chose 

contenue  »  (res  contenta),  les  deux  espèces  prises  ensemble  ne 

contiennent  rien  de  plus  que  chacune  d'elles  séparément.  Sous 
chacune  Jésus-Christ  est  présent  tout  entier.  Celui  qui  mange 
le  pain  eucharisli(|ue,  reçoit  en  même  temps  le  sang  de  Jésus- 
Christ  ;  celui  qui  boit  au  calice  eucharistique,  reçoit  en  même 

temps  le  corps  de  Jésus-Christ  (I  Coii.,  xi,  27).  Ilœc  duo,  corpus 
Christ i  etsanguis^  iinmo  hcec  quatuor  :  corpus,  sanguis,  et  anima, 

et  deitas  Christi  jeun  ultra  non  possunt  separari.  Unde  sicut  sacer- 
dos  suscipit  sanguinem  Cliristi  sacramentatiter  de  catice^  sic  po- 
pulus  sumit  euni  intellectualiter  sut)  specie  panis  de  ipso  Cliristi 
corpore,  et  est  iis  tani  ulilis  et  tani  dulcis  ut  sacerdotihus,  qui 
suniunt  ewn  suh  specie  vini  de  calice  (B.  Albert.  M.,  serm.  29). 

c)  Puis  donc  que,  sous  une  seule  espèce,  les  fidèles  reçoivent 
un  ((  vrai  sacrement  »  —  vrai  dans  son  essence  et  dans  sa  signi- 

fication —  c'est-à-dire  Jésus-Christ  tout  entier  comme  «  la  source 

et  l'auteur  »  de  la  grâce  sacramentelle  de  l'Eucharistie,  ils  ne 
sont  privés  d'aucune  grâce  nécessaire  au  salut  (nutla  gratia 
necessaria  ad  satulem  defraudantur)  ;  il  est  donc  évident  que  la 

communion  sous  une  seule  espèce  suffit  pour  le  salut  \ad  satu- 
lem sufflcit  —  Cfr.  Trid.,  sess.  21,  cap.  1-3,  et  can.  1-3). 

Mais  nous  pouvons,  sans  hésiter,  aller  plus  loin  et  dire  que, 

sous  le  rapport  de  la  vertu  et  de  l'efficacité  sacramentelles,  il 
n'y  a  aucune  dillerence  entre  la  communion  sous  une  seule 
espèce  et  la  communion  sous  les  deux  espèces.  In  qualil>et  spe- 

cie est  totum  quod  habet  ef/icaciam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2, 

a.  1,  q.  2).  —  Ex  opère  opéra to  non  datur  major  gratia  sut) 
utraque  specie  quam  sub  una  (Tolet.,  in.  3,  q.  80,  a.  12).  —  En 

etl'et,  depuis  le  Concile  de  Trente  surtout,  les  théologiens  se 
sont  beaucoup  occupés  de  cette  question:  Jésus-Christ  a-t-il 

attaché  à  la  réception  d'une  seule  espèce  al)solument  les  mêmes, 
fruits  et  les  mêmes  gràees  qu'à  la  réception  des  deux  espèces? 
Plusieurs  hésitent  et   reconnaissent  à  l'opinion  aflinnalive  el  à 

jiniinain  cadoin  uM-alia  sarrainoiilali,  (jua  siinul  laines  oJ  silis  si^ii-ilualos 
oxploiitur.  Ouaro  cibus  s[)iiilualis  sebrsiai  a  polu  spiiiluali  osl  intourum 
conviviuin  spirilualo  ̂ Antoim:.  De  sarr.  cucliar.  c.  O.  a.  3). 
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Topinion  négative  une  probabilité  à  peu  près  égale.  IJlraqiie 
senlenlia  hahet  solidam  prohahililatem,  tiim  intrinsecam,  tiim 
exlrinsecam^  teste  Ilaiinotdo^  adco  ut  ambigas,  iitram  etiçjas. 

(YivA,  p.  1 ,  disp.  4,  q.  8.  —  Cfr.  Haunold,  1.  4,  tr.  3,  c.  9,  con- 

trov.  2).  —  D'autres  estiment  que  la  communion  sous  les  deux 
espèces  produit  des  efiets  plus  abonrlants  et  même,  à  un  point 

de  vue  secondaire,  dune  nature  plus  Aariée.  Eucharistia  sus- 
cepta  in  duabiis  speciebus  panis  et  vini  plus  gratiœ  causât  quam 

si  prsecise  sumatur  in  una  (Salmant.,  disp.  10,  dub.  4,  n.  52).  — 
Aliquis  effectus  correspondet  cal  ici ,  nempe  potare  spiritualitei\ 
qui  nullatenus  respondet  hostiœ,  et  e  contra  cibatio  spiritualis 
nullatenus  provenit  a  calice,  sed  ab  hostia  (Lugo,  disp.  12,  sect. 

.3.  n.  70.  —  Cfr.  Vasouez,  disp.  215,  c.  1-3).  — Toutefois,  d'après 
l'opinion  la  plus  commune  et  la  mieux  fondée  en  raison,  la 
communion  sous  une  seule  espèce  ne  le  cède  en  rien  à  la  com- 

munion sous  les  deux  espèces,  au  point  de  vue  de  l'efficacité 
sacramentelle,  \ihil  spiritualis  fructus  capitur  ex  duabus  spe- 

ciebus, quod  non  capiatur  ex  una...  Est  hœc  senlenlia  communis 
t/ieologorum  tuni  veterxun  tum  etiam  recenliorum  (Bellarm.,  1.  4, 
c.  32.  —  Tanner,  disp.  5,  q.  7,  dub.  2.  —  Esparza,  1.    10,  q.  69. 
—  CoNiNCK,  3,  q.  79,  a.  1,  dub.  2,  concl.  3).  —  En  effet,  la 
cause  efficiente  de  la  grâce  sacramentelle  est,  ici,  Jésus-Christ 
présent  sacramentellement  (la  chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ 
—  JoANN.,  VI,  58).  Or  le  Sauveur,  avec  son  corps  et  son  sang 
vivifiants,  est  tout  aussi  présent  sous  une  seule  espèce  que  sous 
les  deux  espèces  ;  il  y  est  tout  aussi  efficace  sacramentellement 
pour  la  sanctification  de  celui  qui  le  reçoit.  Sous  le  rapport  du 
•fruit  sacramentel,  il  en  est  donc  de  celui  qui  communie  sous 
les  deux  espèces  comme  du  prêtre  qui,  dans  une  même  messe 
ou  dans  une  même  communion,  prend  plusieurs  hosties.  Aihil 
plus  est  virtutis  in  muUis  hostiis  consecratis,  quam  m  una  quum 
sub  omnibus  et  sub  una  non  sit  nisi  lotus  Christus.  Lnde  nec  si 

aliquis  in  una  Missa  multas  hostias  consecratas  sumat^  partici- 
palnt majorent  effectum  sacramenti  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  7,  ad  3). 

Si,  parfois,  on  attribue  des  effets  divers  à  la  communion  sous 
les  espèces  du  pain  et  à  la  communion  sous  les  espèces  du  vin, 

<^e  n'est  point  par  exclusion,  mais  seulement  par  appropriation. 
Dédit  fragilibus  corporis  ferculum  —  dédit  et  tristibus  sanguinis 
poculum  (S.  TiiOM.i.  Le  calice  eucharistique  fortifie  le  cœur 
aussi  bien  que  le  pain  eucharistique  ;  et,  réciproquement,  le 
pain  eucharistique  réjouit  le  cœur  tout  autant  que  le  caUce 
eucharistique  (Ps.  cm,  15)  (1). 

(l)  Xon  oportet  illam  divers! ta tem,  quse  est  ex  parte  effectus  in  pane  et 
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4.  —  Le  témoignage  de  l'iiisloire  nous  prouve  que  Tadminis- 
Iralion  de  rEucliarislie  sous  une  seule  espèce  ou  sous  deux 
espèces  a  toujours  été  considérée  comme  une  chose  de  simple 

discipline,  u'intéressant  en  rien  l'essence  du  sacrement.  Ce  seul 
fait  démontre  que  le  Seigneur  n'a  pas  donné  de  précepte  sur  ce 
point,  qui  est  allaire  de  législation  ecclésiastique  ;  et,  au  cours 

des  siècles,  cette  législation  s'est  modifiée  et  complétée  suivant 
les  circonstances  (Cfr.  Trid.  ses.  21,  cap.  2)  (1).  D'après  la  pra- 

tique de  l'Église,  la  communion  du  calice  pour  les  laïques  fut, 
en  Occident,  no:i  seulement  permise  librement,  mais  à  peu  près 

universellement  en  usage  juscjuc  dans  le  XIlï''  siècle.  Bien  que, 
dans  l'antiquité  chrélienne,  la  communion  sous  les  deux  espèces 
ffit  assez  fréquente  {non  infreqiiens — Trid.  sess.  21,  cap.  2), 
TEucliaristie,  cependant,  était  souvent  administrée  sous  une 

seule  espèce,  dès  les  temps  apostoliques.  C'était  même,  sinon  la 
règle  générale,  du  moins  la  coutume  ordinaire  dans  les  cas  où 

la  communion  n'était  pas  donnée  dans  l'église  ou  pendant  la  cé- 
bralion  du  sacrifice  — communion  des  malades,  communion  reçue 

ilans  les  demeures  privées  (aussi  longtemps  qu'elle  fut  permise), 
communion  des  petits  enfants.  Les  enfants  nouvellement  baptisés 

recevaient  seulement  l'espèce  du  vin;  les  fidèles  communiaient 
simplement  sous  l'espèce  du  pain  dans  la  messe  dite  des  pré- 
sanctitiés  (Xs'.TojpYia  --^or, Ytajuivwv),  qui  se  dit  le  vendredi  saint  en 
Occident  mais  qui,  chez  les  Grecs,  se  célèbre  plus  fréquemment 
pendant  tout  le  carême.  La  communion  sous  les  deux  espèces 
ne  pouvait  être  partout  et  toujours  une  règle  sans  exception,  en 
raison  des  difficultés  et  des  inconvénients. 

5.  —  Du  XI l"  au  XIV'  siècle_,  il  y  eut  une  période  de  transi- 
tion :  la  présentation  du  calice  se  fit  de  plus  en  plus  rare  et  la 

communion  sous  la  seule  espèce  du  pain  devint  la  pratique  gé- 
nérale (2).  A  cette  même  époque   on  rencontre   assez  fréquem- 

vino  l'ospivln  roppoiis.  invoiiiri  eliam  in  speciehus  conserralis  ivsptM-tu 
;»iiiiii;e,  sod  Laiiluiii  por  aceommoihilioncm  qiiamdam  liL  illa  assiijnalio  in 
hoc  sacranionlo.  Ali()([iiin  in  ro  salis  constat,  eliam  pcr  spccieni  panis 
dari  no])is  (iulccdincni  cl  jncnndilalom  animae  fitruralam  inantiiiuo  manna 

cl  pariler  pcr  spccicin  vini  dari  roljur  cl  forliludincni  (Avkrsa  in  3.  q.  7<.>, 
sec  t.  3). 

\\)  CiV.  IIoKi-MANN.  GescliU'hlc  der  Laienromnuinion,  pp.  1  lÔ-lUO.  —  C.on- 
iiLET,  Ilisloire,  I,  ()01-r>31.  —  Chardon,  Ilisloire  îles  Sacremenls,  Eucharislie 
cliap.   I.  —  GoTTi,  Ir.  7,  q.  t,  dul).(). 

(?''  Ouum  scmpcr  crcdidcril  ICcclcsia,  non  esse  necossariam  snm|)lionem 
cncliaristia^  sub  ulra(p»c  specic.  «piod  snh  allera  specie  tolns  (".lirislus 
sunicrclnr,  nec  r.lu'isli  pi\Tccpl<)  yidcrcl  onincs  ad  hnjnsmodi  ol)liiratos 
esse  sninplioncni,  succedcnlii)us  poslea  tcnipori!)ns  nnlla  (juidcni  prae- 
ccploium  vi.  scd  consensu  ([uodam  tacilo   tain  populi  quain  cleri   sensim 
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mont  la  coutume  de  tremper  Thostie  dans  du  vin  consacré  on 

non  consacré  (ce  qui  souleva  bien  des  critiques)  ou  de  mélan- 
ger au  précieux  sang  du  vin  ordinaire  lorsque  les  communiants 

étaient  nombreux  (Cfr.  Rob.  Pull.,  Sentent.  1.  8,  c.  3).  Les  an- 
ciens scolasliques  faisaient  déjà  valoir,  en  faveur  de  la  disci- 

pline de  plus  en  plus  générale  de  la  communion  sous  une  seule 

espèce,  les  mêmes  raisons  sur  lesquelles  on  s'appuie  encore 
aujourd'hui.  Au  XIII^  siècle,  dans  beaucoup  d'églises,  on  ne 
présente  plus  le  calice  au  peuple  par  prudence,  pour  prévenir 
tout  danger  de  profaner  le  sacrement,  surtout  en  répandant  le 
précieux  sang  ine  aliqiiid  accidat  qiiod  vergcd  ad  injuriam  tanti 

mysterii — S.Thom.,  q.  80,  a.  V2).  Fidetes  integrum  sacramentiim 
recipiiint  nec  recipiunt  nisi attera  specie  tantum...  Perfectum  sa- 
cramentiun  recipiunt,  quia  ad  efficaciam  recipiunt,  sed  quantum 
ad  signifîcantiam  sufficit^quod  Ecclesia  faciat  (consacre les  deux 
éléments) m  eorum  prœsentia.,  nec  oportet quod  ipsi  recipiant  (les 
deux  espèces)  propter  pericutum  effusionis  et  propter  periculum 

errovïs,  quia  non  crederent  simplices  in  attera  specie  totujn  Chris- 
tum  recipere  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  11,  p.  2,  a.  \,  q.  2).  u  Pour 
éviter  certains  dangers  et  scandales  »  [ad  evitandum  atiqua 

pericula  et  scandala),  cet  usage  était  déjà  devenu  presque  uni- 

versel, lorsque,  au  xv^  siècle  (concile  de  Constance,  1415),  l'Eglise 
en  butte  aux  attaques  de  l'hérésie,  non  seulement  approuva  la 
coutume  de  communier  les  laïques  sous  la  seule  espèce  du  pain, 

mais  encore  en  fît  l'objet  d'un  précepte  général  et  formel  (Cfr 
Denzinger-Sthal,  Enchirid.^n.^Sb)  Les  utraquistes  avaient  fait 
de  la  communion  du  calice  pour  les  laïques  une  question  de  foi. 

L'Eglise  s'est  inspirée  des  motifs  les  plus  graves  :  tenant  compte 
à  bon  droit  des  circonstances,  elle  a  introduit  cette  modifica- 

tion, prescrit  la  communion  sous  une  seule  espèce  et  solennelle- 
ment sanctionné  ce  précepte  au  Concile  de  Trente. 

a)  Tout  d'abord,  il  s'agit  de  la  dignité  du  sacrement.  Dans 
l'administration  de  l'Eucharistie,  telle  que  l'Église  l'a  réglée, 
le  profond  respect  du  au  sacrement  est  sauvegardé  dans  les 
moindres  détails.  Même  avec  les  plus  extrêmes  précautions, 

qui  ne  sauraient  d'ailleurs  se'  rencontrer  partout,  il  serait  bien 

irrepsit  consueludo  communicandi  laicos  sub  altéra  tantum  specie.  Quœ 
quidem  consueludo  non  potest  videri  introducta  ex  vitio  aliquo  aut  cleri 

aul  poi)uli,  quum  nihil  quœstuB  aut  lucri  temporarii  vel  his  vel  illisprove- 
nerit  penitus,  sed  res  ipsa  et  cxpeiientia  satis  arguit,  manifestam  pericu- 
lorum  et  magnitudinem  et  multitudinem  tam  clerum  quam  populum  ad 
istam  consuetudinem  paulalim  adduxisse  (Jansen.  Gandav.,  in  concorcL 
evamjel.,  cap.  131;. 
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difficile  d'éviler  loute  profanation  du  sacrement  si  on  Tadminis- 
Irait  sous  les  espèces  du  vin,  s'il  fallait  le  porter  ainsi  aux  ma- 

lades. (Jue  dire  de  la  présentation  du  calice  dans  une  grande 
foule?  Ces  inconvénients  sont  écartés  dans  la  communion  sous 

la  seule  espèce  du  pain. 

h)  Sous  plus  d'un  rapport,  l'administration  de  l'Eucharistie 
est  simplifiée,  chose  importante  pour  le  peuple  comme  pour  h; 

clergé  et  pour  la  fréquente  réception  de  la  communion.  Se  pro- 
curer et  consacrer  une  quantité  de  vin  toujours  suffisante,  con- 

server longtemps  le  sacrement  sous  l'espèce  du  vin  en  toute 
saison  et  sous  tout  climat  —  il  y  aurait  évidemment  à  cela  des 

inconvénients  qui  pourraient  rendre  l'administration  de  la  com- 
munion difficile  et,  parfois  même,  impossible. 

c)  Nous  avons  ainsi  une  uniformité  liturgique  très  précieuse 

dans  la  distribution  de  la  communion  :  ce  n'était  point  le  cas 
lorsque  la  présentation  de  la  coupe  était  permise. 

d)  La  participation  à  l'Eucharistie  sous  une  seule  espèce  est, 
en  soi,  une  confession  pratique  et  publique  de  dogmes  impor- 

tants :  à  ce  point  de  vue  c'est,  parfois,  une  réponse  nécessaire 
aux  prétentions  de  l'hérésie.  La  pratique  de  la  communion  sous 
une  seule  espèce  atteste  le  dogme  de  la  présence  de  Jésus- 
Christ  tout  entier  sous  les  espèces  du  pain  comme  sous  celles 
du  vin  ;elle  réfute  Terreur  qui  veut  que  la  participation  au  corps 

et  au  sang  de  Jésus-Christ  sous  les  deux  espèces  soit  un  pré- 
cepte et  une  nécessité  pour  le  salut  (Cfr.  Bbcanus,  Manuale  con- 

Irovers.,  1.  1,  c.  9). 

§  24.  —  Nécessité  de  la  communion. 

\.  —  Au  point  de  vue  de  la  nécessité  ou  do  l'obligation  de  la 
recevoir,  l'Eucharistie  tient  en  quelque  sorte  le  milieu  entre  les 
cinq  premiers  sacrements.  Elle  n'est  point  simplement  nécessaire 
comme  le  Baptême  ou  relativement  nécessaire  comme  la  Péni- 

tence qui  constituent  une  condition  indispensable  pour  le  salut  ; 
mais  elle  est  parfois  moralement  nécessaire  pour  persévérer  dans 

la  grâce  et,  en  tout  cas,  elle  est  strictement  prescrite  par  un  pré- 
cepte divin  et  ecclésiastique  à  tous  les  fidèles  adultes,  tandis  que 

l'existence  d'un  précepte  strict  et  universel  ne  peut  être  démon- 
trée aussi  sûrement  pour  la  Conlirmalion  et  pour  rExlrème- 

Onction  (1).  Cela  est  en  parfaite  harmonie  avec  la  nature  et  avec 

(1)  Summœ    diernitali  et    oxcclhMili.r   Inijus  mystcrii  cl  ulililali  fidelium 
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le  but  de  rEucharistie.  D'une  part  elle  est  «  le  pain  des  anges  » 
et,  par  conséquent,  si  noble  et  si  excellente  que,  pour  la  recevoir, 
il  faut  être  en  état  de  grâce,  tandis  que  les  deux  sacrements  des 

morts  font  naître  ou  renaître  à  la  vie  de  la  grâce  (1).  D'autre  part 
elle  est  l'aliment  par  excellence  de  la  vie  spirituelle  et,  par  con- 

séquent, si  efficace  et  si  importante  pour  conserver  cette  vie  déjà 

existante  qu\m  précepte  formel  obligeante  la  recevoir  est  d'une 
extrême  opportunité.  On  ne  peut  donc  dire  que  TEucharistie  est 
simplement  nécessaire  au  salut,  puisque,  pour  la  recevoir,  on 

suppose  déjà  le  Baptême  et  la  Pénitence,  les  deux  sacrements  né- 
cessaires et  en  eux-mêmes  suffisants  pour  le  salut.  Le  Baptême 

qui  est  la  porte  des  autres  sacrements  et  le  principe  de  la  vie  spi- 
rituelle, la  Pénitence  qui  est  le  moyen  de  revivre  à  la  grâce,  sont 

ainsi  incontestablement  plus  nécessaires  pour  le  salut  que  la 

communion  sacramentelle  par  laquelle  la  vie  surnaturelle,  éta- 
blie et  fortifiée  par  les  autres  sacrements,  atteint  son  apogée  et 

reçoit  sa  plus  haute  perfection  t  aussi  l'Eucharistie  est-elle,  en 
un  certain  sens,  le  but  (finis)  de  tous  les  sacrements  (2). 

2.  —  L'Eucharistie  est  nécessaire  au  salut  en  ce  sens  que  cette 

nécessité  s'étend  à  ceux-là  seulement  qui  ont  atteint  Tàge  de 
discrétion,  c'est-à-dire  qui  sont  en  état  de  distinguer  suffisam- 

ment le  sacrement  d'un  aliment  ordinaire,  ou  de  savoir  et  de 

croire  que  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  est  présent  dans  l'hos- 
tie (3).  Les  petits  enfants  sont  fortifiés  et  sauvés  parle  Baptême. 

A  cet  âge  si  tendre,  ils  ne  peuvent  pas  encore  perdre  la  grâce 
de  la  régénération  surnaturelle;  évidemment,  il  ne  saurait  être 

question  pour  eux  d'un  précepte  qui  les  oblige  à  recevoir  l'Eu- 
charistie. Lantique  coutume  de  donner  l'Eucharistie  (sous  l'es- 

pèce du  vin)  aux  petits  enfants,  n'avait  point  son  origine  dans  un 

congrucbat,  ut  a  Cliristo  ipso  sub  obligatione  sacramentalis  communio 
injungeretur  et  ita  hoc  sacramentum  factum  est  médium  suo  modo  ne- 
cessarium  ad  salutem,  quatenus  requisitum  et  ordinatum  ad  perseveran- 
dum  in  gratia  (Aversa  in  3,  q.  80,  sect.  2). 

(1)  Hoc  spectat  ad  nobilitalem  sacramenti,  quod  non  deletur  ibi  culpa 
mortali?  :  tam  enim  est  nobile  sacramentum  et  tam  nobilis  panis,  <juod 
non  débet  dari  nisi  filiis  et  jam  justificatis  (Mattii.  15,  26\  et  qui  taies 

sunt,  non  habent  culpam  mortalem.  Ideo  de  speciali  dignitaîe  hujus  sacra- 
menti est,  quod  non  ordinatur  contra  mortalem  culpam  (S.  Bonav.,  IV, 

dist.  12,  p.  2,  a.  1,  q.  2). 

(2)  Omnia  sacramenta  sunt  aliqualiter  necessaria  ad  salutem  :  sed 

queedam  sunt,  sine  quibus  non  est  salus;  quœdam  vero  sunt,  quee  coope- 
rantur  ad  perfectionem  salutis  (S.  TnoM.  3,  q.  62,  a.  1,  ad  3). 

(3)  Non  administrandum  viaticum,  nisi  saltem  discernant  cibum  spiri- 
tualem  a  corporali,  cognoscendo  et  crcdendo  in  s.  hostia  prœsentiam 
Christi  Domini  ̂ C.  S.  O.,  10.  Apr.  1861). 
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motif  de  foi,  comme  si  le  sacrement  eucharistique  leur  était  né- 
ccssaiie  pour  clri;  sauvés  fCfr.  Thid.,  sess.  21,  cap.  4).  IIoc  sa- 
crameiiliun  diciUw  non  esse  necessilalis,  siciil  baptismus^  quau' 
lum  ad  piieros^  qiiibiis  polesl  esse  salas  sine  hoc  sacramenio  non 
aulem  sine  sacramenio  baplismi;  quanluni  uero  ad  adultos, 
utrumquc  est  necessitatis  (S.  Thom.,  3^  q.  80,  a.  11,  ad  2). 

Lorscju'il  s'agit  des  adultes,  une  chose  peut  être  de  deux  ma- 
nières un  moyen  nécessaire  au  salut  :  ou  bien  parce  qu'elle  est 

requise  pour  communiquer  la  «  grâce  première  »  et  pour  effacer 

le  péché,  ou  bien  parce  qu'il  faut  y  recourir  pour  conserver 
l'état  de  grâce  déjà  acquis.  \on  sohun  sant  necessaria  adsalu- 
lem  illa,  quœ  necessario  requii'iinlur  ad  Jasliliœ  adeptionem, 
veriini  eliani  illa,  quœ  requirunlur  ad  habilœ  conservationem 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  17,  p.  1,  a.  2,  q.  4;.  L'Eucharistie  rentre 
dans  la  seconde  classe.  Oue,  pour  ceux  qui  peuvent  encore 
perdre  la  vie  de  la  grâce,  elle  soit  non  seulement  un  moyen 

utile  mais  encore,  en  un  certain  sens  et  jusqu'à  un  certain  point, 
un  moyen  nécessaire  pour  conserver  cette  vie  surnaturelle, 

on  n'en  saurait  douter  (1  j,  puisque  le  Sauveur  lui-même  l'a  dé- 
claré assez  formellement.  «  Si  vous  ne  mangez  la  chair  du  Fils 

de  l'homme  et  ne  buvez  son  sang,  vous  n'aurez  point  la  vie  en 

vous  »  (JoANN.,  VI,  54),  c'est-à-dire  vous  ne  conserverez  point  en 
vous  la  vie  déjà  acquise,  vous  ne  persévérerez  point  longtemps 

dans  la  vie  delà  grâce.  Sans  doute  il  y  a  encore  d'autres  moyens 

d'obtenir  les  grâces  nécessaires  pour  observer  les  commande- 
ments et  pour  vaincre  les  tentations  ;  mais,  sous  ce  rapport,  il 

faut  mettre  en  première  ligne  la  participation  sacramentelle  au 

corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  reconnaître  (^ue  la 
communion  est  moralement  et  relativement  nécessaire.  L'insti- 

tution même  et  la  nature  de  notre  sacrement  l'attestent.  Dieu 
la  spécialement  destiné  à  nourrir  et  à  fortifier  la  vie  surnatu- 

relle de  ses  enfants,  parce  que  cette  vie  a  continuellement  be- 

soin, comme  celle  du  corps,  d'être  entretenue  et  conservée.  — 

D'après  les  dispositions  établies  par  le  Sauveur,  ce  pain  céleste 
qui  fortifie  le  cœur  (Ps.  cm,  15)  est  le  viati(|ue  par  excellence 

de  l'homme,  clieminant  vers  la  patrie  du  ciel  à  travers  le  désert 
de  cette  vie.  Il  doit  ranimer  sans  cesse  le  pèlerin  fatigué,  pour 

(1)  Ouia  in  ([uotidiaiia  puiina  sunuis.  vila  spiritualis  in  nobis  evanesce- 
ret,  niï'i  aHijuando  tihum  vila'  suiiumoiuus  (S.  Thom  I\  ,  dist,  12.  q.  3, 
a.  *2,  sol.  1).  —  Kuiliarislia  ivinediuni  esl  lahililalis  human;e  et  inlirmi- 
lalis,  qua  licol  in  gralia  ol  Dei  carilale  consliluli  labi  possunius  et  paula- 
liin  aiit  subilo  deliccro  viribiw.  ad  quas  reparandas  dalur  liic  cibus  spi- 
rilualis  :  neccssarius  ila<pio  osl  et  ad  boc  sunicndus  J^etr  de  Soto,  De 
Euchar.,  lecl.  ̂ ♦). 
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l'empêcher  de  défaillir,  de  succomber  sous  les  difficultés  de  la 
route.  IIoc  sacramenhim  non  siatini  in  gloriam  inlrodiicil ^  sed 

dat  nobis  virfulem  perveniendi  ad  gloriam  et  ideo  viaticum  dici- 
iiir^  in  ciijiis  figiiram  legitur  (m  Reg.,  xix,  8),  qaod  Elias  corne- 
dit  et  bibit  et  ambulavit  in  fortitudine  cibi  illius  40  diebus  et  40 

noctibiis  iisque  ad  montem  Dei  Oreb  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  2, 

ad  1).  —  Celui  doue  qui,  sciemment  et  volontairement,  néglige 

ou  dédaigne  de  recevoir  la  grâce,  peut  difficilement  s'attendre  à 
recevoir  par  une  autre  voie  les  secours  dont  il  a  besoin  pour 
triompher  dans  la  lutte  contre  le  démon  et  contre  le  monde,  et 
surtout  contre  la  concupiscence  et  toutes  les  passions  de  la 

chair  (l).  Il  n'est  point  rare  qu'en  certaines  circonstances  la 
communion  fréquente  soit  Tunique  moyen  de  se  défendre  contre 
le  danger  de  tomber  dans  le  péché  mortel  et  de  perdre  la  vie 

de  la  grâce.  Cette  nécessité  morale  de  l'Eucharistie  vient,  pour 
chacun,  des  circonstances  intrinsèques  et  extrinsèques  de  la 

vie  ;  on  comprend,  dès  lors,  que  cette  nécessité  n'est  point  la 
même  pour  tous,  dans  la  pratique,  qu'elle  est  relative  suivant  les 
personnes,  les  temps  et  les  lieux  (2).  Pour  permettre  ou  pour 

recommander  la  communion  fréquente,  il  faut,  avons-nous  dit, 
tenir  grand  compte  de  la  disposition  plus  ou  moins  parfaite  du 

cœur;  on  se  réglera  aussi  d'après  cette  nécessité  relative,  d'après 
ce  besoin  spirituel  de  chaque  âme  en  particulier.  Pour  certaines 

(1)  Ex  concupiscentia  innata  et  occupatione  circa  extcriora  fit  deperdi- 
tio  devotionis  et  fervoris,  secundum  qiiœ  homo  in  Deum  colligitur,  iinde 
oportet  quod  pluries  deperdita  restaurcntur,  ne  homo  totaliter  alienetur 
a  Deo  (S.  Thom.,  IV,  dist.  12,  q.  3,  a.  1,  sol.  1).  —  Eucharistiee  realis  re- 
ceptio  adultis  necessaria  dici  potest  quasi  moraliter,  adeo  ut  qui  volun- 
tarie  diu  intermittit  usum  liujus  sacramenti,  vix  possit  moraliter  diu  per- 
severare  in  gratia.  Ratio  est  quia  hoc  sacramentum  est  quasi  ordinaria 
quaedara  via,  qua  Deus  homini  confert  singulare  quoddam  auxilium  (non 
tamen  cum  infallibili  effectu  futurœ  perseverantiœ)  ad  perseverandum 
in  gratia,  quum  ad  hoc  per  se  sit  institutum.  Ergo  quum  perseverantia  sit 
res  humanse  imbecillitati  adeo  difficilis  et  Deus  regulariter  in  hominum 
salute  procuranda  ordinariis  mediis  uti  soleat,  moraliter  rem  œstimando, 
facile  credi  potest,  eum  in  gratia  non  perseveraturum  esse,  qui  ab  hoc 
medio  voluntarie  diu  abstinet  (Tanner,  disp.  5,  q.  1,  dub.  5,  n.  90). 

(2)  Sicut  in  corporali  vita  contingit,  quod  aliqui  pro  ejus  conservatione 
egent  frequentiori  etmajori  alimento,  aliis  vero  sufficit  alimentum  rarius 
ac  levius,  sic  etiam  in  vita  spirituali  accidit,  ut  aliqui  ad  permanendum  in 
illa  egeant  frequentiori  eucharistie  sumptione,  qui  se.  vehementioribus 
passionibus  vel  externis  occasionibus  ad  peccandum  provocantur,  alii 
vero  non  ita  egeant  sumere  fréquenter  cœlestem  cibum,  quia  pacatioris 
indolis  sunt  nec  tôt  periculis  impetuntur.  Unde  juxta  varias  has  disposi- 
tiones  tempus  obligationis  sumendi  eucharistiam  inœqualiter  et  mora- 

liter determinandum  est  (Salmant.,  disp.,  3,  dub.  2,  n.  31). 
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personnes,  comme  dans  certaines  circonstances,  la  communion 

IVéqucnte  est  donc  évidemment  un  devoir  ou,  du  moins^  l'on doit  la  recommander  instamment. 

3.  —  L'institution  divine  de  l'Eucharistie,  son  but  par  rap- 
port à  nos  âmes  expliquent  la  nécessité  morale  de  la  communion 

sacramentelle  pour  persévérer  dans  la  vie  surnaturelle  ;  à  son 
tour,  cette  nécessité  morale  explique  le  précepte  formel  qui 

pi'escrit  à  tous  les  adultes  la  digne  réception  du  sacrement.  Le 
Sauveur  lui-même  nous  enseigne  la  nécessité  de  TEucliaristie 
pour  le  salut  et,  en  même  temps,  il  formule  le  précepte  divin  de 
la  communion  pour  les  adultes  (Joann.,  vi,  54)  (1).  Celui  qui 
refuse  volontairement  de  participer  à  la  chair  et  au  sang  du 
Seigneur,  aura  de  la  peine  à  conserver  longtemps  le  précieux 
trésor  de  la  vie  de  la  grâce  au  milieu  de  tant  de  dangers  et  de 
tentations.  Ce  précepte  de  la  communion  sacramentelle,  le 

Sauveur  l'accompagne  de  menaces  et  de  promesses  (Joann.,  vi, 
55-GO). 

Le  précepte  divin  de  la  communion  est  encore  renfermé  dans 
ce  commandement  de  Jésus-Christ  :  «  Faites  cela  en  mémoire 

de  moi  ».  (Luc,  xxii,  19).  Sans  doute,  ces  paroles  concernent 

tout  d'abord  et  surtout  les  Apôtres  et  les  prêtres  chargés  de 
consacrer  T Eucharistie  et  de  la  distribuer  aux  fidèles  ;  mais  elles 

s'appliquent,  en  second  lieu,  aux  fidèles  en  tant  qu'ils  doivent 
recevoir  la  communion  de  la  main  des  prêtres.  Pertinent  et  ad 
sacerdotes  et  ad  laîcos^  sed  propnrtionatiter  :  ad  sacerdotes,  ut 
rni/steria  conficianl,  o//erant^  siimant,  distribuant  ;  ad  taicos, 

ut  recipiant  (Sylvius,  in  3,  q.  80,  a.  11.  —  Cfr.  Vasouez,  disp. 
213,  c.  2.  —  Salmant.,  disp.  11,  dub,  4,  n.  33).  Le  sacrifice  eu- 

charistique tout  entier,  en  y  comprenant  la  réception  du  sacre- 

ment par  les  fidèles,  doit,  jus(iu'à  la  fin  du  temps,  se  renouveler 

dans  l'Église  entière  en  mémoire  de  la  Passion  de  Jésus-Christ 
et  (le  son  sacrifice  sur  la  croix  (I  Cou.,  xi,  2(V).  C'est  ainsi  que 
l'Eglise  a  compris  ces  paroles  :  In  iitius  {sacra menti  sumptione 
colère  nos  sui  nienioriam  pnecepit,  suanique  anmintiare  niortem... 

Sumi  auteni  voluit  sacramentum  Jwc  tanquam  spiritualeni  ani- 
maruni  cibum,  quo  utantur  et  confortentur  viventes  vita  iltiuSy 
qui  dixit:  «  Oui  manducat  me,  et  ipse  vivet  propter  me»  (Trid., 
sess.  13,  cap.  2). 

Il  est  certain  que  ce  précepte  divin  oblige  chaque  fois  qu'il 
y  a  danger  de  mort  (in  periculo  proximo  vel  in  articuto  mortis)^ 

0)  Kucharistifu  suinptiontMii  esse  necessariam  jure  et  i^ivTceplo  divino 

asseril  certissima  et  coiiunuuissiina  sentenlia  ^Salmant.,  disp.  3,  dub.  '?, 11.  Ti). 

Gllin.   —   LES  SACREMENTS.   —   II.   —   U>. 
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et  d'une  manière  si  stricte  que,  pour  les  malades,  le  précepte 
ecclésiastique  du  jeûne  naturel  avant  la  communion  n'existe 
plus.  Depuis  les  temps  apostoliques,  le  saint  viatique  a,  tou- 

jours et  partout,  été  regardé  dans  TEglise  comme  une  obliga- 
tion (1). 

Il  est  évident  que  le  précepte  divin  oblige  plus  fréquemment 
dans  le  cours  de  la  vie.  Mais  comme  il  est  impossible  de  fixer 
précisément  le  temps  de  Tobligation  pour  tous  les  fidèles  et 

pour  chacun  d'eux  en  particulier,  l'Église  a  du  moins  déter- 
miné une  limite  au  delà  dé  laquelle  la  communion  prescrite  par 

le  précepte  divin  ne  doit  pas  être  différée.  Celui  donc  qui  satis- 

fait au  précepte  de  l'Église,  satisfait  aussi  d'ordinaire  au  pré- 
cepte divin  (2).  Or  l'Église  ordonne  à  tous  les  adultes  de  com- 

munier dignement  [reuerenter)  au  moins  une  fois  lan,  au  temps 
de  Pâques  (ad  minus  in  Pascha  —  Later.,  iv.  c.  21).  Manifestum 
est  qiiod  homo  ienetur  hoc  sacramentiun  siunere,  non  soliim  ex 
statulo  EcciesiœySed  ex  mandato  Dominis  dicentis  :  «  Hoc  facite 
in  meam  commemorationem  »  (Luc,  xxii,  19).  Ex  statuto  aiitem 

Ecclesiœ  sunt  determinata  tempora  exsequendi  Christi  prœcep- 
iiim  (S.  Thom.,  3,  q.  80,  a.  11). 

25.  —  Effets  de  la  sainte  communion. 

1.  —  De  môme  que  l'Eucharistie  l'emporte  sur  tous  les  autres 
sacrements  par  l'excellence  et  la  majesté  de  sa  nature  et  de  son 
contenu,  ainsi  elle  leur  est  supérieure  au  point  de  vue  de  l'effi- 

cacité et  des  effets.  Le  plus  saint,  le  plus  auguste  et,  par  con- 
séquent, le  plus  excellent  de  tous  les  sacrements  doit  aussi  pro- 

curer à  celui  qui  le  reçoit  a  dans  de  bonnes  dispositions  »  les 

fruits  les  plus  abondants  et  les  plus  précieux.  Nidlwn  sacramen- 
lum  isto  est  saliibriiis  (S.  Thom.].  Et  Dieu,  en  eftet,  a  mis  dans 

l'Eucharistie  cette  merveilleuse  abondance  de  grâces,  alors 
môme  que  ce  sacrement  peut  et  doit  être  reçu  souvent  par  les 

(1)  I^er  ncgligentiam  vestram  nullus  infans  sine  baptismo  et  adultus 
sine  communione  pereat  (Pontif.  Rom.,  Ordo  ad  synodum). 

(2)  Per  accidcns  potest  homo  obligari  ad  majorem  frequentiam  eucba- 
ristiee  ;  nam  contingcns  est  hominem  ob  insurgentes  tentationes  et  peri- 
culosas  occasiones  indigere  frequentiori  cibo  spirituali,  quo  roboretur  ad 
resistendum  et  ad  perseverandum  in  gratia  (Salmant.,  disp.  11,  dub.  4, n.  36). 
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fidèles  (1).  Et  in  hoc  inafjis  emicai  hujus  sacramenti  dignitas, 
quod  elsi  mullolies  snscipi  (fiieal^  tamen  semel  susceptiim  vim 
habei  de  se  confère ndi  majorem  graliam,  qiiani  alla  sacramenia^ 
quai  ilerari  non  valent  (Salmant.,  desacr.  in  comni.  disp.  9,  dub. 
2,  n.  22).  Le  langage  humain  est  impuissant  à  rendre  «  la  ri- 

chesse et  la  surabondance  »,  les  «  grâces  et  les  fruits  admi- 
rables »  de  noire  sacrement  (Cf.  Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  4,  q.  40)  (2). 

C'est  le  devoir  du  pasteur  des  âmes  de  faire  connaître  aux  fi- 

dèles ces  a  dons  excellents  »,  afin  qu'ils  s'approchent  delà  table 
sainte  «  avec  amour  »  et  avec  «  un  grand  désir  ». 

2.  —  Pour  mieux  apprécier  et  exposer  les  fruits  salutaires  de 
la  communion,  on  se  rappellera  toujours  les  quelques  points 

suivants  qui  peuvent  servir  de  base  à  l'explication. 
a)  Ce  qui  distingue  l'Eucharistie  des  autres  sacrements,  c'est 

surtout  que  nous  avons  là  non  point  seulement  la  présence  vir- 
tuelle de  Jésus-Christ,  mais  la  réalité  même  de  son  humanité 

et  de  sa  divinité.  De  même  que,  par  l'Incarnation,  il  est  venu  en 
ce  monde  pour  y  être  le  principe  de  la  vie  et  de  la  lumière  sur- 

naturelles (JoANN.,  l,  1-14),  ainsi  il  réside  par  sa  présence  cor- 

l)orelle  dans  le  cœur  de  celui  qui  communie,  il  lui  apporte  l'a- 
bondance de  ses  grâces  pour  le  conduire  à  la  consommation  de 

la  vie  surnaturelle  et  à  l'éternelle  béatitude  (Cf.  Luc,  xix,  9  ; 
Mattii.,  vih,  8). 

/>)  Sans  doute,  les  autres  sacrements  nous  rappellent  eux 

aussi,  la  Passion  du  Sauveur,  mais  rEucharislie  e^t  tout  spécia- 
lement la  représentation  vivante,  sensible  du  sacrifice  de  Jésus- 

Christ  d'où  toutes  les  grâces  découlent.  Si  donc,  par  les  autres 
sacrements,  la  Passion  de  Jésus-Christ  produit  dans  l'homme  la 
vie  de  la  grûce,  les  fruits  de  la  Rédemption  doivent,  évidem- 

ment, nous  être  communiqués  plus  abondamment  par  l'Eucha- 

(1)  L'Eucharislic  doit,  par  analogie,  ajjjir  coinine  un  aliment  (jn  il  faut 
prendre  fréquemment  :  c'est  pour  cela  que  son  eHet  sacramentel  ne  dure 
qu'un  tcmi)s  rciativemont  court,  tandis  (juc  la  i,Màce  sacramentelle  de  la 
Contirmalion,  par  exemple,  ou  de  l'Ordre  agit  ou  doit  agir  durant  la  vie 
entière  (i  Tim.,  i.  G).  Quiim  hoc  sncrdinenliim  in.^liluluni  fueril  pcr  modum 
cibi  atque  adco  ex  sua  inalilufionc  fiahcal,  quod  non  scniel,  sed  s:epins  inslar 
cibi  accipienduni  sit,  non  est  rredendiini,  quod  œque  efficacHev  influai  auxilia 
el  vires  in  lonyuni  Icnipus,  sicul  in  Icmpus  pro.vimnm.  Alioquin  non  posset 
qui  raro  accedil  ad  liane  mensani  dieere  cuni  rerilale  :  <•  Aruil  cor  meum 

quia  ohlilus  suni  enniedere  paneni  meum  »  (Ps.  ci,  .')\  si  aujue  robuslus  esset 
posl  annum  ac  ipsa  die  communionis  (Luoc,  disp.  14,  sect.  3.  n.  1',^). 

(2)  In  hac  materia  lam  difficili  et  pêne  inexi)lical)ili  non  lam  scienlia 

luuuana  et  speculaliva.  ([uam  cœlitus  infusa  el  expei-imenlali.  ([ualeni 
habui!  S.  Tlieresia,  nohisopu^  est  ̂ Thil.  a  SS.  Tuin.,  Summa  Ihcol.  mysl., 
p.  3,  tr.  3,  dise.  2,  a.  2). 



244      II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.   —  3.  l'eUCHARISTIE 

rislie.  —  Il  s'ensuit  que  rEucharistie  est  le  plus  excellent  des 
moyens  qui  nous  communiquent  la  grâce,  mais  non  point  qu'elle 
soit  Tunique  moyen  ni  qu'elle  suffise  par  elle  seule.  Quamuis 
eiicharistia  sil  memoriale  ipsiiis  dominicœ  passionis  Ipsum  Chris- 
iiim  continens^  non  iamen  quantum  ad  omnes  effectus  ejus  (S, 
TuoM  ,  IV,  dist.  2,  q.  1,  a.  2,  ad  1).  Le  Sauveur,  qui  est  présent 
dans  rEucharistie,  et  la  Passion  du  Sauveur  qui  est  reproduite 

dans  l'Eucharistie,  voilà,  sans  doute,  la  source  de  toutes  les 
grâces  ;  mais  si  Jésus-Christ  est  présent  dans  ce  sacrement,  ce 

n'est  point  pour  dispenser  indistinctement  toutes  les  grâces  — 
sans  quoi  les  autres  sacrements  seraient  superflus  —  c'est  pour 
nous  communiquer  telles  et  telles  grâces  déterminées  (1).  Quel- 

les sont  ces  grâces  ?  le  voile  symbolique  sous  lequel  le  Sauveur 
nous  cache  et  nous  révèle  en  même  temps  sa  présence  et  son 

efficacité  sacramentelles,  l'indique  et  Tannonce  plus  précisé- 
ment. Etsi  in  eucharistia  significetar  passio  et  contineatur  Chris- 

tus,  in  quo  est  gratiœ  pieniiudo,  non  tamen  significatur  passio 
secundum  omnem  suum  effectum  nec  continetur  gratiœ  plenitudo 

ad  omnem  gratiam  effundendam^  sed  specialiter  ad  effectum  ci- 
bationis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  2,  a.  1,  q.  3.  —  Cf.  Sylvius,  in  3, 
q.  79,  a.  1). 

c)  Dans  l'Eucharistie,    le  divin  Rédempieur  (C hristus  passas 
—  S.  Thom.)  se  donne  à  nous  comme  l'aliment  et  le  breuvage 
célestes  des  âmes,  puisque  nous  recevons  sa  chair  sous  la  forme 

d'un  aliment  terrestre  et  son  sang  sous  la  forme  d'un  breuvage matériel. 

(/)  Cette  nourriture  supra-terrestre  de  la  vie  surnaturelle  de 
nos  âmes  nous  est  présentée  sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin 

—  deux  éléments  qui,  par  leur  nature  et  leur  mutuelle  dépen- 

dance, figurent  l'union  par  la  charité  du  corps  mystique  de 
.Jésus-Christ,  union  qui  ne  saurait  exister  sans  la  grâce  (2).  Quia 
Christus  et  ejus  passio  est  causa  gratiœ  et  spirituatis  refectio  et 

caritas  sine  gratia  esse  non  potest^  manifestum  est  quod  hoc  sa- 
cramentum  gratiam  confert  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  1).  Ainsi  la 

nature  du  sacrement  de  l'Eucharistie  explique  très,  bien  ses effets. 

3.  —  Le  signe  symbolique  qui  sert  de  voile  au  corps  et  au 

(1)  Hoc  sacranicntuin  habet  omnem  suavilatem,  in  quantum  contincl 
fontem  omnis  gratiœ,  quamvis  non  ordinetur  ejus  usus  ad  omncs  effectus 
sacramentalis  gratiœ  (S.  Tiiom.,  iv,  dist.  8,  q.  i,  a: 2,  sol.  2,  ad  4). 

(2)  Hœc  quatuoi'  sunt  diligentissimc  consideranda  et  explicanda  ac 
commendanda  populo,  quibus  maxime  excitari  possumus  ad  hujus  sa- 
cramenti  desiderium  (Petr,  de  Soto,  De  euchar.,  1.  11). 
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sang  de  Jésus-Christ  nous  guide  lorsqu'il  s'agit  de  reconnaître 
les  fruits  de  la  communion  et  de  les  déterminer  par  opposition 

aux  elTets  des  autres  sacrements  (1;.  L'Eucharistie  nous  est 
oflerte  sous  la  forme  d'un  bancpiet  —  sous  les  espèces  sensibles 

et  symboliques  du  pain  et  du  vin.  Il  n'est,  du  reste,  question 
que  d'une  analogie  qu'il  ne  faut  pas  serrer  de  trop  près  (2)  :  à 
côté  des  points  de  ressemblance  que  Ton  peut  constater  entre 

une  nourriture  matérielle  et  l'aliment  sacramentel^  il  y  a,  bien 
entendu,  des  différences  assez  importantes  et  assez  nombreuses, 

telles  qu'on  les  rencontre  entre  la  vie  naturelle  et  la  vie  surna- 
turelle (3). 

Le  symbole  nous  dit  ([ue  l'Eucharistie  est  véi'itablement,  par 
sa  nature  et  par  son  but,  un  aliment,  un  aliment  spirituel  des 

âmes  {s])iritiialis  animariim  cihiis  —  Trid.,  sess.  13,  cap,  2). 

L'Eucharistie,  c'est-à-dire  la  chair  de  Jésus-Christ,  est  essentiel- 
lement une  chose  corporelle  ;  notre  bouche  iore  corporis)  la 

reçoit  sous  la  forme  d'une  nourriture;  cependant  il  faut  y  re- 
connaître un  «  aliment  spirituel  »,  pour  deux  raisons  :  d'abord, 

parce  (prelle  nourrit  Tàme  et  non  point  le  corps  ;  ensuite  parce 

qu'elle  doit  éti'c  mangée  non  pas  d'une  façon  purement  maté- 
rielle, mais  d'une  manière  mystérieuse  et  spirituelle  {(/iiodain 

spiriliiftli  modo  siimilur  prœler  consiiehidinem  aliorum  ciborum 

canialiiim  —  S.  Tuom.,  c.  7^/2/.,  iv,  OS).  L'aliment  eucharistique 
ne  nourrit  point  la  vie  périssable  du  corps,  mais  la  vie  immor- 

telle de  l'Ame  (Joann.,  vi^  27).  Ilic  est  cibiis^  qui  plene  refit  il, 
vere  uulril  siinimeque  impingiial :  non  corpus,  sed  cor  ;  non  ccir- 

(1)  t^lTeclus  pacrnmonti  rosponclot  liis,  «jua^  exl(M'iu>^  in  sacramento  gc- 
runliir(S.  Thom.  iv,  dist.  12,  q.  2,  a.  2,  sol.  2). 

(,2)  Non  est  oninimoda  simililudo.  est  tamen  siiuililudo  sulTiciens  ad 

translalioiioin  :  in  Iranslaliono  non  opoilet  omnimodam  altendi  simililudi- 
lUMii.  sed  siiflicil  l'cjx'rii-o  aliqualem  ̂ S.  1'>onav.,  iv,  dist.  \\  a.  1,  q.  2).  — 
All('i;()ri(\T  li;p  coniitarnlionos  ad  rcs  corpoialos,  pcr  quas  sa^pe  explica- 
nius  spiriliialia,  non  ila  sunt  accipienda'.  ul  in  omnibus  oninino  debeat 
(pi.i^i  simililudo  vAnniAc.A,  disp  28,  sccl.  2,  n.  7'. 

(3)  Sacramonluin  eutharislia*  quuni  sit  inslilutum  in  cibum  ol  potum 
spiriluahMu  lid(diuni,  idcotpio  abmcntum  (juasi  abmenlaiium  sacramcn- 
linn  a  ronciUi  Tridonlini  palribus  meiito  vocclur,  in  iis.  (jui  diirnc  ipsuiii 

-niinint,  opcratur  omnom  effocluni  spirilualilor,  (piom  (•ori)oraUs  cibus 
cl  polns  in  bominibus  oj^oi-alur  corporaiilcr.  eo  lamcn  disc-iimino,  cpiod 
aliniontuni  coi'poralo  convcM'tilnr  in  sub>lanliam  corporis  abli.  lioc  aideni 

aliuicnlum  spiiilualo.  (piod  est  ("dnislns  ipso,  non  in  nos  converlilur.  sod 
oonlrario  prorsus  modo  nos  convertit  in  se  nosque  serundum  s|»irilum 
sibi  unions  non  se  nobis,  sed  nos  sibi  incorporât  simik^sque  eflîcit.  Kt 
qnumin  corporalilMis  non  idem  sil  oflicium  cibi  »d  potus,  bic  tamen  cpio- 

niam  sub  iilracpie  specielolus  ("brislus  eonlinolur,  elïeelus  cibi  ab  ofTeclu 
potus  non  esl  disliniiueiKbis  (Ksiii  s.  iv.  (Usl.  V2,  ?;")). 
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nem^  sed  animam  ;  non  venlrem,  sed  menleni  (Urban.  IV,  Bulla 

«  l^ransitiiriis  yy).  Le  pain  des  enfants  de  Dieu,  c'est-à-dire  le 
corps  glorieux  de  Jésus-Christ  dans  le  sacrement  ne  se  corrompt 
point  avec  les  espèces  ;  il  reste  incorruptible  :  nous  le  recevons 
sans  Taltérer  ni  le  détruire.  Siimplus  non  consiimihiriS.Tnou.)^ 
Panis  qui  nos  reficit  nec  déficit  {S.  Auc,  inJoann.,  tr.  25,  n.  13). 

4.  —  Un  aliment  aussi  incorruptible  et  aussi  impérissable  que 

le  pain  céleste  de  l'Eucharistie  ne  peut  pas,  comme  un  aliment 
matériel,  se  changer  en  la  substance  de  celui  qui  s'en  nourrit; 
au  contraire,  celui  qui  participe  dignement  à  ce  pain  vivant, 

est  transformé  en  Timage  et  en  la  ressemblance  de  Jésus-Christ. 

La  transformation,  la  transfiguration  progressive  de  l'homme 
en  la  ressemblance  du  Seigneur  (conversio  hominis  in  Chrisliim 

—  S.  Thom.,iv,  dist.  12,  q.  "i,  a.  1,  sol.  1  ),  tel  est  à  la  fois  le  but 
et  FelTet  principal  du  banquet  eucharistique.  Hic  panis  sumilur, 
sed  vere  non  consiiniitur  :  manducatur^  sed  non  iransniiitaliir, 
cjiiia  in  edente  minime  trcinsformatiiv,  sed  si  digne  recipiliir, 
sibi  recipiens  conformatiir  (Urban.  IV,  Bulla  «  Transitants  »  i. 

Cette  conversion  intime  vient  de  ce  que,  par  le  sacrement,  l'es- 
prit et  la  vie  de  Jésus-Christ  se  répandent  en  nous  ;  par  suite^ 

«  Jésus-Christ  vit  en  nous  »  (Galat.,ii,  20;  ;  pensées,  sentiments, 
volonté,  action,  tout  en  nous  devient  conforme  à  la  vie  cachée 

du  Sauveur  eucharistique  ;  tout  devient  en  quelque  sorte  divin 
(Philipp.,  II,  5). 

5.  —  La  transformation  surnaturelle  en  l'image  de  Jésus- 
Christ  se  fait  par  l'amour  (transformatio  hominis  in  Christiim 
per  amorem  —  S.  Ttiom.^  iv,  dist.  12,  q.  2,  a.  2,  sol.  1),  c'est-à- 
dire  non  point  par  un  simple  accroissement  de  la  charité  habi- 

tuelle, mai^  surtout  par  l'ardeur,  par  l'embrasement  de  la  cha- 
rité actuelle.  Bes  hiijiis  sacramenti  est  caritas  et  actus  seu  in- 

tlammatio  ipsius  (Dion.  Cartus.,  de  sacr.  ait.,  n.  20).  Comme 
riiabitude  infuse  de  la  charité  ne  peut  être  séparée  de  la  grâce 

sanctifiante,  la  charité  grandit  dans  la  mesure  où  la  grâce  elle- 

même  s'accroît  par  les  autres  sacrements  ;  mais,  dans  l'Eucha- 
ristie, la  perfection  de  la  charité  est  le  fruit  spécial,  le  fruit  par 

excellence  du  sacrement.  Ici,  la  grâce  sacramentelle  spécifique 
et  le  secours  spécial  [auxilium  spéciale)  ont  pour  but  propre  de 
gaérir  ces  blessures  causées  par  la  faute  originelle,  qui  sont 

Tégoïsme  et  la  dureté  du  cœur,  et  d'enflammer  le  feu  de  la  cha- 
rité. Res  hiij us  sacramenti  est  caritas  non  soluni  quantum  ad  lia- 

hitiim^  sed  etiam  quantum  ad  actum,  qui  excitatur  in  hoc  sacra- 
menlo  (S.  Tiiom.,  3,  q.  79,  a.  4).  —  In  hoc  sacramento  non 
solum  confertur  gratia  habituaiis,  sed  excitatur  fervor  actualis 

devotionis  (S.  Thom.,  iv,  dist.  12,  q.  2,  a.  2,  sol.  1,  ad  2).  L'Eu- 
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cliaristic  est  donc  par  excellence  «  le  sacrement  de  l'amour  ». 
IIoc  esl  sacramenluni  caritatis  quasi  figuralivum  el  efi'eclivum 
(S.  TiioM.,  3,  q.  78,  a.  3,  ad  6).  L'excès  de  l'amoiii-  divin  contenu dans  notre  sacrement  excite  et  enflamme  dans  le  cœur  de 

l'homme  l'ardeur  de  la  char'dc.  Kucharislia  clic ilur  sacramenluni 
carilalis  C7z/'/s// expressivum  et  noslrœ  faclivum  fS.  Tuom.,  iv, 
dist.  8,  q.  2,  a.  2,  sol.  3,  ad  5j.  —  La  charité  du  Christ  dans 

l'Eucharistie  nous  presse;  elle  nous  aide  à  répondre  avec  plus 
d'amour  à  tant  d'amour  (II  Cor.,  v^  14j.  Per  hoc  sacramenluni 
fjuanluni  esl  ex  sui  virlule  non  solum  hahilus  rjraliœ  el  virlulis 

conferlur^  sed  eliam  excitatur  in  actuni  secundum  illud  :  «  Ca- 
rilas  Chrisli  urgel  (ajvi/si  )  nos  »  (II  Cor.,  v,  14.  — S.  Thom.,3^ 
q.  79,  a.  1,  ad  2).  Exciter  et  accroître  la  plus  excellente  de  toutes 
les  vertus,  voilà  donc  aussi  le  fruit  principal  du  plus  adorable 
de  tous  les  sacrements  :  la  charité  surnaturelle  est  la  substance, 

la  moelle,  et,  en  même  temps,  la  perfection  suprême  de  la  vie 

chrétienne,  spirituelle,  parfaite  (1);  et  le  pain  céleste  a  spé- 
cialement pour  but  de  la  nourrir.  Virlules  Iheologicœ  quum 

luibeanl  objecluni  increatum^  lanlo  perfecliores  sunl^  quanlo 
mugis  inlime  illi  uniunl  el  conjungunl.  Et  proplerea  spiriluale 
œdificium  dicilur  fundari  in  fuie  el  erigi  in  spe  el  consummari 
in  carilate,  quia  carilas  inler  virlules  Iheologicas  esl  maxime 
unitiva,  el  ideo  aclus  ejus  maxime  facil  Jiomines  dei formes 
(S.  BoNAV.,  m,  dist.  27,  a.  2,  q.  1).  Ce  but  el  cette  efficacité  de 

notre  sacrement  permettent  de  comprendre  comment  et  pour- 

(luoi  l'Eucharistie  est  le  principe  et  la  source  de  tout  ce  qu'il  y 
a  de  plus  sublime  et  de  plus  excellent  dans  la  vie  de  l'Église  — 
martyre,  apostolat,  virginité,  toute  pensée  et  tout  acte  héroïques. 

(*).  —  C'est  encore  ce  même  elTet  que  l'on  désigne,  mais  dune 
manière  un  peu  dilï'érente,  lorsqu'on  appelle  l'Eucharistie  le 
«  sacrement  de  l'union  »  ix^va;-.;,  comnmnio  et  (juon  lui  attribue 
pour  fruit  spécial  l'unité  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ. 
Tnitas  corporis  myslici  esl  fruclus  corporis  veri  percepli 

(S.  Tuom.,  3,  q.  82,  a.  î),  ad  2j.  L'amour  est,  de  sa  nature,  line 
«  virlus  uniliva  »  ;  il  pi'oduit  ou  resserre  l'union  entre  l'aimant 
et  l'aimé.  (Juum  hoc  sacramenluni  sil  uuioms,  e/feclus  ejus  primus 
aiil  esl  unire  aut  niagis  unire:  sed  non  de  novo  unire,  sedjam  uni- 
los  niagis  unire  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  a.  1.  (\.  3i  (2).  Sans 

(1)  Carilas  est  (luie  uiiil  nus  iJeo  J  .I().\nn..  4,  10  ,  nui  o>t  iiUiiuus  liais 
huinaii.T  mentis,  et  idoo  socundiun  carilakMii  sperialilor  allcMulilur  per- 

r«M'lio  clirisli.uia'  vilai  S.  TnoM.  ?,  '2,  «j  ISJ.  a.  1).  —  C.aiilas  osl  spiiilualis 
vl  supornaluralis  vila  aninia>  ar  pailicipalio  adiniranda  divina}  increala}- 
<pie  viliv    Dion.  C.AnTLs,  in  I  Joann.,  iv,  7  . 

v'2)  nii[)lo\  esl  /vs  linjiis  saeranienli  :  una  »[ui(leni.  (lu.e  est  sitfiiilicata  et 
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doute,  lunilé  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ  —  TÉglisc,  la  fa- 
mille des  enfants  de  Dieu  rachetés  sur  la  croix  — est  déjà  fondée 

et  établie  parle  Baptême  :  mais  elle  est  rendue  de  plus  en  plus 
étroite  par  le  corps  sacramentel  de  Jésus-Christ.  Sacramentiim 
hoc  significat  iinionem  corporis  Christi  per  comparationem  mem- 
broriim  ad  invicem  et  ad  capiit...  Qiiœ  unio  qiiotidie  in  nobis 

crescit  et  melioratur^  secundiim  quod  devothis  sacvamentum  sus- 
cipitiir  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  10,  dub.  4.  —  Cfr.  Esxius,  iv,  dist. 
12,  §.  5).  — Ainsi,  parle  corps  réel  de  Jésus-Christ  présent  dans 

l'Eucharistie,  le  corps  mystique  du  Sauveur  reçoit  de  jour  en 
jour  une  perfection  plus  grande  ;  il  s'édifie  plus  parfaitement. 

7.  —  La  communion  reçue  dignement  produit  une  double 
union  du  fidèle  avec  Jésus-Christ  ;  et  il  faut  bien  distinguer  ces 
deux  unions.  Bedditur  apfus  et  congruus  fidelis  ad  hiijus  sacra- 
menti  perceptionem  per  hoc  quf)d  est  a  peccato  immiinis  :  non 
enini  potest  aliter  Christo  spiritualiter  uniri^  ci// sacramentaliter 
conjungitur  hoc  sacramentiim  percipiendo  (S.  Thom.,  c.  gent.^ 
IV,  47). 

a)  C'est  d'abord  l'union  sacramentelle  (unio  sacramentatis). 
Cette  union  commence  à  la  réception  du  sacrement  et  dure 

jusqu'à  ce  que  les  espèces  sacramentelles  soient  dissoutes.  C'est 
une  union  réelle,  puisque  le  corps  du  Sauveur  est  et  demeure 

réellement  présent  à  l'intérieur  de  l'homme  —  là  où  sont  les 
espèces  et  aussi  longtemps  qu'elles  continuent  à  subsister.  Ille 
qui  manducat,  non  soluni  sumit  species  sacramentales.  sed  etiani 
ipsum  Christuni,  qui  est  sub  iis  (S.  Thom.,  3,  q.  80,  a.  4,  ad  4). 
Toutefois,  ce  mode  d  existence  sacramentelle  ou  cette  présence 

de  Jésus-Christ  est  de  telle  nature  qu'il  ne  peut  y  avoir  contact 
corporel  immédiat  ni,  par  conséquent,  union  physique  propre- 

ment dite  entre  le  corps  du  Sauveur  et  le  corps  de  celui  qui 

communie  :  l'union  est  simplement  médiate  ;  elle  se  fait  au  moyen 
des  espèces,  et,  dès  lors,  entre  le  corps  eucharistique  du  Sau- 

veur et  le  corps  de  celui  qui  le  reçoit,  il  n'y  a  qu'une  union 
improprement  dite  (1).  Corpus  Christi   mediis  speciebus  existit 

contenta,  se.  ipse  Christus;  alia  autem  est  significata  et  non  contenta, 
se.  corpus  Christi  mysticum,  quod  est  societas  sanctorura.  Quicumque 
er^o  hoc  sacramentum  sumit,  ex  hoc  ipso  significat.se  esse  Chrislo  uniliim 
et  membris  ejiis  incorporatum.  quod  quidem  fit  perfidem  formatam  quam 
nuUus  hal)et  cum  peccato  mortali    S.  Thom.,  3,  q.  80,  a.  4). 

{V  C'est  ainsi  que  le  corps  glorieux  de  Jésus-Christ  est  à  labri  de  toute 
profanation  physique  par  la  communion  indigne.  Ex  hoc  quod  corpus 
Christi  sumilur  a  peccàtoribiis,  nullo  modo  corpus  Christi  aliquam  im- 
mundiliam  contiahit,  quia  labia  peccatoris  non  tangunt  nisi  species.  sub 
quibus  secundum  veritalem  est  corpus   Christi,  et  prœterea   in  hoc  dat 
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el  conlinelar  inlra  corpus  siimeniis,  sicut  eliam  habel  esse  in 
sacrario.  Sed  hœc  unio  minime  sufficit^  ut  caro  Chrisli  dicaiiir 
lanière  corpus  sumenlis,  rjuia  corpus  Chrisli  sub  speciehus 
habel  esse  modo  spiriluali  el  indivisibili^  unde  nec  tangere  nec 
langi  valel...  Ilœc  unio  inler  Chrislum  et  suscipienlem  impropric 
loquendo  vocalur  unio,  quum  reipsa  non  sil  aliud  quam  conjunc- 
lio  sive  indistantia  (Salmant.,  disp.  10,  dub.   1,  a.  lOj. 

Cette  union  sacramentelle,  qui  a  lieu  dans  toute  communion, 

n'est  point  un  des  efîets  sacramentels,  mais  la  condition  néces- 
saire qui  doit  être  posée  afin  que  le  sacrement  exerce  son  effi- 

cacité (1).  Manducatio  spirilualis  prœsupponil  sacramenlalem 

quasi  causam  (S.  TnoM.,  iv,  dist.  9,  q.  1,  a.  1,  sol.  3,  ad  1).  Pour' 
Taliment  eucharistique  comme  pour  tout  autre  aliment,  il  faut 

d'abord  la  manducation  et  l'union  :  à  cette  condition  seulement, 

l'aliment  «  nourrira  j).  —  Dans  la  communion  bien  faite  ̂ digne- 
ment) cette  union  sacramentelle  prend  le  caractère  d'une  union 

mystique,  d'une  mystérieuse  union  par  le  cœuret  parla  charité, 
si  on  la  considère  dans  sa  cause  et  avec  ses  effets.  —  L'union 
sacramentelle  vient  de  Tamour  réciproque  de  Jésus-Christ  et 

de  celui  qui  communie:  l'amour  tend  à  l'union  réelle.  C'est  par 
l'excès  de  son  amour  pour  nous  que  le  Sauveur  se  donne  lui- 
même  à  nous  pour  être  notre  nourriture.  «  Quand  on  se  donne, 

que  s'est-on  réservé?  »  (II.  Suso).  fslud  est  sacramentum  sum- 
miv  et  perfevtissimœ  carilatis  certumque  esl^  quod  hujusmodi 

caritas  lalisve  amator  nequaquam  conlentus  est,  sua  communi- 
care  dileclis,  nisi  communicet,  donet  atque  intime  uniat  iltis 

eliam  semetipsum  (Dion.  Cartis.,  Klem.  Iheol.,  prop.  135j.  — 

C'est  donc  le  désir  de  l'amour  qui  doit  attirer  l'homme  à  ce 
divin  banquet  de  la  charité.  Ex  parle  recipienlis  requiritur  desi- 
derium  conjunclionis  ad  Chrislum,  quod  facit  amor  (S.  Tiiom., 

IV,  disl.  12,  q,  3,  a.  1,  sol  2).  —  Mais  cette  union  corporelle  qui 

s"accom|)lit,  dans  la  réalité  sacramentelle,  entre  Jésus-Christ  et 
le  communiant  a  pour  but  non  pas  d'établir,  mais  de  perfec- 

tionner et  de  consommer  une  autre  union  (pii  est 

oxoiHplum  mansiiotiuliiiis  el  liuiuililalis  ^S.  Tiiom.,  iv,  disl.  1),  (j.  1,  a  '2, 
sol.  1,  ad  3\  —  Non  in(|ninaliir  Chrisliis  proptcM*  hoc  nec  eliam  est  in 
peccalore,  nisi  (luia  est  lu  specicdius  sanctissinioniin  symbolorum 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  <),  a.  2,  (j.  \\ 

\\)  Scholastici  distinijjunMl  et  iiumUo  elTeclnin  liiijus  sacranuMili  al»  ii-u 
seii  iiiaiuliicalione  ejiis  :  etVecliis  eiiiiii  snpponit  usiiin  laiicpiam  rali»>neni 
«eu  coudilioiiem  necessariain,  ut  elïtntus  fiai.  Inde  licel  usus  jiossit  dici 

<"oiisisterc  vel  lieri  per  (pianidam  unioneiu  corporalem  seu  i)oliu?  per 
niaterialem  conlacluiu  inter  nos  el  r.lu'isluni  niediis  speciehus,  lainen 
posl  hujusinodi  usuin  luilliiin  airnoscunt  elTeclnm  hujus  sacramenli,  qui 

poss'ii  (iici  foi'poralis  au!  realis  niiio  ̂ ScARK/..  ilisp.  Gl.  sect.  3.  n.  ?\ 
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b)  Yunion  spirituelle  par  les  liens  de  la  charité  (1).  L'eflef 
principal  du  sacrement  de  l'Eucharistie  est  précisément  cette- 
union  surnaturelle  dans  la  charité:  par  elle,  Jésus-Christ 
demeure  en  nous  et  nous  demeurons  en  lui  (Joann.,  vi,  57),  alors 
même  que  la  présence  sacramentelle  du  corps  du  Sauveur  a 

cessé  (Cfr.  Joann.,  xv,  4-5).  Ihijiis  sacramenti  efjechis^  qiiem  in 
anima  operaliir  digne  swnentis^  est  adunatio  hominis  ad  Chris- 
tuni  (Decr.  pro  Armen.).  —  En  même  temps  que,  parla  commu- 

nion bien  faite,  les  fidèles  se  transforment  toujours  davantage 

en  Jésus-Christ  et  qu'ils  s'incorporent  plus  parfaitement  à  Jésus- 
Christ  leur  Chef,  le  lien  de  la  charité  et  de  l'unité  se  resserre 
plus  étroitement  entre  eux,  qui  sont  les  membres  du  corps 
mystique  du  Sauveur.  Par  cette  mystérieuse  incorporation, 

«  nous  sommes  un  (uniim)  en  Jésus-Christ  »  (Galat.,  m,  '28j  :  et 
le  Sauveur  dans  l'Eucharistie  est  le  lien  tout-puissant  qui  ras- 

semble et  unit  tous  les  membres  de  l'Église  (2).  Cette  union 
intime  et  vivante  des  fidèles,  cette  union  «  enracinée  et  fondée 

dans  la  charité  de  Jésus-Christ  »  (Epiies.,  m,  14-17)  par  la  par- 
ticipation au  corps  du  Sauveur,  a  son  type  le  plus  auguste  dans 

l'unité  de  substance  des  trois  Personnes  divines  (Joann.,  xvii,. 
20-26).  O  sacramentiim  pietatis  !  O  signiun  unitalis!  0  vinculum 
caritaiis  f  {S.  Aug.,  in  Joann.,  tr.  26,  n.  13).  —  On  voit  par  là 

que  l'Eucharistie  a  une  importance  éminemment  sociale.  Les 
Pères  de  l'Église  aiment  à  montrer  dans  notre  sacrement  le 
principe  fécond  des  œuvres  et  des  merveilles  que  la  charité  pour 
le  prochain  inspire,  en  supprimant  toute  distinction  sociale 
dans  le  rapprochement  qui  se  fait  entre  le  puissant  et  le 
pauvre  (3).  «  Ici,  une  même  table  est  préparée  pour  le  César  qui 

{!)  Duplex  oiit  iinio  amantis  ad  anialum  :  una  quidem  secundum  re/rz, 
puta  quum  amatiim  prïescntialiter  adest  amanti...  Hancunionem  anior  facit 
effeolive,  quia  movet  ad  desiderandum  et  quœrendum  prœsenliam  amati 
quasi  sibi  convenientis  et  ad  se  pertincntis.  —  Alia  vero  est  unio  amantis 
ad  amatum  secundum  affecium  ;  hanc  autem  unionem  amor  facit  forinali- 
ier,  quia  ipse  amor  est  talia  unio  vcl  nexus  (S.  Tiiom,  1,  2,  q.  28,  a.  1). 

(2)  Ouia  tcmpori  gratifE  consonat,  quod  saçramentum  conVmunionis  et 
dilectionis  non  tantum  sit  communionem  et  dilectionem  significans.  vcrum 
ctiam  ad  illam  inflammans,  ut  «  efficiat  quod  figurât  »,  et  quod  maxime 
nos  indammat  ad  dilectionem  mutuam  et  maxime  unit  membra,  est  unitas 

capitis,  a  quo  per  vim  amoris  dilfusivam,  unitivam  et  transformativam 
manat  in  nos  dilectio  mutua;  hinc  est  quod  in  hoc  sacramento  continetur 
verum  Christi  corpus  et  caro  immacula  ta  ut  se  nobis  diffundens  et  nos 
invicem  uniens  et  in  se  transformans  per  ardentissimam  caritatem,  per 
quam  se  nobis  dédit,  se  pro  nobis  obtulitetse  nobis  reddidit  et  nobiscum 
existit  usque  ad  flnem  mundi(S.  BpNAV.,  BrcviL,  vi.  9). 

(3)  Cfr.  Stimmen  aus  Maria-Laach,  1894,  pp.  277,  sqq. 
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porte  le  diadème  et  la  poui'pre,  fjui  gouverne  le  monde,  et  pour 
le  pauvre  qui  implore  votre  aumône  »  (S.  Cuhvs.,  de  resurr. 

Dei^^S).  «Le  Seigneur  s'est  livré  lui-même  pour  vous;  et 
vous,  quand  ce  serait  votre  avantage,  vous  ne  donnez  même 
point  à  manger  à  votre  frère.  Le  Seigneur  nous  a  tous  jugés 
dignes  de  la  même  table...  et  vous,  vous  écartez  le  pauvre  de 

votre  table...  .lésus-Glirist  a  donné  son  corps  à  tous  indistinc- 
tement, et  vous  ne  voulez  point  distribuer  votre  pain  de  la 

même  manière  »  (S.  Chuys, //i  I  Cor.^  hom.  27,  a.  3). 

8.  —  Le  premier  fruit,  le  fruit  propre  de  la  sainte  communion 
est  donc  de  rendre  les  fidèles  conformes  à  Jésus-Christ  par 

l'union  la  plus  intime  avec  lui,  par  Taccroissement  de  la  charité 
habituelle  et  surtout  en  excitant  la  charité  actuelle.  C'est  en 

cela  (juc  consiste  principalement  l'alimentation  de  la  vie  spiri- 
luell(\  Mais  cette  eflicacité  de  TlMicharistie  est  tellement  com- 

[>lcxe,  lellemeiit  riche  en  résultats  qu'elle  renferme  tout  un 
ensemble  delVets  particuliers  qu'on  explique  d'ordinaire  en  les- 
compai'ant  aux  effets  produits  sur  la  vie  du  corps  par  les  ali- 
inenls  matériels  (1).  Consideraiur  e/feclas  hiijiis  sdcramcnli  ex 
modo  f/uo  trddilur  hoc  sacramentum^  qiiod  tradiiiit  per  modum 

cibiet  potus.  Et  idée  omnem  e/fectam,  quem  cibiis  et poliis  ma- 
lerialis  facil  qiianlum  ad  vilain  corporalem,  quod  se.  suslental, 
augel,  réparât  et  détectât,  lioc  toUim  facil  hoc  sacramenlam 

qiianlum  ad  vilain  spirilualein  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  1).  l'>i- 
demment,  dans  le  domaine  de  la  vie  surnaturelle,  ce  quadruple 
effet  [suslenlalio.,  auyinenlalio,  reparalio^  deleclalio)  est  dune 
nature  spéciale  et  bien  plus  haute,  puisque  nous  avons  dans 

l'Eucharistie  un  aliment  miraculeux,  incomparablement  plus 
noble  par  son  essence  même,  incomparablement  plus  doux  et 
|)lus  actif  (pie  toute   nourriture    terrestre.   Suh  figura  inannalis 

[\)  Quouiiwn  hoc  (liviiiissinuiin  .sacraiiUMiliun  dicilur  s|Mi'ilualis  aliinonia 
a((|ue  lereclio  aniiiuc,  ideo  quidqiiid  cibus  corporalis  lacil  in  corpore,  id 
eflicil  sarrainonlmn  corporis  Cliri^^li  in  anima,  nisi  honio  ohicein  i.o- 

i^iali.'C  inipiMliiiKMiluin)  opponal,  acccdtMido  indiirne  aiil  liaixMido  so  innis- 
lodito.  ( JiKMuadniodmn  criro  cil)us  corporaii^J  \iros  corporis  conservai  ac 
rcparal,  et  (piaiililalcni  aui^^el  ac  pcrlicil,  iiuslunKpic  dclectat,  sic  eucha- 
rislise  sacramcntuni  virlules  cl  i^raliani  conservai  in  anima  rol)orando 

snmenl(Mn  in  Ixwio  ;  —  leparai  (juoqno  «Icpordiluni,  i.  e.amissum  carilalis 

t'(M'vorem  ; — auircl  cliam  spiiilualcm  anima*  (luanlitalcm,  i.  e.  processuni 
de  viiiulo  in  virlulem,  donec  pcrliciat  eam;  —  cl  insuper  conl'crt  ma^rnain 
deleclalioncm  inloi-no  ij:uslui  ejus,  cujus  anima  rennil  in  exlciiorihus  el 
vilihns  ac  scnsihilihus  consolari.  UaM-  lamen  deleclalio,  <pianlum  ad 
<'\periiu(Milalcm  snam  iKM'ceplion<Mu.  non  est  importune  opianda,  sed 
dispensationi  diviniu  sapieidia^  al(pie  immensa»  i.hristi  misericordia^  com- 

mitlenda  (l)iON  C.krtis.,  Expos,  w/ssa',  a.  30).—  Cf.  S.  Tuom..  iv..  disl.  \'2. 
«l-  '.\  a.  l,  sol.  1. 
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descrlbiiur  nobis  ( S ap.,  xvi,  21)  corpom  Chrisli  sacrd/nenlum 
ut  cibus  génère  nobilissimiis,  sapore  suavissimus,  conlinenlia 
dignissimus  el  efficacia  mirabilissimus  (S.  Bonav.,  serm.  o,  de 

ss.  corp.  Clir.,  n.  36).  La  nourriture  matérielle  entretient  (siis- 
ientat)  la  vie  du  corps  ;  elle  permet  au  corps  de  grandir  et  de 

se  développer  (rtwr/e/j,  elle  répare  les  forces  (/'e/^a/Y//);  d'ordinaire 
elle  produit  une  sensation  de  bien-être  (delectat).  La  nourriture 

céleste  de  l'Eucharistie  possède,  relativement  à  la  vie  de  la 
grâce,  une  efficacité  analogue,  mais  d'une  «  manière  bien  meil- 

leure et  beaucoup  plus  parfaite  »  (Gat.  Rom.,  q.  39). 

a)  Sustentât.  —  Aliment  miraculeux  des  enfants  de  Dieu, 

l'Eucharistie  a  pour  but  d'entretenir  la  vie  spirituelle  déjà  exis- 
tante, de  la  préserver  de  la  ruine  (1),  mais  non  point  de  donner 

aux  pécheurs  la  vie  delà  grâce.  L'Eucharistie  n'est  pas  destinée 
à  ceux  qui  sont  morts  spirituellement  ;  elle  est  réservée  aux 
membres  vivants  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ  (Trid.,  sess. 
13,  can.  5).  Ouicumque  habet  conscientiam  peccati  inortatis., 
habet  in  se  impedimentum  percipiendi  effectuni  hujus  sacramenti., 
€0  quod  non  est  idoneus  susceptor  hujus  sacramenti^  tum  quia 
non  vivit  spivituatiter  et  ita  non  débet  spirituate  nutrimenlum 
suscipere^  quod  non  est  nisi  viventis,  tum  quia  non  potest  uniri 

Christo  [quod  fd  per  hoc  sacramentum)^  dum  est  in  affectu  pec- 

candi  mortaliter  (S.  Tkom.,  3,  q.  79,  a.  3).  C'est  là  une  vérité 
qui  ressort  de  la  nature  même  du  sacrement  de  l'Eucharistie  et 
que  démontrent  évidemment  l'enseignement  et  la  pratique  una- 

nime de  l'antiquité  chrétienne,  comme  aussi  l'avertissement  de 
l'Apôtre  rappelant  qu'il  faut  examiner  sa  conscience  avant  de 
s'approcher  de  la  table  du  Seigneur,  et  se  purifier  par  une  sin- 

cère pénitence  (I  Cor.,  xi,  27,  sqq.).  Lorsque  les  Pères  et  les 

liturgies  disent  —  quelquefois  en  termes  très  énergiques —  que 

l'Eucharistie  a  la  vertu  d'effacer  les  péchés,  il  faut  entendre 
ces   paroles  ou    du   sacrifice  lui-même  (2),  ou   du  pardon  des 

(1)  Sicul  corpus  sine  corporeo  cibo  non  sustentatur  nec  pcrmanct  in 
vita  naturali,  sic  anima  sine  hoc.  cibo  vivifico  non  persistit  in  .vita  gratiae 
lïpirilualis  (Dion.  Cartus.  in  Joann.,\\,  54). 

(2)  Hiijusmodi  orationibuspetiturparLim  remissio  peccatorum  graviorum, 
quse  fortasse  nos  latent  ac  etiam  aliorum  levioium  ;  partim  remissio 
pœnse  restantis  ;  partim  prœservatio  a  futuris.  Ut  autem  intelligatur  peti 
remissio  peccatorum  quorumcumque  mortalium,  ea  non  petitur  prsecise 
pro  illis,  qui  sacramentum  sumpserunt,  sed  gencraliter  pro  omnibus  ad 
Ecclesiam  pcrtinentibus  vel  spccialiter  pro  iis,  pro  quibus  oblatum  est 
sacrificium.  Ac  propterea  licet  nominetur  sacramenlum,  petitur  tamen 
ejusmodi,  (juatenus  est  effectus  sacrificii.  Neque  id  mirum  videbitur  con- 

sidérant!, quod  sacrificium  eucharistiœ  etiam  quatenus  taie  a])ud  veteres 
nominatur  sacramenlum  (Sylvius,  in  3,  q.  79,  a.  3). 
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fautes  vénielles,  ou  do  Tapaisement  de  la  concupiscence,  ou  de 
la  préservation  des  fautes  mortelles,  ou  enfin  de  la  rémission 

per  accidens  du  péché  mortel.  En  effet,  d'après  une  opinion 
assez  fondée  et  soutenue  par  la  plupart  des  théologiens,  les 

fautes  mortelles  sont  parfois  remises  dans  l'Eucharistie  parla 
communication  de  la  grâce  justifiante  (1).  Tel  est  le  cas,  lorsque 

•celui  qui  communie  a  au  moins  la  contrition  imparfaite  de 
toutes  ses  fautes  passées  et  que,  par  une  erreur  non  coupable, 
il  se  croit  en  état  de  grâce  (Cfr.  Slarez,  disp.  63,  sect.  2). 

Sans  doute  TEucharistie  est  bien,  comme  les  autres  sacre- 

ments, une  sorte  de  remède  spirituel  iquœddm  spirilunli.s  medi- 
cina)  ;  cependant  ce  remède  ne  va  pas  ici,  comme  pour  le  Bap- 

tême et  la  Pénitence,  à  guérir  la  fièvre  du  péché  mortel  [ad 

lollendam  febrem  peccali)  :  c'est  une  nourriture  qui  fortifie 
l'homme  déjà  guéri  de  la  maladie  mortelle  du  péché,  mais  de- 

meuré faible  {medicimi  conforlaliva  —  Cfr.  S.  Tuom.,  3,  q.  80, 
a.  4,  ad  2).  —  Par  la  vertu  salutaire  des  mystères  eucharisli([ues 

{medicalionis  dono),  tout  ce  qu'il  y  a  de  vicieux  dans  notre  àme 
(qiiidrjiud  in  noslrd  menle  vitiosiim  est)  doit  être  eiilièremcnt 
guéri  (ciirari  —  Cfr,  Postc,  dom.  24  p.  Peut.). 

Ainsi,  l'Eucharistie  ne  remet  point  par  elle-même  le  péché 
mortel  ;  mais  elle  en  préserve  (prœserval  a  mortalibiis  — 
Thid.)  (2).  Elle  est  un  antidote  [à^fzioozov^miinimen,  liiilio)  contre 
toutes  les  inlluences  pernicieuses  qui  pourraient  compromettre 
la  vie  de  la  grâce  ;  elle  est  une  force  pour  la  fragilité  humaine 
au  milieu  de  tant  de  périls  qui  menacent  le  salut  [fortiludo 
fraf/ilium,  contra  omnia  miindi  pericula  firmamentum  —  Miss. 

Rom.)  ;  elle  nous  rend  généreux  pour  résister  jusqu'au  sang- 
dans  la  lutte  contre  le  péché  (Hebr.,  xii,  4).  Dicitiir  hoc  sacrci- 
mentam  magis  unire^  qnin  digne  accedentem  reddit  ferventiorem 
id  cartx)  ignitus,  et  itenim  reddit  fortiorem  ut  fjoniis  cihiis  (S. 
lîONAv.,  IV,  (lisl.  12,  p.  2,  a.  1,  q.  3).  —  Le  péché  et  les  passions 
cherchent  toujours  à  <(  régner  dans  notre  corps  mortel  »  (Rom., 
VI,  12)  et,  par  conséquent,  assujetti  encore  à  la  concupiscence; 

mais  l'Eucharistie,  par  sa  vertu  divine,  combat  l'influence  du 
pt'ché  et  rempéche  (l'établir  sa  domination.  Parasti  in  conspectu 

(1)  l'er  arcidcns  lioii  polosl.  iiL  hoc  sacraimMiUiin  oonloiat  priniain 
Kraliain,  homiui  se.  oxisloiili  in  jx'ccalo  niorlali.  sod  acctMhMili  bona  l'ulo 
oL  praMiiissa  salloiii  alliilioiu».  II;ec  est  coinmuiiis  senlenlia  (Aveiisa,  in  3, 
«I-  7'J,  socl.;}). 

(V?)  A  morlalibus  pia'scM'vaiaur.  sirut  per  <Ml)nm  pra)>orvaimir  a  morte, 
vulelicel  roboramlo  vires  spiriUiales,  e.vslinguendo  ioiiiilem  et  prœbciulo 
.'UixiHa  adversus  hostes  (Viv.\.  p.  7,  disp.  4,  q.  8\ 
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meo  mensam  adversus  eos  qui  tribulant  me  (Ps.  xxii,  5).  —  Pré- 
servation du  plus  grand  de  tous  les  maux  qui  est  le  péché  mor- 

tel ;  union  intime  avec  Jésus-Christ  par  la  foi  et  par  la  charité 
(JoANN.,  XV,  9)  ;  persévérance  inébranlable  dans  la  grâce  dont 
le  couronnement  est  réternelle  félicité  —  voilà,  certes,  un  fruit 
précieux  de  la  communion,  le  plus  précieux  de  ses  fruits  (1). 

«  Si  qiiis  manducaverit  ex  hoc  pane ^  vivet  in  sélénium  »  (Joann.," 
VI,  22).  Sed  vita  œterna  est  vita  gloriœ.  Ergo  efjectus  ejus  sacra- 
menli  esl  adeptio  gloriœ  (S.  Tiiom.,  3,  q.  79,  a.  2).  Le  ])ut  prin- 

cipal  de  l'aliment  eucharistique  est  évidemment  d'assurer  ici-bas 
la  persévérance  de  l'âme  dans  la  vie  de  la  grâce  jusqu'à  Tentrée dans  réternilé  :  aussi  tous  les  autres  eflets  sacramentels  de 

l'Eucharistie  se  ramènent-ils  à  ce  but.  Corpus  D.  N.  J.  Chr. 
custodiat  aniniam  tuam  [resp.  te)  in  vitam  œternam.  Amen.  (Rit. 
Rom.).  Celui  qui  mange  fréquemment  et  dignement  de  ce  pain 
vivant  qui  est  descendu  des  cieux,  ne  mourra  point,  mais  il 

vivra  éternellement  (Joann.,  vi^  50-52).  Aussi  l'Église  invite- 
t-elle  ses  enfants,  ut panem  iltum  supersubstantialem  fréquenter 
suscipere  jjossint,  et  is  vere  eis  sit  animse  vita^  et  perpétua  sa- 
nitas  mentis.,  cujus  vigore  confortati  ex  Iiujus  miserfc  peregri- 
nationis  ilinere  ad  cœtestem  patriam  pervenire  valeani,  eumdem 
panem  angelorum^  quem  modo  suh  sacris  velaminibus  edunt^ 
<ibsque  utlo  velamine  manducaturi  (Trid..i  sess.  13,  cap.  8). 

b)  Auget.  —  En  prenant  et  en  s'assimilant  la  nourriture, 
l'organisme  corporel  se  développe  et  grandit,  mais  seulement 
jusqu'à  une  limite  déterminée,  au  delà  de  laquelle  la  croissance 
cesse.  Il  en  va  autrement  dans  le  domaine  de  la  vie  surnatu- 

relle de  l'âme.  Ici-bas,  aussi  longtemps  que  dure  notre  pèleri- 
nage  sur  la  terre,  la  croissance  de  l'âme  dans  la  grâce  n'est 
soumise  à  aucune  limite.  Le  pain  de  vie  de  l'Eucharistie  pro- 

duit donc  sans  cesse  une  augmentation  de  la  grâce  habituelle, 
un  progrès  dans  les  vertus.  In  hoc  sacramento  ad  virtutum  et 

gi'atiarum  proVicimus  incrementa  (Urban.  IV).  — IIoc  sacramento 
virtutes  augentur  et  mens  omnium  spirituatium  charismatum 

abundantia  impinguatur  (S-.  Thom.).  —  Sicut  baptismus  ordina- 
tur  ad  inchoationem  vitœ  spirituatis.  quod  fit  per  gratiœ  infusio- 
nem^  sic  eucharistia  ctirecte  ordinatur  ad  spirituatis  esse  perfec- 
iionem.,  quod  fd per  gratiœ  augmentalionem  seu  ampliorem  carita- 

iis  fervorem  (Dion.  CkKi\]S., Expos,  missœ^  a.  30).  —  L'excellence 
admirable  du  sacrement  de  l'autel,  sa  dignité  sublime  permettent 
incontestablement  d'admettre  que  l'Eucharistie  dignement  re- 

(1)  Polissima  uirtus  hujiis    sacramenti    est,  quod    introducit   nos  in  re- 
gnum  cœlorum  sicut  quoddam  vialicum  (S.  Thom.,  3,  q.  73,  a.  9). 



§    25.         EFFETS    DE    LA    SAINTE    COMMUNION  255 

rue  produit  à  un  degré  tout  spécial,  el  avec  une  abondance 

singulière,  l'augmentation  de  lagrûce..S'e  mandiicanlihiis  Chris- 
liis  claf  spiritus  pinguedinem  ̂ Biu:v.  Rom.).  Kiicharislia  fous  esl 
uberrimiis  majorem  qiiam  alii  gralianim  copiam  effiuidens,  non 
soUim  successive^  quia  sœpius  recepla  perenniter  in/luit^  quuni 
alia  sacramenla  vel  semel  lanlum  vel  mullo  rarius  sumaniui\  sed 

elinm  semel  recepla,  quum  i/)sani  graliarum  orifjinem  conlineal 
(PiiiL.  A  SS.  Trin.,  Sumnia  l/ieol.  mysl.,  p.  3,  tr.  3,  dise.  2,  a. 

4).  —  En  outre,  à  la  différence  des  autres  sacrements,  TEucha- 
rislie  ne  se  borne  point  à  développer  la  vie  de  la  grâce  dans  un 
but  particulier  et,  par  conséquent,  sous  un  rapport  précis,  dans 
une  direction  déterminée  :  elle  la  développe  dans  toute  son 

extension,  dans  son  ensemble  d'opérations  multiples,  telle  (juc 
le  Baptême  Fa  mise  dans  Tamc.  Elle  donne  à  Tensemble  des 

vertus  son  plus  magnifique  épanouissement,  parce  qu'elle  ac- 
croît surtout  et  qu'elle  excite  la  sainte  charité  (Ij,  la  «  plus 

grande  »  de  toutes  les  vertus  (I  Cor.,  xiii,  13),  «  le  lien  de  la 

perfection  ̂ )  (Coloss.,  m,  14),  le  principe  qui  rend  méritoires 
pour  le  ciel  tout  acte  et  toute  souffrance  (I  Cor.^  xiii,  1-2). 

«  L'amour  est  l'accomplissement  de  la  loi  »  (Rom.,  xiu,  10;. 
c)  Réparai.  —  En  tant  que  la  vie  spirituelle  consiste  dans  la 

grAce  et  dans  la  chanté  habituelles,  elle  ne  peut,  il  est  vrai, 

en  elle-même  et  quant  à  son  essence,  subir  un  amoindrisse- 
ment progressif  ;  mais  elle  peut  èlre  diminuée  et  atVaiblie  dans 

ses  manifestations  et  dans  ses  effets.  Les  actes  de  vertu  peuvent 
devenir  plus  tièdes  et  plus  rares,  le  zèle  peut  se  relâcher,  la 

ferveur  de  la  charité  décroître.  Or,  c'est  le  propre  de  laliment 
eucharistique  de  réparer  sans  cesse  dans  la  vie  spirituelle  toutes 
les  pertes  que  font  subir  quotidiennement  à  la  ferveur  de  la 
charité  et  de  la  dévotion  les  fautes  vénielles  et  les  imperfections, 

et,  en  général,  la  corruption  de  la  nature  et  l'ardeur  de  la  con- 
ciq:>iscence.  Inslilulum  esl  hoc  sacramenlum  dualnis  de  causis  : 

in  (UKjmenluni  rirlulis^  se.  carilalis  el  in  medicinam  quolidianœ 

infirmilalis  {Peti\.  Lomb.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  c.  (>).  L'action  mé- 
dicinale de  l'Eucharistie  n'a  point  pour  but  de  ressusciter  le 

})rincipc  de  la  vie,  de  rendre  l'état  de  grâce  et  de  charité  -,  son 
but  est  de  faire  disparaître,  de  guérir  les  défauts   et   les  imper- 

(1)  EflVctus  hujus  fiacramonli  osl  aiiirinontuin  £j:rali.T,  non  (lunlecuinque, 
.sed  c'onjiiiu-him  ciiin  ahiuidaiilia  iinivci'sali  auxiliorum  artualiiiin  ad 
iiiiHio^  o|)(M-aLioiies  i)roprias  viUe  spirilualis  cl  non  lanliiin  atl  ali<iuam 
(lelonniiialani  specioiii  ii)sariiin,  ul  cvenit  in  loliquis  sacramonlis  ju\la 
fiiiom  (ujusque  particiilarem,  cl  insùpcr  cum  fervoro  carilalis,  qui  est 
olToctus  sp(H•ialis^^inlus  liiijus  saoranuMili  IIspahza.  1.  10,  (j.  o8  .  —  Cf. 
AvERSA,  in  3,  q.  79,  sect.  2. 
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fections,  compatibles  sans  doute  avec  Tétai  de  grâce,  mais  qui 
entravent  cette  vie  de  la  grâce  dans  son  exercice  et  dans  son 
développement  (Cfr.  S.  ThOxM.,  iv,  dist.  12,  q.  2,  a.  2,  sol.  2). 

L'aliment  eucharistique  répare  continuellement  ces  défectuosi- 
tés de  la  santé  spirituelle,  en  renouvelant,  par  la  plénitude  des 

grâces  actuelles,  les  forces  surnaturelles,  en  donnant  ainsi  à  la 
vie  surnaturelle  une  énergique  impulsion.  Les  vertus  reçoivent 
un  nouvel  élan,  dès  que  le  zèle  ou  la  ferveur  de  la  charité 

{fervor  caritatis)  se  ranime  ;  et  c'est  ce  qui  a  lieu  lorsque 
rhomme  reçoit  dans  un  cœur  bien  préparé  «  le  charbon  divin 

et  embrasé  »  du  sacrement  de  l'autel.  Hîc  est  carbo  ignitus, 
caro  se.  Chrisli^  qiiœ  inflammat  et  beatificat,  non  tantiim  gra- 
tificaty  sed  et  miiltiplicer  adjuvat  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1, 
dub.  2). 

Comme  l'Eucharistie  enflamme  la  ferveur  de  la  charité,  elle 
peut  «  délivrer  des  fautes  quotidiennes  »  [liberare  a  ciilpis  qiio- 
tidianis  —  Trid.,  sess.  13,  cap.  2).  Peccata  venialia  etsi  non 
contrariantiir  caritati  quantum  ad  habitum,  contrariantur  ta- 
men  ei  quantum  ad  fervorem  actus,  qui  excitatur  per  hoc  sacra- 
mentum^  ratione  cujus  peccata  venialia  tolluntur  (S.  Thom.,  3, 
q.  79,  a.  4,  ad  1).  Les  actes  fervents  de  charité,  inspirés  par  la 

grâce  sacramentelle,  renferment  à  tout  le  moins  la  détes- 
tation  virtuelle  des  fautes  vénielles,  et  ces  fautes  légères  sont 
ainsi  effacées.  Ex  hoc  quod  reddit  caritatem  magis  ignitam, 

adjuvat  ad  consumendam peccati  venialis  rubiginem...  Per  car- 
bonem  divinum  fervor  caritatis  vigoratur  et  vigorata  delet  ve- 

nialia (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  a.  1,  q.  3).  Le  pardon  de  ces 
fautes  ne  vient  que  médiatement  de  la  grâce  du  sacrement  ;  le 
principe  immédiat  ou  direct  en  est  dans  Vopus  operantis,  dans 

les  actes  méritoires  et  dans  la  coopération  de  celui  qui  commu- 
nie ;  si  donc  le  communiant  ne  met  pas  à  profit  les  secours 

particuliers  de  la  grâce  eucharistique  pour  produire  des  actes 

qui  effacent  le  péché^  il  ne  recueillera  ce  fruit,  qui  est  la  ré- 
mission des  fautes  vénielles,  ni  dans  la  réception  de  notre  sa- 

crement ni  après  la  réception.  Tel  est  l'enseignement  d'un 
grand  nombre  de  théologiens  (Cfr.  Manzoni,  De  natura  peccati^ 

p.  2,  disp.  2,  a.  i>  2).  —  D'autres,  au  contraire,  attribuent  immé- 
diatement à  l'Eucharistie  la  rémission  des  fautes  vénielles,  ex 

opère  operalo  (1)  :  il  suffit   pour  cela   que  le  communiant  n'ait 

(1)  Hoc  sacramenlo  remittuntur  venialia  peceata  :  primo  quidem  ex 
opère  operato  et  immédiate,  eo  ipso  quod  communicans  est  in  gratia  nec 

ponit  obicem  habendo  complacentiam  ejus  peccati,  quod  remittendum 
est  ;  secundo  vero  médiate,  quatenus  per  hoc   sacramentum    excitatur  in 
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plus  (rattachement  au  péché  véniel,  mais  que,  par  une  coiilii- 
tion  même  imparfaite  —  surnaturelle  toutefois  —  il  renonce 
au  péché  que  le  sacrement  doit  effacer  directement  Cfr.  Lugo, 
De.  pœniL,  disp.  0,  sect.  3). 

()n  ne  saurait,  au  point  de  vue  de  la  vie  spirituelle,  exagérer 

l'inqoortance  de  cette  vertu  réparatrice  de  notre  sacrement,  de 
cctle  efficacité  qui  lui  appartient  de  compenser  toutes  les  pertes 
de  Ta  me  (reslaiwalio  deperdilonim  in  remissione  venialiiim  vel 

reparalione  ciijiiscumqiie  defectiis.  —  S.  Tiiom.,  iv,  dist.  1?,  q.  2, 

a.  1,  sol.  1)  :  sanselle^  non  seulement  il  serait  impossible  d'arriver 
à  la  perfection  chrétienne,  mais  encore  la  persévérance  dans 

la  vie  de  la  gi'Ace  se  trouverait  compromis'*  (1),  puisqu'il  n'est 
rien  de  si  dangereux  que  de  «  se  relâcher  de  sa  première  cha- 

rité »  (Apoc,  II,  4)  ou  de  rester  tiède  dans  l'amour  de  Dieu  et 
du  pi'ochain  (Ai'oc.^  m,  15-10;. 

d)  Deleclal.  —  Si  un  banquet  matériel  donne  aux  convixcs 
bien-être  et  plaisir,  assurément  le  ])anquet  céleste,  que  le  Sei- 

gneur, dans  sa  condescendance  et  dans  son  amour,  nous  a  pré- 

paré sur  l'autel  (Ps.  lxviii,  11),  sera  une  source  intarissable  de 
joie  plus  haute  et  plus  pure,  de  consolation  pour  Tame,  de  paix 

pour  le  cœur,  de  saint  enthousiasme,  d'heureuse  ivresse.  C'est 
l)ien  là  le  IVslin  annoncé  par  le  prophète  (Is.,  xxv,  G)  :  nourri- 

ture et  breuvage  nous  y  sont  présentés  par  la  I>onté  ineffable. 

C'est  bien  la  manne  véritable  qui  «  renferme  en  soi  toutes  les 

délices  et  tout  ce  qui  peut  flatter  le  goi1t  »  (Sap.,  xvi,  20).  C'est 
bien  le  calice  enivrant  qui  nous  est  olfert,  la  coupe  précieuse  du 

sang  du  Sauveur  (l^s.  xxii,  7).  Saint  Ambroise  chante  ainsi  le 
banquet  eucharistique  : 

Chrislusqiie  nohis  sil  cibiis 
Poliisqiie  nosier  sit  fîdes  : 
Lœli  Inbamiis  sobriam 

h2b  rie  la  tem  Spirilas . 

La  douceur  merveilleuse  de  TEucharistie,  le  parfum  enivrant 
de  ce  breuvage  nous  raniment,  nous  réjouissent  et  nous  trans- 

portent, nous,  pauvres  pèlerins  sur  cette  terre,  en  versant  dans 

nos  Ames  la  joie  la  plus  pure  :  l'expérience  de  milliers  de  pieux 
chrétiens  est  là  pour  l'attester.  Piinjuis  est  panis  Chrisli  et  pnv.- 
belnl  delicias  irgihiis  (Cfr.   Gènes.,  xlix,   20).   Le   bamiuel  où 

homino  forvor  caiilalis,  (jui   i\u\:\   répugnai    pcccalo   vcniali,  ipsiun  loUit 

(SvLViL's,  in  3,  (i-  79.  a.   1).  —  Cf.  Dion.  CAnxrs..  de  sarr.  ail.,  a.  '.?0. 
(l)  Oiiia  in  quolidiana  piiirna  sunius,  vita  s|»iï'ilnalis  in  imUis  ovanosco- 

rel,  nisi  aliipiaudo  cibiuii  vilaî  suinerenuis  (S.  Tiio>r..  iv,  disl.  12,  q.  3,  a. 
2,  sol.  i). 

Ginn.    —      LES  SACREMENTS.    —    H      —    17. 
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Jésus-Christ  se  fait  lui-même  noire  hôle  et  notre  aliment, 

procure  les  plus  douces  délices,  mais  à  ceux-là  seulement  qui, 

par  le  mépris  du  monde,  triomphent  suffisamment  d'eux-mêmes 

pour  garder  toujours  leur  dignité  royale  d'enfants  de  Dieu- 
O  qiiam  siiavisesl^  Domine,  spiriliis  tiiiis^  qui  ut  dulcedinem  tuam 

in  filios  demonstrareSj  pane  suavissimo  de  ccelo  prœslito,  esu- 
vientes  repies  bonis  fastidiosos  diviles  diniillens  inanes  iK^TiPii.). 

Prœclarum  elvenerabile  sacramentum,  in  quo  habeUir  omne  delec- 
iamentuni  et  omnis  saporis  suavitas  ipsaque  dutcedo  Doniini  de- 
gustatur  (Urban.  IV).  Ex  virtute  hujus  sacramenti  anima  spiri- 
îualiter  reficitur  per  Jioc  quod  anima  spirituatiter  deleclatur  et 
quodammodo  inebriatur  dulcedine  bonilalis  divinœ  (S.  Tiiom., 
3,  q.  79,  a.  1,  ad  2).  Puisque  la  liturgie  se  plaît  à  célébrer  tant 

de  fois  cet  effet  de  FEucharistie,  il^faut,  évidemment,  qu'il  y  ait 
là  une  grâce  précieuse,  un  don  inestimable.  Nous  devons  donc 

manifester  notre  joie,  faire  éclater  notre  allégresse.  In  voce  ex- 
sultationis  resoncnt  épatantes  in  mensa  Domini  (Cfr.  Ps.  xli,  5). 
Le  «  froment  des  élus,  et  le  vin  qui  fait  germer  les  vierges  » 
(Zach,  IX,  17),  sont  pour  les  fidèles,  une  source  de  richesse,  de 
paix  et  de  joie  en  Dieu.  A  fructu  frumenti  et  vini  muttipticati 

fidèles  in  pace  Christi  requiescunt  (Cfr.  Ps.  iv,  8-9).  «  La  paix  >•> 

la  plus  intime  de  l'âme,  la  douceur  de  «  se  rassasier  de  la  subs- 
tance >)  du  très  suave  «  froment  »  céleste,  voilà  Lhéritage  des 

enfants  de  la  Sion  nouvelle,  de  TÉglise  qui  est  la  cité  de  la 
paix,  le  royaume  de  la  paix  du  Prince  delà  paix  demeurant 

dans  l'Eucharistie  (Is.,  ix,  6).  Qui  pacem  ponit  fines  Ecclesiœ 
frumenti  adipe  satiat  nos  Dominas  (Cfr.  Ps.  cxlvii,  3). 

Dans  le  «  festin  royal  de  l'Agneau  »,  où  le  chrétien  s'unit  si 
intimement  à  son  Dieu  et  à  son  Sauveur,  il  éprouve  combien  le 

Seigneur  est  doux  (Ps.  xxxiii,  9);  il  goûte  la  paix  et  la  joie  d'une 
vie  divine  ;  il  puise  courage  et  consolation  dans  les  combats  et 

dans  les  souffrances  de  son  pèlerinage  ici-bas  ;  il  trouve  la  force 
de  vaincre  les  tentations  ;  il  apprend  à  mépriser  les  vanités  du 

monde  ;  il  se  pénètre  d'une  sainte  ferveur  qui  ne  connaît  plus 
d'obstacle,  ne  recule  devant  aucun  sacrifice  dès  qu'il  s'agit  de  la 
gloire  de  Dieu  et  du  salut  des  âmes.  —  Ce  bonheur  de  l'âme 
vient,  sans  doute,  de  la  présence  du  Sauveur  que  le  fidèle,  par  la 
communion,  «  reçoit  avec  joie  sous  son  toit  ».  (Luc,  xix,  6  ; 
Matth.,  VIII,  8j.  Ex  altari  tuo^  Domine,  Cliristum  sumimus,  in 
quein  cor  et  caro  nostra  exsu liant  (Cfr.  Ps.  lxxxiii,  3).  Mais  elle 

vient  surtout  des  actes  d'une  foi  vive,  des  ardents  sentiments  de 
charité  et  de  piété  auxquels  le  sacrement  nous  anime  par  les 

abondants  secours  de  la  grâce  communiquée  à  l'âme  (1).  Dans 
(1)  nia  dulcedo  cl  deleclatio  ])roccdit  ex  fervore,  ad  qucm  hoc  sacra- 
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celte  conversation  intime  et  toute  confiante  avec  l'hôte  divin,  le 

cœur  s'embrase  de  charité  (Luc  ,  xxiv,  32),  et  ce  feu,  que 
riTomme-Dicu  est  venu  npporter  sur  la  lerre,  s'allume  hvr.., 
xii,  49] .  Les  mystères  eucharistiques  excitent  cette  divine  ferveur 
idiviniim  fervorem)  par  laquelle  nous  goûtons  les  plus  douces 
jouissances  et  dans  la  célébration  de  ces  mystères  et  dans  leur 

i'rnit  {qiio  eoriim  pariUr  et  aclii  delcctcmur  el  friiclii  —  Miss. 
]{oM.).  Ainsi,  à  la  table  du  Seigneur,  la  grâce  de  l'Esprit  Saint 
ranime  et  recrée  les  Ames  pures  par  la  douceur  de  la  charité 

]>arfaite  (perfectœ  carilalis  diilcedine  abundanler  reficit  —  Miss. 
J{0M.). 

La  nature  spéciale  de  ce  fruii  de  la  communion  montre,  évi- 
demment, que,  pour  le  cueillir,  il  faut  que  le  communiant 

apporte  les  dispositions  convenables  et  une  coopération  éner- 

gique de  tous  points.  L'esprit  du  monde,  la^  sensualité,  ratta- 
chement aux  créatures,  les  préoccupations  et  le  tumulte  de  la 

vie,  la  dissipation,  les  imperfections,  les  fautes  vénielles  sont 

autant  d'obstacles.  Effecliis  hiijiis  sacramenli  non  soliim  est  adep- 
tio  hahiliialis  rjraliœ  vel  carilalis,  sed  etiani  qiiœdani  actualis 
refectio  spirilualis  dulcedinis,  quœ  quideni  impedilur,  si  aliqiiis 

accédai  ad  hoc  sacranienUun  per  peccata  \enialia  mente  dis- 
iractus  ;  non  auleni  tollilur  aiujmentiun  habilualis  gvaliœ  vel 
carilalis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  79,  a.  8).  Bien  souvent,  cet  elîet  de 
n^ucharistie  est  plus  ou  moins  compromis  par  notre  faute; 

parfois  aussi  le  Seigneur  veut  éprouver  les  âmes  fidèles  et  fer- 
ventes en  leur  retirant  momentanément  la  consolation  sensible 

([ui  est  un  des  fruits  de  la  sainte  communion.  Cette  consola- 

tion, d'ailleurs,  comme  le  progrès  dans  la  grâce  habituelle,  est, 
en  elle-même  et  de  sa  nature,  un  résultat  infaillible  du  sacrement 

lorsque  le  communiant  n'y  apporte  aucun  obstacle.  —  (Gfr. 
SuAREZ,  disp.  G3,  sect.  9.  —  Salmant.,  disp.  10,  dub.  1,  n.  7-8  . 

9.  —  L'excellence  et  la  plénitude  du  remède  céleste  qui  nous 
i'st  préparé  à  lautel  (pleniliido  cœleslis  remedii)  sont  telles  que 

iiicnluni  excilal  :  ftM-vor  autoin,  ul  nomcn  ipsum  prfc  se  fort,  est  nrdor 
rnritalis,  (juo  h<»nio  diligit  Douni  non  solum  in  neccssai;iis,  sed  ctiam  iu 
aliis.  Nain  sicul  aciua  lune  fervere  dirilur,  qiiando  non  solum  replet  vas 
in  (pio  csU  sed  eliani  ealoris  inipulsn  dilatai  sese  undiqne  el  et,Mvdi  co- 
naliir,  sic  earilas  fcrccre  tune  maxime  dieilur,  ipiandu  non  solum  sislil  in 
necessariis,  sed  dilatât  se  ad  indebila  et  supererogalionis  opéra.  Ev  hor 
ilaque  fervore.  quem  eucharislia  suo  lempore  exeilat.  proeedil  deleelatio 
v[  duleedo  el  ralio  videlur  es>e.  ipiia  deleelatio  ex  nalura  rei  eonso(|ui- 
luramoiem  el  pereei)lionem  rei  aniala^  pra^^eidis...  auxilia  vero  ad  illos 
aelus  fidei  et  amoris,  (|ui  jnTeeedunldeleclalionem  el  duleedineni.  dantur 
inluitu  ipsius  sacramenli  ^^Li  ao.  disp.  1?,  sect.  5,  n.  y2-l»3). 
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ce  remède  ne  se  borne  point  à  soulager  Tûme  el  à  la  fortifier,  mais 

qu'il  étend  ses  etrets  jusqu'au  corps  (Cfr.  Posrc.  dom.  11  p. 
Pent.).  Les  deux  espèces  sacramentelles  sont  déjà  un  symbole  : 

(dles  montrent  que  le  festin  eucharistique  unit  à  Jésus--(^hrist 

l'homme  tout  entier,  dans  la  dualité  de  sa  nature  ;  qu'il  le  trans- 
forme tout  entier,  qu'il  le  renouvelle  dans  son  ame  et  dans  son 

corps  [sil  reparaiio  menlis  et  corporis  —  Postc.  dom.  8  i\  Pent.  — 
Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  1,  ad  3).  Cet  elïet  salutaire  de  TEu- 
charistie  relativement  au  corps  est  secondaire,  sans  doute  ; 
mais  les  différentes  liturgies  et  les  saints  Docteurs  ne  laissent 
pas  de  le  rappeler  fréquemment.  Il  est,  du  reste,  parfaitement 
en  harmonie  avec  la  nature  spéciale  de  notre  sacrement.  Ce 

n'est  point  l'ame  seule,  c'est  Thomme  tout  entier,  dans  son  ame 
et  dans  son  corps,  qui  a  été  racheté  ;  par  conséquent  l'homme 
tout  entier  participe  à  la  grâce  en  cette  vie,  et  à  la  gloire  dans 
Télernité.  Pour  préparer  cette  glorification  surnaturelle  du  corps 

liumain,  il  n'y  avait  assurément  pas  de  moyen  meilleur  que  le 
corps  sacramentel  de  Jésus-Christ,  uni  hypostatiquement  à  la  Di- 

vinité, glorifié  dans  le  ciel,  et  dont  il  s'échappe  une  vertu  miracu- 
leuse (Luc,  VI,  19)  qui  rend  à  notre  âme  et  à  notre  corps  «  l'éter- 
nelle santé  ').  Les  effets  de  l'Eucharistie  s^étendent,  du  moins 

indirectement  et  médiatement,  au  corps  de  celui  qui  participe 

au  sacrement.  Les  grâces  et  les  dons,  que  l'âme  reçoit  si  abon- 
damment dans  la  communion,  rejaillissent  naturellement  sur  le 

corps  lui-même,  en  sorte  que  la  concupiscence  et  le  péché  per- 
dent peu  à  peu  leur  empire,  et  que  nos  membres  deviennent, 

au  service  de  Dieu,  des  instruments  de  justice  et  de  vertu  (Rom., 

VI,  12-14).  N'est-ce  pas  déjà  la  guérison  du  corps  dans  le  pré- 
sent, une  préparation  à  la  glorieuse  résurrection  de  la  chair 

dans  l'avenir  ? 
Cette  explication  toutefois  ne  suffirait  point  pour  saisir  toute 

la  profondeur  de  la  doctrine  des  Pères.  Leurs  enseignements, 

en  efi'et,  supposent  une  action  directe  et  immédiate  de  l'Eucha- 
ristie sur  le  corps  de  celui  qui  communie  dignement.  Dans 

l'Alliance  nouvelle  nous  po&sédons  «  le  pain  du  ciel  et  le  calice 
du  salut  qui  sanctifient  l'âme  et  le  corps  »  (Cyrill,  Hier.,  ̂ ^ys- 
tag.  Catech.  4,  n.  5).  «  La  chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont 
le  salut  de  notre  âme  et  de  notre  corps  »  (J.  Damasc,  de  fuie  or- 
Ihod.^  IV,  13.  —  Cfr.  Greg.  Nyss.,  Catech.  maj.^  c.  37).  La  raison 
intime  de  cette  doctrine  est  dans  ce  fait  très  réel  que,  par  la 

réception  de  l'Eucharistie,  nous  recevons  substantiellement  en 
nous  le  corps  de  Jésus-Christ,  que  nous  entrons  ainsi  dans 

l'union  la  plus  étroite  avec  lui.  En  vertu  de  cette  union  mys- 
tique avec   le  corps  glorifié  du   Sauveur,    notre  propre  coj'ps 
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ro^.'oil  une  sorte  de  consécraLion,  une  dignilé  surnaliirelle,  une 
noblesse  plus  liaule  :  il  r-ouh-acle  une  certaine  affinité  avec 

l'Humanité  sainte  de  Jésus-Chi'ist.  La  communion  ("ait  que^ 
même  par  notre  corps,  nous  sommes  incorporés  à  Jésus-Christ 
notre  Chef,  que  nous  devenons,  pour  ainsi  dire,  «  une  même 

chair  >>  avec  lui  (Epiies.,  v,  30j.  Dès  lors,  Jésus-Chi'isl  regarde 
notre  corps  comme  son  propre  corps,  comme  «  sa  chair  et  ses 
os  »  ;  il  le  prend  sous  sa  [)rotection  spéciale/d  veille  sur  lui  avec 
un  soin  particulier  pour  le  conduire  à  la  ressemblance  avec  son 

propre  corps  glorifié  —  ici-bas,  })nr  une  sainteté  toujours  j)lus 
parfaite,  au  ciel,  parla  gloire. 

L']!]u(rharistie  nous  rend  peu  à  peu,  elle  nous  confère  dans  une 
certaine  mesure  la  liberté  originelle,  Tairranchissement  de  la 

lutte  entre  la  chair  et  l'esprit  [donum  integritatis^  rectiliido  ori- 
fjinalis).  Ce  but  est  atteint  de  diverses  manières:  préservation 
des  tentations  de  la  chair,  force  dans  le  combat,  diminution  ou 

extinction  progressive  de  la  concupiscence  déréglée.  Delà  chair 
sacramentelle  du  céleste  Époux,  qui  se  plaît  parmi  les  lys 

(Cantic.  VI,  2  ;  Ai»oc.,  xiv,  4),  s'échappe  une  vertu  mystérieuse 
qui  guérit,  |)urific  et  rejaillit  juscjue  sur  le  corps  du  commu- 

niant, de  sorte  que  non  seulement  son  cœur,  mais  sa  chair  elle- 
même  retrouve  la  fraîcheur  et  la  beauté  de  la  pureté  (w/  refïoreal 

cor  el  caro  vùjore pudiciliœ  ei  casliinnniœ  novilale  —  Miss.  Rom.), 

de  ces  vertus  délicates  cpii  sont  la  noblesse  de  l'àme,  mais  aussi 
la  gloire  et  la  parure  du  corps.  I^e  pain  des  anges  donne  force  et 

courage  pour  vivre  d'une  \  ie  angélique  sur  cette  terre  et  mal- 
gré la  poussière  du  monde  {angelicis  morihiis  rircre  —  Miss. 

Rom.).  La  chasteté  et  la  virginité  —  lleurs  embaumées  du  jardin 

de  l'Kglise  —  sont  donc  les  fruits  précieux  de  l'arbre  de  vie  eu- 
charistique. L'épouse  de  Jésus-Christ  doit  arroser  le  jardin  de 

son  propre  cœur  du  sang  du  Bien  Aimé,  pour  en  fnire  le  jardin 
de  délices  du  céleste  Epoux.  «  Oue  dans  votre  jardin  tleunssenl 

la  rose  de  la  pureté,  le  lys  de  la  chasteté;  (]ue  les  douces  vio- 

lettes y  boivent  le  sang  précieux  »  (irriguuni  sdcri  sanyiiinis  /'on- 
lem  —  S.  AMnnos.,f/e  rirginih.,  1.3,  c.  4,  n.  17;. 

La  communion  bien  faite  est  donc,  dès  ici  bas,  pour  notre 
corps  un  principe  de  liberté,  de  noblesse  surnalurelle  En  outre, 

cet  elï'et  sacramentel  de  l'Eucharistie  comprend,  pour  les  en- 
fants de  Dieu,  non  >eulement  un  droit  nouveau  à  la  glorieuse 

résurrection,  mais  un  siM'ours  spécial  de  la  grâce  pour  arriver  à 
*^  la  gloire^  de  résurreelion  ^>  (Cfr.  Li'(;o,  disp.  12.  sect.  5  .  — 
Jésus-Christ  tirera  donc  de  la  poussière  du  tombeau  ce  corps 

tout  vil  et  abject  qu'il  est,  ce  corps  qui  a  été  tant  de  fois  le  ta- 
bernacle  vivant    de   son  propre  corps  ;   il    le   rendra  conforme 
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à  son  corps  glorieux  [reformabil  corpus  hiimililalls  nostrœ  confi- 
giirahim  corpori claritatis  suœ  —  Piiilipp.,  m,  21).  Voilà  ce  (\uo 

nous  promet  et  à  quoi  nous  prépare  la  digne  réception  de  l'Eu- 
charistic  :  le  corps  du  Sauveur  n'a  point  connu  la  corruption 
du  tombeau  (Ps.  xv,  10)  ;  et,  dans  la  lumière  du  ciel,  il  est  pour 
notre   corps   mortel  le  principe    de   la   glorieuse    résurrection 
(.JOANX.,  VI,  55). 

10.  —  Puisque  l'Eucharistie,  en  nous  communiquant  des 
grâces  si  abondantes  et  si  précieuses,  entretient^  fortifie  et  ré- 

pare si  merveilleusement  la  vie  des  enfants  de  Dieu  pendant 

leur  pèlerinage  sur  la  terre,  c'est  à  bon  droit  qu'on  la  nomme 
«  le  gage  de  notre  gloire  future  et  de  réternelle  béatitude  » 
(Trid.,  sess.  13,  cap.  2).  Compelit  hiiic  sacramento,  qiiod  cause l 

adeplionem  vitœ  œlernœ  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  2).  Pour  la  fai- 

blesse de  l'homme,  la  vertu  de  ce  pain  céleste  est  un  moyen  tout 
divin  de  persévérer  jusqu'à  la  fin  (Matth.,  xxiv,  4)  malgré  les 
dangers,  les  tentations  et  les  difficultés  de  la  route,  de  rester 

fidèle  au  Seigneur  jusqu'à  lamort(Apoc.,  ii,  10).  La  sainte  com- 
munion prépare  l'âme  au  bonheur  éternel  (1)  ;  elle  en  est  aussi 

l'avant-goût,  et  l'âme  pieuse  trouve,  dans  le  sacrement  de  Tau- 
tel,  «  son  ciel  sur  la  terre  «  (Cfr.  J.  Jeiler,  Die  ehrw.  Crescen- 
lia  von  Kciufbeuren,  liv.  II,  c.  4). 

11.  —  Un  coup  d'œil  rétrospectif  sur  les  fruits  de  l'Eucharistie 
nous  montrera  comment  et  pourquoi  elle  diffère  des  autres 

sacrements  au  point  de  vue  de  l'efficacité.  Elle  est  du  nombre 
des  sacrements  des  vivants,  institués  en  eux-mêmes  pour  ac- 

croître la  vie  de  la  grâce  déjà  existante.  Ce  progrès  de  la  grâce  a 

pour  objet  d'armer  et  de  fortifier,  dans  la  Confirmation  et  dans 
î'Extrème-Onction,  pour  le  combat  de  la  vie  chrétienne  et  pour 
Theure  de  la  mort  ;  dans  l'Ordre  et  dans  le  Mariage,  pour  la 
sanctification  des  devoirs  d'état  :  c'est  donc  toujours  un  but  spé- 

cial, déterminé.    Par   l'Eucharistie,   au   contraire,   la   vie  de  la 

(1)  Tiita  habilatio  paradisus,  dulcc  pabulum  Verbiim,  opiilenlia  milita 

nimis  œternilas.  Ilaîjeo  et  ego  Verbimi,  sed  in  carne,  et  mihi  apj)onitiii- 
Veritas,  sed  in  sacramento.  Angélus  ex  adipe  frumenli  saginatur  et  nudo 
saturatur  grano  :  me  oportet  intérim  quodam  sacramenti  corticc  es^e  con- 
tentiim.  rarnis  furfure,  litterœ  palea,  velamine  fidei...  At  quantalibet  sane 
abimdantia  spiritns  i)ingiiescantista.  non  pari  omnino  jucunditate  siimitur 
cortex  sacramenti  et  adei)S  frumenli,  fides  et  specics,  memoria  et  prœ- 
sentia,  relernitas  et  tempus,  vullus  et  spéculum,  imago  Dei  et  forma 

servi.  Nempe  in  omnibus  his  fides  locuples  mihi,'  intellectus  pauper. 
Numquid  vcro  par  sapor  intellectui  fideique,  quum  sit  in  meritum  isla,  illc 
in  prœmium  ?  Vides  ergo  tantum  dislare  inler  paljula.  quantum  et  inler 
loca  ?  El  sicut  exaltanlur  cœli  a  terra,  ita  habitantes  in  iis  bonis  potiori- 
bus  abundare?  (S.  Berx.,  in  Canlic.  serm.  33,  n.  3\ 
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grûce  est  alimenlée  en  quelque  sorte  pour  elle-même;  en 

d'autres  termes  Taccroissement,  la  conservation  et  la  perfection 
(le  la  vie  spirituelle  en  elle-même  et  clans  toutes  ses  manii'esla- 
tions  sont  le  but  du  sacrement  de  Taulel.  Le  Baplcme  et  la 
Pénitence  doivent  précéder,  produire  ou  ranimer  dans  Tàme  la 

vie  de  la  grâce,  et  rendre  l'homme  capable  de  recevoir  avec 
l'ruit  Taliment  surnaturel  de  TEucharistie.  Tous  lesaulres  sacre- 

ments sont  donc  subordonnés  à  l'Eucharistie  et  dirigés  vers 
elle  (1).  Per  sanctificaliones  omnium  sacramenlorum  fil  prœpa- 
l'dlio  ad  SLiscipiendam  vel  consecrandam  eiicharisiiam  fS.  Thom., 

3,  q.  73,  a.  3).  L'Eucharistie  donne  leur  consommalion  aux 
effets  des  autres  sacrements,  en  amenant  a  la  perfection  ce 

qu'ils  ont  préparé  ou  commencé,  savoir  l'union  aussi  étroite  que 
possible  avec  Jésus-Christ,  la  ressemblance  la  plus  entière  avec 
le  Sauveur  (Galat.,  iv,  11)  ;  ii,  20).  Fons  chrisliame  vilœ  esl  Chris- 
tiis  et  ideo  eucharistia  perficil  Christo  conjiingens  et  ideo  est  per- 
feclio  omnium  perfectionum  :  unde  et  omnes  qui  alia  sacramenta 
accipiunt^  hoc  sacramento  in  fine  confrmantur  (S.  Tiiom.,  iv, 

disL  8,  q.  I,  a.  1,  sol.  1,  ad  1).  —  Tandis  que  le  Baptême  le 

sacrement  de  la  foi  —  est  une  régénération  qui  produit  (m  l'àme 
la  vie  spirituelle,  l'Eucharistie  est  le  sacrement  de  la  charité, 
le  pain  céleste  qui  donne  à  la  vie  des  enfants  de  Dieu  son  entier 

développement  et  toute  sa  plénitude  (2).  En  Jésus-Christ  c'est 
uniquement  la  foi  animée  de  la  charité  qui  vaut  pour  l'éternité 
(Galat.,  v,  6.  —  Cfr.  Petr.  de  Soto,  De  eucfiar.^  lect.  ILi. 

1-2.  —  Ici,  Jésus-Christ,  l'auteur  de  toute  grâce,  est  présent 

porsonncUement  (3)  ;  il  s'unit  intimement,  dune  manière  inef- 
lal)lc,  à  celui  qui  le  reçoit  dans  la  communion;  il  s'uni!  à  lui 
pour  Tenrichir  des  dons  de  la  grâce.  Sans  doute,  c'est  par  sa 
puissance  divine  qu'il  agit,  mais  non  point  sans  la  coopération 
(le  son  humaine  nature;  il   agit   théandriquement.  Le  corps  sa- 

(liOnia  in  sanclissimo  eiH;liai'isli;«3  saoranioiito  (;iiri<lus  Di^iuiiuis  wvc 
v\  ro.-ililor  est,  idoo  oliam  ad  hoc.  sai^i-amonlum  conlinous  Chrisluni  alia 
sacranxMila  (th  inlrin.^cro  ordiiianinr  ol  non  Innliiiu  al)  exlrinseco,  sicut 
(Mic.harislia  polesl  ordinari  ad  alia,  (jiiod  ejus  pcifoctioni  non  iv|)U£:nat; 
al)  cxlrinseco  naiiKjuc  perfectivnm  ordinari  jiotosl  ad  i)Prroclil)ilo  ;^I^iin.. 
A  SS.  Thin.,  p.  3,  tr.  3,  dise.?,  a.  I). 

[^)  l*oroopli()  haplisnii  est  necessaiia  ad  itK'honudam  spiriLualcMU  vilam, 
p(M(Oi)lio  aulcm  cucharislia^  (^st  nocessaiia  ad  consummandani  ipsam 
(S.  TnoM  ,3,  (I.  73,  a.  3). 

v3  In  sacranicnlo  islo  roalilcr  conlint^lur  au(*ti>r  ol  niodialor  ot  fons 

irialia'.  «piod  in  nidlo  alioesL^S.  lioNW.,  iv,  disl.  1?,  p.  ;\  a.  l.»|.  '2  .  —  lu 
satranicnLo  iHicliaiisliaM-onlintHur  ipso  Chiislus  sul»>lanLialiler :  in  aliis 
aulom  sacranicntis  conlinolur  ([uaNlani  virlus  inslrnnicntalis  parlicipata 
a  C.hrislo  ;S.  Tiiom.,  3.  ([.  (m.  a.  3). 
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cramenlol  de  Jésus-Chrisl  est  Torg-ane  delà  communication  des 
grâces  sacramentelles  de  rEucbaristie  ;  en  raison  de  son  union 
hypostatique  avec  la  source  divine  de  toute  vie  (Joann.,  v.  25), 

le  corps  de  Jésus-Christ  possède  une  vertu  vivifiante.  Comme 
autrefois,  aux  jours  de  la  vie  mortelle  du  Sauveur,  une  vertu 

divine  s'échappe  du  corps  glorieux  de  Jésus-Christ  dans  le 
sacrement,  pour  la  guérison  et  pour  la  sanctitication  de  Tâme 
et  du  corps  (Marc,  v,  30;  Luc,  vi,  19]  (1). 

Ces  effets  sacramentels  sont  attachés  à  la'réception  réelle,  à 
la  manducation  de  l'Eucharistie  :  le  Seigneur  a  promis  la  vie 
éternelle  à  celui  qui,  réellement  et  dignement,  mange  la  chair 

du  Fils  de  riiomme  ou  boit  son  sang  (Joann.,  vi,  48-59)  (2).  Les 
scolastiques  postérieurs  au  Concile  de  Trente  ont  longuement 
discuté  cette  question  :  A  quel  moment  de  la  participation  au 

sacrement  l'efficacité  sacramentelle  se  produit-elle,  combien  de 
temps  se  prolonge-t-elle?  Il  faut  distinguer  ici  entre  Taugmen- 
lation  de  la  grâce  habituelle  et  la  communication  des  grâces 

actuelles.  —  Les  dons  habituels  sont  communiqués  «  au  moment 

de  la  participation  effective  à  rEucbaristie  »  (Suso),  c'est-à-dire 
au  moment  où  l'on  peut  dire  en  vérité  que  l'on  a  participé  aux 
espèces  sacramentelles,  qu'on  a   mangé   ou  qu'on  a  bu  (3).  Or, 

(l)  Corpus  ChiisLi  nunc  glorificalis.simum  est  el  reclc  gloriosum  voca- 
liir,  quia  adhuc  mortale  existons  unitum  fuit  immédiate  non  solum  glorio- 
sissimœ  animœ  Christi,  scd  et  simul  cum  ea  Verbo  œterno  et  fuit  tam 

animse  quam  Verbi  insirumcntum  vivum,  conjunctum,  animatum  et  pro- 
prium  ;  propler  quod  virtus  exiil  de  illo  sanavitque  omnes;  imo  et  ex 

conlactu  sanctissimi  corpons  cjus  in  vestes  ac  fimbrias  vestium  ejus  vir- 
tus diffundebatur  divina  et  efficax  fuit  ad  supernaturales  effectue  (Marc, 

0,  50.  —  Dion.  Cartus.,  in  hijmn.  «  Pange  lingua  »  enarr.). 

{2)  Y  aurait-il  j)articipation  sacramentelle  c'est-à-dire  réception  fruc- 
tueuse de  l'Eucharistie  dans  le  cas  où  le  sacrement  serait  reçu  non  point 

par  la  manducation  proprement  dite  des  espèces,  mais  d'une  autre  ma- 
nière, artificielle  ou  miraculeuse,  la  réponse  reste  douteuse.  Cfr.  Leu.m- 

KUUL,  H,  n.  143.  —  Salmant.,  disp.  10,  dub.  2. 
(3)  Alimentum  primo  sumitur  in  ore  ;  secundo  transmittitur  per  guttur; 

tertio  attingit  stomachum  et  in  eo  reponitur  ;  quarto  denique  digeritur 

{Salmant.,  disjj.  10,  dub.  2).  L'opinion  de  Vasquez,  «  species  vere  mandu- 
cari,  quum  sunt  in  ore  et  intra  dentés  conteruntur  »  (disp.  203,  c.  2),  est 
unanimement  rejetée  par  les  théologiens.  Cfr.  Aversa,  in  3,  q.  79,  sect. 
4.  On  rejette  également,  en  général,  le  sentiment  de  Becanus  qui  admet 

comme  plus  probable  {probabilius  —  c.  22,  q.  G,  n.  2)  que  la  grâce  sacra- 
mentelle est  donnée  «  in  jirincipio  manducationis  »,  c'est-à-dire  dès  que 

l'hostie  se  trouve  dans  la  bouche.  —  D'après  von  Olfers  [Pasloralmedi- 
cin,  p,  44)  «  la  sacra  species  de  l'hostie  est  toujours  dénaturée  par  la 
salive,  dans  la  bouche  même,  avant  la  déglutition  »  ;  par  conséquent  «  la 

l'éception  dans  la  bouche  doit  suffire  pour  dire  qu'il  y  a  tnandiicalio,  dès 
qu'il  y  a  intention  de  s'assimiler  l'aliment  —  cette  notion  de  la  manducalio 
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co  n'csl  point  le  cas  aussi  lon^lcmps  que  les  espèces  reslenl  on 

sont  gardées  dans  la  honclie  ;  il  faut  qu'elles  soient  absorbées  et 
reçues  dans  l'estomac,  (rralid  mandiicanli  et  hibenti  repromissa 
c'sl  :  crfjo  prodiici  dehel  in  illo  instanli^  in  r/uo  primo  veriun  sil, 
hominem  mandiicasse  species  panis  aut  bibisse  species  vini.  Id 

vci'o  minime  verificaliu^  priiisqiKim  prœdiclœ  species  perveniant 
(id  slonidclnim  :  nam  (inlecedenler  ad  hoc,  qnamvis  species  sii- 
manlur  in  ore  aul  Iranseanl per galliir ,  mandiicalio  lamen  el  bibilio 

suni  in  fîerij  non  aniem  in  fado  esse.  Ergo  sacramenlum  eucharis- 
li;r  lune  primo  causal  r/raliam,  rpiando  veriflcaliir  species  sacra- 
menlides  manducalas  aul  bibilas  esse  el  slomaclium  alligisse  (Sai.- 
MANT.,disp.  10,  dub.  2,  n.  23.  —  Adhiaga,  disp.  41,  sect.  1).  — 

Certains  théologiens esliment  que  la  grâce  habituelle  s'accroitf.r 
opère  operalo  jusfju'à  ce  que  la  présence  réelle  cesse  dans  le 
communiant,  tlu  moins  si  la  disposition  ou  dévotion  actuelle 

continue  elle-même  agrandir.  Licet  ut  eucharistia  ab  inilio  con- 
férai graliam,  non  rcquircd  necessario  actualem  devotionemy 

lamen  ut poslea  ((ugcal,  oninino  rerjuiril,  quia  non  nisi  ob  metio- 
rem  dispositionem  polesl  augere  (Avliîsa,  in  3,  (|.  71),  sect.  4.  — 
Cfr.  Mastrils,  dis]).  3,  q.  17,  a.  2).  —  Quant  aux  grâces  actuel- 

les, elles  sont  données  ex  opère  operalo,  tant  que  le  sacrement 

existe,  c'est-à-dire  tant  que  la  présence  réelle  sous  les  esj^èces 
eucharistiques  se  continue  dans  le  cœur  du  communiant,  en 

supposant,  bien  entendu,  qu'il  soit  fidèle  à  entendre  l'Kpoux 
céleste  qui  «  frappe  el  appelle  »  (Apoc,  m,  20j.  Maxima  devotio 

rcipiirilur  in  ipsa  sumplione  hujus  sacramenli,  quia  lune  perci- 
pilur  sacramenli  e/feclus  (S.  Tno>r.,  3,  q.  80,  a.  8^  ad  G). 

13.  —  L" Eucharistie,  cependant,  n'apporte  ces  trésors  de 
grAces  qu'à  ceux  dont  le  cœur  est  convenablement  préparé 
et  disposé.  Ouanlo  quis  se  exhibuerit  capaciorem,  i.  e.  purio- 
rcm  et  ad  parlicipandum  sacramenli  hujus  c/uirismata  di- 
gniorem  el  affecluosiorem,  lanlo  de  fonlibus  Salvaloris  riros 
graliiv  h  a  urie  t  diliovG<>  (Dion.  Cahtus.,  de  sacr.  ait.,  a.  2).  Toute 

disposition  qui  suffit  pour  communier  dignemeni  et,  par  conse- 

il.' pcnl  s('  lesti'ciiulrc  à  la  réception  dans  rcslomac.  on  à  1  acte  spontané 
(lo  la  (léirhiliiion  (piilail  passor  lalinionl  do  la  hoiicli  >  dans  Itosophairt'  ». 
C.AiMM.i.MAN.N  ri'jcllo  coUo  conclusion:  <<  .le  m'en  liens  à  lancieinie  opinion 
el  je  ei'ois  <pie  la  manière  de  voir  du  I)^  Olfers  conduiriil.  faeilemenl.  pai- 
ses  eonsé(pienees,  à  la  |>roranalion  du  sacrement  »  Paslorulniciiicin.  W 
édil.,  p.  1  17).  Species  non  sunl  relinenda»  in  ore  tanidiu,  donec  |>enitus 
pereani,  (piia  lune  non  nuinilurdrcinr  Chrislus  nec  irralia  sacramtMiti  con- 
lerrclur,  uli  ne([ue  si  morieris,  dinn  lioslia  adhuc  est  in  ore  lîi  sKMn.  De 

i'U'hdr.  c.  1,  dul).  7,  rcsol.2).  —  Cf.  Rvlli:him-1*ai.mh  la.  i\ .  (V.Y).  —  Sp«»uEn. 
Tlicol.  sdcr.  p,  \?.  e.   1,  secl.  1.  n.  *^r.'-"il  I. 
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quenl,  avec  fruit  ne  suffit  donc  point  pour  recueillir  dans  toute 
leur  abondance  les  fruits  de  la  communion.  Ce  que  nous  avons 

dit  de  la  plénitude  et  de  la  richesse  des  grâces  de  l'Eucharistie, 

ne  s'applique  qu'aux  fidèles  qui  se  disposent  le  mieux  possible^ 
qui  s'approchent  de  la  sainte  table  avec  une  grande  pureté  de 
conscience  et  avec  un  cœur  fervent.  Oiium  tanta  sit  virtiis  sacra- 

menii  islius^  miriim  videtiir  qiiocl  illud  siiscipîentes^  prœserlim  iii 
caritate  célébrantes^  non  magis  crescuni  ingralia  necpliisa  viliis 
prœservantar...  Totiun  de  virtuie  el  efflcacia  hiijiis  sacramenli 
est  intelligendiim,  nisi  quis  per  negligeniiam,  indispositioneni, 
distractionem  vel  irreverentiam  suam  obiceni  ponat.  Porro  qui 
cLim  débita  prœparatione^  ciistodia^  piiriiate  accedit  et  siimit, 
mirabiliter  crescit  ac  proftcit,  roboratiir  ac  conservatiir  (Dion. 
Cartus.,  de  sacr.  alt.^  a.  20). 

a)  Pour  obtenir  du  moins  quelque  accroissement  de  la  grâce 

habituelle,  il  faut  —  mais  cela  suffit  —  une  disposition  simple- 

ment habituelle  qui  consiste  dans  l'exemption  de  toute  faule 
grave,  dans  l'état  de  grâce,  dans  la  possession  de  l'amitié  de 
Dieu,  conservée  ou  rétablie  par  la  confession  (1).  L'exemption 
de  toute  faute  vénielle  précédemment  commise  et  de  toute  in- 

clination aux  fautes  vénielles  n'est  point  requise,  puisque  la 
communion  doit  être  une  nourriture  réconfortante  et  un  remède 

précisément  pour  ceux  qui,  revêtus  d'ailleurs  de  la  robe  nuptiale 
de  la  charité  et  animés  d'une  bonne  volonté,  souflVent  encore 
de  diverses  misères  spirituelles.  Peccata  venialia,  prout  siint 
prœterita^  nullo  modo  impediunt  effectiwi  hujus  sacranienti  (S. 

Thom.,  3,  q.79,  a.  8).  —  Celui  qui  communie  sans  attention  ni 
piété,  péchant  véniellement,  par  exemple,  par  des  distractions 

volontaires,  se  rend  coupable  d'une  irrévérence  spéciale  envers 
le  très  saint  sacrement;  mais  il  ne  perd  pas  entièrement  le  fruit 

de  la  communion  (Cfr.  Salmant.,  disp.  10,  dub.  3,  n.  48-50). 
Peccata  venialia,  prout  sunt  actu  exercita^  non  ex  toto  impediunt 
hujus  sacramenti  effectum^  sed  in  parte  (S.  Thom.,  /.  c).  Si  le 
sacrement  reçu  avec  si  peu  de  dévotion  et  de  respect  ne  demeure 

pas  entièrement  inefficace,  l'accroissement  de  la  grâce  habi- 
tuelle n'en  est  pas  moins  très  faible.  La  communion  faite  fré- 

quemment avec  des  dispositions  si  défectueuses,  ne  serait  pas 
un  bien,  mais  un  malheur. 

;1)  Coinmiinis  et  probabilior  sentcntia  est,  quod  ad  percipieudum  luijus 
sacramenti  fructum,  se.  augmentum  habitus  gratise  et  sanctitatis  in  sus- 
cipiente  eucharistiam  pra3ter  statum  gratiee  nulla  alia  actualis  devotio 
requiiitur,  ita  ut  ille  effectus  nullatenus  impediatur  aliquo  peccato  vcniali 
vcl  mentis  distractione  (Mastrius,  iv,  disp.  3,  q.  17,  a.  2,  n.  404). 
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h)  Pour  oljlcnir  un  accroissement  plus  notable  de  la  grafc 
liahituellc  et  de  la  charité,  et  surtout  pour  participer  aux  autres 

efï'ets  sacramentels  de  rp^ucliaristie  (l'erv^eur,  joie  de  l'ûme,  par- 
don des  fautes  vénielles,  préservation  des  fautes  mortelles,  per- 

sévérance dans  Tétat  de  grûce,  entrée  dans  la  gloire  du  ciel),  i] 

l'aut  nécessairement,  dans  la  communion,  une  disposition  plus 
parfaite  c'est-à-dire  actuelle,  et,  après  la  communion,  une  coopé- 

ration fidèle  et  continue  aux  grâces  sacramentelles  (1).  Il  s'agit 
ici  des  lumières  et  des  inspirations  célestes,  des  pieuses  pensées, 

des  fervents  désirs  (2)  qui,  sans  la  coopération  et  l'effort  du  com- 
muniant, ne  sauraient  ni  exister  ni  élre  utiles  au  progrès  dans 

la  vie  spirituelle.  Notre  propre  intérêt,  l'intérêt  de  notre  salut 
demande  déjà  que  nous  recevions  la  sainte  Eucharistie  avec  la 

pins  grande  pureté  de  cœur  et  d'intention,  avec  l'humilité  la 
plus  pi'ofondo,  avec  tout  le  recueillement  possible.  Majorem  ef- 
ficacianiy  credo ^  recipit  homo  in  iina  Missa  vel  manchicaiione 

ciim  bona  prœparatione^  qiiam  in  miillis,  si  non  se  prœparet  dili- 
genler  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  12,  p.  2,  a.  2,  q.  2).  Mais  la  divinité 
du  sacrement  en  lui-même  doit  nous  animer  à  la  dévotion,  au 

respect  et  à  l'amour,  puisque  le  Dieu  de  toute  sainteté  et  de 
toute  pureté  daigne,  avec  une  ineffable  condescendance,  ha- 

biter dans  notre  pauvre  cœur  pour  le  combler  des  faveurs 

célestes  et  des  biens  du  salut.  —  Cfr.  Lrco,  disp.  14,  sect.  '>. 
— -  Salmant.,  disp.  10,  dub.  3.  —  Aversa,  in  3,  q.  79,  sect.  5. 

14.  —  Les  fruits  proprement  sacramentels  ex  opère  operalo 

sont  attachés  à  la  réception  réelle  de  l'Eucharistie  et  ne  peuvent, 
j)ar  conséquent,  être  recueillis  ([ue  par  celui  qui  reçoit  le  sacre- 

ment. Il  n'est  pas  au  pouvoir  du  communiant  de  renoncer  à  ces 
fruits  en  faveur  du  prochain,  de  les  donner  à  d'autres.  Lors 
donc  qu'on  parle  d'offrir  la  sainte  communion  pour  les  vivants 
ou  poui-les  défunts,  il  ne  peut  être  question  que  des  fruits  qui 
proviennent  ex  opère  operanlis  et  dont  le  communiant  a  la  libre 
disposition.  Recevoir  dignement  et  pieusement  le  Sauveur  dans 

l'Eucharistie,  est,  enetfet,  \u\  acte  du  culte  divin  du  plus  grand 
prix.  A  cette  occasion,  sous  la  douce  inlUience  de  la  présence 

,1)  A<I  ro('ii>i(Mi(lnin  t;raliam  s|)ii'ittinli!i  ref(M"li(>Mi<  cl  (Inlcodiiiis  non  suf- 
liciL  iiKM'us  ol  soins  slaUis  ivi-aiia',  sed  rociuiriliu' altoiUio  cl  dcvolio  acliia- 
lis  oxcludeiis  nienlis  dis^lraclioneiii  et  pcccala  venialia  acln  <oinini--sa 
(Salmant.,  disp.  10,  dub.  3,  n.  38\ 

C?"»  Baplisnuis  non  ila  oi-dinaliir  ad  ncluakm  clVocliini.  i.  o.  fcrvoreni 
carilalis,  sicul  hoc  sacraincnlnni.  Nain  bapll^^nuis  est  spiridialis  rcircnc- 
ralio,  pcr  ([uani  accpiiriliir  |)iiina  pcrfcclio,  «jua'  est  haUihis  vel  forma; 
tioe  aulcni  sacramenluni  est  s|)irilualis  luanducatio,,  qiwe  liabet  aclualcni 

dclcclalionem  (S.  Tiiom.  :\.  <(.  7'.>,  a.  S,  a<l  '2). 



!}G8      II.  LES   SACREMENTS  EN  PARTICULIER.      3.   l'eUCIIARISTIE 

réelle  de  Jésus-Ghrist  et  avec  Faide  des  grâces  sacramentelles, 

le  communiant  produit  tout  un  ensem])le  d'actes  de  vertu  qui 
non  seulement  sont  très  méritoires^  mais  possèdent  encore  une 

vertu  satisfactoire  et  impétiatoire.  Seuls  ces  fruits  de  satisfac- 

tion et  d'impétration  peuvent  être  transportés  au  prochain.  Au 
banquet  eucharistique  le  fidèle  puise  pour  lui-même  la  charité^ 
la  vigueur  dans  la  vie  spirituelle,  la  joie,  la  paix,  le  courage, 

l'esprit  de  sacrifice  ;  il  peut,  en  même  temps,  par  les  actes  pieux 
qu'il  accomplit  avant,  pendant  et  après  la  communion,  obtenir 
pour  d'autres  la  rémission  des  peines  temporelles  dues  au  péché 
et  un  grand  nombre  de  grâces  diverses.  —  Cfr.  Salmant.,  disp. 
10,  dub.  5.  —  Esparza,  1.  10,  q.  70.  —  Svlvius,  in  3,  q.  71),  a.  7. 



TROISIÈME   SECTION 

L  EUCHARISTIE    COMME    SACRIFICE 

L'Eucharistie  n'a  pas  seulement  la  valeur  et  la  destination 
d'un  sacrement  :  elle  a  aussi  le  caractère  d'un  sacrifice  (1).  Elle 
est  le  plus  sublime  des  sacrements  et,  en  même  lemps,  —  ce  qui 
veut  dire  davantage  —  elle  est  un  véritable  sacrifice^  le  sacrifice 
unique  de  FÉglise  [verum  el  singiilare  sacrificium  —  Tnin.,  sess. 
12).  Propriam  est  haie  sacramentOy  quod  in  ejiis  celebratione 

Chrislus  immoleliir  (S.  Tuom.,  3,  q.  8'2,  a.  1).  Le  sacrifice  de 
Mclchisedecli  était  déjà  une  figure  très  expressive  (figura  cx- 

])i'essissima)  qui  annonçait  ce  caractère  spécial  de  l'Eucharistie. 
fn  sacrificio  Melchisedech  peroptime  prœfKjiiralum  est  sacramcn- 
liun  eue  lui  ris  lia'  :  quoniam  hoc  sacramenlum  nobis  proferlur  ad 
esuni  el  Deo  o/ferlur  ad  culluin^  et  ideo  dalur  nobis  divinilas  et 

nos  Deo  oljerinius  (S.  I3onav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  q.2}.  — L'Eucha- 
ristie est  un  sacrifice,  en  tant  que,  par  un  acte  transitoire,  elle 

est  olTerte  pour  glorifier  Dieu  ;  elle  est  sacrement,  en  tant  que 

chose  permanente  (nourriture  de  l'àme),  opérant  la  sanctification 
de  l'homme  ('2).  Hoc  sacramenlum  simul  est  sacrificium  et  sacra- 
mcnlum  :  sed  ralionem  sacrifïcii  liabcl,  in  quantum  olVertur,  va- 
lionem  aulem  sacramenli,  in  quantum  su  mi  tu  r  (S.  Thom.,  o,  q. 
71),  a.  5).  La  double  consécration  est  en  même  tenqis  Tacconi- 

,1)  Snciiliciiim  \.  L.,  i.  o.  (Miclinrislia  coiilinct  ipsiini  riiiisUiin,  qui  ojjI 
s.MifUlicalioiiis  auclor.  SancliluaviL  enim  por  suiim  ï^antiiiiiioin  popnliiin 
(IIi;!?!;.,  xui,  12V  Et  ideo  hoc  sacri/îciuni  eliani  sacramenlum  est  S.  Thom., 
I.  2,  q.  101,  a.  I,  ad  2). 

v2)  In  cucharislia  ('oiijuiiiïitur  ratio  sacrificii  cl  lalio  sarraincnli,  s(nI  oa> 
salis  (livorsa^  suiil  :  liabet  cniin  eucliarislia  lalionem  sacrifwii,  proul  im- 

portai iniiiioIaliomMii  mysticjim  ad  cnl.luin  Doi.  sod  habot  ralionoin  sana- 
iiienli,  (piaUMHis  siiiiiillcat  spocialiMu  £;ratiain  cihaiitem,  »pia  spiiilualiter 
mitriimu'  ̂ Salmant.,  De  suer,  in  comm.,  disf),  1,  dub.  :>,  n.  50). 
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plissement  du  sacrifice  eucharistique  (immolcdio  Chrisli  —  S. 

'J'jiOM.)  et  la  production  du  sacrement  de  l'autel  (Ij.  Noire  sa- 
crement est  donc  le  fruit  de  Timmolation  eucliaristique  :  c'est  le 

banquet  du  sacrifice,  qui  consiste  dans  la  chair  et  dans  le  sang 

de  Jésus-Christ  immolé.  Ce  caractère  de  sacrifice  est  insépara- 
blement lié  à  la  production  ou  constitution  du  sacrement,  à  la 

consécration  des  deux  éléments.  L'intention  quisuHit  pour  pro- 
duire le  sacrement  sous  les  deux  espèces,  suffit  aussi  pour  cons- 
tituer le  sacnfice^  lors  même  que  le  prêtre  qui  consacre  ne  son- 

gerait pas  au  sacrifice  ou  qu'il  aurait  môme  la  volonté  de  ne 
pas  l'accomplir.  De  la  volonté  du  célébrant  dépend  uniquement 
Faccomplissement  valide  de  la  double  consécration,  mais  non 
point  son  caractère  de  sacrifice. 

§  26.    -  Remarques  préliminaires  sur  le  sacrifice 
en  général. 

1.  —  L'homme  est  créé  pour  la  gloire  de  Dieu  (Is.,  xliii,  7 
Au  seul  titre  de  la  loi  morale  naturelle,  il  est  tenu  d'honorer 
Dieu  comme  son  Créateur  et  de  le  servir  comme  son  Seigneur 
afin  de  rendre,  par  cet  hommage  et  par  ce  service,  le  respect  el 

la  soumission  qui  conviennent  à  l'Infini.  —  Ce  culte  et  ce  ser- 
vice doivent  évidemment  répondre  à  la  nature  de  fhomme. 

c'est-à-dire  se  manifester  par  des  actes  extérieurs  :  ils  ne  sau- raient donc  être  limités  à  des  actes  intérieurs  ni  demeurer  cachés 

dans  le  secret  du  cœur  (2).  Ciiliiis  divinus  est  duplex,  se.  spiri- 
lualisy  qid  consistit  in  devolione  mentis  ad  Deum^  et  corporalis, 
qui  consistit  in  sacrifîciis  et  oblationibiis  et  aliis  lîiijiismodi 

(S.Thom.,  1,  2,q.  102,  a.  5,  ad4).  —  Le  culte  extérieur  exige  d'a- 
])ord  que  l'homme  «  serve  Dieu  et  lui  plaise  »  non  pas  seulement 
dans  son  u  ame  »,  mais  aussi  dans  son  «  corps  »  ;  il  comprend, 

(1)  Ex  ipsa  sacrificatione  résultat  sacramciitum  cucharistice.  Nam  sacri- 
liciiim  consistit  in  actione  seu  in  fieri  :  sacramentiim  autem  cucharistife 
C8t  permanens  et  ideo  ipsamet  sacrificatio  est  elïectio  sacramenti  (Suarez. 
(lisp.  75,  sect.  6,  n.  16). 

(2)  Est  duplex  cultus  Dei,  interior  et  exîerior.  Ouum  enim  liomo  sit 
rompositus  ex  anima  et  corpore,  utrumque  débet  applicari  ad  colendum 
Deum,  ut  se.  anima  colat  interiori  cultu  et  corpus  extcriori  (Ps.  lxxxui, 
3).  Et  sicut  corpus  ordinatur  in  Deum  per  animam.  ita  cultus  exterior  or- 
dinatur  ad  interiorem  cultum.  Consistit  autem  interior  cultus  in  hoc  quod 
anima  conjungatur  Deo  per  intellectum  et  affeclum.  Et  ideo  secundum 
quod  diversimode  intellectus  et  affectus  colentis  Deum  Deo  recte  conjun- 
î^itur,  secundum  hoc  diversimode  exteriores  actus  hominis  ad  cultum 
Dei  applicantur  (S.  Thom.,  \,  2,  q.  101,  a.  2)., 
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en  ouirc,  rofïrando  de  dons  et  de  biens  extérieurs,  que  riiomme 

possède  et  dont  il  peut  disposer  incrément. -En  efïet,  la  création 
inanimée  ou  privée  de  raison  doit  elle-même  être  ramenée  di- 
recLemont  à  la  <>lori(ication  de  Dieu  :  il  faut,  pour  cela,  que 
riiommc  emploie  ces  créatures  comme  des  signes  ou  des  moyens 
de  rendre  Ihommaf^e  (pii  convient  à  Dieu,  Créateur  et  Maître 
de  toutes  choses  (Cf.  Salmant.,  De  incaninl.^  disj).  31,  dub.  1, 

n.  1).  —  On  comprend  sans  peine  ([ucn  cela  le  sentiment  inté- 
rieur do  respect  et  de  soumission  reste  la  chose  principale,  Tûmc 

et  le  principe  vital  du  cidte  extérieur.  Les  actes  extérieurs  du 

'Culte  n'ont  de  valeur  devant  Dieu  et  ne  peuvent  lui  plaire  qu'à 
la  condition  d  être  l'expression  d'une  véritaljîe  dévotion  inté- 

rieure. Adoratio  corporalis  in  spiritu  /?/,  in  f/iianlani  ex  spiriluali 

devolione  procedil  ci  ad  eani  ordinahir  (S.  Thom.,  '2,  2,  q.  84,  a. 
2,  ad  1).  —  Et  parce  que  Dieu  est  le  principe  et  la  fin  non  seu- 

lement de  l'individu,  mais  encore  de  la  société  humaine  comme 
telle,  le  culte  extérieur  ne  peut  rester  un  culte  privé  ({ue  chacun 
rend  individuellement  en  son  propre  nom  :  il  doit  prendre  la 

l'orme  d'un  culte  social,  c'est-à-dire  commun  ou  public,  rendu 
au  nom  et  pour  le  ))ien  de  la  société  religieuse  tout  entière. 

2.  —  Entre  le  culte  qui  convient  au  Dieu  Très-llaut  (  Àa-rsîa, 
reiigio,  serviias)  et  le  culte  rendu  aux  anges  et  aux  saints,  il 

n'y  a  pas  seulement  une  dilïérence  de  degré,  mais  une  difïérence 
essentielle,  puisque  le  Créateur  est  infiniment  au-dessus  de 

la  créature.  L'hommage  est  proportionné  à  la  perfection  et  à 
l'excellence  de  la  personne  qu'on  honore.  Or  Dieu  est  infiniment 
grand,  inefïablement  supérieur  à  toutes  les  créatures:  le  culte 
([ui  lui  convient  est  donc  un  culte  éminent,  un  culte  tout  spécial 
qui  ne  saurait  être  rendu  à  aucune  créature.  Ilonor  debetur 

(tliciii  ralione  excelleniiœ.  Deo  aiileni  conipelil  singularis  excel- 
lentia,  in  (/nanhun  oninia  in  infinitum  Iranscendit  secunduni 
omnimndnni  excessiun.  Unde  ei  deheiur  spcclaWs  honor  (S.  Tiiom., 

2,  2,  q.  81,  a.  4.  —  Cfr.  c.  genl.,  m,  120).  Cette  règle  ne  s'ap- 
plique pas  seulement  au  culte  intérieur  :  elle  regarde  aussi  les 

actes  extérieurs  du  culte.  Sans  doute,  d'après  l'usage,  des  signes 
extérieurs  du  culte,  comme  lléchir  le  genou,  se  découvrir  la 

été,  peuvent  être  des  marques  d'honneur  rendues  également  à 
Dieu  et  aux  saints  ;  mais  alors  même,  l'intention  diiVère  ainsi 
f(uc  la  signification  :  nous  traduisons  par  là  un  culte  intérieur 
essentiellement  dilVérent  (Salmant.,  De  incarnai.^  dist.  35,  dub. 

1,  n.  24)  1^1).  Tous  les  signes  extéricnu's  du  culte  ne  peuvent  être 

(l)  Ut  c^l  inLerior  ((uidaiii  rulUis,  «luciu  soli  Deo  oxhihoinus,  (luuin  euni 
agnosciinus  primum  cl  summum  bonum,  causam  efficicntcm  et  tinalem 
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de  celle  sorte  ;  il  faut  que,  dans  le  domaine  même  du  culte 

extérieur,  il  y  ait  un  acte  rituel  destiné,  par  une  institution  lé- 
gitime, à  servir  exclusivement  au  culte  de  Dieu  et  qui,  dès  lors, 

ne  puisse  jamais  être  employé  pour  honorer  une  créature.  C'est 
seulement  par  un  tel  acte  du  culte,  par  un  acte  extérieur  et 

public  exclusivement  réservé  à  Dieu  (1)  que  l'hommage  et  le 
respect  dus  à  la  Majesté  divine  trouveront  leur  expression  sul*- 
fisante,  que  Tincomparable  excellence  de  Dieu  et  son  domaine 
souverain  sur  toute  créature  auront  et  conserveront,  dans  le 

cœur  de  l'homme,  un  témoignage  vivant.  Or,  l'histoire  et  le  sen- 
timent universel  des  peuples  attestent  que  cet  acte  du  culte  est 

le  sacriOce  (2).  Oiiis  sacrificandiim  censiiit  nisi  ei,  qiiem  Deum 
aiii  scivil  aiit  piitavit  aiit  finxit?  (S.  Auc,  de  civil .  Dei,  1.  10, 
C.4).  Toujours  et  partout  le  sacrifice  a  été  regardé  comme  la 
reconnaissance  pratique  et  solennelle  de  la  divinité  de  celui  à 

qui  on  rolïre.  A  côté  du  sacrifice  et  après  lui,  il  est  d'autres 
actes  du  culte  divin  qui  ont  leur  principe  dans  la  vertu  de  reli- 

gion [a  religione  eliciiinlurvel  imperanliir).  Mais  le  sacrifice  est 
à  la  fois  la  base,  le  centre  et  le  sommet  de  la  vie  religieuse  dans 
ses  mullipîes  manifestalions.  Univevsi  cidiiis  divini  siimma  el 

capid  est  sacrificium  [Coi.'LECT.  Lac,  m,  492).  Ainsi  compris,  le 

sacrifice  est  l'acte  par  excellence  du  cuite  extérieur  et  public, 
un  acte  d'une  nature  toute  spéciale,  essentiellement  distinct  de 
tous  les  autres  actes  de  vertu  que  l'on  ne  peut  appeler  des  sa- 

crifiâmes qu'au  sens  large  et  impropre  du  mot. 
3.  —  Les  mots  «  offrir  »  (sacrifier)   et  «  offrande  »  (sacrifice) 

viennent   du   latin   offerre,  donner    à   Dieu,    porter  un  don  sur 

omnium  rerum,  et  ut  tali  cor  nostrum  illi  dcmississime  prosternimus, 
sic  etiam  debuit  esse  exlermim  aliqiiod  sigmim,  quo  protestaremur  cul- 
tum  istum  soli  Dec  debilum.  Taie  autem  signum  non  est  nisi  sacrificium  '• 
nani  omnis  alia  externa  revercntia,  quam  exhibemus  Deo  sive  caput  nu- 
dando  sive  genua  flectendo  sive  corjHis  totum  prosternendo,  soleL  etiam 
hominibus  aliquando  exhiberi  (Bellarm.,1.  5,  c.  2). 

(1)  Tolus  exlerior  cnltus  Dei  ad  hoc  pivTcipue  ordinatur,  ut  homines 
Deum  in  reverentia  habcant.  Habcl  autem  hoc  humanus  afïectus  ut  ea, 
quœ  communia  sunt  et  non  distincta  ab  aliis,  minus  revereatur;  ca  vcro 
quae  habent  aliquam  excellentiee  discretionem  ab  aliis,  magis  admiretnr 
et  revereatur  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  102,  a.  4). 

(2)  Deo  debetur  revercntia  propter  cjus  excellcntiam.  quœ  aH(|uibus 
creaturis  communicatur  non  secundum  œqualitatem,  sed  secundum 
quamdam  participationem,  et  ideo  alia  veneratione  veneramur  Deum, 
<Iuod  pertinet  ad  lairiam,  et  alia  veneratione  quasdam  excellentes  creatu- 
ras,  quod  pertinet  ad  daliam.  Et  quia  ea,  quœ  exterius  aguntur,  signa 
sunt  interioris  reverentiœ,  quœdam  exteriora  ad  reverentiam  pcilinentia 
«xhibentur  excellentibus  creaturis,  sed  aliquid  est,  quod  soli  Deo  cxliibctur 
se.  sacrificium  (S.  Thom.  2,  2,  q.  84,  a.  1,  ad  1). 
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l'aulel  ou  devant  Dieu  (7:poToisî-/,àvaoiss'.vj.  Ces  deux  expressions 
s'apj)li(juonl  non  seulement  au  sacrifice  proprement  dit  (sacrifi- 
cfire,  sficri/icliim),  mais  encore  aux  simples  oblations.  —  Sacri- 
[îcium  (licihirex  hoc  qiiocl  homo  facil  aliquid  sacrum  (S.  Tiio.m., 

2,  2,  (j.  85,  a.  3,  ad  3).  Etymolo<^iquement,  sacriflcarc  3=  facere 

sacrum  (opus  sacrum^  rem  sacram)^  c'est  donc  faire  uni?  ar*lion 
sainte  et  consacrer  une  chose  à  Dieu  (î).  Sacrum  dicilur  rjuod 

est  Dcc)  dicalum  (S.  Tiiom..  1,  2,  (j.  101,  a.  4).  Le  subslnnlii"  dé- 
rivé, sacri/lcium,  désigne  tout  d'abord  Facte  d'ofï'rir  (s«c/7//Vy///o, 

sacri  e/fectlo  vel  confeclio)^  [)uis  la  chose  oirerte  (sac/'w/«  faclum^ 
riclima,  hoslia),  et  enfin,  dans  loulela  plénitude  de  son  sens,  le 

don  en  tant  qu'il  est  oflVrt  à  Dieu  par  i'acfe  du  saci'ififo  f'f'r. 
SuAREZ,  disp.  73,  secl.  5,  n.  3.  —  Sporer,  Theol.  Sacr.^  p.  2, 
c.  2,  scct.  1,  n,  i2).  —  Le  mot  grec  Ouata  (de  Gostv,  brCder,  ré- 

soudre en  fumée)  désignait  à  l'origine  les  sacrifices  de  parfums, 

plus  tard  on  l'appliqua  à  tous  les  sacrifices  et  Ok-.v  se  dit  de  l'im- 
molation des  victimes.  —  L'oblation  du  sacrifice,  acte  par  ex- 

cellence du  culte  divin,  est  appelée  dans  l'Écriture  Ioczzz-'jzv/,  ser- 
vîre  et  Xs-.tojoysTv,  minislrare. 

4.  —  Le  sacrifice  occupe  une  place  si  émincnte  dans  le  culte 

social  ou  public,  parce  qu'il  est  l'expression  symbolique  la  plus 
complète  du  sentiment  religieux  intérieur  le  plus  parfait,  de  la 

donation  totale  de  l'homme  ou  de  la  société  humaine  à  Dieu.  La 

relation  fondamentale  qui  relie  l'homme  à  Dieu,  la  relation  de 
créature  à  Créateur,  trouve  dans  le  sacrifice  sa  plus  haute  attes- 

tation. Par  sacrifice  (2)  nous  entendons  ici  un  acte  extérieur  de 

(1)  Sacri ficdrc  idein  est  ac  aliquid  Dco  dicare  sou  aliquem  aclum  sou 
rem  in  Dei  lioiioiein  cl  culliim  exhibere.  Est  enini  sacri/icarc  lacère  rein 
sacram  ;  tune  estautenires  sacra,  ([luim  Uco  est  dicata  quiunciue  in  ipsuni 
est  ordinata  ;  sacrificium  auteni  est  nomen  liujus  aclionis  et  etiam  ipsiu.s 

/•e/,  <[ua^  Deo  est  sacrala  seii  dedicata  (Tolkt,  De  aacr.  Miss,  conlrov.  1. 
a.l). 

(2)  Ad  rectani  ordinationeni  mentis  in  Deum  pertinet,  quod  omnia,  rpue 
liomo  liahel,  recoi^noscat  a  Deo  tantpiam  a  primo  principio  et  ordinet 

in  Deum  tanquam  in  ultimum  linem,  et  lioc  lepraisentabalur  in  oblali*>- 
nibus  et  saciiMciis,  seciindum  quod  bomo  ex  iel)us  suis  (juasi  in  recoirni- 

lionemquod  liaberet  ea  a  Deo,  in  bonoi-em  Dei  ollerebat  (1  Par.  '29.  11). 
Et  idoo  in  oblationc  sacrilîciorum  protestal)atui'  homo,  (luod  Deus  esset 
primum  principium  creationis  rerum  et  ultimus  Unis  ad  quem  essent 
omiiia  relerenda  ^S.  Tiiom.,  1,  2,  q.  102,  a.  3V  —  Sacrilicium  est  externus 
actus  rebiiionis  uni  Deo  debitus,  quo  per  inunutationem  rei  alicujus  le«;- 
tilicamur,  ipsum  esse  et  primum  creationis  principium  et  ultimum  beati- 
tudinis  linem  adeoque  supremum  rerum  omnium  dominum  (T.vnxrr,  in  3, 

dis|).  1,  ((.  7,  dub.  A.  n.  r.V.  —  Sacriticium  est  o!)lalio  exlerna  l'acla  soli 
Deo,  qua  ad  au:nitionem  bumana^  intiiinitatis  et  prolessionem  divina^  ma- 
jestatis  a  leu;itinio  ministro  res  ali(iua  sensibilis  clpcrmanens  rilu  uiystico 

GIHR.   —  LES  S.VCREMENTS.   —  II.   —    IS. 
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religion,  par  lequel  un  objet  aple  et  visible  est  consacré  ou 

dédie  à  Dieu,  c'est-à-dire  transformé  ou  employé  de  telle  sorte 
que  cette  transformation  ou  cet  emploi  expriment  symbolique- 

ment d'une  ma-nière  convenable  le  sacrifice  intérieur  de  l'homme, 
c'est-à-dire  l'entière  donation  de  l'être  et  de  la  vie  de  Thomme 
au  service  de  Dieu,  pour  la  gloire  et  la  majesté  divine.  —  Il 

suffit  d'un  coup  d'œil  sur  les  multiples  sacrifices  dont  l'institu- 
tion est  divine,  pour  reconnaître  l'exactitude  de  celte  définition. 

On  ne  peut  limiter  arbitrairement  la  notion  ni  le  but  du  sacri- 

fice, ni  la  forme  extérieure  de  l'oblalion.  L'histoire  de  la  Révé- 
lation nous  apprend  que  les  procédés  employés  dans  les  sacri- 

fices sont  aussi  variés  que  la  signification  même  de  roblation 

est  complexe.  Le  sacrifice  sert  à  des  buts  différents  :  il  n'est  pas seulement  le  couronnement  des  actes  du  culte  :  cest  aussi  le 

foyer  où  ces  actes  si  divers  se  concentrent  (1).  Pour  le  montrer 

reprenons  plus  en  détail  les  éléments  essentiels  de  notre  défi- 
nition. 

5.  -  Le  sacrifice  a  cela  de  commun  avec  le  sacrement  qu'il 
est  un  signe  du  culte,  un  signe  sensible  et  figuratif  (2).  Sacrifi- 
cia  Deo  offeriinliir  ad  ali([uid  significandum  (S.  Thom.,  2,  2, 

q.  85,  a.  4).  —  Oblatio  sacrificii  fit  ad  aliqiiid  significandum 

(S.  Thom.,  2,  2^  q.  85,  a.  2).  L'oblalion  matérielle  du  sacrifice 
tire  donc  essentiellement  sa  valeur  de  ce  fait,  qu'elle  est  le 
signe  et  l'expression  de  l'honneur  dû  à  Dieu  seul,  c'est-à-dire 
de  l'adoration  intérieure.  In  oblalione  sacrificii  non  pensaliir 
preliwn  occisi  pecoris,  sed  significatio,  qua  hoc  fit  in  honorem 
summi  rectoris  iotiiis  universi  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  85,  a.  2,  ad  2). 

Dœmones  non  cadaverinis  nidoribus^  sed  divinis  honoribiis  gau- 
dent  (S.  AuG.,  de  civit.  Dei^  l.  10,  c.  19).  —  Le  sacrifice  res- 

semble encore  au  Sacrement  en  ce  qu'il  n'est  ni  un  signe  pure- 
ment arbitraire  ni  un  signe  naturel  ;  il  appartient  à  une  classe 

intermédiaire  qui  est  celle  des  signes  symboliques  (3).  Signifi- 

consecratur  et  Iransmutatur  (Bellarm.,  1.  5,  c.  2). —  Cf.  Pasoualigo  tr.  1, 
(].  14.  —  Clericati,  De  sacrif.  Miss,  decis.  4-10. 

(1)  Sacrificium  omnia  complectitur  officia,  qUr-B  erga  Deum  rerum  om- 
nium aiictorera,  con?>ervatorem  ac  dominum,  bonorum  omnium  largito- 

rem,  supremum  vitee  ac  mortis  arlntrum.  scelerumque  vel  occullissimo- 
rum  judicem  et  ultorem  ab  hominc  servari  oportet  (Collect.  Lac,  III, 
492). 

(2)  Sacrificium  c^t  signum  ad  placitum,  non  autem  naturale,  cum  aliqua 
tamen  analogia  ad  signifîcandam  rem  signatam  (Pasqualigo,  tr.  i,  q.  5, 
n.  6). 

(3)  Significatio  vocum  a  significatione  rerum  hoc  differt,  quod  queecum- 
que  vox  ad  quamlibet  rem  significandam  imponi  potest,  co  quod  in  voci- 
bus  nulla  sit    naturalis   significatio    nec    minimum   vestigium  ilfius,  setl 
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raliva  sunl  omnia  sacrificiel  el  qiiarumdam  reriim  similitudinos, 
fiLiihiis  fidmoneri  nos  oporiel  ad  ea  ipsa^  quorum  simililudines 
sunt^  sire  scrulanda  sive  noscenda  sive  recolenda  (S.  Auc,  episl. 

102,  ((.  .'],  11.  17.  —  Cfr.  de  civil.  Dei,  1.  10,  c.  4j.  —  On  voil  par 
là  qu'il  Caiil  une  irisliluLion  ou  or.lincilion  positive  pour  qu'un 
acte  malf'M'iel  devienne  formellement  un  sacrifice  et  revote  pra- 
ticjuement  la  signification  propre  au  sacrifice.  Du  reste,  le  sacri- 

fice est  un  acte  du  culte  qui,  e  sa  nature,  n'exige  point  néces- 
sairement, comme  le  sacremeni,  une  institution  divine  :  il  peut 

avoir  été  institué  par  une  autorité  simplement  humaine.  Deter- 
minalio  sacrificiorum  est  ex  inslilutione  humana  .vel  divina 

fS.  Tjiom,  2,  2,  q.  85,  a.  1,  ad  1).  —  Mais  dans  l'économie  sur- 
naturelle du  salut,  dans  la  religion  révélée,  Dieu  s'est  réservé 

exclusivement  à  lui-même  rinstilution  des  sacrifices;  c'est  lui 
qui  a  établi  et  prescrit,  par  rintermédiaire  de  Moïse,  le  système 

si  complexe  des  sacrifices  de  l'Alliance  ancienne  ;  et  c'est  Jésus- 
Christ  qui  a  institué  Tunic^uc  "sacrifice  de  la  Loi  nouvelle.  Le 
sacrifice  eucharistique  présente,  d'ailleurs,  un  caractère  telle- 

ment surnaturel  et  miraculeux  ;  il  possède  une  telle  efficacité 

ffu'il  ne  peut  être  que  d'origine  divine,  qu'il  ne  peut  avoir  que 
rilomme-Dieu  pour  auteur  (ClV.  Siaîjez,  disp.  7.),  n.  4.  —  Pas- 
ouAMGO,  tr.  1,  q.  23-24). 

Le  sacrement  et  le  sacrifice  diiVèrent  surtout  au  point  de  vue 
de  la  chose  signifiée.  Les  sacrements  signifient  la  grûce  du  salut 

venant  de  Dieu  et  la  sanctification  de  l'homme  ;  le  sacrifice 

exprime  objectivement  le  sentiment  intérieur  et  subjectif  d'of- 
frande de  soi-même  qui  doit  être  dans  le  cœur  de  l'homme  rela- 

tivement à  Dieu.  <(  Le  sacrifice  visible  est  le  symbole  sacré  (sa- 
cranienUim^le  signe  mystérieux)  du  sacrifice  invisible  »  (S.  Auc;., 
de  civil.  Dei^l.  10,  c.  5)(l).  Sacrificiel  corporalia  exprimunl 
interius  sarrificium  cordis,  que  homo  spiritiim  suiim  o/ferl  Deo 

(S.  TnoM.,  1,2,  q.  102,  a.   3).  —  ]^isibile  sacrificiujUy  quod  exte- 

tnla  o\  liouiimiin  voluulalo  i)en(loal.  ni  reruni  signifiratio  in  ipsarum  cei'l'* 
l'.nlura  l'mulainonluin  habct.  Ouo  lil,  ut  non  ([iwecunKiiie  res  pi*o  sacrilioio 
.iple  inslitui  possit,  sed  ea  solum,  quic  alujuam  ciini  .^^lynificalu  sacrificii 
proporlioneni  ex  se  habct  (VAS(}ui:z.,disp.  *2*?3,  c.  4,  n.  29\ 

(1)  Le  mile  exiérienr  doit  être  le  symbole,  le  fruit  et  ralte>îlalion  de 
Ibonueur  rendu  intérieurement  à  Dieu  :  sans  quoi,  ce  serait  une  pure 

appai'ence,  une  ccorce  sans  fruit  (Is.,  i,  11\  Pour  aflirmer  davantage  la 
valeur  de  l'esprit  intérieur  de  sacriHee,  on  rappelle  parfois  le  «  véi-itabie  » 
sacriliee.  «  (le  que  l'on  iionune  sacriliee,  est  un  siijne  ou  symbole  du  vé- 

ritable sacrillee  »  {.-iit/nnm  esl  veri  aai'rifh'ii),  e'est-à-dire  du  sarrillee  inté- 
rieur, (|ui  est  le  meilleur,  et  celui  que  Hieu  préfère.  S.  Aie...  de  civil.  Deiy 

!•  10,  c.  5.  —  Cf.  Bellaum.,  1.5,  c.  '2. 
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riiis  Deo  offerliir,  signiim  est  invisibilis  sacrificii,  qiio  qiiis  se  el 
sua  in  Dei  ohseqiiiiim  exhibe i  (S.  Thom.,  in  Bom^  c.  12,  1.  1). 
Cette  haute  signification  religieuse  constitue  la  forme  meta- 

pliysique  dn  sacrifice  en  tant  qu'elle  est  inhérente  au  rite  exté- 

rieur et  qu'elle  élève  ainsi  l'acte  matériel  à  la  dignité  du  sacri- 
fice formel.  Siini  quidam  actus,  qui  non  habcnt  ex  alio  laudem 

nisi  quia  fîunt  propter  reverentiam  divinam^  et  isti  actus  proprie 
sacrificia  dicuntur  et  pertinent  ad  virtutem  religionis  (S.  Tiiom., 
2,  2,  q  85,  a.  3).  Ouun  animal,  par  exemple,  soit  égorgé  ou 
consumé  par  le  feu,  évidemment  il  ne  peut  y  avoir  là  un  hon- 

neur rendu  à  Dieu  qu'à  la  condition  que  le  rite  extérieur  du  sa- 
crifice traduise  et  exprime  symboliquement  le  sentiment  religieux 

du  cceurde  l'homme.  Significat  sacrificium,  quod  offertur  exte- 
rius,  interius  spirituale  sacrificium,  quo  anima  seipsam  offert 
Deo  (Ps.  L,  19),  quia  exteriores  actus  religionis  ad  interiores 
ordinanturfS.  Thom.,  2,  2,  q.  85,  a.  2). 

Par  ce  sacrifice  spirituel,  par  lequel  l'âme  donne  en  quelque 
sorte  sa  forme  à  l'acte  extérieur  du  sacrifice  et  lui  communique 

une  véritable  valeur  devant  Dieu,  on  entend  l'acte  le  plus  élevé 
et  le  plus  précieux  du  culte  intérieur.  11  résulte  naturellement 

de  la  relation  spéciale  qui  relie  l'homme  à  Dieu.  En  effet.  Dieu 
n'est  pas   seulement   l'Être  suprême  et  infiniment  parfait   qui 
renferme  en  soi  la  plénitude  de  l'être  ;  il  est  encore  le  tout-puis- 

sant créateur  de  tout  ce  qui  existe  et,  à  ce  titre,  il  devient  le 

maître  absolu  de  toutes  les  créatures  (Ps  xxiii,  1-2),  la  fin  der- 

nière et  le  souverain  Bien  dans  lequel  l'homme  peut  trouver  sa 
béatitude    éternelle.   Relativement  à  Dieu,  l'homme  est    donc 
dans  le  rapport  de  la  dépendance  la  plus  absolue;  il   lui  doit 
service  et  obéissance.  Or,  cette  relation  essentielle  et  objective 
qui  le  rattache  à  Dieu  comme  à  son  Créateur,  à  son  Seigneur  et 

à  sa  fin  dernière,  l'homme  la  reconnaît  librement  et  pratique- 
ment par  l'offrande  intérieure  de  lui-même,  c'est-à-dire  en  se 

déclarant,  d  esprit  et  de    cœur,  prêt  à  consacrer  au  service  et 

à  la  gloire  du  Très-Haut  son  âme   et  son   corps,   sa  vie  el  son 
être  tout  entier  (1).  Anima  se  offert  Deo  in  sacrificium  sicut  prin- 
cipio  suse  creationis  et  sicut  fini  suœ  beatificationis  ;  secundum 
autem  veram  fidem  solus  Deus  est  creator  animarum  noslrarum 
et  In  soto  Deo  animœ  nostrœ  beatitudo    consislit.  Et  ideo  sicut 

soli  Deo  summo  debemus  sacrificium  spirituale  offerre,  ita  eliam 

(1)  Sacrificium  formalilor  est  signum  protcslativum  interioris  sacrificii 

seu  illiiis  submissionis  et  alTccluS;  quibus  bomo  Dcum  ^e':()gno^Jcil  ut 
suum  principium  et  iiltimum  finem  et  se  lotum  illi  devovet  (Pasqualigo, 
tr.  1,  q.  51;  11.  2), 
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soli  Ik'o  (lehemiis  offcrre  exlerinra  sacrificiel  (S.  Tiiom.,  2,  2,  (j. 
85,  a.  2j.  Piiis(iiie  le  .sncrificn  inlériour,  aussi  bien  que  le  sacri- 

fice exiéricur,  compieud  Fade  par  excellence  du  culte  de  Dieu 

—  l'adoration  —  l'un  et  l'autre  doivent  être  considérés  comme un  honneur  exclusivement  réservé  à  Dieu.  Domimim  Deiini  tuuin 

(idorahis  et  illi  soli  servies  Çhoi-zz-'j-yz'.'^  —  Matth.,  iv,  10.  —  Cf. 
I)e[t.,  VI,  13).  —  On  peut  encore  préciser  davantage  le  Lut  et 

la  signification  du  sacrifice  extérieur,  en  l'envisageant  sous  son 
double  rapport  du  côté  de  Dieu  et  du  côté  de  l'homme.  A  ce 
point  de  vue,  le  rite  sensible  du  sacrifice  est  d'une  part  la  recon- 

naissance symbolique  et  pratique  de  l'absolue  majesté  de Dieu  (1),  de  sa  grandeur  et  de  sa  sainteté  infinies,  de  son 

domaine  souverain  sur  toute  créature  ;  d'autre  part,  c'est  l'at- 
leslalion  symbolique  et  pratique  de  l'entière  dépendance  de 
l'homme  par  rapport  à  Dieu,  de  sa  soumission  sans  réserve  au 
Tiés-llaut  ^Cr.  Slarez,  disp.  73,  secL  2,  a.  2j  (2).  —  Cette  si- 

gnification, cette  reconnaissance  de  l'infinie  majesté  de  Dieu, 
de  la  soumission  et  de  la  dépendance  sans  limites  de  l'homme esl  essentielle  à  la  notion  du  sacrifice  :  on  la  retrouve  donc 

dans  tous  les  sacrifices  pré-chrétiens,  qui,  en  outre,  en  vertu 

d'une  disposition  établie  par  Dieu,  avaient  un  sens  typique  en 
tant  que,  de  diverses  manières  et  à  des  points  de  vue  diiVérents, 
ils  figuraient  et  annonçaient  le  sacrifice  futur  de  Jésus-Christ. 

Ainsi,  dès  l'origine  du  monde,  Jésus-Christ,  le  véritable  Agneau 
de  Dieu,  a  été  immolé  et  offert  sous  toutes  ces  figures.  Agniis 

0('r/.s7/.s  ab  origine  miindi  (Apoc,  xiii,  8.  —  Cf.  S.  Tiiom.,  1,  2, 
«l.  102,  a.  3). 

(>.  —  Toute  expression  de  l'idée  de  sacrifice,  telle  que  nous 
venons  de  l'exposer,  toute  manifestation  de  l'adoration  ou  de 
la  soumission  intérieures  n'est  point,  par  le  fait  même,  un  sacri- 

fice extérieur  ou  proprement  dit.  Pour  qu'il  y  ait  spécifiquement 
sacrifice,  c'est-à-dire  un  acte  du  culte  essentiellement  dilVérent 
(!e  toutes  les  autres  manifestations  extérieures  de  l'hommage 

dû  à  Dieu,  il  ne  faut  pas  seulement  que  l'acte  matériel  soit  une 
figure  symbolique  des  sentiments  les  plus  intimes  de  soumi>sion 

(1'  Su!)  majcslate  divina  inlolliirilur  omnis  Di'i  cxcclIoiUin,  ad  quam 
IHMliiiol  (|iu»d  in  ipso  sirut  in  siimino  hono  bealilicainur  S.  Tiiom.,  2,^, 
<\.  SI.  a.  1,  atl  2). 

I  J  ('.oMVOiiiunl  (luM)loiii  cominuiiitcr.  (iiiod  saci'iliciuin  duo  sliziiillcol  — 
alliMuin  ex  parle  Iwminis  ci  aileriim  ox  \M\vio  Dei,  el  (|iiod  iii  qiiotl  >igui- 
lical  ex  parle  honiiiiis.  sil  interna  subniissio.  qua  scsubmiltit  Dco,  ctquod 
<'\  parle  Del  si^nilicel  illam  sujneinani  exeellentiani,  rali«>ne  ciijiis  est  illi 
<l('hila  lolalis  subiuissio.  DIIIVm-umI  lainen  in  expTuando  nioduni,  «juo  ho^c 

siijrnilicanlur  (^Pasocalu.o,  Ir.  1.  q.  »'».  n.  2). 
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rt  d'offrande  ;  il  faut  que  cet  acte  traduise  d'une  manière  spéciale 
cf.  très  parfaite  l'idée  de  sacrifice.  Or  l'histoire  sacrée  —  et 
jnèine  Thi^toire  profane  —  attestent  qu'à  ce  point  de  vue  deux 
Ciîoses  sont  nécessaires  :  un  don,  une  offrande  visible,  et  son 

ohlation  par  un  acte  rituel  ou  sacrificatoire,  acte  qui  doit  ôtre~ déterminé.  En  effet,  dans  le  rite  du  sacrifice,  nous  trouvons 
<!cux  éléments  distincts:  une  chose  qui  est  consacrée  ou  offerte 
à  Dieu,  et  un  acte  par  lequel  se  fait  cette  consécration  ou  cette 

o])lation.  On  peut  considérer  la  chose  elle-même  comme  la  ma- 

iière,  et  le  mode  d'oblation  "comme  la  forme  physique  ou  exté- 
rieure du  sacrifice.  Ces  deux  éléments  réunis  figurent  le  signe 

symbolique  complet,  le  «  substratum  »  de  l'idée  de  sacrifice,  la 

partie  constitutive  matérielle  à  laquelle  s'attache  cette  significa- 
tion de  l'offrande  intérieure  de  soi-même  dont  nous  avons  parlé 

plus  haut.  Mais,  pour  devenir  un  sacrifice  et  une  oblation  va- 
lides, «  chose  »  et  «  acte  »  doivent  non  seulement  remplir  cer- 
taines conditions,  mais  encore  être  déterminés  à  cette  fin  par 

une  autorité. 

a)  Tout  d'abord  il  faut  une  chose  sensible  et  substantielle. 
Celui  qui  offre  doit  «  avoir  quelque  chose  qu'il  puisse  offrir  » 
(HtTBR.,  viii,  3).  «  Voici,  disait  Isaac  à  son  père,  voici  le  feu  et 
le  bois  ;  mais  où  est  la  victime  de  Tholocauste  ^)  [ubi  est  vîctima 
hoïocausii  —  Gen.  xvii,  7.)  ?  En  effet,  dans  ropinion  universelle, 
le  sacrifice  ne  consiste  pas  en  un  acte  simplement  corporel,  — 
tel  que  fléchir  le  genou,  joindre  les  mains  et  prier —  mais  dans 

roff'rande  d'un  don  visible.  Le  sacrifice  apparl:ient  à  cette  classe 
des  actes  du  culte  par  lesquels  on  offre  au  Seigneur  des  biens 
extérieurs,  des  ol)jets  du  domaine  de  la  nature  ou  du  monde 

visible  (actus  quibiis  aliqiiœ  res  exleriores  Deo  offevuniiir  —  S. 
Thom.).  —  Ex  nahircili  jxttione  procedit  qiiod  homo  quibiisdam 
sensibilibiis  rébus  iitalur  offerens  eas  Deo  in  signiim  debiise  siib- 
jectionis  et  honoris  (S.  Thom.,  2,2,  q.  85,  a.  1).  —  Mais  le  but 
même  et  la  signification  du  sacrifice  permettent  facilement  de 
comprendre  que  toutes  les  choses  matérielles  ne  peuvent  être, 

indistinctement,  matière  du  .sacrifice.  Puisque  l'offrande  exté- 
rieure doit  être  Texpression  symbolique  de  la  donation  que 

l'homme  fait  de  lui-même  et,  par  conséquent,  tenir  la  place  de 
l'homme  -et  se  substituer  à  lui,  le  choix  des  choses  à  offrir  ne 
p3ut  être  laissé  à  la  liberté  de  l'homme  (1);  ces  choses  doivent^ 

'  (V  L'objel  (lu  sacrifice  (sa  matière)  doit  appartenir  à  l'homme  de  telle 
sorti;  qu'il  puis.se  en  disposer  librejnent  (Cf.  Pasoualigo,  tr.  1,  q,23,  n.  7). 
—  Or,  la  vie  de  l'homme  n'appartient  j)as  à  l'homme,  qui  ne  peut  disposer 
ni  de  sa  propre  vie  ni  de  celle  de  ses  semblables  :  l'effusion  du  sang  hu- 
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(Je  leur  nature,  elre  aptes  à  représenter  symbolifjuement  la  vie 

huniaine,  à  lui  être  synil)oli({uement  suljslituées.  C'est  à  quoi 
se  prêtent  surtout  les  biens  ou  les  objets  qui  ont  une  certaine; 

connexion  avec  la  vie  corporelle  de  rhomme  —  animaux  (do- 

mesliquesj  en  tant  qu'ils  ont  quelques  points  de  ressemblance 
avec  riiomme  au  point  de  vue  de  sa  vie  inférieure,  végétaux:  et 

l'ruits  cjui  servent  d'aliments  à  la  vie  humaine.  D'après  l'institu- 
tion étaidie  par  Dieu,  pour  les  sacrifices  sangkints  on  se  servait 

des  animaux  qui  vivaient  en  troupeaux  —  brebis,  chèvres  et 
des  colombes  (1)  ;  pour  les  sacrifices  non  sanglanls,  on  em- 

ployait le  blé  et  le  vin,  accompagnés  d'olï'randes  d'huile,  d'en- 
cens et  de  sel  (2).  —  ConCormémenl  à  l'axiome  :  ()iune  r/uod  esl 

oplimiim  Deo  eslexhibendiim  (S.  Tuom.),  la  chose  employée  pour 
le  sacrifice  doit  être  un(;  chose  de  choix  dans  son  genre,  une 
chose  piécieuse,  sans  défaut,  afin  de  constituer  un  objet  apte  à 

l'olï'rande  et  un  don  moins  indigne  du  Très  Haut.  Sacri/lcia 
oportet  esse  immaciilata  (S.  Thoji.,  2,  2,  q.  85,  a.  3,  ad  3).  —  On 
voit,  dès  lors,  que  quantité  de  choses  propres  à  de  simples  of- 

frandes, ne  peuvent  être  pourtant  matière  du  sacrifice. 

b)  Le  sacrifice  est  essentiellement  une  oblalion  qui,  cepen- 

dant, en  tant  qu'oblation  de  sacrifice,  est  essentiellement  dis- 
tincte de  la  simple  oblation.  La  différence  se  manifeste  surtout 

dans  la  forme  extérieure  de  l'otTrande  ou  dans  la  manière  diverse 
de  traiter  rituellement  le  don  présenté.  Sacrificium  cl  oblatio 
incliidunt  omnes  acliis,  (/iiibus  res  extcrnas  Dca  o/ferimus.  Et 
qiiamvis^  si  oblalio  iargius  siimaliir^  compreheiuldl  sacrificium 

—  nain  cl  Jioc  (/ua'dani  oblalio  est  —  proprie  lanien  accepta  dif- 
férant. \am  sacrificium  dicitur  de  re,  quœ  ojfertur  cuin  sui  im- 

mutatione,  oblalio  vero  quuin  offertur  intégra  —  (Sal.mant.,  De 

virl.  arb.  prœd.^  n.  65).  L'oblation  en  sens  général  du  mot,  la 
simple  oblation  [simptex  oldalio)  consiste  en  ceci,  f[u'un  lùen 
ayant  une  certaine  valeur  est  présenté  ou  doiuié  à  Dieu  ou  aux 

main,  si  (iv<|U(MiIo  dans  les  rciiLrioiis  paiViiuos,  ôlaildoiir  un  crinio  (|i>vant 

le  Soic:nciU'  ̂ Clr.  I*.  W'eiss,  Apologie,  H,  Voilr.  (>;. 
vl)  Ilnjusinodi  aiiinialia  niaximo  snnl.  j)or  (jure  siisl4Milaiiii- lniiu m  i  vna, 

<'l  cuiu  lioc  iniiiulissiina  sujiL  (M  inuiKlissiinmn  liahonl  nutrimiMiUim  :  alla 
vtM'C)  aiiiiiialia  vol  siiiit  silvoslria  oi  non  sunt  ooninuinilor  honiininn  u<ui 
•  Icpulala,  vol  si  sunl  domoslioa,  ininiuinluni  Iiahonl  nulrinionlum,  ut  por- 
cus  ol  i'allina;  soliim  aulcni  id,  quod  ost  purum,  Doo  est  altril)Uonduni 

(S.  Tno.M.,  1,  2,  (|.  10'^,  a.  3.  ad  r. 
(2)  Ea  <in.ne  in  usuni  lioniinis  voninni  r+c  lonv'e  nascontihns  vrl  snni  in 

<il)um  ol  do  lus  otTorebalur  pania,  vol  surit  in  poluniol  de  liis  oiYorobalur 
rinunu  vol  sunt  in  oondiniontuni  ol  i\c  his  olToreUalui'  (tlcum  ol  auL  vel 
sunt  in  inodirainonlum  ol  de  lus  «>IYorol)alur  tlius,  quod  ost  aromalicum  ol 

consolidalivuiu    S.  Tuom..  I.  ;*,  <|.  lu?,  a.  I).  ad  13'. 
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ministres  de  Dieu  pour  servir  au  culte  ou  même  à  Tusage  com- 
mun de  la  vie  (entretien  des  pauvres  —  Cf.  S.  Thom.,  2, 2,  q.  86). 

Par  exemple,  des  objets  précieux  sont  simplement  offerts  à 
Dieu  [ojferantiir)  (1)  :  ils  ne  sont  pas  sacrifiés  au  sens  propre  du 
mot  {non  sacriftcantur)  ;  car  la  religion  chrétienne  a  un  sacrifice 
unique,  tandis  que  les  oblations  ou  offrandes  sont  nombreuses 

et  de  genres  très  divers.  —  Pour  le  sacrifice  proprement  dit,  il 
faut  davantage:  il  faut  que  le  don  destiné  à  Dieu  subisse,  par 
un  acte  rituel,  un  changement  réel,  une  transformation  —  en 

d'autres  termes,  il  faut  le  soustraire  à  Tusage  de  l'homme,  et  le 
consacrer  au  Très-Haut  (2).  Noman  oblalionis  commune  est  ad 
omnes  res^  qiise  in  ciiltum  Dei  exhibenlw\  ita  qiiod  si  aliquid  ex- 
hibealur  in  cultiim  dwinum,  quasi  in  aliquod  sacrum  quod  inde 
fieri  debeat  consumendum,  et  oblatio  esl  et  sacrificium  (Exod., 

XXIX,  18.  Le  VIT.,  11,  1).  —  Si  vero  sic  exhibealw\  ul  integrum 
maneai  divino  cultui  deputandum  vel  in  usas  ministrorum  expen- 
dendum,  erit  oblatio  et  non  sacrificium  (S.  Thom.,  2,  2,  q.  86, 

a.  1).  —  Unde  omne  sacrificium  est  oblatio,  scd  non  convertitur 
(S.  Thom.,  2,  2,  q.  85.  a.  3,  ad  3). 

7.  —  Par  conséquent,  ici,  le  don  n'est  pas  seulement  offert 
à  Dieu  :  il  est  véritablement  sacrifié,  c'est-à-dir^  rituellement 
et  réellement  transformé  ou  détruit  à  la  gloire  de  Dieu  d'une 
manière  précise,  conformément  à  une  prescription  (3).  Ain  ;i 
des  animaux  étaient  égorgés  ;  leur  chair  était,  en  totalité  ou  en 

partie,  brûlée  sur  l'aulel  ;  on  recueillait  leur  sang  et  on  le  ré- 
pandait sur  l'autel,  tandis  que  le  feu  transformait  l'encens  et 

l'huile  en  un  parfum  d'agréable  odeur  ou-en  une  flamme  vive.  — 
L'obiation  (oblatio)  requise  pour  l'essence  du  sacrifice  est  ren- 

fermée dans  l'acte  sacrificatoire  [sacrai ficatio),  c'est-à-dire  dans  la 

(1)  Oblatio  directe  dicitur,  qiium  Deo  aliquid  offertur,  etiamsi  nihil  circa 
ipsum  fiât,  sicut  dicuntur  offeiTi  denarii  vel  panes  in  altari,  circa  quos 

nihil  fit...  l^rimitife  olilationes  sunt.  quia  Deo  ofTerebantur  (Deut.,  xxvi), 
non  autem  sunt  sacrificia,  quia  nihil  sacrum  circa  ipsas  fiebat  (S.  Thom., 
2,  2,  q.  85,  a.  3,  ad  3). 

(2)  Scite  ac  prœclare  S.  Thomas  admonuit,  in  eo  sitam  esse  rationcm 

saci'ificii,  si  circa  rem  Deo  oblatam  quicquam  fieret,  quo  res  ipsa  sacra 
quodammodo  conficeretur:  nam  si  inte^ram  et  illsesam  sacerdos  offcrret, 
donuni  dici  et  munus,  non  item  sacrificium  (Melch.  Caxus,  De  loc.  iheol. 
1,  12,  c.  11.  n.  16). 

(3)  Artîl^ga  s'elïbrce  de  démontrer  «  non  esse  omnino  necessariam  de- 
structionem  ullam  victimœ  ad  rationem  sacrificii  »  (disp.  49,  sect.  3\  — 
Ad  verum  sacrificium  requirilur,  ut  id,  quod  offertur  Deo  in  sacrificium 
plane  destruatur,  i.  e.  ita  mutetur.  ut  desinat  esse  quod  ante  erat,  et  in 
hoc  maxime  diffeit  a  simplici  oblatione  i  Bellarm.,  1.  5,  c.  2\  —  Cfr.  Syl- 
ViLs  et  Tanner,  in.  2,  2,  q.  85.  —  Joann.  a  S.  Thoma,  disp.  32,  a.  1. 
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iransCormalion  ou  (Jeslruclion  accomplie  en  riionneur  de  Dieu. 

Par  cette  transformation  d'un  sens  lout  symbolique,  le  don  des- 

tiné au  sacrifice  (res  sacri/lcanda)  est  oil'ert  à  Dieu,  c'est-à-dire 
soustrait  aux  usages  profanes,  consacré  à  Dieu,  sanctifié  (res 
sarri/îcata  =  res  consecrala^  sacrala,  sacra).  Omnis  hostia  ex 
hoc^  qiiod  Deo  o/fertiir,  Deo  sanclificalur  (^.  Tuom,,  3,  q.  22,  a. 
2.  —  Cfr.  JoANN.,  XVII,  19).  —  Oblalio  dislincla  ah  aclione  sa- 
crificandi  non  requiritur  ad  sacrifîcium,  sed  siifficil  oblalio., 
quœ  imbibalur  in  sacriflcalione.  Ralio  esl,  quia  ex  ipso,  quod  res 
aliqiia  sacrifîcahir  Deo,  offerlur  eliam  ipsi  (Pasoualigo,  tr.  1,  q. 

3,  a.  3-4).  —  Oblation  {oblalio)^  consécration  (consecralio)  et 
transformation  ou  destruction  [immalalio,  deslraclio,  consiinijt- 

lio)  (1)  de  Tobjet  sacrifié  ne  diflercnt  donc  qu'au  point  de  vue  de 
la  déniiilion  :  en  réalité  et  dans  la  pratic[ue,  ces  trois  choses  se 

renconlrent  et  se  confondent  dans  un  seul  et  même  acte,  l'im- 
molation (2).  Iloslia  Deo  oblala  ipsa  ininiolalione  sancli/icabalar 

(Lev. ,  XXII,  3  —  S.  TiioM.,  m  Rom.,  c.  12,  1.  1). 

Par  l'accomplissement  de  l'acte  même  du  sacrifice,  la  chose 
offerte  en  sacrifice  {res  sacrificanda)  passe  à  un  état  nouveau, 

à  l'état  de  victime  [in  slaln  vicliniœ)  ;  el,  en  cet  état,  elle  est 
particulièrement  consacrée  à  Dieu  comme  chose  sacrifiée  [hos- 

lia  sacrifîcala)y  elle  devient  la  propriété  exclusive  de  Dieu.  L'ob- 
jet propre  de  l'oblalion  est  la  chose  soumise  à  l'a'  te  du  sacrifice 

et  employée,  par  cet  acte,  à  rendre  à  Dieu  l'adoration  qui 
lui  est  due  (3)  ;  le  résultat,  le  produit  de  l'acte  du  sacrifice  (par 
exemple,  le  parfum  de  l'encens  consumé)  est  le  don  sacrifié, 
olîert  à  Dieu,  devenu  sa  propriété  ;  et,  à  ce  titre,  cette  chose 

est  incapable  d'être  sacrifiée  (sacrificari)  de  nouveau  ;  elle  ne 
peut  plus  être  l'objet  que  d'une  simple  olVrande  qui  se  renou- velle. 

S'il  faul  un   changement,    une  transformation  réelle   de  l'es- 

(1)  Oiiaiiliiin  ml  ipsnm  sacrillcH  consuniplioiiom  (li(rI);Uur  sacrilicinm 
suave  el  acropluin  Domino  (Li;v.,  iv,  M  —  S.    Tiiom.,  in  lioni..  c.  12,  1.  1) 

(2)  Non  opiis  eslaliani  rcipsa  aclioncm  esse  consecralivam,  aliani  inlmu- 
lalivam  et  aliain  ohhiliiuim,  sed  nna  el  endeni  aetio.  dum  rem  Deo  Ira- 
dendi  et  olïerendi  eausa  immulat,  sinud  et  oblalio,  immulalio  et  eonse- 

cratio,  cpia»  in  lioe  eoiisistil,  <piod  res  Deo  oblala  non  est  amplius  profana 
et  eommimis,  sed  (piasi  res  saera  et  peeiiliari  ratione  res  Dci  /Fanneu. 
in  2,  2,  disp.  5,  (j.  3,  dub.  1,  n.  7\  —  Cf.  Suarez,  disp.  73,  sect.  5.  n.  0. 

(3^  Res,  qua^  olTertur  in  saeiilicio,  eonsiilerari  j^olesl  vel  ni  anlecedil 

actionem  olïerendi  vel  secumlum  eum  slaUini,  in  quo  eonslilniliu-  in  [ov- 
mino  oblalionis,  et  utroque  modo  est  materia  saerilîcii  seu  res  in  sacrilî- 
«•ium  oblala,  qiiamvis  fnMpienlius  et  ç:eneralius  ae  prineipalius  dici  hoc 
soleal  de  tali  re,  proul  supponihir  toti  aetioni  saeriticandi  ^Slarkz,  disp. 
73,  sert.  5,  n.  3\  C(.  disp.  7r>,  sect.  5. 
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sojice  on  du  moins  de  l'état  de  la  chose  offciie  en  sacrifice,  la 
raison  en  est  que  Toblalion  faite  par  le  sacrifice  doit  être  le 
symbole  et  Texpression  aussi  parfaite  que  possible  du  sacrifice 
intérieur  et  spirituel,  de  la  donation  entière  que  Fhomme  fait  de 

lui-même  à  Dieu  (1).  Qiioddam  erat  sacrificiorum  genus  qiiod  to- 
iiiin  comburehahir  et  hoc  dicebatiir  holocaustum  quasi  totum 
incensum.  Htijusmodi  enim  sacrifîciiim  offerehaliir  Deo  specia- 

liter  ad  reverenliam  majestalis  ipsius  et  amorem  bonitatis  ej'us  et 
ideo  totum  comburebatav,  ut  sicut  totum  animât  resolutum  in 

vaporem  sursum  ascendebat^  ita  etiam  si^nificaretur,  totum  ho- 
minem  et  omnia,  quse  ipsius  sunt,  Dei  dominio  esse  subjecla  et 

ei  esse  offerenda  fS.  Thom.,  1,  2,  q.  102,  a.  3,  ad  8).  —  En  môme 

temps,  par  cette  forme  d'oblation  les  sacrifices  de  l'Ancien  Tes- 
tament —  surtout  les  sacrifices  sanglants  —  devenaient  aptes  à 

figurer  le  sacrifice  que  Jésus-Christ  devait  offrir  pour  notre  ré- 
demption. Deus  non  volebat  hujusmodi  sacri/icia  sibi  offerri 

propter  ipsas  res  quœ  offerebantw\  quasi  iis  indigeret  (Is.,  i,  11). 
Sed  volebat  ea  sibi  offerri  tum  ad  excludendum  idolotatrianu 
iwn  ad  significandum  debitum  ordinem  mentis  humanne  in 

Deum,  tum  etiam  ad  figurandum  mysterium  rcdemptionis  hu- 
manœ  per  Christum  (S.  Tiiom.,  1,  2,  q.  102,  a.  3,  ad  1). 

8.  —  Les  conditions  que  nous  venons  d'énumérer  caractéri- 
sent le  sacrifice,  elles  sont  essentielles  à  tout  sacrifice  en  tant 

qu'il  est  l'expression  la  plus  complète  de  la  relation  qui,  même au  seul  titre  de  la  création,  relie  Thomme  à  Dieu.  Mais,  par 

suite  de  la  chute  et  dans  l'état  de  nature  déchue,  un  autre  élé- 

ment s'introduit  qui  est,  pour  l'essence  du  sacrifice,  d'une  ex- 
trême importance  et  qui,  dans  la  pratique  vient  toujours  au 

premier  plan  —  c'est  l'expiation.  L'homme  tombé,  -l'homme 
coupable  se  trouve  en  face  d'un  Dieu  offensé  et  irrité  ;  il  mérite 
un  châtiment,  il  a  besoin  de  réconciliation  et  de  pardon.  Les 
actes  intérieurs  et  les  sentiments  religieux  qui  naissent  de  la 

conscience  de  cette  relation  nouvelle  —  par  exemple  reconnais- 
sance de  sa  faute,  aveu  de  son  indignité,  volonté  de  faire  péni- 
tence, désir  de  se  réconcilier  avec  Dieu  —  ces  actes  .et  ces  sen- 

timents doivent  dès  lors  trouver  leur  expression  sensible,  surtout 

dans  le  sacrifice.  Ainsi,  le  sacrifice  qui  est  adoration  et  hom- 

mage, prend  le  caractère  d'expiation  et,  en  tant  qu'il   est  offert 

(1)  Sacfîficium  est  summa  protestaLio  subjecLionis  iiostrce  ad  Deuiu  el 

suinmus  cultus  externus,  qui  exhiber!  pottsit.  Summa  autem  isla  pro- 
lestatio  requirit,  ut  non  solum  uhus  rei  Deo  ofTeratur,  sed  ipsa  etiam 
substantia  et  ideo  non  solum  usus,  sed  subslantia  consumatur  (Bellaraî., 
1.  5,  c.  2). 
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pour  expier,  pour  rendre  à  Dieu  offensé  ce  que  lliomme  lui 

(loil,  un  élément  s'njoule  au  symbolisme  du  rile  du  sacrifice  : 
lélémenl  de  renonciation,  de  dé[)Ouiilcment  de  soi-même,  de 

souffrance,  de  satisfaction.  L'immolation  des  animaux  était  ex- 
cellemment apte  à  figurer  l'expiation  :  leur  sang  et  leur  vie 

étaient  sacrifiés  à  la  place  de  l'homme  coupable  et  digne  de 
murl.  a  Selon  la  loi,  presque  tout  se  purifie  avec  le  sang  et  les 

péchés  ne  sont  point  remis  (o-j  ̂(îvz-zy.i  à'ossi;)  sans  effusion  de 
^ng  ))  {'/j'JpU  a'.;j.aTsx/;j7'a;  —  IIeiuî.,  IX,  22j.  —  Pei'  occisione/u 
(inimaiiiim  sif/nificahu'  desiructio  peccaloram  et  qiiod  homines 
eranl  digiii  occisione  pro  peccatis  suis,  ne  si  ill<i  animalia  loco 

cornm  occidci'enliir  ad  sifjnificanddm  expiai ionem  peccaloriim. — 
Per  occisionem  cliam  hujiismodi  animaliiim  significai/atiir  occisio 
CJirisii  ̂ S.  Tiiom.,  1,  2,  ({.  102,  a.  3,  ad  5). 

Puisque  Dieu,  sonrce  de  tout  être,  est  par  conséquent  l'au- 
teur de  tous  les  biens  et  de  tous  les  dons  de  l'ordre  naturel  et  de 

l'ordre  surnaturel  (Jac,  i,  17;  Rom.,  vhi,  32j,  deux  autres  obli- 
gations s'imposent  à  l'homme  :  il  doit  remercier  Dieu,  il  doit  le 

pi-ier.  L'oblalion  du  sacrifice  répond  à  cette  double  fin  :  Ihommo 
cherciie  ainsi  à  rendre  à  Dieu  ce  qu'il 'lui  doit  pour  lant  do  i)ien- 
faits;  et,  en  témoignant  sa  reconnaissance,  il  se  dispose  à  mé- 

riter de  nouvelles  faveurs. 

Suivant  (pie  telle  ou  telle  de  ces  quatre  fins  du  saci-ifice  pré- 

domine, on  a  le  sacrifice  d'adoration,  d'expiation,  d'action  de 
grades,  d'impétration.  Maxime  obligaiiir  homo  Deo  propier  ejiis 
majesiaiem  ;  secundo  pj'opter  o/Jensam  commissam  ;  lerlio  prop- 
icr  heneficia  jam  suscepia  ;  quario  propler  bénéficia  sperala  (S. 
TuoM.,  1,  2,  q.  11)2,  a.  3,  ad  10). 

Certains  sacrifices  (sacrifices  pacifiques,  surtout)  étaient  sui- 

>is  (Tu 11  i'epas,  où  l'on  mangeait  les  viandes  consacix^es.  On 
<levenait  ainsi  le  convive  de  Dieu,  son  commensal  ;  par  la  béné- 

(hclion  (lu  sacrifice,  on  rentre  dans  l'amitié  de  Dieu,  dans  la 
communauté  de  vie  avec  Dieu. 

'.K  —  l.e  sacrifice  extérieur  est  le  symbole  du  sacrifice  inté- 

rieur et  spirituel, c'est  à-dire  qu'il  expnme  l'absolue  dé|>endance 
de  l'hoTume  à  r(^gard  de  Dieu  Créateur  et  souverain  Seigneur 
de  toutes  clioses,  ei  l'offrande  que  l'homme  i"ait  de  lui-même 
a  Dieu  son  souverain  Bien  et  sa  divine  fin  :  il  se  rapporte  donc 
dir;u;tement  et  imMédialement  au  culte  de  la  majesté  divine. 

Ainsi  le  sacrifice  est  un  acte  d'une  vertu  spéciale,  un  acte  à  la 
gloire  de  Dieu  ;  et  c'est  en  quoi  consiste  la  valeur  morale  (pii 
lui  est  propre.  Sacr///Vm/72  esl  quidam  speciuiis -aclus  Unnltm 
Jiahens  ex  /lac  (piod  in  dirinam  reoereniiam  fil  S.  Tuom..  2,  2, 

q.  S.),  a.  .*)i.  —  Sacr'i/icium  exlerius  esl,  quod  ex  hoc  solum  lau- 
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dem  habel,  qiiod  Deo  aliquid  exlevuis  ofjerliir  in  proteslalionem 
diuinœ  subjeclionis  (S.  Tiiom.,   /.  c,  a.  4). 

D'ailleurs,  l'oblation  du  sacrifice  peut  être  de  telle  nature 
qu'envisagée  comme  pratique  morale,  elle  suppose  et  renferme 
l'exercice  d'autres  vertus.  C'est  le  cas  du  sacrifice  de  la  croix  : 
en  roiï'rant,  le  Sauveur  n'a  pas  seulement  honoré  Dieu  ;  il  a 
accompli,  en  même  temps,  les  actes  les  plus  saints  et  les  plus 

excellents  de  charité,  d'obéissance,  de  force-,  de  patience,  d'hu- milité, de  renoncement.  La  Passion  et  la  mort  de  Jésus-Chris! 

sont  ainsi  une  source  inépuisable  d'expiation  et  de  grâces  pour 
riiumanité  tout  entière  (Cfr.  Bellarm.,  i.  5,  c.  3.  —  Suarez, 
disp.  73,  sect.  5,  a.  1). 

10.  —  L'essence  même  du  sacrifice  et  son  but  appellent  un  sa- 
cerdoce spécial.  Le  sacrifice  est  l'acte  fondamental  du  culte  pu- 

blic, du  culte  social,  il  en  est  le  centre  :  donc  il  ne  peut  être» 
offert  que  par  ceux-là  qui  ont  reçu  le  pouvoir  et  la  mission  de 
représenter  auprès  de  Dieu  la  société  des  fidèles  dans  les  fonc- 

tions religieuses  (Hebr.,  v,  1),  La  nature  du  sacrifice,  le  fail 

qu'une  reîalion  existant  entre  l'homme  et  Dieu  a  été  détruite 
par  le  péché,  exigent  que  l'oblation  des  sacrifices —  des  sacri- 

fices d'expiation,  surtout  —  soit  réservée  à  un  médiateur  offi- 
ciel entre  Dieu  et  l'homme,  c'est-à-dire  au  prêtre.  Sacerdos 

qiiodammodo  constihiilur  sequester  et  médius  inter  popidiim  et 
Deiim,  et  ideo  ad  eiim  pertinet  divina  dogmcda  et  sacramentel 
exhibere  popidoy  et  ileram  ea,  qiiœ  siint  poputi,  puta  preces  el 
sacrifîcia  et  oblationes per  eiim  Domino  debent  exhiberi  (S.  Tho:\l  . 

2,  2,  q.  86,  a.  2).  —  De  là,  dan3  l'Ancien  Testament  comme 
dans  le  Nouveau,  non  seulement  l'institution  du  sacrifice,  mais 

la  constitution  d'un  sacerdoce  spécial,  établi  par  Diou.  Les 
simples  fidèles  ne  peuvent  offrir  par  eux-mêmes  les  sacrifices 
proprement  dits  ;  ils  doivent  recourir  au  ministère  du  prêtre 

qui  est  leur  représentant.  Sacerdotes  offeriint  sacrifîcia^  qim^ 
siint  specialiter  ordinata  ad  cultiim  divinam,  non  solam  pro  se, 
sed  etiam  pro  atiis  (S.  Tiiom.,  2,  2,  q.  85,  a.  4,  ad  3). 

C'est  seulement  au  sens  large  du  mot  que  les  membres  laïques 
du  royaume  et  du  peuple  de  Dieu  sont  appelés  «  prêtres  »  — 

en  tant  qu'ils  doivent  offrir  des  «  sacrifices  spirituels  »  (i  Petr., 
II,  5j,  c'est-à-dire  glorifier  la  Majesté  divine  par  la  sainteté  de 
leur  vie.  Au  premier  rang  il  faut  mettre  l'immolation  intérieure 
de  soi-même,  l'hommage  de  tout  son  être  et  de  toute  sa  vie  à 
l'honneur  de  Dieu.  Primiim  el  principale  est  sacrificiiim  interiiis, 
ad  qiiod  omnes  tenentur;omnes  enim  tenentnr  Deo  devolam  menlem 

o/ferre  (S.  Tiiom.,  2,  2,  q..85,  a.  4).  —  Viennent  ensuite  tous  les 
actes  extérieurs  de  vertu  ouïes  œuvres  surnaturellement bonnes 
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(jLii  oui  leur  principe  dans  la  force  et  dans  la  fj^racc  de  l'Esprit 
Saint  :  en  les  dirigeant  à  gloritierclà  sanclitiei' le  saint  nom 
(1(;  Dieu,  nous  leur  donnons  le  caractère  dnn  acte  du  culte,  et 

Dieu  les  accepte  comme  un  hommag^e.  Conliiifjil  ea,  qme  secan- 
diim  alias  virtiilcs  fuinl,  in  divinam  reverentiam  ordinaii  ;  pula^ 
(jucini  a/iqais  eleemosijnam  facit  de  rehiis  propriis  proplcr  Deiim 

vel  qimm  alir/iiis  prnj)riiin2  corpus  allcui  af/Iirlioni  sahjicil  prop- 
ler  divinam  rcvercnliani^  el  secundum  hoc  cliain  aclus  aliarum  vir- 

Inliim  sacrifia  dici possunl  (S.  'I'uom.,  2,  2,  q.  85,  a.  3).  — ■  Va\ 
nommant  «  sacrifices  »  les  diflérenLs  actes  de  vertu,  on  veut 

(lire  encore  d'ordinaire  que,  pour  riiommo  coupable,  Taccom- 
plissement  de  ces  actes  exige  plus  ou  moins  de  renoncement. 

Celle  expression,  en  ce  sens,  s'applique  très  bien  au  douloureux 
sacrifice  oiï'ert  par  le  Sauveur  sur  la  croix,  aux  sacrifices  san- 

glants de  rAncieune  Loi;  ceux  cpii  olï'raienl  ces  sacrifices  d  ex- 
piation se  déj)ouillaient  de  quelque  chose,  du  moins  du  prix 

vénal  de  l'animal  sacrifié. 

11.  -  Pour  l'oblation  du  sacrifice  il  faut  un  sacerdoce,  un 

médialeui"  ;  il  faut  aussi  un  autel.  L'aulcl  est  une  table  élevée 
au-dessus  du  sol  et  consacrée  ou  sanctifiée  ;  on  y  dépose  les 

oblations  pour  signifier  qu'on  veut  les  faire  passer  de  la  terre 
jusqu'au  ciel,  pour  exprimer  l'espoir  qu'en  ce  lieu  choisi  Dieu 
voudra  bien  descendre  en  (pielque  sorte  vers  l'homme  et  agréer 
le  sacrifice,  et  que,  de  là,  les  bénédiclions  célestes  se  répandront 
sur  les  adorateurs  pour  exaucer  les  prières  de  ceuxqui  viennent 

implorer  le  secours  d'en  haut.  Templa  el  allaria  insltluanlur  ad 
sacrificia  o/Jcrenda  (S.  Tuom.,  2,  2,  q.  85,  a.  2). 

,^.  27.  —  Jésus-Christ  grand-prêtre 

1.  --  Le  sacerdoce»  royal  de  Jésus-Christ  es!  magnilicpu'ment 
exposé  dans  rKpîlre  aux  Hébreux  (iv,  14  —  x,  18).  —  Le  Fils 
de  Dieu  lai!  liounne  nous  y  est  présenté  connue  «  prèlre  > 

['.ipt'jq  au  vérilable  sens  du  mot,  comme  le  «  grand  prélre  >> 

(apy.spôj;!^  comme  le  a  ponlife  élernel  selon  l'ordre  de  Mel- 
chisedech  ».  La  u  grandeur  »,  la  suprématie  unique  de  son 

sacerdoce  est  affirmée  bien  des  fois.  Comme  l'^ilsde  Dieu,  il  est 
*'  le  premier  eu  tout  »  (Coi.oss.,  i,  18)  :  de  même,  dans  son  sa- 

cerdoce, il  est  sans  égal:  il  possède  la  dignité  de  prêtre  au  de- 
gré souverain,  et  la  puissance  sacerdotale  est,  eu  lui,  sans 

limites.  Les  prètnvs  de  la  Loi  n'étaient  que  ses  ligures  ;  les 
prêtres  du    TestanuMil  nouveau  ne  sont  que  ses  ministres.  Chris- 
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tus  est  fans  loliiis  sacerdolii.  Nam  sacerdos  legalis  erai  fujura 

ipsiiis  ;  sacerdos  autem  N.  L.  in  pei'sona  ipshis  operatur  (Il 
Cor.,  II,  10  —  S.  Tiiom.,  3,  q.  22,  a.  4). 

2.  —  Le  prêtre^  en  tant  que  prêtre,  est  médiateur  entre  Dieu 
et  les  hommes  ;  sa  fonction  est  la  médiation.  Proprie  officiiim 
sacerdotis  est  esse  mediatorem  inter  Deiim  et  populum  (S.  Thom., 
3,  q.  22,  a.  1).  II  exerce  son  rôle  de  médiateur  entre  Dieu  et 

l'homme  en  remplissant  les  fonctions  de  la  Liturgie,  c'est-à-dire 
du  culte  de  Dieu  et  du  ministère  de  la  grâce  :  d'une  part,  il 

apaise  Dieu  et  il  glorifie'  son  saint  nom  par  le  sacrifice  et  par  la 
prière  ;  d'autre  part,  il  purjfîe  les  hommes  de  leurs  faule^  et  il 
les  sanctifie  en  leur  communiquant  la  grâce,  en  faisant  des- 

cendre sur  eux  les  bénédictions  célestes.  Représentant  tout  à  la 

fois  Dieu  et  l'homme,  le  prêtre  doit  veiller  aux  intérêts  de  l'un 
et  de  l'autre,  pour  réconcilier  Dieu  avec  l'homme,  pour  unir 
l'homme  à  Dieu.  La  fonction  essentielle  du  prêtre,  sa  fonction 
par  excellence  est  l'oblation  du  sacrifice.  Le  sacrifice  est  le 
centre  et,  en  même  temps,  le  couronnement  de  tout  le  minis- 

tère sacerdotal,  puisque  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  constitue 

l'essence  la  plus  intime  du  sacerdoce.  La  mission  du  prêtre  per- 
met de  reconnaître  sans  peine  quelles  sont  les  plus  importantes 

des  conditions  requises  pour  exercer  le  sacerdoce. 

3.  —  En  tant  que  médiateur,  le  prêtre  est  entre  Dieu  et  le 

peuple  ;  en  d'autres  termes,  il  doit  être  au-dessus  du  peuple 
et,  dès  lors,  plus  près  de  Dieu.  Médium  débet  esse  inter  extrema  : 
ergo  mediator  Dei  et  hominum  detjet  esse  infra  Deum  et  supra 

homines  (S.  Bonav.,  m,  dist.  19,  a.  2,  q.  2).  —  Et  parce  qu'il 
doit  représenter  officiellement  non  seulement  l'homme  auprès 

de  Dieu,  mais  encore  Dieu  auprès  de  l'homme,  il  faut  qu'il  soit 
uni  à  l'un  et  à  l'autre.  Nunquam  médium  Jungit  extrema  nisi 
per  hoc  quod habet  conjunctionem  cum  utroque  (S.  Bonav.,  /.  c). 

En  outre,  le  prêtre  est  le  représentant  du  peuple  dans  le  culte 
public  de  Dieu.  Comme  ministre  officiel  du  sanctuaire  (xwv 
âvicov  Xs'.ToopYÔç  —  Hebr.,  vin,  2),  il  est  établi  pour  les  hommes 

en  ce  qui  regarde  le  culte.de  Dieu  (-^à  rSo^  -zov  Oeôv  —  Hebr.,  v, 

1),  afin  de  s'employer  auprès  de  Dieu  pour  leur  bien.  Constitué 
leur  avocat,  «  il  doit  être  pris  d'entre  les  hommes  »  {assumi)  et 
participer  à  l'humaine  nature.  Omnis  pontifex^  ex  hominibus 

assumptus  (Xa{jL|î6[jLîvo;)j  pro  (jTzsp)  hominibus  constituitur  (xaBtj- 
-aTat)  in  iis  quœ  sunt  ad  Deum  (Hebr.,  v,  1).  Pour  représenter 

convenablement  l'homme,  il  faut  l'homme.  Un  trait  caractéris- 
tique du  sacerdoce  étabfi  par  Dieu  est  la  pitié,  la  compassion 

pour  les  pécheurs,  dont  le  prêtre  doit  être  l'avocat  auprès  de 

Dieu.  Or,  parce  que  le  prêtre,  «  pris  d'entre  les  hommes  »,  est 
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lui-même  «  environné  de  faiblesse  »  (circumdatus  est  infîrmilale 

—  Heuiî.,  V,  2),  on  doit  s'allendre  à  ce  qu'il  remplisse  son  rôle 
de  médiateur  comme  ayant  conscience  de  ses  défauts  ou  de  ses 

fautes  et,  dés  lors,  à  ce  qu'il  puisse  «  être  louché  de  compassion 
([jLSTp'o-îTaOsTv,  condolere)  pour  ceux  qui  pèchent  par  ignorance  ci 
par  erreur  »  (Heb.,  v,  2)  (l). 

Le  prêtre  est  donc  l'envoyé  ou  le  messager  de  Dieu  (anf/elus 

Dnmini  —  Malacu.,  ii,  7),  non  point  seulement  parce  qu'étant 
une  personne  sacrée  {persona  sacra)  il  appartient  à  Dieu  tout 

particulièrement,  mais  encore  parce  qu'il  apporte  aux  hommes 
les  dons  célestes  de  la  part  et  au  nom  du  Seigneur. 

4.  —  De  celte  double  situation  du  prêtre  découle  la  nécessité 

d'une  vocation  divine  pour  entrer  dans  le  sacerdoce.  Pour  être 
le  messager  de  Dieu,  le  ministre  du  sacrifice  et  de  la  grâce 

divine,  il  faut  que  Dieu  l'appelle  à  cette  mission.  «  Or  nul  ne 
s'attribue  à  soi-même  cet  honneur  [honorem^  ̂ V-*  ̂ ■i-'-'vO?  mais  il 
faut  y  être  appelé  de  Dieu  (xaXo'jfjLsvoc;),  comme  Aaron  »  (Hebr., 

V,  4).  Cette  règle  s'applique  à  l'économie  surnaturelle  du  salut 
sous  l'Ancien  Testament  comme  sous  le  Nouveau.  Evidemment, 

c'est  à  Dieu  seul  à  choisir  ceux  qui  doivent  lui  appartenir  en 
propre,  s'approcher  de  lui,  remplir  en  sa  présence  le  rôle  de 
médiateurs  et  de  pacificateurs  en  faveur  du  peuple  coupable. 
Le  Seigneur  appelle  donc  qui  il  lui  plaît  (Marc,  m,  13). 

5.  —  Evidemment,  encore,  c'est  à  Dieu  qu'il  appartient  de 
«  glorifier  »  celui  qu'il  a  ainsi  appelé  (Hebr.,  v,  5),  de  le  revê- 

tir de  la  dignité  et  du  pouvoir  du  sacerdoce,  de  le  di.sposer,  par 
une  consécration,  à  remplir  les  fonctions  du  prêtre,  à  être  le 

ministre  des  divins  mystères.  Comme  la  vocation  elle-même,  la 
dignité  et  le  pouvoir  du  sacerdoce  viennent  de  Dieu  seul:  il  se 

choisit  les  ministres  qui  doivent  vaquer  aux  fonctions  sacerdo- 
tales, lui  otïrir  les  sacrifices,  glorifier  sa  majesté  et  sanctifier  le 

peuple. 
().  —  Or,  toutes  ces  conditions,  toutes  ces  qualités  qui  carac- 

térisent le  prêtre,  se  rencontrent  excellemment  en  Jésus-Christ. 

H  possède  donc  un  sacerdoce,  tel  qu'il  ne  peut  s'en  imaginer 
un  plus  sublime  et  un  plus  parfait.  A  tous  égards,  le  sacerdoce 

de  Jésus-Christ  est  le  plus  noble,  le  plus  magnihque  :  tout  autre. 

(1)  Sacoi'do^  o\  lioiniiiibus  assumitur  «iiinsi  !^olcctu>i  cotorisque  diLcnioi-, 
aplior,  cininentior,  prudonlia  et  virtute  pra^slanlior,  qui  aliis  LioininiLms 
lanquam  suœ  natuiw  consortiijus  suisque  rralribiis  compati,  comiolerc 

et  succurrere  |)(issil  ooqiio  pi'onius  cl  ardonliiis,  ([uo  mauns  uti  nalur.T, 
ila  el  misol•ia^  particeps  ost  cl  ('o^^i(•ilJs,  ulpolo  oanidciu  sœpc  in  se  cx- 
pcrlllS  (CORNEL.  A  I.AI\.  lll  Ih'br..  V,   1). 
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avant  comme  après  rincarnation,  lui  est  subordonné.  Chrislus 
est  fons  lotiiis  sacerdolii  tanquam  principalis  sacerclos  (S.  Tiiom., 

.'>,  q.  22,  a.  G).  La  raison  intime  de  cette  excellence  est  que  tous 
les  autres  prêtres  ont  été  ou  sont  des  hommes,  —  hommes 
faibles,  coupables  —  tandis  que  Jésus-Christ  est  le  Fils  de  Dieu, 
«  saint  et  parfait  pour  jamais  »  (IIebr.,  vu,  28)  et  que,  comme 

Fils  de  l'homme,  il  a  été  établi  «  le  grand  prêtre  »  (Hebr.,  iv, 
14)  de  l'humanité  tout  entière.  Llcet  Chrislus  non  fïieril  sacerdos 
seciindiim  qiiod  Deiis,  sed  secundum  qiiod  homo,  unus  famen  et 

idem  fuit  sacerdos  et  Deu's  (S.  Tiiom.,  3,  q.  22,  a.  3,  ad  1). 
7.  —  Jésus-Christ  est  prèti'e,  en  tant  qu'il  possède  la  nature 

humaine  :  c'est  seulement  comme  hom«me,  par  sa  nature  hu- 
maine, qu'il  peut  remplir  les  fonctions  sacerdotales  pour  rétablir 

la  paix  et  l'unité  entre  Dieu  et  l'homme.  In  quantum  Chrislus 
homo  es/,  convenil  ei  conjungere  homines  Deo  prœcepla  et  dona 
Dei  hominibus  exliibendo  et  pro  hominihus  Deo  satisfaciendo  et 

interpellando  (S.  Tiiom.,  3,  q.  26,  a.  2).  Mais  Jésus-Christ  est 
une  personne  divine  ;  dès  lors,  en  exerçant  ces  fonctions  de 
prêtre  et  de  médiateur,  il  donnait  à  ses  actes  une  valeur  infinie 
soit  en  vue  delà  réconciliation,  soit  en  vue  de  la  grâce  et  de  la 

gloire  à  mériter  pour  les  hommes.  Le  Fils  de  Dieu  a  pris  l'hu- 
maine nature  afin  de  pouvoir  remplir  le  rôle  sacerdotal  de  la 

médiation  entre  Dieu  et  l'homme.  Singularis  plenitudo  gratia- 
rum  convenit  Christo,  in  quantum  est  Unigenitus  a  Pâtre  (Joanx., 
i,  14).  Ex  qua  quidem  plenitudine  liabet^  ut  sit  super  omnes 
Iwmines  constitutus  et  propinquius  ad  Deum  accedens  (S.  Tmom., 
3,  q.  26,  a.  2,  ad  1). 

Jésus-Christ  ne  s'est  point  élevé  de  lui-même  à  la  dignité  de 
^souverain  pontife  (Hebr.,  v,  5),  mais  il  a  été  revêtu  de  cet  hon- 

neur par  son  Père,  qui,  avec  serment,  c'est-à-dire  solennelle- 
ment et  irrévocablement,  l'a  établi  prêtre  éternel  selon  l'ordre 

de  Melchisédech  (Ps.  cix,  4).  Jésus-Christ  a  été  consacré  prêtre 

au  moment  de  llncarnation  et  par  l'Incarnation.  Ce  n'est  point 
par  une  ordination  rituelle,  par  une  cérémonie  extérieure  ou 

par  l'impression  d'un  caractère  intérieur,  mais  «  par  la  puis- 
sance de  sa  vie  immortelle  »  (Hebr.,  vu,  16),  c'est-à-dire  en 

vertu  de  l'union  hypostatique  et  de  la  plénitude  de  grâces  qui  y 
est  attachée,  que  le  Christ  Jésus  a  été  revêtu  de  la  dignité  suré- 
minente  du  sacerdoce  par  excellence.  Dès  son  entrée  en  ce 

monde,  dès  l'instant  de  l'Incarnation^  où  il  a  pris  un  corps  pré- 

paré pour  le  sacrifice,  Jésus-Christ  a  reçu,  d'après  l'éternel  décret 
de  Dieu  en  vue  de  notre  salut,  la  mission  sacerdotale  «  de  récon- 
ciher  le  monde  avec  Dieu  »  (ii.  Cor.,  v,  19)  par  le  sacrifice  de 

sa  vie  et  de  son  sang  (Cf.  Hebr.,  x,  5-8). 
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Une  incomparable  plénitude  de  la  grâce  disposait  le  divin 

Sauveur  à  remplir  son  rôle  de  grand-prètrc  de  la  manière  la 
plus  efficace.  «  Saint,  innocent,  sans  tache,  séparé  des  pécheurs 

et  plus  élevé  que  les  cieux  »  (Hebr.,  vu,  20),  il  n'avait  pas 
besoin  de  réconciliation  pour  lui-même,  comme  les  autres  prê- 

tres qui  doivent  toujours  offrir  des  sacrifices  pour  leurs  propres 
fautes.  Par  sa  pureté  absolue,  par  sa  sainteté  suréminente, 

riIomme-Dicu,  notre  pontife  souverain,  était  en  état  d'expier 
les  péchés  du  monde  et  de  mériter  pour  Thomme  Tamitié  de 
Dieu. 

Pour  la  perfection  du  prêtre,   en  sa  fjualité   d'intercesseur  et 
d'avocat  des  hommes  faibles  et  coupables,  il  faut  (|u'on  puisse avoir  confiance  en  lui  :  il  doit  être  miséricordieux  et  fidèle.  Afin 

de  nous  inspirer   une  inébranlable  confiance  en  sa  miséricorde 
et  en  sa  fidélité  dans  son  rôle  de  médiateur,  Jésus-Christ  a  voulu 
«  être  semblable  à  ses  frères  en  loules  choses  »,  sans  le  péché; 
il  a  voulu  être  éprouvé  par  tout  ce  qui   nous  éprouve.  Le  Fils 
de  Dieu  a  donc  pris  un  cœur  semblable  au  nôtre;  dans  ce  cœur 

humain,    il  a   ressenti   toutes  les   angoisses,   toutes  les   souf- 

frances, la  soufï'rance  même  de  la  mort,  comme  les  «  misérables 
enfants  d'Eve  »  dans  cette  vallée  de  larmes.  Ce  cœur  de  prêtre 
compatissant  est  devenu  «  le  trône  de  la  grâce  »  pour  tous  ceux 
qui  souffrent  et  qui  sont  éprouvés  ;  ils  ne  resteront  jamais  sans 

secours  s'ils  regardent  avec  confiance  ce  «.  trône  de  la  grâce  », 
s'ils  l'invoquent  dans  leurs  maux,  dans  leurs  difficultés,  dans  le 
combat  de  la  dernière  heure  (Cfr.  IIebr.,  ii,  17-18;  iv,   14-16). 
Jésus-Christ,  sur  la   terre,    «  durant  les  jours  de  sa  chair  »,  a 
olTert  «  avec  un  grand  cri  et  avec  des  larmes  ses  prières  et  ses 
supplications  à  celui  qui  pouvait  le  tirer  de  la  mort;  il  a  été 

exaucé  à  cause  de  son  humble  respect  »  devant  Dieu  :  et,  quoi- 

(ju'il  fût  le  Fils  de  Dieu,  il  n'a  pas  laissé  d'apprendre  Pobéissance 
par  ce  qu'il  a  soutTert,  et  étant  entré  dans  la  consommation  de 
sa   gloire  (tsXs'.wOô'^),    il   est  devenu  l'auteur   du   salut  éternel 
pour  tous  ceux  qui  lui  obéissent  (Hebr.,  v,  7-9). 

8.  —  D'après  Téteruel  conseil  du  Père  céleste,  les  hommes 
devaient  être  sanctifiés  par  Toblation  du  corps  do  Jésus-Christ 

(oià  r?;?  TTpoacpopa;  toO  crwuaTo;),  (|ui  a  été  faite  uuc  seule  fois,  c'esl- 

ù-dire  par  l'immolation  sanglante  que  le  Sauveur  a  faite  de  lui- 
même  sur  la  croix  (Hebr.,  x,  10)  (1).  En  vertu  de  rincarnation 

(1)  Moduni  islum  salislaclionis  uliia  «vTloro;^  debiiil  Deus  accepl<\rc, 
(juia  nobilissinuis  est  inter  omnes,  qui  posî^ent  esse  vel  excogitari.  Fuit 
onim  acccplabilissimiis  (\d  plarnndum  Deum,  congriienlisisimus  ad  ciirandum 
morbuin,  ef/icacissinms  ad  allrab(Midnin  tromij^  huinanum,  priulcnli.'isimuf: 
ad  cxpugnandum  gonoris  huinaiii  iniinicum  (S.  Bonav.,  ui,  disl.  20,  q.  5). 
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et,  par  conséquent,  dès  le  moment  de  rincarnation  —  dès  son 
«  entrée  dans  le  monde  »  (Hebh.,  x,  5)  —  Jésus-Christ  a  été 

établi  et  consacré  grand-prêtre  pour  l'humanité,  victime  qui 
devait  être  offerte  à  Dieu.  Et  combien  il  était  pressé  de  ce  désir 

de  s'immoler  pour  le  salut  du  monde  (Luc,  xii,  58  :  xxii,  15)! 
Mais  l'heure  du  grand  sacrifice  ne  devait  sonner  qu'au  soir  de 
sa  vie  terrestre.  Les  trente-trois  années  qui  précédèrent,  ne  man- 

quèrent, certes,  ni  de  contradictions,  ni  de  renoncements  et  de 
souffrances;  elles  ne  furent,  toutefois,  que  la  préparation  du 
sacrifice  proprement  dit  qui  devait  payer  le  prix  de  notre  rançon 

et  couronner  l'œuvre  de  la  rédemption.  Or,  Jésus  sachant  que 
l'heure  était  venue  de  passer  de  ce  monde  à  son  Père,  il  donna 
aux  siens,  qui  étaient  clans  le  monde,  la  preuve  la  plus  forte  de 

son  amour  en  offrant  d'abord  le  sacrifice  non  sanglant  de  l'au- 
tel, puis,  bientôt  après,  le  sacrifice  sanglant  de  la  croix  (Joann., 

XIII,  1).  La  charité  de  Jésus-Christ,  son  obéissance,  son  humilité 
se  sont  magnifiquement  révélées  dès  la  crèche  ;  plus  magnifique- 

ment encore,  à  la  table  du  banquet  eucharistique  ;  mais  c'est  sur 
la  croix  qu'elles  ont  éclaté  surtout  (1). 

9.  —  Sur  la  terre,  Jésus-Christ  a  accompli  sa  fonction  sacer- 

dotale la  plus  importante  et  la  plus  efficace  lorsque,  dans  l'ex- 
cès de  son  amour  (Ephes.,  ii.  4)  et  par  cette  obéissance  qui  l'a 

conduit  jusqu'à  la  mort  sur  la  croix  (Philipp.,  ii,  8),  il  s'est  offert 
lui-même  à  son  Père,  immolant  son  sang  précieux  et  sa  vie 
comme  une  oblation  sainte  [npo^^opi,  oblaiio),  comme  un  sacri- 

fice (Oujia,  hostia),  comme  une  victime  d'agréable  odeur  (Ephes., 
V,  2).  En  effet,  la  mort  du  Sauveur  sur  la  croix  est  un  véritable 
sacrifice,  un  sacrifice  proprement  dit,  annoncé  et  promis  par 

tous  les  sacrifices  sanglants  de  l'Ancien  Testament  (2).  Sacerdo- 
iiiim  Chrisil  prœcipLie  manifestiim  est  in  ejiis  passione  et  morle^ 
qiiando  per  propriiim  sangiiinem  introivit  in  sancla  (Hebr.,  rx, 

12  —  S.  Thom.,  3,  q.  22,  a.  5).  Jésus-Christ  n'a  donc  pas  olfert 

(1)  Ouod  Christus  pro  nobis  patiendo  anira,'un  suam  posiiit,  maximum 
fuit  dileclionis  signiim  ;  quod  autem  corpus  suum  dedil  in  cibum  sub  sa- 
cramento,  ad  nullum  detrimentum  ipsius  pcrtiiiel  :  unde  patet  quod  pri- 
mum  est  majus  dileclionis  signum;  unde  et  hoc  sacramentum  est  memo- 
rialc  quoddam  et  figura  passionis  ChrisU,  veritas  autem  prœeminet  figu- 
Ff-e  et  res  memoriali  (S.  Thom.,  Quodl.  5,  a.  6). 

(2)  Inter  omnia  dona,  qu£e  Deus  humano  generi  jam  per  peccatum  lapso 
dédit,  prœcipiuim  est,  quod  dédit  Filium  suum  (.Ioann.,  ni,  16).  Et  ideo 
potissimum  sacrificium  est,  quo  ipse  Christus  seipsiim  obiiilil  Deo  in  odo- 
rem  suavitatis  (Ephes.,  v,  2),  et  propter  hoc  omnia  alia  sacrilîcia  offere- 
bantirr  in  V.  L.,  ut  hoc  imum  singulare  et  praîcipuum  sacrificium  figura- 
retur  tanquam  perfectum  per  imperfecLa  (Hedh.,  x,  11  —  S.  Thom.,  1,  2, 
q.  102,  a.  3). 
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un  don  en  dehors  de  sa  personne  ;  il  s'est  livré  lui-même  pour 
nos  péchés  (Galat.,  i,  4)  ;  il  a  été  loul  ensemble  prêtre  et  vic- 

liine.  Il  était  l'un  et  l'autre  dans  sa  nature  humaine  et  par  sa 
nature  humaine,  avec  une  difl'érence  toutefois  :  il  était  prêtre, 
en  donnant  librement  sa  vie;  il  était  victime,  en  soulTrant  une- 
mort  sanglante  (1).  Victime  et  sacrifice  doivent  leur  valeur  infi- 

nie et  leur  incommensurable  dignité  à  la  seconde  des  Personnes 

divines  qui  s'est  ofierte  et  immolée  dans  l'humanité  revêtue  par 
elle  pour  noire  salut. 

La  destruction  physique  de  la  vie  par  l'eiret  des  souffrances 
et  des  blessures  n'a  pas  été,   sans  doute,    sur  la  croix  le  sacri- 

fice formel;  elle  élait,  cependant,  l'objet  matériel,  la  condition 
nécessaire  du    saci-ifice  sacerdotal  olï'ert  par  Jésus-Chri-t.  Ce 
sacrifice  ne  consistait  pas  non  plus  dans  la  simple  acceptation 

de  la  mort,  comme  c'est  le  cas  pour  les  martyrs,  mais  dans  l'acte 
enlièrement  libre,  efficace,  par  lequel  Jésus  donnait  sa  vie  ouse 

livrait  lui-même  à  la  mort  pour  apaiser  et  pour  glorifier  la  ma- 
jesté  divine.  Les   tourments  infligés  au  Sauveur,  ses  plaies  et 

ses   blessures,   c'était    sans  doute  plus   qu'il   n'en  fallait  pour 
amener  naturellement  la  mort  ;  mais  ces  tourments  et  ces  plaies 
ne  pouvaient  lui  ôter  la  vie  sans  le  libre  consentement   de  sa 
volonté  humaine.  Aucune  force  terrestre  ne  pouvait  rien  contre 

lui,  puisqu'il  disposait  de  la  toule-puissance  de  I>ieu.  Personne 
ne    pouvait   lui   ôter  la   vie,   s'il  ne  la   donnait   de    lui-même: 
comme  Homme-Dieu  il  avait  la  puissance  surnaturelle  de  quit- 

ter sa  vie  et  de  la  reprendre  (Joann.,  x,  18j.  C'est  librement,  par 
sa  seule  volonté,  que  Jésus  a   donné  sa  vie  pour  le  salut  du 

monde  (Jowx.,  m,  17),  en  n'empêchant  pas  les  soulTrances  de 
causer  la  mort,  alors  qu'il   l'aurait  pu,   par  la   puissance  de  sa 
Nolonté  humaine.    Ce  don  de  sa   vie,  accompli  librement,   avec 

l(is  sentiments  d'un  prêtre;  ce  don  volontaire,  attesté  extérieu- 
I  ement  par  le  grand  cri  que  le  Sauveur  jeta  sur  la  croix  (Luc, 

xxni,  4G),  suffit  assurément  pour  constituer  un  véritable  sacri- 

fice et  il  a  bien  le  caractère  d'une  immolation  de  soi-même  pro- 
prement dite.  La  liberté  dans  la  mort,  Jésus  l'a  montrée  lorsque, 

<léjà  épuisé  de  soulïrances,  ayant  perdu  presque  tout  son  sang, 

«>   il  jeta  un  grand  cri  et   rendit  l'esprit  »  (clamaus  voce  magna 
emisit  spirilnm —   Mattu.,  xxvii,  50).  yrzot/ émit titur,  volunta- 

num  est -^  quod  anuilîlui\  jiecessarium  (S.  Amrros.)  (2).  Jésus- 

\V-  Dicitur  mors  osse  in  fiori.  quniulo  alii[ui-^  |»or  ;»li<[u;un  pas^ionem 
vel  naUimlein  vel  violonlain  tondit  in  niortoni.  «»t  l)«»r  modo  idem  est  k>qui 
de  mor/f  Christi  et  de  /xïs.s/oneipsius.  Kt  ila  î^ecundiim  hune  modiim  mors 
Chiisti  causa  est  salulis  nostrfr  sicut  et  possio  ̂ S.  Tiiom..  3,  q.  ôO.  a.  9). 

(2;  Eral  sul)jeclum  volunlali  Christi  (juando  iialura  resislorelnocumeflto 
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Christ  ne  s'est  donc  point  donné  la  mort  à  lui-même  [morlem 
non  sibi  inhilit),  mais  il  s'est  livré  à  la  mort  [niorti  se  tradidii); 
il  ne  s'est  point  tué  :  il  s'est  offert  (Hebr.,  ix,  14),  en  donnant 
librement  sa  vie  et  son  sang  pour  la  gloire  de  Dieu  et  pour  la 

rédemption  de  l'homme.  Christiis  non  se  occidit,  sed  seipsam 
voluntarie  morli  exposent  (Is.,  lui,  7)  et  ideo  dicitur  seipsam  ob- 
tulisse  (S.  Thom.,  3,  q.  22,  a.  2,  ad  1). 

10."  —  Par  celte  immolation  accomplie  une  fois  et  d'une  va- 
leur infinie,  Jésus-Christ,  notre  Chef  et  notre  représentant,  a 

acquitté  tout  ce  que  l'homme  déchu  devait  à  Dieu  sans  pouvoir 
le  lui  rendre  (1),  Le  sacrifice  de  la  croix  répond  à  toutes  les  fins 

du  sacrifice.  Ipse  Christiis  in  quantum  homo  non  sotum  fuit  sa- 
cerdos,  sed  etiam  Jiostia  perfecta^  simul  existens  tiostia  pro  pec- 

cato  et  hostia  pacifîca  (sacrifice  d'actions  de  grâce  et  de  de- 
mande) et  liolocaustum  (dont  le  caractère  spécifiquement 

latreutique  tend  à  l'éternelle  union  surnaturelle  avec  Dieu 
comme  fin  suprême  —  S.  Thom.,  3,  q.  22,  a.  2).  Source  d'une 
satisfaction  surabondante,  ce  sacrifice  suffit  pour  effacer  entiè- 

rement les  péchés  du  monde  entier  et  les  peines  dues  au  péché 
(Hebr.,  ix,  28)  ;  source  de  mérites  inépuisables,  il  est  le  salut 

des  hommes  pour  le  temps  et  pour  l'éternité.  Ainsi,  par  son 
unique  immolation,  Jésus-Christ  a  fait  et  a  mérité  tout  ce  qui 

suffit,  entièrement  et  à  jamais,  à  la  consommation,  c'est-à-dire 
à  la  sanctification  et  à  la  béatitude  de  l'homme  coupable  (Hebr., 
10,  14).  Le  sacrifice  de  la  croix  est  le  principe,  le  fondement  de 

tout  l'ordre  du  salut  dans  le  christianisme  ;  du  sacrifice  de  la 
croix  découlent  toute  grâce  pour  l'Église  militante,  toute  gloire 
pour  l'Église  triomphante  (Apoc,  v,  9-10). 

illato  el  quando  cederet,  unde  co  volenle  natura  restitit  nocivo  illalo 
usque  ad  finem  plusquam  in  aliis  hominibus  possit,  ita  quod  in  fine  post 
multam  sanguinis  effusionem  quasi  integer  viribus  clamavit  voce  magna 
et  statim  eo  volentc  natura  cessit  et  tradidit  spiritum.  ut  se  Dominum 
naturaî  et  vitee  et  mortis  ostenderet  (Marc,  xv,  59).  Sic  ergo  et  Judaîi 
Christum  occiderunt  nocumentum  mortiferum  infercntes,  et  tamen  ipse 
animam  suam  posuit  et  tradidit  spiritum,  quia  quando  voluit,  natura  no- 
cumendo  illato  totaliter  cessit  (S.  Thom.,  QliocIL  1,  a.  3).  —  Cf.  Compend. 
iheoL,  c.  230. 

(1)  Christi  passio  causât  remissionem  peccatorum  per  modum  redemp- 
tionis.  Ouia  enim  ipse  est  caput  nostrum,  per  passionem  suam,  quam  ex 
caritate  et  obedientia  sustinuit,  liberavit  nos  tanquam  membra  sua  a  pec- 
catis  quasi  per  pretium  suœ  passionis,  sicut  si  homo  per  aliquod  opus 
meritorium,  quod  manu  exerceret,  redimeret  se  a  peccato,  quod  pediijus 
commisisset.  Sicut  enim  naîurale  corpus  est  unum  ex  membrorum  diver- 
sitate  consistens,  ita  tota  Ecclesia,  quee  est  mysticum  corpus  Christi,  com- 
putatur  quasi  una  persona  cum  suo  capite,  quod  est  Christus  (S.  Thom., 
3,  q.  49,  a.  1). 



§   27.    —    jÉSLS-CimiST    GRAND-PRÊTRE  293 

11.  —  L'immolation  que  Jésus-Christ  a  faite  de  lui-même  sur 
la  croix  a  accompli  cl  consommé  objectivement,  une  fois  pour 

toutes,  l'œuvre  de  la  Rédemption  :  le  péché  est  expié,  lahîme 
qui  nous  séparait  de  Dieu  est  comblé,  l'accès  du  Saint  des 
Saints  dans  les  cieux  nous  est  ouvert  (Hebr.,  x,  19j.  La  a  ré- 

demption »  (À'j-rpojc;'.;,  rachat)  que  Jésus-Clirist  a  <«  trouvée  », 

c'est-à-dire  réalisée  par  l'effusion  de  son  sang,  ne  suffit  pas  seu- 
lement pour  un  temps  quelconque,  elle  est  «  éternelle  »  ;  elle 

dure  et  elle  vaut  pour  tous  les  temps  (IIebr.,  ix,  12).  Virtus 
illiiis  hosliœ  semel  oblalœ  permanel  in  lelernum  (S.  Thom.,  3,  q. 
22,  a.  5,  ad  2).  La  vertu  du  sacrifice  accompli  sur  la  croix  est 

éternellement  efficace,  éternellement  inépuisable  :  elle  n'a  donc 
pas  besoin  d'être  complétée  ou  augmentée.  Mais  ce  qui  leste 
nécessaire,  c'est  TappUcatiôn,  l'appropriation  à  chaque  àme des  fruits  surabondants  du  sacrifice  de  la  croix.  Ces  fruits  ne 

profitent  qu'à  ceux  «  à  qui  le  mérite  de  la  Passion  de  Jésus- 
Christ  est  communiqué  »  (TRm.,  sess.  6,  cap.  3).  Pour  que  les 
rachetés  trouvent  la  sanctification  et  la  béatitude,  il  faut  la  co- 

0[)ération  de  l'homme  à  l'œuvre  de  Dieu  :  il  faut  que  l'homme 
emploie  les  moyens  d  •  salut  institués  par  le  Rédempteur  ̂ 1).  — 

L'application  ou  communication  des  grâces  de  salut  méritées 
sur  la  croix  est  une  fonction  sacerdotale  :  c'est  le  rôle  du  prêtre. 
In  offîcio  saccrdotis  duo  pos!iLint  considerari  :  primo  qiiidein  ipsa 

obliilio  sacrificii  *,  —  secundo  ipsa  sucrificii  consuninialio,  quœ 
quidem  consislil  in  hoc,  quod  illi^  pro  quibus  sacri/icium 

o/fci'lur,  fineni  sacrificii  consequanlur.  Finis  auleni  sacrificiiy 
quod  Clirislus  oblulil,  non  fucrunt  bona  leniporalia^  sed  œtcrna^ 
quœ  per  ejus  niorleni  adipisciniur  (S.  Tuo-m.,  3,  q.  22,  a.  5). 
Cette  consommation  extérieure,  celte  dispensation  du  sacri- 

lice  olTert  une  seule  fois  sur  la  croix,  par  l'application  qui  se 
fait  des  fruits  de  ce  sacrifice  pour  la  sanctifi(;ation  et  pour  le  sa- 

lut des  hommes,  se  poursuit  sans  cesse  au  cours  des  siècles 

jusqu'à  ce  que  l'économie  du  salu  t  s'achève  au  jour  du  juge- 
ment du  uionde.  En  ell'et,  puisc^ue  Jésus-(ihrist  est  prêtre  par 

la  puissance  de  la  vie  immortelle  (Iïebr.,  mi,  1G),  son  sacerdoce 

est  éternel  (sU  tov  a-.fova  —  IIeiu^.,  vu,  24).  Il  vit  toujours  dans 

la  gloire  du  ciel,  assis  à  la  droite  du  Père,  afin  d'intercéder 
poumons  auprès  de  Dieu  et  de  sauver  tous  ceux  qui  s'appro- 

chent de  lui  avec  foi  et  avec  amour  (IIebr.,  vu,  25).   Ce  sacer- 

(1)  Clirislus  sua  passiono  nos  a  peccatis  lihoravit  caiinaliler,  i.  o.  insli- 
lucns  causain  noslnu  liberalionis,  ex  qua  pussent  quœeumque  pec<ala 
quandoque  remitti,  sicut  si  medicus  facial  mcdicinam,  ex  qua  possint 
<iuicum(iue  morlu  sanari  etiam  in  futuruni  ^S.  Thom.,  3,  i\.  10,  a.  1,  ad  3\ 
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docc  indéfectible  de  Jésus-Christ  dans  le  sanctuaire  du  ciel>, 

l'iVpôtre  le  nomme  le  sacerdoce  selon  l'ordre  de  Melchisédech 
(Hebr.,  y,  6).  Aussi  longtemps  qu'il  y  aura  sur  la  lerre  des 
hommes  ayant  besoin  de  secours  et  de  remèdes  pour  leur  salut, 
le  Sauveur  glorifié  exercera  son  royal  sacerdoce  à  la  manière 

de  Melchisédech,  en  offrant  continuellement  le  sacrifice  eucha- 
ristique par  le  ministère  des  prêtres  qui  sont  ses  représentants 

ici-bas.  —  Il  faut  donc  étudier  la  réalité  de  ce  sacrifice,  son 
essence,  son  efficacité. 



!«•  ARTICLE 

Réalilé  du  sacrifice  eucharistique. 

Déjà  «  aux  jours  de  sa  chair  »  (IIeiîr.,  v,  7),  c'est-à-dire  peu- 
plant sa  vie  terrestre  et  mortelle,  dans  son  .état  d'humiliation, 

Jésus-Christ  a  exercé  la  fonction  de  prêtre  de  la  manière  la 
plus  parfaite  —  par  son  sacrifice  sanglant  et  par  son  immolation 
non  sanglante.  Le  sacrifice  sanglant  ne  devait  et  ne  pouvait  être 

offert  qu'une  fois,  parce  que,  par  une  seule  oblalion  f;-»-'-?  -po^oopà, 
una  obIalione\  Jésus-Christ  a  consommé  entièrement  et  à  jamais 

l'œuvre  et  le  mérite  de  la  Rédemption  (IIebr.,  x,  14).  Il  a,  au 
contraire,  ordonné  que  le  sacrifice  non  sanglant  soit  sans  cesse 

renouvelé,  pour  ({ue,  par  ce  moyen  aussi,  la  vertu  surabon- 
dante et  inépuisable  du  sacrifice  de  la  croix  soit  appliquée  aux 

Ames.  Le  sacrifice  sanglant  de  la  Rédemption  n'exclut  nulle- 
ment un  tel  sacrifice  non  sanglant,  toujours  renouvelé  —  il 

l'exige  plutôt  pour  obtenir  tout  son  effet  et  tous  ses  fruits  par 
la  continuelle  application  du  trésor  de  la  Rédemption.  Du  sa- 

crifice sanglant  de  la  croix  doit  découler  l'immolation  non  san- 
glante et  toujours  renouvelée  de  «  l'Agneau  sans  tache  et  sans 

défaut»  (I  Petr.,  i,  19).  De  l'aveu  de  tous,  le  sacrifice  de  la  croix 
et  celui  de  l'autel  ont,  cependant,  chacun  une  nature  propre  et 

une  destination  partiellement  ditférente  :  ce  n'est  que  par  leur 
union  qu'ils  remplissent  entièrement  toutes  les  fins  du  sacrifice, 
comme  ils  satisfont  à  toutes  les  obligations  religieuses  et  aux 
l)esoins  du  peuple  clirétien,  obligations  et  besoins  qui  subsistent 

même  après  la  consommation  de  l'œuvre  de  la  lîédcmption   1^. 

5^  '2S.  —  Le  sacrifice  eucharistique  prouvé  par lÉcriture  . 

1.  —  Oue  l'Eucharistie  ail    le  cai'aclèrc^   d'un    sncrifice.  c'est 

(r  Onoii  Christ  us  (\o  nostro  nccoï>il,  li.  e.  corpus  et  ̂ ianguineiii,  loi  uni 
oxhibiiit  ol  rohtiuil  ac  n  ortil  in  noslrum  suhsidium,  ner  sulïicit  oi  semcl 

oITori'i  pi'o  nohis  in  criicc,  inio  ol  hor  in  incrcotiiUihili  modo  vohiil  in- 
ccs^dnlcr  oITeni  i)ro  nobis  in  divinissinio  islo  niyslorio,  in  inissali  oflnMo, 

in  allarihus  sacri>  (Dion,  (".autis.,  in  hijmn.  «  \orbuin  superninn  >» 
cnai'i'.. 
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ce  que  démontrent  nécessairement  la  description  et  l'interpré- 
tation du  sacerdoce  et  du  sacrifice  de  Melchisédecli.  Pour  que 

la  prophélie  annonçant  que  Jésus-Christ  serait  «  prêtre  élernel 
selon  1  ordre  de  Melchisédecli  »  (Ps.  cix,  4),  soit  réalisée,  il  faut 

qu'à  la  dernière  cène,  sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin,  Jésus- 
Christ  se  soit  oITert  lui-même  et  qu'il  s'offre  encore  sans  cesse 
dans  l'Eucharistie  par  les  mains  de  ses  rej)résentants  visibles.  — 
Aucun  des  patriarches,  qui   cependant  ont  offert  des   sacrifices 

antérieurement,  n'est    expressément  appelé   «  prêtre  »;  le    roi 
Melchisédecli  est  le  premier  qui,   dans    Phistoire   sacrée,  porte 

formellement  ce  nom  de  «prêtre  du  Dieu  Très-Haut  «.«Et  Mel- 
chisédech,  roi  de    Salem,  offrit   du  pain  et  du  vin  ;  car  il  était 

prêtre  {cohen,  sacerdos)  du  Dieu   Très-Haut.  Et  il  bénit  Abra- 
ham »  (Gen.,  XIV,  18-19).  Le  sacerdoce  de  ce  «  roi  de  la  justice 

et  de  la  paix  »   (Hebr.,  vu,  2)  est  donc,  d'une  manière  particu- 
lière et  plus  haute,  le  sacerdoce  aaronitique  de  l'Ancien  Testa- 
ment et,  comme  tel,  il  est  spécialement  institué  par  Dieu  pour 

être  le  type  le  plus  parfait   du  sacerdoce  de  Jésus-Christ.  La 
nature  propre  {^y-^'-^^ordo,  mode  et  manière)  du  sacerdoce  dépend 

de  la  fonction  essentielle  du  prêtre  -   l'oblation  du  sacrifice,  le 
mode  de  ce  sacrifice.  Or,  le  sacrifice  de  Melchisédech  est  unique 
dans  les  temps   préchrétiens  :  aucun  autre  ne  lui  ressemble. 

C'était  un  sacrifice  de  pain  et  de  vin  :    ce  sacrifice  ne  se  trou- 
vait pas  dans  l'Ancien  Testament.  Que  Melchisédech,  ce  prêtre- 

roi  mystérieux,  ait  sacrifié  du  pain  et  du  vin  en  cette  circons- 

tance unique  où   l'histoire  sacrée  le  montre  à   nos  yeux  (Gen., 
XIV,   18-19),    c'est   l'enseignement    unanime   des    Pères;  c'est, 
d'ailleurs,  ce  qui  ressort  exég-étiquement  du  texte  de  l'Écriture. 
Melchisédech  va  au  devant  d'Abraham  qui  revient   victorieux 
et  chargé  d'un  riche  butin  :  il  veut,  en  cette  circonstance,  exer- 

cer son  rôle  figuratif  de  prêtre  en  offrant  un  sacrifice  d'actions 
de  grâces.  Il   présente  du  pain  et  du   vin  [protulit)  —  évidem- 

ment en  vue  d'une  oblation,  comme  aussi  pour  présenter  au 
patriarche  Abraham  et  à  ses  gens  le  repas  du  sacrifice  et  la  liba- 

tion sanctifiée.  Le  texte    même  de  l'Écriture,   le  contexte   tout 
entier  conduisent  nécessairement  à  interpréter  ainsi,  comme  le 

fait   la   tradition   ecclésiastique,   l'action  de    Melchisédech.  Si 
Melchisédech  apporte  et  présente  [pvolatio)  du  pain  et  du  vin, 

la  raison  en  est  donnée  clairement  :  c'est  qu'il  est  prêtre  ;  dès 
lors,  cet  acte  est  présenté  comme  un  acte  sacerdotal,  comme  un 

acte  lié  à  une  oblation  sacerdotale,  c'est-à-dire  à  un  sacrifice  de 
pain  et  de  vin  (1).  Melchisédech  iproîerens panem  et  vinum  :  erat 

(1)  Si  ista  prolatio  non  essct  cum  oblatione  et  sacrificio,  inepta  esset 
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cnim  sacerdos  Del  allissimi  {Ges.  xvi,  18).  Le  caraclèrc  sp(W:ial 

(lu  sacerdoce  de  Melcliisédech  réside  donc  principalement  dans 

l'oblalion  du  pain  el  du  vin.  Or^  Jésus-Christ  est  <<  prêtre  à  la 
ressemblance  {y-y--y-  -V'  ôixoi-Z-r-cc)  de  Melchisédecli  »  (IIehr.  vu, 

15)  ;  il  doit  doit  donc  avoir  sacrifié  de  la  même  manière  et,  pour 

cela,  il  faut  que  la  célébration  de  la  Pûque  du  Nouveau  Testa- 
tament  ait  été  un  sacrifice.  Chrisliis  diciliir  (Ps.  cix,  4)  «  sacer- 

dos  seciindum  ordinem  Melchisedech  »  propter  hoc  qiiod  Melclii- 
sédech gessll  fujaram  sacrifîcll  Chrlsll  offerens  panem  el  vlniim 

(S/FnoM.,  3^  q.  73,  a.  6).  —  Le  royal  sacerdoce  de  .Jésus-Christ 
selon  l'ordre  ou  à  la  ressemblance  de  Melchisedech  est,  en 

outre,  appelé  «  éternel  )),  en  tant  qu'il  dure  en  tout  cas  pour 
toute  la  suite  des  temps  jusqu'à  la  consommation  définitive  de 
Téconomie  du  salut.  Pour  que  ce  sacerdoce  subsiste  ainsi,  il 

faut  que  .Tésus-Christ,  en  sa  ([ualité  de  prêtre  selon  Tordre  de 
Melchisedech,  assis  à  la  droite  de  Dieu  dans  la  gloire  céleste, 

olîre  sans  cesse  sur  la  terre  un  sacrifice  non  sanglant  confor- 
mément au  type  prophélicpie  du  sacrifice  de  Melchisedech  ;  il 

faut,  [)ar  conséquent,  que,  dans  l'Église,  la  célébration  de  TEu- 
charistle  soit  vraiment  et  réellement  un  sacrifice.  Noveriint  qui 

leçjiinl^  qiiid  proliileril  Melchisedech,  qiiando  benedixll  Abraham 

((jen.,  XIV,  18-19),  el  si  jam  swil  parllclpes  ejiis,  videnl  taie  sa- 
crificium  nunc  oflerri  Deo  toto  orbe  terrarum  (S.  Aug.  c.  adv. 

kg.  el proph.,  l.  1,  c.  20,  n.  39).  Melchisedech  ohlidit  sacrificium 
in  pane  el  vino,  el  in  iisdeni  speciebiis  modo  ofjerlur  el  celebraliir 
sacramenliim  allaris:  ergo  qiiiim  non  possil  expressius  figurari 
qiiam  in  simili  secandum  speciem,  videlw\  qiiod  liinc  prœcessil 
figura  expressissima  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  8,  p.  1,  a.  1,  (].  3). 
Ainsi  le  sacrifice  de  Melchisedech  est  la  figure  la  plus  parfaite 

(polissinia  figura  —  S.  TnoM.)  de  notre  sacrifice  du  Nouveau 
Testament  ;  mais  seulement  au  point  de  vue  de  la  forme  exté- 

rieure, du  mode  non  sanglant  de  l'oblation  [quanlum  ad  rilum 

—  S.  BoNAV.),  et  non  point  sous  le  rapport  de  la  mati«''re,  du 
contenu  mystérieux  de  l'oblation.  Chrislus  dicilur  sacerdos  in 
ivlerniim  secundiun  ordinem  }felchisedech^  quoniam  sicul  Mclrhi- 
sedech  oblulil  Deo  panem  el  vinum  (Gen.  xiv,  18),  sic  Chrislus 
sub  formis  panis  el  vini  corpus  suum  el  sanguinem  oblulil  seu 

dedil  discipulis^  converlendo  panem  in  corj)us  el  rinum  in  san- 
guinem (l)ioN.  CAnriJS.,  in  Ps.  cix,  5).  Au  poini  de  vue  de  la 

«  chose  »  ollerte,  notre  sacrifice  a  pour  principale  figure  l'agneau 
pascal  qui,  par  son  double  caraclère  de  sacrifice  et  de   sacre- 

<*ansalis  isla  locutio  :  «  crat  enini  sacerdos  »  (Tolet,  de  aacrif.  Mis^.,  con- 
trov.  2,  concl.  2). 
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ment,  annonçait  qu'un  jour,  sur  nos  aulels.  Jésus-Chrisl,  le  vé- 

ritable agneau  de  laPâque,  s'immolerait  lui-môme  et  deviendrait 
Taliment  sacramentel  des  fidèles  ,  Gfr  I  Cor.,  v,  7)  (1).  Tout  type 

n'est,  ici,  qu'une  figure  insuffisante  [non  quasi  adœquans  veri- 
tatem^  sed  multiim  ab  ea  deficiens  —  S.  Tiiom.),  infiniment  au- 

dessons  de  la  réalité  que  nous  possédons  dans  l'Eucharistie  (Cfr. 
Sylvius,  in  3,  q.  22,  a.  6). 

2. —  La  magnifique  prophétie  de'  Malachie  (I,  10-11;  qui, 
vers  le  milieu  du  V*^  siècle  (av.  J.  G.)  clôt  la  série  des  prophéties, 
est  un  commentaire  lumineux  de  ces  figures.  Que  le  Seigneur 
Dieu  des  armées  annonce  et  promette,  ici,  la  sainte  messe  comme 

le  sacrifice  perpétuel  de  l'Église  catholique,  la  chose  est  incon- 
testable non  seulement  à  cause  de  l'ensei^-nement  unanime  des 

Pères,  mais  encore  en  raison  de  la  définition  formelle  du  Con- 

cile de  Trente  (sess.  21,  cap.  1).  Du  reste  l'examen  exégétique 
du  texte  conduit  à  la  même  conclusion.  En  effet,  le  sacrifice 
nouveau  dont  il  est  parlé  est  si  précisément  déterminé  dans  sa 

nature  spéciale,  que  ses  traits  conviennent  parfaitement  au  sa- 

crifice eucharistique  et  qu'ils  ne  s'appliquent  qu'à  lui  seul. 
Non  est  mihi  voliinlas  in  vohis  —  dicit  Dominus  exerciliium  — 

et  miiniis  [hebr.  minchah,  sacrifice  non  sanglant,  sacrifice  en  gé- 
néral) non  suscipiam  de  manu  vestra.  —  Ab  ortu  enim  solis 

usque  ad  occasum  magnum  est  nomen  meum  in  gentibus  (chez 
les  peuples  non  Israélites)  et  in  omni  loco  sacrificatur  (hebr. 

muctar  =  s'élève  en  fumée)  et  offertur  {hebr.  muggash)  nomini 
nieo  oblatio  [hebr.  minchah,  sacrifice  non  sanglant)  munda,  quia 

magnum  est  nomen  meum  in  gentibus  (Mal.  I,  10-11).  Les  pro- 
phètes voient  le  plus  souvent  les  choses  futures  comme  si  elles 

leur  étaient  présentes.  C'est  ce  qui  a  lieu  ici.  La  prophétie  tout 

entière  ne  peut  évidemment  s'appliquer  qu'à  l'avenir,  c'est-à-dire 
aux  temps  messianiques  ou  chrétiens.  Pour  ces  temps,  les  pa- 

roles du  prophète  promettent  un  sacrifice  véritable,  un  sacri- 
fice proprement  dit  qui  sera,  en  tous  lieux,  offert  au  «  Seigneur 

des  armées  »,  comme  cela  se  réalise  uniquement  par  la  célébra- 
tion de  la  messe.  Legalium  sacrificiorum  cessationem  aique 

iinius  veri  sacrificii  institutionem  ac  perpetuam  durationem  per 
Malachiam  Spiritus  sanctus  prœdixit  ad  Judœos  sic  loquens  : 
«  Non  est  mihi  voluntas  in  vobis...  et  muîuis  non  suscipiam  de 

manu  vestra...  In  omni  (enim)  loco  sacrificatur  et  offertur  nomini 
meo  oblatio  munda  n^videlicet  corpus  et  sanguis  Chrisli,  quod  est 

{l)In  X.  L.  vcruin    Christi   sacrificium  (=   Christus  passiis)  communi- 
caliir  fidelibus  sub  ppecic  panis  et  vini  (S.  Thom.,  3,  q.  22,  a.  6,  ad  2). 
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sacrificiuni  finale  per  se  inienlum  oinnilnisqiie  sacrificiis  Legis 
succedens  (IJlon.  Cartus.,  in  Ps.  xxxix). 

Le  Seigneur  s'adresse  aux  prêtres  lévitiques  (I,  (V)  qui  «  mé- 
prisant le  nom  divin  »,  sans  respect  pour  la  gloire  de  Dieu,  la 

dignité  de  l'autel  et  l'éclat  du  temple,  oO'raientdes  victimes  pro- 
hibées par  la  loi  (aveugles,  boiteuses,  infirmes).  Tout  d'abord  il 

annonce  l'abolition  du  sacerdoce  et  du  sacrifice  de  l'Ancien 

Testament,  en  déclarant  qu'il  ne  trouve  plus  son  bon  plaisir 
dans  les  prêtres  lévitiques  et  qu'il  n'acceplera  plus  d'offrandes 
de  leurs  mains  La  suppression  totale  du  culte  figuratif  a  pour 

raison  ravènemeiît  de  temps  nou\eaux  et  d'une  économie  du 
salut  plus  parfaite.  Alors,  on  confesse  et  on  glorifie  la  majesté 

du  vrai  Dieu  dans  tout  l'univers  —  par  Toblation  d'un  sacrifice 
iiicompnral)lement  plus  excellent.  Ce  qui  est  annoncé  ici.  ce 

n'est  donc  pas  la  cessation  entière  de  tous  les  sacrifices  propre- 
ment dits  dans  les  temps  chrétiens  :  c'est  bien  plutôt  la  trans- 

formation, la  rénovation  du  culte  extérieur  du  sacrifice.  «  Dieu 
abolit  les  [)remiers  sacrifices  pour  établir  le  second  »  TIebr.,  x, 
9).  Les  négligences  commises  alors  dans  les  sacrifices  lévitiques 
ne  sont  donc  point  la  raison  spéciale  pour  laquelle  Dieu  rejette 

les  sacrifices  de  l'Ancien  Testament  ;  elles  ne  sont  (jue  l'occa- 
sion extrinsèque  d'annoncer  cette  abolition  future.  La  cessation 

des  premiers  sacrifices,  et  l'institution  d'un  sacrifice  nouveau 
ont  leur  raison  dans  l'insuffisance  des  sacrifices  simplement  fi- 

guratifs de  l'Ancienne  Loi.  Alors  même  qu'on  olTrirait,  suivant 
les  prescriptions  de  la  Loi,  «  des  sacrifices  et  des  dons  »,  «  des 

sacrifices  pour  le  péché  »  et  des  «  holocaustes  »,  et  qu'il  ne 
serait  pas  question  d'une  négligence  coupable,  le  Seigneur  dé- 

clare cependant  qu'  ((  il  n'agrée  plus  les  hosties,  les  oblations, 
les  holocaustes  »  (Hebr.,  x,  5-10)  (1).  —  Le  sacrifice  nouveau, 
qui  doit  remplacer  tous  les  autres,  est  décrit  de  telle  sorte  que 

la  prophétie  ne  peut  s'entendre  que  du  sacrifice  <le  1^  mk^-^^i». 
((ui,  seul,  réunit  tous  les  caractères  indiqués  (2). 

a)  D'après  la  lettre  et  le  contexte,  c'est  un  véritable  sacrifice 
([ui  est  promis.  Le  prophète  em[>loie  les  expressions  nuiclar 
(sacri/icalur)  (3),  miKjgash  (o/ferUir),  minchah[ohlali())  qui,  dans 
la  huigue  liturgique  des  Juifs,   désignent   des  actes  extérieurs 

(l)Ouainvis  Dons  sacriHcia  loi,N»lia  ad  leinpus  placila  liabuil.  tinaiitor 
lainon  o(  i)er|)eliio  sihi  non  |)lacuoriinl.  «luoniain  Ciirislo  veiiienle  ci 
aifjiilo  ros?;are  cœpenuil  (Dion.  C.ahtus.  in  Ps.  :.9\ 

(V?^  hos  (•ara<'l('ro>;  «lo  co  sarrillco  sont  do  tollo  iialmo  qnils  lU'  itoiivonl 
dôsiiîiitM'  iii  1(>  sacrilu'c  do  la  croix,  ni  nii  sai'i-ilici^  improprointMil  dit.  ni 
aiu'un  dos  sa<  rilices  juils  ou  païens. 

^3^Mnctai'  —  >nfnim\  adolotur.  nnol([uo-  aiitours  Vi)ionl  là  une  annonce 
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du  culte,  des  sacrifices  proprement  dits.  C'est  l'oblation  réelle 

d'un  sacrifice  véritable.  La  même  conclusion  s'impo-se  si  Ton 
examine  le  contexte  et  l'opposition  établie  entre  le  culte  ancien 
et  le  culte  nouveau  dont  il  s'agit  ici.  Le  Seigneur  rejette  les 
dons  et'les  sacrifices  offerts  par  les  prêtres  lévitiques  (Mal.,  i, 
7-8)  ;  et  il  les  rejette  parce  qu'un  autre  sacrifice  qui  lui  est 
agréable,  lui  est  otîert  par  un  sacerdoce  nouveau  (Mal.  m,  3-4). 

L'  «  oblation  impure  »  [panis  polliitiis)  est  mise  en  opposition 
avec  r«  oblation  pure  »  [oblatio  miinda).  Par  conséquent,  de  part 

et  d'autre,  il  est  question  d'un  sacrifice  extérieur,  d'un  acte  du 
culte,  d'un  sacrifice  proprement  dit. 

b)  Le  sacrifice  promis  est  un  sacrifice  non  sanglant.  Il  est  dé- 

signé comme  tel  par  le  mot  minchah.  Dans  l'Écriture  sainte  ce 
terme  hébreu  n'est  jamais  employé  métaphoriquement  en  par- 

lant d'un  sacrifice  improprement  dit  ;  c'est,  dans  la  langue  li- 
turgique, l'expression  technique  pour  indiquer  un  sacrifice 

proprement  dit  et  non  sanglant,  et  presque  toujours  une  hostie 

ou  oblation.  Aussi  longtemps  que  le  péché  n'était  pas  expié  et 
que,  dès  lors,  la  conscience  de  leur  culpabilité  pesait  sur  les 
hommes,  on  offrait  surtout  des  sacrifices  sanglants  (Heb.,  x, 

2-4)  ;  mais  après  que  Jésus-Christ  eut  consommé  notre  «  éter- 

nelle rédemption  »  et  réconcilié  l'homme  avec  Dieu  par  son 
unique  sacrifice  sur  la  croix,  les  sacrifices  sanglants  devaient 
cesser.  Seul,  un  sacrifice  non  sanglant  répond  au  caractère  et 

au  culte  de  l'Alliance  nouvelle. 
c)  Le  sacrifice  du  culte  chrétien  est  mis  en  opposition  avec 

les  sacrifices  souillés  des  prêtres  lévitiques  —  sacrifices  que  Dieu 

n'agrée  point  ;  il  est  appelé  expressément  une  «  oblation  pure  » 
{oblatio  miiiida).  Puisque,  sur  nos  autels,  Jésus-Christ  est  tout 
à  la  fois  prêtre  et  victime,  la  pureté  parfaite  est  si  essenlielle  au 

sacrifice  eucharistique  qu'elle  n'est  jamais  atteinte  ni  compro- 
mise, quelles  que  puissent  être  l'indignité  ou  la  culpabilité  des 

hommes  qui  prennent  part  à  l'oblation.  On  voit  aussi  combien 
par  comparaison  avec  les  sacrifices  sanglants  de  l'Ancienne  Loi 
notre  sacrifice  est  pur  et  d'une  oblation  facile  au  point  de  vue 
du  rite  extérieur  (1). 

cl)  Le  nouveau  sacrifice  est  ofiert  «  du  lever  du  soleil  à  son 

des  encensements  liturgiques  usités  dans  la  célébration  solennelle  du  sa- 
crifice. Cf.  Knaiîenbauer,  in  hune  l. 

(1)  Specialiter  prœdicitur,  futuram  esse  mundam  hanc  oblationcm  Ec- 
clesiœ,  quod  potest  etiam  intelligi  ratione  ritus  externi,  quod  egregie 

convenit  huic  sacrificio  N.  L.,  prœsertini  si  cum  cruentis  sacrificiis  vete- 
ribus  conferatur;  nam  in  solis  speciebus  panis  et  vini  facili  ei  purissimo 
ritu  ofîertur  (Suarez,  disp.  74,  sect.  \,  n»  5). 
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couchant  »,'<  en  Ions  lieux  >>.  chez  toules  h^s  «  nations  »  conver- 

ties —  clone,  dans  le  inonde  entier  et  chaque  jour  jusqu'à  la  fin 
des  temps,  alors  que,  sous  la  loi  ancienne,  Jérusalem  était  le 
seul  lieu  légal  du  sacrifice.  La  loi  étant  changée,  le  sacerdoce 
et  le  sacrifice  ont  dû,  nécessairement.  (3tre  transformés  (IIebr., 

VII,  11-12).  Seul,  un  sacrifice  universel,  oficrt  partout,  est  en 
harmonie  avec  la  religion  universelle  fondée  par  Jésus-Christ, 
avec  son  Église  «  catholique  ».  Le&  barrières  qui  séparent  les 
peuples  doivent  tomber  (Ephes.,  ii,  14),  la  postérité  de  Lévi 

n'est  plus  seule  chargée  du  sacerdoce  ;  le  Seigneur  se  choisit 
maintenant  des  prêtres  chez  toutes  les  nations  (Is.,  lxvi,  2).  Le 

sacerdoce  lévitique,  afl'ecté  à  la  descendance  d'Aaron,  est  rem- 
placé par  le  sacerdoce  chrétien,  par  ceux  que  l'Esprit  Saint 

appelle  et  consacre  pour  le  sacerdoce  selon  l'ordre  de  Melchi- 
sédech  (Mal.,  m,  3-4;  IIebr.  vu,  8-18). 

e)  Ce  sacrifice  unique  et  en  même  temps  universel  du  chris- 
tianisme remplit  toutes  les  fins  des  sacrifices  préchrétiens, 

puisqu'il  rend  au  «  nom  )^  de  Dieu,  c'est-à-dire  à  la  majesté  du 
vrai  Dieu,  honneur  et  gloire. 

3.  —  Ce  que  l'Esprit  Saint  promet,  bien  longtemps  à  l'avance, 
par  la  bouche  du  dernier  des  prophètes,   le  Sauveur  lui-même 
en  annonce  la  prochaine  réalisation  dans  son  entretien  avec  la 

Samaritaine  (Joann.,  iv,  20-24).  Cette  femme  reconnaît  en  Jésus 

un  prophète;  elle  attend  donc  de  lui  qu'il  décide  la  question  cjui divise  les  Samaritains  et  les  Juifs  :  est-ce  le  mont  Garizim  ou  le 

temple  de  Jérusalem  qui  est  le  lieu- choisi  par  Dieu  pour  les  sa- 
crifices (Deuter.,  XIV,  23)  ?  Le  mot  «  adorer  »  {adorarej  Tpoa/.jvETv) 

ne  peut  évidemment  pas  s'entendre,  ici,   du  culte  privé:  il  dé- 
signe le  culte  légal  et  public,  surtout  par  l'oblation  du  véritable 

sacrifice.  Le  Sauveur  déclare  que  la  controverse  est  tranchée, 

(jue  les  choses  ont  changé:  dans  l'économie  nouvelle  du  salut, 
(pii  commence  désormais,  le  culte  et   le   sacrifice  ne  sont  plus 
liés    exclusivement   à    un  lieu,   puisque    Dieu  est   reconnu   et 
«  adoré  »  partout    comme  le  «  Père  »  de  tous  les  hommes.  11  y 

a  maintenant  de  «.  vrais  adorateurs  »  (àXr^Otvo;  -poT/jyjr-.'xi,  veri 
adoralores),  tels  que  le  Père  céleste  les  désire,  qui  servent  Dieu 

et  l'honorent  «  en  esprit  et  en  vérité  »   (èv  rvîjjjiaTt  y.a-.  àXr^Oîta,  in 
spiriluel  vcrilale),  parce  qu'ils  n'ofTrent  plus,  comme  les  prêtres 
lévitiques,    des   oblations   purement    matérielles  et  figuratives, 

mais  une  victime  spirituelle  et,  par  conséquent,  la  victime  véri- 
table, rendant  ainsi  à  la  majesté  divine  une  adoration   parfaite 

par  un  sacrifice  parfait  (1).  Ce  culte  d'adoration  en  esprit  et  en 

[\)  Ver!    adoralorcs,    i.  e.  qui  vcrum    Deiim  legilinic  colonl.    nimirii m 
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véiilc,  il  est  offert  à  Dieu  de  la  manière  la  plus  parfaite  par  le 
sacrifice  eucharistique.  Dominus  pranuinllat  cessalionem  (idora- 
lionis  tam  secundiim  ritum  Judœoriim  adorantuun  in  Jérusalem, 
quam  etiam  secundiim  ritum  Samaritanorum  adoranlium  in 
monte  Garizim.  Uterque  enim  ritus  cessavit  veniente  spirituali 
Evangelii  veritate,  secundum  quam  in  omni  locoDeo  sacrifîcatur 

(Mal.,  I,  11  —  S.  Thom.,  2,  2,  q.  84,  a.  3,  ad  1). 
4.  —  Mais  la  preuve  scripturaire  qui  atteste  surtout  que  FEu- 

cliaristie  est  véritablement  un  sacrifice,  est  dans  le  quadruple 

récit  de  l'institution  (Cf.  Trid.,  sess.  22,  cap.  1)  (1).  En  efl'et, 
dans  la  dernière  Cène,  Jésus-Ciirist  s'est  sacrifié  lui-même, 
d'une  manière  non  sanglante,  sous  les  espèces  du  pain  et  du 
vin  ;  puis,  il  a  ordonné  que  ce  sacrifice  non  sanglant  fût  cons- 

tamment renouvelé  dans  l'Eglise  par  les  prêtres,  ses  représen- 
tants :  — -voilà  deux  faits  clairement  attestés  par  l'Écriture;  et 

il  s'ensuit  nécessairement  que,  dans  le  christianisme,  il  existe  un 
perpétuel  sacrifice. 

a)  En  rapprochant  et  en  comparant  entre  elles  les  paroles  pro- 

noncées par  Jésus-Christ  dans  1  institution  de  l'Eucharistie,  on 
arrive  à  cette  conclusion  absolument  certaine  qu'il  a,  alors, 
comme  «  prêtre  selon  Tordre  de  Melchisedech  »,  véritablement 
offert  en  sacritice  son  corps  et  son  sang  sous  les  espèces  symbo- 

liques du  pain  et  du  vin.  Il  n'a  pas  seiilement  dit  :  «  Ceci  est  mon 
corps  »  et  «  Ceci  est  mon  sang  »  —  paroles  qui  sont  la  forme 
essentielle  opérant  la  conversion  des  éléments,  ou  Timmolation 

de  son  corps  et  de  son  sang  —  mais  il  a  formellement  déclaré, 
par  plusieurs  autres  expressions,  que  cette  transsubstantiation 
des  éléments,  que  la  réalisation  de  la  présence  de  son  corps  et 
de  son  sang  sous  les  deux  espèces  sacramentelles  séparément, 
était  un  sacrifice  proprement  dit.  Ces  additions  concernent  et  le 

Cliristiani  adorabunt  Patrem,  i.  e.  Deo  sacrificabiint  in  spirilu  et  veritaîe, 
i.  e.  sacrificio  spirituali  et  vero,  non  carnali  et  typico,  ut  Judeei  faciebant. 
Opponitur  enim  spiritus  carni  et  veritas  figurse  :  erant  enim  sacrificin 
judaica  carnalia,  quia  in  mactatione  carnis  et  sanguinis  effusione  consis- 
tcbant  et  simul  typi  et  umbra3  erant  futurorum.  At  eucharistia  sacrificium 
est  spirituale,  quia  per  Spiritum  sanctum  et  verba  consecrationis  efficitur 
et  simul  est  vcrum  ac  impletivum  veterum  figurarum  (Bellarm.,  1.  5,  e. 
11).  Non  crgo  agit  Christus  hic  de  sola  adoratione  interna  et  spirituali, 
quse  antiquissima  est,  sed  de  novo  adorandi  et  sacrificandi  ritu  a  se  intro- 
ducendo  (Suarez,  disp,  74,  sect.  1,  n.  7). 

(1)  Evangelistee  scribentes  non  intendunt  formam  verborum  prœcisc 
describere,  sed  historiam  texere  ;  sed  Ecclesia  servat  formam  ab  Apos- 
tolis  traditam  in  conficiendo,  quam  et  a  Christo  acceperant,  et  implicat 
in  se  forma  Ecclesiœ  quidquid  per  omnes  Evangelistas  et  per  Apostolum 
dictum  est  (S.  Bo.xav.,  in  Luc,  xxii,  20). 
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corps  eucharistique  et  le  sang  eucharistique  du  Sauveur;  elles 
inoutreiit  dans  le  corps  une  véritable  hostie^  dans  le  sang  une 
vérital)le  libation. 

D'accord  avec  son  maître  saint  Paul,  Tévangéliste  saint  Luc 
donne  la  formule  de  la  consécration  du  pain  d'une  manière  plus 
complète  que  les  deux  autres  synoptiques  :  Luc,  xxii,  19  :  Toj-ô 
ÏTZvi -J)  7Ôj;ax  [JLO'J,  -uo  ÛTtsp  jfjLwv  ôtoôiJt.£vov  [quocl  ppo  vobis  daliir).  — 

1  Cor.,  XI,  24  :  ToOto  ;j.o'j  ïi-Vt  -zo  aw;jt.a  zh  -j-îo  Ùjjlwv  x.Àojij.svov  [quod 

pro  vobis  fradeliir,  litlér.  qui  esl  rompu^  brisé  pour  vous).  —  La 
formule  de  la  consécration  du  vin  est  rapportée  parles  écrivains 

sacrés  avec  quehjues  variantes.  Marc,  xiv,  24  :  Toj-ro  ïz-zi  tô  aT;a-i 
[xrj'j  -zr,^  O'.^Oy;///;;,  to  i/.yjvv6[jL£vov  •j-ïp  -oÀÀtuv  (cCci  CSt  mon    sang  (le 

l'alliance,  qui  est  répandu  pour  beaucoup,  effundilur,.  —  ̂ L\TT^., 
XXVl,  28  :  To'jTO  -p?  ijT'.v  -0  aljJLX  ijloj  tt,^  O'.a0y;xr,;  ~o  -zz\  T.fj/./Àu'/ 

l/./'jvv'jfasvov  zU  àcpsT'.v  à;j.apTtôjv  (ceci  est  mon  sang  de  l'alliance  (jui 
csl  répandu  pour  beaucoup  pour  la  rémission  des  péchés,  pro 

mullis  efj'undilur  in  remissioneni peccatorum).  —  Luc,  xxii,  20  : 

vôaxvov  (ceci  est  le  calice,  la  nouvelle  alliance  dans  mon  sang, 

qui  est  versé  pour  vous,  c(dix  qui  pro  vobis  fundilur]  (1 1.  —  En 
présentant  son  cor[)s  et  son  sang,  le  Seigneur  afiirme  donc  ex- 

pressément que  son  corps  «  est  livré  et  brisé  pour  ('^~^:,  pro)  les 
ap()lres  »  (fiwfjta  o'.oô;jl£vov,  xXwijlsvov  —  Luc  Paul.),  et  que  son 

sang  ou  le  calice  «  esl  répandu  pour  (-^PS  jKÏp,pro)  les  Apôtres 
{)[  pour  beaucoup  pour  la  rémission  des  péchés  »  (xlaa  ïy.yyvWj- 

\}.v>ryj  Si;  à'cpsaiv  à|jiaoT'.ojv  —  Marc.  Matth.  Luc).  Or,  dans  le  lan- 
gage ordinaire  de  la  sainte  Écriture,  un  corps  immolé,  une  vie 

immolée  en  la  substituant  à  la  vie  d'un  autre,  le  sang  répandu 
l)our  le  pardon  des  péchés  en  le  substituant  à  la  vie  d'un  autre, 
constitue  véritablement  le  sacrifice  d'expiation  proprement  dit. 
r.e  qui  estsignilié  ici,  c'est  donc  l'immolation  mystique  et  l'etlu- 
sion  mystique  du  sang  de  la  dernière  Cène  — et  non  pas  Tobla- 
tion  sanglante  c[ue  le  Sauveur  devait  faire  de  lui-même  sur  la 

croix,  un  peu  plus  tard.  La  manière  dont  Jésus  s'exprime  et  les 
mots  qu'il  choisit  prouvent  cette  vérité. 
Tout  d'abord,  remarquons  —  la  chose  est  importante  —  la 

forme  du  participe  :  c'est  le  participe  présent  (o'.oô;a£vov.  xXwaEvov, 
i/tyi>vvo[a£vov)  qui  se  retrouve  dans  le  texte  original  (2)  des  quatre 

vl)  Le  scMis  crit:  id  {\\\od  in  calice  continctur  esl  sanguis  meus  Novi  Tes- 
laincnti  <iui  pro  vobis  funditnr. 

('?)  La  Vulirate  donne  datur,  Iradelur,  effundehir,  fundelur.  Le  futur  ne 
rend  i)!\s  très  fidèlemenl  le  sens  du  texte  prree  oi'iirinal:  il  désiirne  d'abord 
le  saeriliee  sani,danl  de  la  croix,  et,  indirectement  seulement,  sa  rej)ré- 
senlalion  non  sanglante  sous  la  forme  eucharistique. 
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écrivains  inspirés,  pour  exprimer  Toblalion  ou  le  sacrifice  du 

corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ.  Or,  en  grec,  le  participe  pré- 
sent a  toujours,  sans  exception,  le  sens  du  présent  et  ne  saurait 

désigner  ici  une  chose  future  —  le  sacrifice  de  la  croix  offert  le 
lendemain.  —  En  outre,  il  faut  nécessairement  admettre  le  sens 
du  présent  en  raison  du  sujet  auquel,  dans  la  formule  de  la 
consécration  du  vin,  le  participe  se  rapporte  et  doit,  en  effet, 
se  rapporter  (1).  Saint  Luc  ne  dit  pas  :  «  le  sang  est  répandu  »  ; 

mais  «  le  calice  est  répandu  »  (^o  TroTr^p-.ov  xo  ixyjwôiJisvov).  Cette 

métonymie  exprime  incontestablement  l'oblation  du  sang  eucha- 
ristique ou  du  sang  de  Jésus-Christ  contenu  dans  le  calice,  c'est- 

à-dire  à  l'état  sacramentel.  Le  mot  «  calice  »  signifie  évidem- 
ment le  contenu  du  calice,  c'est-à-dire  le  sang  de  Jésus-Christ, 

mais  à  un  point  de  vue  spécial  :  en  tant  que  ce  sang  est  présent 

dans  le  calice.  La  figure  de  langage  employée  par  l'Évangélistc 
atteste  donc  que  le  sang  de  Jésus-Christ  est  sacrifié  en  tant  que 
contenu  dans  le  calice  :  elle  atteste,  par  conséquent,  la  réalité 

du  sacrifice  offert  par  Jésus-Christ  dans  la  dernière  Cène  (2). 
Sur  la  croix  ou  dans  le  sacrifice  de  la  croix,  au  contraire,  ce 

n'est  pas  «  le  calice  »  qui  a  été  répandu  mais  simplement  le 
sang  du  Sauveur.  —  D'après  une  leçon  ti^ès  autorisée  et  d'après 
une  manière  de  suppléer,  en  restant  parfaitement  fidèle  au  sens, 

ce  texte  elliptique  ("o  ùnïp  6(i.u>v,  quod  pro  vobis),  il  est  dit,  dans 
saint  Paul,  que  lo  corps  de  Jésus-Christ  «  est  brisé  »,  «  est 
rompu  »,  et  non  pas  aux  vVpôtres,  mais  pour  les  Apôtres  (3). 

En  tout  cas,  l'Apôtre  veut  signifier  par  cette  phrase,  comme 
saint  Luc  —  qui,  ici,  dépend  de  lui  —  par  le  mot  datiir,  §t8op.svov, 

l'oblation  du  corps  de  Jésus-Christ  faite  à  Dieu  par  un  sacrifice 

proprement  dit.  Or,  en  même  temps,  saint  Paul  s'exprime  de 
telle  manière  qu'on  ne  peut  l'entendre  de  l'oblation  du  corps  de 
Jésus-Christ  sur  la  croix,  mais  uniquement  du  sacrifice  de  ce 

corps  sur  la  table  de  la  dernière  Cène.  D'après  l'ordre  de  Dieu, 
on  ne  devait  briser  les  os  ni  de  l'agneau  de  la  Pâque  juive,  ni 

(1)  L'addition  xo  ùràp  ujjlwv  sxyuvvôtJLSvov  doit  être  grammaticalement 
rapportée  à  ~oz■/^plov  et  non  pas' à  a"fjiaxî  jjlo'j  ;  pour  le  sens,  lapposition 
appartient  à  l'un  ou  à  l'autre. 

(2)  Verum  quidem  est  quod  conlinens  ponitur  pro  contento  :  quia  ta- 
men  effusio  illic  tribuitur  calici  et  non  sanguini,  nisi  quatenus  calice  con- 
tinetur,  necesse  est  intelligere  eflusionem  quœ  tuncfiebat,  quando  sanguis 
calice  contentus  elTundebatur,  quod  erat  in  Caena  (SYLvius,in  3,  q,  83,  a.  1, 
concl.  1). 

(3)  S.  Jean  Chrysostome  lisait  (ICor.,  xi,  2  4)  :  xo  otzïo  ujjiàjv  xXà>;ji£vov  ; 

et,  d'après  lui,  le  Seigneur  a  été  brisé  (èxXaaGrj  —  hom.  27,  n.  3-4)  dans la  dernière  Cène. 
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du  vérilablo  agneau  pascal  immole  sur  la  croix  (lixou.,  xii,  4G. 

JovN.N.,  XIX,  '.i'o-'M))  :  c'est  S(;ulement  sous  les  espèces  sacramen- 
leMes  du  pain  (jue  le  corps  de  Jésus-GlirisL  est  brisé.  Lors  donc 

que  le  Sauveur  aCtirmeici  qu'il  présente  aux  Apôtres  «  son  corps 
brisé  pour  eux  »,  il  veut  clairement  el  formellement  exf)rimer 

qu'il  leur  présente,  pour  être  leur  aliment,  son  corps  sacrifié 
d'une  manière  non  sanglante  sous  les  espèces  eucharistiques. 
Oporlel  inlelligere  verba  illa  de  vero  corpore,  sed  siib  s^jecie  pu- 

nis, ul  seiisiis  sil  :  Hoc  est  corpus  meiim^  quod  mine  pro  volns  in 
specie  panis  frangitur,  i.  e.  datur  el  immolalur  Deo  (Beluaism., 

1.  5,  c.  1-2;. 
Ce  caractère  de  sacrifice  qui  appartient  à  la  dernière  Cène, 

est  encore  indiqué  et  affirmé  par  l'expression  dont  se  sert 
saint  Matthieu  :  «  Le  sang  de  FAlliance  nouvelle  »,  dit-il 

(-ALvTTU.,  XXVI,  28)  c'èst-à-dire  le  sang  par  lequel  l'alliance  nou- 
velle est  fondée  et  scellée.  Le  sang  eucharistique  est,  ici,  l'anti- 

type  du  sang-  (type)  qui  scella  l'Alliance  du  Testament  ancien 
(Exoi).,  XXIV,  8;  Hebr.,  ix,  18-20),  et  qui  fut,  évidemment,  un 

sacrifice  sanglant.  Le  sang  de  l'Alliance  nouvelle  doit  donc 
avoir,  lui  aussi,  le  caractère  d'un  sacrifice.  L'Alliance  nouvelle, 
l'éternelle  Alliance  de  la  paix  que  Jésus-Christ  a  établie  dans  la 
dernière  Cène,  est  la  consommation  du  «  premier  »  Testament  — 

il  faut,  dès  lors,  qu'elle  ait  été  consacrée  et  mise  en  vigueur  par 
«  une  victime  plus  excellente  »  (Hebr,,  ix,  23). 

h)  Ainsi,  dans  la  dernière  Cène,  par  la  célébration  du  sacrifice 
et  du  banquet  eucharistiques,  Jésus-Christ  a  réalisé  le  sacrifice 

et  le  festin  de  l'agneau  pascal  :  il  a  remplacé  la  figure  parla  réa- 
lité. Ce  sacrifice  non  sanglant,  cette  mystérieuse  communion 

devaient  devenir  une  institution  permanente  dans  le  royaume 

du  Christ,  dans  l'Église.  Ce  que  le  Seigneur  a  fait  alors,  les 
Apôtres  et  les  prêtres  de  tous  les  siècles  devaient  «  le  faire  à  son 

exemple  ».  Il  leur  en  donne  la  mission  :  u  Faites  ceci  en  mé- 
moire de  moi  »  (Luc,  xxii,  19).  Ces  paroles  ne  sont  pas  seule- 

ment un  ordre:  elles  confèrent  aussi  le  pouvoir  surnaturel  de 

renouveler  perpétuellement  la  célébration  de  l'Eucharistie  dont 
les  Apôtres  venaient  d'être  les  témoins.  Par  ces  courtes  paroles, 
d'une  vertu  vraiment  créatrice,  le  Sauveur  a  donc  institué  l'Eu- 

charistie comme  sacrement,  de  môme  qu'il  a  établi  et  ordonné 

à  jamais,  pour  la  perpétuelle  célébration  de  l'Eucharistie,  le  sa- 
cerdoce catholique  selon  l'ordre  de  Melchisédech  (Trid.,  sess. 

22,  can.  2).  Oiuinlum  a^/collationem  potestalis  Dominas  subdil  : 
«  Hoc  facite  in  meam  commemorationem  »,  in  qno  dal  us 

poiestalem,  ni  faciant  qnnd  el  ipse  fecii,  ac  per  hoc  eliani  saecr- 
dolaleni  ordinem  iis  Iradidil  [S.  Bonav.,  in  Luc.,  xxii,  19). 

ninR.  —  LES    SACREMENTS.  —    II.   —  20. 
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5.  —  A  l'exemple  du  Seigneur  et  sur  son  ordre,  rEucharistie 
fut,  dès  les  temps  apostoliques,  célébrée  comme  sacrifice  el 

comme  banquet  du  sacrifice  .  C'est  ce  qui  ressort  «  assez  clai- 
rement w  [noiï  obscure  —  Trid.)  de  plusieurs  textes  de  FÉcrilure 

où  il  est  question  d'un  autel  chrétien  hpi-zly.  xjg(oj  —  i  Cor.,  x, 
21  ;  Ojj'.'/7-r,p'.ov  —  Hebr.,  XIII,  10)  (1)  et  de  rinstitulion  dun  culte 

et  d'un  sacrifice  publics  (Àî'.-rojpvîTv  zîo  y.-jpuo  —  Act.,  xiii,  2). 
a)  Dans  le  premier  de  ces  textes  ̂ I  Cor.,  x^  15-22),  c'est  sur 

le  caractère  de  sacrifice  qui  appartient  à  la  célébration  de  la 

Cène  chrétienne,  que  repose  nécessairement  toute  l'argumen- 
tation de  l'Apôlre.  ïl  veut  détourner  les  chrétiens  de  la  partici- 
pation aux  viclimT^s  immolées  aux  idoles:  il  leur  expose  les 

funestes  eftels  de  celte  participation.  En  mangeant  ces  viandes 
immolées,  on  entre  en  communion  avec  celui  à  qui  le  sacrifice 
a  été  offert.  Or,  puisque  de  faii  les  païens  «  immolent  aux 
démons  et  non  à  Dieu  »,  les  chrétiens  qui  mangent  de  ces 
viandes  immolées  aux  idoles,  participent  à  la  table  des  démons. 

D'autre  part,  dans  la  célébration  de  l'Eucharistie,  en  recevant 
le  pain  et  le  vin  consacrés,  ils  entrent  en  une  communion  trè^ 
intime  avec  le  corps  et  le  sang  du  Seigneur  —  avec  Dieu.  De  cet 
effet  de  la  communion,  comme  aussi  de  la  comparaison  établi*' 
entre  la  communion  et  la  participation  aux  victimes  païennes, 

il  s'ensuit  que  le  banquet  eucharistique  est  le  banquet  d'un 
sacrifice  et  que,  par  conséquent,  la  consécration  qui  Ta  précédé 

est  véritablement  un  sacrifice.  Cette  conclusion,  l'Apôtre  l'af- 
firme expressément,  en  opposant  la  table  du  banquet  païen  ou 

l'autel  des  idoles  à  la  table  du  sacrifice  eucharistique  ou  à  l'au- 

tel chrétien.  Il  prouve  ainsi  aux  chrétiens  qu'il  n'est  point  per- 
mis de  «  participer  »  en  même  temps  «  à  la  table  du  Seigneur 

(Toa-i^A^s;  x'jp'.oj  ij.z'zi-/i'.v)  et  à  la  table  des  démons  »  (Cfr.  Chrysost., 
hom.  3,  in  Ephes.,  i,  21-23). 

6)  Ailleurs,  le  même  apôtre  écrit:  «  Nous  avons  un  autel 

(Oujtaa^r^ptov)  dont  les  ministres  du  tabernacle  n'ont  pas  pouvoir 
(i^ojaTa)  de  manger  »  (oa^^Tv  —  Hebr.,  xiii,  10).  L'expression 
dont  l'Apôtre  se  sert  ici. rappelle  déjà  la  discipline  du  secret  qui 
fut  plus  tard  en  usage  :  toutefois,  pour  les  initiés,  elle  désigne 
assez  clairement  la  table  du  sacrifice  eucharistique.  Le  sens 

propre  des  mots,  et  le  contexte  veulent  que  ce  passage  s'appli- 
que à  l'Eucharistie,  en  tant  qu'elle  est  le  sacrifice  des  chrétiens 

(1)  A  l'exemple  de  la  Sainte  Écriture  (Ez.,  xliv,  10.  Mal.,  i,  7  ;  I  Cor.,  x. 
21  ;  Hebr.,  xiii,  10),  les  Pères  ont,  dès  la  plus  haute  antiquité,  employé  les 

mots  -zpiT.ztoL  et  O'jj-.aTTr^o'.ov  comme  synonymes  pour  désigner  le  lieu  du 

sacrifice,  l'autel  où  l'on  consacre  le  coi-ps  et  le  sang  de  Jésus-ChFist. 
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cl  le  l)an({uet  de  leur  sacrifice.  L'Apôlre  veut  détourner  les 
fidèles  de  revenir  au  judaïsme  ;  dans  ce  bul  il  leur  rappelle  le 

plus  excellent  privilège  des  chrétiens  —  l'autel  et  la  victime 
qu'ils  possèdent  —  et  il  leur  représente  en  même  temps  que, 
par  l'apostasie  du  christianisme,  ils  s'excluraient  eux-mêmes 
de  la  participation  au  sacrifice  du  Tesfament  nouveau,  sacrifice 

que  l'Apotre  oppose  ici  à  la  participation  aux  victimes  de  l'an- 
cien Testament,  qui  n'a  plus  aucune  utilité.  Si  donc  le  Testa- 
ment nouveau  possède  un  autel  du  sacrifice  et  une  victime  pré- 
parée sur  cet  autel  et  prise  sur  cet  autel  pour  être  présentée  aux 

fidèles,  il  faut  donc  qu'il  possède  également  un  sacrifice  —  et 
ce  sacrifice  ne  peut  être  que  la  célébration  de  l'Eucharistie.  — Plusieurs  ont  voulu  et  veulent  encore  voir  dans  cet  autel  la 

croix  de  Jésus-Christ  ;  pour  eux,  la  manducation  devient  la  par- 
ticipation aux  fruits  du  sacrifice  de  la  croix  (1).  Cette  explica- 

tion ne  saurait  être  appi'ouvée.  Les  «  ministres  du  tabernacle  », 

les  Israélites,  soit  qu'ils  ofïVent  les  sacrifices  du  Testament  an- 
cien, soit  ({u'ils  participent  aux  banquets  unis  à  ces  sacrifices, 

sont  exclus  seulenieut  du  banquet  eucharistique,  mais  non  point 
de  toute  participation  aux  grâces  du  sacrifice  offert  sur  la  croix. 

c)  Dans  les  Actes  des  Apôtres  nous  trouvons  déjà  le  terme  qui 

<levint  plus  tard  d'un  usage  général  chez  les  Grecs  pour  désigner 
le  sacrifice  eucharistique  (Xs'-xoupYta).  Il  est  raconté  (Act.,  xiii,  '2) 

qu'à  Antioche  «des  prophètes  et  des  docteurs  »  dont  quelques- 
uns,  en  tout  cas,  étaient  prêtres  ou  évêques,  «  s'acquittaient  des 
fonctions  de  leur  ministère  devant  le  Seigneur  et  jeûnaient  ». 

La  mention  du  (^  jeune  »,  et  celte  remarque  «  devant  le  Sei- 

gneur »,  empêchent  de  restreindre  u  le  ministère  »  dont  il  s'a- 
git (XsiTojoYs^vj  à  la  prédication  ou  à  la  prière  commune  :  il  faut 

reconnaître  ici  un  acte  latreutique  réservé  «  au  Seigneur  »  et 

qui  suppose  «  le  jeûne  »,  —  cet  acte  est  l'oblalion  du  sacrifice. 
Celte  manière  de  voir  est  parfaitement  d'acconl  avec  le  langage 
ordinaire  de  l'Ecriture  et  de  l'Église  qui  désignent  le  plus  sou- 

vent par  Xi:zryjp-(iiv  une  fonction  du  culte  public,  le  ministère 
sacerdotal  du  sacrifice,  la/ célébration  <lu  sacrifice  eucharis- 
lique. 

S  29.  —  Le  sacrifice  eucharistique  prouvé  par  la  Tradition. 

1.  —  Après  le  sacrifice   figuratif  de    l'Ancien  Testament,  le 

\1)  De  mcme  quo  3:cô;jia-:x  doit  s'entendre  dalinionts  vérilnhlc^,  il  f.nit 
prendre  çpaysTv  au  sèn:^  propre  du  mot:  l'opposition  étnblie  ici  exclut  une 
inantluca'tion  purement  :=jpîrituelle. 
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Seigneur  «  a  offert  [obliilit)  à  Dieu  son  Père  son  corps  et  son 
sang  sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin,  et,  par  ces  paroles  : 
«  Faites  cela  en  mémoire  de  moi  »,  il  a  donné  aux  Apôtres 

et  à  leurs  successeurs  dans  le  sacerdoce  Tordre  d'olîrir  ce 

sacrifice  ;  c'est  ainsi  que  FÉglise  catholique  l'a  toujours 
compris  [intellexit)  et  enseigné  »  [docuit  — Trid.,  sess.  22,  cap. 
1).  La  Tradition  de  tous  les  siècles  atteste  que  la  célébration  de 

l'Eucharistie  est  un  sacrifice  véritable.  Les  Pères  et  les  Litur- 

gies sont  unanimes  à  affirmer  que,  depuis  les  Apôtres,  l'Eucha- 
ristie  a,  toujours  et  partout,  été  considérée  comme  un  sacrifice 
proprement  dit.  Quand  les  documents  de  la  plus  haute  antiquité 
chrétienne  parlent  du  culte  eucharistique,  nous  trouvons  ces 

expi-essions  :  «  olï'rir  »  (offerre,  Tzpo^oiptiv,  immolare^  acpatTîtv, 
sacrifîcare,  6jEtv,  Guata^siv,  tsosk'.v),  «  sacrifice  »  {sacrificiiim^  vic- 
tima^  hostia,  oblatio^  immolatio^  Oojfa,  rpoTcpopa,  )>aTps(a,  UpsTov, 

i£rro'jpY'!a),  «  autel  »  (altare,  ara,  mensa,  ÔuTia-Trlp'.ov,  xpa-re^a)  et 
«  prêtre  »  (sacerdos,  Uob'j^).  Ces  mots  reviennent  si  souvent^  le 

contexte  est  tel  qu'il  est  impossible  de  ne  point  les  prendre  au 
sens  propre,  de  les  entendre  d'un  sacrifice  purement  spirituel 
ou  improprement  dit  (prière^  mortification,  aumône). 

2.  —  La  «  Doctrine  des  Douze  Apôtres  »  nous  affirme" que, 

vers  la  fin  du  I'^'  siècle,  le  service  eucharistique  (xXaaiç  -coù  à'p-oj, 
fraction  du  pain,  sjyaptaTta,  actions  de  grâce)  était  accompli, 
comme  un  sacrifice  véritable,  par  des  ministres  ordonnés  à  cette 

fin.  Les  fidèles  doivent  s'assembler  le  dimanche  pour  cette  cé- 
lébration et  s'y  préparer  par  la  confession  de  leurs  péchés,  afin 

que  le  sacrifice  que  le  Seigneur  annonçait  par  le  prophète 

Malachie  —  le  sacrifice  toujours  pur  en  lui-même  —  soit  offert 

et  reçu  par  ceux  qui  sont  purs  (or'o;  xaOapà  r^  ôua-a  uaojv  -J).  Après 
la  recommandation  d'apporter  un  cœur  pur  au  sacrifice  et  au 
banquet  eucharistiques,  parce  que  ce  sacrifice  est  la  réalisation 

de  la  prophétie  de  Malachie,  il  est  dit  plus  loin  :  «  Constituez- 
vous  donc  (yetpotovr^craTE  ouv)  des  évêques  et  des  diacres  qui 
soient  dignes  du  Seigneur...  car  ils  sont  vos  dignitaires  »  (c.  14- 
15).  La  grandeur  et  la  sainteté  du  sacrifice  chrétien  exigent 
donc  la  pureté  du  prêtre  qui  sacrifie  et  des  fidèles  qui  prennent 

part  à  Toblation,  pour  qu'elle  ne  soit  pas  profanée  f''v3c  f,  xaOapà 
0'J7ta  ij.r]  xo'vwOri),  —  Justin  le  Martyr  (f  167)  est  le  premier  qui 
nous  ait  laissé  une  description  un  peu  détaillée  de  la  célébration 

de  l'Eucharistie.  L'action  de  grâces  (sjxapia-oa,  prsefatio  et,  aussi, 
Canon)  comprenait  les  paroles  de  l'institution,  par  lesquelles  le 
pain  et  le  vin  sont  changés  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ. 

Or  le  corps  et  le  sang  du  Seigneur  étaient  l'objet  de  Toblation 
eucharistique.  Le  sacrifice  de  farine  de  froment  était,  sous  l'An- 
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ciennc  Loi  c<  une  figure  ('jtto;)  du  pain  de  l'Eucharistie  (=  du 
pain  consacre,  à'oTo:;  sj/apuTr^OEtî),  (jue  Jésus  a  ordonné  de  nous 
préparer  (ttoisTv,  sacrifice)  en  souvenir  de  sa  Passion,  afin  que 
nous  rendions  grâces  à  Dieu  ».  Justin  cite  ensuite  le  texte  de 

Malachie  (i,  10-12)  :  —  c'est  Dieu  rejetant  les  sacrifices  judaï- 
ques —  et  il  ajoute:  «  Là,  le  Seigneur  annonce  le  sacrifice  ([ue 

nous  (les  nations)  lui  offrons  partout  {-poi^spoixvjojw  Oua-.ojv"), 
<{uand  il  dit  que  nous  glorifions  son  nom,  et  que  vous  (Juifs)  le 
profanez  »  (Justin.,  Dial,  c.  Trijph.,  n.  41).  «  Tous  ceux  qui 

offrent  les  sacrifices  (Oucriaç)  dont  Jésus  Christ  a  ordonné  (-api- 
ctoxsv)  Toblation,  dans  la  célébration  eucharistique  du  pain  et  du 
calice — comme  les  chrétiens  le  font  partout  —  tous  ceux-là, 

Dieu  a  déclaré  longtemps  à  l'avance  qu'ils  lui  sont  agréables  » 
(Justin.,  Dial.  c.  Tryp/i,.,  n.  117). —  D'après  saint  Irénée  (-{-vers 
203),  (jui,  dans  son  enfance,  avait  pu  recueillirles  enseignements 

de  Polycarpe,  le  disciple  des  Apôtres,  il  est  évident  que  l'Eu- 
charistie a  le  caractère  d'un  sacrifice  véritable.  Dans  le  qua- 

trième livre  de  son  ouvrage  «  contre  les  hérésies  »,  il  traite  du 

sacrifice.  Dieu  le  Père,  l'auteur  de  l'Ancien  Testament  et  du 
Nouveau,  n'a  point,  avec  le  système  des  sacrifices  lévitiques, 
rejeté  toutes  les  oblations  {non  gênas  oblaiionum  reprobatam 
est)  ;  il  en  a  transformé  le  genre  (species  immatala  est  tantam) 

en  les  élevant  à  une  perfection  plus  haule  (iv,  c.  18,  n.  1-2J. 
Jésus-Christ,  en  changeant  en  son  corps  et  en  son  sang  le  pain 
et  le  vin,  prémices  de  la  création,  «  nous  a  enseigné  le  nouveau 

sacrifice  de  l'Alliance  nouvelle  »,  que  l'Église  a  reçu  des  Apôtres 
et  que,  selon  la  prophétie  de  Malachie,  elle  offre  à  la  majcslVî 

divine  dans  le  monde  entier  (iv,  c.  17,  a.  5).  «  Dans  la  Loi  nou- 

vcHc  le  Seigneur  a  institué  un  sacrifice  nouveau  (viav  -roojcpopiv) 
selon  la  prophétie  de  iMalachie...  Le  sacrifice  de  TEucharislie 

n'est  pas  un  sacrifice  charnel  (aapxi///;),  mais  un  sacrifice  spiri- 
tuel (Tvôjiaa-'.xr;)  et,  par  conséquent,  pur  »  —  lisons-nous  dans 

un  fragment  souvent  attribué  à  saint  Irénéc.  —  Saint  Ilippo- 

lyte  de  Rome  (-j-  vers  235)  entend  par  «  l'oblation  et  le  sacrifice."» 
(Dan.,  ix,  27)  qui  doivent  cesser  au  temps  de  l'Antéchrist,  *•  le 
sacrifice  que  les  nalions  offrent  maintenant  en  tous  lieux  à  la 

gloire  du  Seigneur  ».  —  D'après  Kusèbe  de  Césarée  (-j-  '  ers 
340),  l'Eucharistie  est  célébrée  partout  dans  l'univers,  «  comme 
le  sacrifice  parfait,  digne  de  Dieu,  qui  a  remplacé  les  sacrifices 

de  la  Loi  ancienne  ».  Il  compare  le  sacrifice  quotidien  des  chré- 

tiens aux  sacrifices  de  l'Ancien  Testament  [r.pCozx  xa'  àjOi-?^ 
a-ot/^sta,  aji^^oXa  xaî  sîxovî;),  dont  il  est  la  réalisation,  et  avec  le 

sacrifice  de  la  croix  (OautjLaaiov  OjtJLa,  aoaY''ov  È^aîpsTov),  dont  il  est 
le  mémorial  [i^^'V^'r,,  •^r.ô^^ir^n'.:,)  ;  et  il  montre  que  nous  possédoos 
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«  iHi  sacrifice  (Oujia:;)^  un  culte  (UpojpY'-a;)  supérieurs  à  ceux  des 
anciens  »  (Dem.  ev.^  i,  10).  «  La  promesse  du  prophète  (Ps. 

cix,  4)  se  réalise  d'une  manière  vraiment  merveilleuse  pour  celui 
qui  considère  comment  notre  Seigneur  et  Sauveur  continue^ 
maintenant  encore  parmi  nous,  par  le  moyen  de  ses  ministres 

(Ospa-s'jTwv],  sa  fonction  de  prêtre  selon  l'ordre  de  Melchisédech.^ 
De  même  que  Melchisédech  n'a  point  offert  de  victimes  san- 

glantes mais  un  sacrifice  de  pain  et  de  vin,  ainsi  a  fait  notre 
Rédempteur,  ainsi  continuent  à  faire  les  prêtres  institués  par 

lui  (ol  i;  aj-rou  hoîTç)  :  chez  toutes  les  nations  ils  offrent^  confor- 
mément aux  prescriptions  ecclésiastiques,  le  sacrifice  spirituel 

(ty//  7:vsu;j.aTty/V''  Upojpv^av)  et,  par  la  consécration  du  pain  et  du 

vin,  ils  représentent  les  mystères  de  sa  Passion  et  de  son  sang' 

répandu  pour  notre  salut  :  c'est  ainsi  que  iMelchisédech,  inspiré 
de  TEsprit  divin,  l'avait  annoncé  et  qu'il  a  été  la  figure  de  Celui 
qui  devait  venir  »  [Dem.  et».,  v.  3).  «  Le  prophète  David  (Ps. 

XXII,  5)  nous  enseigne  à  célébrer  sur  l'autel  (IrSi  z^xrâty^c,  exxôXelv) 
la  mémoire  du  sacrifice  de  la  croix,  d'après  la  loi  de  l'Alliance 
nouvelle,  en  représentant  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ 
cachés  sous  les  voiles  symboliques.  Parle  «  calice  enivrant  »  il 

désigne  le  vénérable  sacrifice  de  l'autel  chrétien  que  nous  avons 
appris  à  offrir  [noonoizzv»)  pendant  toute  la  vie  au  Dieu  Très- 
lïaut,  comme  un  sacrifice  non  sanglant,  comme  un  sacrifice 
spirituel  qui  lui  est  agréable  »  [Dem.  ev.,  i,  10).  «  Par  toute  la 

terre  un  autel  est  élevé  au  Seigneur  pour  les  sacrifices  non  san- 
glants et  spirituels  (0'jjia7Tr^ptovàvaiîJ.fx)v  xai  lovivSo^j  Gjt'.wv),  tels  que 

les  demandent  les  nouveaux  mystères  de  l'Alliance  nouvelle. 
Oui  donc,  sinon  notre  Rédempteur,  a  donné  à  ses  disciples* 
Tordre  d'offrir  ces  sacrifices  non  sanglants  et  spirituels  qui  s'ac- 

complissent par  la  prière  et  par  des  paroles  qu'il  n'est  pas  permis 
de  prononcer  (les  paroles  de  l'institution)  ?  C'est  pourquoi  (oto) 
par  toute  la  terre  des  autels  sont  élevés,  des  églises  sont  con- 

sacrées et  les  dons  très  saints  des  sacrifices  spirituels  et  raison- 

nables sont  présentés  (àva-r:£{X7T0[jisvai)  au  Dieu  Très  Haut  partons 
les  peuples  »  (De  laud.  Const.,  c.  16).  Saint  Cyrille  de  Jérusa- 

lem (y  38Gj  explique  aux  néophytes  la  doctrine  catholique  du 
sîjcrifice  de  la  Messe  aussi  clairement,  aussi  précisément  que 

nous  le  faisons  aujourd'hui  dans  nos  instructions  catéchétiques. 
«  Après  que  le  sacrifice  spirituel  (-/£-> ;aaTi/.r,  f>'j7ia),  le  sacrifice 
non  sanglant  (àvaiu.axTo;;  Xa-cp£ia)  est  accompli  (=  après  la  trans- 

substantiation), nous  invoquons  Dieu  sur  ce  sacrifice  d'expia- 
tion (îT^î  '^r^ç  (i'j^la^  ïv.zbrr.c,  toj  IXacrijioù),  nous  Tinvoquons  pour  tou  S 

les  besoins  spirituels  et  nous  offrons  ce  sacrifice  (^auTr/^  Tcp^çipof^sv 
TT^v  OjTiav).  Nous  faisons  aussi  mémoire  de  ceux  qui  se  sont  déjà 
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endorinis  —  des  patriarches,  des  prophètes,  des  apôtres,  des 

martyrs  —  afin  que,  parleur  intercession,  Dieu  accueille  l'avo- 
rahlement  notre  supplication.  Nous  prions  aussi  pour  les  dé- 

funts... parce  que  nous  croyons  qu'il  sera  très  utile  à  ces  ûmes 
(;j.EY(3r-r,v  ovr^Tlvè'jîjOa'.)  si  nous  prions  pour  elles  en  présence  de 
l'ohlation  sainte  et  vénérable  ^t?;?  àv-'a^/.aV  op'.xo)0£:;T2-:7,^  Trpoy.s'.jxÈvTj^ 
Oj7ia;).Nous  offrons  Jésus-Ghrist  immolé  pour  nos  péchés  (Xs'.j-rov 

sTcpaY'.aTîjivov)  afin  d'apaiser  le  Dieu  plein  de  miséricorde  en  faveur 
des  défunts  comme  en  notre  faveur»  (i;'.Xsoj;jL£yo'.  tôv '^'.ÀâvOpw-rjv 
()£ov  —  Catech.  mijsl.^  v,  8-lOy.  Le  sacrifice  accompli  par  la 

consécration  est  offert  comme  un  sacrifice  d'expiation  et  d'im- 
pétration  pour  les  \ivanls  et  pour  les  morts;  on  y  fait  mémoire 

des  Saints  pour  les  honorer  et  pour  obtenir  qu'ils  ititercèderit 
en  notre  faveur  auprès  de  Dieu  :  toutes  ces  pensées  que  saint 
Cyrille  exprime  très  claiiement,  se  retrouvent  dans  le  Canon 

même  de  la  Messe.  —  Saint  Basile  le  Grand  (7  379;  distingue 

très  nettement  entre  Toblalion  du  sacrifice  (O-jjîav  teÀsTv,  Okiv, 
XîiToupYsTv)^  la  distribution  de  la  sainte  communion  ("r,v  OjTÎav 
o'.oovai)  et  les  sacrifices  spirituels  des  fidèles  iEp.  73.  —  refj.  hr. 

tr.  2()5).  Dans  un  opuscule  «  sur  le  Baptême  »,  (jui  est  d'un 
disciple  de  saint  Basile,  on  montre  quel  crime  on  commet  en 

«  sacrifiant  le  corps  du  Seigneur  »  ('^Epa-rsktv)  avec  un  cœur  im- 
pur. —  Saint  Grégoire  de  Nysse  [j  vers  394)  enseigne  claire- 

ment que  l'Eucharistie  est  un  sacrifice.  Il  parle  du  «  sacrifice 
saint  et  non  sanglant  »  {^z'xvi^v  y.al  àva-uaxTov  hpo)7Jv-r;v)  qui  est 
otfert  dans  tous  les  temples  du  monde  entier  {Or.  cat.^  c.  18). 

Dans  la  dernière  Cène  Jésus-Christ  a  s'est  offert  lui-même  d'une 
manière  ineffable  et  myslérieuse:  il  était  en  même  temps  le 

prêtre  et  l'Agneau  de  Dieu.  Alors,  en  donnant  son  corps  en 
nourriture  (^pwTov  awaa)  à  ses  disciples,  il  a  montré  clairement 

([ue  le  sacrifice  de  l'agneau  avait  reçu  sa  consommai  ion 
(Y£7Evr>0ai  hxzXr,  toj  àuvo'j  Tr,v  OuTÎav).  En  effet,  le  corps  de  la  vic- 

time ne  serait  pas  un  aliment,  s'il  était  dans  son  état  naturel  et 
vivant.  Puis  donc  qu'il  a  donné  aux  disciples  son  corps  en  nour- 

riture et  son  sang  en  breuvage,  c'est  que  son  corps  était  immolé 
d'une  manière  mystérieuse  et  invisible,  par  la  volonté  et  par  la 
puissance  de  celui  qui  agissait»  [Oral.,  in  ss.  Pasch.^.  —  Les 
écrits  de  saint  Jean  Chrysostome  (f  407)  nous  fournisseni  de 
précieuses  indications  sur  le  sacrifice  eucharistique  au  point  de 
vue  du  dogme  et  de  la  liturgie.  Déjà,  sous  rAncienuo  Loi,  on 
devait  se  préparer  pour  parlici[)er  aux  sacrilices,  et  ̂ ^  vous, 
vous  allez  avec  indifférence  au  sacrifice  qui  fait  trembler  le^ 

anges  eux-mêmes...  Vainement  le  sacrifice  s'offre  chaque  jour, 
c'est  en  vain  que  nous  entourons  l'autel:  personne   n'y  prend 
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part.  Je  ne  parle  point  ainsi  pour  que  vous  vous  présentiez  sans 
réflexion,  mais  afin  que  vous  vous  prépariez  dignement...  Quand 

Jésus-Christ  est  immolé  [Xp'.i-ryj  -zzO-jixvjo'j)^  représentez-vous  que 

le  ciel  s'entr'ouvre  et  que  les  anges  descendent  »  (Hom.  3,  in 
Ephes.,  I,  21-23).  «  David  était  loin  de  conserver  de  Finimitié, 

et  cependant  il  n'avait  pas  un  sacrifice  comme  le  nôtre  »  {Hom. 
3,  in  David  et  SauL).  «  Tremblez  donc  devant  cette  table  à  la- 

quelle nous  participons  tous  —  devant  Jésus-Christ  qui,  pour 

nous,  s'immole  ici  et  qui  repose  sur  cette  table  comme  noire 
victime  >^  (Hom.  8,  in  Ep.  ad  Rom.^  n.  8).  «  Si  le  sacrifice  de 
Job  était  une  expiation  pour  ses  enfants,  comment  doutez-vous 
que  notre  sacrifice  procure  du  rafraîchissement  aux  défunts  ? 
Dieu  se  montre  favorable  à  Tun  par  condescendance  pour  Fautre. 
Ne  néghgeons  donc  point  de  secourir  ceux  qui  nous  ont  quittés 

et  de  prier  pour  eux:  nous  avons  devant  nous  la  victime  d'ex- 
piation pourle  monde  entier('o  xoivov  -:-?;;  o'.xoj,aivr,;  xsTTai  xaOipTiovi. 

Nous  pouvons  leur  obtenir  pardon  par  lés  prières  et  par  les  obla- 
tions  offertes  pour  eux  »  (à~h  twv  uttèo  a-jTwv  otopwv  Hom.  xli, 

in  I ad  Cor..,  n.  5).  «  L'évêque  se  tient  àla  table  sainte  et  il  offre 
le  redoutable  sacrifice,.,  la  grâce  de  FEsprit-Saint  accomplit 

cette  mystérieuse  oblation  »  (m  Pe/i/ec,  i,  4).  «  Qu'est-ce  que 
l'Apôtre  appelle  ici  des  choses  célestes? Les  choses  spirituelles; 

bien  qu'elles  s'accomplissent  sur  la  terre,  elles  sont  dignes  du 
ciel.  Là  Jésus-Christ  est  la  victime  ;  l'Esprit  Saint  descend;  là 
nous  avons  celui  qui  est  assis  à  la  droite  du  Père  ;  par  le  Bap- 

tême nous  devenons  les  fils  et  les  concitoyens  du  royaume  de 

Dieu  ;  c'est  là,  c'est  au  ciel  que  nous  avons  notre  patrie,  tandis 
que  nous  ne  sommes  que  des  étrangers  ici-bas  —  quoi?  ne 
sont-ce  pas  là  des  choses  vraiment  célestes?  Les  cantiques  de 
louange  ne  sont-ils  pas  célestes?  Ne  chantons-nous  pas  sur  la 

terre  le  cantique  des  chœurs  angéliques?  L'autel  n'est-il  pas 
céleste?  Il  n'y  a  rien  de  charnel  :  tout  y  est  spirituel  :  le  sacri- 

fice ne  s'y  réduit  point  en  cendres,  en  fumée  :  tout  s'y  change 
en  lumière  et  en  splendeur  »  [in  Hebr.,  hom.  14,  n.  1-2).  «  Lors- 

que vous  voyez  que  le  Seigneur  est  lui-même  notre  victime  sur 

l'autel  ('Tov  '/.'jp'.o'/  T£0u jaivov  xac  x£(|jl£vov),  que  le  prêtre  est  debout  à 
l'autel  ho^f  Upéa  icpsT-fuTa  irb  OjfjLaT'.j^  qu'il  prie,  que  tous  nous 
sommes  comme  empourprés  de  ce  sang  précieux,  croyez- vous 

être  encore  surla  terre? Quand  le  prêtre  invoque  l'Esprit  Saint 
et  qu'il  offre  le  redoutable  sacrifice  (^v'  ov.xojosoTaTr^v  iTri-rsXf, 
Gj^-av),  dites-moi,  à  quel  degré  d'honneur  le  placerons-nous  » 
[De  sacerd.,  m,  4;  vi,  4)?  «  Le  sacrifice  reste  le  même,  quel  que 

soit  celui  qui  Foffre  —  c'est  le  même  sacrifice  qu'il  a  donné  à 
ses  disciples  et   que  les  prêtres   offrent  maintenant.  Ce    der- 



§  29.   —    I.E  SACRIFICE  EUCIIAHISTIOUE  PHOUVÉ  PAI5   f-A  TRADITION    .')!*> 

nier  ne  vaut  pas  moins  que  le  premier^  parce  que  ce  ne  sonl 

pas  les  hommes  qui  le  consacrent  (âY'^^^^'-'^'Oi  mais  celui  qui  a 
sanctiiié  l'un  et  l'autre.  Gomme  les  paroles  que  Dieu  a  dites  sont 
les  mêmes  que  le  prêtre  prononce  maintenant,  ainsi  c'est  le 
môme  sacrifice  que  Dieu  a  confié  au  prêtre  »  {In  II  Timolh.^  hom. 

2,  n.  4).  Par  amour  pour  les  hommes,  «  Jésus-Christ  a  institué 

le  ministère  sacerdotal  (t£pojpY''av),  il  a  transformé  le  sacri- 
fice, il  a  commandé  de  l'immoler  lui-même  au  lieu  des  ani- 

maux ))  (àvx'.  Ttov  àXoYcov  <TcpaY'?i<;  ÉauTOv  Trpoaoios'.v  xîÂîjja;  —  In  /  ad 

Cor.,  hom.  24,  n.  2).  —  Saint  Cyrille  d'Alexandrie  ff  444)  al - 
teste  ([uc  l'Eucharistie  est  un  sacrifice.  «  Dans  les  églises  nous 
célébrons  le  sacrifice  saint,  vivifiant  et  non  sanglant  (tv^v'^^v 
xa-  ̂ (oÔTiotovxa'.  àva([jiaxTov  TîXovijjiîv  Oj<T'!av),  parce  que  nous  croyons 

(pie  le  corps  et  le  précieux  sang  offerts  sur  l'autel  sont  le  corps 
et  le  sang  du  Fils  de  Dieu  »  (explic.  12.  cap.).  Dans  l'Église  «  on 
sacrifie  chaque  jour  d'une  manière  mystérieuse  (f^'j^x'-z-w;)  le  pain 
qui  est  descendu  du  ciel  et  qui  donne  la  vie  au  monde  »  {in 
Lac,  II,  8).  a  Buvons  son  sang  précieux  pour  expier  les  péchés 

et  pour  acquérir  l'immortalité,  en  croyant  que  Jésus-Christ  est 
tout  ensemble  prêtre  (Ispsjç)  et  victime  (Ojjta)^  que  c'est  lui 
même  qui  oUVo  le  sacrifice  (ô  -oocrcpâooyy)  et  qui  est  oITert 

(o  TTpocTQsoofasvo:;),  que  c'est  lui  qui  accepte  le  sacrifice  (^s//;-'-^''^^?) 
et  qui  est  distribué  dans  la  communion  »  (o'.aotoô;jLsvo;  —  Ilom., 
10,  in  mijsi.  cœnam). 

3.  —  En  Occident,  l'Église  d'Afrique  nous  offre  déjà  dans 
Tertullien  (f  vers  240j  et  dans  saint  Cyprien  (f  258)  deux  té- 

moins incontestés  de  la  doctrine  catholique  relativement  au 
sacrifice  eucharistique.  Aux  jours  des  Stations,  certains  fidèles 

s'abstenaient  de  participer  au  culte  public  parce  qu'ils  ne  vou- 
laient point  rompre  le  jeûne  en  recevant  la  sainte  communion. 

Tertullien  leur  conseille  de  prendre  le  corps  du  Seigneur  pen- 

dant la  célébration  du  sacrifice,  de  l'emporter  chez  eux  et  de  se 
communier  après  l'expiration  du  jour  déjeune.  Nonne  solemnior 
eril  slalio  taa^  si  et  ad  aram  Uei  steteris  ?  Accepto  corpore  Do- 
mini  el  reserraio  ulramqae  salvum  cril  —  et  participatio  sacri- 
ficii  et  exccutio  officii  {De  oral.,  c.  19).  u  Jésus-Christ  esl  im- 

molé »  {mactabitar  Christas)  pour  le  fidèle  baptisé  qui  '<  se 
nourrit  de  la  moelle  du  corps  du  Seigneur»  {opimitate  dominici 

corporis  rescilnr),  c'est-ù-dire  l'Eucharistie  {de  padic,  c.  9). 
A  l'occasion  des  anniversaires  on  olTrait  le  sacrifice  eucharis- 

tique pour  les  défunts.  Pro  anima  marili  oral  mu  lier  et  refri- 
gerium  intérim  appostulat  ei  el  olVei'l  annuis  diehus  dormitionis 

ejus  (de  monofjam.,  c.  7).  L'assistance  au  sacrifice  dans  l'église 
est,  avec  la  prédication  de  la  parole  de  Dieu  et  la  visite  des  ma- 
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ladcs,  run  des  molils  qui  permettent  aux  femmes  de  sortir  de 
chez  elles  :  aul  imbecilhis  ex  fi^ivibus  visilandus  aui  sacrificium 

olfertur  a«/  verhum  Dei  adminisiraiur  [de  cuit,  femin,^  ii,  11),  — 
Saint  Cyprien  parle  souvent  du  culte  rendu  à  Dieu  par  TEucha- 
ristie  et  il  y  voit  incontestablement  un  sacrifice  proprement  dit 

{sacrificium  Domini,  sacrificium  dominicum^  sacrificia  Dei^  sa- 

crificia  divina  celebrare)  dans  lequ<il  le  corps  et  le  sang"  de  Jésus- 
Christ  sont  consacrés  pour  devenir  Taliment  des  iidcîcs.  C'est 
dans  le  sacrifice  eucharistique  que  les  chrétiens  puisent  la  force 

d'endurer  le  martyre  {ep.  58,  n.  1).  La  défense  d'offrir  le  saint 
sacrifice  pour  un  défunt,  était  une  des  punitions  les  plus  sévères. 

Comme  ■  les  prêtres  ne  doivent  servir  qu'à  Fauiel  et  au  sacri- 
fice, qu'ils  ne  doivent,  jour  et  nuit,  n'avoir  que  des  occupations 

célestes  et  spirituelles  »,  les  prédécesseurs  de  Cyprien  dans  la 
charge  épiscopale  avaient  défendu  aux  fidèles  de  désigner,  en 

mourant,  un  clerc  pour  les  fonctions  de  tuteur:  si  quelqu'un 
violait  cette  défense  «  on  ne  ferait  pas  Foblation  pour  lui,  on 

n'offrirait  pas  le  sacrifice  pour  le  repos  de  son  âme  »  (ne  offer- 
retur  pro  eo  nec  sacrificium  pro  dormitione  ejns  celebrcirelur  — 
ep,  66,  n.  2).  Dans  sa  lettre  de  sacramento  dominici  calicis,  saint 
Cyprien  regarde  la  doctrine  catholique  du  sacrifice  de  la  Messe 

comme  connue  de  tous  ;  il  s'appuie  sur  cette  doctrine  pour  com- 
battre un  abus,  né  «  de  l'ignorance  et  de  la  simplicité  «,  et  qui 

consistait  à  n'employer  que  de  l'eau  pour  la  célébration  du  sa- 
crifice ;  il  démontre  que,  suivant  l'exemple  et  le  précepte  du 

Seigneur,  le  vin  seul,  ou  le  vin  mêlé  d'un  peu  d'eau  est  l'élé- 
ment du  sacrifice  eucharistique.  «  Le  sang  de  Jésus-Christ  ne 

peut  être  offert  [offerri),  si  le  vin  manque  au  calice.  Jésus-Christ 

est  le  grand  prêtre  de  Dieu  ;  il  s'est  offert  lui-même  le  premier 
en  sacrifice  à  son  Père  [sacrificium  Patri  seipsumprimus  obtulii) 
et  il  a  ordonné  de  renouveler  ce  sacrifice  en  mémoire  de  lui  (hoc 

fieri  in  sui  commemorationem prœcepit)  ;  c'est  pourquoi  le  prêtre 
est  véritablement  le  représentant  de  Jésus-Christ  [vice  Chrisii 

vere  fungitur]  et  il  offre  à  Dieu  le  Père,  dans  l'Eglise,  un  sacri- 
fice véritable  et  entier  [sacrificium  verum  et  plénum)^  s'il  fait  €e 

qne  Jésus-Christ  a  fait  lui-même,  c'est-à-dire  s'il  s'emploie  à 
sacrifier  comme  il  voit  que  Jésus-Christ^  l'auteur  et  le  maître 
de  notre  sacrifice,  a  sacrifié  le  premier  »  [ep.  63,  n.  14).  Saint 
Laurent  ne  pouvait  retenir  ses  larmes  en  voyant  saint  Sixte,  son 

évêque,  conduit  au  martyre;  s'il  pleure,  ce  n'est  pas  sur  les  tor- 
tures qui  attendent  l'évoque  :  c'est  parce  qu'on  ne  l'entraîne 

point  lui-même  à  la  mort.  Ouo  prçgrederis  sine  filio,  pater  ?  qu-o 
sa-cerdos  sancte  sine  diacono  properas  ?  Niinquam  sacrificium 
sine  ministro  offerre  consueveras  (S.  Ambr.,  de  offic.  min,.,  1.  1,. 

I 
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c.  41,  u.  205).  Ailleurs,  saint  Aml)roise  remar({ue  que  tous  les 

autres  sacrifices  ont  dû  cesser  iaholenda  sacri/icia)  après  l'avè- 
nement de  Jésus-Christ  et  que,  dès  lors,  le  sacrifice  de  la  Pas- 

sion du  Seigneur  [sacrificium  doniinicœ passionis)  doit  être  seul 

od'ert  à  Dieu  (deferendiim),  sur  l'autel  où  «  Jésus-Christ  est  la 
victime  (hostia)^  où  Jésus-Christ  est  immolé  »  {de  Spirihi  s.,  1. 
1,  prol.^  n.  4  — ep.  22,  n.  13  —  in  Luc..,  1.  1,  n.  28j.  Ce  ne  sont 

point  des  larmes  qu'il  faut  donner  à  nos  défunts  :  nous  devons 
recommander  leur  âme  à  Dieu  par  desoblations  [oblalionibus  — 
ep.  39,  n.  4j.  Lorsque  Jésus-Christ  est  immolé  ( immola tiir,  un 

an^e  se  tient  auprès  de  l'autel  {in  Llic.,\.  1,  n.  28).  —  D'après 
saint  Auguslin,  l'Eucharislie  est  «  le  sacrifice  suprême,  le  véri- 

table sacrifice  »  (samnium  vernmque  sacrificium)^  car  tous  les 
sacrifices  sont  abolis  [de  civil.  Dei^  1.  10,  c.  20).  «  Bien  que 

Jésus -Christ  n'ait  été  immolé  qu'une  seule  fois  {semel  immolalus 
esl)  sur  la  croix,  sous  sa  forme  visible  [in  seipso),  il  est  cepen- 

dant immolé  tous  les  jours  pour  les  peuples  sous  les  espèces 

étrangères  (in  sacramenlo)^  et  ce  n'est  point  mentir  que  de  ré- 
pondre à  ce  sujet:  Jésus-Christ  est  immolé  >>  (ep.  98,  n.  9).  Les 

chrétiens  «  célèbrent  la  mémoire  {memoriam  célébrant)  du  sacri- 
fice accompli  sur  la  croix,  parla  très  sainte  oblation  (sacrosancla 

ohl(dione)  et  par  la  participation  {parlicipalinnc}  au  corps  et  au 
sang  de  Jésus-Christ  »  (c.  Fausl.,  1.  20,  c.  18;.  Malachie  a  très 

clîiii'ement  (aperlissimc)  annoncé  l'abolition  des  sacrifices  lévi- 
tiques  et  la  célébmtion  d'un  sacrifice  nouveau.  «  Quand  nous 
voyons  ce  sacrifice  olïert  à  Dieu,  en  tout  lieu,  de  lOrient  à 

r()*'fi<lent,  pnr  le  sacerdoce  de  Jésus-Christ  selon  l'ordre  de 
Melchisédech  ;  quand  les  Juifs  ne  peuvent  nier  que  les  sacrifices 

léviliques  ont  cessé,  pourciuoi  attendent-ils  encore  un  autre 

Christ  puisque  la  prophétie  qu'ils  lisent  et  qu'ils  voient  réalisée, 
pouvait  être  réalisée  par  lui  seul  »  ?  {De  ciril.  Dei,  1.  18,  c.  35, 

n.  .')).  \e  e.iistimelis^  non  o/l'erenlibus  vobis  nec  illo  accipienle  de 
manibus  reslris,  Deo  sacrificium  nonofferri....  Adjungil el  dicil: 

«  Quia  ah  orienle  sole  usque  ad  occideidem  nomcn  meum  clarum 

f'aclum  esl  in  yeidihus...  »  (Juid  ad  hœc  respondetis?  Aperile 
oculos  tandem  alirpiando  el  videle,  ab  orienle  sole  usque  in  occi- 

denlem  non  in  uno,  sicut  vobis  f'ueral  conslilulum,  sed  in  omni 
loco  o/l'erri  s(tcrificium  clirislianorum,  non  cuilibel  deo.  sed  ei 
qui  isla  prœdi.vil,  Deo  Israël..,  nec  secundum  ordinem  Aaron, 
sed  secundum  ordinem  Melchisedecli  {Ir.  adv.  Judivos,  c.  9,  n. 

13).  —  Dans  son  livie  d'or  (  De  fide  ad  Pelrum  »  [c.  19;,  saint 
Fulgeuce  de  Huspe  (f  533)  fait  remaripier  (pie  lEiz^lisc  catho- 

lique olVre  sans  cesse  le  sacrifice  di;  la  Messe  en  mémoire  du 

saciilice  de    la   croix,    u  Les   sacrifices   de  rAucien  'Festamenl 
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étaient  la  figure  (figurate  significabaiiir)  de  la  réalité  qui  devait 

nous  être  donnée  ;  mais  ce  sacrifice  nous  montre  d'une  manière 
sensible  {evidenter  oslenditiir)  ce  qui  nous  a  déjà  été  donné.  Les 
sacrifices  anciens  annonçaient  la  mort  que  le  Fils  de  Dieu  de- 

vait un  jour  endurer  pour  les  pécheurs  ;  notre  sacrifice  à  nous, 
au  contraire,  nous  annonce  cette  mort  déjà  endurée  pour  notre 

réconciliation  ».  —  Saint  Grégoire  le  Grand  désigne  d'ordinaire 
la  célébration  de  l'Eucharistie  par  les  mots  «  Missam  celebrare  ». 
«  La  chair  et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  le  sacrifice  quotidien 
que  nous  offrons  à  Dieu.  Ce  sacrifice  singulier,  qui  renouvelle 

{réparât)  mystérieusement  la  mort  du  Fils  unique,  et  qui  repré- 

sente [imitatur)  sans  cesse  sa  Passion,  sauve  l'âme  de  la  perte 
éternelle.  A  l'heure  du  sacrifice,  le  ciel  s'ouvre  à  la  parole  du 
prêtre  ;  les  anges  sont  présents  à  ce  mystère  ;  le  Très  Haut 

s'unit  au  néant,  le  ciel  à  la  terre.  Nous  devons  nous  immoler 
nous-mêmes  dans  la  componction  du  cœur,  parce  qu'en  célé- 

brant les  mystères  de  la  Passion  de  Jésus-Christ,  nous  devons 
imiter  ce  que  nous  célébrons.  Jésus-Christ  est  alors  véritable- 

ment notre  sacrifice  devant  Dieu,  si  nous  nous  immolons  nous- 
mêmes  »  [Dial.,  1,  4,  c.  59). 

4.  —  Ce  que  l'Église  catholique  nous  enseigne  relativement 
à  la  nature  du  sacrifice  eucharistique,  à  son  but  et  à  son  effica- 

cité, les  plus  anciennes  liturgies  de  l'Orient  et  de  l'Occident 
l'attestent  clairement.  Les  fidèles  offrent  des  dons  empruntés 
aux  «  fruits  de  la  terre  »  (ex  terrenis  fructibiis)^  et  ces  dons 
sont,  par  la  consécration,  changés  en  une  «  hostie  spirituelle  » 

(hostia  spiritualis) ^  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Christ,  L'Eu- 
charistie est  un  sacrifice  de  louange,  d'expiation,  d'impétralion, 

d'actions  de  grâces,  offert  à  la  divine  majesté  par  Jésus-Christ 
lui-même,  mais  par  le  ministère  des  prêtres  visibles.  On  offre 
aussi  ce  sacrifice  «  pour  le  repos  »  des  défunts  et  «  à  la  gloire  » 
des  Saints.  Remotis  obumbrationibiis  carnalium  victimariim 

spiritalem  tibi\  summe  Pater ^  hostiam  siipplici  servitute  deferi- 
miis^  qiise  miro  ineffabilique  mysterio  et  immolatiir  semper  et 

eadem  semper  offertur,  pariterque  et  devotoriim  munus  et  remii- 
neranîis  est  prœmiiim  (Léon.).  —  Munus  populi  tui^  Domine^ 

ptacatus  întende^  quo  non  altaribus  ignis  alienus  nec  irrationa- 
bilium  cruor  effunditur  animatium,  sed  sancti  Spiritus  opérante 
virtute,  sacrificium  jam  nostrum  corpus  et  sanguis  est  ipsius 

sacerdotis  (Léon.).  —  Tuœ  taudis  hostiam  Jugiter  immotamus, 

cujus  figuram  Abel  justus  instituit,  agnus  quoque  legalis  osten- 
dit^  cetebrauit  Abraham,  Melchisedech  sacerdos  exhibuit,  sed 
verus  Agnus  et  œternus  Pontifex^  hodie  natus,  Christus  implevit 
(Léon.). 
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1^  30.  —  Raisons  de  convenance  pour  l'existence  du 
sacrifice  eucharistique. 

1.  — IJominiini  naliira  vlsihile  cxï^il  sarrifîciuni  (Thid.,  soss. 

22,  cap.  1).  L'oblalioii  de  sacrifices  visibles  ou  extérieurs,  c'esl- 
à-dire  de  sacrifices  proprement  dits,   a  sa  raison  d'ôlre  dans  la 
nalurc  môme  de  l'homme  —  à  la  fois  sens  et  esprit  —  et  dans 
les   rapports  naturels   qui    unissent  l'homme  à  Dieu  :  on   peut 
donc  y  voir  une  nécessité  de  la  loi  naturelle.  Les   faits  parlent 

dans  le  même  sens,  et  presque  chez  tous  les  peuples  nous  trou- 
vons le  sacrifice  et  un  sacerdoce.  In  qiialibel  œtale  el  apiid  qiias- 

lihel  hniniinim  nalioiics  semper  fiiil  aliqiia  sacvificioviim  oldcilio. 

(Jiiod  aulcni  esl  apiid  omnes,  videluv  nalurcde  esse.  Eryo  el  obla- 
lio  sacrificioriim  esl  de  jure  nalurali  {S.  TnoM.,  2,  2,  q.  85,  a.  1). 

Ouoi  qu'il  en  soit^  c'est  seulement  dans   l'oblation  du  sacrifice 
que  le  culte  extérieur  et  public  trouve  sa  parfaile  manifeslalion 

telle   qu'elle  convient   à  Tinfinie  dignité  du   Ti'ès-Ilaut.   Pour 
que  l'incomparable  excellence  de   Dieu  reçoive,  de  la  part  de 
l'homme,  un  hommage  complet,  il  faut  que  la  religion  possède 
et  exerce   un  acte  du  culte  qui,  de   sa    nature,  ne    puisse   être 
rendu  à  aucune   créature  et  qui,  dès  lors,  soit  exclusivement 

réservé  à  Dieu  :  et  cet  acte  du  culte  est  précisément  le   sacri- 
fice. IIoc  eliam  videmiis  in  omni  repiiblica  obseruari  qiiod  sum- 
mum reclorem  aliquo  signo  singulari  honoranl^  quod  cuicumque 

iilleri  de/errelur,  essel  crimen  lœsœ  majeslalis.  El  ideo   in   lecje 

divina  slaluilur  pœna  morlis  liis  qui  divinum  honorem  aliis  exhi- 
benl  (S.  TiioM.,  2,  2,  q.  85,  a.  2).  Donc,  en  tant  que  la  loi  na- 

turelle demande  que  l'homme  honore  par  un  acte  spécial,  exté- 
rieur ot  public,  la   grandeur   et  la  majesté  spéciales  de   Dieu, 

t'ile  douKuidc  le  sacrifice  (jui,  dans  la  pensée  de  tous  les  peuples, 
a  toujours  été  regardé  comme  la  reconnaissance  pratique  et  la 

plus  solennelle  de  la  Divinité.  Les  hommes  ont  l'obligation  d'of- frir non  seulemenl  le  sacrifice  intérieur  et  le  sacrifice  extérieur, 

au  sens   large  du  mot   (accomplissement  des  bonnes  œuvres), 

mais  encore  le  sacrifice  proprement  dit,  dans  le  culte  public  — 
par  des  prêtres  qui  sont  leurs  représentants  à  cet  elVet  (1).  Celte 

(1)  Sacoidotes  olTcM'unl  sacrilicia,  qufc  sunt  spccialitor  onlinala  ad  cul- 
Imii  diviiiinn,  iu)ii  soluin  pro  se,  scd  etiani  in'o  aliis  :  qua»dam  vero  sunt 
-dia   sacrilicia,  qiunc   ([uilibel   potcsl  pro   se    Deo    ofTerro  (S.  Tiiom.  :?,  2, 
•|.  85,  a.   i,  ad  :>). 
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obligation  naturelle,  Dieu  ne  Ta  point  supprimée  en  établissant 

l'économie  surnaturelle  du  salut:  il  l'a  plutôt  rendue  plus  forle, 
précisée  et,  dans  les  différents  stades  de  la  Révélation,  —  avant 
Jésus-Christ  et  après  lui  —  modifiée  en  diverses  manières  (1). 
A  ce  poiiit  de  vue  encore,  la   grâce  ne  détruit  pas  la  nature  : 
elle  corrige  les  défectuosités  de  la  nature,  elle  la  perfectionne 
en  la  surnaturalisant  (2».  x\ussi,  même  en  dehors  de  la  Révéla- 

tion, dans  Tordre  purement  naturel,  une  religion  sans  sacrifice 
serait  imparfaite  et  défectueuse  dans  son  culte.  Tous  les  peuples 

possèdent  un  temple,  un  sacrifice,  un  sacerdoce  —  preuve  que 

nous  nous  trouvons  ici  en  face  d'un  fait  qui  a  son  principe  dans 
la  nature  môme  de  l'homme.  Il  s'ensuit  que  la  religion  révélée 
ou  surnaturelle  doit,  bien  plus  encore,  avoir  un   sacrifice   qui 
soit,  dans  le  culte,  Tacte  le  plus  parfait.  Le  culte  mosaïque  avait 

tout  un  ensemble  de  sacrifices  ;  FÉglise  fondée  par  Jésus-Christ 
<]oit   donc  nécessairement  posséder  un    sacrifice,  un    sacrifice 
rituel  qui   soit  une  partie  permanente  et  constitutive  du  culte 

chrétien  et  qui  permette  aux  fidèles  de  s'acquitter^  toujours  et 
partout,  de  leurs  obligations  envers  Dieu.  Or,  évidemment,  c'est 
le  sacrifice  de  la  Messe  et  non  celui  de  la  croix  qui  répond  à  ces 

conditions.  Le  sacrifice  que  Jésus-Christ  a  offert  une  fois  sur  la 

croix  est  la  source  d'où  sont  sortis  le  Testament  nouveau  avec 
le  trésor  de  ses  grâces  et  le  culte  chrétien  tout  entier.  Clwhtiis 
per  suam  passionem  initiavit  rliiim  chrislianœ  religionis  offerens 
seipsiim  ohlationem   et  hostiam  Deo   (S.  Tno>i.,  3,   q.  62,  a.  5). 
Mais,  à  côté  du  sacrifice  de  la  croix  et  après  lui,  il  faut  un  autre 

sacrifice,  tel  qu'il  soit  la  propriété  de  FÉglise  et  qu'il  puisse  être 
continuellement   offert  à  la  gloire  de  Dieu  par  tout  le   peuple 
chrétien,  par  la  médiation  des  prêtres.  Seule,  la  Messe  répond  à 
ce  but  :  elle  est  donc^  au  sens  propre  du  mot,  «  le  sacrifice  de 
TiVlliance  nouvelle  »,  et,  à  ce  titre,  elle  est  le  centre  et  le  cou- 

ronnement du  culte  divin  dans  le  Nouveau  Testament.  ■ — En 

établissant  ainsi  la  nécessité  d'un   sacrifice  permanent  dans  le 
christianisme,  nous  faisons  entièrement  abstraction  de  son  ca- 

ractère expiatoire  ;  nous  envisageons  le  sacrifice  uniquement 

€ommxe  acte  essentiel  et  très  parfait  de  l'hommage  et  de  l'ado- 

(1)  Sacrificium  cxlcrins  quoddam  est,  quod  ex  lioc  solum  laudemhabet 

quod  Deo  aliquid  cxterius  offertur  in  protestationem  divinee  subjcetionii*. 
€t  ad  hoc  aliter  tenentur  qui  sunt  sub  Lege  Nova  vel  Veteri,  aliter  illi  qui 
non  sunt  sub  lege  (S.  Tiiom.,  2,  2,  q.  85.  a.  4). 

(2)  Est  gratia  perfectia  naturse  non  tantum  habilitans,  verum  etiam 
1  eformans  et  clevans.  Reformando  autem  et  elevando  non  dcstruit  ipsam 
naturam  nec  aliquid  quod  Srit  de  ipsa  natura,  sed  defectum  circa  naturam 
(S.  BoxAV.,  de  mysl.  Tria.,  q.  1,  a.  2). 
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l'atioiî  ([ue  rhomme  doit  à  Dieu,  toujours  et  partout.  Ce  sarri- 

fice  permanent,  il  le  faut  à  TEg-lise  par  cette  seule  raison  que 
nous  (levons  rendre  en  tout  temps  à  la  majesté  divine  le  culte 

supérieur  qui  lui  convient  (Mal.  i,  10-11).  Pro  nostrœ  serviliiiis 

aïKjmcnlo  sacrifichim  laiidis  of/'erimiis  fMiss.  Rom.).  Le  prophète 
ïsaïe  décrit  (ia'i,  7-8j  le  culte  de  la  Sion  messianique  et  il  dis- 

tingue deux  actes  de  ce  culte  :  le  sacrifice  et  la  prière.  <(  Vos 
sacrifices  me  seront  agréables  sur  mon  autel  »  (placehunl  mihi 
super  al lari  meo).  Les  sacrifices  du  Testament  ancien  doivent 
assurément  trouver  leur  réalisation  parfaite  dans  le  culte  d;  la 
Sion  nouvelle.  Le  plus  précieux  joyau,  la  plus  riche  paruj;e  du 
culte,  le  sacrifice,  doit  se  retrouver  dans  le  royaume  de  Jésus- 

ChrisL  L^ne  religion  sans  sacrifice  ne  serait  point  la  véritable 
religion,  une  religion  divine  (1). 

2.  —  Le  sacrifice  sanglant  que  Jésus-Christ  a  ofl'ert  une  l'ois 
sur  la  croix  est,  dans  la  plénitude  des  temps,  l'unique  sacrifice 
absolu  d'où  partent  et  où  convergent,  comme  à  leur  centre, tous  les  autres  sacrifices  des  diverses  économies  du  salut.  11  est 

le  principe  et  la  source  de  toute  expiation  et  de  toute  sanctifica- 

lion  pour  l'humanité,  avant  comme  après  Jésus-Christ.  «  Par  une 
seule  oblation,  Jésus-Christ  a  rendu  parfaits  pour  toujours  ceux 

qu'il  a  sanctifiés  »  ([Iehr.,  x,  14).  Les  nombreux  sacrifices  du 
Testament  ancien  avaient  pour  but  principal,  dans  le  plan  divin, 

d'annoncer  le  sacrifice  de  la  lU'demplion  future  et  de  conduire 
ainsi  les  hommes  au  Rédempteur  en  éveillant  des  sentiments  de 

foi,  de  confiance,  de  repentir  et  de  pénitence  (2).  Sacrificia  Icm- 
pore  legis  scriptœ  placuerunt  I)eo  el  speclabanl  ad  cidlum  divi- 
num^  en  qiiod  omnia  ej'anl  signa  profitentia  et  pricfigurantia  re- 

{V  Lo(|nUiir  Aposloliis  (IIkiîh.  x,  18)  de  univcrsali  et  omnipotonli  sacri- 
licio  ;  illud  enini  est  uiiicum  in  crucc  pcractum,  ex  quo  viin  liabent  noslra 
sacrificia.  Illud  cnim  unicum  fuit  quasi  materia,  fons  et  pretium  nostro- 
riim  iioslraque  illius  siint  (juasi  rivulus,  applicatio  et  repraîsentalio  coq- 
linua.Unde  palcL,  Missaiii  non  esse  injuriani  cruci,  (puim  sil  crucis  asji^i- 
dua  roiniiiemoi-atio  cl  conunondalio  :  saciifu'iuin  eniin  crucis  nobis 
prclium  conii)aravit,  Missa  vcro  conferL  nobis  luijus  pretiiapplicationem. 
Alioquin  enim  Ecclesia,  quae  Chrisli  rcspublica  est  et  lex  perfeclissima, 

carcM-et  (piolidio  saciificio  el  rullu  Oei  lalria^  solemni  el  publico.  Ouuni 
nulla  iji'ens,  nulla  relii;io,  \\\\\\[\  Mcclosia  fueril  unciuam  sine  sacrilieio  el 
sacerdolio,  <[uis  credal  hoc  unum  a  Chrlsto  ncii^leclum,  quum  inslitueret 
formarel(iuc  suam  Ecdesiani  quasi  rempuhlicam  divinam  et  omnibus 
nunicris  absolulam?  (Cornkl.  a  Lapidi:,  in  Ilebr.x,  18\ 

(2^  Licel  diveisa  nninialia  in  \'eteri  Lec:e  olTerrenlur,  quolidiannin  lanien 
sacrilicium,  (juod  otTerebatur  raane  et  vespere,  eral  acrnus.  L'nde  siLrnili- 
cabatur  quod  ol)lalio  veri  agni,  i.  e.  Chrisli,  esset  sacrificium  consumnia- 

livuni  onininni  alioruni  i^S.  Thom.,3.  <[.  '?^,  a.  3.  ad  3). 
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parât ionem  humanam,  quœ  fait  per  oblationem  agni  immaculati 
et  effusionem  sangiiinis  Jesu  Christi  (S.  Bonav.,  de  myst.  Trin., 

p.  1,  a.  2).  Cette  disposilion  de  réconomie  du  salut  permet  évi- 

demment de  conclure  qu'il  doit  y  avoir,  après  Jésus-Christ,  un 
sacrifice  destiné,  entre  autres  choses^  à  rappeler  sans  cesse  aux 
hommes  le  sacrifice  ofTert  pour  notre  Rédemption  et  à  ouvrir  à 
tous  les  fidèles  le  trésor  inépuisable  des  grâces  méritées  sur  la 

croix.  De  même  que  l'entière  réconciliation  et  la  Rédemption 
surabondante  opérées  par  le  sacrifice  du  Sauveur  ne  rendaien 

pas  superflus  les  sacrifices  antérieurs  à  Jésus-Christ,  de  même 

elles  sont  bien  loin  d'exclure  l'existence  d'un  sacrifice  permanent 
dans  le  christianisme.  La  «  rédemption  »  (Xjxpwj'.;)  que  Jésus- 

Christ  u  a  trouvée  »  c'est-à-dire  réalisée  par  son  immolation, 
est  <(  éternelle  »  (a-.wvca)^  en  tant  que  sa  vertu  s'étend  à  tous  ies 

temps,  depuis  l'origine  du  monde  jusqu'à  sa  consommation  : 
tous  les  autres  sacrifices,  avant  et  après  Jésus-Christ,  ont  pour 
but  de  rappeler  la  mémoire  du  sacrifice  de  la  croix,  de  publier 

partout  et  toujours  l'excellence  de  cette  immolation  et  la  pléni- 
tude des  grâces  dont  elle  est  la  source.  L'image  de  Jésus-Christ 

crucifié  doit  être  sans  cesse  «  représentée  »  au  regard  spirituel 

de  tous  les  rachetés  ;  elle  doit  s'imprimer  ainsi  profondément 
dans  leur  cœur  (Galat.,  m,  1). 

3.  —  La  nature  spéciale  du  sacrifice  de  la  Loi  nouvelle,  sa 
perfection  et  son  unité  peuvent  elles-mêmes  se  déduire  comme 
la  conclusion  d'autres  vérités  absolument  incontestables  et  in- 

contestées (1).  Le  Sauveur  n'est  pas  venu  «  détruire  »  la  Loi  du 
Testament  ancien,  mais  la  «  remplir  »  (-jrXr^pwaai,  adimplere), 

c'est-à-dire  lui  donner  toute  sa  plénitude  et  son  entière  perfec- 
tion. Nova  Lex  complet  qiiod  Vêtus  Lex  fîgurabat,  iinde  dicitar 

(CoLOSs.  II,  17)  de  ceremoniatiitiiSj  qiioderant  umbra  futurorum, 
corpus  autem  Christi,  /.  e.  veritas  pertinet  ad  Christiim;  iinde 
Lex  Nova  dicitiir  lex  veritatis,  Lex  autem  Vêtus  umbrse  vel  fi- 

gurée (S.  Thom.,  1,  2,  q.  107,  a.  2).  Il  n'a  donc  pas  simplement 
aboli  les  sacrifices  par  la  loi  mosaïque  :  il  leur  a  donné  leur  su- 

prême consommation.  A  la- place  des  ombres  et  des  figures,  il  a 
institué  un  sacrifice  nouveau,  en  harmonie  avec  la  perfection 
de  la  Loi  nouvelle.  Dieu  ne  voulait  plus  accepter  les  oblations 

(1)  Evangelicse  legis  perfectio  ei  status  gratise  revelatse  id  exigunt,  ut 
nuncin  pleiiitudine  temporis  ofîeratur  Deo  hostia  munda,  placida,  per  se 
acceptabilis  et  linalis  ;  hoc  autem  esse  non  potest  nisi  corpus  et  sanguis 
Salvatoris  seu  ipsemet  Ghristus,  qui  etiam,  quum  se  in  sacramento  per 
modum  cibi  ac  potus  exhibeat,  essentialiter  adest,  quemadmodum  cibus 

potusque  corporcus  realiter  cibando  conjungitur  (Dion.  Cartus,  de  con- 
lempL,  1,  1,  53). 
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insuCfisanlcs  du  Testamcnl  ancien:  c'csl  pourquoi  il  a  «  formé 
un  corps  »  au   Messie  (IIebr.  x,  5j  pour  que  le  Sauveur  olïrît  le 

sacrifice  de  sa  vie  par  l'ellusion  de  son  sang.  Ce  sacrifice  s'est 
accompli  sur  la  croix.  Là,  «  Jésus-Christ,  noire  agneau  pascal, 
a  été  immolé  »    (1  Cor.,  v,  7).    Or,   le  sacrifice   permanent  du 

culLcde  la  Loi  nouvelle  ne  pouvait  le  céder  en  perfection  au  sa- 
crifice de  la  croix  :  par  conséquent,  Jésus-Christ  doit  être  lui- 

même  le  continuel  sacrifice  de  nos  autels  (Ij.  Congriiebal,  iil  ho- 
mines    haherenl   oblationem    cxteriorem   ;   sed  Dominas    iinica 

oblalione  oiï'erendo  se  omnes  alias  oblaliones  evacuaverat  :  ergo 
si  non  debuil  reficere  quod  destruxerat,  debuil  dare  nobis  illam 
eamdein^  quani  oblulil^  cl  non  aliam.  Ergo  sicul  corpus  Chrisli 
verum  fail  oblatum  in  cruce,  ila  sacrificatur  in  allari  (S.  Bo- 
NAV  ,  IV,  dist.  10,  p.  1,  q.  1). 

On  arrive  à  la  même  conclusion,  si  Ton  considère  la  perfec- 
tion et  la  permanence  du  souverain  sacerdoce  de  Jésus-Christ. 

Le  sacerdoce  lévitique,  aussi  bien  que  ses  sacrifices,  a  été  abro- 
gé à  cause  de  «  son  impuissance  et  de  son  inutilité  »  (IIerr.,  vu, 

18j  ;  il  a  été  remplacé  par  le  sacerdoce  incomparablement  plus 

excellent  et  plus  efficace  de  Jésus-Christ,  prêtre  selon  Tordre  de 
Mclchisédech.  Jésus-Christ  vit  éternellement  ;  il  possède  donc 

le  souverain  sacerdoce  pour  l'éternité  (:z-apx[îx'ûov  l'y  s-.  -Sr^u  hocorivr// 
IIei3u.  vii,24).  Cette  plénitude  du  suprême  pouvoir  sacerdotal  ap- 

partient si  exclusivement  au  Sauveur  qu'il  n'a  ni  ne  peut  avoir, 
dans  sa  dignité,  niassociés,  ni  prédécesseurs,  ni  successeurs.  Il  n'a 
que  des  minisl  res  et  des  représentants  qui,  en  son  nom  et  en  vertu 

d'une  mission  reçue  de  lui,  exercent  les  fonctions  du  prêtre.  Par 
ces  ministres  visibles,  le  pontife  souverain  selon  Tordre  de  Mcl- 

chisédech continue  son  sacerdoce  dans  l'Église  militante,  jusqu'à 
la  consommation  des  siècles,  en  offrant  sans  interruption  sur 
nos  autels  un  sacrifice  à  la  gloire  de  la  majesté  divine.  Puisque 

l'action  sacerdotale  de  Jésus-Christ  n'a  point  pris  fin  avec  le  sa- 
crifice olTert  une  fois  sur  la  croix,  puisqu'elle  se  continue  sans 

inlerruptionsur  la  terre,  «  ilest  »  donc  »  nécessaire  qu'il  ait  aussi 
quelque  chose  qu'il  puisse  olTrif  »  (IIerr.  viii,  3)  ;et  TotVrandede 
son  sacrifice  toujours  renouvelé  ne  peut  être  que  TolTrande  la 

plus  parfaite,  c'est-à-dire  son  propre  corps  et  son  propre  sang.  Le 

(1)  Est  valdc  consentancuin  pcrfoctioni  Ecclesiae,  ut  offorat  Dco  id  (juod 
in  ca  inajus  et  cxcellcnlius  cr^t  ;  hoc  aiitem  est  corpus  et  sanp^uis  C.hiisli. 
Etcniin  sicut  ad  suhslanliaiu  roliij^ionis  perlinct,  sacrificiuin  Dco  oiTcrrc, 
ila  ad  poiroclioncni  ojus  spécial,  ul  ex  inelioribus  l)onis  sacrificinni  Dco 
olTeralur.  Ileiii  conveniens  fuit  ad  significamlam  excellenliam  el  suflicion- 
tiam  sacrilicii  crucis,  ut  hoc  noslrum  sacrificium  unum  essel  cuin  illo  ia 
rc  oblata  et  in  principali  offerenle  (Scarfz,  disp.  55,  secl.  1,  n.  G). 

Umu.  —  LES  SACREMENTS.  —    II.   —  21. 
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sacrifice  de  Jésus-Christ  ne  peut  être  qu'une  immolation  de  lui- 

même  —  sur  l'autel  comme  sur  la  croix.  La  différence,  de  part 
et  d'autre,  n'est  que  dans  la  forme  extérieure  du  sacrifice  qui, 
sur  la  croix,  était  sanglante  tandis  que,  sur  l'autel,  elle  est  non 
sanglante.  Cette  différence  répond  au  but  différent  du  sacrifice 

de  la  croix  et  de  celui  de  l'autel.  Pour  obtenir  le  pardon  des 
péchés,  il  fallait  que  le  sang  du  Sauveur  fût  répandu  sur  la 

croix  ;  pour  appliquer  aux  âmes  ce  pardon,  l'effusion  réelle  du 
sang  sur  l'autel  n'est  plus,  nécessaire.  Après  que  Jésus-Christ, 
par  son  sacrifice  sanglant  offert  une  fois  sur  la  croix^  a  expié 

surabondamment  les  péchés  du  monde,  l'immolation  sanglante 

n'a  plus  lieu  en  réaUté,  mais  le  sacrifice  sanglant  de  la  Rédemp- 
tion est  renouvelé  d'une  manière  non  sanglante  en  vue  de  l'ap- 

plication des  mérites  acquis  par  cette  Rédemption  môme.  Donc, 

alors  que,  dans  l'Ancienne  Loi,  le  sacrifice  sanglant  était  le 
principal  parce  qu'il  confessait  constamment  que  les  péchés 
n'étaient  pas  encore  expiés,  un  sacrifice  non  sanglant  —  le 
sacrifice  des  rachetés  —  pouvait  seul  être  en  harmonie  avec  le 
caractère  de  la  Loi  nouvelle. 

La  perfection  et  l'efficacité  singulières  du  sacrifice  du  Testa- 
ment nouveau  expliquent  aussi  son  unité  (1)  ;  en  dehors  de 

l'oblation  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  il  n'y  a,  dans  le 
christianisme,  aucun  autre  sacrifice  proprement  dit.  Patet^ 
qiiare  in  statu  legis  gratiœ  non  offeratiir  sacrifîcium  figiirale^ 
sed  ipse  Jésus  Christus  in  sua  carne  et  sanguine,  pro  eo  quod  est 
îempus  colendi  Deum  veraciter  et  perfecte  et  ideo  oportet,  quod 
sacrificium  verissimum  et  perfectissimum  offeratur,  quod  quideni 
est  unicum  et  solum,  ipse  se.  Jésus  Christus  (S.  BoNÂV.,c?e  mgst. 
Trinit.,  q.  1,  a.  2).  La  perfection  de  notre  sacrifice  renferme, 

supplée  et  dépasse  tous  les  sacrifices  qui  ont  jamais  été  insti- 

tués ou  qui  pourraient  l'être  (2).  Deus  tegalium  differentlas  hos- 
iiarwn  unius  sacrificii  perfectione  sanxit  (Sacr.  Greg.). 

(1)  D'après  saint  Augustin,  rEucharistie  est  «unicum  sacrificium  pro 
nostra  salute  »  (c.  Cresc.  I.  1,  c.  25,  n.  30),  «  verissimum  et  singulare 
sacrificium  »  [de  spiritii  et  liltera,  c.  11,  n.  18).  Cf.  Suarez  disp.  74,  sect.  4. 
—  JoANN.  A  s.  Thoma,  disp.  32,  a.  2. 

(2)  Hoc  sacrificium  est  unicum  in  Lege  Nova  et  singulare.  Nec  enim 
nunc  alia  sacrificia  a  veris  Christi  cultoribus  exercentur  aut  acceptantur. 
Et  quidem  merito  :  siquidem  hoc  unum  sacrificium  est  adeo  sublime  et 
excellens  atque  in  infinitum  superans  omne  aliud  sacrificium  quocumque 
tempore  exhibitum  vel  quod  unquam  exhiberi  posset,  ut  simul  cum  illo 
nuUum  aliud  fuerit  admittendum.  Nec  extat  in  Ecclesia  potestas  ad  aliud 
sacrificium  instituendum,  quia  hoc  Ipsum  ita  institutum  fuit  a  Christo^ 
ut  esset  unicum  (Aversa,  q.  11,  sect.  1). 



DEUXIÈME  ARTICLE 

Essence  du  sacrifice    eucliririslifj[iie. 

C'est  une  vérité  révélée,  une  vérité  définie  par  l'Eglise  comme 
un  dogme  de  notre  Toi  que,  par  la  célébration  de  l'Eucharistie 

ou  par  la  Messe,  «  on  ofï're  à  Dieu  un  sacrifice  véritable  et  pro- 
prement dit  »  (verum  et  propriiun  sacrificliim  —  Tnin.,  sess. 

22,  can.  2).  d'est  déclarer,  en  même  temps,  ([ue  la  célébration 
de  l'Eucharistie  possède  et  doit  posséder  tous  les  éléments  et 
tous  les  caractères  qui  constituent  l'essence  du  sacrifice.  Mais 

DOU.S  ne  rencontrons  plus  la  même  certitude  lorsqu'il  s'agit  de 
déterminer  ce  qui  est  essentiellement  requis  pour  le  sacrifice, 

en  quoi  consiste  spécifiquement  l'essence  du  sacrifice  eucha- 
ristique. Sur  la  première  question  —  réalité  du  sacrifice  de  la 

]\Jesse  [an  sii)  —  il  y  a  toujours  eu  unanimité  dans  l'Église  ca- 
tholique ;  sur  la  seconde  question  —  comment  tous  les  éléments 

essentiels  du  sacrifice  proprement  dit  se  retrouvent-ils  dans  la 
célébration  de  la  Messe  (qaoniodo  niissa  sil  sacrifîciiun)  —  les 

théologiens  catholi([ues  eux-mêmes  difi'èrent  de  sentiment.  Nous 
sommes  ici  en  présence  d'un  mystère  dont  l'obscurité  et  la  pro- 

fondeur ne  sauraient  être  entièrement  pénétrées  par  l'esprit 
humain.  Il  y  a  donc  comme  un  appel  à  nos  sentiments  d'admi- 

ration et  d'adoration  dans  ces  mots  de  la  formule  de  la  consé- 
cration: «  mystère  de  foi  ».  En  traitant  cette  question,  nous  ne 

perdrons  jamais  de  vue  qu'il  s'agit  d'un  sacrifice  «  singulier  » 
{sacrifîciiun  singulare),  unique  dans  son  genre.  Il  appartient 

tout  entier  à  l'ordre  surnaturel,  puisqu'il  n'est  réalisé  que  par 
un  miracle  de  la  toute-puissance  divine.  Ce  qui  est  merveilleux, 

c'est  surtout  ceci,  que  la  victime  glorieuse  et  vivante  est  im- 
molée sans  souffrir  ni  mourir,  alors  que,  dans  tous  les  autres 

sacrifices,  ce  sont  des  êtres  vivants  qui  sont  offerts  par  une 

immolation  réelle,  par  l'effusion  du  sang.  La  possibilité  d'un 
mode  si  singulier  d'oblation  vient  de  ce  fait  également  extraordi- 

naire et  merveilleux,  que  la  victime  est  offerte  ici  non  point 
sous  sa  propre  forme,  mais  sous  des  espèces  étrangères,  sous 

les  espèces  sacramentelles.  —  Dans  l'étude  de  l'essence  spéciale 
du  sacrifice  eucharisti([ue,  nous. examinerons  la  victime,  le  sacri- 

ficateur et  l'immolation.  Nous  prenons  pour  guide,  en  cflet,  la 
déclaration  du  Concile  de  Trente:  Una  eademqiie est  fwslia^ideni 
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nunc  offerens  sacerdotiim  minisierio,  gui  seipsiim  tune  in  cruce  oh- 
tulit,  sola  offerendi  ratione  diversa  (Trid.,  sess.  22,  cap.  2).  Sur 
la  croix  et  sur  Tautel  nous  avons  donc  une  seule  et  môme  vic- 

time, un  seul  et  môme  prôtre;  mais,  sur  la  croix,  Timmolation 

était  sanglante  ;  à  l'autel,  elle  est  non  sanglante. 

§  31.  —  La  victime  eucharistique. 

1.  —  Sur  Fautel,  la  victime  substantielle  {victima,  liostia)  est 
le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ,  ou  Jésus-Christ  tout  entier. 
Proprium  est  huic  sacramento^  quod  in  ejus  celebratione  Chrïsius 

immoleiur  {S.  Thom.,  3,  q.  83,  a.  1).  Or  Jésus-Christ  est  immolé 

non  point  dans  son  mode  d'existence  naturelle  ou  céleste,  mais 
dans  son  mode  d'existence  sacramentelle  sous  les  espèces  eu- 

charistiques. Christus  non  ofjertur  ut  in  propria  specie  naturati 
existons,  sed  ut  existens  sub  speciebus  panis  et  z;//2/ (Pasoualigo^ 

tr.  1,  q.  28,  n.  1).  —  Après  la  célébration  de  l'Agneau  pascal, 
qui  était  une  figure,  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  «  a  offert  à 
Dieu  son  Père,  son  corps  et  son  sang  sous  les  espèces  du  pain 
et  du  vin  »  ;  et,  en  même  temps,  «  il  a  institué  un  nouvel  agneau 

pascal,  qui  est  lui-même,  en  tant  qu'il  est  immolé  dans  l'Église 
parles  prêtres,  sous  des  signes  visibles»  {seipsum  ab  Ecctesia  per 

sacerdotes  sub  signis  visibilibus  invnolandum)  ;  —  il  a  ordonné 
que  «  les  Apôtres  et  les  autres  prêtres  offriraient  son  corps  et  son 

sang  »  ;  —  «  dans  ce  sacrifice  divin  [in  divino  hoc  sacrifîcio), 

qui  s'accomplit  à  la  Messe,  ce  même  Jésus-Christ  qui  s'est  im- 
molé une  fois  d'une  manière  sanglante  sur  l'autel  de  la  croix, 

est  présent  et  il  est  immolé  d'une  manière  non  sanglante  » 
[incruente  immotatur  —  Trid.,  sess   22,  cap.  1-2,  can.  2). 

2.  —  Ces  expressions  doivent  s'entendre  au  sens  exclusif: 
dans  l'Alliance  nouvelle,  Jésus-Christ  seul  est  immolé,  et  rien 
autre  que  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  n'est  sacrifié  (sa- 
crificatur,  immotatur).  Il  est  donc  impossible  de  regarder  les 
espèces  ou  même  les  substances  du  pain  et  du  vin  comme  des 

parties  constitutives,  intrinsèques  quoique  secondaires,  de  l'ob- 
jet proprement  dit  du  sacrifice  eucharistique  (1).  Cette  opinion 

est  déjà  exclue  par  la  déclaration  du  Concile  de  Trente  affir- 

mant que,   sur  l'autel,  la  victime  est  la  même  que  sur  la  croix 

(1)  Sans  doute,  à  la  Messe,  le  pain  et  le  vin  sont  offerts  à  Dieu  [offerun- 

tur),  c'est-à-dire  dédiés  au  service  divin  ;  mais  ils  ne  sont  pas  sacrifiés 
par  la  consécration  [non  sacrificanlur). 
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{iina  eademqiie  hoslia).  La  manière  dont  lo  Concile  s'exprime 
prouve  également  que  les  espèces  eucharistiques  n'appartien- 

nent point  à  l'objet  du  sacrifice.  Il  ne  dit  point^  en  elï'et,  que  le 
corps  et  le  sang"  de  Jésus-Christ  sont  sacrifiés  «  avec  »  (cam)les 
espèces  ;  il  répète  expressément  que  Jésus-Christ  est  immolé 
«  sous  »  les  espèces  ou  signes  symboliques  (sub  speciehiis  panis 

et  vini  —  sub  eariimdem  reriim  si/mbolis  —  sub  signis  visibilibiis). 

L'objet  sensible  et  visible  du  sacrifice  —  le  corps  et  le  sang  de 
Jésus-Christ  —  est  présent,  dans  l'Eucharistie,  d'une  manière 
invisible;  par  conséquent  il  doit  devenir  visible  pour  nous, 

comme  l'exige  l'oblalion,  en  d'autres  termes  il  doit  devenir  une 
oblation  visible  par  les  espèces  que  nos  sens  perçoivent  et  à 

l'existence  desquelles  est  attachée  la  présence  du  corps  et  du 
sang  immolés  dans  rKuchnrislie.  Species  perlineni  ad  rem  ohla- 
lam  non  ut  pars  conslilativa^  sed  ut  ralio  qiia  res  oblala  fit 
proxime  offeribilis  atqiie  ideo  non  siint  id  qiiod  offertiir^  sed  id 
qiio  Jiostia  fit  offeribilis  sacrificio  visibili  (PxîiQUALiGO^  Ir.  1,  q. 

29,  n.  10).  —  Bien  moins  encore  peut-on  dire  que  la  substance 
des  éléments  eucharistiques  est  sacrifiée  en  même  temps  (jue 

Jésus-Christ  :  cette  substance  constitue  simplement  la  condition 
indispensable  ou  le  point  de  départ  nécessaire  Uennimis  a  qiio) 
pour  la  réalisation  du  sacrifice  eucharisti({ue.  Panis  et  viniini 
quoad  substanliam  mdlo  modo  siinf  nialeria  oblala  in  sacrificio 
Missœ,  sed  tantiim  terminus  a  quo  maleriœ  oblalœ  (Pasoualigo, 

tr.  1,  q.  30,  n.  4).  —  Le  sacrifice  de  pain  et  de  vin  oiïert  par 
Melchisédech,  ce  sacrifice  qui  était  une  figure  [lypus)  est  suffi- 

samment réalisé  sous  la  Loi  nouvelle,  par  le  fait  que  le  pain  et  le 

vin  sont  maintenant  des  conditions  nécessaires  pour  la  célébra- 

tion de  l'Eucharistie,  c'est-à-dire  pour  l'oblationet  pour  l'immo- 
lation visibles  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  sur  nos 

autels.  La  réalité  [anlilijpus)  doit  être  plus  noble  et  plus  excel- 
lente que  la  ligure  (ti/pus)  (1).  —  De  même,  de  ce  cpie  les  es- 

pèces appartiennent  à  l'essence  du  sacrement  de  l'Eucharistie 
ou  «le  ce  qu'elles  concourent  intrinsèquemenl  à  constituer  le 

sacrement,  il  ne  s'ensuit  nullement  ([u'elles  soient  partie  essen- 
tielle de  l'objet  du  sacrifice  eucharistique.  Le  sacrifice  et  le  sa- 

crement durèrent,  en  etîet,  à  ce  point  de  vue,  quoique  tous  deux 
soient  réalisés  par  un  seul  et  même  acte  qui  est  la  consécration  : 

pour  l'essence  du  sacrifice  il  suffit  que  l'objet  otlVrt  soit  visible 
au  moyen  d'une  chose  qui  lui  est  unie,  tandis  (jue  la  nature  du 

(1)  Licel  veiitas  respoiulcat  figuive  (juanliiin  ad  ali([ni(l.  non  lanuMi  i|uan- 
tum  ad  omnia,  quia  oporlot  quod  vcritas  liguram  excédât  (S.  Thom.,  3,  q. 
48,  a.  3,  ad  I). 
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sacrement  exige  qu'au  moins  une  de  ses  parties  essentielles  soit 
en  elle-même  perceptible  aux  sens  (1). 

3.  —  Sur  Taule],  comme  autrefois  sur  la  croix,  Jésus-Christ 

n'olï're  rien  aulre  chose,  rien  de  moins  que  lui-même  —  lui- 
même  dans  son  humaine  nature  :  il  offre,  dès  lors,  le  don  le  plus 

parfait  et  le  plus  précieux  qui  puisse  s'imaginer.  La  grandeur, 
l'excellence  et  la  valeur  de  cette  hostie  dépassent  toutes  nos 
conceptions.  La  sainte  humanité  du  Sauveur  est,  en  elle-même, 
le  chef-d'œuvre  et  le  couronnement  de  la  création  tout  entière 

puisqu'elle  réunit,  en  les  dépassant  encore,  tous  les  privilèges 
et  toute  la  dignité  des  êtres  finis  ;  et,  en  outre,  par  son  union 

hypostatique  avec  la  Divinité,  elle  acquiert  et  possède  une  ex- 
cellence et  une  dignité  infinies  (2).  Sacerdos  considerel  qiiid, 

qiiale  et  quantum  sit  sacrificium  istud  in  quo  Christus,  Deus  et 

homo^  offert ui\  et  ita  cum  ingenti  humilitate.  filiali  timoré,  rê- 
ver entia  prœcordicdi^  puriiate  prœcipua  caritateque  fervida  pro- 

grediatur  ad  sanctum  sanctorum  (Dion.  Cartus,). 

§  32.  —  Ceux  qui  offrent  le  sacrifice  eucharistique. 

L  —  Sans  doute  l'essence  du  sacrifice  est  intrinsèquement 

constituée  (3)  par  l'objet  du  sacrifice   {res  sacrificanda)  et  par 

(1)  Species  panis  cL  vini  non  habent  se  ut  pars  hostia?  vivœ  vcl  immolatœ  ; 
non  enim  illœ  otïeruntur  Deo  per  actioncm  sacrificandi,  sed  sunt  qiiid- 
dam  necessarium  ex  parte  tcrinini  immolationis,  nimirum  ut  corpus  et 
sanij^uis  liostiœ  possint  ex  vi  verborum  separatim  poni  tancpiam  parles 
hostiœ  immolatfe.  IIcTB  tamen  species  pertinent  ad  rationeni  sacramenti 

eucharistiœ,  quod  constat  specie  externa  visibili  et  interna  substantia  cor- 
poris  et  sanguinis  Christi  ibi  invisibiliter  latente.  De  ratione  enim  sacra- 

menti est,  ut  sit  res  vei  cterimonia  per  se  sensibilis,  habens  vim  sanctifi- 
candi  suscipientem;  de  ratione  vero  hostiœ  non  est,  ut  per  se  scnsibilis 
sit,  quia  Deo  offcrtur,  cui  nihil  occultum,  sed  sufficit,  ut  per  aliud  cui 
subest,  nobis  sensibilis  fiat,  ut  sciamus  ibi  eam  latere  et  possimus  cani 
contrectare.  Pari  modo  extrinseca  est  huic  hostise  et  sacriflcio  siihsîantia 

panis  et  vini,  quia  bœc  non  offertur  Deo  instar  hostiee,  sed  ut  materia  hos- 

tise vel  sacrificii,  non  permanens,'  sed  transiens,  vel  potius  ut  sub  illis 
speciebus  hostia  per  immolationem  seu  actum  sacrificandi  constituatur 
(Lesshjs,  De per/ec/.  divin.,  1.  12,  c.  13,  n.  96). 

(2)  Tanto  quis  Deum  niagis  honorare  censetur,  quanto  ci  pretiosioreni 
obtulerit  hostiam,  dummodo  ex  digna  id  devotione  efficiat,  unde  Abcl  de 
optimis  gregum  immolans  Deo  complacuit.  Gain  de  vilioribus  ofTerente 
divinitus  reprobato.  Nonne  ergo  Salvator,  ut  homo,  per  hoc  potissime 

Deum  incessantcr  honorât,  quod  tam  superdignissimam  corporis  et  san- 
guinis sui  hostiam  et  sui  Deo  Patri  jugitcr  omni  die  immolari  instituit, 

jussit  et  fecit  ?  (Dion.  Cartus.,  de  contempL,  1.  1,  a.  53). 

(3)  Sacrificium  proprie  ac  formaliter  sumptum  consistit  in  oblatione  seu 

aclionc  qua  ofi'ertur  hostia  (Antoine,  De  sacrif.  Miss.,  q.  6). 
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Tacte  sacrificateur  (aclio  sacrifîca)',  mais  cWc  a  un  rapport  si 
intime  avec  la  cause  efficiente  extrinsèque,  c'est-à-dire  avec  le 

sacrificateur  (ou  les  sacrificateursj  ([u'on  ne  saurait  l'étudier 
ni  la  connaître  complètement,  si  Ton  ne  tient  compte  de  celui 

qui  olï're  le  sacrifice.  Ce  n'est  pas  seulement  l'existence  du  sa- 
crifice, c'est  aussi  sa  valeur  et  son  efficacité  qui  dépendent 

pour  une  bonne  part,  du  sacrificateur.  Le  sacrifice  et  le 
prêtre  sont  inséparables  ;  ils  se  supposent  réciproquement. 

2.  —  Le  sacrifice  eucharisticiue  a  encore  ceci  de  singulier 
que  plusieurs  personnes  participent  et  coopèrent  à  son  oblation 

—  d'une  manière  essentiellement  diverse,  cependant,  et  à  un 
degré  plus  ou  moins  parfait.  En  effet,  Jésus-Christ  a  laissé  le 

sacrifice  eucharistique  à  son  Église,  afin  qu'elle  l'olTre  par  les 
prêtres,  et,  en  même  temps,  il  lofl're  sans  cesse  lui-même,  mais 
par  le  ministère  de  ces  mêmes  prêtres  (Cfr.  Trid.,  sess.  22, 

cap.  1,  2).  Ceux  qui  offrent  le  sacrifice  sont  donc  Jésus-Christ, 

le  prêtre,  l'Lglise  ou  chacun  des  fidèles. 
3.  —  Après  que  Jésus-Christ  est  entré  dans  le  sanctuaire  du 

ciel,  il  reste  «  pontife  éternel  selon  l'ordre  de  Melchisédech  » 
(Hebr.,  VI,  18-20)  ;  aussi  longtemps  que  les  hommes  auront 

besoin  d'un  Médiateur  auprès  de  Dieu,  il  exerce  en  leur  faveur 
sa  fonction  de  prêtre  souverain  ;  il  marche  devant  eux  » 
(irpôopouoc;)  et  il  leur  rend  possible  de  le  suivre  dans  le  ciel.  En 

sa  ([ualité  de  pontife  suprême  selon  l'ordre  de  Melchisédech,  il 
€st  donc  au  premier  rang  parmi  ceux  ([ui  olVrent  le  sacrifice 

eucharistique:  — sur  l'autel,  il  est  le  prêtre  principal  iofjerens 

principalis).  «  Nous  avons  un  grand  prêtre  ('-p^^t  'xi-^:L^j\  qui  est 
éta!)li  sur  la  maison  de  Dieu  »  (Hebr.  x,  21)  ;  c'est  Jésus- 
Christ  qui  continue  dans  l'Eglise  sa  fonction  sacerdotale,  son 
rôle  de  sacrificateur  et  de  victime.  IJna  est  fidelium  universalis 

Ecclcsia,  in  f/iia  idem  ipse  sacerdos  est  sacrificium  Jtvsv/s  Clirîs- 
liis,  cujiis  co/'j}iis  et  sa/ifjiiis  in  sacramenlo  (iltaris  siih  speciehus 
pdnis  et  vini  veraciter  continentiir  (Later.  iv,  c.  1).  —  Sur 

l'aulel,  Jésus-Christ  s'immole  lui-même  :  aussi  véritablement, 
aussi  parfaitemeni  qu'il  est  victime,  il  doit  donc  être  sacrifica- 

teur, i^artout  où  Ion  célèbre,  c'est  Jésus-(^hrist  qui,  invisible- 
ment  il  est  vrai,  accomplit,  comme  prêtre  principal,  Tacte  pro- 

prement dit  du  sacrifice  en  tant  qu'il  rapporte  l'acte  de  la  con- 
sécration à  la  gloire  de  Dieu  et  (jue,  par  cet  acte,  il  s'olVre  lui- 

même  à  son  Père  [X).   Ainsi,  à  chacpie    Messe,   Jé^u-^   ollre  son 

(1"^^  i  lirisliis  Domiiiiis  in  oo  concuisu,  »|uo  concuiril  ciiiu  ;?acordolibus 
ad  Imjus  sacrificii  actioncm,  se  s^cril  ut  supreiuum  l)oi  cultorem  et  inlcr- 
rcssoi'cin    ]iro  honiinilms.  quia  tolani    illain    snain    aclioiioiu    ordinal    lu 
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sacrifice  aussi  réellement  qu'il  l'a  fait  autrefois  dans  le  Cénacle 
et  sur  la  croix.  S'il  est,  dans  tout  sacrifice  eucharistique,  le 
prêtre  principal,  c'est  parce  que  tout  sacrifice  eucharistique  est 
physiquement  une  action  de  Jésus-Christ  par  un  acte  actuel  de 

sa  volonté  ;  tandis  qu'il  est  le  principal  dispensateur  des  sacre- 
ments par  cela  seul  que  les  sacrements  sont  moralement  ses 

actes,  en  d'autres  termes  parce  qu'ils  sont  dispensés  par  ses 
représentants  en  son  nom  et  pardon  autorité  (1).  Cette  diffé- 

rence vient  de  ce  que  le  sacrifice  et  les  sacrements  n'ont  ni  la 
même  nature,  ni  le  même  but  (Cfr.  Suarez,  disp.  77,  sect.  1, 

n.  3  6).  Et  c'est  précisément  parce  que  le  sacrifice  eucharis- 
tique a  ce  privilège  d'avoir  Jésus-Christ,  le  Saint  par  excellence, 

non  seulement  pour  hostie,  mais  encore,  dans  toute  la  force  du 

mot,  pour  principal  sacrificateur,  qu'il  possède  une  infinie  di- 
gnité, qu'il  est  souverainement  agréable  à  Dieu,  qu'il  reste 

toujours  pur  et  toujours  efficace,  si  coupables  que  puissent  être 
ceux  qui  coopèrent  à  son  oblation  visible. 

4.  —  Jésus-Christ,  pontife  suprême,  «  est  assis  dans  le  Ciel  à 
la  droite  du  trône  de  la  souveraine  Majesté  »  (Hebr.  vni,  1)  ;  il 

ne  peut  donc  s'offrir  lui-même  sur  la  terre  que  par  les  mains  et 
par  les  lèvres  de  ses  représentants  visibles  —  et  ces  représen- 

tants du  Sauveur  dans  l'oblation  du  sacrifice  eucharistique 
sont  exclusivement  les  prêtres  validement  ordonnés  (2).  Seuls, 
les  prêtres  sont  les  ministres  secondaires  et  subordonnés,  il  est 
vrai,  mais  cependant  les  ministres  véritables  et  proprement  dits 
du  sacrifice  eucharistique.  En  effet,  le  pouvoir  surnaturel  de 

consacrer,  indispensable  pour  réaliser  l'acte  du  sacrifice  eucha- 
ristique, est  donné  uniquement  par  l'ordination  sacerdotale  ;  il 

est  donné  immédiatement  par  Dieu  par  l'impression  d'un  carac- 
tère ineffaçable,  en  sorte  que  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  ne 

peut  être  ni  retiré  ni  empêché  dans  son  exercice  valide  par  per- 
sonne sur  la  terre.  Episcopiis  non  dat  poiestatem  sacerdotalis 

ordinis  propria  virilité,  sed  instrumentaliter  siciit  minister  Dei, 
ciijus  effectus  per  hominern  tolli  non  potest.  Et  ideo  episcopus 
non  potest  hanc  potestatem   auferre,  sicut  nec  ille  qui  baptizat 

1 

cultum    Dei  eainque  Patri  représentât  in  memoriam    suse  passionis,  ut 
hominibus  propitius  sit  (Suarez,  disp.  77,  sect.  l.n.  6). 

(1)  Tarn  ad  pcrpetuitatem  sacerdotii  Christi  quam  ad  dignitatem  nosfri 
sacrificii  confert,  quod  Christus  non  praecise  per  legatos  aut  sacerdotes, 
.sed  per  scipsum  actu  formali  et  elicito  istud  sacrificium  Deo  Patri  offerat 
(Salmant.,  disp.  13,  dub.  3,  a.  50).  —  Cfr.  Pasoualigo,  tr.  1,  q.  133. 

(2)  Nos  offerimus  sacrificium,  vobis  (à  vous,  laïques)  non  licet  (S.  Aug., 

serm.  137,  c.  8,  n.  8).  L'oblation  du    sacrifice  appartient  à    févèque  et  au 
•prêtre  (serra.  227). 
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polesi  au  ferre  characlerem  haplismalein  (S.  Tiiom.,  3,  q.  82, 

II.  8,  ad  2).  En  vertu  de  rinstitution  faite  par  Jésus-Christ,  Je 
caractère  de  sacrifice  est  si  essentiellement  lié  à  la  double  con- 

sécration, que  le  prêtre  lui-môme  ne  peut  jamais  séparer  ces 

deux  choses  :  s'il  a  l'intention  nécessaire  pour  consacrer  valide- 
menl,  par  le  fait  môme  et  n'en  eût-il  pas  la  volonté,  il  accom- 

plit le  sacrifice  eucharistique  (1). 

L'oblation  du  sacrifice  de  l'autel  est  toujours  un  acte  officiel 
et  public  du  prêtre,  en  tant  que  le  prêtre  ne  peut  ici  agir  ni 

{)arler  qu'en  sa  qualité  d'organe  de  Jésus-Christ,  et  non  point 
comme  personne  privée.  Sacerdos  gerit  imagineni  Chrisli^  in 
cajus  persona  el  virhile  verba  proniinliat  ad  consecrandum 

(S.  TiiOM.,  3,  q.  83,  a.  1,  ad  3).  En  outre,  à  la  Messe,  il  n'est 
que  le  délégué  de  l'Église  ou  du  peuple  auprès  de  Dieu.  —  Donc, 
à  l'aulel,  le  prêtre  agit  comme  ministre  de  Jésus-Christ  et 
de  l'Eglise  ;  mais  il  faut  remarquer  avec  soin  que  sa  repré- 

sentation officielle  n'est  point  identiquement  la  môme  à  l'égard 
de  Jésus-Christ  et  à  l'égard  de  l'Église  (2).  Jésus-Christ  est  le 
prêtre  invisible  et  le  principal  sacrificateur;  il  doit,  dès  lors,  être 
toujours  représenté  par  un  prêtre  visible  et  secondaire,  mais 

cette  représentation  est  limitée  à  l'accomplissement  de  l'acte 
essentiel  du  sacrifice  par  la  consécration  du  pain  et  du  vin.  Au 

moment  de  la  transsubstanliation,  le  prôlre  est,  à  l'égard  de 

l'Église,    le    représentant     autorisé     de    Jésus-Christ,    repré- 

(1)  Klsi  consccratio  et  oblatio  diflerant  ralionc,  (iiiicuni<iue  lameii  vult 

consecrare  sicul  Clu'istus  insLituit,  co  ipso  vult  olïerre,  quia  talis  consc- 
cratio involvit  oblationem  oiquo  incst,  ita  ut  (quod  ad  hujus  saei'ificii  cs- 

sentiain  atlinot)  non  alla  sit  rc(|uiren(la  oblatio,  quani  qua)  iniportalur  in 

coiis(Mratione  l'acta  secunduin  ([uod  Christus  instituit  (Sylvius,  3,  q.  83, a.  1,  coud.  4^. 

(2)  Distinguere  possumus  in  Missa  substantiam  sacrificii  ab  aliis  ora- 
tionibus  et  ca^riinoniis  ;  nani  licct  toluin  ilhid  minislcriuni  fiât  a  sacer- 
dolo  ul  a  pul)li('o  ininistro  inler  Dcuni  et  honiiiics  coiislitulo,  diverso 
tanicn  modo  :  nain  in  bis  quaî  sunt  de  institutionc  Cbrisli.  i.  c.  in  sub- 
stantia  sacrificii  per  se  gerit  pcrsonam  Cbrisli,  a  cpia  babet  potestatem  et 
cujus  porsonani  reprœscntat  et  minister  existit,  un(b^  sub  bac  ralione  non 

coinparatur  H('clesia  ad  sacer(b)lein  ut  priii(ij)ale  oiTerens  ad  ininisleriale, 
sed  ut  popubis  ad  publicuin  miiiislrum  daluni  a  Deo,  et  ideo  non  potest 
ab  illo  potestatem  aufcrrc  sic  offercndi,  pro  quocumque  voluerit.  quam- 
yis  possit  non  concurrere  nec  ronsentire  ruin  ilb>  nec  veHe,  (pianlum  in 

ipsa  est,  per  euin  ofi'erre  eo  modo  quo  potest  popubis  Ibbdis  |)er  saeerdo- 
les  offerre,  nam  buJusmocU  mcxhis  concunemb  pendet  e\  vobmtate  Ec- 
clesia\..  In  bis  autem  (jua^  sunt  ex  inslilulione  Kcclesia»,  ut  sunt  orationes 
pubbcaî  et  caîrimonicT,  proprie  se  habet  sacerdos  ut  ministcr  Ecclesiae, 
in  cujus  persona  loquilur  et  operatur.  el  ideo  ab  eadem  polest  omnino 
lali  ministerio  privari  et  ila  (ieri  censendum  est  per  ecclesiaslicas  censu- 

ras (SuAREZ,  disp.  77,  secl.  2,  n.  G). 
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sentant  établi  pour  le  peuple  :  il  n'est  point  le  ministre  subor- 

donné de  l'Église,  parce  que  l'Église  ne  peyt  le  dépouiller 
du  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice.  —  Il  en  est  autrement  pour  les 
prières  et  cérémonies  que  TÉglise  joint  à  l'acte  essentiel  du 
sacrifice^  et  qui  ont  surtout  pour  objet  l'oblation  du  sacrifice 
offert  par  Jésus-Christ  par  le  ministère  du  prêtre.  Dans  ces 
rites  et  dans  ces  prières  liturgiques,  le  prêtre  agit  et  parle 

seulement  comme  ministre  de  TÉglise,  au  nom  de  l'Église,  en 
vertu  d'une  mission  qu'il  tient  de  l'Église.  Sacerdos  in  Missa  in 
orationibus  quiclem  loquifur  in  persona  Ecclesiœ^  incujusiinilale 
consista,  sed  in  consecratione  sacramenli  loqiiitur  in  persona 

Christi,cuj'iis  vicem  in  hoc  geril per  ordinis poteslalem  (S.  Tno."Nr., 
3,  q.  82,  a.  7,  ad  3).  Un  prêtre  séparé,  par  des  censures,  du 

corps  mystique  de  Jésus-Christ  perd  le  droit  et  le  pouvoir  d'agir 
officiellement,  dans  la  célébration  de  la  Messe,  en  qualité  d'or- 

gane ou  de  représentant  de  l'Église.  Les  prières  de  ce  prêtre  ne 

sont  plus  les  priçres  de  l'Église  ;  elles  ne  possèdent  donc  aucune 
vertu,  aucune  efficacité  objective,  c'est-à-dire  indépendante  de 
la  disposition  subjective  de  celui  qui  prie.  Si  sacerdos  ab  iinilale 
Ecclesiœ  prœcisas  Missam  celebrel^  quia  poteslalem  ordinis  non 
amittit^  consecrat  veriim  corpus  et  sanguineni  CJiristi;  sed  quia 
est  ab  Ecclesiœ  unitate  separatus^  orationes  ejus  effîcaciam  non 
habent  (S.  Thom.,  /.  c). 

.5.  —  Ainsi,  Jésus-Christ  a  laissé  le  sacrifice  eucharistique 

comme  un  précieux  héritage  à  l'Église,  son  épouse  bien-aimée, 
«  pour  qu'elle  l'offre  toujours  par  les  prêtres  »  (Trid.,  sess.  22, 
cap.  1)  (1).  Sur  la  croix,  il  s'est  immolé  «  pour  rassembler  les 
enfants  de  Dieu,  qui  étaient  dispersés  »  (Joann.,  xi,  52),  pour 
réunir  les  fidèles  de  toutes  les  nations  en  un  seul  peuple  de  Dieu, 
en  un  seul  bercail  sous  un  seul  pasteur  (Joann.,  x,  16),  pour 

en  faire  les  membres  d'un  même  corps,  qui  est  l'Église  (Éphf.s., 
V,  25-27).  Sur  nos  autels,  il  s'immole  en  tant  qu'il  est  le  Chef 
de  son  corps  mystique,  c'est-à-dire  en  union  avec  son  Église. 
L'Église  immole  avec  Jésus-Christ,  et  elle  s'offre  avec  lui.  On 
peut  bien,  ici,  distinguer  entre  le  Chef  et  le  corps,  -mais  on  ne 

peut  les  séparer.  «  D'après  la  volonté  de  Jésus-Christ,  le  sacri- 
fice quotidien  de  l'Église  [quotidianum  Ecclesiœ  sacrificium) 

devait  être  une  image  du  sacrifice  de  la  croix  :  puisqu'en  effet 
l'Église  est  le  corps  de  Jésus-Christ  et  que  Jésus-Christ  est  le 
Chef  de  ce  corps,  elle    apprend  à   s'offrir  elle-même  par  lui  » 

(1)  Datum  est  hoc  sacrificium  universœ  Ecclcsioî,  ut  ipsa  illud  offerat, 
quamvis  per  sacerdotes,  quibus  potestas  offercndi  specialiter  coinmissa 
est  (Sl'arez,  disp.  77,  sect.  3,  n.  1). 
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(qmim  ipsius  capilis  corpus  sil,  seipsam  per  ijjsiim  fliscil  offerre 
—  S.  AuG.,  de  civit.  Dei^  1.  10,  c.  20j.  —  La  célébration  de  lEu- 

rharislic  est  le  sacrifice  de  TEg^lise,  le  sacrifice  du  peuple  chré- 
tien et,  comme  telle,  elle  a  aussi  pour  but  de  traduire,  d'expri- 
mer l'esprit  de  sacrifice  des  fidèles,  leur  absolue  soumission  à 

Dieu.  La  célébration  de  la  Messe  est  un  acte  public  du  culte, 

un  acte  social  accompli  au  nom  de  la  communauté  par  un  sa- 
cerdoce spécialement  destiné  à  cet  effet.  Donc,  toute  messe, 

celle-là  même  qu'on  appelle  messe  privée,  est  offerte  par  un 
ministre  officiel  de  l'Église  [a  puhlico  Ecclesiœ  ministro)  non 
seulement  pour  lui,  mais  pour  tous  les  fidèles  (1)  qui  appar- 

tiennent au  corps  de  Jésus-Christ;  elle  est,  dès  lors,  véritable- 
ment une  messe  publique  ou  commune  (missa  vere  communia 

—  Ci'r.  Trii).,  sess.  22,  cap.  G). 
C).  —  Les  fidèles  eux-mêmes  offrent,  au  véritable  sens  du  mot, 

le  sacrifice  eucharistique  ;  toutefois,  à  des  degrés  différents, 

selon  la  part  qu'ils  prennent  à  la  célébration  de  la  Messe.  Par 
cela  seul  qu'ils  appartiennent  à  l'Église,  les  catholiques  peuvent 
être  considérés  comme  offrant  le  sacrifice,  puisque  lÉglisc 
donne  au  prêtre,  son  ministre  et  son  représentant,  le  pouvoir 

et  la  mission  d'offrir  le  sacrifice  pour  tous  les  membres  de 
l'Église  et  en  leur  nom.  Et  puisque  les  fidèles  sont  tenus  de 
rendre  hommage  à  la  majesté  divine  par  le  sacrifice,  ils  ont  la 
volonté  du  moins  habituelle  ou  interprétative  de  satisfaire  à 

cette  obligation  par  la  médiation  du  sacerdoce,  par  le  sacri- 
fice ecclésiastique  ou  public. 

Avec  plus  de  raison  encore  et  en  un  sens  plus  parfail.  Ion 

peut  et  l'on  doit  regarder  comme  prenant  part  à  loblalion,  les 
fidèles  qui  s'unissent  à  la  célébration  du  sacrifice,  d'une  ma- 

nière actuelle,  par  des  affections  intérieures  ou  qui  concourent, 

par  des  actes  extérieurs,  à  la  célébration.  C'est,  par  exemple,  le 
cas  du  tidèle  qui  offre  à  Dieu,  avec  des  sentiments  de  piété,  les 
Messes  célébrées  en  ce  moment,  ou  qui  assiste  à  la  ̂ Iesse  (2), 

fait  l'office  de  servant,  communie  ou  demande  que  le  saint  sa- 
crifice  soit    offert   à   ses  intentions.   Par  cette  coopération,  le 

{\^  Dirunliir  niis^i.T  pro  oiniiihiis  fidclihus  rolchrari.  non  lanlmn,  qnia 
pro  ils  (|H)nr  Wnv  utililô)  olïoriinlur,  sed  oliain,  quia  ipsoruni  noniine. 
lancpiain  ooiinn  ?iarrilicia  otTeruntur  (Scarez,  disp.  77,  scct.   3.  n.  l  . 

\i)  Dans  un  «m  ril  à  t)i<>s»'()i'(\  ôvèciuc  d'Aloxaiidrio  (140,  lo  jiape  saint 
Léon  le  Grand  ordonne  ipianx  jours  do  fêle  plusieurs  Messes  soient  cé- 

lébrées successivement  [sacvificii  obUitio  iteretur).  alin  «pie  tous  les  fidèles 

aient  la  possibilité  d'olTrir  le  sacrilice  (sac  ri /ici  uni  o/ferre\  ce  qu'ils  ne 
pourraient  faire  si  l'on  conservait  la  coutume  de  ne  célébrer  qu'une  seule- 
Messe  {uniiis  lanliim  Misi>:v  marc  ,'ierrato  —  Cfv  Ep.  0,  c.  '2\ 
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fidèle  fait  sienne^  d'une  manière  spéciale,  l'oblation  publique 
du  sacrifice,  accomplie  officiellement  et  immédiatement  par  le 
prêtre,  en  sorte  que  «  la  victime  eucharistique  est  sans  cesse 
immolée  à  Dieu  comme  le  sacrifice  de  notre  dévotion  »  [Devo- 
lionis  nostrœ  libi,  qaœsiimus  Domine^  hostia  jiujiter  immoletur 
(Secr.  dom.  3Adv.). 

§33.  —  L immolation  eucharistique. 

1.  — Puisque  l'Eucharistie  est  un  sacrifice  proprement  dit, 
dans  toute  l'acception  du  mot,  il  y  a  donc,  sur  l'autel,  non  pas 
une  simple  oblation  [simplex  oblatio)^  mais  une  immolation 

réelle  {sacrificatio,  immolât io)  du  corps  et  du  sang-  de  Jésus- 
Christ.  Dans  la  célébration  de  l'Eucharistie,  «  Jésus-Christ  est 
immolé»  (C  hrisi  as  immolalur —  Trid.,  sess.  22,  cap.  2);  en 

d'autres  termes,  l'oblation  de  Jésus-Christ  s'accomplit  par  un 
acte  sacrificatoire  {actio  sacrifica),  qui  le  met  sur  l'autel  en  l'état 
de  victime  immolée.  En  outre,  FEucharistie  est  un  sacrifice 

absolu  et  un  sacrifice  relatif;  en  d'autres  termes,  elle  est  en 
elle-même  un  véritable  sacrifice,  un  sacrifice  réel,  mais  qui,  par 
son  essence,  est  en  même  temps  la  représentation  du  sacrifice 

de  la  croix.  L'immolation  visible  doit  donc  faire  deux  chosas: 

d'abord,  elle  doit  exprimer  symboliquement  les  sentiments  de 
sacrifice  qui  sont  actuellement  ceux  de  Jésus-Christ  ;  elle  doit 

ensuite  représenter  visiblement  l'oblation  qu'il  a  faite  autrefois 
de  lui-même  par  sa  mort  sanglante.  En  vertu  de  la  disposition 
étabhe  par  Dieu,  cette  signification  mystique  se  rapportant  à  la 

mort  du  Sauveur  sur  la  croix,  est  aussi  essentielle  à  Tacte  ex- 

térieur du  sa'crifice  eucharistique  que  la  signification  morale 
ou  théologique,  dont  l'objet  est  l'expression  des  sentiments  inté- 

rieurs de  celui  qui  offre  le  sacrifice,  ou  l'attestation  de  l'infinie 
majesté  de  Dieu  et  de  son  domaine  absolu  sur  toutes  les  créa- 

tures. Or,  de  toutes  les  "parties  de  la  Messe,  seule  la  consécra- 
tion, —  c'est-à-dire  l'acte  qui  rend  le  corps  et  le  sang  de  Jésus- 

Christ  présents  séparément  sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin,  — 
est  en  elle-même  apte  à  remplir  suffisamment  ce  double  but  :  elle 

fait  de  l'Eucharistie  un  sacrifice  absolu  et  en  même  temps  rela- 
tif. Nous  avons  donc  maintenant  à  démontrer  que  l'immolation 

eucharistique  doit  être  cherchée  dans  la  double  consécration, 

et  à  expliquer  comment  elle  s'y  trouve  en  effet. 

2.  —  Le  sacrifice  eucharistique  s'accomplit,  dans  son  essence, 
par  la  consécration,  uniquement  par  la  consécration,  en   sort( 
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<[uc  nulle  autre  partie  delà  célébration  de  la  Messe  ne  peut  être 
considérée  comme  co~essentielle  à  ce  point  de  vue  (1).  Cette 
conclusion  résulte  nécessairement  des  vérités  théologiques  sui- 

vantes, vérités  incontestables  : 

a)  L'immolation  essentielle  a  été  accomplie  d'abord  par  Jésus- 
Christ  lui-même,  elle  vient  de  l'institution  faite  par  lui,  elle  con- tinue à  se  faire  en  son  nom. 

b)  L'acte  qui  constitue  l'immolation  eucharistique  doit  essen- 
tiellement être  un  acte  tel  (jue  le  prêtre  reçoit  par  son  ordination 

le  pouvoir  de  le  poser;  ct^  par  conséquent,  l'accomplissement 
de  cet  acte  est  le  privilège  exclusif  du  sacerdoce. 

c)  Puisque  le  sacrifice  eucharistique  doit  répondre  à  sa  figure  — 

le  sacrifice  du  pain  et  du  vin  offert  par  Melchisédech  —  l'immo- 
lation essentielle  ne  peut  consister  que  dans  un  acte  qui  s'étend 

simultanément  aux  deux  espèces. 

d)  L'immolation  sur  l'autel  doit,  par  sa  nature  et  par  ses 
propriétés,  représenter  d'une  manière  sensible  l'effusion  réelle 
du  sang  de  Jésus-Christ  et  sa  mort  sanglante  sur  la  croix. 

Or,  si  l'on  examine  les  diiférentes  parties  de  la  liturgie  de  la 
Messe,  qui  pourraient  entrer  ici  en  discussion  —  la  consécra- 

tion, l'oblation  qui  la  précède  et  qui  la  suit,  la  fraction  de 
riiostie  avec  le  mélange  des  espèces  dans  le  calice,  la  communion 

du  prêtre  célébrant  —  il  ressort  avec  une  clarté  évidente  que, 

seule,  la  double  consécration  constitue  l'acte  essentiel  du  sacri- 

fice, ou,  en  d'autres  termes,  qu'aucun  des  autres  actes  n'appar- 
lientà  l'essence  du  sacrifiée  eucharistique.  Seule,  la  consécra- 

tion réunit  les  caractères  et  remplit  les  conditions  que,  d'après 
les  axiomes  rappelés  plus  haut,  nous  devons  retrouver  dans 

l'immolation  eucharistique.  En  effet,  le  Seigneur  a  olTert  le  sa- 
crifice de  son  corps  et  de  son  sang  par  la  consécration  des 

deux  éléments  et  il  a,  en  même  temps,  ordonné  et  rendu  possible 
la  réitération  de  ce  sacrifice  par  la  réitération  du  même  acte, 

c'est-à-dire  parla  consécration,  en  instituant  le  sacerdoce,  ca- 
tholiipie.  Seule,  la  consécration  «  se  fait  par  les  paroles  mêmes 

de  Jésus-Christ  »  {Chrisli  sermone  conficilur),  tandis  (jue,  avant 
et  après  la  consécration,  le  prêtre  prie  au  nom  de  ri:]glise.  Jésus- 

Christ  s'immole  lui-même,  en  tant  que,  dans  la  consécration, 
^<  ses  propres  paroles  agissent  »  {verba  ipsa  Domini  Salvatoris  — 
S.  ÀMiinos.,  de  mijst.,  c.  9,  n,  52).  Par  contre,  il  est  conlosié  et 
conlestable  que  le  Sauveur  se  soit  communié  lui-même,  et  quant 
à  la  fraction  du  pain  non  consacré  (ou,  comme  plusieurs  le  veu- 

(1)  Moc  sacramonUun   pciTicitur  in  consccratione  cucharistitT,    in   qua 
vicrilicium  Deo  oITerlur  ̂ S.  Tiiom.,  3,  i{.  *.?•;?,  a.  10.  ail  1). 
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lent,  du  pain  consacré)^  elle  n'avait  aucun  caraclère  rituel  ou 
mystique.  —  Dans  la  consécration  seule,  et  non  point  dans  les 

autres  parties  de  la  Messe,  le  prêtre  exerce  le  pouvoir  d'offrir  le 
sacrifice,  pouvoir  que  Dieu  lui  a  confié  exclusivement.  —  Enfin, 

c'est  dans  la  consécration  que  nous  avons  le  plus  parfait  «  mé- morial de  la  Passion  »  de  Jésus-Christ  et  de  sa  mort  sur  la 

croix  (1).  —  Sans  doute,  le  pouvoir  de  consacrer  est,  au  point 

de  vue  du  concept,  différent  du  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice; 
mais,  en  réalité  et  pratiquement,  ces  deux  pouvoirs  ne  sont  pas 
distincts  :  ils  le  sont  si  peu,  que  le  sacrifice  commencé  par  la 
première  consécration  est  essentiellement  consommé  par  la 

seconde  consécration.  L'oblation  essentielle  à  tout  sacrifice  est 

donc  toujours  renfermée  dans  la  consécration  et  il  n'est  pas  j 
d'absolue  nécessité  qu'elle  soit  spécialement  exprimée  dans  les  1 
paroles  ou  dans  le  rite  (2). 

3.  —  On  trouve,  chez  les  anciens  théologiens,  certaines  opi-    à 
nions  qui  sont  maintenant,  et  à  bon  droit,  unaniment  rejetées  : 

ces  auteurs  regardaient  comme  appartenant  à  l'essence  du  sa- 
crifice eucharistique  non  seulement  la  consécration,  mais  quel- 

ques autres  actes  rituels  ou  môme  quelques  prières.  L'oblation 
bturgique  du  pain  et  du  vin  avant  la  transsubstantiation,  la  frac- 

tion de  l'hostie,  le  mélange  d'une  parcelle  avec  le  contenu  du, 
calice  (3)  ne  viennent  point  de  Jésus-Christ  :  ces  choses  soril 

d'institution   apostolique  ou  ecclésiastique  ;  elles  se  font  doncj 
au  nom  de  l'Église  et  non  point  au  nom  de  Jésus-Christ.  Déjà 
pour  cette  seule  raison,  on  ne  peut  y  voir  que  des  additions  au 

rite  essentiel  du   sacrifice,  c'est-à-dire  à  la  substance  même  de 
l'immolation  eucharistique. 

La  communion  du  prêtre  célébrant  a  une  relation  toute  spé-j 

(1)  Quum  sacrificium  eucharistiee  sit  commemorativum  sive  repraesen- 
iativum  sacrificii  crucis,  in  actione  consistere  débet,  quae  immolationem 
sive  sacrificium  crucis  reprsesentat.  Hanc  autem  perpetuo  asserit  S.  Tho- 

mas esse  consecrationem  eucliaristise  (Salmant.,  disp.  13,  dyb.  2,  n,  25). 

(2)  Licet  oblatio  sit  de  essentia  sacrificii,  minime  tamen  requiritur,  quod': 
fiât  cxpressis  verbis  aiit  per  actionem  ab  immolatione  distinctam,  sed 
sufficit  ipsamet  acLio  sacrificandi  facta  ea  intentione,  quod  rcs  Dco  con- 
secretur.  Ouamvis  ergo  ad  majorem  expressionem  sacrificii  eucharistie! 
Ecclesia  ordinaverit,  quod  oblatio  ejus  verbis  et  gestibus  exprimatur, 
nihilominus  talis  expressio  non  requiritur  ad  essentiam  sacrificii  (Sal- 
3IANT.,  disp.  13,  dub.  2,  n.  22). 

(3)  Fractio  hostise  consecratse  et  quod  una  sola  pars  mittatur  in  calicem, 
respicit    corpus   mysticum,    sicut  admixtio   aquse    significat  populum  et 
ideo  horum  preetermissio   non  facit  injpcrfectionem    sacrificii,  ut  propter; 
hoc  sit  necesse   ahquid   reiterare  circa   celebrationem  hujus  sacramenti 
(S.  TnoM.,  3,  q.  83,  a.  6,  ad  6). 
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cialc  avec  Fossence  du  sacrifice  de  l'autel  :  elle  occupe  en 
(iuel({ue  sorte  une  place  intermédiaire  parmi  les  diverses  parties 
(|ui  constituent  la  célébration  de  la  Messe  :  dune  part,  elle 

iToppartient  pas  à  l'essence  du  sacrifice  proprement  dit  :  d'autre 

part,  cependant,  elle  n'est  point  d'institution  simplement  ecclé- 
siastifpie  mais  d'institution  divine,  et  elle  est  de  précepte  divin. 

Par  son  essence  môme,  en  effet,  le  sacrifice  de  l'autel  demande 
la  participation  à  la  victime  ;  il  doit  donc,  en  vertu  de  son  ins- 

titution, c'est-à-dire  en  vertu  de  la  disposition  établie  par  Dieu, 

être  reçu  par  le  prêtre  ([ui  l'offre  pour  répondre  entièrement  à 
son  but  et  recevoir  sa  consommation.  Dès  lors,  a(in  que  le  sa- 

crifice eucharistique  ait  toute  son  intégrité,  il  l'aut  (jue  le  célé- 
Jjrant  communie  sous  les  deux  espèces  (1).  Sacerdos  in  persona 
omnium  sanguine  m  offerte/  sumit  (S.  Thom.,  3,  q.  80.  a.  12,  ad 
3j.  —  Sacerdoles  sicul  totum  consecrant  sacramenlum,  ita  eliam 
toti  com/nunicare  debenl.  Ut  enim  legilur  in  concilia  Tolelano 
12,  c.  5  (a.  681)  :  a  Quale  eril  sacrificium^  cui  nec  ipse  sacerdos 

particeps  esse  dignoscitur'!  »  (S.  Thom.,  3,  q.  80.  a.  1*2,  ad  1). 
Mais  bien  des  raisons  empêchent  de  regarder  la  communion 

du  prêtre  célébrant  comme  une  partie  essentielle  de  limmola- 

tion  eucharistique  et  d'affirmer,  par  conséquent,  ([ue,  sans  cette 
communion,  le  sacrifice  n'existe  point  par  la  consécration 
seule  (2).  La  seule  consécration  suffit,  quoi  que  puissent  dire 
nombre  de  théologiens  (jui  veulent  voir  dans  la  réception 

[sumplio)  de  l'iiucharistie  par  le  célébrant,  la  destruction  (con- 
sumplio)  de  la  victime,  destruction  requise  pour  le  sacrifice  (3). 

(1)  De  raUone  hujiis  saciificii  est  ordo  ad  sLUiiptioiicm,  quia  licet  per  pc 
primo  sit  proptcr  diviniim  cullum,  consoquenler  eliam  est  inslilulum.  lU 
liosLia  in  co  immolala  el  consecrata  sil  animariim  seu  fidelium  cihiis,  ol 
hoc  modo  ordo  ad  sumptionem  potest  aliqiio  modo  dici  do  ratione  luijur? 
sacrificii,  quamvis  sumptio  ipsa  non  sit  de  subslantia  ejus,  ̂ adcxlrin&eca 
(juœdam  perfeclio  ci  conseciitio  cujusdani  finis  inlenli  in  ipsa  rc  consecrata  et 

sarrificata  SrAULZ,  disp.  75,  secl.  5,  n.  IG).  —  Sacrificium  Missa^  consislit 
in  conson-aliono,  ul  hal)et  ralionem  ohlalionis  immutativa;  rei  oblata?  el 
dicit  oi'dinemad  sumplionem  tam<iuam  ad  finem  et  terminum  extrinsecum 
(Di'RANi),  De  eiichar.,  disp.  9,  q.  2\  —  Sentenlia,  ({ucc  dooet,  esscntiam 
luijus  sa»  rilicii  consistere  essenlialiter  adrecpiate  in  sola  eonsecratione, 
sumplionem  aiilom  inlrinsece  se  habere  tanquam  lerminum,  in  quem 
consecralio  aut  sacridcatio  ordinatur,  est  valdc  communis  inter  recen- 
liores  (Salmant.,  disp.  13,  dub.  2,  n.  42). 

(2)  Essenlia  sacrificii  ISIissre  non  in  sumptione,  sed  in  sola  consecratione 
consislit  (Mezclu,  tr.  17,  disp.  35,  a.  2). 

(3)  Ad  essentiam  hujus  sacrificii  perlinet,  quod  victinia  sive  res  oblata, 

nempe  Cdiristus  ut  exislens  sul)  specièbus,  consumattu'  et  desinat  esse 
Md)  illis  :  ergo  sunq)lio  hujus  saciameidi  per  sacerdolem  perlinet  ad 
essentiam  hujus  sacrificii  (Salmant.,  disp.  13,  dub.  2,  n.  30).  Cette  opinion 
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Cette  opinion  est  en  contradiction  avec  des  faits  universellement 
admis,  avec  des  vérités  reconnues  par  tous.  Les  Pères  et  les 
Liturgies  distinguent  fréquemment  et  très  clairement  entre 

l'immolation  du  sacrifice  eucharistique  et  la  participation,  par 
la  communion,  au  sacrifice  déjà  essentiellement  accompli.  Dans 

la  dernière  Cène^  le  corps  de  Jésus- Christ  était  déjà  immolé 

(t|o'o  to  aôjj-ta  etéO-j-q)  lorsqu'il  le  présenta  à  ses  disciples  comme 
leur  aliment  (Greg.  Nyss..  in  Chvisli  resiirr.).  Sur  l'autel  Jésus- 
Christ  <^<  immolahir  ei  samitar  ))  (Miss.  Rom.).  —  Eiim  prœsen- 
tibus  sacrifîciis  immolemus  et  sumamus,  qui  seipsiim  pro  nobis 
obliilit  immolandum,  ut  corpore  ejus  et  sanguine  ad  œternani 

viiam  pascamur  (Sacram.  Gelas.).  —  D'après  les  témoignages 
de  l'histoire  comme  d'après  le  sentiment  général  de  tous,  la 
participation  à  la  victime  suit  Toblation  du  sacrifice,  mais  sup- 

pose évidemment  que  le  sacrifice  est  déjà  offert,  que  l'immola- 
tion est  accomplie.  Dans  le  sacrifice^  nous  donnons  quelque 

chose  à  Dieu  ;  dans  la  communion,  nous  recevons  quelque 
chose  de  Dieu.  Sumptio  pertinet  ad  rationeni  sacramenli;  sed 

oblaiio  pertinet  ad  rationem  sacrificii  (S.  Thom.,  3,  q.  79,  a.  5).  — 

En  outre,  dans  la  communion,  le  célébrant  n'agit  ni  au  nom  ni  en 
la  personne  de  Jésus-Christ,  ni  en  vertu  du  pouvoir  sacerdotal 
qui  lui  est  exclusivement  propre  ;  il  lui  faut  cependant  cette 

double  condition,  s'il  accomplit  le  sacrifice  eucharistique  comme 
ministre  officiel.  —  Enfin,  en  réalité,  la  communion  n'est  point 
la  destruction  de  la  victime  [samptus  non  consumitur  — 

S.  Thom. ).  En  tout  cas  elle  n'est  point  cette  sorte  de  destruction 

qui  est  requise  pour  constituer  le  sacrifice:  elle  n'est  nullement 
apte  à  exprimer  symboliquement  le  sacrifice  intérieur  ou  invi- 

sible (1).  La  destruction  opérée  par  le  sacrifice  doit,  de  sa  na- 

ture, être  l'oblation  dune  chose  que  nous  donnons  à  Dieu, 

tandis  que  la  communion  est  la  réception  (la  manducation)  d'un 
aliment  céleste  que  Dieu  nous  donne  :  elle  ne  peut,  dès  lors,  être 

apte  à  exprimer  symboliquement  (2),  comme  acte  du  culte  d'a- 
doration, les  sentiments  intérieurs  par  lesquels  l'homme  atteste 

est  aussi  celle  de  Bellarmin,  de  Lugo,  de  Valentia,  d'Azor,  d'Aversa, 
de  Bonacina  :  saint  Alplionse  l'appelle  «  probabiliorem  »  ;  de  Topinion 
contraire  il  dit  qu'elle  est  «  valde  probabilis  et  communior  ». 

(1)  Consumptio  sacramenti  non  fuit  apta,  ut  institueretur  pro  sacrifîcio 
sive  seorsim  sumpta  sive  simul  cum  consecratione,  si  sumatur  secundum 
circumstantias  et  qualitates  quas  modo  habet.  Ratio  est  quia  consumptio 
ex  natura  rei  consequitur  ex  consecratione  tanquam  participatio  sacri- 

ficii oblati  :  ergo  ex  natura  rei  supponit  sacrificium  jam  peractum  et  con- 
sequenter  ex  natura  sua  nonpotest  amplius  pertinere  ad  essentiam  sacri- 

ficii (Pasqualigo,  tr.  1,  q.  39,  n.  3). 
(2)  Sacrificium  essentialiter  est  oblatio,  qua  nempc    nos   aliquid    Deo 
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son  absolue  dépendance  à  l'égard  de  Dieu.  A  ce  point  de  vue, 
la  communion  n'a  aucune  analogie  avec  l'holocausto  de  l'An- 

cien Teslament  ;  par  conséquent,  de  ce  fait  que,  dans  le  Testa- 

ment ancien,  l'holocauste  faisait  partie  essentielle  du  sacrifice 
avec  l'immolation  de  la  victime  et  l'aspersion  du  sang,  il  ne  s'en- 

suit pas  que^  maintenant,  par  analogie,  la  communion  doive 

s'unir  à  la  consécration  pour  constituer  l'essence  du  sacrifice  de 
la  Loi  nouvelle.  Le  célébrant,  comme  les  autres  fidèles,  parti- 

cipe, par  la  communion,  au  corps  et  au  sang  de  Jésus-Clirist 
déjà  immolé.  Le  sacrement  est  le  fruit  très  préciCux  du  sacrifice 

et  la  communion  est  le  festin  du  sacrifice,  feslin  que  Dieu  ré- 

concilié avec  l'homme  prépare  à  ceux  qui  offrent  le  sacrifice; 
dans  ce  festin,  nous  sommes  les  convives  de  Dieu,  ses  commen- 

saux ;  Dieu  nous  y  présente  la  victime  qui  lui  a  été  immolée, 
qui  lui  appartient:  il  nous  la  donne  pour   notre   sanctification. 

L'immolation  eucharistique  consiste  exclusivement  dans  la 
consécration  :  c'est  ce  que  démontrent  encore  les  actes  et  les 
paroles  du  Sauveur  dans  l'institution  même  de  l'Eucharistie. 
Au  témoignage  de  l'Ecriture,  Jésus-Christ  a  déclaré  expressé- 

ment que  son  corps  et  son  sang  étaient  immolés  par  la  consé- 
cration du  pain  et  du  vin.  Puis  il  a  ordonné  ses  Apôtres,  il  les 

a  établis  prêtres,  il  leur  a  donné  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  en 
leur  commandant  de  faire  ce  qu'il  avait  fait  lui-même,  c'est-à- 
dire  de  consacrer  le  pain  et  le  vin  et,  par  cette  consécration, 

d'immoler  son  corps  et  son  sang  sous  les  espèces  des  deux  élé- 
ments. Aussi,  dans  l'ordination  des  prêtres,  le  pouvoir  de  consa- 

crer est-il  représenté  comme  «  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  ». 
Sacerdos  in  sua  ordinatione  accipit potestatem  consecrandi,  diim 
accipil  poteslalem  sacrificandi;  est  enim  iina  et  eadem  potestas^ 
(jULim  ipsa  consecratio  sit  sacrificatio  {Lugo^  disp.  19,  sect.  5,  n. 

07).  Ce  qui  fait  le  prêtre,  c'est  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice, 
c'est-à-dire  le  pouvoir  de  consacrer. 

Le  sacrifice  eucharistique  —  sacrifice  qui  reste  «  un  o  — 

n'existe  que  par  la  réunion  des  deux  consécrations  du  pain  et  du 
vin;  seul,  le  double  acte  de  la  double  transsubstantiation  fait 

(|ue  la  célébration  de  l'Eucharistie  est  la  représentation  non 
sanglante  du  sacrifice  sanglant  olïert  sur  la  croix,  en  même 

temps  qu'elle  est,  en  elle-même,  un  sacrifice  véritable.    Oue  la 

(lamus  et  olTerimus  ;  sed  suinendo  sacramenlum  et  consumendo  hos- 
liani,  nihil  Deo  olTcrimus  eo  prcecisc  actu,  sed  polius  aliquid  a  I)co 
accipinias  tan([uani  Dei  convivaî  et  niensœ  illius  participes  :  erjî(»  (luum 
sumptio  non  habeal  rationeni  oblalionis,  non  potosl  inii:redi  essentiarn 

sacrilicii  (^Quauti,  De  i^acrif.  Mi^s.,  ([.  1,  puncl.  3  .  Ci".  Vasijlez,  dis^p.  *A>2, c.  4. 

GIHR.   —   LES  SACREMENTS.   —   II.    —   22, 
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double  consécration  soit  une  condition  indispensable  pour  Texis* 

tciice  du  sacrifice  de  l'autel,  cela  résulte  du  simple  examen  de 
l'institution  dans  la  dernière  Cène,  comme  aussi  du  rapport  in- 

trinsèque du  sacrifice  de  la  Messe  avec  celui  de  la  croix.  Comme, 

en  effet,  le  Seigneur  s'est  immolé  lui-même  sous  les  deux 
espèces  sacramentelles,  ainsi  évidemment,  par  ces  mots  -ojto 
r.oizî'zz  (Luc,  XXII,  19),  il  a  institué  et  prescrit,  pour  tous  les 

siècles,  le  même  mode  d'immolation  (Cfr.  Trid,,  sess.  22,  cap. 
1  et  can.  2j  (1).  —  Il  fa  ut  la  double  consécration  pour  représen- 

ter parfaitement,  comme  l'exige  l'essence  du  sacrifice  eucharis- 
tique, l'immolation  de  l'Homme-Dieu  par  l'eftusion  du  sang  et 

par  la  séparation  de  l'âme  et  du  corps.  Beprœseniatio  clominicœ 
passionis  agitiir  in  ipsa  consecratione  hiijiis  sacramenli,  in  c/iia 
non  débet  corpus  sine  sanguine  consecrari  (S.  Thom.,  3,  q.  80,  a. 

12,  ad  3).  —  Puisque  le  sacrifice  de  Melchisédech  —  sacrifice 

qui  était  une  figure  — a  consisté  essentiellement  dans  l'oblation 
du  pain  et  du  vin,  il  faut  que  Jésus-Christ,  notre  véritable  pon- 

tife éternel  selon  Tordre  de  Melchisédech,  offre  sur  nos  autels 

son  sacrifice,  qui  est  la  réalisation  de  la  figure,  sous  les  deux 

espèces  du  pain  et  du  vin.  —  En  vertu  de  l'institution  divine,  la 
double  transsubstantiation  est  essentiefiement  nécessaire  pour 
constituer  le  sacrifice  eucharistique  :  il  est  donc  évident  que  ni 

l'Église  ni  le  pape  ne  peuvent  permettre  ou  regarder  comme 
permise  la  consécration  sous  une  seule  espèce  (2).  —  L'ordre 
que  Jésus-Christ  a  gardé  et  qui,  depuis,  a  toujours  été  observé 
invariablement  dans  la  double  consécration  (celle  du  pain 

d'abord,  puis  celle  du  vin)  est  de  précepte  rigoureux;  mais  sans intéresser  la  validité  du  sacrifice. 

4.  —  Dans  la  double  consécration  et  par  cette  double  consé- 

cration, nous  avons  toute  l'essence  de  l'immolation  eucharistique. 
Pour  la  foi  et  pour  les  simples  fidèles,   il  suffit   sans  doute  de 

(1)  Evidenter  ex  Scriptura  constat,  Christum  instituisse  eucharistiae  sa- 
cramcntum  per  modum  convivii  in  specie  panis  et  vini,  ac  similiter  obtu- 
lisse  sacrificium  sub  speciebus  corporis  et  sanguinis,  ac  rursus  prrccc- 
pisse  sacerdotibus,  quod  sic  consecrarent  et  ofFerrent  sacrificium 
(Salmant.,  disp.  4,  dub.  5,  n.  99).  —  Tridentinum  ex  facto  et  verbis  Christi 
colligit  ipsum  Christum  prœcepisse,  ut  sub  ulraque  specie  hoc  sacrificium 
conficeretur.  Et  satisindicat,  consecrationem  iitriusque  speciei  pari  ratione 
concurrere  ad  constituendu  m  hoc  sacrificium  :  ergo  ulraque  consecratio 
est  pariter  essentialis  (Ouarti,  /.  c,  q.  1,  punct.  5). 

(2^^  Manifeste  sequitur,  non  posse  summum  Pontificem  dispensare,  ut 
in  «na  tantum  specie  fiât  consecratio,  quia  non  potest  dispensare  contra 
Christi  institutionem,  ut  fiât  sacramentum  et  non  sacrificium,  neque  po- 

test efficere,  ut  conficiatur  verum  sacrificium  sine  suis  constitutivis 
essentialibus  (Quarti,  /.  c,  q.  1,  punct.  5). 

il 
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savoir  celte  vérité  ;  mais  ce  n'est  point  assez  pour  Tintelliu^ence 
plus  profonde  du  dogme,  pour  la  science  théologique.  FI  faut 
répondre  à  celle  aulie  question  :  comment  et  sous  ([uel  point 

de  vue  la  double  conversion  des  éléments  conslilue-t-e!'e  un 
véritable  sacrifice  et  fait-elle  de  la  Messe  la  célébration  d'un  sa- 

crifice proprement  dit  ?  Depuis  trois  siècles,  les  théolog-iens 
oui  tenté  de  résoudre  cette  difficulté,  sans  arriver  à  un  résultat 

satisfaisant  de  tous  points  et  absolument  incontestable  — 

preuve  qu'il  s'agit  ici  d'un  mystère  insondable  de  notre  foi  {!). 
A  tant  de  mystères  que  renferme  déjà  la  consécration  oucharis- 
li(|ue,  il  faut  donc  ajouter  encore  le  caractère  vraiment  myslé- 
rieux  du  sacrifice.  C'est  d'une  manière  toute  merveilleuse  et 
toute  secrète  [modo  mijslerialissimo  —  modo  inexcoçjitabili  — 
Dion.  Cartus.),  telle  que  la  sagesse  éternelle  pouvait  seule 

l'imaginer  (Is.,  xh,  4),  que  l'IIomme-Dieu,  maintenant  dans  la 
gloire,  est  immolé  sur  l'Autel. 

La  principale  difficulté  consiste  à  montrer  comment,  sur  l'autel, 
le  sacrifice  intérieur  du  Sauveur  trouve  l'expression  symbolique 
qui  est  essentiellement  propre  à  tout  véritable  sacrifice  et  que, 
dès  lors,  il  faut  rencontrer  dans  Timmolalion  eucharistique.  Les 
tentatives  faites  pour  démontrer  que,  dans  Tobjel  du  sacrifice, 

c'est-à-dire  en  Jésus-Christ  eucharistique  ou  dans  le  corps  et 
dans  le  sang  eucharistiques  du  Sauveur,  il  y  a  transformation 
ou  destruction  réelle,  comme  dans  tous  les  autres  sacrifices, 
ont  toujours  conduit  à  de  nouvelles  théories,  en  raison  même 
de  leur  insuffisance.  Nous  nous  bornerons  à  résumer  les  don- 

nées fondamentales  de  celles  de  ces  théories  du  sacrifice  qui 
ont  trouvé  ou  qui  rencontrent  encore  le  plus  de  faveur. 

a)  La  consécration  a  le  caractère  du  sacrifice  en  tant  que, 

par  elle,  d'une  part  la  substance  du  pain  et  celle  du  vin  sont 
détruites  et  que,  d'autre  part,  le  corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ 
soni  rendus  présents  sur  l'autel  pour  glorifier  la  majesté  divine. 
L'oblation  secondaire  (le  pain  et  le  vin)  est  otîerle  à  Dieu  par 
destruction;  l'oblation  première  est  offerte  par  production 
(SuAREZ,  disp.  75,  secl.  1,  n.  11  12;  secl.  5,  n.  4-11).  —  Celle 

manière  de  voir  ne  peut  s'accorder  avec  la  définition  de  la  Irans- 
substanlialion  que  nous  avons  donnée  plus  haut  et  qui  ne  sup- 

pose ni  une  destruction  des  éléments  du  pain  et  du  vin,  ni  une 

production  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  ;  —  elle  est  en 

contradiction  avec  ce  que  nous  avons  dit  de  l'objet  propre  du 

(r  Minun  osl  <[uanluin  liœc  difllculia^  thooloirormn  inîrenia  o\crccal  et 
iii  ([uam  varies  ilicoiuli  inodo^  eos  abiro  coinpellal  ̂ (jonct,  ilisj).  11,  a.  2, 
J?  5,  n.  57). 
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sacrifice  eucharistique,  le  pain  et  le  vin  n'appartenant  en  rien  à 
cet  objet.  —  En  outre,  au  sentiment  de  tous,  une  chose  n'est 
point  sacrifiée  en  tant  qu'elle  est  produite,  mais  seulement  par 
quelque  transformation  réelle  ou  destruction  (Gfr.  Lugo,  disp. 

19,  sect.  4,  n.  53.  ~  Stentrup,  iv,  thés.  94.  —  Sasse,  thés.  30). 

b)  L'Eucharistie  est  non  seulement  essentiellement,  mais 
exclusivement  un  sacrifice  relatif  ou  commémoratif.  La  consé- 

cration prend  le  caractère  d'un  sacrifice  simplement  par  cela 
qu'en  rendant  présente  la  victime  immolée  sur  la  croix,  elle  re- 

présente et  rappelle  le  sacrifice  sanglant  du  Sauveur.  C'est  uni- 
quement par  cette  relation  avec  le  sacrifice  absolu  de  la  croix, 

que  la  consécration  eucharistique  devient  véritablement  une 

immolation  (Vasquez,  disp.  222,  cap.  7-8)  (1).  —  Cette  théorie  est 
défectueuse  et  insuffisante  :  elle  considère  exclusivement  le  ca- 

ractère commémoratif  ou  la  relation  de  la  Messe  avec  le  sacri- 
fice de  la  croix,  et,  par  suite,  elle  ne  peut  démontrer  que  la 

Messe  est  un  sacrifice  véritable,  un  sacrifice  réel.  Elle  ne  voit 

dans  la  double  conversion  des  éléments  qu'une  représentation 
du  sacrifice  offert  sur  la  croix  ;  or,  ce  rapport  seul,  cette  seule 

représentation  d'un  sacrifice  passé  ne  suffisent  point  à  faire  de 
la  célébration  de  l'Eucharistie  un  sacrifice  présent,  un  sacrifice 
proprement  dit.  Si  la  double  consécration  prend  le  caractère 

d'un  sacrifice,  ce  n'est  point  formellement  et  précisément  parce 
qu'elle  représente  (2)  un  autre  sacrifice  véritable  —  celui  de  la 
croix  —  mais  parce  qu'elle  renferme  une  destruction  actuelle 
telle  que  le  sacrifice  l'exige,  comme  indispensable  pour  exprimer 
symboliquement  l'idée  de  sacrifice,  c'est-à-dire  pour  constituer 
tout  sacrifice.  Pour  que  la  Messe  soit  un  sacrifice  même  relatif, 

encore  faut-il  qu'en  elle-même,  indépendamment  de  sa  relation 
avec  le  sacrifice  de  la  croix,  elle  possède  tous  les  caractères 

d'un  sacrifice  véritable.  En  effet,  en  disant  que  la  Messe  est  un 
sacrifice  relatif,  on  ne  peut  vouloir  affirmer  qu'elle  est  un  sa- 

crifice proprement  dit  par  sa  seule  relation  avec  l'immolation 
sanglante  de  Jésus-Christ:  on  veut  dire  qu'elle  est  déjà,  en  elle- 
même,  un  véritable  sacrifi-ce,  mais  un  sacrifice  tel  que,  de  sa 

nature,  il  se  rapporte  à  un  autre  en  représentant  d'une  manière 

(1)  Dico,  actioncmconsccrationis  eatenus  soliini  sacrificium  seu  actionem 
immolandi  esse,  quatenus  pcr  illam  efficitur,  ut  ipso  corpore  et  sanguine 
Christi  consecrato  et  realiter  ibi  contento  cruentum  illius  sacrificium, 
quod  in  crucc  oblatum  est,  reprœsenteîiir  (Vasouez,  disp.  222,  c.  7,  n.  57). 

(2)  Sancti  Patres  solum  dicunt,  hoc  sacrificium  esse  commemorativum 
sacrificii  crucis,  quod  nemo  negat;  non  autem  dicunt /deo  convenire  illi 
lessenliam  sacrificii,  quia  prœcise  est  commemorativum  alterius  sacrificii 
(LuGo,  disp.  19,  sect.  4,  n.  54). 
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sensible  le  sacrifice  de  la  croix.  11  en  est  de  môme,  par  analogie, 

pour  les  sacrifices  de  l'Ancienne  Loi:  ils  étaient  des  figures  du 
sacrifice  qui  devait  s'ollrir  sur  la  croix  ;  mais  s'ils  avaient  le 
caractère  de  sacrifices  proprement  dits,  c'est  parce  que  la  vic- 

time y  était  détruite  comme  il  est  nécessaire  pour  exprimer  sym- 

boliquement les  sentiments  intérieurs  de  sacrifice  et  d'immola- 
tion, et  non  pas  seulement  parce  qu'ils  étaient  une  figure  d'une 

immolation  à  venir  (Cfr.  Lugo,  disp.  19,  sect.  4,  n.  54-61.  -r^ 
Stentrup,  IV,  thés.  91. —  Sasse,  thés.  28)  (1). 

c)  Les  paroles  de  la  consécration  sont  comme  un  glaive  spiri- 
tuel et,  en  elles-mêmes,  elle  vont  à  effectuer  la  séparation  réelle 

du  sang  et  du  corps  de  Jésus-Christ  :  si  cet  effet  n'est  point  produit 
en  réalité,  c'est  simplement  par  accident  {per  accidens)^  en  rai- 

son de  l'union  maintenant  indissoluble  des  parties  constitutives 
de  Jésus-Christ  (2).  Non  obslat  veritati  hujiis  sacrifîcii,  qiiod 
non  fiat  reipsa  separaiio  sanguinisa  carne^  quia  id  est  quasi  per 
accidens  propler  concomitantiam  partium.  Nam  quantum  est  ex 
vi  verborum,  fît  vera  separatio  (Lesshjs,  De  perf.  div.,\.  12,  c. 

13,  n.  97).  —  Cette  théorie  n'est  pas  juste  de  tous  points:  on  ne 
saurait  donc  s'en  contenter.  Tout  d'abord,  cette  prétendue  ten- 

dance de  la  consécration  à  immoler  réellement  la  victime  qui, 

de  fait,  ne  subit  aucun  changement,  ne  suffit  nullement  à  cons- 

tituer un  sacrifice  véritable.  Ce  qui  empêche  l'immolation  réelle, 
empêche  également  la  réalisation  du  sacrifice  (3).  —  De  plus, 

cette  tendance  elle-même,  qu'on  attribue  aux  paroles  de  la  con- 
sécration, est  fort  contestable.   Les   paroles  de  la   consécration 

(1)  Sacrificia  V.  L.  reprœsentabant  ctiam  Christi  mortom  et  immolatio- 

ncm  l'uturain,  non  tamen  sufliceret  hoc,  ut  illa  esscnt  verc  sacrificia, 
nisi  in  seipsis  contincrcnt  realiter  destructionem  alicujus  rei  tune  sacri- 
ficatre;  ergo  ([uod  in  Missa  detur  commcmoratio  seu  reprœsentalio 
morlis  Cliristi,  non  erit  satis,  ut  dicatur  vcre  et  simplicitcr  sacrificiuni, 
scd  solum  secundum  quid  seu  reprsesentative  (Lugo,  disp.  19,  sect.  I,  n. 
57). 

(2)  Actio  separans  sanguinem  a  substantia  viventis,  est  ininiutativa  et 

desiructiva  illius;  sed  consecralio  per  se  loquendo  et  ex  vi  verborum  san- 
guinem séparât  a  corpore  Christi,  ita  ut  veluli  per  accidens  sit  resfiectu 

consecrationis,  quod  illa  peracta  sanjçuis  reperiatur  in  corpore  Christi 

(GoNET,  disp,  11,  a.  2,  §  4,  n.  4()).  —  Verba  consecrationis  sunt  veluli  gla- 
dius  mysticus  separans  corpus  a  sanguine,  ita  ut.  nisi  obstaret  (Uu-isli 
perfecta  inimortalilas,  Christus  rêvera  per  verba  consecratoria  occiderctur 
(Tanqukuev,  de  aacrif.  Missœ,  n.  163). 

(3)  Si  naturalis  concomitantia  impcdit  morlem,  hoc  ipso  impedil  sacri- 

Hcium.  Cerle  si  tempore  \'.  T.  sacerdos  iminolaturus  ovem  icliim  adhibe- 
rel,  (jui  ex  se  mactare  possct,  sed  alic^uo  impedinicnto  interveniente  ovi;? 
non  mactaretur,  non  diceretur  peracta  reipsa  mactatio,  sed  volunlale  sota 
(.Bellahm.,  de  Missa,  1.  5,  c.  27). 
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^nt  absolument  vraies;  elles  doivent  donc  produire  infaillible- 

ment ce  qu'elles  signifient.  La  séparation  réelle  du  corps  et  du 
sang  de  Jésus-Christ  se  ferait  réellement  à  chaque  consécration, 
si  le  sens  de  ces  paroles  Fexigeait.  Ces  mots  doivent  donc  être 

compris  en  un  autre  sens  :  ils  n'ont  pas  un  sens  exclusif  (1)  ;  ils 
n'aflirment  point  que  le  corps  de  Jésus-Christ  sans  le  sang  et 
que  le  sang  de  Jésus-Christ  sans  le  corps  sont  présents  sous  les 
espèces  distinctes  ;  ils  signifient  la  présence  simultanée  du  corps 
avec  le  sang  et  du  sang  avec  le  corps,  dans  le  cas  où  ces  deux 

parties  constitutives  de  l'Humanité  du  Sauveur  sont  unies  dans 
leur  mode  naturel  d'existence  au  moment  de  la  consécration  ; 
et  tel  est  le  cas  depuis  la  glorieuse  résurrection  de  Jésus-Christ. 
Les  paroles  de  la  consécration  signifient  et  elles  font  que  le 

corps  et  le  sang  de  Jésus-Christ  deviennent  sacramentellement 

présents,  tels  qu'ils  existent  de  fait  —  par  conséquent  à  l'état 
de  vie  glorifiée.  Si  ces  mots  :  «  Ceci  est  mon  corps  »  —  «  Ceci 
est  mon  sang  »  tendaient,  par  leur  sens,  à  produire  une  véritable 

séparation  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ,  et  si  la  réalisa- 

tion de  cette  séparation  n'était  empêchée  que  par  la  glorieuse 
immortalité  du  Sauveur,  évidemment  cette  séparation  du  corps 
et  du  sang  aurait  dû  avoir  lieu  à  la  dernière  Cène,  alors  que 

Jésus-Christ  était  encore  passible  et  mortel  (Cfr.  Lugo,  disp. 
19,  sect.  4,  n.  61.  —  Stentrup,  iv,  thés.  92.  —  Sasse,  thés.  29). 

d)  L'immolation  eucharistique  s'accomplit  formellement  par 
le  passage  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  à  leur  mode 

d'existence  sacramentelle,  c'est-à-dire  à  Tétat  d'aliment  et  de 
breuvage.  En  effet,  ce  mode  d'existence  de  l'Homme-Dieu  main- 

tenant glorifié  suppose  un  tel  anéantissement  [exinanitio)  qu'il 
suffit  à  constituer  le  changement  nécessaire  au  sacrifice,  à 

l'essence  d'un  véritable  sacrifice.  Licet  ipsa  consecralione  non 
deslvLiatur  siibslaniialiter  corpus  Christi^  sed  tamen  destriiitur 
humano  modo^  qiiatenus  accipit  statum  decliviorem  et  taleni  quo 
reddaliir  inutile  ad  usus  humanos  corporis  humani  et  aptum  ad 
alias  diversos  usus  per  moduni  cibi,  quœ  mutatio  sufficiens  est 

ad  verum   sacrificium  (Lugo,  disp.  19,  sect.  5,  n.  67).-  —  Dici- 

ir  Si  verba  essent  excludentia,  vel  scparatio  deberet  realitcr  fieri  vel 

vcrba  non  essent  vera,  quod  utrumqiie  absit  ut  niillus  christianus  sen- 
tial  (FnAxzELix,  De  sacrif.  Euchar.,  thés.  16).  —  Aliud  est,  vi  verbornm 
non  poni  sangiiinem  cum  corpore  ;  aliud,  vi  verborum  excludi  sanguinem 
a  corpore.  —  Prius  est  verum,  posterius  falsum.  Etenim  verba:  «  Hoc 
est  corpus  meum  »,  licet  non  significent  sanguinem.  tamen  non  postulant, 

ut  corjjus  ponatur  sub  «pecic  panis  sine  sanguine  ;  unde  ex  se  non  ten- 
dunt  ad  separandum  unum  ab  alio  vere  et  realiter,  sed  mystice  tantum 

(Tepe,  De  ss.  euchar.,  prop.  46,  n.  390\  .  . 
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mus  sldluin  viclume  indiierc  C/wisluni  en  i/)so,  r/uod  se  conslilail 
in  slalii  et  modo  exislemli  sacramenlalij  in  slalii  cibi  ac  jjolus 

(FnANZKLiN,  De  sacrif.  euc/i.^  tlies.  16).  —  Cette  théorie  ingé- 
nieuse, (jui  veut  compléter  les  théories  précédentes  en  prouvant 

qu'il  y  a  changement  réel,  transformation  véritable  dans  l'objet 
du  sacrifice  eucharistique,  ne  laisse  pas  de  se  heurter  à  de  mul- 

tiples difficultés.  D'abord,  la  démonstration  n'est  pas  heureuse. 
Nous  avons  prouvé  plus  haut  que  c'est  numériquement  un  seul 
et  même  Homme-Dieu,  qui  mainlenant  règne  dans  la  gloire,  et 
([uï  devient  présent  dans  le  sacrement,  sans  subir  aucune  mo- 

dification réelle  ou  intrinsèque.  Seules,  ses  relations  d'une  na- 
ture spéciale  avec  l'espace  l'empêchent  ici  d'entrer  en  contact 

ou  en  rapport  avec  le  milieu  environnant.  —  Pas  plus  cjue  la 

communion,  le  passage  de  Jésus-Christ  à  l'état  d'un  aliment 
sacramentel  au([uel  les  hommes  doi^ent  participer,  n'est  apte, 
de  sa  nature,  à  exprimer  symboliquement  le  sacrifice  intérieur, 

l'immolation  de  soi-même  à  Dieu  —  et  cependant,  toute  trans- 
formation apte  à  constituer  le  sacrifice,  doit  réaliser  cette  ex- 

pression, —  Le  sacrifice  eucharistique  a  été  figuré, avant  Jésus- 
Christ,  par  diverses  sortes  de  sacrifices  analogues  (per  varias 

sacri/lcioriim  simililiidines  figurabatur  —  Trid.  Sess.  22,  caj). 
1)  :  il  doit  donc  préscnlei'  une  certaine  analogie  avec  ces  sacri-, 
fices  dans  le  mode  même  de  Toblation.  Or,  toujours  et  partout, 

ce  sont  des  êtres  vivants  qu'on  sacrifiait  par  l'efi'usion  du  sang 
ou  par  l'immolation  :  que  Jésus-Christ  soit  constitué  à  l'état 
d'aliment,  il  n'y  a  là  au(.'une  analogie.  —  Cette  théorie,  ([ui  ne 
remonte  pas  au  delà  du  xvn*  siècle,  ne  repose  sur  aucune  don- 

née solide  de  l'Écriture  ou  de  la  Tradition.  Si  l'anéantissement 
de  Jésus-Christ  dans  son  mode  d'existence  sacramentelle  est 
intrinsèquement  et  inséparablement  lié  au  sacrifice  eucharis- 

ticpie,  c'est  qu'une  immolation  mysti(jue  ne  peut  avoii  lieu  ([ue 
parce  que  l'Ilomme-Dieu  maintenant  glorifié  se  cache  lui-mên)e, 
son  corps  et  son  sang,  sous  les  humbles  espèces  du  p.dn  et  du 
vin.  Oue  le  corps  et  le  sang  du  Sauveur  soient  constilués  dans 

l'état  sacramentel,  c'est  la  condition  nécessaire  de  rinimolation 
eucharisticpie,  mais  non  la  formi*  physique  essentielle  du  sacri- 

fice eucharistique  (CIV.  Bulot,  De  sacri'f.  Miss.,  thés.  54.  — 
Pescu.,  De  eucluir.,  prop.  91). 

5,  —  Toutes  CCS  lliéories  du  sacrifice  sont  tolérées  par  IIl- 
glise  ;  elh'S  comptent  un  nondjre  plus  ou  moins  grand  de 
défenseurs  ;  mais  elles  ne  nous  satisfont  pas  entièrement  surtout 

parce  qu'elles  n'exigent  aucune  transformation  ou  destruction 
telle  (ju'il  la  faut  pour  le  sacrifice  ̂ Vasoiez  ,  ou  parce  «[uelles 
cluM'chcnt    cette   transformation  ou   destruction  là  où  il  ne  faut 
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point  la  chercher,  dans  la  substance  du  pain  et  du  vin  (Suarez), 
ou  bien  là  où  elle  ne  peut  se  trouver  (Lessius,  Lugo).  Il  reste 
donc  à  tenter  un  autre  moyen  de  résoudre  la  difficulté. 

La  double  transsubstantiation  renferme  tous  les  éléments  qui 

donnent  à  l'Eucharistie  le  caractère  d'un  sacrifice  :  seulement, 

il  faut  l'examiner  à  un  double  point  de  vue  :en  tant  qu'elle  con- 
tient une  immolation  mystique  de  la  victime,  et  en  tant  qu'elle 

constitue  une  représentation  réelle  du  sacrifice  de  la  croix  (1). 

La  séparation  sacramentelle  du  sang  et  du  corps  de  Jésus-Christ 

fait  de  l'Eucharistie  un  véritable  sacrifice  en  elle-même,  tandis 
que  la  représentation  de  l'immolation  sanglante  sur  la  croix  lui 
donne  son  caractère  commémoratif  ou  relatif.  La  raison  de  ce 

caractère  de  sacrifice  tout  ensemble  absolu  et  relatif,  c'est  la 
double  consécration  —  de  même  que  les  sacrifices  antérieurs  à 
Jésus-Christ  étaient  à  la  fois,  par  la  destruction  qui  constitue 

le  sacrifice,  l'expression  symbolique  des  sentiments  dont  étaient 
animés  ceux  qui  sacrifiaient,  et  la  figure  delà  future  immolation 

du  Rédempteur  (2).  Pour  concevoir  la  célébration  de  l'Eucha- 
ristie comme  un  véritable  sacrifice,  il  faut  donc  regarder  la 

double  transsubstantiation  comme  une  immolation  mystique, 

comme  la  séparation  sacramentelle  du  corps  et  du  sang  de  Jé- 
sus-Christ. Cette  séparation  mystique  ne  tend  point,  de  sa  na- 

ture, à  diviser  réellement  l'un  de  l'autre  le  corps  et  le  sang  du 
Sauveur  :  elle  consiste  simplement  en  ceci  que,  par  les  paroles 
de  la  consécration  et  par  les  deux  espèces  distinctes,  le  corps 

et  le  sang  de  Jésus-Christ  sont  représentés  comme  séparés  sa- 

cramentellement.  D'une  part,  sous  l'espèce  fragile  du  pain,  le 
corps  seul  de  Jésus-Christ  est  présent  sacramentellement  [vi 

sacramenti)  c'est-à-dire  d'une  manière  sensible  ;  d'autre  part, 
sous  l'espèce  liquide  du  vin,  le  sang  seul  de  Jésus-Christ  est 
présent  de  la  même  manière  :  et  ainsi,  sur  l'autel,  par  l'appa- 

rence sacramentelle  ou  extérieure,  Jésus-Christ  est  sous  nos 

yeux  comme  la  victime  immolée  (agnus  tanquam  occisiis  — 
Apoc,  V.  7).  Bien  que  cette  immolation  ou  effusion  du  sang  ne 

soit  point  réelle,  mais    seulement   sacramentelle,  il  y  a  cepen- 

(1)  Ad  essentiam  sacrificii  requiritur  immutatio  victimse  sub  duplici  si- 
gnificatione  ;  primo  in  signum  et  protestationem  supremi  dominii  Dei, 
quem  colimus,  quae  est  significatio  moralis  ;  secundo  in  reprœsentationem 
sacrificii  crucis,  quod  est  idea  et  prototypon  omnis  sacrificii,  quse  est 
significatio  mystica  :  sed  in  consecratione  habetur  totum  preedictum 
modo  perfectissimo  (Quarti,  De  sacrif.  Miss.,  q.  1,  punct.  4). 

(2)  Volebat  Deus  sacrificia  sibi  offerri,  tum  ad  significandum  debitum 
ordinem  mentis  humanae  in  Deum,  tum  etiam  ad  figurandum  mysterium 
redemptionis  humanse  per  Christum  ^S.  Thom.,  1,  2,  q.  102,  a.  3,  ad  1). 
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dant  sacrifice  réel,  sacrifice  véritable,  parce  que  la  séparation 

sacramentelle  du  corps  et  du  sang  de  Jésus-Christ  est  un  acte 

extérieur  et  réel  d'oblation,  qui  exprime  symboliquement  le 
sacrifice  intérieur  aussi  véritablement,  aussi  réellement  (jue 

l'immolation  sanglante  sur  la  croix  fl).  L'efVusion  mystique  du 
sang  n'a,  du  reste,  la  même  valeur  que  l'immolation  réelle 
qu'autant  qu'il  s'agit  de  la  signification  symbolique,  essentielle 
au  sacrifice.  Il  n'en  va  pas  de  même  s'il  est  question  d'ex- 

pier les  péchés  des  hommes,  comme  sur  la  croix  :  là,  l'effusion 
réelle  du  sang  est  nécessaire.  Or,  le  sacrifice  eucharistique  n"a 
point  pour  but  de  mériter  une  réconciliation  nouvelle  de  l'homme 
avec  Dieu  ;  mais  d'appliquer  aux  âmes  les  mérites  de  la  Rédemp- tion consommée  sur  la  croix. 

Nous  avons  donc,  sur  l'autel,  un  sacrifice  véritable  et  réel, 
sans  que  la  victime  eucharistique  subisse  aucun  changement 
réel.  Afin  de  mieux  établir  cette  vérité,  examinons  avec  soin  la 

nature  spéciale  de  notre  sacrifice.  D'abord,  il  faut  écarter  toute 

transformation  réelle  de  l'objet  proprement  dit  du  sacrifice, 
parce  que  ce  changement  est  incompatible  avec  l'état  glorieux 
qui  est  celui  de  l'IIomme-Dieu  non  seulement  au  ciel,  mais  en- 

core sur  l'autel,  où  il  est  présent*comme  victime  sans  subir  le 
moindre  changement  intrinsèque.  L'identité  numérique  de  Jé- 

sus-Christ glorifié  au  ciel  et  de  Jésus-Christ  eucharistique  doit 

se  concilier  avec  la  réalité  du  sacrifice  eucharistique.  —  L'obla- 
tion  véritable  que  l'IIomme-Dieu  vivant  fait  de  lui-même  sur 
l'autel,  sans  effusion  réelle  de  son  sang  et  sans  immoler  sa  vie 
par  une  mort  réelle,  n'est  possible  qu'à  la  condition  de  se  faire 
sous  une  forme  étrangère  ou  sacramentelle.  «  Jésus-Christ  ne 

s'est-il  pas  immolé  une  seule  fois  en  lui-même  [in  seipso)  ?  Et 
cependant  il  s'immole  chaque  jour  dans  le  sacrement  (sous  les 
espèces  eucharistiques)  :  ce  n'est  donc  point  mentir  que  de  ré- 

pondre qu'il  s'immole  encore  »  (S.  Auc,  ep.  98,  n.  9)  (2).  Semcl 
C/iristus  moriiiiis  est  in  criice  ihiqiie  immolatiis  est  in  semeiipso  : 

(1)  Quand  on  parle  en  ce  lieu  de  sacrifice  et  d'elTusion.  remarquez  (jue 
celle  elTusion  est  mystérieuse  et  non  pas  violenle  et  sanirlante  comme 
celle  (pii  est  arrivée  en  la  croix  ;  car  le  Fils  de  Dieu  sait  bien  accomplir 
la  vérité  de  ses  mystères  sans  détruire  la  vérité  de  sa  nature.  Et  par  sa 
puissance  et  sapience  il  sait  bien  effectuer  et  établir  en  ce  mystère  une 
immolation  sans  occision,  une  manducalion  sans  dii^eslion  et  en  somme 

un  sacrifice  vrai  et  parlait  sans  être  i)ourtant  un  sani^dant  sacrifice  J^i- 
Blrullf,  Diac.  2.  du  sacrif.  de  la  Messe,  n.  U\ 

(2)  Christus  immolari  dicitur  in  seipso,  i.  e.  in  luimana  forma,  et  in  sa- 
cramento,  i.  e.  in  panis  et  vi'.ii  forma,  non  quin  lam  vere  hic  immoletur  in 
seipso  quantum  ad  subslanliam  sicut  ibi,  sed  ut  notet  hic  et  ibi  diversani 
cjusdeni  substanlia}  formam  (Algerus,  Dcsacr.,  1.  1,  c.  10,  n.  110). 
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qaoliiUe  aiilem  immolaliir  in  sacramenio  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist. 

12,  p.  2,  c.  5).  Entre  rimmolalion  de  Jésus-Christ  sous  la  forme 
naturelle  de  son  Humanité  [in  propria  effigie)  et  son  immolation 

sous  le  voile  sacramentel  {in  signo  —  S.  Bonav.),  il  y  a  évidem- 
ment une  difïerence  immense,  et  elle  consiste  principalement 

en  ceci  :  dans  la  première  immolation,  il  devait  y  avoir  mort 
réelle  et  effusion  réelle  du  sang,  tandis  que,  dans  la  seconde, 

il  suffit  d'une  simple  immolation  mystique  ou  sacramentelle. 
Ainsi,  une  destruction  sacramentelle,  une  séparation  mystique 

et  symbolique  du  corps  et  du  sang  de  .Jésus-Christ,  suffisent 
donc  pour  faire  de  la  célébration  de  TEucharistie  un  sacrifice 

vérilab!e  (1)  :  on  ne  peut  demander  rien  de  plus  ;  c'est  une  con- 
sécpience  de  la  nature  spéciale  du  sacrifice  eucharistique.  Comme 

il  n'est  pas  possible  de  comparer  en  tous  points  la  transsub- 
stantiation aux  autres  conversions  ou  changements  de  l'ordre 

naturel,  il  n'est  pas  davantage  possible  de  revendiquer  pour  un 
sacrifice  d'une  nature  aussi  singulière  toutes  les  propriétés  qui 
se  rencontrent  et  doivent  se  rencontrer  dans  les  autres  sacri- 
fices. 

Celte  manière  d'envisager  la  double  conversion  eucharistique 
et  l'immolation  mystique  opéréie  par  elle  permet  d'expliquer  et 
d'élabhr  suffisamment  que  la  célébration  de  l'Eucharistie  a  le 
caractère  d'un  véritable  sacrifice.  —  Elle  s'appuie,  du  reste,  sur 
l'Écriture  sainte  et  sur  les  enseignements  des  Pères.  D'après 
les  paroles  mêmes  que  le  Sauveur  a  prononcées  en  instituant 

l'Eucliaristie,  son  corps  est  immolé  et  son  sang  est  répandu, 
par  la  consécration,  pour  la  rémission  des  péchés.  Par  consé- 

quent, l'oblation  eucharistique  de  Jésus-Christ  s'accomplit  for- 
mellement par  l'immolation  mystique  de  son  corps,  par  l'effusion 

mystique  de  son  sang,  c'est-à-dire  par  la  séparation  sacramen- 
telle du  corps  et  du  sang  du  Sauveur,  par  l'acte  qui  rend  le 

corps  et  le  sang  du  Sauveur  présents  sous  les  espèces  distinctes 

et  symboliques  du  pain  et  du  vin.  —  Avant  le  xvi^  siècle,  sans 

doute  on  ne  s'est  pas  occupé  spécialement  de  la  question  que 
nous  venons  d'étudier  ;  toutefois,  la  tradition  entière  s'accorde 
à  reconnaître  plus  ou  moins  expressément  que   le    sacrifice  eu- 

(1)  Ouodsi  per  immolationem  intclligas  veiam  et  realein  ho^tice  sacrifi- 
cationem,  illa  realissime  et  perfectissimc  in  consecratione  reperitur,  quia 
por  hanr  corpus  et  sanguis  Cliristi  sub  diversis  speciebus  per  modum 

hosticne  mactatfE  verissime  et  realissime  reproducuntur  (sont  rendus  pré- 
sents) in  testimonium  divinœ  excellentiaB,  in  (fuo  tota  ratio  hujus  sacri- 

ficii  consistit  (ConIxNCK,  q.  83,  a.  1,  dub.  5,  n.  101).  Cf.  Gotti,  De  euchar. 
q.  1,  dub.- 2,  n.  14. 



^  34.  —    RAPPORTS  DE  LA  MESSE  AVEC  LE  SACRIFICE  DE  LA  CROIX    o47 

cliaristique  s'accomplit  par  un  aclc  qui  représente  et  renouvelle 
la  mort  sanglante  sur  la  croix,  c'est-à-dire  par  Tinimolation 
mystique  de  Jésus-Christ,  par  la  séparation  sacramentelle  de 
son  corps  et  de  son  sang.  Sur  Tau  tel,  dit  saint  Jean  Chrysos- 
tome,  «  Jésus-Christ  se  trouve  immolé  »  (scy^avi-tivo;  —  de  prod. 
Jiidœ^  hom.  2,  n.  6).  Saint  Grégoire  de  Nazianze  demande  à 

révoque  Amphiloque  de  se  souvenir  de  lui  à  l'autel  :  «  Lorsque 
vous  célébrez  les  saints  mystères,  délivrez-nous  du  fardeau  des 

péchés,  en  offrant  le  sacrifice  de  la  résurrection.  N'oubliez 
point  d'intercéder  pour  nous,  lorsque,  par  le  verbe  0'''^"^v)i  vous 
faites  descendre  le  Verbe  incarné  (^ôv  Àô-ovj  ;  lorsque,  par  une 

immolation  non  sanglante  (àva.aiy.Toj  -coaf,)  vous  séparez  ('^i-^'^f.^) 
le  corps  et  le  sang  du  Seigneur,  en  vous  servant  de  sa  parole 

comme  d'un  glaive  »  (ep.  171.  —  Cfr.  Billot,  De  sacrif.  Missœ^ 
thos.  54.  —  Pasolaligô  tr,  1,  q.  43). 

,^  34.  Rapports  du  sacrifice  de  la  Messe  avec   le  sacrifice 
de  la  croix  et  avec  celui  de  la  dernière  Gène. 

1.  —  Entant  que  la  célébration  de  l'Eucharistie  renferme 
tous  les  éléments  essentiels  au  sacrifice,  elle  exprime  symboli- 
(luement  le  sacrifice  intérieur  et  spirituel  ;  elle  est  donc  en  elle- 
même  un  véritable  sacrifice,  un  sacrifice  absolu  [sacrificiiim 

((hsolulum).  En  même  lemps,  elle  est  un  sacrifice  essentielle- 

ment valalii' [sac  ri /Ici  iim  relalivum),  parce  que  l'oblatioii  eucha- 
ristique de  Jésus-Christ  a  été  instituée  de  telle  sorte  qu'elle  est, 

de  sa  nature,  la  représentation  réelle  et  objective  [reprœsenlaiio) 
du  sacrifice  de  la  croix.  Pour  expliquer  à  tous  les  points  de  vue 

l'essonee  du  sacrifice  eucharislicjue,  il  faut,  dès  lors,  examiner 
plus  (Ml  détail  les  rapporis  de  ce  sacrifice  avec  celui  de  la  croix 
(et  avec  celui  de  la  dernière  Cène). 

2.  —  Jésus-Chi'ist  a  offert  lui-même  son  corps  et  son  sang, 
sous  les  espèces  du  pain  et  du  vin,  comme  un  sacrifice  à  Dieu 

son  Père,  pour  laisser  à  son  Église  un  sacrifice  qui  représente- 

rail  d'une  manière  sensible  l'immolation  sanglante  de  la  croix 
et  qui  en  renouvellerait  la  mémoire  dans  le  C(eur  des  fidèles 

{rej)rivsenl(ii'eliir  ejusque  niemoria  in  fineni  usqiie  sœculi  perma- 

nerel).  11  a  voulu  ([ue  l'Eglise  l'immolAt  sans  cesse,  par  le  mi- 
nistère des  prêtres,  sous  les  espèces  visibles  du  pain  el  <lu  vin, 

en  mémoire  de  son  passage  de  ce  monde  à  son  Père  parce  que, 

par  relfusion  de  son  sang,  il  nous  a   rachetés,  il  nous    a   arra- 
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chés  à  la  puissance  des  ténèbres  et  nous  a  fait  passer  dans  son 

Royaume  (Coloss.,  i,  13.  —  Cfr.  Trid.,  sess.  22,  cap.  1).  —  Sa- 
crificium  qiiod  quotidie  in  Ecclesia  offeriur,  non  est  aliud  a  sa- 
crificio  quod  ipse  Christus  obtulit^  sed  ejus  commemoratio 

(S.  Thom.,  3,  q.  22,  a.  3,  ad  2).  —  La  célébration  des  mystères 
eucharistiques  est  déjà,  par  sa  nature  et  par  ses  propriétés,  une 

«  annonce  »  [anmintiatio)  de  la  Passion  et  de  la  mort  de  Jésus- 
Christ,  de  son  sacrifice  sur  la  croix  (I  Cor.,  xi,  26).  Comme  mé- 

morial objectif,  comme  représentation  réelle  et  reproduction 

non  sanglante  du  sacrifice  de  Jésus-Christ,  il  est  évident  que  la 

Messe  a  aussi  pour  but  de  renouveler  toujours  et  partout  la  mé- 
moire subjective  du  sacrifice  sanglant,  accompli  une  fois  sur  la 

croix  pour  notre  rédemption.  Ce  caractère  commémoratif,  aussi 
bien  que  le  but  qui  en  est  le  résultat,  est  clairement  exprimé 

dans  l'ordre  donné  parle  Seigneur  de  célébrer  TEucharistie  «  en 

mémoire  »  de  lui  (Luc.,xxii,  19),  comme  dans  l'explication  que 
l'Apôtre  ajoute  à  ce  commandement  du  Maître  (I  Cou.,  xi,  26). 
Puisque  la  célébration  de  TEucharistie  est,  en  elle-même,  une 
«  annonce  »  de  la  mort  sanglante  sur  la  croix,  nous  devons  nous 
y  souvenir,  avec  un  amour  reconnaissant,  de  la  Passion  et  de  la 
mort  du  Sauveur.  Nunc  Christus  offertur  quasi  homo,  quasi 
recipiens  passionem  (S.  Ambr.,  de  offîc.^l.  1,  c.  48).  Dans  tous 

nos  sacrifices,  nous  célébrons  la  mémoire  de  sa  Passion  (pas- 
sionis  ejus  mentionem  facimus)  ;  car  la  Passion  du  Seigneur  est 

le  sacrifice  que  nous  offrons  (S.  Cyprian.,  ep.  63,  n.  17j.  La  cé- 

lébration de  l'Eucharistie  doit  répondre  à  la  Passion  de  Jésus- 

Christ  (passioni  respondeve)^  puisqu'elle  est,  d'après  l'ordre 
môme  du  Seigneur,  «  ipsum  dominicœ  passionis  et  redemptio- 
nis  nostrœ  sacramentum  »  (S.  Cyprian.,  ep.  63,  n.  9,  14).  —  Ce 
sacrifice,  qui  renouvelle  mystérieusement  la  mort  du  Fils 

unique  {moi^tem  Unigeniti  per  mysterium  reparut),  sauve  l'âmej 
de  la  perte  éternelle.  Bien  que  le  Seigneur  soit  immortel  depuis 

sa  Résurrection,  bien  qu'il  vive  incorruptible  dans  sa  gloire,  il 
est  cependant  toujours  immolé  dans  ce  mystère  de  la  sainte 
oblation  (m  Iioc  mysterio  sacrœ  oblationis  immolatur).  Songeons^ 

au  prix  et  à  l'excellence  de  ce  sacrifice  qui  renouvelle  sansj 

cesse,  pour  notre  pardon  et  pour  notre  délivrance,  la  Passion' 
du  Fils  du  Père  [passionem  unigeniti  Filii  semper  imitatur  — 

Cfr.  S.  Greg.  m.,  Diaiog.,  1.  4,  c.  bS).  Singutariter  ad  absolutio- 
nem  nostram  oblata  cum  lacrimis  et  benignitate  mentis  sacri 

attaris  hostia  suffragatur  :  quia  is  qui  in  se  resurgens  a  mortuis 

Jam  non  moritur^  adhuc  per  Jianc  in  suo  mysterio  pro  nobis  ite-\^ 
rum  patitur.  Nam  quoties  ei  hostiam  suœ  passionis  offerimus, 
toties  nobis  ad  absolutionem  nostram  passionem  illius  reparamus 
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(S.  Greg.  m.,  in  Evangel.  1.  2,  hom.37,  n.  7).  Chrishis  non  ma- 
nifeale^  sed  invisibiliier  est  in  sacramenio  r/aoliflie,  non  passas 
sed  quasi  pâli  reprœsenlatiis...  Quia  qiiolidie  lahimar,  quotidie 
Chrislus  pro  nobis  mijstice  immolaliir.  Hœc  aiileni  immolaiio 
non  vero^  sed  imayinario  aclii  passionis  et  mortis  fit  et  tanien 
veram  saluteni  opcratiir  (Algerus,  De  sacr.^  1.  1,  c.  16,  n.  111, 

113).  -  Celet)irilio  hiijiis  sacramenti  imago  qiiœdam  est  repvie- 
seiûaliva  passionis  Chvisli^  qiiœ  est  vera  (sanglante)  ejiis  immo- 

laiio. Et  ideo  celebratio  Inijiis  sacramenti  dicitur  Chrisli  immo- 
laiio (S.  TiioM.,  3,  q.  83,  a.   1). 

3.  —  Knlre  le  sacrifice  de  la  Messe  el  celui  de  la  croix,  il  y 
a  donc  un  rapport  non  pas  seulement  extrinsèque,  mais  essen- 

tiel. Ce  même  Jésus-Christ  qui  s'est  immolé  sur  la  croix  s'im- 
mole sur  l'autel,  et  de  telle  sorte  que  le  mode  non  sanglant  de 

l'oblation  est  une  image  visible  de  l'immolation  sanglante  du 
Calvaire.  L'immolation  mystique  et  l'elVusion  mystique  du  sang 
([ui  constituent  l'essence  du  sacrifice  de  l'autel,  représentent 
mystérieusement  l'immolation  et  l'effusion  réelles  par  lesquelles 
le  sacrifice  de  la  croix  s'est  accompli,  fn  quantum  in  hoc  sacra- 

menio reprœsenlatur  passio  Chrisli^  qua  Chrislus  oblulil  se  hos- 
liam  Deo,  habet  rationem  sacrificii  (S.  Thom.,  q.  79,  a.  7). 

Bien  que  la  victime  et  le  principal  sacrificateur  soient  iden- 

tiques de  part  et  d'autre,  ces  deux  sacrifices  diffèrent  toutefois 
non  seulement  numériquement  [numéro],  mais  encore  spéciti- 

quement  (specie)^  parce  que  le  troisième  élément  —  l'immolation 
—  diffère  elle-même  numériquement  et  spécifiquement.  A  la 

Messe,  en  effet,  Jésus-Christ  est  immolé  d'une  manière  non 
sanglante,  tandis  que,  sur  l'autel  de  la  croix,  l'immolation  a  été 
sanglante.  C'est  donc  le  mode  d'oblation  qui,  seul,  diffère  (sola 
ofjerendi ratio  diversa  —  Trid.,  sess.  22,  cap.  2)  ;  et,  par  mode 

d'oblation,  il  faut  entendre  ici  le  rite  essentiel  du  sacrifice,  cest- 

à-dire  l'immolation  proprement  dite.  Or,  il  est  évident  que  l'im- 
molation })ar  relliision  réelle  du  sang  diffère  essenliellement  de 

l'oblation  par  une  immolation  simplement  mystique,  par  la  sé- 
paration du  corps  et  du  sang.  Et  comme  non  seulement  le  mode 

d'oblation  apparlient  à  la  substance  du  sacrifice,  mais  qu'il  est 
le  plus  important  des  éléments  essentiels,  parce  qu'il  conslilue 
la  forme  physique  du  sacrifice,  il  est  clair  qu'un  mode  dobla- 
lion  essentiellement  différent  doit  produire  une  différence 
essentielle  dans  le  sacrifice  lui-même  (Cfr.  Siare/,  disp.  (>7, 
sect.  1.  —  Fasqualigo,  tr.  1,  q.  52). 

Cette  différence  entre  l'oblation  faite  sur  la  croix  el  celle  qui 

s'accomplit  sur  l'autel  répond  parfaitement  au  but  divers  des 
deux  sacrifices.  Le  sacrifice  de  la  croix  a  été  offert  par  le  Sei- 
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gneur  au  soir  de  sa  vie  mortelle,  dans  Tétat  de  la  plus  profonde 

humiliation,  afin  de  payer  de  son  sang-  précieux  la  rançon  (Xutoov 
—  Matth.,  XX,  28)  de  l'homme  captif  du  démon  et  du  péché. 
Sur  l'autel,  c'est  le  Sauveur  glorieux  et  immortel  qui  s'immole; 
c'est  «  Jo  roi  de  gloire  »  (Ps.  xxiii,  7)  ;  il  s'immole  d'une  ma- 

nière mystérieuse  et  surnaturelle,  pour  «  arroser  »  les  âmes  du 

san^'  de  son  sacrifice  (Is.,  m,  15.  I  Petr.,  i,  2.  Hebr.,  ix,  13); 
c'est-à-dire  afin  d'appliquer  et  de  communiquer  aux  fidèles  les 
fruits  de  la  Rédemption,  les  mérites  consommés  sur  la  croix, 

pour  la  purification,  la  sanctification  et  l'éternelle  béatitude  de 
l'homme.  Necessariiun  nohis  erat,  ut  coleretiir  jiigiier  per  mijs- 
teriiim,  quod  semel  offerebatur  in  pretiiim^  ut  quia  quotidiana  et 
inde fessa  currebat  pro  homimim  salute  redempiio^  perpétua  etiam 
esset  redemptionis  oblatio  et  perennis  victima  viueret  in  memoria 
et  semper  prœsens  esset  in  gratia  (S.  C.esar.  Arelat.,  tiom.  .5). 

4.  —  Quant  au   sacrifice  de   la  dernière   Cène,  le  sacrifice  de 

la  Messe  n'en  diffère  pas  essentiellement,  mais  numériquement 
et  par  diverses  particularités  non  essentielles.  De  part  et  d'autre, 
les  différences  accidentelles  se  reconnaissent  sans  peine,  si  l'on 
considère  que  Jésus-Christ  a  offert  pour  la  première  fois  le  sa- 

crifice non  sanglant,  alors  qu'il  était  encore  dans  l'humilité  de 
sa  vie  mortelle,  peu  d'instants  avant  sa  passion  et  sa  mort,  tan- 

dis que,  maintenant,  il  offre  le  sacrifice  eucharistique  dans  sa 

gloire.  —  Le  sacrifice  consiste  à  proprement  parler   dans  un 

acte  transitoire;  il  s'ensuit  que  la  diversité  numérique  du  sacri- 
fice vient  de  la  réitération  de  cet  acte.   —  Dans  l'institution  de 

l'Eucharistie,  Jésus-Christ  était  seul  sacrificateur  ;  dans  la  célé- 
bration commémorative  de  l'Eucharistie,  il  s'offre  par  le  minis- 

tère des  prêtres.  —  Alors,  Jésus-Christ  était  mortel  et  passible 
en  lui-même,  non  seulement  comme  sacrificateur  mais  encore 
comme  victime  eucharistique  ;  maintenant,  il  est  impassible  et 

immortel.  — De  même  que  toutes  les  autres  actions  du  Sauveur 

aux  jours  de  sa  vie  mortelle,  l'oblation    du   sacrifice  eucharis- 
tique   avait  la  vertu  de  mériter  et  de  satisfaire  :  mais  pour  le 

Sauveur  lui-même,  la  possibilité  de  mériter  et  de  satisfaire  a 

cessée  la  mort:  son  immolation  sur  l'autel  ne  peut  donc  être 
méritoire  et  satisfactoire  ;  elle  est  impétratoire.  —  Le  sacrifice 
de  la  dernière  Cène  et  celui  de  la  Messe  ont  un  caractère  essen- 

tiellement relatif,  tous  deux  représentent  le  sacrifice  delà  croix 
comme  le  centre  absolu  de  tous  les  sacrifices  —  avec  cette  dif- 

férence que  le  sacrifice  de  la  croix  n'était  pas   encore  réalisé, 
lors  de  la  dernière   Cène,  et   qu'il    est   maintenant  consommé 
(Cfr  SuAREz,  disp.  76,  sect.  1.  —  Pasqualigo,  tr.  1,  q.  51. 



TROISIÈME  ARTICLE 

Efficacilé  du  sacrifice  eiicharislique 

§.  35.  —  Fins  da  sacrifice  eucharistique. 

1.  —  Il  est  évident  que  le  sacrifice  eucharistique  ne  peut  s'of- 

frir qu'à  Dieu  seul  ;  mais  on  l'olfre  aussi,  en  même  temps,  pour 
les  hommes.  A  ce  double  point  de  vue,  il  possède  une  efficacité 

en  rapport  avec  son  excellence  intrinsèque  (1).  —  Avant  Jésus- 

Christ,  les  sacrifices  avaient  déjà  pour  but  d'offrir  à  la  majesté 
divine  un  tribut  convenable  de  louange,  d'adoration  et  d'actions 

de  grâce,  comme  aussi  d'expiation  et  de  prière.  La  Messe  a  rem- 
placé tous  ces  sacrifices.  En  sa  qualité  de  sacrifice  unique  de 

la  Loi  nouvelle,  elle  est  en  quelque  sorte  «  la  consommation 

[consiimmalio)  et  la  perfection  [perfectio)  de  tous  les  sacrifices 
antérieurs  à  Jésus-Christ  ;  elle  doit  donc  réunir  en  elle  tous  les 
biens  et  tous  les  avantages  dont  ces  multiples  sacrifices  étaient 

la  figure  »  (Trid.,  sess.  22,  cap.  1).  —  En  tant  que  représenta- 
talion  et  oblation  à  la  fois  mystique  et  réelle  du  sacrifice  qui, 

sur  la  croix^  a  racheté  le  monde,  la  Messe  a  pour  but  d'appliquer 
aux  hommes  tous  les  bienfaits  de  la  Rédemption  :  c'est  à  la 

Messe  et  par  la  Messe  que  se  révèlent  le  mieux  l'inépuisable 
vertu,  l'incomparable  fécondité  du  sacrifice  de  la  croix.  De  ce 
rapport  entre  la  Messe  et  tous  les  autres  sacrifices  antérieurs  il 

s'ensuit  nécessairement  que  la  Messe  doit  remplir  toutes  les  fins 
du  sacrifice  et  nous  permettre  de  satisfaire  convenablement  aux 

(1)  Amor  et  gralitudo  aniina;  Christi  requirit,  ut  sicut  Deus  Pater  omni- 
Itolens  lam  incompnrabilom  ci  gratiam  prœstitit,  s;ic  ChrisUis,  ut  c?t  homo, 
omnem  reverontiani,  honorcm  et  gloriam  quam  potest  Deo  Patri,  immo 
et  loti  Trinitali  rependal.  Hoc  autem  convcnieiUius  atque  porfoclius 
nequil,  iiisi  ut,  sicut  !:^emel  se  pro  hominibus  obtulit  Patri  in  cruco  in 
pretium,  sic  quotidie  velit  et  faciat  se  Deo  Patri  imniolari  in  altari  per 
sacrum  mysteriuni.  Neinpe  in  cruce  se  ofTerens  honoreni  Deo  sublalum 
eideni  restituit,  tanla  pro  nostris  paliens  culpis  :  ita  in  ({uolidiano  Missœ 
oflicio  idrirco  olïertur.  ut  divina  majestas  summe  in  omnibus  magnillce- 
lur,  bcncdicatur  et  adoretur  ;  noslra  quoque  pecrala  confiteantur.  dcplo- 
rentur  ac  deleantur  ;  divina  insuper  bénéficia  i-ememorentur  et  peccatoi*es 
Deo  reconcilientur  (Dion.  Cartus.,  (7^  contempi.  1. 1,  c.  53j. 
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quatre  obliiçalioiis  que  nous  avons  d'offrir  le  sacrifice.  La  Messe 
est,  en  réalité,  un  sacrifice  infiniment  parfait  d'adoration  et 
d'actions  de  grâce,  un  sacrifice  infiniment  efficace  de  propilia- 
tion  et  d'impétration. 

2.  —  Les  païens  «  ayant  connu  Dieu,  ne  l'ont  point  glorifié  » 
comme  le  souverain  Seigneur  de  toutes  choses,  «  et  ne  lui  ont 

point  rendu  grâces  »  comme  à  l'auteur  de  tous  les  dons  (Rom., 
I,  21).  En  deux  mots  (soo^aaav,  glorifîcaveriint^    r-j/apcTTr^aav,  gra- 

iias  egeruni)  l'Apôtre  définit  et  résume  le  culte  tout  entier  (|ue 
les  créatures  doivent  à  leur  Créateur.  La  reconnaissance  pra- 

tique du  vrai  Dieu  se  fait  surtout  par  ces  deux  actes  religieux, 

d'ailleurs  intimement  unis  :  la  «  glorification  »  et  1'  «  action  de 
grâces  »,  dont  le  sacrifice  est  l'expression  la  plus  solennelle.  Oi\ 
le  sacrifice  eucharistique  remplit  merveilleusement  ce  double 
but. 

a)  La  fin  première  et  essentielle  du  sacrifice  eucharistique  est 

de  ((  rendre  grand  le  nom  du  Seigneur  »  (Mal.,  i,  10-11),  c'est- 
à-dire  de  le  sanctifier  ou  de  le  glorifier.  Sur  nos  autels,  la  puis- 

sance et  la  majesté  de  la  Trinité  divine  reçoivent  l'hommage 
qui  leur  convient,  parce  que  cet  hommage  est  d'une  valeur  in- 

finie. Là,  ce  n'est  pas  seulement  la  victime,  c'est  le  principal 
sacrificateur  qui  est  d'une  excellence  infinie  :  c'est  l'Homme- 
Dieu  qui  s'immole  et  qui  est  immolé.  Sans  doute,  à  en  juger 
par  le  rite  extérieur,  le  mode  de  l'oblation  est  extrêmement 
simple  :  mais,  intrinsèquement,  il. est  divin,  merveilleux,  plein 

de  mystère.  Jésus-Christ,  le  premier-né  entre  toutes  les  créa- 

tures, le  Chef  glorieux  de  l'Église,  Jésus-Christ  qui  «  est  le 
premier  en  tout  »  (Coloss.,  i,  15-19),  offre  ici  lui-même,  comme 

une  «  hostie  d'agréable  odeur  »  toutes  les  prières,  tous  les  mé- 
rites, toutes  les  satisfactions,  toutes  les  humiliations  de  sa  vie 

mortelle.  Intendere  clebes^  ut  ex  frequentatione  divini  cultiis  no- 
men  Dei  et  in  nobis  sanctificetur,  ii/  a  nobis  per  sanctitatem 
vitœ  glorificetiir  in  miindo,  ut  crescat  in  orbe  cultus  et  honor 
Dei^  ut  cognoscat  totus  mundus,  nos  esse  veros  eut  tores  unius 

veri  Dei  et  Satvatoris  JeswChristi  (S.  Bonav.,  ir,  de' prseparat. 
ad  Miss.,c.  1,  §4,  n.  18). 

b)  Le  nom  même  de  «  sacrifice  eucharistique  »  donné  d'ordi- 
naire à  la  Messe,  indique  suffisamment  qu'elle  a  le  caractère 

d'une  action  de  grâces  (1).  Le  peuple  chrétien,  comblé  de  tant 

1 

(1)  Dalum  csl  hoc  sacrificium  ad  gratiarum  actionem,  ut  habeamus 
<luo  clignas  Deo  gratias  perpétua  agamus  pro  ingentibus  ipsius  in  nos  bene- 
liciis,  maxime  redcmptionis.  Tanta  enim  beneficiorum  ejus  immensitas, 
lam    insolitee    et   inauditee    omnibus    sseculis    miserationes    singularem 
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de  grâces  et  de  bénédictions  (Ephes.,i,  3-18),  doit  une  immense 
reconnaissance  à  Dieu^  son  Créateur  et  son  Rédempteur,  à  Dieu 

principe  du  salut  el  de  la  béatitude.  Immensd   divinœ  lanjilalis 
bénéficia,  cxhibila  populo  c/iristlano,inœslimabilem  ei  confcrunl 
dujnilalem  (Offic.ss.  corp.  Chr.).  Cette  dette  de  reconnaissance, 

c'est  seulement  dans  le  sacrifice  de  la  Messe  que  nous  pouvons 
l'acquitter  par  Jésus-Christ  et  avec  Jésus-Christ  :  toul  le   reste, 
tout  ce  que  nous  pourrions  olîrir  à  Dieu,  «  n'est  pas  digne  de  ses 
bienfaits  »  (Ton.,  xii,  2).  Sur  nos  autels,  nous  avons  une  victime 

d'un  prix  infini  ;  sur  nos   autels,  le  sang   précieux  de  l'Agneau 
mystiquement  immolé  fume  dans  le   calice  :  en   offrant  à  Dieu 
un  don  si  excellent,  nous   lui   témoignons   une    reconnaissance 
entière.  Dans   les  sentiments  de  Faction  de  grâces   la  plus  par 

faite,  l'éternel  Pontife   s'immole  pour  nous  à  son  Père  céleste  : 

c'est   pourquoi  l'Eglise  s'unit  à   lui,  et  dans  le    transport   de  sa 
r  'Connaissance  (Préface),  elle  offre  à  la  divine  Majesté  ce  qu'elle 
possède  de  meilleur  et  de  plus  précieux,  le  sacrifice  eucharis- 

tique du  corps  et  du  sang  de   Jésus-Christ.  La  Messe  est  donc 
notre  action  de  grâce  suprême  et  solennelle  pour  tous  les  biens 

que  le  Seigneur  nous  a  donnés  et  dont  il  ne  cesse  de  nous  com- 
bler (Ps.  cxv,  12). 

3.  —  Mais  la  Messe  est  aussi  véritablement  un  sacrifice  de 

propitiation  (sacrifîciiim  vere  propilialorium  —  Trid.,  sess.  22, 

t^ap.  2,etcan.  3)  (1).  Avant  Jésus-Christ,  les  sacrifices  s'offraient 

principalement  par  l'elTusiou  ou  par  l'aspersion  du  sang  :  ils 
revêtaient  surtout  par  leur  forme  et  par  leur  tendance,  le  carac- 

(luoque  et  inauditam  gratiariim  actionem  a  nobis  postulabant.  At  nulla 
potcrat  esse  major  aut  praîstanlior  i:raliarinn  actio,  quam  quaî  oblatioiie 
iiujus  sacrilicii  perficitur  :  partim  quia  nihil  praîstantius  aul  gralius  pco 
omnibus  l)eneli(iis  acceptis  olïerri  Deo  potcrat  ̂ Ps.  115,  12-13)  :  partiju 
quia  nulla  alla  re  magnitudinem  beneficiorum  ejus  magis  commemorare 
ac  referre  poteramus.  Testamur  enim,  ipsum  esse  auctorem  redemptionis 
et  salutis  nostrœ,  ipsum  misisse  Filium  in  earnem  ad  nos  salvandos  i^t 
bonis  omniLus  cumulandos,  ipsius  voluntate  pro  nobis  morlem  suse»*- 
pisse  ;  ipsam  quoque  mortem  Filii  in  eo  sacrificio  commemoramus  vX 
ycAui  ob  oculos  ponimus,  dum  corpus  et  sanguis  seorsim  sub  speeie 
panis  et  vini  tancpiam  hostife  occiscC  et  immolata*  vi  consecrationîs  con- 
stituitur(LESSius,,  De  perf.  div.,  1.  12,  c.  14,  n.  100). 

(1)  Valet  boc  sacrificium  ad  veniam  peccatorum  impetrandam  tum  vivis^ 
tunidefunclis  et  ad  iram  divinam  placandam  flagellacpie  niundo  im- 
pendeiitia  avertenda,  qua  ratione  est  sacriticium  propitiafovium  et  res- 
pondet  bostiœ  pro  peeeato  (Lessius,  /.  c.  n.  102).  —  Iloe  saiillieium  est 

propitiatorium  et  placativum  Dei  et  bine  oriuntNi-  reli(pja  bona  qii» 
causât.  Quodsi  quaîras,  quid  sit  Deum  propiliari  et  plarari,  respondoo, 
esse,  tolli  a  Deo  obirem  indignationis  posiUim  a  p«Mcatis,  «iu«>  sublalo  fit 
nobis  specialiter  benevolus  et  beneficus  (Viv.v,  De  Miss,  sacrif.,  q.  3   n.  21. 
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1ère  d'une  expiation.  Presque  tout  ce  qui  est  frappé  de  la  ma- 
lédiction du  péché  ((  se  purifie  dans  le  sang  (sv  a'(jj.aTt)  et  les 

péchés  ne  sont  point  remis  sans  eiï'usion  de  sang'  »  (Hebr.,  ix, 
22).  —  Par  la  continuelle  oblation  de  sacrifices  sanglants,  Thu- 
manité,  non  rachetée  encore,  devait  et  voulait  reconnaître  solen- 

nellement et  pubhquement  l'existence  d'une  dette  contractée  en- 
vers Dieu  et  la  nécessité  d'une  expiation  qui  devait  être  offerte  ; 

elle  voulait  attester  pratiquement  ses  efforts  en  vue  d'une  récon- 
ciliation aAec  Dieu  irrité  parla  faute. Mais  cette  réconciliation  à 

laquelle  tendaient  vainement  tant  d'immolations  sans  cesse  re- 
nouvelées, elle  s'est  faite,  elle  s'est  opérée  surabondamment  par 

le  sang  infiniment  précieux  de  l'Agneau  sans  tache  :  l'homme 
coupable  a  retrouvé  l'amitié  de  Dieu  (Hebr.,  ix,  26).  Or,  la  récon- 

ciliation accomplie  objectivement  une  fois  pour  toutes  doit  être 
continuellement,  au  cours  des  siècles,  appliquée  à  chaque  âme 
en  particulier;  et  cette  application  (a/)/;//ca/zo)  de  la  satisfaction 

offerte  par  le  sacrifice  sanglant  de  Jésus-Christ  pour  le  pardon 

des  péchés  est  l'une  des  fins  principales  de  la  continuelle  célé- 
bration du  sacrifice  non  sanglant.  Par  le  sacrifice  eucharistique, 

«  la  vertu  salutaire  du  sacrifice  de  la  croix  nous  est  apphquée 
pour  la  rémission  des  péchés  que  nous  commettons  chaque 

jour  »  (Trid.,  sess.  22,  cap.  1).  Sur  l'autel,  les  prêtres  ofl'rent 
continuellement  à  Dieu  la  victime  vivifiante  [vivifica  illa  hoslia) 
par  laquelle  nous  avons  été  réconciliés  avec  notre  Père  céleste 
{reconciliali  siimiis  — Cfr.  Trid.,  sess.  22,  clecr.  de  observ.  et 
evitand.  in  celebr.  Missse).  —  En  effet,  la  célébration  du  sacri- 

fice eucharistique  rappelle  à  Dieu  la  mort  sanglante  de  Jésus- 
Christ  et  le  pardon  mérité  par  cette  immolation  sur  la  croix  ; 
elle  le  lui  rappelle  en  faveur  de  personnes  déterminées  pour 

lesquelles  le  sacrifice  de  l'autel  est  ofl'ert  :  le  sacrifice  eucha- 
ristique a  donc  la  vertu  d'appliquer  à  ces  âmes  les  fruits  et  les 

mérites  du  pardon  ;  et,  ainsi,  «  la  Messe  nous  fait  participer  à 
la  Rédemption  »  (Miss.  Rom.). 

Le  Seigneur  lui-même  a  expressément  révélé  le  caractère 

propitiatoire  du  sacrifice  de-la  Messe,  en  instituant  l'Eucharis- 
tie. Mais,  en  outre,  les  Pères  et  toutes  les  liturgies  y  insistent 

tellemenj,  que  l'importance  de  ce  caractère  ne  peut  manquer  de 
frapper  l'attention.  Ainsi,  à  l'autel,  nous  pouvons  nous  appro- 

cher de  «  Jésus,  qui  est  le  médiateur  de  la  nouvelle  Alliance, 

et  de  ce  sang  dont  on  a  fait  l'aspersion  et  qui  parle  plus  avan- 
tageusement que  celui  d'Abel  »  (Hebr.,  xii,  24)  ;  le  sang  de 

Jésus  dans  le  calice,  le  sang  de  l'Alliance  nouvelle  et  de  l'éter- 
nel Testament,  ne  crie  point  vengeance  comme  celui  d'Abel  :  il 

appelle  la  grâce  et  le   pardon   pour  ceux  qui   sont   redevables-] 
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à  la  justice  divine.  —  «  Sur  laiitel,  Jésus-ClirisL  est  immolé 

(sTcpaYi^ivo;)  poui"  VOUS  réconcilier  avec  le  Dieu  de  l'Univers  » 
(S.  GiiRYSosT.,  (le  prod.  JucL,  honi.  1,  n.  G).  —  «  Alors  même 

qu'il  ne  serait  pas  écrit  dans  le  livre  des  Macliabées  que  le  sa- 
crifice est  olï'ert  pour  les  défunts,  il  nous  suffit  de  regarder 

rKglise  qui,  toul  entière,  observe  (!elte  coutume.  Dans  les  prières 

que  le  prêtre  à  Tautel  adresse  à  Dieu,  ou  n'omet  pas  de  recom- 
mander les  défunts  »  (S.  Aug.,  de  car.  ger.  pro  mort.,  c.  3).  — 

Le  sacrifice  eucharistique  opère  «  la  purification  de  nos  péchés  » 
et  nous  «  concilie  la  puissance  de  Dieu  »  (Secr.  dom.  14  p. 
Pent.).  Anniie  nohis.,  quœsumus  Domine,  ut  nnimœ  famiili  lui 
hœc  prosit  ohlalio,  ([luim  immolando  lolias  miiiidi  Iribuisli 
relaxari  débita  (Orat.  pro  def.).  His  sacrificiis.,  quœsumus 

Domine,  anima  f'amulœ  tuœ  a  peccatis  omnibus  exualur...  ut  per 
liœc  piœ  placdtionis  officia^  pcrpetuam    misericordiam    conse- 

qU(liur[Oï\\'ï.  PRO  DEF.). 
En  tant  que  sacrifice  propitiatoire,  la  Messe  est  olTerte  «  pro 

fidetium,..  peccatis,  pœnis,  satisfactionibus  »  (Trid,,  sess.  22, 

cap.  2)  ;  mais  son  efficacité  s'exerce  ditleremment,  comme  le 
veut  la  nature  même  de  la  coulpe  et  de  la  peine  due  au  péché  : 
la  peine  est  remise  immédialement  et  directement  par  le  sacri- 

fice, la  coulpe  est  remise  médiatement  et  indirectemenl, 

a)  Le  sang  de  Jésus-Christ  est  mystiquement  répandu  dans 
le  calice  pour  la  rémission  des  péchés  (Mattu.,  xxvi,  28j,  de 

même  que  l'homme  reçoit  le  Baptême  pour  la  rémission  des 
péchés  (AcT.,  II,  38).  Le  sacrifice  et  le  sacrement  concourent 

tous  deux,  mais  d'une  manière  dilTércnte,  en  rapport  avec  leur 
institution  et  leur  nature,  à  produire  la  rémission  des  péchés. 

D'après  l'ordre  établi  par  Dieu,  le  Baptême  et  la  Pénitence  sont 
les  seuls  moyens  ordinaires  de  remettre  immédiatement  les  pé- 

chés mortels  en  communiquant  à  l'ûmc  la  grâce  sanctifiante.  La 
fin  du  sacrifice,  au  contraire,  est  d'obtenir  au  fidèle  la  disposition 
surnaturelle  qui  lui  permettra  de  recevoir  dignement  le  sacre- 

ment de  la  Pénitence  ou  la  grûce  justifiante.  Le  sacrifice  prépare 
la  voie  à  la  rémission  du  péché,  en  amenant  le  pécheur  à  une 
vérilable  conversion,  en  lui  rendant  possible  et  facile  le  bon 

usage  des  moyens  institués  par  Dieu  pour  la  rémission  immé- 
diate du  péché.  Indigel  liomo  sacrificio  ad  remissionem  peccati., 

per  quod  a  Deo  averti  tur  et  ideo  dicit  Apostat  us  (Hebr.,  v,  1), 
quod  ad  sacerdotem  pertinel^  ut  olTerat  doua  et  sacrifie ia  pro 
peccatis  (S.  Tuom.,  3,  q.  22,  a.  2).  Le  péché  produit  Tinimilié 
entre  Dieu  et  riiomme  ;  il  élève  une  muraille  de  séparation 
(Vs.  MX,  2).  Dieu  olVensé  est  irrité  contre  le  pécheur  et,  dans 
sa  juste   colère,  il  le  chàlie  surtout   en   lui  retirant  des  secours 
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plus  abondants,  des  grâces  spéciales  (1),  qui,  le  plus  souvent, 
sont  nécessaires  pour  une  véritable  conversion.  Dès  lors, 

riiomme  coupable  doit,  avant  tout,  s'efTorcer  de  se  rendre  pro- 

pices la  majesté  et  la  justice  divines  :  en  d'autres  termes,  il  doit 
s'elï'orcer  de  se  concilier  de  nouveau  l'indulgence  paternelle  du 
Dieu  qu'il  a  offensé,  dapaiser  sa  colère  [placalio]  et,  par  suite, 
d'écarter  le  châtiment  mérité  qui  consiste  dans  la  privation 
d'un  secours  particulièrement  efficace  en  vue  de  la  conversion. 
Celle  réconciliation,  cet  apaisement  est  un  fruit  propre  du  sa- 

crifice qui,  étant  éminemment  un  acte  de  religion,  va  précisé- 
ment à  gagner  Tindulgence  de  Dieu  et  sa  bienveillance.  Est 

hoc  proprie  sacrifîcii  effectiis,  ut  per  ipsum  placetur  Deus,  sicul 
eliam  homo  offensam  in  se  commissam  remittil  propter  aliquod 

obsequium,  qiiod  ei  exhihetur  (S.  Thom..  3,  q.  49,  a.  4).  C'est 
seulement  lorsque  la  justice  de  Dieu  est  apaisée  et  désarmée 

par  le  sang  de  Jésus-Christ  immolé  dans  l'Eucharistie  pour  ob- 
tenir aux  pécheurs  la  miséricorde  (Hebr.,  xii,  24),  que  la  Messe 

peut,  en  tant  que  sacrifice  dimpétration,  attirer  l'abondance 
des  grâces  qui  amèneront  le  coupable  à  la  conversion  du  cœur, 
condition  indispensable  pour  la  rémission  des  péchés.  Apaisé 

[placatiis]  par  l'oblation  du  sacrifice  de  la  Messe,  le  Seigneur 
accorde  la  grâce  et  le  don  de  la  pénitence,  et  alors  (dans  le  sa- 

crement) il  remet  les  péchés  quelque  graves  qu'ils  puissent  être 
(Trid.,  sess.  22,  cap.  2). 

C'est  ainsi  que  la  Messe,  comme  sacrifice  de  propitiation  et 
d'impétration,  sert  à  obtenir  la  rémission  des  péchés,  qu'il  s'agisse 
de  fautes  mortelles  ou  de  fautes  vénielles  (2j.  Les  fautes  légères 

(1)  Non  solum  mortifera,  sed  etiam  venialia  peccata  saepe  a  Deo  puniun- 
tur  peculiarium  auxiliorum  subtraclione  et  variarum  lentationum  afflic- 
tionumque  internarum  et  externarum  permissione  (Les>;ius,  /.  c,  1.  13,  c. 
15,  n.85). 

(2)  Ici,  les  théologiens,  d'accord  sur  la  doctrine,  diffèrent  dans  la  ma- 
nière de  s'exprimer.  Il  en  est,  en  effet,  qui  attribuent  à  la  vertu  propitia- 
toire {virlus  propiiîatoria)  non  seulement  lapaisement  de  Dieu  {placatio), 

mais  l'impétration  (impetralio)  des  grâces  de  conversion.  La  Messe  en  tant 
que  sacrifice  propitiatoire —  disent-ils  —  n'écarte  pas  seulement  l'obstacle 
à  la  communication  des  grâces  en  calmant  la  colère  divine  ;  elle  dispose 
encore  positivement  Dieu,  une  fois  apaisé,  à  accorder  au  pécheur  les 

grâces  requises  pour  la  conversion  {placatio  impelral'wa,  impeîratio  placa- 
t'wa).  —  D'autres,  au  contraire,  veulent  que  l'efficacité  du  sacrifice  de 
la  Messe  soit  tout  entière  impétratoire  ;  mais,  évidemment,  ils  prennent 
ce  mot  au  sens  large  =  «  applicatoire  ».  Sacrificium  Missae  proprie  solum 
est  impetratorium,  quia  Christus  nunc  immortalis  nec  mereri  nec  satisfa- 
cere  potest.  Quum  autem  dicitur  propitiatorium  vel  satisfactorium,  id  est 
intelligendum  ratione  rei  quae  impetratur.  Dicitur  enim  propitiatorium, 
quia  impetrat  remissionem  culpse  ;  satisfactorium,   quia  impetrat  remis- 
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elles-mêmes  ne  sont  poinl  eiïacées  immédiaLemeiiL  par  le  sacri- 

liee  eucharistique,  ex  opère  operalo^  mais  la  Sainte  Messe  pos- 

sède une  vertu  spéciale  pour  provo([uer  les  sentiments  de  péni- 
tence et  les  dispositions  dont  la  présence  dans  1  ûme  procure  au 

juste  la  rémission  des  péchés  vénielles  (Aversa,  q.  9,  de  sacr. 
Miss.,  sect.  G). 

Par  conséquent,  le  sacriticc  de  la  Messe  ne  peut  ni  ne  doit 

suppléer  ou  rendre  inutiles  les  moyens  de,grûce  établis  pour 

effacer  le  péché:  elle  dispose  à  la  conversion  du  cœur,  aux  sen- 

timents de  pénitence  ([ui  sont  la  condition  pour  que  le  sacre- 
ment remette  la  faute.  Sacrifice  et  sacrement  se  complèteni, 

s'entr'aident  harmonieusement  pour  réconcilier  Dieu  et  Thomme 
coupable,  pour  les  unir  dans  la  paix. 

h)  La  coulpe  une  l'ois  remise,  il  reste,  d'ordinaire,  à  sul)ir  des 
peines  temporelles,  soit  dans  le  purgatoire  après  la  mort,  soit 
en  cette  vie  par  des  œuvres  méritoires  ou  satisfactoires.  Or,  ici, 

le  sacrifice  expiatoire  de  l'Eucharistie  est  d'une  efficacité  im- 
médiate :  il  acquitte  cette  dette;  il  supplée  les  u  satisfactions  » 

qu'il  reste  à  offrir,  les  <<  peines  »  à  endurer  après  la  sentence 
du  souverain  juge.  En  souffrant  librement  et  volontairement 
des  tortures  inouïes  et  la  mort  cruelle  sur  la  croix,  Jésus- 

Christ  a,  par  la  surabondance  de  ses  mérites,  satisfait  à  la  jus- 
tice pour  les  péchés  (et  pour  les  peines  dues  aux  péchés)  du 

monde  entier  (I  Joann.,  2,  2)  ;  et  une  part  à  ces  mérites  sur- 

abondants est  faite,  par  l'oblation  du  sacrifice  de  la  Messe,  aux 
vivants  ou  aux  âmes  du  Purgatoire  :  en  raison  de  cette  applica- 

tion, la  peine  ([u'il  reste  à  subir  leur  est  remise  dans  une 
mesure  plus  ou  moins  grande  (1).  Jésus-Christ,  par  sa  satisfac- 

siotKMii  |HiMia'...  ((u.uu(|ii;uii  non  neij:av(Mim,  dici  otiain  salislactoriiiin, 
(|ii(kI  ('\  C.hristi  inslilulioiie  |)er  sacriliciiim  hoc  upplirclnr  cjusdem 
Chi'isli  passio  ad  pfjL'iias  loUcndas  seii  viveiiliuin  scmi  inortuoriuii,  qua» 
post  culpaiii  remissani  aH(piando  rémanent,  vel  in  liae  vita  vel  in  piir- 
gatorio  luendœ  fP.Ei.i.AF'.M..  I.  (>,  e.  4). —  De  même  (pie,  dans  lanivre  de 
la  Uédeinpiion,  principe  du  salut  \^opus  rcdcniplionU\  on  dislini^ue  deux 
choses  indissoluhhMuenl  unies  —  la  salisfaclion  et  le  mérite  —  de  même 

il  faut  disliuii^uei*,  dans  lap|)lication  {appliralio^  ou  communication  ^coni- 
muniralio)  des  fruits  de  la  Hcdemplion,  la  vertu  propitiatoire  du  sacritîce 

de  la  Messe  et  la  vertu  ((u'elle  a  d  être  poui"  l'âme  une  source  de  hien- 
faits  et  d(^  i^ràces.  Tandis  que  les  satisfactions  de  .lésus-dhiist  nous  sont 
aj)pli(piées  par  la  vertu  propitiatoire  de  la  Messe,  les  fruits  des  mérites 
du  Sauveur  nous  sont  conununiijués  par  la  Messe  en  tant  que  sacrilîce 

d'impétration.  La  dilTérence  des  elTets  répond,  de  part  et  daulre,  à  une 
dillYMcnce  dans  \o  mode  d'ai^ir. 

(l)  lleniissa  culpa  et  piena  «Tterna  per  sacramenla  cl  eliani  culpis  vc- 
nialibus  deletis,  saîpe  ingens  debilum  pœnai  temporalis  restât  luendum. 
Ad  hoc  imprimis    valet    istud    sacriticium  :  ai)plicat  enim    salisfaclionem 
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tion  surabondante,  paie  pour  nous  la  dette  que  nous  avons 

contractée  devant  Dieu  (Ps.  lxviii,  5.  —  Cfr.  Vasouez,  disp. 
228,  c.  4). 

4.  —  La  Messe  n'est  pas  offerte  seulement  pour  la  rémission 
des  péchés  et  des  peines  dues  aux  péchés;  elle  ne  supplée  point 

seulement  les  œuvres  satisfactoires  :  on  l'olTre  aussi  «  pour 
d'autres  nécessités  »  [pro  aliis  necessiiaiibus)^  puisqu'elle  est 
un  sacrifice  d'impélration  etque^  dès  lors,  elle  peut  nous  aider 
à  obtenir  tous  les  bienfaits  de  la  divine  Bonté.  Sacrificium  Mis- 
sœ  est  impetratoriiim  ciij  us  clinique  generis  beneficioriim  Dei 

(Pasoualigo,  tr.  1,  q.  55,  n.  1).  Tout  ce  que  Jésus-Christ,  auteur 
de  notre  salut,  a  mérité  durant  sa  vie  mortelle,  nous  pouvons 

l'obtenir  par  son  immolation  eucharistique.  Ciijiis  qiiidem  obkt- 
tionis  cruentœ...  friictus  per  hanc  incruentam  uberrimo  perci- 

piuntiir  (Trid.,  sess.  22,  cap.  2).  Par  le  sacrifice  de  l'autel  nous 
pouvons  demander  et  obtenir,  non  seulement  les  dons  surnatu- 

rels, les  grâces  de  salut  proprement  dites,  mais  encore  les  bé- 
nédictions et  les  bienfaits  de  l'ordre  naturel.  A  l'autel  nous 

trouvons,  chaque  jour,  de  puissants  secours  pour  vaincre  les 
tentations,  pour  pratiquer  les  bonnes  œuvres,  pour  progresser 
dans  le  chemin  de  la  vertu,  pour  persévérer  dans  la  vie  de  la 
grâce.  Notre  livre  de  messe  contient  des  prières  pour  les  besoins 
les  plus  divers  :  nécessités  de  tout  genre,  pluie,  temps  favorable, 
rémission  des  péchés,  chasteté,  humilité,  charité,  patience. 
Toutes  ces  prières  trouvent  un  appui  efficace  dans  le  sacrifice 
de  la  Messe  ;  elles  sont,  dès  lors,  plus  parfaitement  exaucées 

que  lorsqu'on  les  récite  en  dehors  de  la  Messe.  L'efficacité  du 
sacrifice  n'est  pas  moins  universelle  que  l'efficacité  de  la  prière. 
Miillum  amancla  est  oratio,  quia  per  ipsam  impetratiiv  obtentio 
omnis  boni  et  amotio  oninis  mati  {S.  Bonav.,  in  Luc.^  c.  11,  n. 
3).  La  vertu  excellemment  impétratoire  de  la  Messe  vient,  sans 

doute,  de  l'infinie  valeur  du  sacrifice  eucharistique  ;  mais  elle 
vient  surtout  de  la  dignité  et  de  la  sainteté  infinies  de  notre 
Pontife  éternel  qui,  non  seulement  au  ciel,  mais  encore  sur 

l'autel,  intercède  pour  nous  devant  Dieu  par  la  représentation 
et  par  l'oblation  de  sa  mort  au  Calvaire  et   de  tous  les  mérites 

Christi,  qua  debiluiu  illud  Bolvatur  et  compensetur.  Unde  non  rcMiuiiiL 
ullam  realem  in  eo  pro  qiio  offertiir  mutationem  :  nam  condonatio  pœnaî 
absque  ulla  hominis  mutatione,  postquam  voluntas  a  culpa  recessil, 
commode  ficri  potest.  Non  enim  fit  per  infusionem  donorum  aiit  aliquam 
internam  liominis  renovationem,  ut  remissio  culi)aî,  saltem  mortiferœ  et 
forte  etiam  venialis,  sed  per  nudam  condonationem  extrinsecam  exhibila 
per  aliquem  pro   reo  congrua  solutione  (Lessius,  /.  c.  1. 12,  c.  14,  n.  102). 
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ronsommés  sur  la  croix.  L'Homme  Dieu  lui-même  faii  valoir  en 
noire  faveur  sa  loule-puissanle  intercession  qui  nous  oblienl 

infailliblement  tout  ce  qu'elle  demande,  puisque,  môme  aux 
jours  de  sa  vie  mortelle,  sa  prière  a  toujours  été  exaucée  (Joann., 
XI,  42)  (1). 

C'est  ainsi  que  Dieu  «  a  merveilleusement  consommé  tous  les 
sacrifices  de  la  Loi  ancienne  par  la  perfection  d'un  sacrifice 
unique  »  (Miss.  Rom.)  (2)  ;  c'est  ainsi  qu'il  nous  permet  de  sa- 

tisfaire excellemment  à  toutes  nos  obligations  sur  ce  point,  par 
la  célébration  de  ce  sacrifice  unique,  puis(}ue,  par  là,  nous 

ofi'rons  à  la  divine  Majesté  le  plus  magnifique  tribut  dlionneur 
et  de  glorification,  en  obtenant  pour  nous-mêmes  la  paix,  le 
salut  et  les  plus  abondantes  bénédictions. 

Ji  36.  —  Valeur  du  sacrifice  eucharistique  ; 

son  mode  d'action. 

L  L'efficacité  et  les  effets  du  sacrifice  de  la  Messe  ont  leur 
principe  dans  la  valeur  qui  lui  est  spéciale  et  inhérente.  Par 
cette  valeur  [valor,  prix)  nous  entendons  ici  la  dignité  (digniias) 
et  la  vertu  [vis^  viriiis)  morales  du  sacrifice  eucharistique  par 
rapport  à  la  réalisation  des  quatre  fins  du  sacrifice.  Voyons 

d'abord  quelle  est  la  grandeur  de  ce  prix  et  pourquoi  cette valeur. 

2.  —  Au  point  de  vue  de  la  valeui',  le  sacrifice  de  la  Messe 
ne  le  cède  point  au  sacrifice  de  la  croix  (ni  au  sacrifice  de  la 
denuère  Cène)  :  il  possède,  lui  aussi,  une  dignité  et  une  vertu 

infinies,  si  Ton  considère  que  Jésus-Christ  est  là  non  seulement 
nomme  victime  mais  encore  comme  principal  sacrificateur. 

L'ijHinolation  eucharistique   tire    son  infinie  vjileur  de  la  gran- 

(IVI.icet  Christiis  in  cœlo  vcl  in  ss.  saciainenlo  non  orol  oa  oralione 

(|na'  «lofocluni  poloslalis  inipoilat,  aoi'O  tanuMi  I*ali'i  suain  voluntatt^m 
i-ejn-a^sonlal  circa  oa  (jua^Nult  lu)ininil)us  coiicodi:  el  lian-  osl  oralio  laïc 
sunipla,  quaî  oo  efficacior  ot^t  in  divino  sacrificio  quo  Doniinns  scipsiim 

huniilioivni  facit  (Tan\u  F.nEV,  De  sacrif.  Misa.,  a.  '2,  n.  1()7'. 
('J)  Oi'luni  est  serunduni  oninos,  hoc  sacriiicium  N.  L.,  quanivis  unicuni 

ot  siniiularo,  in  se  tainon  roniplorli  oninoni  perfoctiononi  c[  ofliraciani 

sai  rilicioi'uni  V.  L.,  innno  loni>e  itiis  oxcollere,  ul  constat  ox  dignilale 
infinita  luni  piincipalis  olTerontis.  (uni  roi  oblata\  Sic  oriro  leiralium  dif- 
loronliani  liosliaruni  Deus  in  N.  T.  nnins  sacrilicii  pcrfcclionc  sanxiL 

(Oi  Aini,  De  sacrif.  ̂ ]7ks'x.,  tj.  \?,  puncl.  l). 
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deur  et  de  la  sainteté  infinies  de  l'Hommc-Dieu  qui  s'offre  lui- même  sur  Taulel. 

La  dignité  infinie  du  sacrifice  eucharistique  (c'est-à-dire  son 
excellence  et  sa  sublimité)  vient  de  Jésus-Christ,  en  tant  qu'il 
s'immole  et  qu'il  est  immolé  présentement  sur  l'autel.  Par 
contre,  la  vertu  infinie  de  la  Messe  (c'est-à-dire  son  mérite  pro- 

pitiatoire infiniment  grand)  vient  non  pas  de  ce  que  Jésus- 

Christ  s'immole  présentement,  mais  de  ce  qu'il  s'est  immolé  sur 
la  croix  pour  notre  rédemption.  Évidemment,  il  ne  peut  être 

(juestion  ni  d'un  nouveau  mérite  acquis  par  Jésus-Christ  ni 
d'une  satisfaction  nouvelle  offerte  par  lui  sur  l'autel:  c'est  le  tré- 

sor de  la  rédemption,  acquis  une  fois  pour  toutes  sur  la  croix, 

qui,  à  l'autel,  est  sans  cesse  représenté  au  Père  céleste  et  offert 
en  vue  d'une  continuelle  application  aux  âmes.  La  perpétuelle 
célébration  de  la  Messe  prouve  précisément  l'incomparable  plé- nitude des  mérites  consommés  sur  la  croix. 

3.  —  Donc,  en  lui-même,,  le  sacrifice  eucharistique  possède 

une  dignité  et  une  vertu  infiniment  grandes  pour  exercer  l'effi- 
cacité qui  lui  est  propre.  Quant  à  savoir  si  le  sacrifice  eucha- 

ristique produit,  de  fait,  des  effets  infiniment  grands,  la  réponse 

à  cette  question  diffère  selon  qu'on  examine  le  sacrifice  par  rap- 

port à  Dieu  ou  par  rapport  aux  hommes.  —  Le  sacrifice  s'offre 
à  Dieu  et  il  s'offre  à  Dieu  seul,  pour  lui  rendre  honneur  et 
adoration  comme  au  souverain  Maître  de  toutes  choses.  Or,  le 

sacrifice  eucharistique  (louange,  glorification,  action  de  grâces) 
a  toujours,  de  fait,  une  perfection  infinie;  par  conséquent,  il  est 

toujours  parfaitement  digne  de  l'infinie  majesté  de  Dieu.  —  Le 

sacrifice  eucharistique  s'offYe  en  même  temps  pour  l'avantage  et 
pour  le  bien  des  hommes,  c'est-à-dire  pour  apaiser  la  justice  de 
Dieu,  et  pour  obtenir  de  sa  bonté  qu'il  daigne  accorder  aux 
hommes,  dans  toutes  leurs  nécessités,  les  grâces  et  les  dons  qui 

leur  permettront  d'arriver  au  salut  éternel.  Ces  effets  du  sacri^ 
fire,  qui  concernent  l'homme,  sont  toujours  finis  et  limites,  puis- 

que les  satisfactions  et  les  mérites  infinis  de  Jésus-Christ  ne 

peuvent  jamais  être  appliqués  aux  hommes  que  d'une  manière 
fi[nie  et  dans  certaines  limites.  Les  biens  que  Dieu  accorde  en 
raison  du  sacrifice  eucharistique  sont  toujours  nécessairement 
limités  quant  à  la  mesure  et  quant  au  nombre. 

4.  —  Puisque  Jésus-Christ  lui-même  continue,  en  toute  vérité 
et  en  toute  réalité,  sa  fonction  de  Pontife  «  éternel  »,  le  sacri- 

fice eucharistique  est,  de  sa  nature  —  et,  dés  lors,  partout  et 
toujours  — un  sacrifice  infiniment  précieux,  ineffablement  saint 
et  incomparablement  agréable  à  Dieu  (Mal.,  ni,  4j.  Chaque  fois 

qu'il  est  validement  offert,  il  possède  d'une  manière  inamissible 
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sa  dignité  et  sa  vertu  infinies,  dont  le  principe  est  uniquemeni 

dans  la  personne  du  Rédompteur  et  dans  l'œuvre  de  notre 
Rédemption.  Les  divers  elTels  et  les  dinérents  fruits  que  la 
Messe  produit  à  ce  point  de  vue,  proviennent  ex  opère  operato  ; 

en  d'autres  termes,  ils  sont  uniquement  attachés  à  Toblation 
valide  du  sacrifice  comme  à  une  chose  instituée  par  Dieu.  C'est 
toujours  d'eux  que  l'on  entend  parler  lorsqu'il  est  question  sim- 

plement des  ellets  et  des  fruits  du  sacrifice  eucharistique.  Ainsi 

l'on  voit  et  Ton  comprend  comment  et  pourquoi  le  fruit  propre 
et  le  plus  excellent  du  sacrifice  est  absolument  indépendant  de 

la  subjectivité,  c'est-à-dire  des  dispositions  religieuses  et  morales 
du  prêtre  secondaire  et  de  tous  ceux  qui  prennent  part  ou  co- 

opèrent à  l'oblation  du  sacrifice.  T^a  Messe  est  «  le  sacrifice  pur. 
c[ui  ne  peut  être  souillé  par  l'indignité  ou  la  malice  de  ceux  qui 
l'olfrent  »  (Tiud.,  sess.  22,  cap.  1).  Ce  fruit  ex  opéré  operalo  — 
fruit  essentiel  ou  principal  —  reste  le  même,  que  la  Messe  soit 
célébrée  par  un  saint  ou  un  pécheur:  il  dépend  uniquement  de 

l'immolation  que  Jésus-Christ  fait  de  lui-même.  Les  sacrifica- 
teurs visibles  ou  humains  ne  sont  que  les  instruments  dont 

.lésus-Christ  se  sert  pour  consommer  sa  propre  immolation, 
toujours  efficace  par  elle-même  et  en  elle-même  (1). 

5.  —  Cette  vérité  établie,  il  ne  s'ensuit  pas  que,  relativement 

aux  fruits  du  sacrifice,  les  dispositions  religieuses*  et  morales 
des  prêtres  secondaires  ou  visibles  ou  de  ceux  qui  coopèrent  au 

sacrifice,  soient  indilVérentes.  D'une  manière  accidentelle  ou 

secondaire,  la  Messe  a  d'autant  plus  de  valeur,  elle  est  d'autant 
plus  agréable  à  Dieu  et  fructueuse,  que  le  prêtre  célébrant  ou 
les  fidèles  qui  prennent  part  au  sacrifice,  sont  plus  dignes,  plus 

•pénétrés  de  sentiments  de  piété  et  de  dévotion  (2).  Au  fruit 
principal  que  le  sacrifice  produit  ex  opère  operalo,  c'est-à-dire 
en  tant  que  sacrifice  de  .lésus-Clu-ist,  ou  eu  vertu  de  son  institu- 

tion, viennent  donc  s'ajouter  d'autres  fruits  ex  opère  operanlhim 

se.  olJ'erenliiim  —  fruits  qui  dépendent,  par  conséquent,  de  la 
sainteté  et  des  pieuses  dis()ositions  de  ceux  (|ui  oiVrent  le  sacri- 
ti<n\    //}  oblalione  sacrificii  cujiisciimque  sacerdolis  duo  possiinl 

(1)  De  Missa  est  loquendum  quantum  ad  substanliale,  (|iiod  esl  ihi.  et 
hoc  est  confcclio  corporis  et  saniruinis  Doniini.  et  quant nin  ad  lioc  a^jua- 
lilas  esl  in  onuiibus,  ([uia  nnuni  et  idem  ah  onuiihus  lit  ̂ S.  Bonav..  iv, 
dist.  13,  a.  I,  i\.   I). 

(2)  Sunt  in  Missa  ali(|iia  rirruniatljurcnlia,  sieut  pelitiones.  oialiones. 
ohseerationes  et  dévolus  moihis  et  alTeelus,  el  <|uaiduni  ad  hoe  melius 

valet  Missa  boni  saeerdolis,  quia  maifis  provocat  ad  (h'volionem  (S. 
lioNAV..  IV,  dist.  13,  a.  1,  q.  4). 
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-considerari :  se.  ipsum  sacrificwm  oblatum  et  devotîo  offerenlis. 
Proprius  auiem  effecius  sacerdotii  est  id  quod  sequiiiir  ex  ipso 
sacrificio  (S.  Tiiom.,  3,  q.  22,  a.  4,  ad  2).  Le  lorreul  des  grâces 
et  des  bénédictions  ne  découle  de  lautel  avec  toute  son  abon- 

dance que  lorsqu'il  jaillit  d'une  double  source  :  l'immolation  que 
Jésus-Christ  fait  de  lui-môme,  la  pureté  et  la  dévotion  du  prêtre 

célébrant  et  des  fidèles  qui  s'associent  au  sacrifice. 
6.  —  En  tant  que  le  sacrifice  eucharistique  est  offert  par 

l'Église,  ou  par  des  membres  de  l'Église,  par  le  prêtre  et  par 
les  fidèles,  il  ne  possède,  évidemment,  qu'une  valeur  finie, 
comme  il  n'a  qu'une  vertu  et  une  efficacité  plus  ou  moins  limi- tées. 

a)  Comm-e,  du  côté  de  l'Église,  l'oblation  n'est  pas  un  acte 
proprement  dit,  un  acte  personnel  ou  réel,  cette  oblation  ne 

peut  être  ni  méritoire  ni  satisfactoire  :  elle  n'a  qu'une  vertu  d'im- 
pétration.  Mais  cette  vertu  et  cette  efficacité  impétratoires  de 

l'oblation  de  l'Église  existent  toujours  et  à  un  haut  degré,  parce 
qu'elles  reposent  sur  l'indéfectible  sainteté  de  l'Église  toujours 
agréable  à  Dieu.  En  outre,  l'Église  a  entouré  son  oblation  d'une 
riche  couronne  de  prières  magnifiques  et  de  cérémonies  d'un 
sens  profond,  pour  la  rendre  plus  efficace.  C'est  au  nom  de 
toule  l'Église,  en  vertu  d'une  mission  reçue  d'elle,  que  le 
prêtre,  comme  ministre,  célèbre  cette  oblation  dont  la  valeur, 

par  conséquent,  demeure  indépendante  de  la  dignité  person- 
nelle du  célébrant  ou  de  son  indignité.  Les  prières  de  la  Messe 

ne  perdent  toute  efficacité  que  sur  les  lèvTes  d'un  prêtre  cou- 
pable que  l'excommunication  a  retjranché  de  l'Église  et  qui  ne 

peut  plus  monter  à  l'autel  au  nom  de  cette  Eglise. 
6)  Si  l'on  regarde  l'oblation  du  sacrifice  comme  une  action  pu- 

rement personnelle  du  prêtre  et  si  l'on  envisage  la  coopération 
ou  la  participation  des  fidèles  à  la  célébration  du  sacrifice,  alors 

il  faut  en  juger  d'après  les  règles  générales  qui  s'appliquent  aux 
autres  bonnes  œuvres  de  religion  et  aux  œuvres  surnaturelles. 

Là,  c'est  tout  d'abord  l'o/jHs  operantis,  c'est-à-dire  la  dignité  per- 
sonnelle, les  pieuses  dispositions  du  cœur,  l'esprit  de  prière  et 

desacrifice,  qui  font,  devantDieu,  la  valeur  de  l'oblation.  Si  les 
conditions  requises  existent  —  l'état  de  grâce,  surtout  —  l'o- 

blation du  sacrifice  par  le  prêtre  et  par  les  fidèles  qui  y  prennent 

part,  est  «  l'acte  le  plus  saint  et  le  plus  divin  »  (Trid.),  l'acte 
par  excellence  du  culte  et,  à  ce  titre,  il  est  une  source  abon- 

dante de  mérites  et  de  satisfactions,  en  même  temps  qu'un 
moyen  d'obtenir  de  la  libéralité  divine  les  bienfaits  les  plus  di- 

vers. Plus  vives  sont  la  foi,  la  piété  et  la  dévotion  de  ceux  qui 
olfrent  le  sacrifice,  plus  seront  abondants  les  fruits  de  méritCj 
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<le  salisfaclion  cl  d'impéLralion  que  Ton  peut  recueillir  en  par- 
ticipai! l  à  la  célélji'alioii  du  sacrifice  (1). 

7.  —  C'est  la  perfection  et  l'excellence  de  la  Loi  nouvelle,  que 
le  sacrifice  et  les  sacrements,  qui  sont  les  principaux  actes  du 
culte,  possèdent  une  valeur  et  une  efficacité  objeclives,  en  tant 

que  cette  valeur  et  cette  efficacité  leur  viennent  de  Jésus-Christ, 
sans  dépendre  en  rien  de  la  dignité  ou  de  la  vertu  du  ministre 

ou  des  fidèles  qui  participent  à  ces  actes:  en  d'autres  termes,  le 
sacrifice  et  les  sacrements,  comme  moyens  sensibles  de  salut 

institués  par  ÎJieu,  nous  appliquent  avec  une  merveilleuse  abon- 

dance ex  opère  opcralo,  c'est-à-dire  indépendamment  de  tout 
mérite  de  la  part  des  hommes  iprcTler  et  ultra  meritum),  \es 
mérilos  de  propitiation  acquis  par  le  Piédempieur  ou  les  biens 

dont  la  mort  de  Jésus-CIirisl  est  le  principe.  Il  y  a,  toutefois, 
une  diflcrence  notable  dont  la  raison  est  la  différence  môme  qui 
existe  entre  le  sacrifice  et  les  sacrements,  au  point  de  vue  de 

leur  nature  el  de  leur  but.  Le  sacrifice  regarde  tout  d'abord  et 
immédiatement  le  culte  de  Dieu;  le  sacrement,  au  contraire,  va 

tout  d'abord  oA  immédiatement  à  la  sanctification  de  riiomme. 
Les  sacrements  sont  donc  des  instruments  par  le  moyen  desquels 
Dieu  produit  immédiatement  la  grâce  sanctifiante  et  justifiante 

dans  l'âme  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement.  Celte  efficacité  instru- 
mentale (e/ficientia  inslriimentatis)  ne  se  rencontre  point  dans  le 

sacrifice  eucharistique,  dont  le  but  immédiat  est  de  glorifier  et 

d'apaiser  la  Majesté  divine.  Par  suite  d'une  institution  positive, 
le  sacrifice  j»  une  aulre  fin  :  il  est  vrai,  il  doit  nous  appliquer  le 

trésor  des  grâces  de  la  J^édemption  ;  mais  il  n'est  point  cause 
efficiente  instrumentale  de  la  collation  immédiate  de  la  grâce; 
il  agit  médiatement  et  indirectement:  en  tant  que  sacrifice  de 
propitiation,  il  apaise  Dieu  et  le  détermine  à  accorder  des  grâces 

actuelles  et  des  biens  de  tout  genre.  Il  agit  ainsi,  non  pas  ex- 
clusivement, mais  principalement  à  la  manière  de  la  prière,  et 

Ton  peut  l'appeler  une  prière  en  action  [oratio  reatis)  :  mais, 
pai"  sa  dignité,  par  sa  vertu  et  par  son  efficacité,  il  est  infiniment 
supérieur  à  la  prière  oi'dinaire,  à  la  simj)le  prière  —  surtout  en 

ceci,  qu'il  produit  infailliblement,  en  raison  de  l'institution  di- 
vine, des  effets  nombreux  et  importants.  Du  reste,  la  réalisa- 

tion infaillible  d'un  effet  n'est  pas  indispensablement  nécessaire 
à  l'eflicacité  cr  npcrc  opcratn,  dont,  par  consé(|uent,  on  ne  peut 

[V'  Inl(M'<-os"^io.  qnam  sn<'(M'dos  mnliis  ex  proprin  porsoiia  TnciL  non 
liahcl  ellic.u'iain,  simI  illn.  «[iiaiu  l'aril  nt  iiiiiiislor  K«"('lt'sia\  hal»ot  «'flii^a- 
ciani  ex  inoi"ilo  (llirisli.  l  li'oqiio  lainen  nuxlo  (Irbot  intorcossio  sacerdotis 

populo  suhjcMMo  prodossc    S.  Tiiom..  SuppL,  «|.  l'.>,  a.  ">.  ad  i). 
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exclure  les  fruits impétratoires  du  sacrifice  delà  Messe.  Par  son 

mode  d'action,  la  Messe  occupe  donc  une  sorte  de  situation 
intermédiaire  entre  la  prière  et  les  sacrements  (Cfr.  Bellarm., 

1.  6,  c.  4.  —  Pasqualigo,  tr.  1,  q.  57). 

§  37.  —  Fruits  du  sacrifice  eucharistique  ;   participation 
à  ces  fruits. 

1.  —  La  célébration  du  sacrifice  eucharistique  est  «  un  fleuve 

d'eau  vive,  clair  comme  du  cristal,  qui  sort  du  trône  de  Dieu 
et  de  l'Agneau  »  (Apoc,  xxii,  1),  pour  se  répandre  dans  le 
monde  entier  ;  et  en  particulier,  étant  le  trésor  de  TÉglise,  elle 

est  pour  l'Église  une  source  abondante  et  intarissable  de  grâces 
et  de  bénédictions  de  tout  genre  (1).  Ces  avantages  spirituels, 
ces  dons  et  ces  biens  que  Dieu  accorde  aux  hommes  en  raison 

de  Toblation  du  sacrifice,  s'appellent  les  fruits  proprement  dits 
du  sacrifice  pour  les  distinguer  du  tribut  d'adoration  et  d'action 
de  grâces  offert  à  la  divine  Majesté  par  le  sacrifice  de  Tautel. 

2.  —  Il  ne  se  présente  aucune  difficulté  dans  l'explication  des 
fruits  que   le   prêtre    célébrant  et  les  fidèles  qui  participent  au 

sacrifice  recueillent  ex   opère  operanfis,    c'est-à-dire    par   leurs 
sentiments  de  foi  et  de  piété,  par  la  pureté  de  leur  cœur  et  par 

la  ferveur  de  leur  dévotion.  S'ils  possèdent  déjà  la  grâct;  sancti- 
fiante, ils  peuvent,  par   cet  acte  de   religion,   par  cette  œuvre 

éminemment  bonne,  mériter  un  accroissement  de   grâce  et  de 
gloire,  satisfaire  pour  les  peines  temporelles  dues   aux  péchés, 
obtenir  de  nouveaux  secours   surnaturels  et  des  biens  de  toute 

sorte.  Ce  triple  fruit  de  salut,  ils  le  recueillent  en  tant  qu'ils  font 
un  acte  agréable  à  Dieu,  le  sacrifice  et  la    prière.  ̂ lais  tandi 

qu'ils  peuvent  appliquer  à  d'autres  les  effets  satisfactoires  etim 
pétratoires  de  cet  acte  éminent  du  culte  divin,  le  mérite  propre 
ment  dit  demeure  personnel  et  ne  peut  être  transporté  à  autrui 

3.  —  Il  s'agit  ici  des  fruits  du  sacrifice  ex  opère  operato.  C 
sont  tout  d'abord  et  surtout  les  fruits  dont  la  source  est  exclu 

sivement  Jésus-Christ  en  tant  qu'en  sa  qualité  «  de  prêtre  sou 

s 

(1)  Ubcrrimos  hiijus  sacrificii  in  omnes  et  sini^ulos  fructussi  sacerdotes 
Irequenter  et  apte  exposuerint,  fiet,  ut  fidèles,  hujusmodi  thesauros  obtii 
nendi  cupidi,  non  modo  prœceptum  diebiis  doniinicis  et  festis  ei  révérera 
ter  assistendi  sanctissiinum  habeant,  scd  abis  etiam  diebus  eidem  inter] 
esse  satagant  (Collect.  Lac,  v,  321). 
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verain  de  Dieu  le  Père  »  (S.  Cypr.,  ep.  63,  n.  14]^  il  applique 
lui-même  aux  hommes  les  satisfactions  et  les  mérites  de  son 

sacrifice  sur  la  croix  par  son  immolation  non  sanglante  sur  nos 

autels.  Évidemment,  ces  fruits  de  la  Messe  sont  les  plus  pré- 

cieux et  les  plus  excellents,  et  ils  restent  complètement  indé- 
pendants des  mérites  du  célébrant  comme  de  la  sainteté  de 

l'Église  tout  entière.  —  En  second  lieu,  nous  considérons  les 
elïets  impétraloires  que  la  Messe  peut  produire  pour  les  âmes, 

en  tant  qu'elle  est  le  sacrifice  de  la  Sainte  Église  dont  Dieu  ne 
repousse  jamais  les  dons  et  les  prières.  Les  fruits  qui  viennent 

de  la  Messe  en  tant  qu'elle  est  le  sacrifice  de  .Jésus-Christ  et  de 
riîglise,  sont  produits  ex  opère  operaio.  11  faut  donc  expliquer 

à  quelles  conditions  et  dans  quelle  mesure  chacun  en  particu- 
lier peut  les  recueillir. 

4.  -  A  (piel  titre  participe-t-on  aux  fruits  du  sacrifice?  Les 
théologiens  résolvent  diversement  cette  question.  Les  uns  esti- 

ment quC;,  pour  participer  aux  fruits  du  sacrifice,  il  suffit,  en  soi, 
de  la  simple  oblation  du  sacrifice,  ou  de  la  coopération  active 
ou  actuelle  à  cette  oblation.  Pour  les  autres,  la  participation  aux 
fruits  du  sacrifice  suppose  nécessairement  que  le  sacrifice  est 

offert  pour  quelqu'un.  Cette  deuxième  opinion  est  évidemment 
la  vérité  :  les  fruits  qui  proviennent  du  sacrifice  ex  opère  ope- 

raio s'appliquent  à  ceux-là  seulement  pour  qui  le  sacrifice  est 
oiïert  en  quelque  façon.  Sans  doute,  Toblation  active  est,  en 
soi,  une  condition  nécessaire  pour  que  le  sacrifice  ait  lieu,  pour 

qu'il  puisse  exercer  l'efficacité  qui  lui  appartient,  pour  ([uil 
l'exerce  en  effet  ;  mais,  ici,  il  y  a  une  diflerence  importante  entre 
les  effets  qui  s'étendent  à  Dieu  et  les  effets  qui  s'appliquent  à 
riiomme.  Il  est  de  l'essence  même  du  sacrifice  qu'il  s'offre  à 
Dieu  et  à  Dieu  seul  ;  aussi,  à  ce  point  de  vue,  dès  là  que  le 
sacrifice  est  accompli  validement,  il  est  infailliblement  une  glo- 

rification pratique  delà  Majesté  divine  :  cet  effet  est  indissolu- 
blement lié  au  simple  accomplissement  du  sacrifice.  —  En  vertu 

d'une  institution  positive,  l'Eucharistie  est  aussi  un  sacrifice  de 
propitiation  et  d'impétration  en  faveur  de  l'homme.  En  cette 
qualité,  elle  possède  en  tout  cas  une  valeur  objective  et  une 
vertu  intrinsèque  ;  mais  afin  que  les  satisfactions  et  les  mérites 

de  Jésus-Christ  soient  appliqués  à -telle  ou  telle  personne  déter- 
minée, il  faut  que  le  sacrifice  soit  en  quelque  sorte  conduit  à 

ces  personnes  ;  il  faut  que  le  sacrifice  soif  offert  pour  elles. 
Sous  ce  rapport,  le  sacrifice  et  le  sacrement  diffèrent.  Sauf  pour 
TEucharislie,  dans  les  autres  sacrements,  constituer  le  sacre- 

ment et  l'administrer  ou  appliquer  la  grâce  sacramentelle  sont 
un  seul  et  môme  acte:   ces  sacrements  ne  peuvent  s'accomplir 



.'>G()      II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIER.  —  lî.  l'eUCIIARISTIE 

que  pour  une  personne  déterminée,  c'est-à-dire  par  ladministra- 
lion  à  une  personne  déterminée,  administration  à  laquelle  Tap- 
plication  des  ellets  sacramentels  est  inséparablement  liée.  Le 

sacrifice,  au  contraire,  existe  essentiellement  par  cela  seul  qu'il 

est  olïert  à  la  Majesté  divine  :  mais,  pour  qu'il  devienne  en  même 
temps  une  source  de  grâces  et  de  bénédictions  pour  chacun  en 
particulier,  il  doit  être  dirigé,  par  une  intention  particulière  de 

celui  qui  offre  le  sacrifice,  à  telle  ou  telle  personne  :  en  d'autres 
termes,  il  doit  être  offert  pour  ces  personnes.  Le  sacrifice  est 

efficace  et  salutaire  en  lui-même,  dès  là  qu'il  est  accompli  ou 
offert  à  Dieu  ;  mais  Une  profite  qu'à  ceux-là  seulement  pour  qui 
il  est  offert.  Offrir  le  sacrifice  pour  quelqu'un,  c'est  donc  quel- 

que chose  comme  administrer  un  sacrement  à  quelqu'un.  Puis- 
que ces  fruits  ne  dépendent  pas  immédiatement  ni  directement 

de  la  volonté  du  célébrant,  mais  de  la  dignité  et  de  la  vertu 
objectives  du  sacrifice,  le  prêtre- ne  peut  disposer  des  fruits  du 

sacrifice  qu'en  tant  qu'il  est  en  son  pouvoir  d'offrir  pour  telle 
ou  telle  personne  un  sacrifice  déjà  efficace  en  lui-même  (Gfr. 
Pasoualigo,  tr.  1,  q.  58-60.  Quarti,  De sacrif.  Miss.,  q.  2,  punct. 7-9). 

Dans  la  pratique^  d'ailleurs,  ceux  qui  offrent  le  sacrifice  eucha- 
ristique ou  qui  coopèrent  à  l'oblation  sont  toujours  du  nombre 

de  ceux  pour  qui  le  sacrifice  est  offert,  parce  qu'il  s'agit  ici  d'un 
sacrifice  qui  s'offre  toujours  pour  tous  les  membres  de  l'Église, 
de  même  qu'il  ne  peut  être  offert  que  par  les  membres  de 

l'Église.  Ouiim  offerens  sacrificium  non  debeat  excludi  a  parli- 
cipatione  friictùs  ipsias^  qiiilibet  offerens  censetar  o/ferre  etiant 
pro  seipso  (Pasoualigo,  tr.  1,  q.  60,  n.  6). 

5.  —  Donc,  ceux-là  seulement  retirent  du  sacrifice  eucharis- 
tique des  fruits  de  salut  et  de  bénédiction,  pour  qui  le  sacrifice 

est  offert  de  quelque  façon.  C'est  la  première  condition  ;  mais 
ce  n'est  point  la  seule.  Les  personnes  dont  il  s'agit  doivent,  en 
outre,  être  en  état  de  recueillir  les  différents  fruits  qui  deman- 

dent, à  leur  tour,  des  dispositions  diverses.  De  plus,  la  disposi- 

tion morale  de  l'homme  n-'est  pas  sansintluence  :  elle  permet  de 
recueillir  ces  fruits  dans  une  mesure  plus  ou  moins  abondante. 

a)  Les  fruits  du  sacrifice  eucharistique  ne  peuvent  être  re- 

cueillis dans  tout  leur  ensemble  que  par  l'homme  voyageur  ici- 

bas,  par  l'homme  devenu  par  le  Baptême  membre  de  l'Eglise, 

par  l'homme  adulte.  Le  défaut  de  l'une  de  ces  trois  conditions 
—  Baptême,  usage  de  la  raison,  état  du  voyageur  —  empêche, 
dans  l'économie  actuelle  du  salut,  de  participer  à  tel  ou  tel 

fruit  ou  à  tous  les  fruits  du  sacrifice  de  la  Messe,  ou  fait  qu'on 

n'a  pas  besoin  d'y  participer. 
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li)  En  outre,  et  surtout,  c'est  la  nature  spéciale  do  chacun  des 
Iriiils  du  sacrifice  cpii  fait  que,  pour  le  recueillir,  il  faut  telle  ou 
telle  disposition.  Ainsi,  la  rémission  des  peines  temporelles  dues 
au  péché,  rémission  inCainiblement  et  immédiatement  attachée 
au  sacrifice,  esl  un  fruit  ([ui  ne  peut  être  recueilli  que  par  le^ 
adultes,  non  seulement  baptisés  mais  encore  en  élat  de  ̂ race  ; 
tandis  que  la  propitiaiion  de  la  Majesté  divine,  et  Tapaisement 

de  la  colère  de  Dieu  irrité  contre  le  pécheur,  et  l'impétralion 
des  dons  utiles  au  salut  sont  des  effets  qui,  en  eux-mêmes, 

n'exigent  de  la  part  de  l'homme  aucune  disposition  spéciale- 
Cependant,  c'est  Topinion  très  l'ondée  d'un  grand  nombre  de 
théologiens  qu'on  recueille  les  fruits  du  sacrifice  d'autant  plus 
abondamment  qu'on  se  rend  plus  apte  à  les  recevoir,  qu'on  se 
montre  plus  digne  des  témoignages  de  la  bonté  divine  par  une 
foi  plus  ardente,  par  plus  de  piété,  plus  de  zèle  dans  la  vertu? 
par  des  sentiments  plus  vifs  de  pénitence  et  de  sacrifice  :  iii^  si 
ciim  uero  corde  el  recta  fuie,  ciim  melii  et  reverenlia,  contrili  ac 
pœniienles  ad  Deum  accedamus^  misericordiam  conseqiiamur^  el 
grallam  inveniamiis  in  auxilio  opporluno  (Tnio.,  sess.  22,  cap. 

2).  Cette  opinion  a  pour  elle  la  raison  d'analogie,  nous  voulons 
dire  la  manière  dont  les  sacrements  agissent  ;  elle  s'appuie,  en 
outre,  sur  ce  fait  que  Dieu,  dans  l'ordre  du  salut,  demande  la 
libre  coopération  de  ses  créatures,  ([u'en  règle  ordinaire  il 
proportionne  ses  dons  et  ses  grâces  à  leur  disposition  et  à  leur 

préparation  (Cf.  Pasoualigo,  tr.  1,  q.  80,  87.  —  Viva,  De  missœ 

sac  ri/'.,  q.  4). 
(>.  —  Il  est  évident  que  le  sacrifice  de  la  Messe  ne  peut  appli- 

([uer  que  d'une  manière  finie,  les  satisfactions  infinies  el  les  in- 
finis mérites  du  sacrifice  de  la  croix.  La  raison  n'en  est  pas 

seulement  dans  les  dispositions  toujours  limitées  de  rhomme, 
dans  sa  dévotion  toujours  plus  ou  moins  étroite  :  la  raison  en 
esl  surtout  dans  la  volonté  de  Dieu  et  dans  la  cfisposition  établie 

par  Jésus-Chrisl.  Le  Sauveur  a  détcu'miné  la  mesure  plus  ou 
moins  abondante  des  fruits  du  sacrifice  eucharistique,  mais 
toujours  eu  égard  aux  dispositions  plus  ou  moins  parfaites  de 

l'homme.  C  est  seulement  en  raison  d'une  institution  divine  po- 
sitive et  dans  la  mesure  fixée  par  cette  institution,  (jue  le  sacii- 

fice  de  la  Messe  peut  dispenser  aux  âmes  les  bénédictions  cé- 
lestes et  les  bienfaits  divins.  On  comprend  dès  lors  que  le  sacri- 

fice eucharistique  est  olVert  plusieurs  fois,  non  point  seulement  . 

parce  cpie,  clKupie  jour,  nous  avons  besoin  d'une  nouvelle 
expiation  et  de  grâces  nouvelles,  mais  encore  parce  que  cette 
oblation  réitérée  peut  être  nécessaire  pour  apaiser  entièrement 

la  juste  colère  de  Dieu   ou   pour  obtenir  l'entière  rémission  de 
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toutes  les  peines  temporelles  dues  au  péché   ou  enfin  pour  que 
notre  demande  soit  complètement  exaucée. 

7.  —  Si  riiomme  n'y  met  aucun  obstacle,  la  Messe  en  tant  que 
sacrifice  de  propitiation  opère  sûrement  et  infailliblement  l'apai- 

sement du  moins  partiel  de  la  justice  divine  et  la  rémission,  en 
partie  du  moins,  de  la  punition  du  péché.  Cette  efficacité  infail- 

lible au  point  de  vue  de  la  propitiation  et  de  la  satisfaction,  la 
Messe  la  possède  non  seulement  pour  les  vivants,  mais  encore 
pour  les  fidèles  défunts  :  Jésus-Christ  a  institué  le  sacrifice  pour 
appliquer  indistinctement  aux  vivants  et  aux  défunts  le  mérite 
propitiatoire  du  sacrifice  de  la  croix  (Cf.  Mastrius,  De  sacr. 
OrcL,  q.  7,  a.  1).  La  rémission  des  peines  temporelles  dues  au 
péché  est  le  fruit  de  la  simple  oblation  du  sacrifice  et  tellement 
indépendant  de  la  volonté  de  celui  qui  en  bénéficie  que  celui-ci 
ne  peut  efficacement  renoncer  à  ce  fruit  du  sacrifice.  C'est 
ainsi  que  la  peine  due  au  péché  est  effacée  par  le  Baptême  et 
parle  martyre  (Cf.  Pasoualigô,  tr.  1,  q.  82). 

Les  effets  attachés  au  sacrifice  de  la  Messe  en  tant  que  sacri- 

fice d'impétration  ne  sont  point  produits  d'une  manière  aussi 
infaillible.  D'une  manière  générale,  il  faut  appliquer  ici  les 
principes  qui  concernent  la  prière,  en  sorte  que,  de  part  et  d'au- 

tre, le  fruit  désiré  n'est  infailliblement  obtenu  que  dans  le  cas 
où  toutes  les  conditions  requises  sont  réalisées.  La  vertu  que 
notre  sacrifice,  en  raison  même  de  sa  dignité  infinie,  possède 
pour  déterminer  Dieu  à  nous  accorder  ses  bienfaits,  est,  du 
reste,  incomparablement  supérieure  à  celle  de  toutes  les  prières 

—  et,  pourtant,  nous  n'obtenons  pas  toujours  ce  que  nous  sou- 
haitons, surtout  parce  que  la  chose  même  que  nous  désirons 

n'est  pas  en  harmonie  avec  les  insondables  conseils  ou  avec  les 
plans  surnaturels  de  la  Providence  divine.  Il  est  dans  la  nature 

de  la  prière  et  de  l'intercession  de  laisser  à  Dieu  toute  liberté  de 
nous  accorder  ou  de  refuser  ce  que  nous  demandons,  ou  de 
nous  donner  une  autre  chose,  un  bien  meilleur.  Au  contraire, 

toujours  et  infailliblement  nous  recevons  les  biens  que  le  Sau- 
veur lui-même,  comme  prêtre  principal,  veut  nous  obtenir  sur 

l'autel  par  sa  médiation  et  par  son  intercession  :  la  raison  en  est 
qu'il  demande  toujours  et  uniquement  ce  que  la  sagesse  de 
Dieu  est  prête  à  nous  accorder.  Quoi  qu'il  en  soit,  les  prièreî 
appuyées  sur  la  vertu  du  saint  sacrifice  sont  bien  plus  puis- 

santes, bien  plus  dignes  d'être  accueillies  favorablement  que  leî 
prières  faites  en  dehors  de  cette  union  à  l'immolation  de  Jésus- Christ. 

8.  —  A  l'autel  le   prêtre  est  comme   représentant  officiel  d( 
Jésus-Christ  et  comme  muni  des  pleins  pouvoirs  de  l'Église 



v^  37.     FRUITS  DU  SACRIF.  EUCIIAR.,  PARTICIPATION  A  CES  FRUITS    309 

en  cette  double  qualité,  il  oiïvc  le  saint  sacrifice  pour  l'Église 
entière,  pour  lui-môme  et  pour  d'autres  personnes  déterminées. 
Tous  ceux-là  et  ceux-là  seulement  pour  qui  le  sacrifice  est  ainsi 
ofîert,  recueillent  ex  opère  operalo  une  part  du  fruit  essentiel 

qui  a  sa  source  exclusivement  en  Jésus-Christ,  comme  aussi 
une  part  du  fruit  extra-essentiel  qui  a  son  principe  dans  la  sain- 

teté de  l'Église.  En  se  plarant  au  point  de  vue  des  diverses  per- 
sonnes (|ui  y  participent,  on  distingue  trois  sortes  de  fruits  du 

sacrifice  :  le  fruit  général,  le  fruit  personnel,  le  fruit  spécial. 
a)  Le  fruit  général  du  sacrifice  de  la  Messe  (fruclus  generalis^ 

universalisa  generalissimiis)  échoit  à  l'Église  entière,  ou  à  tous 
les  membres  de  l'Église.  L'existence  de  ce  fruit  est  une  consé- 

quence de  la  nature  même  du  sacrifice  eucharistique  et  de  son 
but.  En  vertu  de  son  institution,  le  sacrifice  eucharistique  est 

la  propriété  de  l'Eglise,  a  le  sacrifice  quotidien  de  l'Église  ̂) 
(S.  AuG.j,  non  seulement  parce  qu'il  est  offert  par  elle,  mais 
d'abord  et  surtout  parce  qu'il  est  offert  aussi  pour  elle.  Sur  l'autel, 
Jésus-Christ  lui-même,  comme  Chef  de  l'Église,  s'immole  pour 
celte  Eglise  qui  est  son  corps  mystique.  Ce  fruit  commun  à  tous 
les  fidèles,  vivants  et  défunts,  provient  donc  de  la  Messe  en  tant 

qu'elle  est  offerte  par  Jésus-Christ  et  par  l'Église  —  par  le  mi- 
nistère du  prêtre  —  pour  le  bien  de  l'Église  entière  et  de  tous 

SOS  membres.  C'est  pourfjuoi  chaque  Messe  qui  se  célèbre  est 
une  source  abondante  de  bénédictions  et  de  grâces  pour  la  so- 

ciété entière  des  fidèles.  Les  prières  liturgiques  expriment  en 

détail  quels  sont  les  biens  et  les  dons  que  l'Église  demande 
pour  elle  et  pour  ses  enfants.  A  cette  source  commune  chacpie 

îidèle  puise  d'autant  plus  abondamment,  qu'il  est  plus  digne- 
ment disposé  et,  surtout,  qu'il  s'unit  avec  plus  de  piété  au  sa- 

crifice ou  qu'il  prend  part  avec  plus  de  dévotion  à  sa  célébra- 
tion. D'une  manière  indirecte  et  médiate,  ces  fruits  profilent 

mcMue  à  ceux  qui  n'appartiennent  pas  à  l'Église  catholique  — 
ils  profitent  au  monde  entier,  en  tant  que  l'extension  et  le  pro- 

grès de  l'Eglise  ont  pour  conséquence  la  conversion  de  ceux 
<pii  sont  hors  de  son  unité. 

h)  Outre  ce  fruit  général,  qui  revient  à  la  communauté  des 

fidèles,  il  y  a  des  fruits  pai'ticuliers  du  sacrifice,  c'est-à-dire  des 

fruits  dont  profitent,  seules,  des  personnes  déterminées.  C'est 
d'abord  le  fruit  qui  revient  personnellement  au  prêtre  célébrant 
(fruclus  persnnalis),  en  tant  que,  par  la  volonté  et  au  nom  de 

Jésus-Christ  et  de  l'Église,  il  offre  toujours  le  sacrilice  eucha- 
ristique d'abord  et  aussi  pour  lui-même  (IIebr.,  v,  3).  Ce  fruit 

est  ex  opère  operalo  ;  mais  le  prêtre  participe  d'autant  plus  à 
sa  plénitude  (propitiation,  rémission  des  peines  dues  au  péché, 

(limi.    —    l.F.S    SACnEMKNTS.    —    11.    —    -i. 
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impétralion  des  grâces  et  des  dons)  qu'il  célèbre  plus  digne- 
ment et  avec  plus  de  dévotion. 

Ces  deux  sortes  de  fruits  dont  nous  venons  de  parler  ont  cela 
de  commun  que  les  fidèles  et  le  prêtre  y  participent  par  le  seul 

fait  que  le  sacrifice  est  validementet  régulièrement  offert,  c'est- 
à-dire  sans  qu'il  soit  besoin  d'une  application  spéciale  faite  par 
l'intention  du  célébrant  ;  mais,  en  conséquence,  ceux  qui  parti- 

cipent à  ces  fruits  ne  peuvent  ni  les  donner  ni  les  faire  partager 

à  d'autres.  La  raison  intime  en  est  dans  la  volonté  de  Jésus- 

CÎirist,  dans  la  disposition  établie  par  lui  dans  l'institution  du 
sacrifice  eucharistique  En  effet,  ce  fruit  revient  au  prêtre  et 
aux  fidèles  par  cette  seule  raison  que,  de  sa  nature  et  par  sa 
destination,  le  sacrifice  eucharistique  est  toujours  offert  pour 

eux.  Jésus-Christ  lui-môme  a  d'avance  et  invariablement  déter- 
miné quels  sont  ceux  qui  participeraient  à  ce  double  fruit  du 

sacrifice  :  ils  ne  peuvent,  de  leur  côté,  ni  avant  ni  après  la  par- 
ticipation, en  disposer  librement  par  une  application  quelconque 

parce  qu'il  s'agit  d'un  fruit  ex  opère  operato.  De  même,  par 
analogie,  celui  qui  reçoit  un  sacrement  ne  peut  ni  disposer 
des  effets  sacramentels  proprement  dits,  ni  les  transporter  à 

d'autres.  Les  effets  produits  ex  opère  operato  sont  toujours  pu- 
rement personnels,  c'est-à-dire  inaliénablement  propres  à  des 

personnes  déterminées.  C'est  seulement  en  celui  qui  le  reçoit, 
que  le  sacrement  agit  ex  opère  operato  ;  c'est  seulement  en 
faveur  de  qui  il  est  offert,  que  le  sacrifice  produit  ses  salu- 

taires effets  ex  opère  operato.  A  ce  point  de  vue  même,  il  y  a 

donc  une  certaine  analogie  entre  l'efficacité  du  sacrifice  et  celle 
des  sacrements.  Hoc  sacramentum  sumentibus  quidern  prodest 
et  per  modum  sacramenti  et  per  modum  sacrificii,  quia  pro 
omnibus  sumentibus  offertur.  Sed  aliis  qui  non  sumunt  prod- 

est per  modum  sacrifîcii,  in  quantum  pro  satute  eorum  offertur 

(S.  Thom.,  3,  q,  79,  a.  7.  —  Cfr.  Pasqualigo,  tr.  1,  q.  88-100. 
Stentrup,  thés.  113). 

c)  Il  y  a  un  troisième  fruit  du  sacrifice,  qui  tient  en  quelque 

sorte  le  milieu  entre  les  deux  précédents  :  c'est  celui  qui  revient 
à  ceux  pour  lesquels  le  prêtre  offre  spécialement  (ou  applique) 
le  sacrifice,  en  tant  que  représentant  de  Jésus-Christ  et  ministre 

de  l'Église.  On  l'appelle  de  divers  noms,  suivant  le  point  de  vue 
auquel  on  se  place  :  fructus  médius  vet  speciatis  vel  ministe- 

riatis,  ïl  dépend  de  l'intention  du  célébrant  que  ce  fruit  s'étende 
à  un  nombre  plus  ou  moins  grand  de  personnes  :  le  prêtre  peut 

l'appliquer,  par  exemple,  à  une  seule  personne,  à  plusieurs  per- 
sonnes, à  toutes  les  âmes  du  Purgatoire.  Entre  cette  troisième 

partie  du  fruit  essentiel  que  la  Messe  produit  ex  opère  operato^ 
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€ommc  sacj'ificc  de  propiliation  et  d'impétration,  et  les  fruits 
que  nous  avons  indiqués  plus  haut,  il  y  a  surtout  cette  ditlé- 
rence,  que  le  friiclas  médius  est  laissé  à  la  libre  disposition  du 

prêtre  célébrant.  Il  importe  donc  d'examiner  brièvement  les 
principales  questions  relatives  à  l'application  de  la  Messe. 

§  38.  —  Application  de  la  Messe. 

1.  Il  n'est  pas  seulement  permis,  il  est  très  avantageux 
d'offrir  le  sacrifice  de  la  Messe  pour  telle  ou  telle  personne, 
pour  une  intention  spéciale,  pour  une  nécessité  ou  une  circon- 

stance particulière  :  c'est  là  une  vérité  incontestable.  La  pra- 
ti({ue  de  l'Eglise  et  la  doctrine  de  tous  les  siècles  l'attestent; 
la  nature  môme  du  sacrifice  en  est  d'ailleurs  une  preuve.  A  cette 
oblation  dans  une  intention  spéciale  répond  aussi  un  fruit  spé- 

cial dont  celui-là  seul  peut  disposer  librement  et  efficace- 
ment, qui  a  le  pouvoir,  comme  représentant  de  Jésus-Christ, 

d'accomplir  l'acte  de  la  consécration  ou  du  sacrifice  eucharis- 
tique. Seul,  le  prêtre  a  le  pouvoir  d'offrir  le  sacrifice  et  celui 

d'appliquer  à  des  personnes  déterminées  les  fruits  spéciaux  du 
sacrifice  ou  fruits  moyens  ou  ministériels.  Ces  deux  pouvoirs 

sont  distincts,  mais  ils  sont  inséparablement  unis  l'un  à  l'aulrc, 
parce  que  l'application  des  fruits  en  questionne  peut  résulter 
que  de  l'oblation  du  sacrifice  pour  telle  personne  et  pour  telle 
intention  déterminée  (1).  Ils  sont  donnés  par  l'ordination  sacer- 

dotale :  ils  ont  leur  principe  dans  le  caractère  sacerdotal.  Il 

s'ensuit  que  le  pouvoir  d'application  est  non  seulement  inamis- 
sible,  mais  encore  indépendant  de  toute  puissance  terrestre, 
relativement  à  la  validité  de  son  exercice.  Personne  ne  peut 

empêcher  le  prêtre  d'appliquer  validement  le  fruit  spécial  du 
sacrifice  à  quiconque  est  apte  à  cette  application.  Si  cette  ap- 

plication est  en  opposition  avec  un  précepte  supérieur,  ou  avec 

d'autres  obligations  du  prêtre,  elle  sera  illicile  ou  coupable, 
mais  non  pas  invalide.  Ces  deux  pouvoirs  dilTèrent,  entre  autres 

(1)  Sacriliciuni  secuiidum  se  non  olTortur  honiini,  scil  soli  Doo  :  ori,'0  ut 
prosil  honiini,  debel  por  novuni  acluni  rolVni  ad  honiinoni  ot  pro  illo 
olVcni,  (piod  osl  illi  ai)i)!icaro  IVucluni  sarrilicii.  Sunl  aultMn  acliis  divor:=i, 
([uia  ])rinuis  osl  actus  loli^ionis  ot  culliis  lali'itT  ;  secundus  vol  est  artiis 
jusUliaî,  si  ob  slipcndium  acceptum  applicatio  sit  débita,  vel  <  aritalis,  si 
non  sil  débita  ((jrAnxi,  De  sacrif.  Miss.,  q.  ?.  punct,9}. 
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choses,  cil  ceci,  que  pour  accomplir  validement  le  sacrifice  lin- 
lenlion  actuelle  ou  virtuelle  du  célébrant  est  requise,  tandis 

que  pour  l'application  valide  du  fruit  spécial  il  suffit  de  l'inten- 
tion habituelle.  Celte  application  du  fruit  du  sacrifice  est,  en 

cll'et,  une  sorte  de  donation  et,  à  ce  titre,  elle  reste  dans  toute 
sa  vigueur  dès  là  qu'elle  a  été  faite  une  fois  formellement  sans 
avoir  été  révoquée  dans  la  suite.  Il  faut  que  l'application  ou 
rintenlion  du  célébrant  désigne  sûrement,  du  moins  objective- 

ment et  implicitement,  les  personnes  aux({uelles  le  fruit  spécial 

du  sacrifice  doit  revenir.  Évidemment,  elle  doit  précéder  l'acte 
essentiel  du  sacrifice,  par  conséquent,  du  moins  la  consécration 
du  calice.  Puisque  le  prêtre  seul  peul  efficacement  disposer  du 

fruit  spécial  du  sacrifice,  ce  fruit  ne  reviendrait  à  pci'sonne, 
mais  ((  il  resterait  dans  le  trésor  de  l'Église  »,  si  le  célébrant 

n'avait  aucune  intention  de  faire  cette  application.  Si  desil  om- 
nino  inlenlio,  eiiam  generalis  et  implicita^  remanei  friiclus  ille 
in  thesaiiro  Ecclesiœ,  quia  non  exirahiiûr  aliqaid  ex  vi  sacrificii 
ex  Ihesaaro  defeclii  applicaiionis  (Quarti,  De  sacr.  Miss.^  q.  2, 

punct.  12.  — Cfr.  Suarez,  disp.  79,  sect.  9,  n.  10). 

2.  —  Le  fruit  ministériel  du  sacrifice,  ce  fruit  qui,  d'après  la 
disposition  établie  par  Jésus-Christ,  peut  et  doit  être  appliquée 
des  personnes  déterminées  par  le  pouvoir  et  par  la  volonté  du 

prelre  célébrant,  n'a  évidemment  en  lui-même  que  des  effets 
finis.  Par  analogie  avec  les  sacrements,  on  doit  admettre  avec 

rais'jn  que  la  grandeur  ou  la  mesure  de  ce  fruit  du  sacrifice  est, 
pour  chaque  Messe,  positivement  fixée  par  Dieu  et  par  Jésus- 
Christ,  mais  toujours  en  vue  des  dispositions  et  de  la  dévotion 
de  ceux  à  qui  il  est  appliqué.  Par  la  Messe,  le  Sauveur  dispense 

les  fruits  de  son  immolation  sur  la  croix,  d'autant  plus  abon- 
damment que  ceux  pour  qui  le  sacrifice  est  offert  sont  plus  aptes 

à  recevoir  les  témoignages  de  la  libéralité  divine.  Le  fruit  spé- 
cial du  sacrifice  peut  donc  être  plus  ou  moins  grand,  mais  il 

reste  toujours  limité  «  intensivement  ».  Ouamvis  sacrificium 

crucis  et  aliaris  idem  s//,  non  lanien  idrobique  iiniformiier  ope- 
raliir\  nam  in  criice  e ffiisuntest pretiiim  in  omnimoda  pleniiudine, 

sed  in  allari  hahet  effectum  determinatum,  quum  quotidie  assu- 
malur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  45,  a.  2,  q.  3).  Voici  comment  il  faut 

comprendre  cette  limitation.  Jésus-Christ  n'a  point  déterminé 
d'avance,  une  fois  pour  toutes,  ceux  qui- participeraient  au  fruit 
moyen  du  sacrifice,  comme  il  l'a  fait  pour  le  fruit  général  et 
pour  le  fruit  personnel  :  il  a  laissé  au  prêtre  célébrant,  son 

représentant  visible,  le  soin  de  faire  lui-même  cette  détermina- 
tioa  relativement  au  fruit  spécial.  Si  le  prêtre  célèbre  la  Messe 
pour  une  seule  personne,  le  fruit  du  sacrifice  revient  tout  entier 
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à  celle  personne  ;  si  le  prêtre  célèbre  pour  plusieurs  personnes 

en  même  temps,  le  fruit  —  limité  «  intensivement  >y  —  est  par- 
tagé entre  ces  personnes  et,  par  conséquent,  la  part  de  cha- 

cune est  d'autant  moindre  que  le  nombre  des  personnes  pour 
lesquelles  le  sacrifice  est  offert  est  plus  grand  (1).  Que  ce  fruit 
soit,  de  fait  et  dans  cette  mesure,  communiqué  aux  personnes 
déterminées  par  le  prêtre,  la  raison  ne  saurait  en  être  que  dans 

la  volonté  de  Jésus-Christ  et  dans  la  disposition  établie  par  lui. 
Cette  disposition  positive  établie  par  le  Sauveur  doit,  en  un 

sujet  si  éminemment  pratique,  se  conclure  tout  d'abord  de  la 
prali(iue  de  l'Église  qui,  en  semblable  matière,  est  guidée  par 
l'Esprit  Saint  et  préservée  ainsi  de  toute  erreur.  Or  l'Église  a 
toujours  et  partout  approuvé  et  favorisé  l'application  spéciale 
de  la  Messe  pour  telles  ou  telles  personnes  déterminées  ou  pour 

les  âmes  du  Purgatoire  ;  pour  expliquer  cette  pratique  infail- 

lible de  l'Église,  il  faut  admettre  que  cette  application  spéciale 
apporte  à  ces  mêmes  personnes  des  biens  et  des  avantages  plus 
nombreux  que  dans  le  cas  où  la  iMesse  est  célébrée  pour  un 
grand  nombre  de  personnes  ou  pour  toutes  en  même  temps. 

Si,  en  vertu  de  l'institution  faite  par  Jésus-Christ,  une  seule  et 
même  Messe  pouvait  procurer  à  des  milliers  de  personnes  les 

mêmes  avantages  spirituels  qu'elle  apporte  à  une  seule,  l'appli- 
cation spéciale  de  la  Messe  à  une  seule  personne  n'aurait  aucune 

raison  d'être  ;  elle  serait  inadmissible  et  l'Eglise  l'interdirait. 
Sans  motif  d'aucune  sorte,  par  cette  application  spéciale  du 
fruit  du  sacrifice,  d'autres  Ames  et  même  toutes  les  âmes  qui 
ont  besoin  de  secours  spirituels  se  trouveraient  donc  exclues  de 

la  participation  à  ce  fruit  spécial;  en  sorte  que,  par  celte  pra- 
tique, les  trésors  de  grâces  et  de  bénédictions  dont  la  Messe  est 

la  source,  demeureraient  perdus  pour  les  vivants  et  pour  les  dé- 

fnnls.  Jésus-Christ  ne  peut  l'avoir  voulu  ainsi,  et  l'Église  ne 
saurait  le  permetiro.  —  Si  le  fruit  moyen  du  sacrifice  était 

«  extensivement  »  illimité,  c'est-à-dire  s'il  pouvait  être  attribué 
à  des  milliers  de  personnes  aussi  entièrement  qu'à  une  seule,  il 
ne  se  distinguerait  plus,  en  lui-même,  du  fruit  général  ef,  dans 

ce  cas,  Jésus-Christ  ne  l'aurait  point  laissé  à  la  disposition  du 
prêtre  ou  bien  il  aurait  ordonné  que  l'appli^^ation  s'en  fît  à  tous 

(1)  Efl'cclus  sacrilicii  respoiidens  oblalioni  sacerdolis  ul  sic,  ([iioiii  ipso 
potest  pro  aliis  oITorre,  finitus  est  et  iiniis  lanluin.  Uiule  si  pro  multis 

oUVi'ahir  sivo  div«M'sis  intcMilionihiis  specialibiis  sivo  iina  taiiliim  rom- 
iniiiii,  ni  pro  pojmlo  vcl  coiiimuiiilaLc,  niinneliir  IVuclus  in  sintriilis  lan- 
loquc  niaiïis,  (pianlo  illi  pluies  fucrint,  supposita  unifonni  applicalione 

(Si'AHKZ,  disp.  79,  scct.  1?,  n.  7). 
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—  dès  lors,  également,  le  Sauveur  aurait  interdit  Tapplication 
spéciale  de  la  Messe. 

Évidemment  l'Église  ne  peut  rester  dans  l'incertitude  ou  dans 
Terreur  relativement  à  un  point  de  doctrine  d'une  importance 
aussi  capitale  pour  le  bien  et  pour  le  salut  de  ses  enfants.  Or, 

l'Église  n'a  pas  seulement  approuvé  formellement  l'application 
spéciale  de  la  Messe  à  des  personnes  déterminées  ou  à  telle  ou 
telle  classe  de  personnes  :  elle  en  a  fait  dans  une  certaine  mesure 
une  obligation  pour  les  pasteurs  des  âmes.  Les  dimanches  et 
jours  de  fête,  les  curés  doivent  appliquer  le  sacrifice  de  la  Messe 

spécialement  c'est-à-dire  exclusivement  à  leurs  paroissiens.  Le 
Saint-Siège  a  réprouvé  comme  «  fausse,  téméraire,  pernicieuse^ 

injurieuse  pour  l'Église  »  l'opinion  qui  prétend  que  l'application 
spéciale,  faite  par  le  prêtre,  ne  profite  pas  plus  aux  personnes  à 

qui  la  messe  est  ainsi  appliquée,  qu'elle  ne  profite  aux  autres, 
comme  si  aucun  fruit  spécial  (friictus  specialis)  ne  provenait  de 

l'application  spéciale  [ex  speciali  applicatione)^  que  l'Église  re- 
commande [commendat)  et  ordonne  (prœcipit)  en  faveur  de  per- 

sonnes déterminées  ou  de  certaines  catégories  de  personnes  (Cfr 

Denzinger-Stahl,  jE'aîc/hVzW.,  n.  1393).  — De  cette  coutume  uni- 
verselle de  l'Église  et  de  cet  enseignement  constant  de  la  doc- 

trine catholique  est  née,  chez  le  peuple  chrétien,  la  conviction 
«  que  ceux  qui  donnent  au  prêtre  une  aumône  à  la  condition 

qu'il  célébrera  la  Messe  pour  eux,  retirent  de  cette  Messe  un 
fruit  spécial  »  {specialem  friictiim).  Cette  conviction  n'est  point 
une  erreur;  et  il  n'est  pas  besoin,  comme  le  voudraient  certains 
théologiens,  de  redresser  sur  ce  point  l'opinion  des  fidèles  (1). 

Le  sentiment  contraire  —  on  le  rencontre  surtout  chez  les 

casuistes  modernes  —  qu'une  Messe  est,  au  point  de  vue  du 
fruit  ministériel,  aussi  profitable  à  un  grand  nombre  de  per- 

sonnes qu'elle  le  serait  à  une  seule  (2),  —  ce  sentiment  ne 
repose  sur  aucune  preuve  théologique  :  on  ne  peut  donc  le 
suivre  dans  1^  pratique.  Ces  auteurs  montrent  très  bien  — et 

personne  n'y  a  jamais  contredit —  que  le  sacrifice  eucharistique 
aurait  pu,   en  raison  de  son  infinie  valeur,  posséder  une  telle 

(1)  Arguendi  instruendique  simul  siint  homines  ignorantcr  petentes  vel 
cxigentes  pro  sua  eleemosyna  totam  sibi  Missam  dari  aut  suo  defuncto  ; 
uihil  enim  minus  ipse  habebit,  si  mille  alii  pelant  eamdem  Missam  pro 
seipsis  et  aliis  defunctis,  quam  si  pro  ipso  solo  celebrari  dicatur:  imo 
ex  hujusmodi  indevotione  sic  petentis  damnum  videtur  incurrere  quod 
minus  sibi  proderit  (Cajetan.,  in  3,  q.  79,  a.  5).  —  Gfr.  aussi  Gonet,  disp. 
11,  a.  5,  n.  100.  —  Billuart,  dissert.  8,  a.  5. 

(2)  Hoc  sacrificium  oblatum  pro  pluribus  eeque  prodest  cuilibel  ac  si 
pro  uno  tantum  offeratur  (Gonet,  disp.  11,  a.  5,  n,  100). 
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efficacité  ;  mais  ils  ne  dcmontrcnl  point  que,  de  fait,  il  en  est 

ainsi.  —  Ce  que  nous  avons  dit  s'applique  au  fruit  spécial  dans 
toute  son  étendue,  car  on  ne  saurait  apporter  aucun  argument 
valable  pour  exclure  le  fruit  impétratoire.  Même  en  tant  que 

sacrifice  d'impétration,  une  Messe  appliquée  à  une  seule  per- 
sonne lui  est  plus  utile  que  dans  le  cas  où  elle  serait  appliquée 

à  un  grand  nombre  (1). 
Il  en  va  autrement  si  plusieurs  prêtres  consacrent  une  seule 

et  même  matière  ou  si  un  grand  nombre  de  fidèles  assistent  à 
une  seule  et  même  Messe.  Dans  le  premier  cas,  nous  avons  nu- 

mériquement autant  de  sacrifices  qu'il  y  a  de  prêtres  qui  con- 
célèbrent, et  à  chaque  sacrifice  répond  le  même  fruit  tout 

entier.  —  Dans  l'autre  cas,  les  fidèles  plus  ou  moins  nombreux 
qui  prennent  part  au  sacrifice  ne  recueillent  pas  moins  de  l'iné- 

puisable trésor  du  sacrifice  que  n'en  retirerait  un  seul  assistant. 
Les  fruits  de  salut  que  l'on  peut  retirer  en  raison  d'une  partici- 

pation spéciale  au  sacrifice  sont  recueillis  par  chaque  per- 
sonne présente  en  proportion  de  sa  dévotion  ;  ils  peuvent  donc 

devenir,  sans  aucune  diminution,  le  partage  d'un  grand  nombre 
de  fidèles,  parce  que  Jésus-Christ  n'a  point  limité  extensivement 
ce  fruit  d'après  le  nombre  de  ceux  qui  y  prennent  part  (2).  Miil- 

(1)  Vis  inovendi  cxtcnsiva  sive  vis  movendi  in  ordino  ad  impotranda 
plura  l)cne(icia  aut  pluribus  pcrsonis  cctcris  paiibus  vidctur  lanto  minor, 
quanto  pliira  sint  bénéficia,  quœ  postulantur,  el  plures  personœ,  quibus 
postulantur,  ut  salis  collisritur  ex  praxi  fidelium,  qui  ulbenoficium  aliquod 

cortius  per  Missaî  sacrificium  inq)cli'ent,  curant  ut  primario  ofïeratur  ad 
illud  sibi  inipctrandum  tonealui'(|ue  saccnlosstipondium  arcipiens  Missani 
primario  olïerrc  ad  illud  obtinendum  quod  intendit  qui  stipendium  dedil. 
quod  non  foret  nccesse,  si  non  esset  minor  vis  sacrificii  respectu  plurium 
beneficiorum  aut  personarum  quam  unius.  Id  autem  rofundondum  est  non 
in  defectum  virtulis,  (juandoquidcm  de  se  sil  infinita.  sed  in  liberam 
Christi  voluntatem,  mérita  sua  in  boc  sacrifirio  contenta,  limilate  ad  id 

applicantis  (Platellus,  Synopsis,  v,  n.  480).  Cf.  Mastrius,  disp.  4,  q.  (>, 
a.  1,  n.  119. 

(2)  Le  P.  Ctavazzi  O.  Min.  Conv.  (f  1(k)7)  est  d'opinion  contraire  et  il 
recommande,  par  conséquent,  d'assister  autant  que  possible  aux  Messes 
où  peu  de  fidèles  se  trouvent  présents.  —  Ex  quo  dcducitur,  quando 
j)lures  eamdem  Missam  audiunt  aut  ei  inserviunt  et  ita  eam  aliquo  modo 
olYerunt.  non  ideo  eos  siiiii:ulos  minorem  elTectuni  percipere  (]uam  si 
essent  soli,  ut  nimis  facile  concedit  Gavatius,  (pii  ait  procurandum  esse 
vel  saltem  melius  esse  audire  Missam,  cui  nullus  alius  vel  sallem  pau- 
ciores  assistant,  quam  publicam  el  solemnem,  cui  totus  assistai  populus, 

(plia  in  t.'iii  casu  minor  semper  percipilur  fruclus  cpio  mnjor  est  adslan- 
tiuni  nuiUiludo.  IIoc,  in((uam,  t)nuiino  falsum  est,  quod  ex  majori  adstan- 
tium  multitudine  minuatur  Iructus,  quia  cpuim  sint  ibi  dislincta»  obla- 
tiones.  etiam  distincti  sunt  elfectus  iis  correspondentes,  (pii  potius  ex 

multitudine  concurrentium  crescunt,  tantum  abesl  ut  minuantur  (Mas- 
THius,  disp.  4,  q,  0,  a.  l,  n.  1?0\  Cfr.  Comnck,  (J.  83,  a.  1,  dub.  10. 
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iiplicalis  ohlationibiis  eliam  mulliplicanliir  eanim  friiclus;  sed 

(him  pliires  o/ferenies  conciir/'unt,  miiliiplicantiir  oblationes  : 
e/'go  et  eariim  friictiis  adeoqiie  ciiilibet  offerenti  sans  frachis 
specialis  respondet^  non  aiiteni  idem  fruclus  inler  pliires  offe- 
renles  dividitav  (Mezger,  De  sacrif.  il/zss.,  n.  3,  i^  2,  n.  11). 

3.  —  En  vertu  du  caractère  sacerdotal  reçu  dans  l'ordination, 
le  prêtre  possède  le  pouvoir  inamissible  de  disposer  toujours  va- 
lidement  de  Tapplication  du  fruit  ministériel  du  sacrifice  en 

laveur  de  ceux  qui  sont  aptes  à  recevoir  et  à  s'approprier  ce 
l'ruit.  Ce  n'est  qu'au  point  de  vue  de  la  licéité  de  cette  applica- 

tion qu'il  dépend  des  lois  ou  des  prescriptions  ecclésiastiques  : 
dans  les  cas  où  l'Église  défend  cette  application,  le  prêtre  ne 
peut  appliquer  la  Messe  directement. 

a)  Les  damnés  sont  entièrement  et  éternellement  exclus  de 

toute  participation  aux  bienfaits  de  la  Rédemption  —  par  con- 
séquent, ils  sont  également  exclus  de  la  participation  aux 

fruits  du  sacrifice  eucharistique  {claiidit  ils  Dominas  viscera  pie- 

lalis  —  S.  BoNAV.).  Leurs  souiï'rances  ne  peuvent  être  ni  termi- 
nées ni  interrompues  ni  diminuées.  Ecclesia  non  facit  suffragia 

pro  damnalis^  qiiod  patet  quia  in  corpore  Chrisli^  in  qiio  est  spe- 
cicditer  suffragiiim  defiinctoviim^  non  fd  memoria  nisi pro  vivis 
et  illis  qui  siint  in  purgatorio  et  qui  sunt  in paradiso  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  46,  a.  1,  q.  1). 

b)  Les  glorieux  habitants  du  ciel  sont  dans  l'état  d'éternelle 
consommation;  ils  ne  peuvent  donc  plus  retirer  une  utilité  pro- 

prement dite  du  sacrifice  de  la  Messe.  Ils  n'ont  plus  besoin 
d'être  délivrés  du  mal,  ils  ne  peuvent  recevoir  de  nous  aucune 
augmentation  de  leur  gloire  intrinsèque  :  ils  ne  sont  donc  plus 

aptes  à  recueillir  les  fruits  proprement  dits  du  sacrifice  eucha- 

ristique. C'est  pourquoi  la  Messe  est  célébrée  «  en  l'honneur 
et  en  mémoire  des  Saints,  et  pour  obtenir  leur  intercession 
auprès  de  Dieu  »,  comme  aussi  «  afin  de  remercier  Dieu  du 
triomphe  des  Saints  »  (Trid.,  sess.  22.  can.  5  et  cap.  3),  et  afin  de 
les  glorifier  sur  la  terre,  parce  que  cette  glorification  nous  est 

d'une  extrême  utilité  (1).  A^t  ipsam  mensam  non  sic  beatos  mar- 
tgres  commemoramus  quemadmodum  atios  qui  in  pace  requies- 
cunt,  ut  etiam  pro  iis  oremus,  sed  magis  ut  ipsi  pro  nohis^  ut 
eorum  vestigiis  adhœreamus,  quia  impteverunt  ipsi  caritatcm^ 
qua  Dominus  dixit  non  posse  esse  majorem  (S.  Aug.,  in  Joann., 
tr.  84,  n.  1). 

(1)  Christus  Ecclcsiam  suam  docuit  in  quolidianis  sacrificiis  liane  cus- 
lodire  regulani,  ut  pro  peccatoribus  sive  adhuc  in  terra  laboranlibus 
sive  jam  de  seeculo  recedentibus  oralionem  faciat,  pro  martyribus  vera 
(jraîiarum  déferai  actionem  (Ferrand.,  Ep.dogm.  ad  Eugipp.,n.  15). 
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c)  Ouanl  à  ceux  qui  Honi  morts  en  dehors  de  la  communion 

visible  avec  l'Église  —  par  exemple,  les  infidèles,  les  liéréliciues, 
les  schismatiques,  les  excommwiicali  vilandi  —  la  Messe  ne 
peut,  après  leur  mort,  leur  être  appliquée  —  ni  publiquement 

ni  d'une  manière  privée.  Toute  Messe,  même  la  Messe  dite 
«  privée  »,  est  un  acte  public  du  culte,  un  acte  éminemment 

ecclésiastique,  dont  les  bienCails  sont  réservés,  en  eux-mêmes, 

aux  seuls  enfants  de  l'Église  qui  ont  quitté  ce  monde  «  dans  la 
paix  de  l'Église  ». 

d)  Les  excommuniés,  avec  b^squels  ll-^glise  interdit  fout  com- 
merce, sont  exclus  de  tous  les  suffrages  ecclésiastiques  ou  litur- 

giques :1e  sacrifice  de  la  Messe  ne  peut  donc  être  ofï'ert  directe- 
ment pour  les  excommiinicaii  vitandi^  même  de  leur  vivant, 

t'nc  application  faite  ainsi,  malgré  la  défense  de  l'Eglise,  serai! 
coupable  :  elle  resterait  cependant  valide,  en  tant  qu'il  s'agit 
d'une  application  du  fruit  essentiel  du  sacrifice,  —  fruit  qui  a 
son  principe  en  Jésus-Christ,  —  mais  non  point  en  tant  qu'il 
s'agit  du  fruit  impélraloirc  ecclésiastique.  Dans  le  cas  en  ques- 

tion, le  prêtre  ne  pourrait  ni  sacrifier  ni  prier  au  nom  de 

l'Eglise.  —  Est-il  permis  d'appliquer  directement  la  Messe  aux 
excommuniés  u  tolérés  »  ?  la  question  est  controversée  :  une 
o])inion  plus  sévère  conteste  ou  nie  la  licéité  de  cette  application, 

admise  par  d'autres  auteurs  (Cfr.  Stentrlp,  Soteriolotj.^  thés. 
120.  —  Saemant.,  disp.  13,  dub.  4.  n.  09-70) 

c)  Avec  certaines  restrictions  et  en  ayant  soin  de  prévenir 

tout  scandale,  on  peut  célébrer  la  Messe  pour  les  non-catholi- 

«jucs,  de  leur  vivant  :  c'est-à-dire  pour  les  héréfiques  et  pour  les 
schismali(pies,  afin  de  leur  obtenir  des  grâces  de  conversion  — 
pour  les  infidèles  eux-mêmes,  à  différentes  intentions,  pourvu 

([u'il  soit  constant  que  leur  intention,  en  offrant  un  honoraire, est  bonne  et  louable. 

f)  Il  a  toujours  été  permis  dolfiir  le  saint  saci'ifice  pour  les 
catéchumènes  soit  vivants  soit  défunts  ;  mais  ils  ne  peuvent 
participer  aux  fruits  qui,  pour  être  recueillis,  demandent  que 

l'on  possède  le  caraclère  baptismal  (Cfr.  Pasoiai.k.o,  Ir.  1.  q. 151). 

g)  L'Eglise  nous  enseigne,  «  animas  Un  (in  purgalorio)  de- 
lentas  fidelium  sn//'ra(/iis^  polissimum  vero  accepiabili  ailaris 
sacrifuin  jiivari  »  (Tiuo.,  sess.  25,  de  piiri/al.y  (\^nformément 
à  la  Tradition  apostolique  [juxla  Aposioloruni  Iradilioncni  ,  le 
saint  sacrifice  est  donc  offert  aussi  pour  les  fidèles  qui  sont 

morfsen  Jésus-Christ  et  qui  n'ont  pas  achevé  leur  entière  puri- 
fication (Thui.,  sess.  22,  cap.  2).  Les  Ames  du  purgatoire  sont 

bien  dignes  que  nous  leur  apportions  un  secours  dont  elles  ont 
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un  si  grand  besoin.  Quia  in  omni  opère  Domini  es/ misericordia 

é»/ Veritas  (Ps.  xxiv,  10),  duo  suni  quse  faciuni  suffragia  Ecclesiœ 
valere,  se.  dignitas  et  nécessitas.  Juslitia  enim  considérât  digni- 
tatem,  et  digni  sunt  qui  in  caritate  decesserunt  ab  aliis  memhris 
Ecclesiœ  adjuvari,  maxime  si  ipsi  alios  adjuverunt.  Misericordia 
vero  considérât  necessitatem,  et  hsec  quidem  magna  est  in  liis 
qui  sunt  inpurgatorio,  quia  graviter  puniuntur  et  se  juvare  non 
possunt  (S.  Bonâv.,  iv,  dist.  45,  a.  2,  q.  1).  De  quelle  manière  et 
dans  quelle  mesure  le  sacrifice  de  la  Messe  procure~t-il  aux  dé- 

funts secours  et  consolation?  on  ne  peut  répondre  complètement 
é  cette  question. 

En  tout  cas,parroblationdu  sacrifice  eucharistique,  les  âmes 
des  fidèles  baptisés  qui  souffrent  dans  le  Purgatoire,  reçoivent 

immédiatement  et  infailliblement,  par  conséquent  ex  opère  ope- 
rato  au  sens  strict  du  mot,  une  remise  des  peines  temporelles 
dues  au  péché  (Cfr.  Mastrius,  disp.  4,  q.  7,  a.  1).  Dans  quelle 

proportion  ?  nous  l'ignorons,  parce  que  la  mesure  de  cette  re- 
mise dépend  entièrement  de  la  libre  et  sage  volonté  de  Dieu. 

Peut-être  faut-il  aussi  pour  les  défunts  que  la  justice  divine  soit 

d'abord  apaisée,  afin  que  tout  obstacle  à  l'application  des  suffra- 
ges soit  écarté.  Moriuis  eucharistia  prodest  sub  ratione  sacrificii. 

In  quantum  est  sacrificium,  Deum  plaçât ^  hostiœ  enim  plaçant 

(Ex.  XXIX,  33  ;  Num.,  v,  8),  et  quoniam  Deus  iratus  est  non  afjec- 
tionCy  sed  pœnœ  inflictione^  ideo  Deum  placando  non  sedat  ipsius 
affectionem,  sed  remitti  facit  pœnœ  acerbitalem  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  45,  dub.  3). 

Assez  fréquemment  on  célèbre  des  Messes  pour  «  toutes  »  les 

âmes  du  Purgatoii-e  ;  parmi  elles  se  trouvent  aussi  des  âmes 

qui  n'ont  pas  reçu  le  caractère  baptismal.  Ces  dernières  reçoi- 
vent-elles immédiatement  ex  opère  operato  une  certaine  remise 

des  peines  temporelles  ?  la  chose  est  incertaine  ;  peut-être  l'ap- 
plication des  mérites  propitiatoires  de  Jésus-Christ  se  fait-elle 

ici  médiatement  par  voie  d'intercession,  en  raison  de  la  vertu 
impétratoire  du  sacrifice  (Cfr.  Lehmklhl,  ii,  n.  177-182).  En 
tant  que  la  célébration  de  la  Messe  et  la  participation  à  cette 
célébration  sont,  de  la  part  du  prêtre  et  des  fidèles,  une  œuvre 
satisfactoire,  ce  fruit  ex  opère  operantis  peut  certainement 
<}tre  appliqué  à  ces  âmes.  Ad  sacra  mysteria  celebranda  trahat 
te  caritas  et  compassio  proximorum,  quumpro  salute  vivorum  et 

requie  defunctorum  nihil  efficacius  interpellet  quam  Christi  san- 
guis  effusus  in  remissionem  peccatorum  (S.  Bonav.,  tr.  de 
prœp.  ad  Miss.^  c.  1,  §.  4,  n.  15). 
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